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' A N T H R O P O L O G I E C R I M I N E L L E 
DE CRIMINOLOGIE 

ET DE PSYCHOL0QÏÈ NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

UNE NOUVELLE SERIE DES ARCHIVES 

Avec MM. Garraud et Ooutagne. un de nous avait fondé, 

il y a sept ans, les Archives. Cette société est arrivée au terme 

de son mandat et M. Lacassagne se trouve aujourd'hui direc

teur du journal avec son ami M. Tarde. Cette responsabilité ne 

nous effraye pas et nous nous sentons le courage de mener à 

bien cette entreprise. Nous avons la foi qui donne la persé

vérance et nous possédons cette consolante conviction de faire 

une œuvre utile. 

Nous nous proposons de créer un trait d'union entre les 

hommes de loi et les hommes de science. Il faut, à notre 

époque, un journal où le droit et la médecine apportent leurs 

efforts communs pour le plus grand bien de l'un et de l 'autre, 

et recherchent ensemble la solution de quelques questions 

sociales. 

Les problèmes discutés dans les congrès de Paris et de 

Bruxelles montrent les voies dans lesquelles il faut résolument 

s 'engager. Aussi, tout en conservant le mot à?Anthropologie-
criminelle, accepté de tous et qui flotte comme un drapeau, 

il a paru utile de donner le sous-titre de Criminologie ei de 
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montrer en même temps la part que nous voulons faire à la 

physiologie cérébrale et à l'aliénation mentale, en indiquant 

que ce recueil s'occuperait aussi de Psychologie normale et 
pathologique. 

La double direction des Archives, pour la partie scientifique 

et pour la partie juridique, indique nettement la tendance, la 

méthode et le but de cette nouvelle série des Archives. Elle 

est propre, ce nous semble, à rallier tous ceux qui s ' in té

ressent aux progrès de la science et à la vitalité de l'Ecole 

criminologique française. 

A. L. G. T. 
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B I O L O G I E E T S O C I O L O G I E 

Réponse au DT Bianchi 

Monsieur, 

Vous êtes un élève et un 'grand admirateur de Lombroso, 
mais, fort heureusement, vous ne lui empruntez ni toutes ses 
idées, ni ses vivacités féminines de polémique. La lettre-bro
chure que vous m'avez fait l 'honneur de m'adresser est conçue 
en termes empreints d'une courtoisie toute italienne, nullement 
lombrosienne, et c'est un devoir, c'est un plaisir pour moi d'y 
répondre, ne serait-ce que pour y enregistrer des aveux précieux 
et y relever aussi quelques assertions singulières. Elle dénote 
à cet égard un état d'esprit assez spécial qu'a produit dans une 
partie de votre école le succès imprévu du Congrès de Bruxelles; 
mais je m'empresse d'ajouter qu'elle révèle en même temps, 
chez son auteur, une largeur d'esprit méritoire et peu commune. 

Ce malheureux Congrès, si brillant et si intéressant, il ne 
faut pourtant pas trop lui en vouloir en Italie, s'il a réussi en 
dépit de l'abstention unanime de vos compatriotes. Nelesa-t-on 
pas assez invités? EL si l'on s'est passé d'eux, à regret, n'a-t-on 
pas hautement et plusieurs fois reconnu leurs mérites, exprimé 
le regret de leur absence ; n'a-t-on pas applaudi avec chaleur le 
représentant de votre nation quand il a exalté leurs oeuvres; 
n'a-t-on pas bu cordialement à leur santé? C'était plus, assuré
ment, que n'avaient droit d'attendre ces maîtres, Lombroso du 
moins, après la lettre peu aimabie par laquelle ils refusaient 
d'assister au Congrès, sous le plus fallacieux prétexte. Il semble 
que notre politesse en valait une autre. Voici comment le célèbre 
psychiatre de Turin nous a remerciés de nos bons procédés. 
Dans le Carrière délia Sera, de Milan (i ' 1 ' septembre 1892j, cité 
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par vous, il déclare que « les Belges et les Français ne sont pas 
mûrs pour ces théories nouvelles (les siennes, déjà un tant soit 
peu vieillies), et par suite sont incapables de les comprendre, 
se trouvant dans la condition de daltoniens qui voudraient juger 
de la couleur rouge. » — Après quoi, il se rencontrera çà et là 
de bonnes gens pour répéter que nous avons raison au fond, cela 
est certain, mais que, malgré tout, nous avons fait preuve de 
quelque ingratitude envers l 'inventeur du type criminel ! 

Je ne m'arrêterai pas, vous le pensez bien., à cet étrange re
proche, mais, puisque je le retrouve sous votre plume, laissez-
moi, Monsieur, vous l'appeler l'accueil fait en France à l 'auteur 
de l'Uomo delinquente, en 1889. En ce temps-là, il n'était pas 
encore question de notre daltonisme scientifique : cette infirmité 
ne nous est survenue que récemment. Et je ne crois pas que 
jamais un découvreur de nouveau continent ait été aussi acclamé 
que l'a été chez nous ce savant imaginatif^même après la preuve 
manifeste^ et partout mise en lumière, qu'il avait pris un nuage 
pour un rivage. Le docteur Lombroso ressemble au D r Koch ; 
l'un et l'autre ont donné au monde l'éphémère illusion d'une 
grande découverte, et il reste de leur tentative un grand espoir, 
dont il convient de leur savoir gré. Mais le docteur Koch 
s'est-il avisé de taxer d'ingratitude ceux qui ont montré 
l'inefficacité de son fameux remède ? — Laissons donc cela, si 
vous le permettez. 

Je ne m'attarderai pas non plus longuement à ce curieux pa
rallèle entre l'esprit français et l'esprit italien que vous déve
loppez dans voire lettre à divers points de vue, même et surtout 
à des points de vue qui, il me semble, n'ont absolument rien à 
voir ici. Vos avantages sur nous sont, dites-vous : I o de n'être 
pas en république ; 2° d'être moins patriotes ; 3° d'avoir plus 
d'enfants; 4° d'être plus scientifiques en littérature m ê m e . — 
Est-il vrai que notre « république non socialiste représente 
plutôt une monarchie bâtarde, qu'une forme progressive de 
notre évolution ? » Peu importe ; d'aucuns diraient aussi bien 
que votre monarchie parlementaire est une république honteuse. 
Si nous avons en ce moment notre Panama, n'avez-vous pas 
votre affaire des banques d'émission? Est-il vrai, pareillement, 
que vous êtes moins palriotes que nous, — singulier mérite, 
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d'ailleurs, — parce que la question de Trieste et de Trente ne 
vous a pas empêchés de vous allier à l'Autriche, tandis que celle 
d'Alsace-Lorraine a creusé un fossé de sang entre l'Allemagne 
et nous ? Cela ne me paraît pas clair, et il n'est guère permis à 
une comparaison de boiter plus fort. Quand votre jeune unité 
nationale aura vécu seulement deux cents ans, si alors la Venétie 
vous est arrachée par un Hapsbourg quelconque,et que vous con
sentiez ensuite à lui serrer la main, je vous concéderai volontiers 
que votre patriotisme est inférieur au nôtre ; et comme « l'in
tensité du patriotisme, élant données les tendances de l'esprit 
moderne à l'universalité, se mesure au degré d'inconscience 
d'un peuple », il vous sera loisible de vous en réjouir. En atten
dant, ô peuple heureux à qui ses défaites mêmes ont valu des 
annexions de provinces, laissez-nous oublier les noires qui nous 
ont coûté des démembrements. — Chacun, après tout, est pa
triote à sa façon ; les uns de cœur, les autres d'amour-propre ; 

les uns en fait d'alliances, les autres en fait de Congrès — 
Quant à l'infécondité relative de nos familles, elle n'est 
que trop réelle, malheureusèment. Encore pourrions-nous 
à notre tour nous vanter de ce malheur, s'il est vrai que le 
progrès du malthusianisme se proportionne au degré de civi
lisation ; et nous nous consolerons d'être plus inconscients que 
nos voisins d'outre-mont, si nous sommes plus civilisés. Reste 
à savoir comment cela s'accorde.... 

Reproche plus grave : depuis 20 ans, noire littérature esl 
dans une si lamentable décadence que Zola « u n italien d'ori
gine », Zola, « ce docteur ès-sciences sociales », ayant voulu 
réagir chez nous contre « l'ullra-spiritualisme de Gauthier et de 
Baudelaire », l'opposition invincible des lellrés français l'a fait 
misérablement échouer. — L'insuccès de Zola, après ses mil
liers d'éditions ! Que serait-ce s'il avait réussi ? — En Italie, au 
contraire, « on dirait que l'esprit littéraire fait partie de l 'esprit 
scientifique ; qu'il en esl le levain et le vêtement, et les meilleurs 
comprennent la nécessité de ce mutuel tempérament de l'égoïsme 
littéraire par l'altruisme scientifique.. Lombroso (encore Lom-
broso !) est le meilleur représentant de celle aspiration de s litté
rateurs intuitifs vers la précision et l'expérimentation scienti
fiques. » II me semblait pourtant que nous n'avions pas été les 
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derniers à imaginer,avec Balzac, Flaubert, lesfrères de Goncourt, 
sans parler de Zola —• puisqu'il est italien — la littérature scien-
tifico-réaliste ou naturaliste; mais peut-être avons-nous été des 
premiers à nous en dégoûter partiellement. Quoi qu'il en soit, 
je retiens cet aveu que votre grand criminologue appartient à la 
catégorie des « littérateurs intuitifs ». 

Et voilà pourquoi, en résumé, ni la Belgique, ni la France, 
n'étaient suffisamment préparées à recevoir la lumière de 
l'Evangile lombrosien! Carie succès ou l'insuccès de la doctrine 
du Maître, c'est là une question de race, et il ne perd pas cette 
belle occasion de voir se vérifier ses principes par leur défaite 
même. « Qu'il entre ici, dit-il, une influence ethnique, cela ré
sulte clairement de ce fait que les membres favorables (aux 
idées de la nuova scuola) étaient tous russes, allemands, hollan
dais : Drill, Benedickt, Tarnowski, Nœcke, van Hamel, Tel-
gersma, pendant qu'une réprobation unanime (contre ces idées), 
s'est remarquée chez les Belges et les Français. » Par malheur, 
c'est une distraction assez fréquente, chez l'illustre criminaliste, 
de citer parmi ses champions, les noms de ceux qui l'ont com
battu énergiquement, tels que Benedickt, ou qui l 'ont plutôt cor
rigé qu'accueilli, par exemple van Hamel et Drill, et il oublie 
que von Listz, allemand aussi, que Jakrewsky, russe aussi, 
e tutti quanti, ne se sont pas fait faute, malgré leur nationalité, 
de le critiquer avec vigueur. Il est d'ailleurs notoire que, ni en 
Allemagne ni en Russie, il n'a pu fleurir, pas plus qu'en Amé
rique et en Angleterre, et qu'en somme, s'il s'est acclimaté 
quelque part, c'est encore plus en France qu'ailleurs (1). 

Cela devait être, puisque votre école, en somme, ou pour 
mieux dire l'ensemble de nos nouvelles écoles, la criminologie, 
n'a été que le confluent de courants multiples d'idées, tous, 
séparément, d'origine française. En etl'et, la criminologie n'est 

(1) Cependant nous avions des raisons particulières — vous en convenez, ou 
plutôt, vous nous l'apprenez vous-même — d'être moins frappés quo d'autres de 
la nouveauté de quelques-uns de vos principes. Par exemple, noire Code pénal 
est, dites-vous après Garofalo, le seul Code pénal de l'Europe qui ait été formé 
sous l'empire, non d'une théorie juridique, mais d'une préoccupation d'utilité 
publique. En quoi donc voire principe d e l à défense sociale, que nous pratiquions 
et même professions avant vous, aurait-il pu nous frapper ? 
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rien ou n'est que le rajeunissement du droit pénal par son im
mersion féconde dans l'anthropologie et la psychiatrie d'une 
part, dans la statistique d'autre part, et par le développement 
de la médecine légale ; le tout dominé par une large préoc
cupation sociologique. Or, anthropologie, psychiatrie, statisti
que, médecine légale, sociologie, tout cela, remarquez-le, est 
né en France — ou en Belgique. — dans ces deux pays de 
daltonisme... Que serait l'anthropologie sansBroca qui l'a fondée, 
sans Boucher de Perthes, Lortet,Quatrefages qui ont ressuscité 
l 'homme des cavernes et suggéré le plus spécieux argument en 
faveur de l'hypothèse atavistique du criminel-né? Que serait la 
psychiatrie sans Esquirol, Morel, et tant d'autres {{), sans par
ler de Charcot ? La statistique, fille d'un Belge, Quételet, a 
grandi en terre française, et vous n'auriez pas eu Enrico Ferri, 
votre maître le plus solide et le plus renommé, sans notre 
Yvernès, dont le Compte criminel a été si souvent loué par lui 
comme la source pure et profonde où il a puisé les données de 
ses meilleures inductions. Il est dommage, entre parenthèses, 
que le robinet de cette source paraisse engorgé depuis plus de 
deux ans ; mais ce n'est sans doute qu'un accident pécuniaire 
passager. Quant à la médecine légale, il suffit d'en parler pour 
que les noms de Tardieu,d'Orfila, de Brouardel, de Lacassagne, 
se présentent à l'esprit. Je suis trop l'ami du directeur des 
Archives pour le louer ici comme il conviendrait ; mais que l'on 
passe en revue ses écrits et, mieux encore, les écrits d'autrui 
qu'il a suscités par de discrètes impulsions, les travaux de ses 
élèves dont plusieurs sont devenus maîtres(2), tous reconnais-
sablés à la clarté, à la netteté, au bon sens imaginatif qui les 
distinguent, et l'on reconnaîtra qu'ils peuvent soutenir la com
paraison avec YArchivio dipsichiatria. Enfin, le père et parrain 
de la sociologie n'est-ce pas Auguste Comte? 

On a remarqué que le type criminel dessiné par le maître de 
Turin était tout simplement le dégénéré de Morel. Voilà donc 
tout VUomo delinquente en germe dans celui-ci, — comme 
tout VUomo di genio est virtuellement dans Moreau de Tours,— 

(1) Voir une notice historique très bien faite à ce sujet dans le Manuel pratique 

de médecine mentale du docteur Régis (2 e édition, 1892, Doin, éditeur.) 
(2) Il nous suffira de citer les noms de MM. Bovlfaet, Kocher, Rollet, Forgeot, 

Florence, Aubry, Barberin, Lefort, i>. Bernard, St-Paul, Biraud, Keim, etc. 
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comme iout ce qu'il y a de solide dans le Delitto politico est em
prunté à Jacoby. Essayez de retrancher de ces ouvrages tout ce 
qui provient directement ou indirectement de ces trois hommes, 
et vous verrez ce qu'il y restera de consistant et de durable.— Il 
est vrai qu'il s'agissait de combiner ces é léments , mais le mal
heur est que, de l'avis de tous, il y a eu là plutôt rencontre et 
juxtaposition que combinaison et harmonie . Ferr i et Garofalo, 
seuls, ont commencé à systématiser tout cela. Des Français ont 
été les premiers à les suivre dans cette voie : Lacassagne 
d'abord, d'autres ensuite, notamment le docteur Corre,si touffu 
de faits et d'idées, et qui a inauguré — avec moi pour unique 
collaborateur jusqu'ici;, je le regrette, — u n e nouvelle mine à 
exploiter, l'archéologie criminelle (1). On p e u t compter aussi 
parmi les novateurs, les champions éclairés de la tradition qui, 
tels qu'Henri .loiy, en combattant une école, on t fait progresser la 
science. Henri Joly, cet adversaire d'Henri F e r r i , est son conti
nuateur comme statisticien, comme observateur pénétrant des 
détenus, et, comme psychologue, je me permets de dire qu'il 
lui est supérieur. — Je m'arrête ; combien de noms n'aurais-je 
pas encore à citer ! 

Mais, cela dit, voulez-vous. Monsieur, que nous laissions de 
côté ces rivalités de peuple à peuple, assez déplacées en matière 
de science ? Je vois avec plaisir que, personnellement, vous 
attachez à ces mesquineries une importance secondaire ; vous 
confessez même, avec sagacité, les infériorités intellectuelles de 
vos compatriotes à certains égards ; vous leur reprochez une 
ingurgitation précipitée et indigeste de doctrines anglaises ou 
allemandes (voire françaises), un simplisme, un matérialisme 
exagérés, comme il advient toujours chez les apprentis philo
sophes, et en particulier, un abus de l 'atavisme comme expli
cation trop commode des faits. Vous reconnaissez que Lom-
broso, surtout dans ses débuts, est tombé dans cet écueil, qu'il 
manque de méthode., et qu'il a souvent méconnu l'importance 
du facteur social, mais non Ferri ni Garofalo. Je suis tout à fait 
de votre avis, à cela près qu'il me paraît essentiel non seulement 
d'admettre l'importance du facteur social, m a i s de bien com
prendre sa nature distinctive. Et c'est là le hic. 

(1) Et je n'ai- parié ni do Manouvrier, ni do Féré, ni do Motet, ni de Magne, ni 
de Magitot, etc., etc. 
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N'importe ; après ce mea culpa patriotique, il nous sera facile 
de nous entendre, d'autant plus facile qu'en vérité, le patrio
tisme mis à part et relégué aux oubliettes, je ne sais plus au 
juste en quoi nous différons. Vous nous accusez, il est vrai, 
d'éclectisme, d'opportunisme, mots bien usés! Vous dites qu'en 
admettant un membre éclairé et distingué du clergé belge, sur 
sa libérale demande, à collaborer avec nous sur le terrain neutre 
de l'observation et de l'expérience, et sauf à discuter plus tard, 
nous avons agi comme eût fait ftalilép, si, par esprit de conci
liation, il avait concédé que la moitié de la terre tournait, mais 
que l'autre hémisphère restai t immobile. . . L'image est jolie, 
mais autant vaut dire que, depuis l'encyclique de Léon XIII, 
la République française est devenue cléricale. 

Au fond, vous me donnez pleinement raison. Ai-je jamais nié 
le « facteur anthropologique ? » Non. J'ai souvent parlé de ces 
prédispositions organiques, en partie indéterminées, au crime 
ou au vice qui, dans une certaine mesure et dans la majorité 
des cas, peuvent être aiguillées sur de bonnes voies par un en
semble d'influences sociales ou de circonstances biographiques 
favorables. Je n'ai pas vu même d'inconvénients à qualifier 
criminels-nés la petite minorité d'anormaux poussés au mal par 
de si vigoureuses impulsions de leur tempérament et de leur 
caractère innés que, à moins d'un concours tout à fait excep
tionnel et extrêmement improbable d'influences et de circons
tances singulières, inouïes, ils commettront des forfaits quel
conques. Seulement, j 'a i dit qu'à mon sens le moment n'était 
pas encore venu de préciser les caractères anatomiques ou phy
siologiques auxquels se rattache le penchant criminel, ou aussi 
bien la vocation vertueuse, et qu'il fallait attendre,'! ) les progrès 
futurs de la connaissance du cerveau par l'effort accumulé des 
physiologistes et des aliénistes. En attendant il m'a. paru-que, 
tout ce qu'on pouvait dire d'un peu net à ce sujet, avait été in
diqué par mon ami Lacassagne, dans sa théorie des trois régions 
cérébrales.— Or, ne dites-vous pas, à peu près, !a même chose? 
Vous trouvez (p. 7 et 8), que vos éludes anthropologiques sur le 
criminel sont bien prématurées, tant que l'homme honnête. 

(i) Je nie permets 'le renvoyer ,i ma PhiliHojihie pénale, p. 22fi cl suivante? 
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Vhomo sapiem est encore si peu c o n n u f i ) . Plus ioin, vous êtes 
amené (p. 20) — j 'en suis llatté — pour défendre le type crimi
nel, à l'entendre comme moi, c'est à-dire comme un type pro
fessionnel. Ainsi, j'ai été le sauve teur du grand criminologue, 
et, après cela, c'est lui qui m'accuse d'être ingrat! 

Je m'applaudis encore d'une a u t r e rencontre avec vous : à 
l'opposé de presque tous les na tura l i s tes , vous signalez la clarté 
des sciences sociales comparée à l 'obscuri té des sciences phy
siques et biologiques. « L'histologie a révélé la complexité de 
l'infiniment petit..; la composition du sang, de la substance cé
rébrale, les anomalies morphologiques partielles.. . sont encore 
des x mystérieux..» Au contraire, « lasociélé, l'homme l'afaite. 
l'observation peut la sonder, la disséquer à fond.. » Par où 
s'explique le contraste entre l 'état embryonnaire des sciences 
naturelles, et, malgré le préjugé courant , l'état plus avancé de 
la sociologie. — C'est ce que je m e suis hasardé à dire maintes 
fois. Jusqu'ici, donc, nous sommes bien d'accord. Mais laissez-
moi vous exprimer, Monsieur, m a surprise de la conclusion 
que celle considération très juste vous suggère. Concluez-vous 
delà , comme cela semblerait na tu re l , que, des deux explications 
complémentaires, l'une ténébreuse, l'autre lumineuse, celle-ci 
doit être cultivée de préférence, j u squ ' à ce que, peu à peu, la 
lumière se fasse dans celle-là ? Concluez-vous encore qu'un peu 
de la lumière de l'une doit être empruntée par l'autre, et qu'il 
convient d'éclairer l'obscur par le clair, non d'obscurcir le clair 
par l'obscur ? Nullement. La seule conséquence que vous dé
duisez de vos prémisses, c'est que le triomphe de l'explication 
sociologique est trop aisé pour être méritoire, et qu'il faut louer 
la hardiesse des précurseurs ou des visionnaires qui prétendent 

avoir vu quelque chose dans les ténèbres du facteur vital 
En effet, celte intuition, à raison de l'immensité de l'inconnu, 
est exposée à toutes les critiques et impuissante à y répondre, 
tant que l'expérience « n'est point parvenue à la confirmer. » 

Il est bon de noter, encore u n e fois, que la conception 

(i) Dans ma Criminalité comparée, j ' expr ime aussi je regret que Lombroso 
n'ait pas songé à conli-Oicr son iype criminel, en recherchant si le type du parfait 
brave homme se reconnaît à un s ignalement précisément inverse. 
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« scientifique » de Lomfaroso passe maintenant, aux yeux de 
ses admirateurs eux-mêmes, pour une simple intuition. — Mais, 
je le demande, quelle valeur scientifique est en droit de reven
diquer une intuition non encore appuyée sur Vexperience1* Ce 
n'est qu'une hypothèse métaphysique mal déguisée; car on peut 
faire de la métaphysique sans le savoir tout en disant beaucoup 
de mal des métaphysiciens, et rien n'est plus protéiforme ni 
plus incurable en général que les maladies constitutionnelles 
de l'esprit humain, même et surtout quand elles sont in
conscientes... ou imaginaires. Veuillez remarquer que le mérite 
n'était pas d'imaginer un groupement de caractères anatomiques 
ou physiologiques propres à révéler les natures criminelles; des 
essais pareils avaient été antérieurement tentés. La nouveauté 
vraie apportée par Lombroso, c'était, précisément, l'appui ap
parent que l'observation et l'expérimentation semblaient prêter 
à son hypothèse. Si cet appui lui fait défaut, qu'en reste-t-il? 

Encore si, faute de preuves, elle pouvait au moins invoquer 
en sa faveur des vraisemblances! Mais je le conteste. Entrons 
un peu au cœur du problème. — Oui, je le sais, et je le répète, 
l'explication sociologique est insuffisante; elle a beau avoir, 
pour ainsi parier, les bras beaucoup plus longs que ne semble le 
soupçonner l'école naturaliste; elle a beau s'étendre, par sa portée 
immédiate et directe, par la vertu, hier encore ignorée, de la 
suggestion imitative, ou de la suggestion réfléchie, dite auto
suggestion, à des profondeurs merveilleuses dans toute la con
duite et tous les tissus mêmes de l'individu ; et elle a beau des
cendre, par sa portée médiate et indirecte, par la sélection 
sociale, par les causes presque toutes sociales des mariages et 
les originales combinaisons héréditaires qui s'ensuivent, p a r l a 
puissance mystérieuse de l'hérédité ainsi mise socialement en 
œuvre, à des profondeurs non moins surprenantes dans la 
formation même de notre être individuel; néanmoins, au-
dessous de tout cela, il y a quelque chose que ces forces phéno
ménales n'expliquent pas. car elles l 'impliquent plutôt. Ce 
quelque chose d'extrêmement profond et caché, cette quintes
sence de l'individualité, qu'est-ce'*. Il ne suffit pas de répondre 
que c'est quelque chose de vivant et de corporel; ce serait ne-
pas tenir compte des plus récents, progrès de l'école darwinienne, 
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qui, par Weissmann., par Geddes et Thompson (1), a sondé le 
plus profondément possible l 'énigme de l'hérédité, et en a rap
porté quoi? La preuve qu'entre le corps et son germe, entre la 
pâte somatique, pour ainsi dire, et son levain, il y a une diffé
rence nette et tranchée. Cela signifie, à mon avis, qu'il faut 
chercher, sous le phénomène social, non seulement le phéno
mène organique qui en est l 'élément apparent, mais encore 
l'invisible soutien des deux, l 'agent infinitésimal, infiniment 
actif, de cette double fermentation. Á quelque objection, en 
effet, que paraisse se heurter la thèse de Weissmann et de ses 
adhérents sur l'intransmissibilité héréditaire des caractères 
acquis durant la vie individuelle, il n 'en résulte pas moins de 
leurs travaux qu'il existe deux sortes d'évolutions, deux chaînes 
biologiques bien distinctes et presque indépendantes l'une de 
l'autre : celle des germes, où se continuent, par scissiparité et 
conjugaison, les modes de reproduction de l'animalité dite 
inférieure, et celle des cellules corporelles qui, nées d'un germe 
détaché, suivent le cours de leurs accroissements et de leurs 
évanouissements, de leurs apparitions et de leurs extinctions 
éphémères. « On peut se représenter, dit Weissmann, le plasma 
germinatif comme un long rhizome traçant d'où s'élèvent, de 
distance en distance, de petites plantes isolées qui sont les indi
vidus des générations successives. » 

Or, à chaque germe fécondé qui se détache et entre en érup
tion d'un nouvel organisme, correspond un ensemble de traits 
particuliers qui distinguent plus ou moins cet organisme de 
tout autre; et ce point infinitésimal portait en soi la possibilité de 
cet infini relatif. Mais ne portait-il que la possibilité de celui-là, 
rigoureusement et étroitement défini? Peut-on croire que le 
plan corporel apporté par lui était une épure si définie dans 
tous ses détails qu'il était impossible à la diversité des circons
tances d'y changer un iota? Rien de plus improbable, rien de 
moins conforme à cette plasticité, à cette ingéniosité et richesse 
de ressources qui est le propre de la vie. On n'a le droit de 
concevoir la virtualité du germe que comme une formule algé-

(!) Essais sur Vhêrédil(\ par Weissmann, trari. de Y a r i g n y (Paris, 1892). — 
i.'B*oMioi>. du xe:ae, par Geddes et Thompsim, trad. de Varigny (Paris, 1892). 
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brique, très précise il est vrai, mais susceptible fie s'adapter à 
une inlinité déchiffres différents, sans s'altérer essentiellement 
malgré la dissemblance apparente de ses produits ( i) . Nous 
voyons par là que la forme précise des membres, le profil du 
nez, le dessin des oreilles, les contours même du crâne, ne sau
raient nous donner l'expression complète ni exacte de cet obscur 
« principe d'individuation », et qu'il est chimérique de demander 
à ces mensurations, très utiles d'ailleurs, le secret de la nature 
individuelle en sa dernière intimité; de même que, lorsque 
cette nature individuelle, se déployant, sous le nom de caractère 
personnel, clans le milieu social, s'y spéci'ie en une ligne acci
dentée et particulière de conduite, ce serait une grave erreur 
de regarder cette biographie comme la seule que ce caractère 
comportât. 

A la lumière de ces données, que devient, Monsieur, le fameux 
type criminel? el quelle signification vraiment profonde est-il 
permis d'attribuer à ces groupes d'anomalies, 1res rarement 
réunies, le plus souvent disséminées, qui sont découvertes dans 
une fraction numérique des criminels, et aussi dans une fraction 
inférieure ou supérieure des gens honnêtes ou réputés tels? 

Ce n'est pas, selon toute apparence, par l'étude des organes 
et (ies fondions du corps, qu'on peut espérer de serrer de près 
biologiquement, le je ne sais quoi qui ditî'érencie les individus 
et qui se révèle par leurs décisions, en tant que les influences 
et les circonstances ambiantes ne suffisent pas à les expliquer. 
Pour l'atteindre, il faut plonger dans le gouffre de l'iniinitésimal. 
Mais le malheur est que. plus on y plonge, plus il s'atténue et 
s'évanouit sous la main. Ce n'est plus la cellule germinalive, 
ce n'est plus même son noyau, c'est une line ligne de ce noyau, 
demain ce sera un point de cette ligne, jusqu'à ce que les 
microscopes demandent grâce. Chose stupéfiante, soii dit en 

(1) J] y a lieu de croire, d'après Weissmann (p. 292) que les jumeaux naissent 
d'un même œuf, el l'on explique de la sorte leur similitude si frappante. Mais, si 
frappante qu'elle soii, ies jumeaux n'en présentent, pas moins des différences 
corporelles et mcnhdes, pas-fois très considérables, ne serait-ce que celle du sexe. 
Ccpc-nilaui, si Yin/iétlv qui était en eux eût été quelque chose de nettement et 
rigidement défini dans ses détails, cette dissemblance caractéristique n'existerait 
point. Ce l'ail lui-même vient donc à l'appui de cette souplesse d'adaptation que 
je prèle au programme germinal. 
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passant, que tout procède ainsi de i'iniinimeiit petit, et que son 
action s'étende par degrés si loin dans le t emps et dans l'espace; 
chose rassurante aussi, peut-Être, puisque, sortis de là, nous y 
devons retourner un jour! — Mais, en somme, autant vaut dire 
que, s'il en est ainsi, la source de notre être intime échappera 
toujours à l'histologie ; et voilà pourquoi j ' a i hâte, en ce qui 
concerne nos éludes,de remonter à la belle surface phénoménale 
des sociétés pour faire ensuite un autre plongeon,plus fructueux, 
je crois, à notre point de vue, dans un au t re puits un peu moins 
noir, dans le puits psychologique. Encore ici, il est vrai, que de 
mystères! Suggestion à distance, lucidité, télépathie, guérisons 
prodigieuses par la foi. Mais, si ces ombres sont épaisses, au 
moins sont-elles à notre portée el y a-t-il u n sérieux espoir de 
les dissiper plus tard. Ces phénomènes « merveilleux » étudiés 
par la nouvelle psychologie, au fond, ne prouvent qu'une chose 
avec certitude : c'est que l'action sociale élémentaire, la force 
efficace d'un esprit sur un autre esprit, dépasse en intensité et 
en subtilité tout ce qu'on avait pu imaginer jusqu'à nous. Donc, 
la sociologie, peut prétendre, autant que la biologie, au titre de 
science, de science solide et profonde qu i saisit le fond des 
choses ou qui s'y heurte. 

Et cela est si vrai que, sous la plume des savants naturalistes 
cités plus haut, je remarque et j ' admire à chaque instant les 
métaphores sociologiques qui leur échappent et sans lesquelles 
leur pensée ne saurait être rendue avec au tan t de clarté ni de 
bonheur. Ils nous parlent couramment de la « tradition proto-
plasmique » conservée par la cellule-germe (1), du « capital 
héréditaire » emmagasiné dans le plasme germinatif, de « tra
ditions anatomiques et physiologiques », de « sociabilité orga
nique », etc. Qu'est-ce que cela signifie, si ce n'est que la socio
logie jette du jour sur la biologie, autant et plus que celle-ci 
sur celle-là? 

— Eh bien, malgré tout, en dépit des critiques et des reproches 
que je viens d'adresser à Lombroso, — maintenant que je suis 
à peu près quitte envers lui — il est un grand et sérieux mérite 

( Ï ) Voir notamment l'ouvrage de Geddes et T h o m p s o n , p. 333, 337, 36", 168, 
438, etc. 
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que je dois lui reconnaître et qui, à mes yeux, le met hors de 
pair. Je sais bien qu'en son œuvre rien n'est sûr, ni l'échafau
dage ou les échafaudages systématiques qui se démolissent 
d'eux-mêmes, ni les matériaux, de qualité suspecte; car, est-il 
une seule de ses observations de faits qui ne soit à contrôler? 
Je sais bien qu'il lui manque la condition sine, qua non de la 
cristallisation mentale appelée système philosophique, c'est-à-
dire un grand calme d'esprit, et que dans ce cerveau fermen-
tescible une synthèse solide et définitive ne peut pas plus se 
former qu'un beau cristal dans une solution secouée par une 
main d'enfant. Mais d'abord, précisément parce qu'il a la surface 
de l'esprit extraordinairement vibrante et impressionnable à 
tout vent intellectuel qui passe, — comme l'amour-propre 
vulnérable au moindre froissement — et qu'il se jette sur toute 
pâture nouvelle, sauf à ne pas la digérer toujours, par la même 
raison il est un stimulant et un ferment scientifique de premier 
ordre; un bon café, ai-je dit, et je le répète, bien surpris d'ap
prendre que cette expression a été jugée blessante, car combien 
de fois un bon café a-t-il fait passer un mauvais déjeuner! — 
Puis, avec lui, il ne faut désespérer de rien; si loin de lui qu'on 
puisse être aujourd'hui, il est fort possible que, demain, d'un 
bond, il vous rejoigne et vous dépasse. Vous me faites luire, 
Monsieur, la perspective de ce revirement. « Malgré ses colé
riques défenses, dites-vous, et ses agressives irritations, que 
chacun de ceux qui le connaissent lui pardonne à cause de son 
ingénuité enfantine et de son enthousiasme, dès qu'il sera con
vaincu que sa conception ne répond plus aux nouvelles décou
vertes de la science, il la reniera, comme.il l'a fait d'autres fois, 
défiant les faciles sarcasmes de ses adversaires ». J'en accepte 
l 'augure, et, ce jour-là, j 'applaudirai des deux mains. 

Enfin, son type criminel a beau être un mirage, il y a, au fond 
de son idée, un postulat inaperçu, qui est digne d'attention. Il 
y a, à mon avis, cette foi implicite que la distinction du moral 
et de l'immoral, du bien et du mal, de l'héroïsme et du crime, 
a ses sources et ses racines bien au-dessous du phénomène 
social, dans le sein même de la vie. A cet égard, les savants 
naturalistes que j ' invoquais tout à l'heure contre lui, témoignent 
en sa faveur. Je suis frappé de l'importance que Geddes et 

http://comme.il
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Thompson attachent à la moralité ou à l ' immoralité des ani
maux. « Le caractère général de ces oiseaux, disent-ils à propos 
des coucous, leur vie insociable, la cruauté égoïste des petits 
dans le nid et l'habitus parasitaire paresseux, ont une base 
commune dans leur constitution ». C'est à se demander, en défi
nitive, si te fait d'être enclins à la vertu ou au vice n'est pas un 
des caractères propres à ces germes infinitésimaux dont nous 
parlions tout à l 'heure. C'est à se demander, en d'autres termes, 
si le fait d'être doué d'unégoïsme ou d'une sympathie extrêmes, 
d'une insociabilité ou d'une sociabilité remarquables, n'est pas 
l'une des qualités les plus essentielles aux x mystérieux, fabri
cants invisibles de nos organes et si, quelle qu'eût été la forme 
corporelle édifiée par eux, ce caractère ne se fût pas maintenu. 
Je n'essaierai certes pas de résoudre ce problème, mais je 
conslate qu'il est loisible de le poser, car la sociabilité et l 'inso-
ciabilité sont quelque chose de biologique en soi aussi bien que 
de sociologique. Et, ce que je veux constater encore, c'est que 
cette recherche des sources vitales de la morale tend, non pas, 
comme on l'a cru, à supprimer la morale en niant sa source 
supposée, trop superficielle à mon gré, mais au contraire à 
fonder la morale sur quelque chose de plus substantiel peut-être 
et de plus sûr. 

Vous le voyez, Monsieur, j 'avais bien raison de vous dire que 
nous n'étions pas loin de nous accorder. Et vous aviez raison 
aussi de terminer votre lettre en souhaitant bon succès à nos 
travaux, auxiliaires et non rivaux des vôtres. Il ne me reste 
plus qu'à finir la mienne en vous exprimant le même souhait et 
vous remerciant de la sympathique élévation de vues que vous 
avez apportée dans cette discussion. 

G. TARDE 
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C O N T R I B U T I O N A L ' É T U D E D U S U I C I D E D A N S L ' A R M É E 

Par le D R JULES ARNODLD, 

Professeur d'hygiène à la Faculté de médecine de Lille. 

Le suicide est trop fréquent dans l'armée française, bien qu'il 
le soit un peu moins que dans certaines armées étrangères. 

La Statistique médicale de l'armée accuse : 

En 1881. 
1882. 
1883. 
1884. 
1883. 
1886. 
1887. 
1888. 
1889. 
1890. 

Total 1.751 — 

Soit, en moyenne, pour la période 1881-1890, 175 décès par 
suicide par année ; environ 3,5 pour 10.000 hommes d'etfectif. 

L'effectif total de l'armée active ne variant guère depuis dix 
ans, on peut conclure aussi du tableau ci-dessus que la propor
tion des décès par suicide n'est pas en voie d'amélioration, 
contrairement aux espérances qu'avait fait concevoir M. Mesnier 
[lia Suicide dam l'armée, thèse de Lyon. 1881). 

Il ne serait peut-être pas impossible de prévenir un certain 
nombre de ces suicides et d'atténuer la teinte sombre que la 
fréquence de ce genre de mort imprime à la statistique de 
l'armée. Au moins, paraît-il indiqué de rechercher les causes 
de ces accidents, d'examiner s'ils dépendent peu ou beaucoup 

135 décès par suicide. 
-196 — 
154 — 
188 — 
188 — 
•192 — 
171 — 
•189 — 
169 — 
149 — 



2 2 J. ARNOULD 

des conditions de la vie militaire, s'il y aurait quelque chose à 
modifier dans les habitudes du recrutement, dans la police des 
corps de troupe ou dans quelque autre élément du métier des 
armes. 

Pendant nos dix années d'exercice des fonctions de directeur 
du service de santé de corps d'armée, nous avons remarqué, 
parfois, dans les rapports envoyés à l'occasion des suicides, des 
particularités qui nous ont paru laisser entrevoir la possibilité 
de la prophylaxie restreinte, qu'il serait désirable d'opposer à la 
fréquence du suicide dans l 'armée. En vue de réunir en un 
faisceau de quelque importance les faits observés et d'en mettre 
en relief la signification, nous avons, dans notre dernière année 
d'activité, invité nos collaborateurs du 1 e r Corps à fournir 
l'état numérique des suicides relevés depuis dix ans dans chacun 
des corps de troupe, avec l'indication du mode et des conditions 
étiologiques présumées. 

L'état a été, en effet, envoyé par tous les corps (1), mais non 
avec la même valeur. Indépendamment du fait que certaines 
troupes, de création récente, n'ont pu faire remonter leur statis
tique au-delà de 1885 ou môme 1887, les archives de quelques 
autres, par suite des mutations inévitables parmi les médecins, 
se sont trouvées incomplètes et n'ont pu livrer qu'une partie des 
accidents réels. Aussi n'avons-nous pas cherché à comparer, au 
point de vue de la fréquence des suicides, les corps les uns aux 
autres. Il est, d'ailleurs, probable que cette comparaison revê
tirait bien des caractères de hasard et, par suite, serait d'une 
portée médiocre. 

Le relevé de tous les rapports particuliers a donné une liste 
de 69 noms. Toutefois, d'après les renseignements joints aux 
rapports, le suicide est resté douteux six fois, et la mort a pu 
n'être que le résultat d'un accident. Ce serait six unités à 
défalquer. 

(4) En raison de la nature de ce travail, nous ne pouvions prononcer ici aucun 
nom, ni inscrire aueun numéro de régiment. Par suite, il était impossible de rap
porter nominalement ;i aucun des médecins des corps de troupe les renseigne
ments que nous reproduisions d'après leur témoignage. N o u s tenons donc à 
reconnaître d'ensemble la part que ces hommes dist ingués ont prise à notre 
mémoire cl à les remercier en bloc. 
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Dans d'antres cas, peu nombreux, généralement de la caté
gorie des suicides par arme à feu, le soldat a survécu à sa bles
sure, ïi y a donc encore, dans le total ci-dessus, quelques 
tentatives de suicide, que l'on pourrait distinguer des suicides 
ayant, entraîné la mort. 

Ces réserves faites, sachant que certains cas ont échappé à 
notre relevé, nous croyons que ce chiffre de 69 suicides en dix 
ans, ou 7 par an, pour le 1 e r Corps d'armée, n'est pas éloigné 
de la vérité. 

Répartition des suicides selon le grade et la durée des services. 
— Nous comptons, dans notre total, 3 officiers ou 4,3 0 /n; 
9 sous-officiers, 13 0/n; les caporaux et soldats revendiquent les 
57 autres suicides, 82,6 0/fj. 

Les officiers suicidés n'avaient pas dépassé le grade de lieu
tenant. Les sous-officiers, caporaux et soldats étaient plutôt 
jeunes de service qu'anciens. Il est même remarquable qu'un 
nombre assez élevé de ces malheureux n'aient eu que quelques 
mois ou même quelques jours de présence. On peut apercevoir, 
dès maintenant, dans cette circonstance, une part de l'influence 
que peuvent avoir, sur la fréquence du suicide, les rigueurs du 
service militaire. 

Un engagé volontaire se jette à l'eau, cinq jours après son 
arrivée au corps; il venait d'écrire à ses parents que la société 
de ses nouveaux camarades lui était insupportable. 

D'autres engagés volontaires trouvent au régiment tout autre 
chose que ce qu'ils s'étaient figuré — ou quelque chose à quoi 
ils n'avaient pas pensé du tout. — Et comme un certain nombre 
de ces ardeurs juvéniles ne sont rien de plus qu'un manque 
d'équilibre moral, le nouveau soldat ne voit que le suicide pour 
sortir des liens inflexibles qu'il s'est donnés lui-même. 

Quelques jeunes hommes, en arrivant au régiment, sont déjà 
sous le coup d'une impression morale dépressive, une contrariété 
de tami!!e, un chagrin d'amour. Le dépaysement, le trouble de 
lit vie nouvelle, ies désagréments du début, aggravent cette dis
position. Il est clair que le paroxysme de cet état tombe dans les 
premières semaines de présence au corps; c'est pour cela que la 
détermination fatale ne se fait pas attendre. 



Un homme, qui se pendit un mois après son incorporation, 
s'était engagé pour éviter le service militaire à son frère puîné. 
La famille, comme cela arrive, avait pesé sur cette détermina
tion. Une fois sous les drapeaux, ne recevant pas l'argent qu'on 
lui avait probablement fait espérer, le jeune soldat répétait 
devant ses camarades : « Je m'arrangerai de façon à obliger mon 
frère à faire du service ». 

Ceux des anciens soldats qui ont terminé leurs jours par le 
suicide étaient, naturellement, des sous-officiers ou des maîtres-
ouvriers. Ici, l'alcoolisme a joué un grand rôle. Le tailleur 
X.. . fi), âgé de 46 ans, avait 20 ans de service. Il s'acquittait 
assez mai de ses fonctions, sans doute par suite de ses habitudes 
d'intempérance, recevait des reproches et buvait d'autant plus. 
Il finit par la pendaison. A son autopsie, on constata des 
plaques anciennes de méningite. 

Modes du suicide. — Les armes ci feu ont été 28 fois le moyen 
de destruction auquel les victimes ont eu recours ; 16 fois, c'a 
été la pendaison; 18 fois la submersion ; 4 fois la précipitation. 
Un homme s'est empoisonné par le phosphore ; un autre s'est 
couché sur les rails du chemin de fer au moment du passage 
d'un train ; une des tentatives de suicide a consisté en coups de 
canif dans la poitrine. 

Le suicide par arme à feu prédomine naturellement dans 
l 'armée, par tradition et parce que les gens décidés à en finir 
avec l'existence ont sous la main, dans leur fusil ou leur revolver, 
un instrument de quelque sûreté. Il est vrai, que celte sûreté 
est au prix du sang-froid et d'une certaine ingéniosité dans 
l'exécution. Encore est-i! commun que le malheureux ne soit 
pas tué raide. Un sons-officier, qui s'était logé une balle de 
revolver d'ordonnance dans la région épigastrique et avait eu 
le lobe gauche du foie et le poumon gauche traversés, ne suc
comba que le lendemain. On a môme assez souvent la chance 
d'en revenir; tel cet engagé volontaire de quinze jours de ser
vice qui s'était tiré nn coup de revolver de petit calibre, dans la 
région précordiale et qui guérit en un mois de traitement. 

( 1 ) Le* Itîllrcs dont nous nous servons m no sont pas des initiales. 
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C'est, du reste, surtout à la tête que s'adressent les coups de 
feu. dans ce genre d'attentat. Rien n'est plus facile, quand on 
a un revolver sous la main, que de s'en appliquer le canon sur 
la tempe droite, sur le front, sous le menton ou sous le palais 
dans la bouche. C'est un peu plus compliqué, lorsque le soldat 
ne dispose que de sa carabine ou de son fusil. Dans ce cas, il 
faut s'aider de quelque appareil surajouté, ces armes n'ayant 
pas été faites pour tirer sur soi-même. Le soldat Y., s'assied 
sur une tête de châlit démonté, après avoir lié à la gâchette de 
son fusil le cordon circulaire qui sert à serrer le sac de petite 
monture, puis, tenant de la main droite le canon de son arme, 
l'extrémité contre la région sous-hyoïdienne, il pousse du pied 
gauche le sac dont le lien entourait la gâchette: le crâne vola en 
éclats. — Z., attache à la détente du fusil de guerre le cordon 
de son soulier droit, s'assied sur son lit, avance son menton 
sur l'orifice du canon, et fait partir le coup en écartant le pied 
droit. 

D'autres appuient simplement le gros orteil du pied déchaussé 
sur la gâchette, en tenant d'une main le fusil posé sur sa crosse, 
le canon incliné vers leur propre personne. Mais alors, ce n'est 
plus à la tête qu'on vise, c'est au ventre ou surtout à la poi
trine. — L'on se décharge ainsi sa carabine sous le mamelon 
gauche et l'on se fait éclater le cœur. Mais il est assez facile de 
manquer le cœur ; comme il arriva à un soldat qui ne réussit 
qu'à se perforer le poumon gauche et à se briser l'omoplate 
correspondante. 

Un autre plaça au contraire, son fusil sur une table, la crosse 
appuyée au mur, la bouche du canon contre son bas-ventre, et 
fit partir le coup avec la main gauche. 

Il va sans dire que les balles des armes modernes font 
d'énormes dégâts et pénètrent très avant dans les tissus. 
Parfois, le projectile fait éclater un os dont les fragments 
deviennent projectiles à leur tour et sectionnent les vaisseaux 
des cavités. Les balles tirées contre le tronc le traversent 
d'ordinaire de part en part et vont encore s'aplatir sur un mur 
ou au plafond. 

La pendaison est, sans exclusivisme, le procédé des déses
pérés en prison ou en cellule, qui n'ont plus d'armes à leur 
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portée. On s'étrangle avec sa cravate ou avec un lambeau déchiré 
du vêtement. 

La submersion, si simple et accessible à tous, est encore d'un 
emploi fréquent dans le milieu militaire. 

Causes apparentes des suicides. —• Nous avons noté l'alcoo
lisme dans 6 cas ; 9 fois Y'amour contrarié ; S fois des chagrina 
de divers caractères ; 12 fois l'homme était sous le coup d'une 
punition; chez 13 de ces malheureux, il existait un état mental, 
voisin de la maladie; dans 21 cas, nous avons dû inscrire : 
« Cause inconnue ». — Il va sans dire qu'assez souvent deux 
causes ont été réunies chez le même sujet; ainsi, l'alcoolisme 
avec une punition, l'état mental presque morbide avec toute 
autre circonstance de nature accidentelle et dans tous les cas 
surajoutée. 

Une fois, un état d'ivresse tout-à-fait accidentel, chez un sujet 
d'un équilibre nerveux très délicat, a failli causer une catas
trophe irréparable. 

Nous réunissons sous le titre A'amour contrarié les suicides 
qu'on appellerait aujourd'hui passionnels et ceux dans lesquels 
il s'est agi d'un mariage manqué, quel qu'ait été, dans le drame, 
le rôle du sentiment. 

Nous avons rattaché à l'influence des punitions aussi bien les 
suicides ayant pour résultat de la crainte d'une punition que 
ceux qui se sont accomplis au cours même de l'application de 
la peine. IJ convient de remarquer qu'un certain nombre des 
délits qui allaient entraîner un châtiment — ou l'avaient déjà 
provoqué — étaient de droit commun et non pas de pures 
fautes militaires. 

Lésions anatomique*. — Les rapports d'autopsie ne faisaient 
pas partie des renseignements demandés aux médecins des corps 
de troupe. Ils eussent été difficiles à retrouver. Cependant, quel
ques-uns de nos collaborateurs ont noté quand même les traces 
de méningite chronique relevées dans trois cas. Nous les rap
pelons ici. Voilà des hommes, trois au moins, chez qui les 
lésions organiques de la folie existaient, fût-ce à un faible degré, 
antérieurement à leur suicide. Ce n'était donc pas de réels 
responsables. J'estime que des altérations analogues se sont 
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rencontrées chez beaucoup d'autres ou l 'auraient été si on les 
avait cherchées. 

Prophylaxie. — Les dernières constatations renferment, selon 
nous, de sérieux enseignements au point de vue de la prophy
laxie du suicide dans l 'armée. 

Il paraît certain, tout d'abord, que des officiers déséquilibrés, 
côtoyant incessamment le délire de persécutions, immaniables 
pour leurs chefs et probablement insupportables aux troupes 
sous leurs ordres, ne devraient jamais être conservés en service. 
On ne court que des risques avec eux et ils sont parfaitement 
capables de compromettre la défense sur le point qui leur est 
confié. L'armée a donc tout intérêt à s'en débarrasser. Mais, à ne 
considérer que le point de vue humanitaire, ce sont des malades 
qu'il faut soigner, des individus dangereux pour eux mêmes et 
pour les autres, qu'il faut tenir en surveillance. 

Quand il s'agit d'officiers entourés de camarades intelligents 
et de bonne éducation, les allures maladives de ces candidats au 
suicide ne peuvent tarder à être remarquées et le sont, en effet, 
souvent par le médecin lui-même, qui vit un peu dans ce milieu. 
Ce dernier n'a donc qu'à faire entendre les avertissements que 
son devoir lui commande, et les chefs n'ont qu'à aviser. Le Mi
nistre de la Guerre peut diriger son attention de ce côté, établir 
des prévisions et donner des instructions pour la conduite à te
nir en de telles circonstances. La prophylaxie du suicide lui 
appartient comme celle de la fièvre typhoïde et de la tuber
culose. 

Pour ce qui est des hommes de troupe, il conviendrait d'accu
muler, au Conseil de révision, tous les moyens dé défense con
tre l'introduction des fous dans les rangs. Quels sont ces moyens? 
C'est une étude à faire, mais il en existe. Rien n'empêche 
d'avertir les médecins qui assistent les conseils, comme on le 
fait pour la tuberculose, par exemple. En y apportant une atten
tion spéciale, il est vraisemblable qu'ils découvriraient déjà un 
certain nombre d'incapacités morales et les écarteraient tout 
d'abord. Mais il faudrait surtout organiser les renseignements à 
fournir par les Maires sur les antécédents héréditaires et autres 
des jeunes gens inscrits. Il semble que, dans la plupart des cas. 
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les Maires puissent apporter aux conseils de révision quelques 
indications positives et précises. 

Les mêmes précautions seraient recommandées aux médecins 
qui passent les visites de départ ou qui font l'incorporation des 
jeunes soldats. Il n'est pas dit que la réforme serait souvent 
prononcée dès le premier jour; mais il est clair que l 'homme, 
suspecté d'oscillation cérébrale, serait l'objet d'une certaine sur
veillance dans les premiers temps de son service. 

A notre avis, la plupart des engagés volontaires ont droit, dès 
l'origine, à cette surveillance. Il serait bon de ne pas encourager 
cette démonstration pseudo-patriotique. Le chef de corps de
vrait toujours savoir exactement les motifs pour lesquels l'en
gagement a été contracté. Bien souvent, ce qu'il apprendrait 
lui serait un motif de défiance. 

Il y a lieu de prendre contre l'alcoolisme toutes les mesures 
recommandées ailleurs que dans l 'armée. Il faudrait prévenir 
l'ivresse fréquente plutôt que la réprimer par des punitions. 
Quant à l'alcoolisme chronique, je crois que l'on pourrait de 
bonne heure et même à un faible degré le regarder comme une 
infirmité rendant impropre au service. On renverrait par congé 
n° 2 le sous-officier ou l'employé tombés dans l'ivrognerie irré
missible. 11 n'y a plus que ceux-là de vieux soldats dans l'armée, 
et ce n'est plus guère que parmi eux que l'alcoolisme chronique 
se recrute. La réforme n° 2, des hommes de ces catégories, ne 
saurait plus être qu'un désagrément, une réelle mise à la porte 
de l 'armée. 

Elle ne corrigerait, sans doute, pas les délinquants, mais elle 
serait un avertissement sévère et peut-être efficace pour les 
autres. En tout cas, les premiers seraient rendus à la vie civile 
et ne feraient plus de suicides militaires. 

Il semble qu'il y ait des précautions à prendre pour empêcher 
les hommes punis d'attenter à leurs jours . Il n'est guère possible 
de modifier leur costume de telle façon qu'ils n'y trouvent plus 
un lien au moyen duquel ils peuvent se suspendre à quelque 
chose. Si la cravate leur est supprimée, ils déchireront, leur 
chemise ou leur bourgeron. Mais il est facile de faire disparaître 
de l'intérieur des locaux disciplinaires les saillies, les barreaux, 
auxquels les hommes peuvent accrocher leur personne. On peut 
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du moins, puisqu'on n'a pas l'intention de les priver d'air ni de 
lumière, placer les barreaux assez haut pour que l 'habitant 
momentané n'y atteigne point aisément. — Ou, mieux encore. 
Les locaux de punition, dans les casernes neuves, sont établis 
près du corps de garde, sur un rang, les cellules en occupant 
une partie, à côté les unes des autres. Les portes de ces cellules, 
comme celles des prisons et salies de police, s'ouvrent sur une 
petite cour intérieure, fermée d'un côté par les locaux de disci
pline eux-mêmes et, sur tous les autres, par un mur élevé. On 
n'accède donc aux locaux qu'en franchissant une première porte, 
percée dans le mur de l'un des petits côtés de la cour. A cette 
porte, en dehors, il y a une sentinelle. Qu'est-ce qui empêche
rait de mettre cette sentinelle en dedans? On aurait eu soin de 
disposer les jours des locaux de telle façon qu'il soit facile de 
voir du dehors ce qui se passe à l'intérieur, et le factionnaire 
recevrait la consigne d'y regarder. Il appellerait, en cas de besoin, 
et serait entendu du corps de garde. Il faut ajouter que la 
surveillance n'aurait guère de raison d'être que vis-à-vis des 
locaux où l 'homme puni est seul, ce qui arrive rarement des 
salles de police. Mais elle ne cesserait pas pendant la nuit, au 
contraire, et l'on éclairerait suffisamment les locaux ; ce qui, 
sans doute, peut se faire du dehors. 

Il est apparemment inutile de faire remarquer que la surveil
lance pourrait être particulièrement étroite, quand il s'agirait 
d'hommes inculpés de fautes graves, comportant le conseil de 
de guerre et une peine sérieuse. 

A vrai dire, beaucoup de casernes en France, vieux bâtiments 
dont ce n'était point la destination primitive, n'ont pas de 
prisons disposées comme il vient d'être dit. Nous ne verrions 
aucun inconvénient à ce qu'on leur en fit tout exprès de nouvelles, 
en vue de la prophylaxie du suicide carcéraire. D'ordinaire, la 
salubrité générale de ces locaux y gagnerait aussi. 

Nous insistons sur ce point parce que notre relevé comprend 
12 suicides d'hommes punis, soit 17 0/0 du total et parce que 
c'est là que la prophylaxie nous semble le plus aisément et le 
plus sûrement praticable. 

Nous ne disons rien de l'influence des conditions générales 
de la vie militaire. Il se peut qu'il y ait là, comme en toutes 
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choses, des améliorations à introduire, qui atténueraient les 
écœuremements et les désespérances. Il se peut q u e les allures 
des chefs viennent contribuer à l'écroulement d u moral des 
natures faibles, ou, au contraire, à le relever et à le maintenir. 
Mais ce serait une vaste étude à aborder que de pénétrer sur ce 
terrain, où, d'ailleurs, les éléments de la formule à dégager sont 
vagues et de très délicate appréciation. Àu fond, l ' intérêt suprême 
de la défense ne saurait beaucoup fléchir devant celui de quel
ques individualités mal venues ou mal élevées. E t , si le métier 
militaire est dur, il a par compensation l 'avantage de. tremper 
les cœurs. 

Ce qui a. été exposé suffira, sans doute, à faire ressortir qu'il 
se produit, dans l'armée, un nombre assez élevé de suicides; que 
ces accidents dépendent de conditions communes, qui ne sont 
point spéciales à l'armée, mais dont certaines circontances de la 
vie militaire déterminent l'action décisive ; qu'enfin, pour cette 
raison et pour quelques autres, liées à l 'organisation de l'armée, 
à son recrutement, au régime et à la discipline des corps, une 
part importante de ces suicides sont évitables et doivent être 
évités. 

J. ARNOULD. 



LES F A U X EN ÉCRITURE ET LA PHOTOGRAPHIE 

LES E A U X EN ÉCRITURE ET LA P H O T O G R A P H I E 

Travaux antérieurs 

L'idée première de rechercher et de prouver par la photogra
phie les faux en écritures est due à M. Ferrand, expert-chimiste, 
pharmacien à Lyon. 

Dans une brochure parue en 1888 sous ce titre : « Recherches 
sous une tache d'encre (1) », l'habile expert narre, avec précision 
et clarté, un fait intéressant de nos Annales judiciaires. Le 
voici en quelques mots : 

« Un chiffre est falsifié par surcharge dans le but de changer 
un numéro d'ordre. Pour mieux masquer la surcharge, le faus
saire projette avec sa plume une tache d'encre sur le chiffre 
falsifié, puis l'étend tout autour. Mais cet excès de précautions 
tourne contre lui. En effet, dans son mouvement de projection, 
la plume a porté sur le papier, et transpercé plusieurs feuillets. 
De plus, la iache étendue peu à peu avec la plume, ne présente 
pas l'allure d'une tache naturelle. 

« M. Ferrand photographie la tache. Tous les détails ci-dessus 
à peine soupçonnés sur la pièce deviennent très nettement visi
bles sur la photographie. 

« Ce fait entraîne à la recherche de sa cause physique, 
M. Ferrand la trouve dans la différente coloration des encres du 
texte primitif et de la falsification. 

-< Dès lors, envisageant la question d'une manière plus géné
rale, il se livre à une étude méthodique des résultats que peut 
donner la photographie de surcharges faites avec des encres de 
colorations variées, Il consigne ces résultats dans sa brochure 
et en indique la nature par le sous-titre de cet opuscule : « Pho
togénie et photochimie. » 

( 1 ) Association typographique, F. Plan, rue de la Barre, L y o n 
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Ce travail esl d'un grand mérite, surtout si l'on se reporte à 
l'époque où il a été fait. A ce moment, on commençait seulement 
à avoir des idées un peu nettes sur la venue photographique des 
différentes couleurs. 

Ainsi, cette étude théorique montrerait, s'il en était besoin, 
combien M. Ferrand fut un expert sagace et habile. 

Toutefois, dans un entraînement bien excusable, il a conclu à 
la généralité de son procédé de recherches. Or, c'est justement 
cette généralité qui fait défaut. Dans la plupart des falsiiications 
d'écritures, on ne rencontrera pas de différences bien tranchées 
dans la coloration des encres ; au contraire, elles seront soi
gneusement choisies de teintes aussi identiques que possible. 

Pratiquement, il est résulté du travail de M. Ferrand, que son 
cas est resté unique, parce qu'il était une exception. Le succès 
dans ce cas spécial n'a d'ailleurs fait qu'ajouter à la réputation 
d'habileté de celui qui l'a résolu. 

Recherches récentes. 

Nous avons employé une méthode photographique plus géné
rale que la précédente, et surtout propre à mettre en évidence les 
surcharges, qui sont le mode le plus fréquent des falsifications 
d'écritures. Nous allons exposer celte méthode, en spécifiant 
qu'elle a été appliquée dans un cas où les teintes des encres 
étaient identiques, à tel point que seul un œil très exercé, pou
vait percevoir une légère différence. On verra d'ailleurs que, 
par sa nature, le procédé est applicable même dans le cas où les 
surcharges seraient faites avec l'encre qui a servi à écrire le 
texte authentique. 

Principe de la méthode. 

Dans la méthode employée par M. Ferrand, la feuille à pho-
thographier était posée face à la lumière ; on utilisait pour 
impressionner la plaque photographique, la lumière diffusée 
par réflexion sur la feuille. 

Dans la nouvelle méthode, la feuille est placée entre la plaque 







photographique et la source «le lumière, de telle sorte que la 
lumière qui impressionne la plaque, a traversé la feuille de part 
en part ; c"e>t de la lumière diffuse par transmission. 

Cette différence dans la pose amène une grande différence 
dans les résultats. On peut eu juger par l'exemple élémentaire 
sui vant : 

Faisons avec une encre quelconque un trait horizontal que 
nous laissons sécher ; puis, avec la même encre, faisons un 
second trait vertical, coupant le premier. Au point de croise
ment des traits, nous avons surrharye, c'est-à-dire une couche 
d'encre plus forte que dans le reste des traits. 

Si de la lumière traverse le papier, le point de croisement des 
traits en arrête plus que le reste et paraît plus noir. 

Si !a lumière frappe la feuille de face, en raison de la faible 
quantité de lumière diffusée par l'encre, le point de croisement 
tles traits paraît sensiblement de même valeur que le reste. 

il en résulte que la méthode de. photographie jocrî* transparence 
donnera des effets beaucoup plus nets que celle par réflexion. 

Premier procédé de photographie par transparence. 

Il a pour but d'obtenir des clichés destinés à l'étude de l'en
semble de la pièce arguée de faux. 

Il est d'une extrême simplicité, puisqu'on opère sans objectif, 
et par suite, est, à la portée de tout le monde. 

Il consiste à mettre dans un châssis-presse, pour positifs, la 
pièce en expérience, le verso contre le verre du châssis, et à 
superposer à la pièce une plaque sensible (glaces lentes) dont la 
gélatine sera mise en contact immédiat avec l'écriture. On place 
le couvercle du châssis, et l'on presse fortement pour assurer 
une adhérence parfaite entre le papier et la plaque. Cela fait, on 
expose, dans la chambre obscure, à ia lumière d'un bec de gaz 
ou d'une lampe. L'intensité de la lumière ei la durée de pose 
doivent être telles qu'après développement, les traits peu chargés 
de l 'écri ture soient traduits par des traits voilés. Au contraire, 
les traits fortement chargés de l 'écri ture seront traduits dans le 
négatif photographique par de? traits transparents. 
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Pour une personne habituée à apprficier\\xn. négatif, c'est-à-
dire à saisir ses contrastes d'intensité, le négatif ainsi obtenu 
est la meilleure pièce d'étude. 

Les lettres surchargées s'y accusent par leur transparence. 
Bien plus, on y voit nettement qu'une plume qui vient d'être 

chargée d'encre donne d'abord à l'écriture des couches d'encre 
très épaisses et que ces couches s'amincissent au fur et à 
mesure que l'encre s'épuise. Avec un peu d'habitude on peut 
saisir tous les détails delà facture de la pièce. 

On voit en résumé que le caractère spécial de ce procédé de 
pose par transparence est de permettre l'examen de l'encre par 
des effets dûs à l'épaisseur de sa couche. 

En dehors de l'examen des écritures on peut faire quelques applica
tions curieuses de cette manière d'obtenir an négatif. On peut, par 
exemple, l'employer à la reproduction rapide des pages d'un livre ou de 
gravures ( 1 ) . La reproduction simultanée sur une môme plaque, d'un 
certain nombre, de textes, se fait tout aussi bien. Il suffit de superposer 
ces textes en avant de la plaque, et d'éclairer par un faisceau de lumière 
parallèle. Il en résulte sur le négatif unique un enchevêtrement de traits 
que le sens du texte qu'on a commencé à lire permet de débrouiller avec 
presque autant de facilité qu'on écoute une seule personne dans une 
conversation générale, 

Une application perfide du procédé consiste à prendre un négatif 
d'une lettre sous enveloppe, sans ouvrir cette enveloppe, et sans qu'on 
puisse jamais se douter que ce confident bien clos a livré son secret. 

Ajoutons qu'en employant, au lieu de plaques sur verre, des pellicules 
souples qu'on aura soin de ne pas révéler et de conserver à l'obscurité, 
on peut emporter avec soi une mince feuille peu gênante, témoignage 
invisible, preuve insaisissable, qui paraîtra à son heure par le dévelop
pement et qu'aucun indiscret ne peut connaître puisque la lumière du 
jour effacerait l'image latente sous une impression brutale. 

Nous venons de voir que le négatif de la pièce arguée de faux 
obtenu par transparence a pour qualité essentielle de présenter 
dans les traits des différences d'intensité correspondant aux 
différences d'intensité de la couche d'encre. Ce négatif peut 
servir à tirer des épreuves positives qui hériteront de la'qualité 
essentielle du négatif. Si on regarde les épreuves à ia manière 
ordinaire, c'est-à-dire par réflexion, les différences d'intensité 

(1) La nature, Passim, 1890. 
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des traits sont déjà apparentes. Elles sont absolument évidentes 
si Ton imprègne le papier d'un corps gras (huile ou vaseline) 
qui rend le papier translucide. L'écriture apparaît alors par 
transparence, comme disséquée, analysée par la lumière jusque 
dans ses moindres détails. 

Ce résultat aurait bien pu s'obtenir en rendant translucide 
l'original lui-même, et cela parle même'procédé d'imprégnation 
de corps gras, mais il en serait résulté une sorte d'altération de 
la pièce qu'un dégraissage ne parvient pas toujours à remettre 
dans l'état primitif. De plus la méthode photographique permet 
la multiplicité des épreuves, avantage important, car la discus
sion des résultats qu'elle donne pourra être suivie par tous les 
jurés à la fois. 

Remarquons, en outre, que si les traits sont fortement chargés 
d'encre, la translucidité de l'original peut être un moyen insuf
fisant ; les traits resteront opaques. Par la méthode photogra
phique, au contraire, on peuL obtenir des différences d'intensité 
môme quand les traits de l'écriture sont fortement chargés 
d'encre: il suffit en effet de faire la pose du négatif à une lu
mière assez vive pour que ces traits de l'écriture soient traversés. 

Dans l'obtention des négatifs, quelques précautions sont indis
pensables. Les glaces photographiques ne sont jamais parfaites; 
certaines séries, provenant d'une même fabrication, présentent 
des piqûres, des marbrures. Le choix de glaces les meilleures 
possible est de toute rigueur. De plus, on jne doit jamais con
clure d'après les résultats donnés par un seul cliché, sinon ou 
s'exposerait à prendre pour antbenliques des détails qui ne se
raient dûs qu'à des défauts delà plaque. 

Cette précaution est d'ailleurs couramment observée dans la 
photographie astronomique. 

On aura soin aussi, toutes les fois qu'un détail intéressant aura 
été relevé sur les photographies, de chercher à le distinguer si 
c'est possible, sur la pièce originale examinée par transparence. 

il est bon de donner, dès à présent, une idée pratique de la 
valeur de ceLte méthode. 11 suflira de dire qu'elle a permis de 
reconnaître dans une quittance arguée de faux /1} quarante-six 

(i) Cour il'assisf-s (le l'Isère, 1892. 
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lettres surchargée?. Chaque surcharge n'était qu'une accentua
tion «lu trait primitif et ne modifiait en rien le sens et la valeur 
du mot. On pouvait apercevoir dans chaque surcharge à la 
fois le trait primitif et le trait surajouté, et' par suite, conclure 
que cette retouche générale n'était qu'un moyen de dérouler 
l'expert. 

La figure i est une reproduction de la pièce soumise à l'ex
pertise (i). Nous n'énumèrerons pas les diverses surcharges re
levées: nous signalerons seulement à l'attention du lecteur deux 
mots : 1° Mot « et » de la septième ligne, mot qui commence le 
membre de. phrase « et. reçu le capital. » 

2° Mot « et » de la neuvième ligne, mot qui commence le 
membre de phrase « et quinze centi francs. » Sur chacun de ces 
mots se trouve un point visible à la loupe sur les clichés. Chacun 
de ces points semble à l'expert être un point final de la phrase 
précédente et les deux membres de phrase cités plus haut parais
sent des intercaiafions destinées à transformer une simple 
quittance des intérêts en un reçu des intérêts et du capital. 

Il s'agit de montrer ces points d'une façon évidente. On a re
cours au grossissement photographique et on obtient les résul
tats qu'on peut voir dans les figures 2 et 3 . Mais a"an! de dis
cuter ces résultats, disons d'abord comment ils ont été obtenus. 

Photographie par transparence acec grossissement. 

Le négatif a été encore impressionné par de la lumière qui a 
traversé le papier ; mais l'image était produite avec agrandis
sement direct sur la plaque au moyen d'un objectif à court fover; 
Tel est le principe. 

Donnons quelques détails pratiques : 
On fixe la pièce en expérience sur une glace sans tain, exempte 

de défauts. Cette glace sert de support transparent. On l'installe 
verticaierneni entre une fenêtre bien éclairée, et ia chambre 
photographique; on masque la lumière latérale, entre ia charn

el; Le texte 'le la quiltann: esl loul eniter île ia mûiiif main, sauf le /jour tn-quil 
qui est de la main du signataire. 
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brc et la glace, par un voile noir tendu depuis la chambre 
jusqu'à la glace et entourant latéralement ces deux objets. 
L'image qui se peint dans la chambre noire est alors due seule
ment à la lumière qui a traversé la pièce à photographier. 

Le grossissement sera choisi en rapport avec l'effet cherché. 
Dans ie cas actuel, par exemple, il a suffi de grossir quatre à 
cinq fois ce qui transforme l'écriture ordinaire en une écriture 
en gros. 

Les objectifs qui donnent ces grossissements avec des cham
bres de tirage ordinaire ne sont pas de construction courante. 
En effet, pour une chambre de 0,30 centimètres de tirage, le 
calcul donne un foyer d'objectif de 0,05 centimètres, si l'on veut 
grossir cinq fois. 

D'autre part, l'emploi d'une loupe comme objectif donne des 
images non achromatiques, et n'est pas à conseiller. 

Pour réaliser cette double condition d'un grossissement suffi
sant et d'un bon achromatisme, l 'auteur a employé un objectif 
constitué en couplant les lentilles-objectifs du collimateur et de 
la lunette d'un spectroscope à analyse (1). 

Ces lentilles étaient montées dans un liège et diaphragmées au 
milieu de leur intervalle par un trou d'un centimètre de diamè
tre. On employait des glaces lentes. La durée dépose était de 
cinq minutes environ. 

L'image obtenue était au pointsur une surface d'un décimètre 

carré ; le reste était flou. 
Avec ces courts foyers, la mise au point est une opération 

délicate. 
Venons maintenant à la discussion des résultats. Mot « et » 

de la, septième ligne (fig. 2). La lettre t de ce mot porte à la par
tie inférieure une grosse barre jetée vers la droite. Sur cette 
barre existe un point qui la déborde par sa partie supérieure. 
La barre recouvre la partie inférieure du point, mais n'en mas
que pas le contour. 

Ce point a la forme d'un cœur, c'est-à-dire qu'il est échancré 
à sa partie supérieure. 

Cette échancrure est importante; on la retrouve au sommet 

(i) Cet appareil est dira usage général dans les laboratoires. 



de toutes les lettres de !a première et de la troisième ligne 
(fig. 2). Elle montre que la plume qui a tracé ces traits avait 
ses pointes écartées, comme il arrive à une plume fatiguée par 
l'usage. Au contraire, les lettres de la deuxième ligne n'ont plus 
ce caractère : le sommet de la lettre test rectiligne. 

Nous voyons nettement que dans une plume à pointes écar
tées, l'encre peut ne pas remplir l 'extrémité du bec. Elle forme 
entre les pointes un petit arceau. Quand la plume pose sur le 
papier, les pointes seules marquent, et il faut une certaine pres
sion, un contact plus intime du papier et de la plume pour que 
l'encre vienne à marquer sur toute la largeur du trait. 

Avec une plume neuve il n'en est pas de môme. Avant de 
poser sur le papier, les pointes sont réunies: c'est seulement 
par la pression qu'elles s'écartent: il en résulte que la plume 
marque tout d'abord dans toute la largeur du trait (sommet de 
la lettre t). 

On en conclut que les lettres de la ligne intermédiaire sont 
une surcharge et que le point appartient à l'écriture authentique. 

La troisième ligne de la figure 2 était, en l'espèce, utile à 
considérer; en effet, le signataire de la quittance affirmait que 
toute la fin du reçu, à partir du mot et que nous venons d'exa
miner, était intercalée. Le simple examen de cette troisième li
gne fait immédiatement rejeter cette affirmation. La comparai
son de la troisième ligne avec la première, montre que les deux 
écritures ont exactement le même caractère des traits. Cette 
conclusion est d'ailleurs confirmée par le fait suivant : 

Mot et de la neuvième ligne (fig. 3"). Il porte aussi un point 
qui se trouve sur la lettre e, au bas de la boucle de cette lettre, 
et traversant le corps delà lettre. 

On voit à la seconde ligne de la figure 3 des lettres de la 
dixième ligne du texte; c'est la fin de la seconde surcharge. 

Le cliché de la figure 3 est loin de valoir celui de la figure 2. 
Toutefois les preuves ont paru suffisantes à l'expert, qui a dû, 
faute de temps se contenter de ce dernier résultat. 

L'expertise a amené les aveux complets de l'accusé, et celte 
confirmation est d'autant plus précieuse que la faute de l'accusé 
était la seule dans une vie très honorable, et que sa situation 
était si digii" d'intérêt qu'un verdict d'acquittement a été rendu. 
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Conclusions. 

Au cours de cette étude, nous avons posé en principe l'étude 
de l'écriture par des procédés photographiques ayant pour but 
de mettre en évidence les différences d'épaisseur de la couche 
d'encre. 

Gela constitue un fait que nous croyons nouveau. 
Nous avons appliqué ce principe de deux manières : 
1° En ayant recours à la photographie par transparence, sans 

objectif, obtenue par application directe de la pièce étudiée, sur 
la plaque photographique. 

Le résultat permet un examen d'ensemble. 
2* En recourant à la photographie par transparence avec 

grossissement au moyen d'un objectif à très court foyer. 
Les résultats ont servi à l'étude des détails. 
Faisons, en terminant, cette remarque. La substitution de 

moyens purement physiques a l'étude chimique des encres a le 
grand avantage de conserver intacte la pièce originale, tout en 
présentant aux jurés des preuves peut-être plus frappantes parce 
qu'elles sont mieux vues de tous, et aussi mieux comprises. 

LABATDT 

chargé de cours à l'Ecole de médecine de Grenoble. 



NOTES ET OBSERVATIOXS M É D I C O - L É G A L E S 

Observations pour servir à l'histoire de la sexualité pathologique 
et criminelle, par le Dr Arthur \î\c DONALD, m e m b r e du Bureau 
d 'Éducation des Etats-Unis f traduit de l 'anglais par le Dr M. 
COUÏAGNE) .3' part ie (voir le dernier n u m é r o ; . 

DEUXIÈME OBSERVATION 

A l 'âge de 14 ans et 5 mois , K.. . a tué b ru t a l emen t un petit 
ga rçon . Il a été condamné pour meur t re au p remie r degré , mais 
avec la restr ict ion qu'il ne subirai t pas la pe ine de mor t et sera i t 
placé dans un établ issement où il se t rouve ra i t mi s dans l ' impos
sibilité de nu i re . Son avocat avait admis le cr ime et plaidé la 
folie. Afin de soutenir sa thèse, il fit ven i r devant la Cour un 
certain n o m b r e de petits garçons pour t émoigner des actes cruels 
et b izar res qui avaient été commis su r eux p a r l 'accusé. K . . . fut 
condamné à la réclusion •solilary confinement) perpétuel le . 

Nous donnons d 'abord les déposi t ions des enfants qui ont été 
vict imes de sa c ruau té et de ses cap r i ces . 

Première victime fait entât corn mi? !e 2i min 1872) 

V. B. H . . . âgé de 1 0 ans : .< K... que je ne connaissa is pas m'a 
battu avec un bâton dans un bât iment s u r le de r r i è r e . Il m'a enlevé 
ma jaquet te , ma veste , mes na» talons, avant de me fouetter, 
m'a frapné deux ou trois fois et me dit en commençan t qu'il vou
lait me couper ma verge ; ii ne fit ivis autre cho.seen me fouettant ; 
je ne SHÎS pas combien de t^inos je suis reslé d a n s les cabinets . 
J'ai cr ié , il m'ri fouetté cinq fuis: quand je ton sauvai , il me courut 
après <?{ viid h la mnooii r.r..irdi?tonrnor!er. soupçons . Tl m'avait , 
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après n ï a v o i r déshabi l lé , a t taché tes pieds ensemble, les m a i n s 
ensemble, puis m'avai t lié à une pout re . Ensuite il m'a d é t a c h é ; 
il y avait des m a r q u e s tout autour des endroi ts des poignets et des 
chevilles où il m'avait at taché. Je no sais pas combien de t e m p s 
cela avait d u r é ; il m 'a fait t rès ma l . Il me dit qu'il al lai t m e 
laisser dans cet endroi t en fixant la por te , puis iî l 'ouvr i t et 
me fit sort i r . I! ne me fit rien dire pendant qu'il m 'a t t acha i t et 
me fouettait . Il m'avai t emmené sur la colline de H. pour voir 
les soldats avec deux d 'entre nous ; il renvoya F.. . Un des g a r ç o n s 
était venu s u r la colline, mais rent ra chez lui en couran t q u a n d 
il commença à me fouetter; l 'autre a vu une partie de la scène . 

A l 'examen contradictoire (cross-exami nation) : « J'ai dix a n s ; 
je n 'avais j a m a i s vu K... avant de le rencontrer ce j o u r : il m ' a 
at taché les pieds avec une corde qu'il avait apportée; c 'était u n e 
corde longue. Je criai, fis du b r u i t . e t me débattis. Il m ' a t t a c h a 
d 'abord les pieds, m'enleva ma jaquet te et ma veste a v a n t de 
m'a t tacher les m a i n s ; puis il pri t une verge qu'il ava i t t r ouvé 
derr ière la colline de H. . . Cette verge était ronde; il m'a f rappé 
avec et m'a fait t rès mal. Quand nous sommes d e s c e n d u s de la 
colline, il marcha i t devant moi, et plus vite que moi : il m ' a v a i t 
mis un mouchoir de poche dans la bouche en me disant d e ne pas 
« gueuler ». 

Deuxième victime (attentat le 22 juillet 1872) 

« J'ai 10 ans . Je ne connaissais pas K.. . Il y a e n v i r o n deux 
ans , je regarda i s la devanture d'un magasin de joue t s , d a n s la 
rue qui est de r r i è re la maison où j 'hab i te . K... me d e m a n d a si 
je voulais cinq sous (25 cents.); je lui dis que oui. Il m e di t de 
venir avec lui et qu'il me les donnera i t ; je lui demanda i ce que 
j ' ava i s à faire pour les gagner et il me répondit qu'il s ' a g i s s a i t de 
porter son paquet . Il m 'emmena alors sur la colline de H . . . , et me 
dit qu'il fallait a t tendre un garçon qui allait apporter le p a q u e t . 
Il entra dans un water-closet , ferma la porte s u r n o u s , m e 
pr i t et me déshabil la , m'at tacha les mains au-dessus d e la tête 
et m'accrocha à une pou t re . Puis il prit une corde qu i ava i t à 
peu près la la rgeur de la bordure d'un drap et la l o n g u e u r suffi
sante pour a t tacher un gros paquet ; i! en fit. une sor te d e fouet 
et m'en bat t i t de toutes ses forces. Il me mit alors à t e r r e , m e 
piétina et me sauta dessus , puis courut au dehors et m e d i t qu'il 
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me tuerait si je sortais . Il m'avait enlevé tous mes vêtements , 
y compr i s nies soul iers et mes chausse t tes , et j ' é ta i s tout à fait 
nu pendant q u ' i l me battait. Il m 'avai t a t taché les pieds ensemble , 
mais sans les fixer à un objet; mes m a i n s , comme je l'ai dit, 
étaient a t tachées à une pout re , et il m'avai t enfoncé un mouchoir 
de poche dans la bouche avant de m e l ie r : sa corde servit en 
part ie pour me lier et en partie pou r me fouet te r . Pendant qu'il 
m'at tachai t , il ne semblai t pas accomplir un acte ex t raord ina i re . 
Je ne me rappelle pas pendant combien de temps il m'a frappé. 
Il me batti t sur le dos et sur toutes les par t ies envi ronnantes , 
puis .ne sauta sur le dos, et quand je ren t ra i chez moi j ' é ta is 
couvert de meur t r i s su res noi res et b leues . Pendant qu'il me 
piétinait , il ne faisait rien autre et ne disait r ien . Il ne para issa i t 
ni i r r i té ni de mauvaise h u m e u r . Je ne pouvais pas crier parce 
qu'il m 'avais mis un mouchoir de poche d a n s la bouche » 

Troisième victime (at tentat le 17 août 1872). 

« J'ai 9 ans . Je ne connaissais pas K... avant ce qui s'est passé 
entre nous . J 'étais au bout de la r u e ; K... vint vers moi et me 
d e m a n d a si je voulais porter une lettre à la station des omnibus . 
Je lui répondis que ma mère ne le permet t ra i t p a s : il me dit qu'il 
me donnera i t deux sous (10 cents) si j ' y a l la is ; je lui répliquai que 
je n'en ava is pas besoin . J 'étais a lors a que lques pas de mon habi
ta t ion; je ne le suivis pas , mais descendis su r le bord de l'eau. Au 
bout d 'un instant , il descendit aussi sur la berge , qui est à quelques 
pas de l 'extrémité de la rue , et me d e m a n d a si je ne voulais pas 
aller m ' a m u s e r en ba t eau ; j ' y consent is . Quand nous y fûmes, il 
me dit que j ' ava i s fait t rois mensonges et qu'il al lait me bat t re t rois 
fois. Il me dit qu'il fallait nie déshabi l ler , et je le fis. Il pr i t une 
courroie qu'il avait autour de la taille et m'en donna des coups 
sur l 'es tomac et sur la tête. Il ne fit rien que me déshabi l ler 
avant de me fouetter. Il me donna t rois coups sur l 'estomac et 
s 'ari 'êtait un peu, environ une minute , en t re chaque coup : je ne 
me rappel le pas qu'il ait dit a lors quelque chose ; puis il medonna 
des coups sur la tête avec la courro ie . Pu i s il me piqua environ 
quinze fois avec une épingle sur la face; il enfonçait l'épingle sur 
le pour tou r de chaque joue, mais pas très profondément ; cela ne 
me lit. pas très mal , mais il sorti t du s a n g ; une seule fois il me 
piqua jus te au -des sus de l 'œil; cela m e fît ma l , bien que l'épingle 
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Cinquième victime (attentat, le 8 sep tembre 1872) 

« J'ai 8 ans . J 'étais au coin des rues P . . . et S . . . lorsque K... m e 
pa r l a ; il me demanda si je voulais al ler voir le cirque de Barnum; 
il s 'enquit auss i si mon père avait un fusil et je lui dis que 
oui. Il alla a lors de r r i è re la colline " d e ' H . . . Je me rendis à un 
endroi t où il y avait des p ier res en tourées de mai sons de br ique 
en cons t ruc t ion . Je descendis tout p rè s d'un é tang ; K... essaya 
de m'y pousse r , mais mon pied "seulement fut t rempé. Alors il 
m ' emmena de l 'étang vers les p ie r res en quest ion, m'at tacha les 
mains de r r i è re le dos, me [mit dans la bouche un bouchon de 
bouteil le à lait, prit un bâton e f me batt i t . Il m 'avai t enlevé tous 
mes vê tements , m 'avai t t ra îné jusqu 'à un rocher , m'y avai t .mis 

ne fût pas g rosse . Alors il me toucha les p a r t i e s ; il m 'y enfonça 
une fois l 'épingle, sans que cela me fit g rand ' chose . Je ne criai 
pas , il m 'ava i t m i s la main s u r la bouche pour m'en empêcher . 
Il m 'avai t r enve r sé dans le fond du bateau avant de me désha 
biller. Il m e mord i t aussi la joue, ma i s pas t rès fort, puis me 
mordit d a n s le dos pendant que j ' é ta i s couché sur le vent re , et 
me dit de g a r d e r cette posit ion. Comme j ' e s s a y a i s de me relever, 
il me mord i t encore la joue, me dit de me recoucher et m e 
mordi t encore dans le dos , d i rec tement su r le c roupion: cela me 
fit mal , bien qu'il ne semblât p a s y me t t r e de la force. Il me dit 
a lors de me rhabi l ler , de me met t re au bout du bateau et de 
dormi r . Je r e m i s m e s habi ts moi -même, un peu aidé pa r lui, 
me levai, allai au bout du ba teau et fermai les yeux pour faire 
semblant de do rmi r . Au bout, d 'une minute environ, il sau ta 
hors du b a t e a u ; j ' en fis autant auss i vi te que je pus et m'enfuis 
en courant . Il m e sour ia i t quand il m e dit d 'enlever m e s vête
men t s ; ma i s à pa r t ce que j 'a i r appor té , il ne parlai t pas, ni pour 
moi, ni pour l u i -même; il ne m'a pas a t taché ». 

Quatrième victime (a t tentat le 5 s e p t e m b r e 1872) 

Cet enfant n 'a pas déposé devant la Cour, parce qu'au momen t 
du procès , il avait été emmené dans un au t re Comté; niais on sait 
que K... lui avait donné quatre coups de couteau, l'un dans l 'aine, 
les au t res dans le dos . 
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sur la pierre froide sans rien sous m o i ; ii s e tenait debout en m e 
fouettant et riait pendant ce temps . II n i e donna plus de cinquante 
coups, et rit environ deux minutes . Il me disai t aussi pendant ce 
t emps de jurer et de dire de vilains mots ; je le fis : il me dit aussi 
de dire des mots gross iers contre la religion, ce que je fis : il 
m e menaçai t , si je refusais, de me fouetter . Il se mit deux fois à 
sauter à une cer taine distance de moi au tou r du rocher , en r iant 
et en faisant un bruit qui ressembla i t à un cri . J 'étais assis pen
dant qu'il me fouettait. Puis i! m'habi l la , m e dit que le cirque 
de B a r n u m allait venir et m'entra îna à la maison. Ii me conduisit 
jusqu 'à mi-chemin de chez moi et je fis seul le reste de la route : 
j e criais en marchan t avec lui. Nous r encon t râmes environ 
cinquante pe rsonnes , mais je ne leur dis r i en . Il me demanda de 
revenir avec, lui le lendemain et qu'il m e ferait voir aut re chose; 
quand il me quitta, j ' é t a i s tout p r è s de chez moi ». 

A l 'examen contradictoire : « Je suis r es té absen t de chez moi 
à peu p rè s depuis dix heures du matin jusqu ' à deux ou trois heu res 
de l ' après-midi . K... m ' ava i t dit de ne rien d i re à personne, ou 
qu'il m e bat t ra i t encore davan tage la prochaine fois qu'il m e 
rencontrera i t . » 

Sixième victime (at tentat le 11 s e p t e m b r e 1872) 

« J'ai 9 ans . Je ne connaissais p a s K... qui m 'a t'ait des blessures 
et l'ai seulement vu avec ses papiers q u a n d j ' a i été à l'école. La 
première fois que je l'ai vu, c'était en sep tembre et il m'a emmené 
de la rue if 6. Pendant que je jouais avec du sable sous un a rb re , 
j 'a i vu K... qui descendai t la rue E.. . ; il me dit que si je voulais 
aller à la maison qui était à louer dans la rue B . . . il me donnerai t 
cinq sous ¡25 cents.). Il descendit avec moi d a n s une peti te place 
étroite, où il y avait mie g range et une sor te de t rou qui r e s 
semblai t à un foss«. m'ordonna d'y descendre , en regardan t tout 
autour de lui, puis dit ; « Non, je pense que je le ferai sous le 
dépôt des ba teaux ». Alors il me conduisi t à t ravers plusieurs 
rues ; nous rencont râmes toute une t roupe de garçons qui descen
daient te long de la voie ferrée: il rit et causa avec eux, mais je ne 
savais pas ce qu'il d isa i t . Puis il t raversa la voie ferrée et me 
mena au-dessous du dépôt <ies bateaux ; la. îe sol était couvert de 
mousse . I! me mordî t le nez et m'y donna des coups de poing qui 
le firent saigner; alors ii me dit de p rendre mon mouchoi r de poche, 
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de m'essuyer le nez et de le t r empe r dans l 'eau de mer . Je lui dis 
que je ne voula is pas , parce que l 'eau salée me ferait sa igner 
encore plus. Alors il me renversa, et j ' eus peur qu'il ne me jetât 
d a n s l'eau : il m e dit qu'il le Serait si je ne me laissais pas 
r enve r se r . Gomme je ne le voulais pas , il me saisit pa r le cou et 
me fit gl isser dans un t rou qu'un bateau avait fait dans le sable; il 
me pr i t a iors le mouchoir et se mit à le mouil ler et à m'en essuyer 
la figure ; pendant ce t e m p s il tenait à la main un fer à cheval. 

Il y avait sur la plage, des bandes de pe r sonnes , des j eunes 
ga rçons et des h o m m e s qui allaient dans te dépôt de bateaux, et 
des j eunes gens qui péchaient ; j 'a l la is crier , mais il me dit que si 
je cr ia is , ii me tuerait . Alors il me sortit du dépôt de ba teaux et 
me mit sur la voie ferrée, il me frappa avec le fer a cheval et me fit 
s a igne r ; il m'égrat ignai t et me surveillait de p r è s ; de temps en 
t emps il reprenai t ie fer â cheval et me faisait dans la main des 
t rous qui sa ignaient cons idérablement . Il avait sous son habit un 
gros couteau de boucher et un petit couteau de poche ; avec la pre
mière a r m e il me fit sur chaque côté de la race trois c o u p u r e s ; il la 
ret i rai t après le p remier coup, essayant de l'enfoncer plus profon
dément le second coup, puis ta retirait le second coup pour essayer 
de l 'enfoncer encore plus profondément la t rois ième fois. J 'étais 
dans un m a r a i s ; il essaya de me faire a r rê te r dans les flaques 
d'eau, ap rès m'a voir lié les ma ins derr ière le dos , il me coucha, 
s 'agenouil la devant moi et essaya de me donner des coups de 
couteau au bas du corps , mais je ne le laissai pas faire. La lame 
de son gros couteau était toute tachée du sang qui dégouttai t à 
t e r re soit de l ' a rme, soit de mes b lessures . 

Pendan t qu'il me frappait il était tantôt agenoui l lé , tantôt 
debout . Quand il venait de me donner un coup il r egarda i t un peu 
le couteau, pa ra i s sa i t te fixer et se levait; je ne sa is combien de 
temps il res ta i t dans cette a t t i tude, mais il mit cinq minutes entre 
chaque b lessure , et pendant ce temps ne quittait pa s des yeux le 
sang qui était sur l ' a rme qu'il retournait de t emps en t emps . Un 
chien aboyant p rès de là, il regardai t à chaque ins tant pour voir 
si cet animai al iai t venir. 

Ii me fît dire m e s pr ières et essaya de me faire prononcer des 
pa ro les mauva ises , mais je ne voulus p a s . l i m e dit qu'il allait rne 
tuer et, que je ne rever ra i s plus ni mon. père, ni ma mère . Il me 
fit agenouil ler et voulut m'eniever mes vê tements , mais j ' é ta i s 
t rop fort et ne le lui laissai pas fa i re ; cependant , comme ii me 
tenait a t taché tout ce temps- là , il me prit el me mit à genoux, il 
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me fit réciter- deux fois ie u Notre pè re qui êtes aux cieux », se t e 
nant debout devant moi qui étais à genoux et r é p é t a n t e s pr iè res 
à voix b a s s e . A la fin il y avait ajouté que lques mauvaises paroles 
que je ne répétai p a s . Il essaya de m e les faire dire et me frap
pait à la face lorsque je ne le faisais pa s . Cela dura à peu p r è s 
cinq minutes . Il tenta encore de me donne r des coups de couteau 
après qu'il m'eut fait d i re mes pr iè res . Je suis res té avec lui 
environ trois heures et demie dans le dépôt des bateaux. ». 

Septième victime, (at tentat le 17 sep tembre 1872) 

« J'ai eu 7 ans ie mois de s ep t embre dern ie r . J 'étais au coin des 
rues B. . . et C..., lorsque K. . . vint ve r s moi et me dit : « viens voir
ies soldats ». Il me saisit a lors pa r la main, m 'emmena vers la 
voie ferrée et m'y fit marche r pendan t deux milles environ. Puis 
il m e conduisi t dans les ta lus qui s é p a r e n t le chemin de fer de la 
mer , m e déshabil la et m'a t tacha à un poteau en me met tant des 
liens au tour des ma ins et des pieds . J 'é ta is droit contre le poteau, 
une p remière corde passée autour de m e s j a m b e s et autour du 
poteau, une seconde autour de mon t ronc et du po teau , une 
t ro is ième me liant les mains jsans les fixer au po teau ; il m'avai t 
enlevé tous mes vê tements et les avai t mis à mes [pieds. Il tenait 
deux cou teaux , un gros couteau à découper et un couteau de 
poche ; il me fit cinq blessures à la tê te et une de r r i è re l 'oreille, 
la p remiè re avec le gros couteau, les au t r e s avec le pet i t ; pendant 
tout ce temps, il était debout devant moi et ne disait r ien. Un 
h o m m e étant venu de notre côté., il pri t peur , jeta l 'arme qu'il 
tenai t à la main , et s'enfuit en couran t , m e laissant a t taché . » 

Premier meurtre (accompli p robab l emen t le 18 m a r s 1874j 

Rapport médical sur l'autopsie. — « Nous nous s o m m e s t rouvé 
en présence d'un cadavre de jeune fille, d a n s un état avancé de 
décomposit ion, recouvert de vê tements éga lement très a l té rés ; la 
tête était séparée du t ronc, les par t ies molles étaient p resque 
pa r tou t détachées par la putréfaction du squelet te , le tout mélangé 
d'une cer ta ine quant i té de cendres , de charbon mouil lé , de pous
s ière , etc. 
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Les vê tements ont dû être a r rachés de force ou coupés du haut 
en bas à leur par t ie an tér ieure . Les deux poches et la ceinture de 
la r obe étaient déchirées , et il semblait qu'on les eût a r r achées 
sans la i sser le t emps de déboutonner les jupes ni de dégrafer la 
taiile. Le devant de la ceinture de la robe de dessous et une par t ie 
du jupon étaient aussi coupés par le mi l ieu ; Il en était de m ê m e 
de la ceinture des caleçons au moyen de coupures correspon
dantes . La chemise était dans un tel état de détérioration, qu' i l 
était difficile de d i re si elle avait été coupée ou a r r a c h é e ; m a i s 
l 'un ou l 'autre avai t été fait. Le côté droit des caleçons était b o u 
tonné à la ce in ture , m a i s le côté gauche ne l'était pa s et pa ra i s sa i t 
avoir été tiré le long de la j ambe jusqu 'en bas . 

La peau et les part ies molles de la part ie supér ieure des cuisses 
et du t ie rs in tér ieur de l 'abdomen étaient r emarquab lemen t con
servées pa r rapport au reste du corps . On y cons ta tades b l e s s u r e s 
faites avec un ins t rumen t t r anchan t . Il y avait une plaie évidente 
de cette na tu re sur la cuisse gauche un peu au-dessous de l 'aine. 
La b lessure la plus nette s 'é tendait à t ravers la peau et le t issu 
cellulaire jusque dans la cavité abdominale , sur une ligue qui 
commençai t à la fente des par t ies génitales et la prolongeai t d i rec
tement en hau t ; mais il était impossible de dé te rminer j u squ ' à 
quelle hau teur remonta i t cette incision, parce que la peau était 
détachée pa r la putréfaction à quelques pouces au-dessus . On pou
vait atissi t rès bien voir une autre coupure longue de qua t re à cinq 
pouces, faite dans une direction oblique sur la fosse i l iaque 
droite et su r la part ie inférieure de l 'abdomen au tour de cet te 
région. 

Sur les deux t ie rs supé r i eu r s de l 'abdomen, à la poitrine et au 
cou, la peau et les par t ies molles étant ent ièrement détrui tes p a r 
la putréfaction : il est impossible de dire si des b lessures ont été 
faites dans ces pa r t i e s . Pas de fractures ni au crâne ni aux 
au t r e s os. 

J'ai recherché avec beaucoup de soin si les vê tements p résen
taient des p reuves de coups de couteau les ayant t r ave r sés ; je ne 
vis r ien qui eût ce caractère précis , excepté un trou de la j a m b e 
gauche des caleçons qui aura i ! pu être fait en même temps que 
la plaie sous-jacente de la cuisse . 

Les vê tements ont été évidemment ouver ts avant qu ' aucune 
b lessure ait été faite dans fouie la par lie du corps s i tué au-
dessous du cou . La peau des b r a s était intacte et ne présen ta i t 
pas de b lessures . Les b r a s étaient passés dans les manches de la 
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robe . Les b a s étaient aussi en place sur ies j a m b e s et les pieds 
re tenus par des j a r re t i è res en caoutchouc. Voilà la relation 
exacte de tous les faits impor tan t s que l 'autopsie a révélés . » 

Confession écrite de K... à son avocat. — « Cher monsieur , je 
vous i'ais de mou propre mouvement ies déc la ra t ions su ivantes : 

Le mat in en quest ion, j ' ouv r i s la bout ique ; comme je la b a 
layais , la petite iilie ent ra et tue d e m a n d a ce r t a ins papiers . Je lui 
dis de descendre a u - d e s s o u s , fermai la po r t e de la boutique et la 
su iv is . Comme elle était debout au milieu de la cave, la face 
tournée du côté de Broadway, je vins de r r i è re elle, lui mis la main 
gauche sur ia bouche et lui coupai la gorge avec mon couteau. 
Elle se débattit, et tomba, mais de crainte qu 'el le ne fit du brui t , 
je lui mis une seconde fois la main s u r la b o u c h e . Elle ne 
r e m u a p l u s ; au bout de quelques minutes je la traînai derr ière 
le water-closet et mis sur elle des cendres et des pier res . Alors 
je lavai mes mains et mon couteau. J ' en tend is mon frère qui 
essayait d 'ouvrir la po r t e ; je courus l 'ouvrir et le ramenai avec 
moi avant qu'il ne descendi t ; pendant que n o u s revenions il me 
d e m a n d a pourquoi j ' ava i s fermé ia porte, je lui dis que j 'avais été 
aux cabinets . Ma mère et mon frère sont é t r a n g e r s à la chose, ils 
ne savent rien, moi seul ai tout fait. 

Quant au motif qui m 'a fait agir ainsi , je l ' ignore. Quand elle 
entra, des mots m e vinrent à la bouche avan t que je pusse les 
a r r ê t e r . Alors , quand je pensai à ce que je lui avais dit, j ' eus 
peur qu 'el le n'allât dans les au t res é tages et qu 'on ne crût que 
j ' ava i s un but en l 'envoyant à la cave, et je résolus de faire 
ce que j ' a i fait. Je le répète , ma m è r e ni mot! frère ne savent r ien 
de cette affaire. » 

Remarque d'un médecin : a I! y a une chose qui m'a frappé 
à l 'autopsie. L a victime était p a u v r e m e n t vêtue et avait un 
certain n o m b r e de vêtements , qua t re ou cinq, je c ro i s . Les uns 
étaient bou tonnés de r r i è re , ies au t res d e v a n t . K.. . n 'a pas débou
tonnés les dern ie rs , mais les aut res ont été coupés avec un instru
ment t ranchant . » 

•2' Meurtre (commis le 22 avr i l 1874) 

Déposition de P. W. — « L'enfant était m o r t et couché sur le 
dos, les pieds é tendus ; s e s pet i ts pan t a lons é ta ien t détachés, il 
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avait une casquet te de velours sous la tête. Il sort du s a n g p a r les 
deux yeux, il a la gorge coupée, sa main gauche p r é s e n t e six 
coups de couteau ; la région du cœur est toute criblée de b l e s su res 
semblables faites à t ravers les vêtements , j ' a i enlevé quelques-
uns des vê tements . Le corps n'était pa s complètement f ro id ,ma i s 
il était un peu flasque. » 

De-position d'un officier de police : « Il y avait des coups de 
couteau à la par t ie postér ieure de la main gauche , il s emb la i t que 
la gorge eût été coupée du côté gauche, car le sang s 'écoulai t de 
ce côté du cou. Les mains étaient, l 'une à droi te , l ' autre à gauche 
du corps, elles para issa ient s 'être redressées et être r e s t ée s dans 
la même posit ion, les p ieds étaient r ed ressés en d e h o r s . Tout 
tendai t à faire cro i re qu'un corps avait appuyé sur la po i t r ine de 
la vict ime pour l 'enfoncer d a n s le mara i s bourbeux où il se t rou 
vait et que ses pieds s 'étaient enfoneés dans cet end ro i t p a r les 
efforts qu' i l faisait pour lutter . L'un d'eux était e m b o u r b é et 
semblai t aller à la rencont re de l 'autre dans le mara i s où il avait 
piét iné dans la lutte. » 

Déposition du coroner. — « J'ai constaté que le cou avai t été 
coupé d a n s p resque toute sa la rgeur . Il présenta i t deux b l e s s u r e s 
dis t inctes , faites a p p a r e m m e n t avec le même i n s t r u m e n t . Une 
première fois il avai t fait une m a r q u e dans la peau s a n s la t r a 
ve r se r et la plaie se prolongeai t jusqu 'au côté opposé avec des 
ca rac tè res semblab les à ceux qu'elle avait au début . E n v i r o n à 
3/4 de pouce de cette p remiè re b lessure , il y en avait u n e au t re , 
commençan t comme la p r emiè re ; mais au bout d'un t rajet de i/2 
pouce, l ' a rme s 'était engagée dans les t issus en les inc i san t la rge
ment , avai t t r ave r sé le cou et était sort ie,non pas d i r ec t emen t par
la peau, m a i s à environ 1/2 pouce en a r r i è r e de la p l ace où elle 
avait percé la peau . 

D. - Quelle était la profondeur de cette b les su re? 
R. - Elle était assez profonde pour couper les t é g u m e n t s , en 

laissant la t rachée exposée k l'air et même pour p é n é t r e r d a n s 
cet organe , mais sans le sépare r . Le sang coulait t rès a b o n d a m 
ment sur le côté gauche . J'ai mis le doigt dans la plaie et ai t rouvé 
qu'il y avait une b lessure profonde dirigée de haut en b a s depu i s 
le point où le couteau s'était engagé dans la plaie, et, en éca r t an t 
les lèvres avec le doigt, je vis qu'il y avait un gros va i s seau divisé 
ou piqué de m a n iè r e à donner lieu à une h é m o r r a g i e abon
dan te 



5 0 MAC DONALD 

Il v avait au-dessus de l'œil droit une piqûre faite avec un 
ins t rument t ranchant qui avait perforé la paupière supér ieure et 
péné t ré dans le globe oculaire . Je ne sais pas la profondeur de la 
plaie, ma i s elle était suffisante pour que le sang coulât ; il s 'échap
pait en abondance quand on soulevai t la paupiè re . 

Sur la main droite ¡1 y avait trois ou qua t re plaies en forme 
de p iqûres faites avec un ins t rument t r a n c h a n t ; elles étaient loin 
de la t raverser . Sur le dos de la main gauche il y avait six 
b lessu res par p iqûre . Tel les étaient les b l e s su res visibles s ans 
enlever les vê tements . 

Après avoir déshabi l lé le co rps , je pr is une sonde et explorai 
un grand nombre de b l e s s u r e s ; je constata i qu'il y en avait 
beaucoup qui pénétra ient dans les cavités v iscéra les . Dans ce 
dern ie r cas, la sonde s'enfonçait sans rés i s tance de cinq pouces ; 
pour les au t res , elles ne pouvaient pas s 'enfoncer de plus d'un 
qua r t de pouce . Il y avait sur le sein gauche 18 b lessures en forme 
de p iqûres , dont la moitié environ avait t r ave r sé la paroi thora-
c ique . 

En cont inuant à déshabi l ler le cadavre , je constatai sur le côté 
gauche une b lessure circulaire ou en forme de croissant , qui avait 
eu év idemment pour but d ' ampute r toutes les par t ies génitales ; 
elle avait ouver t le sc ro tum au point que le testicule cor respon
dant pendait au dehor s . 

Voici la peti te chemise et le petit gilet por tés p a r la victime qui 
montrent où ces b lessures ont été fai tes; on compte dis t inctement 
su r ces vê tements dix-huit t rous cor respondant exactement aux 
p la ies que j ' a i comptées sur la po i t r ine ; elles couvrent toutes un 
cercle qui ne dépasse pas trois pouces de d i amè t r e . » 

Déposition du même témoin à l'examen contradictoire : « Je 
pense que les b lessures ont été faites avec une peti te lame, aussi 
bien celles de la gorge que les au t res . L e s p l a i e s du cou n'ont pas 
été faites avec un ins t rument t rès -a igu ; ca r elles n 'auraient pas , 
d a n s le cas cont ra i re , laissé des m a r q u e s dis t inctes des deux côtés, 
b ien que t raversant une cavité peu profonde. Les b lessures des 
m a i n s para issa ient causées par 'des p iqû res . Ce n'était pas des 
c o u p u r e s , elles para issa ient en rappor t avec la position du b ras , 
comme s i 'e l les eussent été reçues en voulant pa re r les blessures 
qui étaient faites à la poitrine. Eiles avaient ce caractère : car 
si la main avait été frappée in tent ionnel lement , elle aurai t 
eu une position par t icul ière , tandis qu 'e l les semblaient toutes 
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avoir été données dans une seule direction. Les trajets des 
plaies aura ien t été différents si l'enfant avait donné à son b r a s 
p lus i eu r s d i rect ions . Toutes ces plaies étaient sur le dos de la 
main gauche . El les étaient faites avec un ins t rument coupant et 
variaient en l a rgeur d 'un quar t à un hui t ième de pouce, que l 
ques-unes étaient profondes d'un demi pouce. Je le répète , il y 
avait t rois p iqûres su r la ma in droite et u n e p iqûre a u - d e s s u s de 
l'œil droi t péné t ran t dans le globe oculaire . Tou tes ce s p iqû res 
correspondaient pour la largeur à un ins t rument t r anchan t et 
étroit, qui peut avoir été le couteau que l'on vous p résen te . 

La b lessure du sc ro tum a commencé près de l 'aine avec une 
forme c i rcula i re , elle a divisé la peau ainsi que la cavité du 
scro tum, et a t r ave rsé tous les organes au point que le tes t icule 
gauche penda i t h o r s de la plaie, suspendu par le cordon s p e r -
mat ique . C'est là la seule b lessure que j ' a ie découver t su r la 
par t ie infér ieure du corps . Elle sembla i t avoir été faite p a r u n e 
seule incision ou p a r tout au t r e coup. 

Remarque d'un détective : « Les test icules de la vict ime é ta ient 
coupés a ins i que l 'extrémité du pénis . » 

Aveux de K... : « Le mat in du 22 avril je me levai et a l la i à 
mon t ravai l comme d 'habi tude . Je me rendis au magas in , pu i s 
en ville et revins vers neuf h e u r e s ; je restai jusqu 'à onze h e u r e s 
passé et dis à m a mère que j ' a l l a i s en vil le; je me rend i s à la 
maison, y res ta i quelques minutes puis allai dans la rue ***. 
Je rencontra i l'enfant et lui demandai s'il ne voulait p a s ven i r 
voir le ba teau à vapeur , ce à quoi il consenti t . Je le conduis is à la 
place où on l'a t rouvé, pris mon couteau, lui dis de se coucher à 
t e r re , ce qu'il fit, lui mit la main s u r la bouche et lui coupai la 
g o r g e ; c o m m e il luttait, je lui donnai des coups de couteau d a n s 
la poi t r ine et d a n s le ven t re . Je dois l 'avoir mutilé, m a i s je ne me 
le rappel le pas . Je courus le long du mara i s et sur la voie ferrée 
et allai d a n s un ter ra in v a g u e ; l 'histoire que je vous dis est v r a i e . 
Je m 'a r rê ta i un instant et rapporta i mes jou rnaux . 

Le motif de ce que j ' a i fait m'est inexplicable. Quand j ' e m m e n a i 
l 'enfant, je n'en avais aucune idée , je rebroussa i chemin un 
moment et le r amena i à la place où je l 'avais t rouvé . Mais 
quelque chose sembla me pousser et je commis le c r ime . Je n 'a i 
aucun plais ir à vous dire ces choses, si ce n 'es t celui de disculper 
ma m è r e , mon frère ou toute au t re personne sur laquelle on 
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pour ra i t avoir des soupçons. Quand je me levai dans la matinée 
du 22, je me sent is tout étourdi et su is res té ainsi toute la 
journée . » 

Témoignage de F. J. A. : « J'ai vécu dans la même maison que 
la famille de K... deux ans et cinq mois avant le mois d'août 1872 ; 
je voyais K... trois fois par jour . Il se l ivrait à des actes par t i 
cul iers . Ainsi pendant qu'il jouait avec de jeunes ga rçons dans 
la r ue , je l'ai vu les qui t ter b rusquemen t , s 'asseoir sur le bord du 
chemin et por te r ses mains à sa tê te qu' i l secouait et tenait 
ba i s sée . Quelquefois j ' a l l a i s à lui, le sa is issa is et lui demanda i s 
ce qu'il avai t ; a lors il ne me réponda i t p a s , puis au bout de deux 
minutes environ disai t ma tête, et se ta isa i t ; il res ta i t ass is de 
t rois à cinq minutes , et alors je le voyais se relever en sursau t et 
cour i r jouer avec ses camarades auss i na ture l lement que si r ien 
ne s'était passé . Je l'ai vu faire cela à p lus i eu r s repr i ses , peut-être 
une quinzaine de fois; cela dura i t quelquefois de dix à quinze 
minutes . Je l'ai su rp r i s une fois dans not re cave, dont la porte 
était fermée, ce qui n'a presque j a m a i s lieu. Il était debout et avait 
à la main un bâton long de trois ou qua t r e pieds, qu'il tenait levé 
comme pour frapper. J'allai en face de lui, le regarda i et lui dis 
« qu'y a- t - i l? » Il laissa tomber son bâton et s 'élança dans les 
la t r ines dont il ferma la porte . Quand je lui ai par lé a insi , il ne dit 
r ien , mais me r ega rda fixement et t ressai l l i t . » 

Témoignage de Madame L... : « J'ai connu K... depuis son 
plus bas âge. Je lui ai vu faire des choses que je r ega rda i s comme 
1res par t icul ières . Je r emarqua i s que quand il jouai t avec d 'aut res 
enfants , il se comporta i t au t rement qu 'eux. Il semblai t alors 
é tudier et méditer pendant un certain temps avant de se lever et 
de commencer à jouer . Il s 'asseyait souvent et avait une att i tude 
m a l a d e et calme (c'était du reste un enfant très ca lme) ; ces a r rê t s 
pouvaient du re r deux ou trois minu tes , mais je ne puis fixer 
aucune durée précise . Je l'ai t rouvé une fois der r iè re une pompe 
tenant un petit chat dans ses m a i n s ; je le lui ai enlevé et ai 
constaté qu'il lui avait fait trois coupures , l 'une au cou, la seconde 
au -des sous de l 'épaule et la t rois ième à la poi t r ine. 

A l 'examen contradic to i re , le témoin dit : « Ce dernier fait s'est 
passé il y a environ onze ans , quand K... étai t tout petit . » 

Tèmoignagii de M. C. ., précepteur : « K... a été mon élève de 
sep tembre 1870 a juillet 1871. C'était un garçon t rès indocile. Il 
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avait l 'habitude de faire s ans aucun motif des g r imaces consis tant 
en une contorsion de la bouche et du nez. Je supposai d 'abord 
qu'il le faisait intent ionnel lement : plus tard je changeai d 'avis , 
car ces g r imaces ne se produisa ien t pas pendant que les 
au t r e s enfants le r ega rda ien t , mais quand il calculait su r son 
ardoise . Je n'ai rien observé de semblab le quand il faisait n ' i m 
porte quoi au t re , ma i s cela se reproduisai t chaque jour . Je lui en 
par ia i et le punis pour cela, mais sans résul tat . Tontes les fois 
que .je lui d e m a n d a i s pourquoi il faisait cela ou pourquoi il c o m 
mettai t une faute, il me répondai t qu' i l ne pouvait pas s'en 
e m p ê c h e r . Quand il était puni , il agissai t comme s'il pensai t 
qu'on lui eût fait une injustice et faisait beaucoup de bru i t . Il eut 
ces contors ions toute Tannée, et je crois même qu'elles e m p i r è r e n t 
pendant la dern iè re par t ie de l 'année. Quoique désobé i ssan t , 
c'était un t r ès bon élève. Je ne me rappelle pas lui avoir vu mani 
fester du chagr in à aucun m o m e n t ». 

A l 'examen contradictoire , le témoin dit : « Quand je lui d isa is 
de s 'a r rê ter de faire des g r imaces , il continuait . Dans l 'école il ne 
se tenai t pas dans une bonne a t t i tude ; il s 'asseyait cont inue l le 
ment couché en deux et n 'obéissai t pas quand je lui d isa is de se 
r ed re s se r Je lui donnai à cause de cela des coups de ro t in . Je le 
sépara i des au t r e s enfants, ce que je n ' aura i s pas fait s'il ne les 
avait pas i ncommodés . Il chuchotai t beaucoup , soit ouve r t emen t , 
et quelquefois comme pa r b ravade , soit en cachet te ; les puni t ions 
l'en empêchèren t pendan t quelque t emps , mais il ne s ' amél io ra 
pas sous ma discipl ine. K... était t rès soigné dans son ex té r i eur , 
mais i r révérencieux dans la man iè re dont il m 'adressa i t la pa ro le 
et il répondai t ma l . » 

Témoignage de la mère de K... : « Je suis la mère de K.. . ; il a 
eu quinze ans le 25 novembre dernier . Pendant ses deux ou trois 
p remie r s mois , une peti te tache apparu t su r sa joue et cont inua 
à s 'é tendre sur sa f igure; elle était rouge, h u m i d e , comme 
aqueuse et d u r a jusqu 'à ce qu'il eut huit moi s ; a lors il fut pr is de 
vomissements et fut malade jusqu 'à l'âge d'un an et d e m i . A l 'âge 
de dix mois environ il eut un ulcère à l'œil et se tenait cons tam
ment la t ê t e . Il commença à aller un peu mieux à par t i r de l 'âge 
d'un an. Pendan t qu'il était sé r ieusement malade , il avai t dépér i 
au point de n 'avoir que la peau sur les os . II fut l ong t emps à 
p rend re le dessus , mais depuis ce moment sa santé a cont inué à 
êt re bonne . Il a commencé à suivre l'école du d i m a n c h e à l 'âge 
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de qua t re ans et a cont inué jusqu 'à douze a n s , il a aussi suivi 
l 'école publ ique . En 1871, il a été t r è s m a l a d e ; pendant deux ou 
trois jours il semblait n 'avoir pas sa tête à lui, d ivagua i t et disai t 
des paroles de colère. Auparavan t il s 'était souvent plaint de 
m a u x de tête et de son œil ; il y por ta i t la m a i n et me disait : 
mè re , vous ne savez pas combien je souffre de l'œil et de la t ê t e ; 
cette malad ie le laissa faible. Quelquefois il mangea i t peu, d 'au
t res fois il avait un t rès bon appéti t , et mangea i t t r è s vite. Il racon
tait souvent des choses qu'il avait faites ou qu'i l s ' imaginai t avoir 
fait : lorsque je lui d isa is que cela était imposs ib le , il pers is ta i t à 
me l 'affirmer. Il me semblai t dire la véri té et c ro i re qu'il avait 
agi comme il le d isa i t ; je crois que cela se p a s s a i t avant qu'il ne 
fût m a l a d e . A la maison il m 'a toujours s e m b l é être un bon 
garçon et je n'ai j ama i s rien noté de mal . Il se plaignai t d 'être 
é tourd i quand il avait des maux de tête. J'ai deux enfants, deux 
ga rçons . Mon mar i n 'a plus vécu avec moi d e p u i s que je m e suis 
fixée à ***. » 

Réponse à l'examen contradictoire : « Mon fils se portai t bien à 
sa na i s sance , je l'ai sevré seu lement à un an et demi . Il n'a j a m a i s 
été malade ap rès que j ' a i habi té à *** ; m a i s il l'a été pendant 
que j ' é t a i s à *** et a gardé le lit environ deux semaines . Il paru t 
s 'écouler longtemps ent re sa ma lad ie et son ré t ab l i s semen t com
ple t . Comme écolier, il para issa i t br i l lant et ava i t une belle écr i 
t u r e . Quand il fréquentait l'école du d imanche , il m e lisait la Bible 
et je lui apprena i s ses leçons ; pour le dessin il était moins fort 
que son frère . Je crois qu'il rêvai t souvent les h is to i res qu'il me 
racontai t , b ien qu'il ne m e le dît p a s : je ne pu is d i r e quelles étaient 
ces h i s to i r e s . On l'a envoyé dans l 'Ecole de Réforme le 20 sep
t embre , j ' en fus tout à fait su rp r i se , car je n ' ava i s j ama i s r ien 
soupçonné de s e m b l a b l e . Il était honnête et t r è s correct d a n s sa 
condui te . Sa tête était la cause constante des d o u l e u r s qu'il r e s 
sentai t , il a eu souvent aussi des é tou rd i s semen t s , ma i s seu lement 
depuis qu'il est revenu de l 'Ecole de R é f o r m e . » 

Témoignage de M. N. — « Professeur à l 'Ecole de Réforme 
d a n s le t e m p s qu'il y a sé journé , j ' é t a i s cha rgé de lui tous 
les jours de la semaine , y compris les d i m a n c h e s . Sa conduite 
a été très bonne et je n'ai jamais eu l 'occasion de le cor r iger . 
Quand il était dans la cour, il n 'é tai t pas por t é à jouer avec les 
au t r e s garçons, mais à lire tout seul, et préférai t p resque toujours 
la lecture aux jeux avec ses c a m a r a d e s . » 
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K . . . est sorti de l'Ecole de Réforme le 6 février 1874. Un méde
cin qui l'a vu à l 'époque présen te dit : « Il n 'a ime pas à ê t re vu 
nu et affecte une rése rve p lus que commune . ». 

Au moment de son ar res ta t ion , un détective a dit : « J'ai désha
billé K..., c'est un garçon fort et t rès bien bâti , il a du poil sur la 
poitr ine et sur tout le pub i s , les test icules sont volumineux, le 
pénis très gros . Si je n 'avais vu que la part ie inférieure de son 
corps , je l ' aura is r egardé comme un h o m m e fait ». 

Quand le. chef de la police recueil l i t les déclarat ions de K . . . , 
il lui dit : « K. . . , vous devez me dire la véri té exacte et en t iè re , 
que je vais écr ire ». L 'accusé commença les aveux r appor t é s ci-
d e s s u s que le chef de la police lui relut , à mesure qu'il les écr i 
vait; quand il fut ar r ivé au passage suivant : je lui dis (à la v ic 
time) que si elle voulait descendre les escaliers avec moi, je lui 
donnera is un papier , on avait écrit descendre à la cave au lieu de 
descendre les escaliers: « Ne dites pas ce la , in te r rompi t K... su r un 
ton très emphath ique , ne dites pas cela, répéta- t - i l , je lui ai dit de 
descendre les escal iers avec moi, si je lui avais dit de d e s c e n d r e 
à la cave, elle ne m 'aura i t pas suivi ». 

La mère de K . . . a dit auss i que son fils avait l 'habi tude de 
lire dans la bibl iothèque publ ique des réci ts de voyage et d e s 
l ivres sur les g r ands h o m m e s . Elle ne croit pas encore, au bout d e 
17 ans , que son fils soit coupable du cr ime pour lequel il a é té 
condamné , chose bien excusable pour toute mère . 

Le secré ta i re de l'Ecole du d imanche dit que N. . . était un enfant 
méchant , que ses compagnons ne l 'aimaient pas , et qu'il n ' ava i t 
pas de c a m a r a d e s . Le directeur du même établ issement dit qu ' i l 
n 'était à l'école ni le mei l leur , ni un des p lus mauva is d e s 
é lèves . 

Opinion des spécialistes. 

1° D r J. E. T. - « L 'é t rangeté des actes eux -mêmes est ce qui 
frappe d 'abord et le plus en évidence; ces actes différents, tels q u e 
les b l e s su res à coup de couteau, présentent un carac tè re de 
c ruau té et de diss imulat ion qui s 'accentue et devient de p lus en 
pius ex t raord ina i re à mesure qu ' i ls se reproduisen t . Le j e u n e 
h o m m e en quest ion a répondu à mes quest ions sur le c h a m p et 
avec .franchise. Dans toutes les explications qu'il me donnai t , il 
dit ; « je devais le faire », et cela revenait toujours comme un 
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motif qu'il para issa i t ne pas comprendre ; il y a ainsi des per 
sonnes qui ont un penchant à faire toute sorte de choses et qui, 
comme raison finale, disent aussi que quelque chose d ' intérieur 
leur a dit de le faire. Notre sujet a t émoigné d 'un espr i t br i l lant , 
sagace , et d 'une bonne mémoi re . Il n 'a pas manifesté la p lus 
légère émotion pour tout ce qui s'est passé et n 'a mont ré de l'af
fection que pour sa mère . C'est là une par t icu la r i té ex t raord ina i re 
de son cas, et sans cela j ' au r a i s r e m p o r t é de toutes m e s ent revues 
avec lui l ' impression qu'il était indifférent à tout et parfai tement 
insouciant . Il n 'a j ama i s manifesté l 'ombre de chagr in . Il disai t 
qu ' avan t de commet t re les actes en quest ion, il éprouvait cons
t ammen t à la part ie supér ieure de la tête une impress ion spéciale , 
m a i s qu'il ne la définissait pas c l a i r emen t . Je crois que l 'accusé a 
été fou au moment où il a commis le c r ime pour lequel il est pour
suivi , et je m'appuie su r l 'é t rangeté des actes e u x - m ê m e s , su r 
les résu l t a t s de mon examen personnel , su r sa man i è r e d'être et 
sur l ' impress ion d 'ensemble qu'il m'a la i ssée . 

Le témoin répond à l 'examen contradic toi re . . .» Le mobile de 
ses actes était le seul symptôme qui suggérâ t l ' idée d'une au ra 
épi lept ique. Il n 'y avait aucun s igne extér ieur de cette maladie . 
Mes examensu l t é r i eu r s m 'on tpor tè à met t re en doute cette au ra ». 

2* D r C. A. W . « K... était a t te int d 'une ma lad ie menta le au 
momen t où il a c o m m i s les ac tes dont il est accusé . Pa rmi les 
ra i sons qui me le font c ro i re , je p lacera is p e u t - ê t r e en p r e m i è r e 
ligne le n o m b r e ext raordina i re et la na tu re de ses ac tes de c ruau té ; 
l 'absence de tout motif o rd ina i re pour les expliquer, l 'absence de 
tout bu t à a t te indre par leur accompl issement et l 'âge par t icul ier 
des vic t imes ont suggéré le p r i m e abord à mon espr i t une sup 
position de folie indépendante de tout examen du sujet. 

Je me suis t rouvé en présence d'un garçon ex t rêmement vain 
de sa personne , n 'ayant pas une très g rande profondeur d 'espri t , 
mais très habile en a r g u m e n t s pour tout ce qui le regarda i t lui-
m ê m e , sans qu'il m'ai t semblé avoir la mo ind re conscience de la 
responsabi l i té m o r a l e . Dans toutes mes en t revues avec lui, il n 'a 
manifesté qu 'une seule fois de l 'émotion p rovenan t de la pitié ou 
du chagr in . Quant à ses actes , il dit qu'il n 'a p a s le pouvoir de 
les empêcher . Il ne cherche pas à en expl iquer la na ture , et. 
semble croire qu'ils n 'étaient pas d 'une grande impor tance . Je 
lui demanda i s'il ne se sentait pas tourmenté pa r des pensées de 
pitié ou de t r is tesse en songeant à la pauvre mère de l'enfant qu'il 



NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 5 7 

avait tué. Sa réponse fut : non, je n'y pense presque j a m a i s : puis , 
après une pause , il ajouta, comme ayant l'air de se par ler à lui-
même : c'est drôle , n 'est-ce pas? Dans une autre entrevue il tint 
à peu près le m ê m e langage. 

Il pensai t que Dieu prendra i t soin de lui et me dit qu'il faisait 
à ce sujet une prière en allant se coucher et répétait : je puis 
do rmi r main tenant , para issant r ega rde r cela comme suffisant. Le 
fait qu'il se réveillait f réquemment avec des maux de tête m'a 
suggéré l'idée de l 'épilepsie. A mon avis , la preuve de cette 
hypothèse est d 'une importance assez g rande pour exiger une 
observat ion soigneuse et prolongée dirigée su r ce seul point. Je 
n'ai pu découvr i r aucun motif à ses actes.» 

3° D r S. C... « Je pense qu'il y a dans les actes de K... quelque 
chose, assavoi r l 'absence du motif ordinaire du cr ime, qui doit 
donner lieu à une enquête su r son état menta l ; mais à par t cela, 
je ne vois rien de suspect. J'ai consta té qu'il avait de la mémoi re , 
des facultés de ra i sonnement et de l 'aptitude à bien a p p r e n d r e . 
Il reconnaî t qu'il a mal agi dans les cas par t icul iers en quest ion, 
et en généra l saisit bien la différence en t re le bien et le mal . Une 
des p remiè res r e m a r q u e s qu'il m'a faites a été qu'il ne serai t pas 
pendu, , puisqu 'on n 'avait jamais encore pendu un enfant de 
quatorze ans , et qu'il ne croyait pas qu'on commencerai t pa r lui. 
Il me dit qu'on l 'enverrai t dans une prison d'Etat ou dans un 
asile d'aliénés ; comme je lui demanda i s pourquoi , il me répondi t 
que j ' ava i s bien entendu par le r de la manie du meur t re et me 
dit qu'il pour ra i t bien l 'avoir, mais non qu'il l 'avait. Puis il me 
par la de son avocat et déclara qu'il ne voulait avoir que M. 
pa rce qu'il pensai t que c'était le meil leur détenseur dans les 
affaires telles que la s ienne, en se basan t sur un procès qui avai t 
eu lieu r écemment à B... dans lequel M. *** avait été l 'avocat et 
où l 'accusé avait été acquit té. Je le pressai beaucoup au sujet 
des motifs qui l 'avaient fait agir, et à ce moment il ne put pas ou 
ne voulut pas s 'ouvrir à moi. Il se plaignait des maux de tête qui 
précédaient les actes en question, et m e dit que lorsqu'il emmena i t 
pour la p r emiè r e fois des enfants avec lui, il n 'avait aucune idée 
de leur faire du mal , mais que cela lui venait à l 'esprit sur le 
momen t . Je lui demanda i pourquoi il les emmenai t toujours dans 
un endroi t déser t sans qu'il pût me répondre . Mais il y revint lors 
de notre seconde ent revue dans laquelle il changea sur cer ta ins 
points le réc i tqu ' i l m'avait fait: du reste dès la fin de m a p remiè re 
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visi te , il avait déc laré que l 'histoire qu'il m'avai t faite d 'abord était 
fausse et qu'à l 'époque en question il avai t cons tamment à l 'espri t 
des idées de to r tu res et d'actes de c r u a u t é . Il croyait que cela lui 
était ent ré dans la tête en lisant des récits sur les Indiens et la 
re la t ion de la manière dont ils tor tura ient leurs pr i sonniers ; la 
p r emiè r e fois qu'il avait eu ces idées, il s 'était sauvé, avait volé un 
peu d 'argent , et était par t i avec un au t re garçon du côté des 
Indiens pour vivre comme eux, puis le penchant lui vint de com
met t re ces attenta ts à leur imitat ion. Il me dit aussi qu ' au moment 
où on avait découvert le cadavre de la peti te fille, il avait voulu 
faire des aveux pour décharge r sa mère et son frère qui avaient 
été accusés ; ma i s à une seconde ent revue il revint complè tement 
su r cette déclarat ion. Je crois qu'il pensai t pa r m o m e n t qu'on 
devra i t le met t re en prison, qu'il y sera i t mieux que d a n s un asile 
et qu'il pourrai t peut-être en sor t i r ; d 'aut re fois il disait qu 'on 
p o u r r a i t l 'envoyer à la mer , que ce serai t une bonne idée. Il m 'a 
dit n 'avoir aucun penchant à tor turer des hommes , m a i s seulement 
les petits garçons . Toutes les par t icular i tés de son histoire in
diquent un état sain de l 'esprit . Le seul point en désaccord serai t 
la na tu re ex t raord ina i re des ac tes , qui sont absolument en dehors 
des motifs o rd ina i res , et cela ne suffit pas, selon moi, pour al ler 
plus loin que donner l'idée d 'une enquête . Ses ac tes ne peuvent 
pas ê t re le produi t de la forme ordinai re de la folie agissant de la 
man iè re habi tuel le . Si on adoptai t la théorie de la folie, on serai t 
forcé de croire que ces actes ont été commis sous l'influence d 'une 
impuls ion ^irrésistible : or je ne crois pas que l ' impulsion 
i r rés is t ible puisse se produi re comme const i tuant par e l le-même 
une malad ie chez une personne qui, à par t cela, est abso lument 
sa ine d'esprit . 

Je crois K... congéni ta lement différent des personnes ordi
na i r e s , sur tout par son sens mora l . Je n'ai t rouvé dans son 
organisat ion intellectuelle aucune trace d 'épiiepsie. Quant à son 
organisat ion morale , elle diffère de celle des au t r e s par un pen
chant pour cer ta ines formes de cr ime et par la faiblesse du 
pouvoir de rés is tance à ce penchant : il s 'agit là d 'une différence 
en degré , mais por tée à une dis tance cons idérab le de ce que 
nous voyons ord ina i rement . » 

A l 'examen contradic toire , le témoin répond : « Cet enfant a 
un manque congénital de qual i tés m o r a l e s ; à mon avis, il a un 
ca rac tè re faible, mais non une organisat ion faible. » 
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CONCLUSION 

Il ne semble pas , d 'après les dépositions des spécial is tes , qu' i ls 
aient eu l'idée que le motif des actes de K... pouvai t ê t re 
sexuel . 

Quoique nous ayons eu un certain nombre d 'en t revues avec 
K. . . , il ne nous a r ien confessé de ses c r imes , mais renvoie s i m 
plement à son autobiographie q u i a été écrite afin de les couvr i r , 
et peut -ê t re dans le but secondai re de convaincre sa mère et 
d 'au t res pe r sonnes de sa p ré tendue innocence. Nous n ' avons pas 
consigné ici ce document, d 'abord parce que nous avions sans lui 
des maté r iaux suffisants, pu i s parce que sa valeur scientifique est 
faible ou nul le . 

K... n 'a pas voulu la isser p r e n d r e sur lui aucune mensura t ion , 
peut -ê t re pou r la même raison qu'il ne nous a rien confessé, b ien 
qu'il admet te qu'il n 'a rien à perdre . Je crois que la cause en est 
un mélange d 'entê tement et de ce qu'il appelle sa faiblesse, c 'est-
à-d i re de vani té et de honte au sujet de l 'exposition d 'une par t ie 
quelconque de sa personne. 

Si le lecteur a suivi de près les détails de notre p remiè re et de 
notre deuxième observat ions , il n ' au ra aucune difficulté à com
p r e n d r e comment un grand nombre des actes de K... ont eu un 
motif sexuel . Il existe des cas avoués qui sont aussi cur ieux, sinon 
plus, que celui de K..., et dans que lques-uns qui p résen ten t avec 
les s iens une cer ta ine simil i tude d'actes, on sait que le motif a 
été sexuel . K..., égrat ignai t une de ses victimes avec un sabot de 
cheval et lui a fait dans la main des t rous jusqu 'à effusion de sang , 
puis il lui a donné des coups de couteau sur la joue et s u r d ive r s 
points de la face. A un au t re , il a fait des coupures à l ' abdomen, 
au pli de l 'aine et aux par t ies géni ta les , actes semblab les à ceux 
qui sont ment ionnés par Krafft-Ebing. Mais, d ' au t re pa r t , il est 
aussi certain qu ' à cer ta ins moments il avait une cer ta ine répu l 
sion pou r la c ruau té , comme J., et p robab lement pour des ra i sons 
semblab les . Si nous avons raison de penser qu'il était sous l'in
fluence d 'une impuls ion sexuelle, il semblera i t qu'à ce m o m e n t il 
ne par la i t p a s , comme lorsqu' i l fixait le couteau sang lan t et 
le re tournai t , avant de faire une b lessure et de res te r de nou
veau si lencieux. Comme l ' impulsion sexuelle est la p lus forte de 
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toutes , il est aisé de comprendre pourquoi il avait peu de disposi
tion à par ler pendant que son influence dura i t . D'autre par t , il est 
évident que pour que lques-uns de ses actes l 'instinct de c ruau té 
prédominai t , ou même était le seul . Il en était ainsi lorsqu'il fai
sait dire nne prière à ses vict imes ou qu'il les faisait ju rer , qu'il 
essayait d'en enfoncer une dans l 'eau (comme .1. pour la petite fille 
je tée dans une mare) ou, qu 'après en avoir fouetté une , il sau
tait autour d'un rocher en poussant des cr is . 

Mais il semblera i t que chez lui les inst incts sexuels et cruels 
étaient plus souvent mélangés et successifs ( toujours à l 'exemple 
de J . . . ) , comme lorsqu'il dépouillait les enfants de leurs vête
men t s , les fouettait, puis s 'ar rê ta i t sans r ien dire et r iai t : p o u r 
tant la circonstance que, dans p resque tous les cas , il les mettai t 
nus et les fouettait semble indiquer que l 'é lément sexuel était tou
jou r s en première l igne. C'est un fait b ien connu que quelques 
enfants ont de l 'excitation sexuelle quand ils sont frappés pa r des 
femmes, donc il n 'est pas improbable que la vue d'enfants fouettés 
ou l'acte lu i -même de fouetter ait pu donner à K. . . une jouissance 
semblab le par une association d ' idées et de setisations : il en était 
ainsi dans le cas de .1... Comme on l'a mon t ré , le passage de l 'ex
pér ience à l'idée de l 'expérience est t rès fréquent dans les phéno
m è n e s sexuels , et même les phases va r i ées de ce passage son t 
p resque infinies. En fait, ces p h é n o m è n e s dépendent fondamen
talement aussi bien de l ' imagination que du système nerveux 
cen t ra l . 

Caractère social de Vobservation de K... 

Les impress ions de l 'auteur provenant d'un certain nombre 
d 'ent revues prolongés avec K . . . qui a été mis en réclusion 
(solinarij confinement) depuis son procès, ne sont pas de na ture 
définie quand à ce qui concerne son cr ime. Comme il s'est écoulé 
dix-sept ans depuis cette époque et que K. . . était à ce moment 
dans la période de la puber té , on ne peut ga ran t i r qu'on puisse 
t irer aucune conséquence de son état p résen t . 

K... est d'une bri l lante eomplexion, plutôt solide et bien propor
t ionné; sa tête a une belle forme, et d a n s son aspect extér ieur il 
n'y a rien d 'anormal excepté un œil s c r u t a t e u r ; ses manières sont 
dis t inguées, agréables et p rodu i sen t une bonne impress ion. Il a 
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fait p lus ieurs tentat ives infructueuses d*évasion ; de temps en 
temps il s 'est occupé de différentes choses, telles que le français , 
la chimie , la pe in tu re et les invent ions . 

Son intell igence est bien au-dessus de celle des au t res pr ison
niers . Il témoigne d'une certaine aptitude à ra isonner le côté légal 
de son cas , ce dont il avait déjà fait preuve dans sa p r e m i è r e 
jeunesse au momen t de son procès . Sa condamnation à une réclu

sion perpétuel le lui para i t anormale et illégale. Il ne peut sa i s i r 
Se côté social de son cas et ne comprend pas que le ca r ac t è r e 
ex t raord ina i re et la bruta l i té de ses actes ont amené une réac t ion 
sévère , mais en somme normale et nature l le . Il dit qu'il a essayé 
d 'oubl ier le début passé de sa vie. 

On peut, avec quelque fondement croire comme lui qu'il n'est 
pas l ' individu qu'il était dans sa jeunesse . La différence dev ien t 
appa ren te si l 'on compare sa photographie de cette époque avec 
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celle d 'au jourd 'hui (1). Il est heu reusemen t vra i que plus d 'un 
j eune h o m m e surmonte des p ropens ions s o u v e n t anormales de la 
p u b e r t é ; si cela n'a pas lieu, ces ind iv idus sont généra lement 
cor r igés pa r l ' instruction et l 'éducation, ou , en dernier ressor t , 
pa r le chât iment de la société. 

Mais , d 'autre par t , on sait bien que d a n s quelque cas les p r o 
pens ions anormales cont inuent pendan t toute la vie. La chose est 
imposs ible à décider d a n s un cas tel que celui de R . . . car ses 
p ropens ions précoces n'ont pas eu l 'occasion de se manifester 
depuis . A un certain point de vue, il peut s e m b l e r sévère d ' em
pr i sonner un h o m m e pour la vie à cause de c r imes de jeunesse 
qui peuvent avoir été causés p a r une sexual i té aussi excessi
vemen t p r é m a t u r é e qu 'anormale ; ces p ropens ions peuvent 
m ê m e avoir été i r résis t ibles , la forme qu 'e l l es prennent dépen
dant de c i rconstances accidentel les . 

Mais le point de vue individuel n'est ni le p lus élevé ni le p lus 
impor t an t ; c'est ia société qui doit être cons idérée avant tout Un 
h o m m e insensé peut n 'ê t re nullement coupable du fait de sa folie, 
et cependant on ne doit j amais lui a cco rde r la l iberté , à moins 
d 'ê tre autor isé ra i sonnablement à croire qu' i l n 'es t pas dangereux. 
Voilà quel devrai t ê t re le t ra i tement du c r imine l en tant que cela 
concerne la société. 

Il y a une au t re difficulté sé r ieuse dans un cas tel que celui de 
K.. . Lorsque le sent iment naturel et mora l de la communauté a 
été soulevé, et à un point tel que , c o m m e pour K.., la réaction 
subsis te encore au bout de dix-sept ans , ce se ra i t commet t re une 
g r a n d e injustice psycho-sociale que de r end re une l iberté indivi
duelle dans ces condit ions. Car le bon sens public dirait : « Si un 
cr iminel tel que K... peut obtenir sa l iberté , quel est celui qui ne 
le pour ra pas? » C'est ainsi que la société peu t ressentir pour la loi 
en général un sent iment de défiance et de m é p r i s constituant un 
mat beaucoup plus g rand que le bien que pour ra i t faire la l iberté 
d'un criminel impuni . Dans ces condi t ions , la crainte universel le 
que les c r iminels et les non-cr iminels ressen ten t pou r le pouvoir 
de la communau té est d iminuée . Ce sen t imen t social organique 
cont re les actes c r iminels (et non nécessa i r emen t contre leurs 
au teurs ) est normal et sain, quoique sévère . Quand la souffrance 
est nécessa i re , c'est la société, et non l ' individu qui doit avoir la 
préférence. 

(!) Je regrette de ne pouvoir reproduire cette photographie actuelle; mais les 
autorités de ia prison ne m'y ont pas autorisé. 
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REVUE CRITIQUE 

DISCOURS DE RENTRÉE DU 1 7 OCTOBRE 1 8 9 2 

Conformément aux usages de notre Revue , n o u s a l lons pour 
nos lec teurs analyser r ap idement les divers discours p rononcés , 
à la ren t rée du 17 octobre 1892, devant la Cour de cassa t ion et 
devant les Cours d 'appel . 

En les pa rcouran t , en compulsant ces é tudes consciencieuses , 
parfois é loquentes , toujours utiles ou in téressantes , n o u s nous 
demand ions comment cer ta ins avaient pu songer à r o m p r e s u r ce 
point avec les vieux e r r emen t s de notre magis t ra tu re et à p r o 
poser la suppress ion du d iscours de ren t rée . 

Sans doute , c'est là un travai l supplémenta i re imposé aux ma
gis t ra ts qui , au nom des procureurs généraux, ont la miss ion de 
por te r la paro le aux audiences solennelles de rentrée ; ma i s de ce 
labeur sor t , la plupart du t emps , une œuvre , dans laquelle les col
lègues de l 'o ra teur et même les é t r angers peuvent puiser de p r é 
cieux r ense ignemen t s ou de fortes pensées . Le t ravai l , à de t rès 
r a r e s except ions , n 'est j ama i s un travail pe rdu : c'est p r e s q u e tou
jours une nouvel le p ier re apportée à l'édifice élevé, à t r a v e r s les 
s iècles , par la pensée h u m a i n e , pour le p rogrès de la civil isation 
universe l le . 

Puis , s u p p r i m e r le d iscours , ce serai t enlever tout a p p a r a t aux 
r en t r ées de nos Cours. Chaque année quelque corpora t ion judi
ciaire se dé tache de la vieille coutume par lementa i re , qui veut 
que la r en t rée ait pour préface l 'audition d 'une messe du S t -Espr i t , 
cou tume inadmiss ib le dans une nation pu remen t laïque c o m m e 
la nôt re , cou tume qui est en contradiction avec nos m œ u r s , nos 
pensées et nos lois, cou tume qui est un des dern ie rs déb r i s des 
rég imes monarch iques , de ceux qui reposaient sur une rel igion 
d'Etat. Eh bien ! lorsque foutes les Cours auront c o m p r i s que 
l 'usage de la messe du S t -Espr i t ne saura i t ê t re d 'accord avec 
les p r inc ipes de notre droit public fondé su r la l iberté de con-
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science et la neutra l i té des pouvoi rs é tabl is en matière re l ig ieuse , 
le prononcé et l 'audit ion du d i scour s de ren t rée const i tueront à 
eux seuls tout le p rog ramme — p r o g r a m m e utile celui-là — des 
ren t rées solennelles de nos Cours d 'appel . 

Quoiqu'il en soit, pour nous , en l isant tous les discours pronon
cés, le 17 octobre 1892, nous nous s o m m e s félicités une fois de 
plus du maintien de l 'antique usage . Et, nous en sommes cer ta ins , 
par leur seul r ésumé, quelque pâle qu ' i l soit, nos lecteurs penseront 
abso lument comme nous . 

* 

A la Cour de cassat ion, M. l 'avocat généra l Baudouin a pro
noncé un éloquent d iscours s u r le Centenaire de la République. 
Abandonnant les t h è m e s o rd ina i res des discours de rentrée pour 
se je ter dans le domaine de la pol i t ique pure , l 'éminent magis t ra t 
a re t racé en t e rmes élevés quelle a été la genèse du régime ré
publ icain . Son d iscours , for tement pensé et admi rab lemen t écrit, 
mér i t e l 'approbation unan ime de tous ceux qui ont au cœur le 
culte de la pa t r ie et la foi en la l ibe r té . Sans doute — à notre 
humble avis , tout au moins — M. Baudou in se t rompe, a de chi
mér iques i l lusions, quand il se réjouit de l 'adhésion à la Répu
blique de ceux qui ont été ses p i r e s ennemis , quand il croit à la 
s incér i té de cette adhésion : c o m m e je le lui écrivais à lui-même, 
à la réception de son beau d i scours , ces ennemis , qui ne désar
ment pas, veulent r ecommence r , vis-à-vis de la troisième Répu
bl ique, le rôle que leurs ancê t re s , les L igueurs , jouèrent , au 
xv i e siècle, à l 'égard de Henr i IV. Henr i IV se laissa sédui re pa r 
eux , abandonna pour leur plaire ses anciens et fidèles soldats ; 
cela ne le sauva pas du po ignard de Ravai l lac . Mais ces cr i t iques 
sont de l 'homme politique : quan t au mag i s t r a t il ne peut qu 'ap
plaudir à ces hau tes paroles a d r e s s é e s par M. Bandouin à ses 
collègues : « Votre rôle est g r a n d . Un peuple confiant dans la jus -
« tice est un peuple ca lme . Or, vous ê tes les gard iens s u p r ê m e s 
« de la loi, les d ispensateurs de la jus t i ce . P lacés en dehors des 
« par t i s , chargés de faire respecter les dro i t s de tous , de ramener 
« à l 'autori té de la règle ceux qui se permet ten t de l 'enfreindre, 
« vous êtes const i tués, par cet te hau te tutelle, les impass ib les 
« défenseurs de l 'ordre, dans la p lus haute acception du t e rme , et 
« de la ioi qui l 'assure ». Il es t imposs ib le de mieux dire et, on 
peut l'affirmer, le d iscours de M. Baudou in figurera parmi les 
pages d'or des anna les d 'éloquence judic ia i re . 
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* 

X e s d i scours , nous pouvons les classer en trois ca tégor ies dis
t inctes : en p remiè re ligne ceux relatifs à des ques t ions d 'o rd re 
jur id ique et législatif d ivers , ma i s é t rangers au domaine de la 
penalicé ; en second lieu ceux qui traitent des sujets h i s tor iques 
et phi losophiques; enfin, dans une classe à par t , les d iscours qui 
à un titre quelconque touchent aux é tudes relat ives à la c r imi
nalité et qui, pa r cela m ê m e , peuvent p lus par t icu l iè rement inté
resse r nos l ec teurs . 

Dans la p remiè re catégorie , nous pouvons d 'abord citer celui 
de M. Guyon, avocat généra l , qui devant la Cour d 'appel de Pau , 
a trai té des Attributions contentieuses et législatives du Conseil 
d'Etat, quest ion à laquelle une récente proposit ion g o u v e r n e m e n 
tale a donné une vivante actual i té . 

La question du notar ia t qui , ces dern iè res années , à la sui te 
d 'une sér ie d ' incidents désas t reux , qui ont eu leur épilogue devant 
les Cours .d 'assises, devait fatalement appeler l 'attention d'un 
cer ta in nombre d 'o ra teu r s chargés des d iscours de ren t rée : 
M. Lefranc, p rocureur généra l , devant la Cour d 'appel de 
Limoges , et M. Mallein, avocat généra l , devant celle de Lyon. 

Dans son d iscours t r è s étudié sur l'Organisation du notariat, 
M. le p rocureu r généra l Lefranc a indiqué success ivement une 
sér ie de réformes, qui, selon l 'honorable magis t ra t , r e lèvera ien t 
le niveau de la profession notar iale pour le p lus grand profit des 
just ic iables : « L 'obl igat ion de justifier de sé r ieuses é tudes théo-
ce r iques imposée aux candidats nota i res , dit-il, en é l iminant 
« beaucoup de jeunes gens mal préparés p a r leurs t r avaux an té -
« r i e u r s a u x dél icates fonctions qu'i ls ne cra ignent pas de 
« solliciter s a n s en c o m p r e n d r e l ' importance, élèverait le niveau 
« du notar ia t . » 

Quant à M. l 'avocat générât Mallein, en examinan t tout à la 
fois l 'histoire du notar ia t à t ravers les siècles de no t re vieille 
législation française et la situation des nota i res avec not re l ég i s 
lation actuelle, il a p r é s e n t e à la Cour d 'appel de Lyon une é tude 
in té ressan te et approfondie sur la Responsabilité des notaires. 

Devant la Cour d'appel de Grenoble, M. Duhamel , subs t i tu t du 
p rocureu r généra l , s'est occupé, dans un t rès r e m a r q u a b l e d i s 
cour s de la législat ion su r les sociétés par ac t ions . A la sui te de 
la crise qui , en 1^82, a si profondément t roublé le m a r c h é financier 
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f rançais , un projet de loi, modifiant la loi du 24 juillet 1867, a été 
p répa ré par une commission ex t r a -pa r l emen ta i r e , et voté par le 
Séna t ; il n 'a pas encore reçu la consécra t ion de la Chambre des 
Députés . 

M. Duhamel n 'approuve ni l 'espri t ni la t endance de ce proje t ; 
il lui reproche d 'avoir mult ipl ié les prescr ip t ions minutieuseSj 
d'avoir mis sa confiance dans les m e s u r e s de pu re forme, d a n s 
les injonctions inflexibles qui r enden t la tutelle de l 'Etat, déjà 
au tomat ique et impersonnel le par sa na tu r e , encore plus difficile 
à suppor te r . Abordant la quest ion si cont roversée de la null i té 
des sociétés formées en contravent ion à la loi, il se déclare 
par t i san du maint ien du sys tème de la loi de 1867, que p lus ieurs 
législat ions européennes ont cependant a b a n d o n n é ; mais il 
d e m a n d e qu'on d iminue le n o m b r e des cas de nullité et qu 'on 
réserve une sanction aussi grave pour les infractions aux d i s p o 
si t ions essentiel les de la loi. Il se p rononce encore contre l 'abus 
des sanct ions pénales qui éloignent les honnê tes gens de l 'admi
nis t ra t ion des sociétés anonymes pour les remplacer par des 
h o m m e s de paille « placés là pour al ler en pr ison comme aut re -
« fois les géran ts de journaux à u n e époque où la législation sur 
« la presse se s ignalai t pa r ses r i g u e u r s . » 

Se plaçant à un point de vue généra l , l 'o ra teur s 'applique à 
d é m o n t r e r que les sociétés a n o n y m e s sont, d a n s les démocra t ies , 
l ' ins t rument nécessai re du p r o g r è s économique, que seules elles 
conviennent aux g randes en t repr i ses de notre t emps ,e t que le légis
la teur doit s'efforcer d'en favoriser le développement . Sans doute 
ces sociétés encouragent l 'audace et la témér i té , et facilitent les 
conceptions ch imér iques . Il est à c ra indre que de nouvelles cr ises 
semblab les à celles que nous avons vues se produisent d a n s 
l 'avenir . Mais ce serai t une il lusion que d ' espére r que le législa
teur découvr i ra une panacée contre des accidents économiques 
« que l 'expérience peut faire prévoi r , mais qu 'el le a toujours été 
« ho r s d'état de prévenir ». On en t rave la formation et l ' adminis
t ra t ion des sociétés pour des exigences onéreuses et gênan te s ; 
les affaires les moins r e c o m m a n d a b l e s n 'en passent pas moins à 
t r ave r s les mailles de la loi. 

M. Duhamel n 'ose préconiser le re tour au droi t commun, 
r éc lamé pourtant pa r beaucoup de jur i sconsul tes et d 'écono
mis tes . Une parei l le réforme devancera i t l 'opinion qui n 'est pas 
encore d isposée à adme t t r e un rég ime de pleine liberté. Mais la loi 
en prépara t ion doit con t r ibue r à l 'affranchissement des sociétés 
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On le voit, les discours rent rant dans la première catégorie 
sont t rès peu n o m b r e u x . Les quest ions de droit civil tentent 
moins les o ra t eu r s que le vaste champ du droit cr iminel . 

Avec les sujets philosophiques et h i s to r iques , nous avons une 
plus ample moisson à récolter. 

Au point de vue his tor ique, ce sont naturel lement les annales 
locales qui ont tout d 'abord inspiré les o ra t eu r s à Chambéry , à 
Aix, à Poit iers, à Bourges et d 'aut res cours , c o m m e on va le 
voir . 

Ainsi , à Chambéry , il était tout naturel de voir M. l 'avocat 
généra l Noguères re t racer l 'histoire du Sénat souverain de Savoie : 
il était tout na ture l de développer un tel thème devant la Cour 
d 'appel , devant cette hér i t ière naturel le de l 'antique et vieux 
Sénat , qui « a d i spa ru ap rès avoir t e rminé sa tâche et noblement 
« accompli son devoir, » qui, « né dans des temps difficiles, au 
« mi l ieu des obstacles et des périls, avait su lut ter pour le bon 
« combat , main ten i r debout et intacts les dro i t s de l ' indépen-
« dance et de la just ice. » 

De m ê m e à Aix : Les plaidoyers de Mirabeau devant la Séné
chaussée d'Aix et le parlement de Provence, tel est le t i tre du 
discours de M. l 'avocat général Furby devant la Cour d 'appel 
d 'Aix. M. Furby a exhumé des pages du grand ora teur de la 
Const i tuante qui méri ta ient de ne point tomber dans l'oubli : et, 
r é s u m a n t cette part ie de la vie de Mirabeau, ses procès devant le 
pa r l emen t d'Aix, les iniquités de la just ice royale, dont il lut la 
v ic t ime, le magis t ra t a raison de dire « ce fut le despot isme qui 
« donna son o ra teu r à la Révolut ion. » 

De m ê m e encore, devant la Cour d 'appel de Poitiers, où 
M. Masquer ier , subst i tut du p rocureur général s 'est occupé-Ces 
grands jours de Poitiers. Les grands jours, que tenaient les 
délégat ions des par lements , réparaient , au d i re de l 'honorable 
mag i s t r a t , ies faiblesses et les c r imes de la mag i s t r a tu r e locale, 
laquel le « parfois donnait le triste spectacle d 'une entente cou-
« pable avec ceux qu'elle eut dû frapper. » Pous nous , ils furent 
sur tou t une a r m e excellente aux mains du pouvoir royal pour 
opére r à sou profit la central isat ion française et pour imposer ;=a 
volonté ty rannique aux provinces les plus éloignées de ia capitale . 
Quoiqu'i l en soit , sur cette question, M. Masquer ie r a fait une 



étude his tor ique fort in téressante et qui était loin d 'être déplacée 
dans l 'enceinte du Palais poitevin. 

M. l 'avocat générai Plaisant a ent re tenu la Cour de Bourges 
d'un sujet tout à la lois d 'histoire, de cou tumes et de j u r i sp ru 
dence locales : Le bail à métayage en Berry. il y a, au début de ce 
discours , des pages lugubrement vraies su r la situation malheu
reuse sous l'ancien régime : elles t'ont cont ras te avec la conclu
sion formulée pa r l 'orateur qui voit dans le bail à métayage une 
forme de l 'association, sa lue le déveioppernsnt des idées démo
cra t iques dans la province dont il par le , « les tendances à une 
« mo ind re inégalité des condit ions qui effaceront toujours davan-
« tage la distance qui sépare le p ropr ié ta i re du sol de celui qui 
« l 'exploite. Du reste, il n'est plus vrai de dire, selon l 'expression 
« de Montesquieu, que l 'un est dest iné à jouir et l 'autre à t r a 
CE vai l ler ". ia loi du travail s ' impose à tous les deux ». 

Dans le même ordre d ' idées, il faut encore citer un discours 
p rononcé à Bastia par M. le subs t i tu t Arr ighi sur la Législation 
corse sous le régime anglais. 

A la Cour de Douai, M. l 'avocat généra i de Savignon a re t racé 
le por t ra i t d 'un assez vilain pe r sonnage , Maubreuil, qui, tour à 
tour, royaliste et bonapar t i s t e , revint, en 1814, à la cause des 
Bourbons pour, en leur nom et su r l 'ordre du gouvernement p r o 
visoire du prince de Tal leyrand, voler les bijoux et les valeurs de 
la re ine de Westpbal ie , à la Cour de laquelle il avait été écuyer 
et capitaine des chasses . Maubreui l , ayant voulu dé tourner le 
produi t du larcin à sou profit, se vit condamner par défaut, le 6 
mai 1818, ù ia suite d'un procès de qua t re ans , par la Cour royale 
de Douai, à cinq ans d 'empr isonnement . M.de Savignon recherche 
les dessous de cet in téressant procès , qui cache peut -ê t re un 
complot contre la vie de Napoléon h'1', complot p r é p a r é par les 
soins du GOU veruemenf bourbonien et don t Maubreui l devait être 
l 'exécuteur. Quoi qu'il en soif, cet honnête gredin , après s'être 
échappé de sa prison avant m ê m e L'ATTÉT de condamnat ion, et 
s 'être échappé avec la complici té non déguisée des pouvoirs 
d 'a lors , revint, en F rance p lus ieurs a n n é e s ap rès , se tic a r rê te r , 
eu causan t à Pa r i s un scandale publ ic pa r des violences sur la 
pe r sonne du prince de Benévent , fut c o n d a m n é à nouveau, et, 
ap rès sa l ibérat ion, traina une longue et paisible existence, 
qu 'adouci ren t success ivement des pens ions faites soit par le gou
vernement de la monarchie , soit p a r Napoléon III. 

Les é tudes por tant sur l 'histoire des peup les et de leurs coutu-
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mes n'ont point suffi aux o ra teurs qui en sont quelque peu reve
nus aux éloges, fort délaissés ces dern iè res années, de ceux qui 
ont figuré avec quelque éclat dans les fastes du Palais . Le danger 
de tels sujets c'est d 'entraîner l 'ora teur à placer sur un socle trop 
élevé des gens qui ne peuvent souteni r l'éclat du grand soleil et 
de sculpter des s ta tues à des gens qui aura ient à peine droit à un 
médai l lon. 

Quels que soient les péri ls du sujet, l'éloge si fréquent comme 
forme de d i scours dans toutes nos vieilles compagnies judiciaires 
a tenté un certain n o m b r e de magis t ra t s . C'est ainsi que, devant 
la Cour d 'appel de Rouen. M. Thévenin, subst i tut du Procureur 
général , a p a r l é de Claude Pellot, un lyonnais qui, au xvu ' siècle, 
fut p remie r p rés iden t du par lement de, Normandie et, méri te rare 
à cette époque, eut « sur tout en hor reur la bassesse , la servil i té, 
« et la p la t i tude , » l 'amour « de l 'honneur, d e l à loyauté, du devoir 
«en toutes choses . » qui, par tou t où il passa , en Dauphiné, en Poi 
tou, en Limousin , rompit avec les e r rements de l 'époque tant 
pour imposer à tous , g rands et peti ts , le respect de la loi que pour 
protes ter fhautement contre les c r imes des par lements condam
nant à mor t la foule des malheureux accusés de magie. 

C'est ainsi encore que M. Octave Martin, subst i tu t du P rocureu r 
général , a développé devant la Cour d'appel de Rennes , l'éloge 
d'un de ses anciens p remie r s prés idents , M. Gaillard de Kerber-
tin père (1), qui fut également pai r de France et qui, en 1815, 
devant l ' invasion é t rangère et la complicité des Bourbons , au 
t emps de l 'époque de lutte sup rême des Cent Jouis , mont ra l 'âme 
d'un patr iote . 

Après les g r a n d s h o m m e s locaux, les grandes chose s . C'est 
ainsi que nous voyons les Pala is de Justice cont inuer à servi r de 
thème de d iscours et que . à Besançon, M. l 'avocat généra l Cotti-
gnies (Le Palais de justice de Besançon) présente « l 'histoire du 
« m o n u m e n t de la Rena issance . » dans lequel la Cour est assem
blée, et qui , ap rès avoir, avant 1676, fait par t ie de la maison de 
« ville, devint a lors le siège du Par lement de la Franche-Comté . » 
Et, après des pages in téressantes , l 'honorable magis t ra t sa lue le 
vieux monument , qui menace de s 'écrouler dans un avenir p r o 
chain : « Mon discours, ajoute-t-il. aura été un respectueux adieu 
« et une sorte d 'oraison funèbre anticipée. » 

En ce qui touche l 'ordre économique et philosophique, à la 

(1 ) Le jyrcmier président et pair de Franre Gaillard de Kerbertin. 
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Cour d 'Angers , nous re t rouvons M. l 'avocat général Bissaud , dont 
en 1890, nous avions déjà analysé l ' intéressant d iscours sur les 
Gracques et les lois agraires, nette année , poursuivant ses é tudes 
économiques , M. Bissaud a entre tenu ses collègues du Capital et 
de la légitimité de ses rémunérations. Les g rèves qui , ces de r 
niers mois, ont si vivement agité l 'Europe ent ière et en par t icu
lier notre pays, sont le point de dépar t de l 'étude approfondie à 
laquelle s'est livré l 'honorable magis t ra t s u r les théor ie s de Karl 
M a r x : l 'analyse, la discussion et la cr i t ique des doct r ines du chef 
de l'école socialiste a l lemande forment l 'unique thème de ce dis
cours , dont la conclusion démocra t ique mér i te pleine approba t ion : 
« Nous devons nous occuper des réformes qui pour ront appor te r 
« un soulagement aux maux t rop cer ta ins des t ravai l leurs et nous 
« devons faire nos efforts, chacun d a n s notre sphère , pour aider 
« à la réalisation des amél iora t ions que la sagesse indique et 
« a m e n e r la conciliation des droits du capital et des droi ts du 
« t ravai l . Il semble que le moyen le plus sû r et le p lus prochain 
<i d ' amener ce résultat , est d 'associer les ouvr iers d 'une façon 
« di rec te aux bénéfices du capital possédé et admin i s t ré par les 
« pa t rons , par l 'organisation en un mot de la participation con
te tractuelle des ouvr ie rs aux opérat ions et aux bénéfices de la 
« fabrique ou de l 'usine, sur tout dans les indus t r ies où la main 
a d'oeuvre joue un rôle p répondé ran t . » 

Deux discours encore à citer, celui de M . le subst i tu t du P ro 
cu reu r général Bottet, à Amiens , sur la Constitution de la famille, 
et celui de M. l'avocat général Mazeau, à Agen, portant pour t i tre : 
Considérations sur les conditions de la certitude dans l'applica
tion du Droit. 

Les études, qui font plus par t icul ièrement l'objet de notre Revue, 
les é tudes touchant aux sciences pénales et anthropologiques , 
figurent, comme toujours pour la plus large part dans l 'énu-
mérat ion des discours de ren t rée , qu 'el les se placent au point 
de vue philosophique, h is tor ique ou législatif. C'est par l 'analyse 
des discours r en t r an t dans cette catégorie que nous al lons t e r m i 
ner cette Revue, beaucoup trop s o m m a i r e hé las ! si l'on considère 
soit l ' importance des sujets t rai tés , soit l ' intérêt des é tudes p r é 
sentées , soit le talent avec lequel les d ive rs o ra t eu r s ont déve
loppé leur théine. 



DISCOURS DE RENTREE 

Comme oeuvre por tan t s u r des idées géné ra le s , nous devons 
s ignaler le discours prononcé devant la Cour d'appel de Toulouse , 
pa r M. Ar tus , subst i tu t du procureur généra l : l'Œuvre législative 
de la troisième République dans le domaine des questions pénales 
et pénitentiaires. 

C'est un examen rapide de toutes les lois, votées ces dern iè res 
années , touchant aux ques t ions sus-visées , dont la conclusion est 
à re tenir : « En dépit des pess imis tes , écrit M. Ar tus , d isons 
« bien hau t que ce que no t re siècle au ra eu plus que tous les 
K au t res s iècles, c'est le souci des humbles , des misérab les , des 
« souffrants et des tout-peti ts . » 

A Bordeaux , M. l 'avocat général Valler a t ra i té du Jury Crimi
nel. C'est, une étude du plus haut intérêt , dans laquelle il a été appelé 
à examiner les origines h is tor isques fort lointaines de cette ins t i 
tution, à su ivre son développement , à cr i t iquer s u r p l u s d'un point 
la façon dont elle procède à l 'heure actuelle. Aussi l 'honorable 
mag i s t r a t appelle-t-il de tous ses vœux un certain n o m b r e de réfor
mes , entre au t res celle qui consisterai t à exiger « plus de précau t ions 
« pou r que les j u r é s ne puissent communiquer avec personne » et 
celle qui pe rmet t ra i t aux Chambres des mises en accusation de 
correctionnaliser cer ta ines affaires re la t ivement peu impor tan tes . 

A Alger, M. l 'avocat général Eon a présen té une étude fort 
complè te s u r les Indigènes devant la loi pénale et les juridictions 
répressives, depuis les sanct ions r igoureuses du Coran al lant 
des déli ts seconda i res à la cruauté jusqu 'aux prescript ions m ê m e 
beaucoup plus humani tah 'es de la législation moderne . 

Il est cer ta ines quest ions qui, à un momen t donné , émeuvent 
l 'opinion publ ique et, les m u r m u r e s de la foule venant ba t t re les 
por tes du prétoi re , les magis t ra t s , comme cela est leur devoir , 
s'en préoccupant p lus que tous a lors ; nécessa i rement les 
discours de rent rée rappor tent l 'écho des discuss ions popula i res . 
C'est ainsi que , l 'année dern ière , à la suite des inc idents p a r l e 
menta i res soulevés par l'affaire Bor ras , nous avons vu bon n o m b r e 
de magis t ra t s t ra i te r dans leurs discours la quest ion des e r r e u r s 
jud ic ia i res . Cette année, cette question a perdu beaucoup de son 
a c u i t é : auss i ne t rouvons-nous qu 'un seul d iscours qui l'ait p r i s 
pou r thème ; c'est celui qu 'a prononcé devant la Cour d'appel de 
Caen M. l 'avocat général Georges Vaudrus . (Des erreurs judi
ciaires). 
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Après un court exposé de principe et un rap ide aperçu histo
r ique, M. V a u d r a s examine le projet de loi voté par la Chambre 
des Députés les 5 janvier et 8 avril 1892, projet ac tuel lement 
soumis à l 'examen du Sénat. L 'o ra teur analyse tant le projet que 
la discussion à laquelle il a donné lieu ; puis il cr i t ique le principe 
de l ' indemni té pécuniaire pour l ' innocent indûment poursuivi ; 
soit à cause des difficultés d 'appréciat ion, soit à cause des néces
si tés budgé ta i r e s , il repousse un tel p r inc ipe ; il ne peut exister à 
l 'égard de ces malheureux pour la société qu 'une obligation 
mora le . Du res te , M. V a u d r a s est de ceux « qui pensent que l'on 
« se rv i ra p lus efficacement les intérêts de l ' innocence en fortifiant 
« les garant ies que la législation cr iminel le accorde à la l iberté 
« individuel le . L'instruction est au jourd 'hu i beaucoup p lus rése rvée 
« qu 'autrefois en mat ière de détention prévent ive . . . . qu'on ait con-
« fiancedansPindépendancedu m a g i s t r a t , d a n s s o n l o y a l c a r a c t è r e , 
;< dans la pure té de ses intentions, cela vaudra bien mieux, à 
« notre avis, que d ' insérer dans la loi un principe d ' indemnité 
c dont il est aisé de prévoir les dange r s . » 

Les récentes discussions sur la quest ion du duel ont également 
insp i ré un ora teur , M. Vidal de Sain t -Urbain , avocat général à 
Dijon. Dans son discours sur le Duel sous l'ancien régime et de 
nos jours, l 'honorable magis t ra t rappel le en des pages fort in té 
ressan tes quelle fut la législation et quel les furent ses variat ions 
sous l 'ancienne monarchie , puis , a p r è s avoir exposé la législation 
actuelle, il demande au par lement le vote d 'une loi spéciale punis-
n issan t les duel l is tes et leurs t émoins et t e rmine son t ravai l par 
un rapide examen des codes é t r ange r s en la ma t i è re . « Il faut, 
« d i t - i l , une loi contre le duel, une loi p rése rva t r i ce , ma i s t e m -
« pérée , une loi moderne . » 

Examen de quelques problêmes sur iExtradition, tel est le t i t re 
du discours prononcé par M. Depeiges , subst i tu t du procureur 
généra l , devant la cour d 'appel de Riom. C'est une étude t rès 
ins t ruct ive tant au point de vue h is tor ique qu'au point de vue des 
législat ions é t r angè res . 

Devant la cour d 'ass ise de Nîmes , M. Lefaverais , subst i tu t du 
Procureur généra l , sous ce titre Libre arbitre et mécanisme uni-
versel, a étudié ce vaste p rob lème, qui est le p r emie r et le plus 
impor tant de la science à laquelle cet te revue est consacrée , le 
p rob lème de la responsabi l i té m o r a l e . M. Lefaverais est un pa r 
t isan résolu des anciens pr incipes , su r lesquels repose tout no t r e 
droi t mode rne : son discours est un r équ i s i t o i r e— fortement écrit 
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du res te — cont re les écoles modernes , qui ont essayé de r en 
verser cette base de nos lois pénales , le l ibre a rb i t re . C'est une 
cri t ique quelque peu acerbe des doctr ines que l 'orateur c o m b a t ; 
mais l 'orateur est guidé par une pensée élevée qu'il développe en 
termes élégants . « Ce n 'est point, dit-il en terminant , en se r ivant 
« à la t e r re , ni en fermant les yeux et baissant la tête, ma i s , au 
« cont ra i re , su ivant l'instinctif et mystér ieux élan de sa na ture 
« privi légiée, c'est en regardant au -dessus de lui la voûte étoilée, 
« et s 'élevant v e r s l 'éternel idéal , l 'universel et divin symbole , 
« que l 'homme épure et affermit son âme ; qu'il re t rouve ses 
« forces avec le sent iment consolant et mora l i sant de sa dignité 
« et de sa l iberté . » 

Devant la cour d 'appel de Nancy, M. l'avocat généra l Villard a 
trai té de Beccaria et de la Réforme pénale. M. Villard a montré 
le rôle joué p a r Beccar ia , par lant de son livre, le Traité des 
délits et des peines, écrit p a r l 'auteur à l'âge de vingt-sept ans et 
qui à lui seul dé te rmina une révolution dans le domaine du droit 
pénal : « C'est, dit-il , en moins de deux cents pages , le procès 
« complet , la condamnat ion sans appel possible de l 'ancien droit 
« cr iminel . Dans la forme, c'est bien aussi , en de fréquents 
« endroi t s , un grave et éloquent pamphle t . L 'auteur qui se sent 
« une mission à rempl i r , ne perd pas son temps en longues dis-
« se r ta t ions , en ra i sonnements subt i ls , en recherches savan tes . 
« A vrai dire, il n 'écri t p a s ; il combat . Il ne discute pas ; il affirme. 
« Il proclame les droi ts de la vér i té et de la justice, impresc r ip t i -
« bles en face de la tradition et des vieilles coutumes . La t r ibune 
« n 'exis tant pas pour Beccaria , ce livre lui en tint lieu. Ce n 'est 
« pas un écr ivain soucieux,de polir ses express ions et de ciseler 
« ses p h r a s e s . C'est un convaincu, un lut teur , un ora teur qui 
« par le pour la foule avec la volonté t rès ar rê tée de l 'émouvoir , 
« de l 'entraîner et de s'en faire suivre . Il fut. en effet, suivi pa r 
« tout son siècle. » 

C'est là de la cr i t ique excellente : il est difficile d 'analyser en 
te rmes plus préc i s , p lus nets et plus jus tes l 'œuvre du grand cri-
minal is te mi lana is qui. comme le dit excel lemment M. Vil lard, 
« lutta pour le droit contre la force, pour la faiblesse contre la 
« violence et l 'oppression », qui « appara î t vér i tab lement invin-
« cible, lorsqu ' i l a de son côté la justice, l ' humani té , la ra i son 
« immuable et éternelle, les ayant pour lui dans son duel contre 
« le vieux droi t péna l . » 

Le d iscours de l 'avocat généra l p rès la Cour de Nancy es t sans 
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contredi t l 'une des mei l leures œuvres qui aient été faites su r le 
rôle de Beccaria, su r la révolution dont il fut l 'apôtre contre la 
to r tu re et contre toutes les b a r b a r e s c o u t u m e s du droit pénal du 
Moyen-Age . 

Le système pénal de l'Italie : te! est le titre du discours p r o 
noncé devant la Cour d'appel de Par i s p a r M. l 'avocat généra l 
Ha re l . Il a rap idement analysé le nouveau Code du royaume 
d 'I tal ie , cri t iqué les d iverses ré formes accompl ies pa r la législa
tu re au-delà des Alpes. Voici ses conclusions : « Le législateur 
« italien a réformé le régime péni tent ia i re sans énerve 1 ' la répres -
« sion. Il n'a j ama i s p e r d u de vue qu 'un chât iment d .it chât ier , in-
« t imider et amende r . Il a cherché à prévenir la contagion de l'im-
« moral i té et à encourager le re lèvement des condamnés . Il a 
« assaini la prison et il a rendue assez sévère pour que la peine 

« reste efficace avec une moindre du rée Les rédac teurs d u 
« Code pénal italien ont mér i té les éloges qu'on leur a décerné ». 

Pour les lect n r s des Archives d'Anthropologie criminelle, la 
par t ie la plus in téressante de ce d iscours est sans contredit celle 
dans laquelle l 'honorable magis t ra t examine quelle a été, dans 
son propre pays, su r la rédaction du Code pénal italien, l'influence 
de L o m b r o s o . M. Harel constate que cette influence a été nul le , 
que la seule victoire de l'école du docteur Lombroso auprès du lé
gis la teur italien a été «de l 'empêcher d'affirmer en te rmes formels 
« l 'exis 'ence du libre a rb i t re . On lit, ajoute M. Harel , dans le rap-
« port ministériel que la question du libre arbitre était trop dis-
« cutèe et trop abstraite pour être prise comme pierre angulaire de 
« la responsabilité pénale et qu' i l va 'a i t mieux fonder l ' imputabi-
« lité sur le caractère volontaire de Vacte, indépendamment du 
libre arbitre ». 

L'ora teur s'élève, du reste, avec énergie , contre les tendances 
et les principes de l'école i ta l ienne. 

M. l'avocat général Sevaux a en t re tenu la Cour d 'appel de Mont
pellier de la question de la Répression du vagabondage. Il était 
difficile de présenter le r é sumé h is tor ique de cette question en 
mei l leurs termes que ne l'a fait l 'honorable magis t ra t , qui t rès 
rap idement , comme l 'exigeaient les d imens ions du discours , a 
ana lysé les diverses phases de notre législation sur cette ma t i è re , 
tant dans notre ancien oroit que dans no t re droit moderne. Puis 
il s ignale les lacunes de ce dern ier , lacunes qui ne permet ten t 
point aux t r ibunaux de frapper ut i lement ies vagabonds incorr i 
gibles , qui e r ren t d a n s nos villes et nos campagnes au n o m b r e de 
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plus de 30,000 et que , suivant les v œ u x de M. Se vaux, il faudrai t 
pouvoir re léguer alors m ê m e qu'i ls n 'aura ient point été condamnés 
pour d 'au t res déli ts plus g raves . 

M. Drioux, subst i tut du P rocureu r général , devant la cour 
d'appel d 'Orléans , a par lé du vagabondage et de la mendic i té , 
comme M. Sevaux en a pa r l é à Montpel l ier . 

Dans son discours sur la Réforme de la législation en matière de 
vagabondage et de mendicité, M. Drioux a une fois de plus s ignalé 
le d a n g e r que font cour i r à la sécuri té sociale mendiants et vaga
bonds et, en t e r m e s fort l i t téraires , il a mont ré la nécessi té 
impér ieuse , le devoir pour la socié té ,de prendre des mesures sage
ment prévent ives pou r empêcher l 'enrôlement de nouveaux so l 
dats dans cette a r m é e de la fainéant ise . « A l 'homme, dit-i l , que 
« ies nécessi tés sociales ou les accidents de la vie ont, malgré des 
« efforts, laissé seul , désemparé , mal a rmé pour la lutte, la 
« société doit un appui , une aide. Elle doit le soutenir , le fortifier 
« contre les défaillances de sa na ture . II n 'est encore qu ' indigent ; 
« elle doit l 'empêcher de se déclasser et de s 'enrôler dans l ' a rmée 
« du vice ». 

D'autre par t , l 'orateur veut que l'on soit inexorable vis-à-vis 
des mendian t s et des vagabonds endurcis , envers lesquels, actuel
lement , on use d'une bienveillance, qui touche, qui dépasse la fai
blesse : « La répression n'est guère sévère pour les vagabonds de 
« profession. Je n'en voudra i s d 'autre preuve que leur empresse -
« ment à d e m a n d e r à l 'adminis t rat ion pénitentiaire un gîte et le 
« pain quotidien dès que les p remières morsures du froid ou le 
« mauva i s t emps ont rendu trop pénibles les étapes sur la g r a n d e 
« route. Les peines d 'empr isonnement prononcées en cette 
« mat ière sont de durée re la t ivement courte et se subissent dans 
« des pr i sons qui ne sont rien moins qu 'un épouvantail pour celte 
« catégorie d ' indiv idus . La cellule, avec travail forcé, aurai t seule 
« quelque pr ise sur eux; mais elle n'est malheureusement appli-
« quée que dans un bien petit nombre de dépar tements . Nous 
<t connaissons tous, au contra i re , ces peti tes pr isons d 'a r rondis-
« sèment où le t ravai l est r a r e , où les détenus vivent en commun 
<.' sous une survei l lance qui n'a rien de tyrannique, trop souvent 
« dans l 'oisiveté, leur petit nombre ne permet tant pas d 'orga-
« niser des atel iers . Puisque le bonheur , au dire des phi losophes . 
« est la chose du monde la plus relat ive, est-il un sort plus 
« heureux que celui du vagabond incorrigible séjournant pendan t 
« quelques mois d 'hiver dans une de ces p r i s o n s ? Bien logé, 
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« chauffé et nourr i sans qu'il ait à s'en soucier , c'est bien à ce 
« moment que, pour lui, l 'Etat est une providence ; la liberté 
« qui lui manque , mise en balance avec ces avantages , est loin 
« de lui para î t re le plus désirable des b iens . » 

Les réflexions de M. Drioux sont auss i jus tes que bien p r é 
sentées : il n'est pas un magis t ra t du parque t à l 'esprit duquel 
elles ne se soient imposées . L 'ora teur examine par quels moyens 
on peut remédie r au mal. Il expose le sys tème suivi en cette 
mat ière dans diverses législations é t r angères , en par t icul ier , en 
Belgique, en Hollande, en Allemagne, et il conclut à la nécessité 
de développer l 'assistance publique, de c réer des maisons hosp i 
ta l ières pour les infirmes, de fonder des maisons de travail pour 
les ma lades val ides, de développer l ' insti tution des bureaux de 
placement gra tui ts . A ces conclusions tout à la fois t rès d é m o 
cra t iques et t rès sages on ne peut qu 'app laudi r et applaudir s ans 
restr ict ion. 

L 'analyse rapide des d iscours qui ont été p rononcés , le 17 octo
b r e dern ie r devant nos Cours d 'appel , vient , ne le t rouvez-vous 
point, lecteurs ? — p l e i n e m e n t justifier la thèse que nous soute
n ions dans les p remières lignes de ce compte- rendu. 

Non, le discours de rentrée ne const i tue pas une vaine et puérile 
cérémonie : il y a dans toutes ces oeuvres des idées jus tes et 
fécondes, des indications précieuses , où le législateur ferait bien 
de puiser pour accomplir des réformes utiles et voter des lois 
que réclame, l ' intérêt bien entendu de la nat ion. 

A L . BÉRARD. 
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DU TATOUAGE EXOTIQUE ET DU TATOUAGE EN EUROPE 

par le D' Louis BAT UT, médecin major de deuxième classe 

1. — Des tatouaoes exotiques. 

Berchoz le premier ;en 1S67 dans les mémoires de ia Société de Biologie, p. 13 
donne un excel lent exposé de ses observations sur les tatouages dans les iles 
Marquises et i'Oeéan Indien; il développe plus longuement ces faits dans l'histoire 
du tatouage (J.-B. Baillière, 1869;. — Plus tard, A. Tardieu dans l'article Identité 
du dictionnaire de Jacooud, 1872, étudie ie tatouage au point de vue médico»iêgal 
et des ressources qu'il peut fournir pour la constatation de l'identité des pré
venus. 

En 1886 parait enfin l'article magistral du professeur Lacassagne et Mngitot dans 
le Dictionnaire eii.cucl.op. de* Science* médicale* sur le Tatouage qui ne laisse 
plus que peu de chose â glaner après lui. Citons cependant, à l'étranger, un travail 
de Joest (Berlin, 188S) intitulé : Tactoweren. Narbenzeichnen and Ka-perUemcden, 
analysé par Phii. Sol mon dans le Dictionnaire de* Science* anthropologiques, 1890. 
Ce même ouvrage contient un article de Delisle sur le tatouage au point de vue 
ethnographique, qui est ie résumé du chapitra de Letourneau dans sa (Sociologie, 
1880); le tatouage étant un ornement, ce dernier y a rédigé de son coté l'article 
Parure ^Sociologie) tandis que Salmon écrivait ¡0 même au point de vue de la 
paléonthologie. 

Nous ne voudrions pas dans ce travail rèédiler les faits déjà signalés. Happelons 
seulement que d'après Salmon on a retrouvé les mortiers godets servant au 
tatouage dans les g isements Magdaléniens, encore employés aujourd'hui pur les 
Osages du Missouri, et. dans les grottes des Ky/.iess (Dordogne), de Mougodier 
(Charente), on a mis au jour de ia limontte ou sanguine raclée employée a u x 
mêmes usages. A Soiutré, on a trouvé du minerai de manganèse, qui, pulvérisé, 
donne une poudre noire destinée au même emploi. 

Pour Leiourneau, le tatouage dans la Nouvelle-Zélande a quelque enose, de si 
personnel eue les missionnaires anglais achetant des terrains ont pu voir apposé 
sur l'acte de vente en guise de signature, le tatouage raclai du vendeur; chaque ^ 
individu y a son tatouage spécial; seuies ies femmes inférieures n'en portaient 
pas • 

Les Esquimaux, qui n'ont pas une civii isaiiou puis avancée dessinent, sur la 
peau l'objet a représenter, puis suivant le contour du dessin, ils passent sous la 
peau dessinée une aiguille et un ri! enduit d'huile ou de noir rie fumée. E . Viard 
rapporte que dans le Bas-Niger les femmes libre» se tatouent la figure, les seins, 
les bras, les mants, le dos, ie ventre. 

Les Ntams-Ninms ont -ur ies iempes, ie front les joue» de petits, carrés remplis 
de piquetures. De quelle nature étaient les tatouages dont abusaient les légion
naire» romain»; l ies probablement ii s'agissait de sujets militaires comme de 
nos Jours derts ra.rrnée nous savons seulement qtt'û ,'exemple des Gelons du 
Dnieper, d-os O h e S e ; des biyriens ils étaient C, éorés en blet; et en noir. 

Si nous écoutons ies écrits les plus récents nous apprenons par Brussaux FIN. 
VANTNI-opolO'JI::, b 1)!. t 1!, numéro 2, p. laidqu'au Congo les mutilations ethniques 
observées consistent en tatouages par incisions <sl scarifications, principalement 
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sur le front ou en avant ries oreilles; .i! ex is te en outre des tatouages thérapeu
tiques, à côté des tatouages décoratifs. On les observe chez les Baviiis, les 
Bacouguis, et surtout les Bobanghis et l'auteur donne deux excel lents dessins 
représentant les tatouages faciaux de ces peuples. 

D'après Fischer (Annalen natar. Hofmuscums, t. V, 18'i0, Vienne) qui étudie 
la parure populaire dans l'Inde ut la façon de la porter, le tatouage serait peu 
répandu dans le Nord de l'Inde, plus dans le s u d ; les dess ins varient suivant les 
cul tes ; les Viehnouïtes ont deux traits blancs au front, convergeant vers la 
racine du nez, les Sivaïtes une seule bande large au milieu du front. 

Wirchow a eu l'occasion d'étudier de près la troupe d'un imprésario nommé 
Cunningham et de faire sur l'Anthropologie des S ive sans (Zeitschrift/. Ethno
logie, ¡590, fasc. V, p. 387) un article important. Les tatouages, dit-il, ne se ren
contrent, qu'à partir de la taille jusqu'aux g e n o u x . Il semble de loin que ces 
indigènes portent des caleçons de bain bleu foncé- Du reste le dessin représente 
assez bien un tissu entourant la partie médiane du corps, on n'y voit pas de 
représentation d'objets animés quelconques; ce sont de grands espaces blancs inter
rompus par des l ignes entrecroisées. La couleur est bleu foncé et s'obtient par 
l'introduction de chai bon de Lois. 

A l'Exposition de 1889. J. Deincker et Lalog, suivant l'exemple de Virchow, ont 
pu étudier les races exotiques représentées par des spécimens vivants . Ils ont 
observé chez les Adoumas des tatouages, faits dans un but thérapeutique (et 
laissant, alors des cicatrices par suppuration) et des tatouages ornementaux ; parmi 
ces derniers il y avait un seul cas de l ignes tatouées en vert sur le front; autour 
de l'ombilic existaient des tatouages disposés en triangle. Chez les Angolas dont 
un est représenté sur la photographie 9 (L'Anthropologie, 1891), on dist ingue ce 
tatouage autour de l'ombilic, au-dessus de l'arcade de Fallope gauche. 

L'étude de Delisle dans le Dictionnaire des Sciences anthropologiques est plus 
complète. La valeur ethnique du tatouage, dit-il, est très importante; il distingue 
les familles, les clans, les peuples mêmes primit ivement et est très supérieur a u x 
peintures peu durables, tracées sur le corps, dans certaines races. 

En Polynésie, a douze ans il est la marque de la virilité ; chez les Arabes et les 
Kabyles, pratiqué par les mères e l les-mêmes dès l'enfance, il n'est qu'un simple 
ornement et un signe de reconnaissance. Il était religieux chez les Hébreux et 
Thevenot s'est fait tatouer à Jérusalem tout, comme certains pèlerins dans la 
Lombardie et la Vénétie. On connaît aussi le tatouage crucial des Chaouïas (Asie), 
des Touaregs et d'autres Algériens. 

Le tatouage se retrouve surtout dans les sociétés troublées où il est. une simple 
habitude, comme en Algérie. Chez les Indiens il se bornait surtout à la marque 
de la tortue, le tabou ..qui rend sacrés ceux qui le portent; les Australiens 
portent le signe du Kobong sur les cu i s ses ; parmi les Bambaras et au Bornou, 

i o n remarque des incisions sur les tempes et les pommettes . Il peut être, avons 
nous dit, un signe de reconnaissance; ainsi en Algérie autrefois les esclaves 
portaient des signes particuliers, il peut avoir une signification morale comme la 
botte des sodomistcs et des pédérastes dessinée sur le pénis. Il peut être amoureux 
ainsi chez les Laotiens mâles (voir la belle figure 255, d'après Cari Bocli), chez 
les Daynkes femmes . Chez les Cafres il est un signe de victoire dans le combat et 
consiste alors en une incision colorée en bleu sur la cuisse. 

Lacassagne et M agi tut ont divisé les tatouages en cinq classes : 

Les tatouages 1" par piqûre; 
2° par incision ou scarification; 
3° par ulcération, par brûlures, parbourgeonnement; 
4* sous-épidermiques ; 
5" mixtes ou par association de plusieurs des procédésjprécédents. 

!• Le tatouage par piqûre est le seul usité en Europe, nous l'étudierons plus 
lo in . 
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Aux îles Marquises, il est compliqué et constitue des oeuvres d'art; c'est le Tiki 
d'un usage général (Jouan, Berchon et Clavei); il y a pour le tatouage des artistes 
hommes et des artistes femmes, souvent mangés d'ailleurs ; les uns sont de 
basse extraction, les autres, les Hakaïki, sont plus nobles; la tribu des Taïpis de 
Noukahiva était célèbre par ses tatoueurs. Autrefois, dans ces parages, le prix 
d'un tatouage était peu élevé et consistait en un casse-tête ou un diadème en 
nacre, aujourd'hui il est de 600 francs environ et quelques matelots européens de 
passage s'en passent encore aujourd'hui quelquefois la fantaisie cClavef). 

Dans ces i les , à douze ans on tatoue l'enfant pour ia première fois ; un fait 
diversion à ses douleurs, durant l'opération, par un concert de tam-tam, au 
milieu d'une fête analogue à celle de la circoncision chez les jui fs . Les dessins 
ont varié, ainsi Naikeou, fille de chef, avait un serpent allant a la vulve; une 
autre, Tetouka fet ini , deux bonshommes de o m. 30 dessinés sur les fesses; avec 
cela, on dessine chez ces Polynsésiennes des bottines, des gants très fins; les 
hommes portent de grands animaux, des lézards, des poissons, etc. Les filles âgées 
de douze à treize ans et non tatouées encore ne peuvent préparer le popoï ni frotter 
d'huile de coco les morts jusqu'à momification. 

Glavel a étudié les tatouages de la face à la Nouvel le-Zélande; ils ont une 
signification héraldique. Aux Iles Marquises, le tatouage bilatéral bleu indique 
les chefs principaux; unilatéral, il est réservé aux chefs secondaires; la tète e s t 
considérée comme sacrée ;Berchon) ; les malus sont très finement dessinées. Les 
instruments employés sont, les arêtes de poisson, les épines végétales; les matières 
utilisées sont la suie, le noir de fumée, le charbon pulvérisé délayé dans l'huile 
de c o c o . Le rouge s'obtient avec le suc rouge carmin extrait du ficus 
tinctoria. 

On retrouve ce genre de tatouages à la Nouvelle-Calédonie, dans l'Inde, sur 
les momies péruviennes, chez les Arabes et nous les étudierons plus loin chez 
ces derniers en particulier. 

Dumoutier (Notes ethnologiques sur les Giao-Chi in VAnthropologie, 1*90, p. 656) 
raconte que les tatouages des Annamites adoptés par les Giao-Chi, ou race des 
orteils bifurques, pour conjurer les monstres marins, représentaient surtout les 
dragons et les crocodiles qui les persécutaient dans l'exercice de leur profession 
de bateliers. Ces tatouages disparurent sous Tron-anh-Tong environ 1300 avant 
Jésus-Christ . 

Cari Bock a dessiné, en ce qui concerne les indigènes du Laos, un certain nom
bre de leurs tatouages les plus remarquables et Delilleles a fait reproduire. C'est 
ainsi que la ilg. 255 représente dans sa complex i té divers an imaux tels que rats, 
pigeons, vautours, éléphant, singe, rackshasas, La tlg 256 est un tatouage péapu 
(îles marquises, hommes) la fig. 5J7 a trait à un tatouage marquisien. repré
sentant le corps complet, Vu du côté droit; la Ilg. « 8 représente la cuisse g a u 
che, la fig. 259, ia main droite. On remarquera que dans tous ces dessins, le pénis 
est, respecté, 

2' Le tatouage par incision ou scarification, d'un genre plus inférieur, moins 
artistique, est plus répandu dans les races noires, il comprend chez les noirs des 
incisions longues sur le front, les joues, etc. Les noirs Mélanésiens les l'ont plus 
profondes que ies Algériens et les Africains ; on les trouve répandues en Mélanesie 
dans ta Xouvelle-Zélande, en Afrique Nous les avons maintes Cois observées sur 
des noirs faisant partie des bataillons de tirailleurs, et jadis enclaves au Soudan, 
comme chez leurs congénères en ville, qui avaient la niùrne origine; on les 
retrouvait également, chez les vieilles négresses, marchandes aux halles ou em
ployées dans les h a m m a m s . 

3" Le tatouage par u 'ce ration ou brûlure a été étudié parle D r Tavaud (voir 
Bull.de la Soc. d'Anthrop ,1877, p. 33); pour le pratiquer on enlève après brûlure 
les croûtes ' formées et on irrite la plaie pour produire le bourgeonnement, !<•* 
chêloïdes .De ià les tatouages en relief de l'Ogoué, du Gabon, des Papous. 
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4* Le tatouage soas-épidermique se fait à l'aide d'une substance colorante pla
cée en séton entre le derme er. l'épiderme. Il est en honneur chez les Eskirnos, les 
Groenlandais, les Tchoutehi; (Nordenskiold) et se retrouve en Italie ; chez les 
Eskirnos les femmes ont une étoile obtenue de la sorte sur chaque joue: nous n'en 
avons observé aucun exemple . 

V Le* tatouages mixtes sont ceux qu'emploient, les Néo-Zéiandais ; ils se 
composent: d'incisions profondes en creux dont les intervalles sont comblés par 
des tatouages par piqûre qui colorent le tégument en bleu. Plus le guerrier est-
renommé, plus les lignes de ces tatouages sont serrées. Les accidents que l'on 
observe â la suite de ces inoculations sont les phlegmons, la fièvre, la gangrène, 
rarement la mort; les lèvres qui constituent une région dangereuse à cause de 
ses connexions vasculaires et lymphatiques sont respectées. 

Il y a, en outre, des tatouages accidentels et des tatouages thérapeut iques; 
ces derniers, usités chez les peuplades du centre de l'Afrique, sont représentés par 
les sétons , les vésicatoires dans nos pays, ainsi que les scarilications des ventou
ses . Leur emploi, en médecine légale, au point de vue de l'identité, est quotidien. 
Leur étude offre des particularités intéressantes, parce que le plus souvent les 
dessins observée sur les criminels, dit Delisie, sont, un rellet de leur état psychologi
que. Cette question sera reprise un peu plus loin à l'occasion du tatouage euro
péen; nous rappellerons seulement- qu'autrefois, au bagne, les hommes portaient 
sur l'épaule la marque T . F-, travaux forcés, imprimée au fer rouge. 

Nous voudrions dire un mot, en finissant, cette question des tatouages exotiques, 
du travail de notre collègue Bazin, médecin aide-major, publié dans l'Anthropo
logie (1890, p. 566), sur le tatouage dans la régence de Tunis. Bazin qui a fait des 
recherches postérieurement aux nôtres puisque ces dernières ètaient-déjà s igna
lées au Ministère de la Guerre en «88», dans un rapport annuel resté aux Archi
ves), mais qui les ignorait comme, n o m les s iennes, ce qui ne diminue en rien 
son mérite, étudie dans un long travail didactique le tatouage thérapeutique et 
ornemental suivant les diverses tribus de ia Régence; il trouve que la fleur de lys 
est l'emblème le plus répandu; on le dessine sur le front: la croix est reproduite 
à profusion sur les joues, la poitrine, les avant-bras; la lèvre inférieure a trois 
traits verticaux qui s'écartent à la partie inférieure du menton et d'où partent 
trois traits horizontaux plus courts. Seize dessins fort bien faits représentent ces 
divers types de tatouages. Les Berbères ne se tatouent pas, ni les marchands et 
bourgeois de Tunis, les habitants de quelques montagnes de Tunisie qui vivent en 
troglodytes et les Chaouïas notamment prés de fjjeliai (province de Constantine) 
et Taberga les proscrivent également. Cette remarque a été vérifiée par nous dans 
une expédition faite à travers l'Aurés en (888, de Khrencliela â Khanga Sidi nadji; 
dans tous les vidages parcourus, nous avons examiné hommes et femmes attenti
vement; leur visage était lisse et indemne de. cette croix sur laquelle on s'est 
appuyé (lotir faire de cette peuplade un reste des Visigoths chrétiens réfugiés 
dans l'Aurés à la suite de la complote de l'Algérie par Genséric. 

Tous ceux qui ont parcouru l'Algérie connaissent ces barbouil lages de koheul 
(mélange de sulfate de cuivre, d'alun calciné, de carbonate de cuivre et de clous 
de girolle) ou surtout de henné dont abusent les femmes juives ou arabes ; les 
arabesques consistent principalement en une l igne continue qui rejoint entre eux 
les sourciis ; quant aux ongles et à la paume des mains, comme les ongles des 
orteils et la plante des pieds, ils sont colorés avec cette teinture végétale, comme 
parfois aussi les dents . 

Les courtisanes de bas étage abusent également du vermillon sur les joues et 
les lèvres, mais ne connaissent pas te fard gluant, de nos prostituées continenta
les ; les Ouied Nayl lui doivent des effets d'optique remarquables, lorsqu'elles y 
joignent les attributs qui leur font sur la tète une parure si originale et si mo
numentale . 

Dans cet- ensemble de seize dessins que donne Bazin et que nous n'hésitons pas 
é. trouver remarquables par la multiplicité des l igues et leur caractère tout à fait 
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typique de l'art esaho, l'oa trouve un certain nombre de tatouages pris sur les 
membres inférieurs; il s'agit, le plus souvent, de sujets mâles; ce fait nous frappa 
toutefois, car il nous, a été impossible, malgré de nombreuses recherches,dans toute 
la province de Cons-.uiiUne, de la Celle â Négrine et à Biskra, voir m ê m e a travers 
l'Aures, d'observer lus seul cas de tatouage siégeant sur iss membres inférieurs et 
cependant, parmi les sujets examinés , chez les femmes surtout, aucune n'était re
tenue par une pudeur quelconque qui l'empêchât de dénouer sa ceinture a tout 
venant. Quant aux homme» nous avions dans les visites d'incorporation et a u x 
bains de mer, l'occasion de les voir sans aucun voile, ces tatouages n'auraient 
donc pu nous échapper s'ils eussent existé. On prétend toutefois que seuls les 
grands chefs ont droit au tatouage des membres inférieurs; cette opinion nous 
parait hypothétique. Nous ne donnerons pas ici, à l 'exemple des auteurs italiens, 
le relevé statistique de ces dess ins suivant leur s i ège ; les bras en étaient le plus 
souvent ornés ; puis la poitrine; presque jamais l'abdomen ou la face. 

Sur 382 hommes composant un bataillon de tirailleurs indigènes en garnison â 
BO.'ie, et composé en majeure partie d'indigènes, puis de Français n'ayant jamais 
subi de condamnation, nous avons trouvé IOJ tatoués soit 1 sur 4, tous indi 
gènes et de provenance diverse, quoique presque tous de la province de Cons-
tantine. Nous évaluons à la même proportion le nombre des tatoues uans la 
smalah de spahis de Bou-Hadjar, quant a u x indigènes condamnés (atelier de Tra
vaux Publics et Pénitencier Militaire), bien peu, au bout ue deux ans, n'offrent 
pas d'ornements de cette nature; mais le plus souvent , alors, ils affectionnent de 
se faire tatouer a la française, les tatoueurs indigènes étant rares dans de pareils 
mil ieux. De plus, un certain nombre de ces condamnés qui avaient fait la campa
gne du Tonkiri, sont revenus de ce pays avec des souvenirs empruntés surtout a 
la flotte et les soldats d'infanterie de marine les ont gratinés de tatouages repré
sentant grossièrement des canonnières, des cuirasses, mais pas un ne présentait 
de Chinois ou d'Anamite sur .son corps. Au surplus, malgré une grande l ibidino-
sité de moeurs, l'Arabe et le Kabyle ont une grande pudeur personnelle et mon
trent difficilement leur corps nu; est-ce par pudeur vraie ou par suite d'habitu
des pédérastiques invétérées, actives i Quoi qu'il en soit, ils cachent toujours 
avec les mains, avec les mouchoirs leurs organes géni taux et sont désagréable
ment impressionnés p a r i e moindre attouchement, même médical. Aussi faut-il 
voir dans cette réseve.naturelle l'explication de l'absence de tout tatouage sur les 
parties cachées du corps, qu'ils démasquent dilficllement â un Européen, fût-il 
artiste tatoueur. 

Si nous faisons le relevé des trente-neuf dessins recueillis par nous chez des 
indigènes nous y trouvons un dessin du visage d'un nègre portant les scarifications 
linéaires caractéristiques de son esclavage ancien, des s ignes de tribu, des sujets 
militaires représentant des tirailleurs ou des spahis le sabre a ia main, la baïon
nette au canon, des dessins rares de femme arabe avec le nom de la femme aimée 
en français et en arabe tout à la fo is : des Heurs indigènes traitées dans le pur style 
primitif, des arabesques multiples principalement a u x avant-bras, au poignet et 
à la face dorsale des mains ; dans un cas, un fœtus bizarre tatoué par un artiste 
primitif. Trois tatouages faits dans un but thérapeutique sont également à si
gnaler l'un pour une taie de ia cornée, l'autre pour une synovite tendineuse des 
radiaux, le troisième pour une scapulagie. Les an imaux ne sont représentés que 
par un poisson, un serpent et des pigeons, les fleurs et je» arbres sont empruntés 
â la flore algérienne (dattiers, d iss . , soleil). 

Cinq prostituées, l'une âgée de 25 ans, les autres de 31 ont été également dessi 
nées; l'une d'eiie seuie porte le nom de son bien-aimé Saoud ben Adj Caporal. 

On voit que fous les peuples sont les mêmes et que le dieu amour inspire 
es manifestations enfantines de même ordre sous toutes les latitudes, ii y a cepen
dant une sobriété presque absolue de scènes de mo.-urs, l'indigène étant inapte â 
reproduire autre chose que l'ornementation simple de l'art arabe et les personna
ges dans leurs diverses attitudes étant au-dessus de son art. Les sujets orduriei-s 
ou obscènes n'existe»! l'as sur eux , même sur ceux qui ont blanchi dans les 
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prisons militaires, il est ê croire qu'ils n'ont pas la compréhension du dessin sa
vant et compliqué d'attitude et d*inteitt.ion de nos artistes, de là leur manque 
d'enthousiasme i^ur les scènes lubriques et leur recherche des sujets militaires. 

Nous donnons ei-;:pi-fcs le relevé détaillé de ces divers dessins, à litre documen
taire, i ls se c o m p i l e n t très heureusement avec c e u x donnés par Bazin : mais 
leur genre rend uH'iicile une description et on ne peut guère les juger que de visu 
d'après le dessin. 

1.-2.— Spahis d'Isaïli près Laghouat . AVant-bras d r o i t : u n e femme ouled Mail avec le nom 
Afsa ben Mohameu en français e t en Arabe. Bras droit, au d e s s u s du pii du coude, u n spahis 
le sabra à la main avec son nota , EL Iladj, en arabe. 

3. — Ti ra i l l eur . Bras d r o i t : Ti ra i l leur indigène, le sabre à la main et avec le nom El ïïauj 
ea a rabe . 

4 . - 5 . - 0 . — Autres : de Milan et Bougie (irt. Kabyhe). Poignet droit : dessin en c ro i s fan à l'âge de 
10 ans ; poignet gau • iie avec insanges et poin ts ^ ' incision a é té fuite à 14 ans avec un couteau, 
puis on a p iqué avec une aigui l le t rempée d a n s l 'entre de chine) . — Autre sujet : Bras droi t avec 
losanges entrecroisés. (,Ce de rn ie r sujet, du Djebel Ou ad», près Constant ine a été ta toué par sa 
mère à 10 ans , par incision, pu i s frot tement à l 'aide de la fumée d 'un couvercle de marmi te . 

7. — Ti ra i l l eur de Bordj Bou Arreridj (.Constantine). — Poignet s u r m o n t é d 'une c ro i s dessinée 
à 3ù a n s . 

t . — Autre . Avan t -b ras gauche avec une mauresqu-j d'Alger vê tue et jouant .du t ambour de 
basque. Tatouage fait en une seule séance, par piqûre, ea 1S<>. bien conservé. 

9. — Indigène des Ouled siiii Sala!., près J e m m a p e s , Signe de familie consis tant en un point au 
mil ieu du front et un au t r e au devan t du trou sous o rbka i r e droi t . 

10. — A u t r e . Tatouage thé rapeu t ique : t rois l ignes de scarif ications à l 'angle externe de 
la paupière , faites par une vieille femme arabe, à rà.je de i l a n s , pour une taie consécutive à un 
t r a u m a t i s m e de l'œil. 

11. — Tatouage à l ignes entrecroisées, par incision, pour combat t re une synovi te des rad iaux 
externes , sur* le poignet et la l'ace dorsale de la main gauche . 

12. — Autre : Kabyle de Bougie, tatoué dans son enfance d a n s la région sous occipitale et 
n te r scapu la i re pour combat t re une scanulalgie. Dessin d 'un style pur . 
13. — Le même : a u t r e tatouage au poignet e t à !a niuin di'ult .. 
l i .-lô.-lS.-lT.-lS. — Cinq pros t i tuées ind igènes . La p remiè re présente une croix et des l ignes 

s inueuses s u r l 'avant bras gauche (face an té r ieure ) ; la seconde montre s u r le mi l ieu du front e^ 
du m e n t o n des l igues compliquées comme celles représen tées par Bazin ; sur le bras gauche on lit 
en français le nom Alloua ben foudou et s u r l 'avant bras u n e sér ie de l ignes composées de croix 
et de t ru i t s ver t icaux. La t rois ième offre s u r la poi t r ine, e n t r e les seins, des scarifications bleues , 
é légan tes ; s u r sou bras gauche le nom Moussa ben AChmed et au-dessous des t ra i ts t r ansve r saux ; 
s u r le b ras droi t on lit les mots : Saoud bon Adj Caporal et en dessous se voit un tatouage scarifié. 
La q u a t r i è m e a sur le bras droi t une pen.-_.ee, un tronc d 'a rbre et un poisson: s u r le bras gauche , 
trois l igues ver t ica les de t r a i t s d i v e r s e t de croix. La c inqu ième , âgée de ans , u les m ê m e s 
dess ins du front et du menton que la ,¿ecoi-.de et en p lus une crois au dessous de la paupière 
infér ieure droite. Les qua t re p remières ont 30 ans . 

lu. — Nègre. Marques d'esclavage s u r le visage indiquées par trois scaruica tmns vert icales sur 
chaque joue , 

— Kabyle des Ouied ben kziz. Tra i t s divers, é légants s u r l 'avant bras, ie poignet et la main 
des deux côtés. 

21. — Arabe de Constant ine , t i r a i l l eu r . Sur le bras et l ' avan t bras, on voit un fort a r m é de 
canuns , au dessous, une canonnière , le tout dess iné par un lég ionnai re au Tonkiti ; au dessous 
encore, un cœur engu i r l andé , ave.- une croix, le nom A.MAK, u n e tèie de cocotte européenne, u a 
serpent , les chiffres -zia et 3133, mati-icul.'S successiîs du su je t . 

¿•2.-Autre; Bras (face dorsale), orné d 'un t i ra i l leur en tenue x- c-ampagne, la baïonnet te au canon 
avec les mots HRABA ben Deratchi. Tatouage français fait a u Ton U n . 

23. — Le même a s u r l 'avant b ras et le poignet (face an t é r i eu r -} un arabe a r m é d'un poignaid 
immense à la main droi te , un d rapeau avec les let tres R. F. à la main gauche, au dessous le mot 
AiîPA 363, u n cœur e n g u i r l a n d é . Tatouage de même provenance . Indigène des env i rons de 
sétif. 

ii. — Autre." Sur l ' avant bras (.face antér ieure) une femme accroupie, un pot à eouscouss à 

-">. — Tun i s i en . 'Pi louâge par p iqûre : s u r le bras, (face e x : .-m^;, un croissant et une étoile, s u r 
l ' avant bras , u n e femme arabe , u n e branche de palmier â la m a i n . 

20, — Tunis ien , ta toué à 11 ai i i ; a v a n t bras droit , un croi-rsaiit, un pigeon et un palmier . 
27. — Algérien : Avant bras droit e t poignet, avec une femme française du peuple, un rameau 

http://pen.-_.ee
http://�ecoi-.de


DU TATOUAGE EXOTIQUE ET DU TATOUAGE EN_EUROPE 83 

D'OLIVIER À LA MAIN ET LE NOM EN ARABE E< EN TRANCÁIS DE FATMA TEN MESAOUD, AU DESSOUS, LILB, 
UN IRAIT SINUEUX EI UN CERCLE AVEC SE» DEUX DIAMÈTRES PERPENDICULAIRES. 

SUR L'AVANT TIRAS GAUCLIE UN FUALUS BIZARRE À GROS VENTRE; LES MEMBRES SUPÉRIEURS SONT REPRÉ
SENTÉS ÉCARTÉS DU CORPS, PARTIES LIGNES, LES JAMBES AUSSI, MAIS LES CUISSES SONT INDIQUÉES PAR 
DEUX TRIANGLES À SOMMET TERMINÉ AU GENOU; LES EXTRÉMITÉS SONT MARQUÉES PAR CINQ GRIFFES AUX 
MAINS ET AUX PIEDS. 

D'autres dessins représentés par des traits s inueux, losangiques ou circulaires, 
appartiennent à des indigènes de Collo, d'Alger, des Béni-Allah etc . ; ils sont pris 
presque toujours sur les mains . La description en est impossible, mais ils ont tous 
un cachet de race et sont Lien du même style. 

II. — Des tatouages européens 

Notre intention n'est pas de refaire ici l'excellent article du professeur Lacas-
Sagne, l6Sti, ni de paraphraser le chapitre de Lôtourneau dans la Sociologie, ISSU 
il ne sera traité que de ce qui a été vu et observé directement. 

Le tatouage est très réxjandu dans lès basses classes de la société, mais il est 
surtout prodigué dans le milieu militaire des prisons ; a la prison civilede Toulouse, 
sur 120 détenus, nous avons trouvé 2e tatoués, soit 1 sur t>, encore la plupart d'entre 
e u x avaient été jadis ou marins ou militaires condamnés dans les pénitenciers ou 
ateliers de travaux publics d'Algérie ; très peu d'entre eux s'étaient l'ait octroyer 
ces ornement durant leur existence vagabonde. Si en Algérie, a lione même, nous 
avons pu trouver des tatouages chez presque toutes les prostituées indigènes, qui 
diffèrent peu, sous ce rapport, de la femme indigène des gourbis arabes, en re 
vanche, dans la prostitution européenne ils se sont trouvés, en France, excess ivement 
rares; a Toulouse, sur une moyenne de fu femmes hospitalisées en permanence au 
Dépôt, en dix ans ou n'a observé que quatre sujets ayant des tatouages sur le corps; 
c'étaient surtout des ancres et des cœurs ; ces femmes, d'ailleurs, appartenaient au 
degré le plus infime de la prostitution, et avaient habité des bourgs reculés de 
l'Algérie. 

-Nous ferons remarquer le contraste frappant de ces chiffres avec c e u x que donne 
Bergu au sujet des prostituées de Copenhague. Sur sut tilles publiques, dans cesc inq 
dernières années (jssô-ibbtj), il en a trouve Su tatouées, dont 4a tatouées par le même 
individu, qui signait Fr., Comme les grands maîtres. Dans ces dessins, les noms des 
femmes s'y étalent, ou bien seulement leurs Initiales ; parfois un nom en efface un 
autre, des qu'une amour nouvelle a remplacé une ancienne liaison; ce sont toujours 
les mêmes échantillons d'ornements : des coeurs, des mains enlacées, des llèches, 
emblèmes de l'amour. 

Les femmes vieilles portent sur leurs bras des noms de femme, et il en serait 
ainsi, d'après Parent-Duchatelet, chez presque toutes les femmes de Paris, dans 
cette classe de lu société ; les jeunes présenteraient des noms d'homme, leurs sens 
n'étant pas encore pervertis. 

Dans le pudique Danemark toutes les femmes seraient restées jeunes ou bien une 
v e n u relative y régnerait encore, car les sujets examinés.par Begh appartiendraient 
tous a la deuxième catégorie. 

Parfois ces tatouages sont multiples. C'est ainsi que chez d e u x on trouvait 9 tatou -
âges et chez une autre n ; une troisième en présentait 15. Ces tatouages sont situés 
surtout a u x bras, rarement a la poitrine et aux jambes, jamais sur la face ; l'une 
d'elles portait un dessin entre les mameiles,avec le nom de son amant.Laprostitufion 
clandestine ue s'adonne pas au tatouage. En cinq uns, sur 1502 femmes admises 
a Veslre Hospital (prostituées secrètes, 2« division;, 31 seulement avaient des ta
touages, dont 15 étaient jeunes mais dépravées et fréquentaient les tavernes; toutes 
avaient ete tatouées par l'artiste Fr., les autres par des amies, en prison, ou par leur 
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amant. Les t a | | uages étaient les mêmes que ceux trouvés chez les tilles publiques. 
Le travail statistique, très court d'ailleurs, de Bergb, publié en français dans les 
Archivio dl psichiatria (1891, t. XII, fasc. I1I-IV), a été reproduit presque intégrale
ment parLombroso dans ses Nouvelles recherches de Psychiatrie et d'Anna apo
logie criminelle (Paris, 1892), quoique dans un français meilleur que l'original; il n'y 
ajoute aucune réflexion, mais il renvoie pour la comparaison a u x dessins deM. La-
cassagne (fig. 15, 35, 36) et à son propre Atlas de l'homme criminel (pl. XVI, flg. 2 ; 
pl. XVIII, flg. 1, -2, p.p.) 

Il a d'ailleurs présenté ces derniers dessins au Congrès d'Anthropologie criminelle 
de Paris en ts&s, en même temps que Frigerio montrait un grand dessin représen 
tant un détenu complètement tatoué du pénitencier d'Alexandrie. 

Sous sa direction, d'ailleurs, l'Ecole italienne a fait de nombreuses recherches très 
minutieuses et plutôt statistiques que philosophiques, dans cette voie ; nous les 
résumerons ici. Ottolenghi dans les Archives (is91, fasc. V, VI, p. 578) a étudié les 
tatouages des malfaiteurs faisant partie de l'Association de ia Malavlta, à Bari ; 
sur 17y emprisonnés ali l l iésà cette bande, 70 avaient été tatoués soit en prison, soit 
chez un barbier nommé Luigi Srambelli. 

Leurs tatouages, caractéristiques de l'affiliation, consistaient en des croix, des 
initiales, des épées , des poignards, des armes, des têtes d'hommes ou de femmes; les 
uns avaient tes noms des chefs de la bande ; lfanelli Andréa et Andréa Binaldi, 
d'autres des têtes de guerriers antiques. L'un deux portait l ' inscription: Morte 
aU'infame trionfatore,'prenai nel culo et une figure d'homme armé d'un poignard; 
les initiales P. g c. d. a r. sur la main droite, une chaîne et un flore. Sur un autre 
on lisait : 89" Régiment d'Infanterie, vive l'Italie et une figure de ballerine avec ces 
mots : Amor rruo. Certains portaient des tatouages religieux, comme : Vergine del 
Carminé, guardami tu. Quelques-uns s'étaient bornés, pour ne pas paraître dé
placés en semblable compagnie, a u x lettres S. K. et au mot calzolaw ; on trouvait 
encore des têtes de danseuses, des serpents, etc. 

Le plus remarquable d'entre eux, Traversa Tommaso di Tito, portait ces mots : 
Corazzata, Vica la Repubblica e morte ai topi. Sur la jambe gauche on lisait (en 
italien) : Pendez-vous, jeunes femmes, et pleurez beaucoup, cardes/ormes comme 
celles-ci cous ne les trouverez pas jusqu'à la mort. On y voyait encore divers 
personnages, oes bracelets, des ancres, des poignards, un cheval, etc.; la poitrine, 
les mains, les bras en étaient couverts, le pénis en présentait également. En plus, 
on remarquait des cicatrices diverses consécutives à leurs r i x e s et des lésions 
de la peau. 

Dans les prisons ils exécutaient leurs tatouages avec du papier de vieilles cartes 
postales ou des cartes à jouer; comme matière colorante ils employaient le sang 
ou le suc des herbes, voire même la cendre de cigare, et faisaient le dessin par 
incision à l'aide d'une épee ou de bâtons verts. Ils se procuraient le sang par un 
coup de poing donné sur le nez d'un hémophile, de gré ou de force. 

Garrieri a examiné de son côté, (mêmes Archives, 18si, p. 43!), les mineurs en 
correction à Bologne; il en a trouvé 56 tatoués sur 170 ou 51,70 o,o en 1888-90. Tous 
cesstatouages sont bien conservés ; ils sont répartis ainsi : Bras droit 5; gauche 34; 
sur les d e u x bras ïz ; bras droit et cuisse gauche 1 ; bras gauche et poitrine 1 ; 

suivent divers détails sur les lettres, les signes, les cœurs , l es têtes de femmes, 
etc. L'un de ces mineurs porte sur le bras gauche l'inscription : morte al J'ratello. 
Les plus tatoués de ces jeunes délinquants étaient les plus criminels . Le directeur 
de l'Etablissement ne put dire si ces tatouages s'étaient faits à la Maison de correc
tion ou dans les prisons. 

Une importante note sur les tatouages obscènes des délinquants a été publiée 
également dans les Archioio ai Psichiatria (1891,vol. XIII, fasc. II-lll; par le même 
Guerrieri et i loragl la ; une belle planche accompague leur travail et représente 
entre autres dessins pris cliez des criminels contre les mœurs , une femme nue qui 
boit pendant que l'amant la sodomise et l'inscription : W. le fou de Caroline. 

D'après ces auteurs, le tatouage est le propre de la canaille, car, tandis que les jeu
nes gens parmi les hommes normaux, ne dédaignent pas parfois de consigner sur 
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les murs leurs impressions et leurs sentiments, le fait de les graver sur sa propre 
chair par incision, ce qui â la dérobé» se fait sur les murs, est le propre des vaga
bonds et des criminels. 

« Les femmes écrivent rarement sur l n s murs et sont réfracfcaires au tatouage : 
quelques-unes, très rares, portent des tntouatres obscènes. Le siège, la couleur du 
tatouage sont des s ignes précieux pour reconnaître les criminels. T.e docteur Sag-
gini, médecin militaire, avaitdéià remarqué queparmi les militaires tatoués, le p lus 
grand nombre se font remarquer par leur indiscipline. 

Parmi d'̂ s milliers d'hommes normaux tatoués et examinés, plusieurs se sont 
présentés, en nombre considérable, ayant .les dessins sur les parties génitales avec 
des figures obscènes, comme celle d'un chien qui sodomise un questeur, ou une 
femme nue sur l'articulation interne du cou le , de façon qu'en mouvant le bras elle 
fait acte de masturbation (Lombroso). 

Trois sujets examinés par Lombroso portaient le long du pénis une femme nue ; 
un autre avait sur le gland une femme disposée de façon que sa bouche venait au 
méat urïnaireef sur le dos les armoiries de Savoie ; un autre portait 'un bouquet 
de fl"urs et une vulve. 

A. B.. deNap .e s . condamné et récidiviste, porte sur la poitrine un serpent, trois 
fleurs, une flèche, deux mains jointes et sur le membre viril « Entre tout ». Pur le 
bras droit une ancre, un bracelet et les mots « Homme d'aventure », sur le gauche 
un trophée d'armes avec initiales, le nom de Marie, les armoiries d'Italie et un 
bracelet. 

Suit, une description d'un tatoué très compliquée et analogue à celles que nous 
avons pu recueillir nous-mêmes sur plusieurs sujets en Algérie. 

Les pédérastes portent même sur une fesse les mots : « du c... à la tombe il y 
a deux pas » et sur l'autre « du gland an c... il y a deu\' doigts ». Pur le bras 
gauche les initiales P I F S S , P C S M signifient "(en 'italien') « par le gland on 
nait, par le c... on meurt ». 

Sur le ventre, sous l'ombilic. les criminels préfèrent les sujets et les inscriptions 
obscènes comme : robinet d'amour, plaisir des belles (que nous retrouvons chez 
nos Français). 

Le professeur Filippï. chez un pédéraste et faussaire a trouvé tatoué sur l'avant-
bras gauche : « Pasqui, tu es mon trésor ». ce qui signale son complice. 

Ces divers tatouages se trouvent reproduits sur une planche lithographique 
(fin. V). et dûs. comme de juste, à M. le professeur Filippï de Florence. 

Il est difîieiie de fournir un résumé de l'article dont nous venons de donner une 
traduction partielle, les descriptions de sujets isolés se prêtant peu à des abrévia
tions.'Signalons pour les hommes, les descriptions de quatie principaux sujets 
porteurs .le dessins obscènes que les auteurs détaillent sans scrupule. 

Le point important a noter chez les criminels, outre le siège, le nombre et le 
genre de dessins, est la précocité des tatoués. 

Battistelli de Naples sur 394 mineurs des réformés en trouve 153 tatoués (30,98 OB'! 
et observe que ceux-là étaient les sujets les plus dangereux. 

Quant aux femmes, le plus grand nombre de tatouées se trouve parmi les pros
tituées et celles-ci doivent leurs tatouages aux criminels qui sont leurs amants 

D'une étude faite par de Albertis à Gènes, il ressort qu'il y en a v a i t Î 8 tatouées 
sur «no examinées dont une avec un su.et religieux, et 5 avec un motif 
amoureux. 

Sur 00 prostituées examinées par Oarricri, deux seulement ont été trouvées avec 
des tatouages; une était marquée d'un tatouasre religieux et une autre de Cagliari. 
plusieurs fois condamnée. 1ype de la délinquante, présentait de nombreux 
tatouages sur les bras effacés, disait-elle, avec l'urine, mais en partie encore 
reconnn.ssab.es lorsqu'on frottait fortement la peau. 

Une jeune fille de 15 ans. d isso lue morte phtisique, portait divers dessins sur le 
corps (professeur Filippï). 

Les délinquants ont été spécialement étudiés par Moraglia qui, en 1891, a observé 
au bagne péna! de Finalborgo un homme condamné pour avoir abusé de la mère 
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et de sa fillette- ce suiet portait une série de tatouages obscènes que les auteurs 
décrivent minutieusement et qui sont l'amplification de deux sujets de leurplanche, 
nous avons retrouvé les analogues parmi les récidivistes militaires a Bone, et nos 
albums en contiennent quelques-uns. Nous n'insisterons pas sur ce sujet. 

PourGarrieri et Moraglia ces tatouages obscènes, en ce qui concerne le c o n 
damné précédent qui protestait de son innocence, prouvent évidemment sa 
capacité à commettre des crimes libidineux dont ils sont un nouveau et important 
indice. 

Nous nous sommes un peu longuement appesanti sur les études minutieuses 
publiées dans ces dernières années par l'école criminaliste italienne: ce n'est point 
par un vain désir de bibliographie, mais parce que la différence d'appréciation en 
ce qui concerne le sujet du tatouage entre l'école de Lombroso et cel le du profes
seur Lacassagne est radicale sur ce point. « Où Lombroso trouve des types 
anciens tout à coup reproduits, nous ne voyons, dit le chef de l'école lyonnaise , 
que des types retardés; ce point de vue ne change rien à nos communes con
clusions anthropologiques et médico-légales. 

« La construction et l'expression matérielle de la métanhore et d'un langage 
emblématique ont été d'abord adoptées par les c lasses les plus élevées, qui n'avaient 
pas d'autres moyens de communiquer ou de matérialiser leurs pensées , et peu à 
peu ce procédé s'est réfugié dans les couches sociales qui n'ont pas encore de 
meilleur moyen pour exprimer ce qu'elles sentent on éprouvent d'autant plus 
vivement qu'elles ont moins d'idées. La vanité dans cette classe inférieure est 
encore un grand facteur qui entre en ligne ». 

En somme, pour Lombroso el ses élèves, il y a dans le latonag • naturaliste un 
phénomène d'atavisme, pour M. Lacassagne et son école ii représente seulement 
un degré, inférieur de l'évolution intellectuelle en vue. do l'extériorisation de la 
pensée, un phénomène d'arrêt de développement. 

L'étude du milieu, les antécédents intellectuels des tatoués nous apportent à 
conclure en faveur de cette doctrine, cependant, nous ferons certaines réserves au 
sujet d'un 'fait particulier concernant un statoueur des plus remarquables, stu 1 

lequel nous avons déjà écrit une notice pour l'Anthropologie 0 892}, et qui. d'une 
culture intellectuelle élevée et. d'un talent manifeste, a su dans l'expression des 
formes, dans le fini du dessin, dans le choix des légendes et du décor, donner à 
ses nombreuses œuvres , un caractère de délicatesse et de littérature même qui 
rompent la monotonie désespérante des" dessins vulgaires et parfois bassement 
orduriers qui constituent le fond des tatouages des prisons militaires d'Algérie. 

Cet artiste en tatouage, ancien étudiant en pharmacie et dévoyé dans les prisons 
militaires depuis huit ans. à l'époque où nous l'avons connu pour la première fois, 
on 1S85, nous avoua avoir, dans sa carrière pénitentiaire, tatoué environ 2.000 de 
ses camarades, chiffre énorme et qui paraîtrait invraisemblable si nous n'avions 
eu sous les yeux la plupart ou du moins un grand nombre de ceux qu'il avait 
honorés de son pinceau. Ses dires étaient justifiés par un air de famille des plu-, 
évidents pour un observateur même peu minutieux, ne ces divers dessins, dont 
le*sujets étaient peu variés, comme les désirs d.es talou-'s el qui répondaient bien 
à « leur état d'àme ». 

Chargé en ce moment du service médical de la Casbah de Bône qui comprend 
l'Atelier de Travaux publics n* G et le Pénilenlier militaire, nous nous mimes dés 
le début (mai 1S85i à recueillir des documents sur la question des lalotiages dont 
nous pouvions examiner tout à loisir de si nombreux spécimens dans un milieu 
semblable. Sur ces entrefaites vint à parai!re le magislr.il article de MM. Lacas-
sagne et. Magitot (18S6), dans le Dictionnaire encyclopédique des sc iences médicales, 
qui, tout en enlevant à nos documents un certain caractère d'originalité, nous 
poussa à continuer nos études et nous servit île L-uide dans la classification des 
diverses espèces. De 1885 â 1889. durant quatre tins, il nous o été donné d'examiner 
le personnel incessamment renouvelé des deux ''•iabhssr-ments pénitentiaires, dont 
la population moyenne s'élève à 1.000 individus environ et dont le mouvement 
annuel est de 400 sujets environ à incorporer; le total des individus observés s'est 
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donc élevé à une moyenne de 3.000 environ durant cette période. Très exactement, 
nous trouvons dans U n rapport adresse par nous au Ministère de la guerre en!887 
sur ce sujet, que sur a.tso détenus incorporés au Pénitencier militaire dans les 
quatre dernières années. t.30f) sont tatoués, soit 3 sur 5. 

A l'Atelier de Travaux publics n- C, sur 1.000 détenus, 412 sont tatoués, soit 
2 sur 5. Au bataillon du troisième tirailleurs algériens, en garnison à Bône,et com
posé en grande partie d'indigènes, nous avons relevé sur 382 hommes examinés . 
105 tatoués, soit 1 sur 4. 

Remarquons que la population d e l à Casbah présente un certain contingent indi
gène, composé de tirailleurs ou de spahis condamnés. Quant aux Français, la 
plupart sont des récidivistes, souvent ayant subi des condamnations civiles anté
rieurement à leur incorporation, et déjà tatoués à leurs passages précédents dans 
les prisons lie l'Etat. 

Les jeunes soldats, récemment condamnés, arrivent indemnes à la Casbah, mais 
la, dans les i o m s ennuis d e l à détention, par bravade, par imitation, par désœu
vrement, ils se laissent vite aller à une distraction dont ils ne comprennent pas 
toujours le caractère indélébile, et. insouciants de l'avenir, se livrent au bras 
séculier du tatoueur, en dépit des consignes et de )a surveillance. 

Tout détenu nouvellement incorporé est soigneusement examiné et son signale
ment descriptif inscrit sur le registre d'écrou, sur le livre spécial des tatouages. 
Nous avons relevé sur ce dernier, les signalements les plus compliqués, plusieurs 
occupent plus d'une demi-page et il est îles détenus portant sur leur corps plus de 
50 personnages dans des attitudes diverses: nous ne donnerons pas ici des extraits 
de ces registres (nous possédons 50 deces feuilles). M. I.acassagne en a suffisam
ment indiqué les grandes lignes et il y a un fonds étrangement ressemblant, avec les 
signalements relevés dans les prisons italiennes: mômes personnages, mêmes sujets, 
mêmes initiales, mêmes inscriptions, même absence de sens moral, mais aussi , 
combien supérieurs sont pour l'exécution les tatouages de l'artiste P...r, dont nous 
avons pu admirer l'œuvre? 

Il est à remarquer que ces s ignalements anthropométriques sont bientôt 
insu fusants, ies détenus vierges à leur entrée en prison, ayant bientôt le corps 
couvert de dess ins et le l ivre n'étant pas . que nous sachions, soumis à une 
révision annuel le . D'autre part, que de vieux récidivistes toujours à l'affût d'une 
évasion et qui ont tout intérêt à cacher leur véritable identité ; auss i , s'efl'or-
cent-ils bientôt de faire disparaître sous d'autres emblèmes les légendes ou les 
dess ins comnrometlai i ts . Sous nos yeux, un nouvel arrivé, jadis enfermé dans 
un autre établissement pénitentiaire, a pu, grâce à des tatouages superposés ou 
délériorés intentionnel lement, dépister durant un mois toutes ies recherches en 
vue d'établir sa véritable identité . 

("'n voit, par cet exemple, tout l'intérêt que celte question d'identité donne à la 
description exacte des tatouages sur les l ivres d'écrou et on s'explique à juste 
îi:re S'hnur.rtance que Tanl ieu lui attribuait dans son article du Nouveau Dic
tionnaire de Médecine et de Chirurgie pratique. Si nous étions autorisé a 
conclure sur a sujet, loin de prohiber ce passe- temps gross ier , dans lequel 
certains voient quelque chose de bestial , nous autoriserions ces tatouages sur 
certains sujets n'ayant aucune autre marque d'identité. 

I.e in tontine eyf-il indélébile ? A notre avis, i 1 l'est sûrement et ne peut être 
que rendu méconnaissable par superposit ion. N o u s avons à plusieurs reprises 
essayé du procédé s ignalé par Yariot (tannin et nitrate d'argent» pour faire 
disparaître des tatouages superficiels, nons n'avons jamais réuss i qu'à détério
rer une partie des dess ins attaqués par notre caustique, avec grande douleur 
pour Je sujet et. expérience. 

Non.:: avons eu l'idée, également, d'essayer l'action systématique de la vaccine 
inoculée, toujouis par scarification, au milieu des tato'uages : sur un millier de 
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vaccinat ions ou revaccinations ainsi prat iquées , il ne n o u s a'été donné d'obser
ver ni accidents inflammatoires sérieux, ni modification dans la couleur du 
tatouage . 

Lucas Championnière signale dans son Journal de Médecine et de Chirur
gie pratique (1887, p . 168) le cas d'un soldat impaludé portant deux tatouages 
au bras et à l'avant-hras et qui, à chaque accès m e n s u e l , était atteint d'un 
érysipèle périodique, débutant tantôt par l'un de ces tatouages, tantôt par l'autre, 
une fois l 'érysipéle a été phlegmonenx mais les tatouages sont restés nets. 

En 1888, u n malade du Pénitencier fut atteint de p s o r i a s i s généralisé sans 
localisation spéciale sur ses tatouages ; il n'en était pas ce même d'un soldat 
du service de M. Robert , anVal-de-Gréco. on 18S2, et dont l ' iethyose s'élaït portée 
d'une manière sa is i ssante sur les traits d'un tatouage du l i r a s . 

Quoi qu'il en soit, Hutin, en 1853, ayant examiné 506 inva l ides tatoués, concluait 
à la possibi l i té de la disparition spontanée de certains tatouages , nous pu avont 
vus , pour notre part, qui avaient 25 et oOans d'existence et qui restaient parfai
tement v i s ib les . 

Hutin incrimine, dans le peu de stabilité de certains ta touages , le principe colo
rant employé . Les procédés que nous avons vu mettre en usage sont des plus 
s imples : c'était toujours le procédé par piqûre à l 'a ide de l'encre de Chine. 
Certains artistes l 'exécutent avec un fini remarquable , obtenant des ombres 
parfaites, an point que les dess ins pris d'après nature semblent plutôt des 
gravures faites de chic . Nous avons surtout gardé le souvenir d'un grand 
dessin couvrant tout le dos d'un sujet et représentant Bonaparte consul, exécuté 
sons nos yeux avec une rapidité extrême et une sûreté de main remarquable 
par le tatoueur P . . . . r. dont nous avons déjà parlé. 

Dans quel les proportions existent les tatouages à coloration mixte? N o u s ne 
saurions donner de chiffres exacts, n'ayant pas eu la patience de relever des 
chiffres comme l'a fait Hutin aux Invalides, mai s n o u s e s t i m o n s cette proportion 
à l sur 5 au m a x i m u m : le plus souvent, d'ailleurs, la double coloration com
posée de carmin et de bleu ne s'applique qu'à des larmes de sang accompagnant 
le poignard symbolique. Notre collection comprend, cependant, un certain nom
bre de personnages à double colorat ion. 

Les parties du corps le plus souvent tatouées sont les membres, puis la poi 
trine; rarement, très rarement les membres in fér i eurs : quelquefois l 'abdomen: 
cette dernière région est réservée en ' sr^n^ral aux tatouages obscènes rrup les 
détenus ne tiennent pas par mi reste de pudeur, à rendre trop év idents . Nous 
n'avons vu. qu'une fois un tatouage léger sur L- front d'un Européen : la face est 
donc toujours respectée. 

Les accidents et complications consécutifs aux tatouages seraient, d'après 
Berchon, dans les î les Po lynés iennes : 1» des accidents inf lammatoire?; 2* la gan
grène : 3° la septicémie entraînant l'amputation ' J cas de Berchon), M la senti-
cémie entraînant la mort (S cas de Berehon): 5° des accidents consécutifs , tels 
que, ulcérations, koioï.los, inoculation syphi l i t ique . C'f-eî sur la production de 
kélo ïdes que sont hases certains tatouages du centre de l'Afrique. 

Durant notre séjour à Bône. pendant A armées, des centaines de détenus ont 
été ta toués ; ces divers accidents n'ont cependant j a m a i s appelé notre attention 
ou réclamé nos soins ; il nous a été DONNÉ de coastater seulement un léger 
œdème tout autour des l ianes du DES.-:'. • ."^chemenf conci l iées niais nous 
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plus sensibles que d'autres et certains sujets nous ont avoué n'avoir pu supporter 
jusqu'au bout les piqûres à l'hvpogastre : C'est ainsi que l'un d'eux portait cette 
légende interrompue par la douleur : Robinet d'amour, qui touche . . . moui l le 
(ce dernier mot manque) . 

La syphil is inoculée par le tatouage lorsque le tatoueur a des niaques dans la 
bouche et trempe ses a igui l les dans sa sal ive, a été observée à nlusieurs r e m i s e s : 
les diverses observations publ iées ont. fait l'objet de la thèse inaugurale de 
Converset (Lyon 1888), pubrée sons l'inspiration de M. le Professeur Lacas-
sagne . L'auteur rappelle les faits de Berchon 1850, Lan^ercaux 1873, Robert , 
Lacassagne et Magitot, Rollet. l'observation de Josias . et cite une phrase de 
Jull ien dans son ouvrage sur les maladies vénériennes. Il rappelle aussi le cas 
d e H u t i n , vu au Val-de-Gràce, et celui de Liemssen d'anrés Porter et Cartleon, 
Converset rassemble XVIII observations dont deux inédites. 

A Petry (de Vienne) 1858, sont dues les observations T-IV ; l 'observation V e s t 
due à Jos ias et a été prise dans le service de Simonet 1877; le cas de JManry et 
Dul le s forme l'observation VI , il s'agit d'un tatoueur nommé Kel ly qui. en jan
vier 1877 infecte 15 individus sur 52 tatoués par lui . Robert, (Mém- de Méd. et de 
Chir. Mil. 1878) a publié les faits VII, V I I I et I X : le cas de Duchesnau 
recueilli dans le service de Gailleton 1882 est reproduit dans l'observation X ; 
P.. Porter, (Rritish. Mert. Journ. 10 dée. i887). a fourni l es cas X et XI et 
Carleton le cas XII : (In. ùl 24 dèc. 1887). Dans The T.aneet (1887) on trouve 
sous le nom de MotTet les observations XIII et X V . Enfin Barker (Bull. Méd. 
4 iioo. 1888), s ignale l'histoire de trois soldats du régiment de Porlsmouih 
contaminés par le même opérateur (observation XVI) . 

Deux faits inédits terminent cette énumération : l'un est un cas de disparition 
de tatouage par syphi l ide ulcéreuse dû à II. Gail leton et recueilli par E iaud 
(1888) — l'autre se rapporte à une femme de 17 ans. syphil i t ique chez laquelle 
on put faire disparaître un tatouage par le procédé de Variot ; ce fait a été 
recueilli dans le service de Gailleton. 1887. 

Les conclusions de Converset sont les suivantes : 

I . — Les l é s ions anatomiques du tatouage siègent dans le derme sans toucher 
ni l 'épiderme, ni les parties profondes de la peau. 

II . — Suivant les idées actuelles le tatouage n'est pas indél ibi le . Il peut dis
paraître par action mécanique, chimique ou par lésion anatomique de la peau 
(procédé de Variot) . 

III. — Il peut être un agent de transmission de la syphi l i s . 

IV. — D a n s quelques cas, les lés ions cutanées de la syph i l i s peuvent être !a 
cause de la disparit ion d'un tatouage. 

Nous ferons sur ces conclusions quelques réserves. Les h ou 5 tatoueurs que 
nous avons connus étaient indemne* de syphi l i s . Le personne! qui est resté sous 
notre observation durant quatre années comprenait de nombreux sujets atteints 
de syphi l is ancienne, mal soignée ou pas soigné" par insouciance des détenus 
contaminées , et presque tous très eachectinnes en raison de leurs travaux dans 
des chantiers m a l s a i n s •' la syphi l is devait y être par suite maligne et entraînait 
en fait des lés ions ulcéreuses qui, seuies , nous amenaient ce- m a l a d e s : il faut 
que i l . Gailleton ait éié bien servi par les circonstances car nous n'avons jamais 
observé de fait analogue au s ien . N o u s avons déjà signalé la persistance indé 
finie du tatouage qui ne s'est jamais effacé spontanément sous nos y e u x , ni 
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accidentellement : il est bon do rappeler ici nos insuccès par vaccination dans 
les région" tatouées . I /érys ipè le agit parfois heureusement sur des lés ions 
syphi l i t iques rebelles ; il est resté indifférent sur les tatouages , les affections 
cutanées tel les que l'eczéma, le psoriasis , l ' ichthyose n'ont pas eu plus d'action, 
dans un seul cas le usoriasis s'est localisé exactement sur les l igues du dessin, 
avec une aggravation de squames très marquée. 

Nous avons expérimenté sur dix sujets le procédé de Variot au tannin et 
au nitrated'argent.pour faire disparaître des tatouages limités; nous n'avons réussi 
qu'à rendre flous les contours des dessins primit i fs . 

Quant au sièa-e des lésions an-atomiques du tatouage, si nous en jugions par 
les trente-deux pièces que nous possédons dont, quelques unes comprennent 
toute In hauteur du tronc, il est bien réellement dans le derme et non dans les 
parties profondes de la peau; en enlevant, en effet, tout, le t issu cellulaire sous-
cutané et une partie du derme, par le raclage, le tatouage devient plus net. mais 
plus clair, et s'efface à l'air s la longue; au contraire le tatouage qui a été conservé 
avec le derme et un peu de tissu cellulaire adhérent reste aussi sombre, aussi 
coloré après sept ans qu'au premier jour. 

Il nous reste à signaler les bases sur lesquelles nous avons établi lès faits 
précédents. Durant, quatre années de tgss a 1<!89 tons lés h o m m e s du Pénitencier 
militaire et de l'Atelier de travaux publics, numéro S, ont été soigneusement 
examinés a nu. et, les particularités les plus saillantes de leurs tatouages notées 
ou reproduites d'après nature sur deux albums I.e procédé de la toile transpa
rente n été essayé sans succès pour avoir le décalque, pris sur le sujet, même, 
des dessins divers qu'il pouvait, présenter; ta photographie s'est, trouvée impuis
sante à donner de son coté une reproduction suffisamment, nette de ces particu
larités d'ornement. I.e tatoueur P. .r, dont, il a été déjà quest ion, a relevé sous 
nos y e u x les tatouages les plus divers de ses compagnons de détention, avec une 
exactitude scrupuleuse pour conserver à ces dessins leur caractère d'authenticité; 
les sujets déjà reproduits ont. été élagués pour ne pas faire double emploi ; certains, 
en effet, pouvaient être recueillis S plus de trente exemplaires et principalement 
les mousquetaires, les poignards, les croix de la légion d'honneur, les ancres, les 
grappes de raisin, etc. 

Les tatouages indigènes ont, été recueillis par nous même et dessinés avec le 
même souci de la reproduction intégrale, sans fioritures ni embel l i ssements; un 
certain nombre de sujets européens sont dès également à notre crayon; mais la 
plus grande, partie de ces derniers est faite de la main du tatoueur P...r dont le 
talent de dessinateur s'est, prodigué. I,'ensemble comprend cent dess ins européens 
don! quelques-uns représentent toute une poitrine, un dos. un bras avec des per
sonnages multiples, parfois au nombre de d i x : le total de ces derniers s'élève à 3 
ou 400 environ. 

Nous n'avons pas pu la patience de les cataloguer suivant leur s iège; on 
trouvera plus loin une classification par analogie de sujets , de ces divers 
iatotiaaes. sa ris indication de s iège: il nous eût été facile de donner !a descrir-
îinn totale de ces dessins nar segment du corps, et môme de reproduire le 
s ignalement complet, de quelques-uns des détenus qui ont été intégralement 
dess iné- sur ces a lbums; nous allongerions inuti lement ce travail . 

Qcan! aux dessins indigènes ils s'élèvent au nombre de 10 et portent sur autant 
d'individus dist incts . 

fj ;;o:;s a été possible de recueillir d'autre on:•[ ;rente-deux pièces naturelles sur 
des détenus décèdes : tin certain nombre ont été conservées avec le tissu cellulaire 
sous -cu tané : le dessin est. plus sombre, mais la pièce moins jol ie; une seconde 
caféc-ori? a é ié débarrassée y>ar le raclr.ge de toute la graisse ; le dessin est jjlns 
uniforme, piu* net par transparence, mais A l'examen direct, il a beaucoup perdu 
en cinq années. Certaines de ces pièces ne comprennent qu'un buste ou un 
1-oimne.t de fieursou un FIERSONNA.ee en pied; d'autres représentent, tout, le dos ou 
a poitrine entière du sujet et ont par suite jusqu'à 55 cent imètres de hauteur. 

http://fiersonna.ee
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t.с I.in nage a été obtenu en déposant une couche «Ta'un finement pulvérisé sur 
une planche, en fixant parf tessus lape .au . débarrassée ou non du tissu ce l lu 
laire sous-cutané et en l'étalant à l'aide de clous pla.ntés sur fout le pourtour 
pour rendre l'extension du tégument uniforme autant que possible. 

Par dessus une seconde couche d'alun 'était répandue et maintenue d'une 
épaisseur de deux à trois millimètres environ — nu bout de trois mois la pièce 
était en état rie conservation indéfinie. Toutefois, les fragments conservés non 
débarrassés de leur graisse, et par suite mal imprégnés d'alun ont donné 
durant quatre années des empreintes désagréables oenrlant les fortes chaleurs 
de l'été, la graisse qui restait, devenant, molle et laissant des traces sur le 
papier. 

Il serait bon, par suite, de débarrasser les pièces fraîches de leur graisse par 
e raclage, de rendre plus épaisse la couche inférieure d'alun en contact avec 

elles et pour éviter les déformations des dessins par suite de tiraillements inégaux 
de multiplier les clous sur tout le pourtour de la pièce fraîche fixée sur la planche, 
afin de rendre très uniforme le tiraillement, qui reste ensuite permanent, la pièce 
une fois sèche . 

Il nous eut été facite d'augmenter le nombre des pièces naturelles préparées; 
a répétition des sujets cous a porté, a les l imiter; telle quelle cette petite collec

tion a trouvé asile au Laboratoire de médecine légale de la Faculté de I.yon 
où on pourra la consulter; elle complétera la collection si importante de M. le 
professeur Lacassagne qui a bien voulu accueillir ce mémoire. 

П n'est pas sans intérêt de signaler, en terminant, que les pièces "naturelles 
comprennent les bras et la poitrine du tatoueur P. . .r . décédé par suite d'un 
empoisonnement involontaire par absorption d'une macération d'éooree de laurier 
rose, durant, notre séjour à Rone, en 1888. Son histoire sera peut être racontée dans 
une étude ultérieure sur le dessin dans les prisons. 

Classification des tatouages recueillis. 

Si nous cherchions à classer par genres les IW) dessins européens, dont un certain 
nombre à plusieurs personnages, que renferment nos albums et les 32 tatouages 
naturels conservés, nous les diviserions en sujets professionnels, amoureux re
ligieux, politiques, militaires, travestis, et fantaisistes, scènes ce genre, personnages 
romantiques ou exotiques, ornements, paysages , inscriptions, nu chaste, nu impu
dique, sujets obscènes. La collection comprend : 

SujetsprnfcssinKueïs. — ì*n buste d 'ouvr ier end imanché . Un matelot , dos ins t rumen t s de s e r r u 
rier, de menu i s i e r , des ancres nombreuses . 

Sujets aìrwureux. — t :ne té e de j e u n e iitle chaste dans un e idre, au dessous un cœur c-rf.nmmé 
et !e mot : Lucie. 

Sujets religieux. — Ste m a n d i n o au mil ieu (tes lions, at tachée à la croix, . lésus-chris t po i t an t sa 
croix, u n beau buste de Minerve. Une J e a n n e d'Arc un drapeau à la main . 

Sujets politiques.— u n buste de Gambetta, de Garib.ìidi, d ' I Iumber t , de la re ine Margueri te . Un 
buste de la t e r r eu r . 

Sujets militaires. — Dessins ; por te-drapeau blessé, tombant d a n s les bras d'un, de ses camarades . 
J e a n n e d ' v e . Bonanar te et K lébe re t au dessous l ' inscription ; .. soldats , du hau t de ces py ra 
mides, songez que 40 siècles vous contemplent . Un fourrier de in mar ine appuyé à son ancre , un 
buste de général f rançais . Un zouave manchot sonnant du c la i ron . Des sabres entrelacés. Sur 
un bras : 1G55, 18 s d ragons , au dessous dsux m a i n s en iacées . s u r l ' au t re bras du même ind iv idu , 
un cœur enflammé percé d 'une épée et à l ' intér ieur l ' inscription ; condamné à mort ie s novem
bre 18S5. 

Les pièces anatomici îles comprennent trois t rophées très compliqués, un clairon de t i ra i l l eur en 
pied, un lancier pruss ien eu pied. 

http://parftessuslape.au
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Sujeta fantaisistes. — Dessins : Buste de beau turo. ^ Jeune femme coiffée d 'une toque en a s t r a 
kan , por tan t un dolman coquet d 'a r t i l leur , un jupon t ransparen t , e t t e n a n t à la ma in un. bou -
rju.'t. F e m m e fnur ' v ê t u p . coiffée d 'un chapeau de paî i le et nui pèche a la l igne dans un boc.il 
plein de maquereaux av^c un eccur comme hameçon. F e m m e vê tue d 'un t u t u d a n s a n t avec 
u n ce rceau ; sur ïe même sujer, symét r iquement , femme q u i danse en p inçan t de la gu i t a re -
Pierrot . Dsn>: enfants se l u t i n a n t gr i l i ense m snt . J e u n e miss b u v a n t u n bock- Femme à moi t i é 
n a n , b u v a n t un bock à u n e table. Femme court vê tue qu i bois, m o n t r a n t u n e cu isse et un sein . 

Sujets rie genre. — Dessins: Soubrette tirriiU l 'aiguille sur un banc. Tète de fillette t e n a n t à la 
main m » r^nsép. an dessous deux n-.ains enlacées. E léphant , avec son corna i , se d ressan t s u r 
ses patte-i de derr ière . mal ienne et Hidalgo se lu t i nan t . F e m m e ga l an t e et .Alphonse d a n s a n t le 
caucan. T.ïnn é c r a s m t un serpent . Licorne dévorée par un faucon. Ange a b r i t a n t sous u n e gu i r 
lande un F>*a ni.a vol n. Jean Tiart et <rm tonneau. Lion et son dompteu r et au dessous l ' inscr ipt ion, 
compagnon* du désert.. Femme on chemise, abr i tée sous un parasol et couchée d a n s l 'herbe : 
Indien t i r a n t do l'urc sur un énorme boa qui enlace un de ses compagnons, dans ies p a m p a s . 

P l o i e s nna 'omiquos r Pierrot , Femina en véioeipMe. Tête de femme nu mil ieu des f leurs . 
F<-. m me de barr ière aven ces m o t s : Mîfe F ü N s i . Femme en co'iNon, avec l ' inscription : Ma hien-
sinn'ff. Femme n u e dans un bouquet de ñ í i i re H pressée par un diable noir . Grand b u s t e du 
Tñahic occupant toute la h a u t e u r du dos avec la légende : Ego sum Lucifer. 

Personnages romantiques. — Dess in s : Masani"!!o. Mousquetaires mul t ip les . Femmes à ia R e m 
brand t . Mnrïn fantais is te s en t an t la barr ière . Générai égypt ien : Jean Bart et son tonneau 
ï ïnmmc et femme d u K,e siècle. 

Pièces ana tomiques : Mousquetaire . Poignard tenu par u n e m a i n e t t r a v e r s a n t f le sein, avec 
a r m e s de sang. Hidalgo . 'buste\ Bus te de toréador . 

i'aysages. — ï ' ne oa^îs que parcourt g ravemeur un îion. Paysage africain d a n s lequel un c h a s s e u r 
botté lire <nr un Mon. Autre paysage représen tan t dans une pla ine de diss un Hon q u i dévore un 
r-h^vr^au. Paysage indien dans îequel un in l i gène t i re de l 'arc s u r un boa e n s e r r a n t un d e 
sos compagnons. 

Ornement, Dessins : Très nombreux bouquets de fleurs de d iverses espèces. Grappes de r a i s i n s . 
Bracelets avec médai l lons r en fe rman t des bustes ou des tè tes de femmes . A n n e a u x . Mains e n t r e 
lacées t rès souvent reprodui tes . Oiseau les ai les déployées. Bouquet de Heurs et ces mots : A m a 
mère . 

Inscriptions diverses : s u r un pouce, près d 'une ancre : audaces for tuna j u v a t . Même inscr ip t ion 
efTacéft s u r un bras . Mort aux roussins. Mor t aux femmes infidèles, u n poignard avec le mot : 
Vengeance. Dans un double écusson : Haine, mort . Autre : le passé m'a t rompé, l ' aveni r m 'épou
van te , le présent me fait peur. Pas de chance . Tête de mor t avec ces mo t s : mort , massacre . Des 
noms de femme : Mélie, Elisa. Buste de femme galante avec l ' inscr ipt ion s u i v a n t e : Oh ! Violette, 
c'est toi que j ' a ime . 

Xu chaste. — Femme nue drapée majes tueusement au pubis et en tourée de feuil lage. F e m m e n u e 
ñ ex f r e m u é s fines av?c le m o t : Vérité, en dessous et un flambeau ' su r la tè te . Autre femme n u e 
u n e main sur la h a n c h e droi te . 

Xu impudique. — F'emme n u e revê tue d'un caleçon de bain et, faisant u n plongeon d a n s l 'eau. 
Autre fominf* qui re lêv" sa chemise en m o n t r a n t la cuisse gauche, u n e fleur à la main et au 
de s * ou ces mots : Vive la joie. Femme en chemise , baissée pour me t t r e ses bot t ines , dont on voit 
Jes ^eins. Ferniii" n u e a*si=e dans une chaîne de j a rd in , et m o n t r a n t la j a r a b e gauche, p e n d a n t 
quelle «'essuie avec une serv ie t te la vulve mise à découvert . F e m m e n u e é t e n d u e n o n e h a l a m m e n 
s u r un coussin. Femme nue éfend'ie s n . r un c ¡.naní ; près d'elle u n e femme tou t hab i l l ée t i e n t u n e 
fleur à la main, au dessous u n e a u t r e femme est assise <ur un canapé la m a i n s u r la cuisse droi te , 
la vu lve mea étalôe. Femme nue montrant: d^s se ins hl-?n conf i rmés , les cheveux au ven t . ¡Íes 
ai''-s- dans 1^ dos et un poisson bizarre, sor'r- <ie lamproie ' d a n s le^ m a i n s ; ce poisson se di r ige 
vers ¡a v u l v puis do<coïrl ' • . • er s i es oieds. Pierrot e: Coiombine dan? un accouplement con t r e 
nacur''-fscèr.e sem/oînhio in A r e h . de Lorabroso IS 'd\ pièce na tu re l l e . F e m m e nue, à se ins p y r i -
forrre- , 7ir:*:ont d:ïn< u n v a s e d e nuit , los cuisses écart '--s. ''Même dessin in Are 1 ' , de Lo moroso. 

l'-OI). ilfiiinu* ••n,:'iî p]]-;ilui n v o r i R t m e u : ; quî serf à pousser u n e b roue t t e . Inscr ipt ions o rdu -

rière.s s u r f- v i s w n r r o muni d ' ü n odl au n o m b r i l ; Joujou des belles, robinet d 'amour, qui touche 
mouil le , a u x f.'dle1; : ¡ n i r e u s e s - p i è ^ e na ture l le ) . 

D 'au t re - d e s s i n s or:".-, i-;- doivent être passai sous silence à ca:ïse de 'l\ licenria du sujet . 

T-j'onaffL's r.;prrr:f.*(-s. — t ; n t oré. ! I nr m a se, u an î nr. dc-ssír. de íh-urs. Des n c u r s m a s q u a n t une 
<;-.:o. un nu:v ' ; rû v' r;'n• j-i ' 'inácri-oiioa au-^c^s fortuna j uva: e u e nous avons fini nar l i re 
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LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

VARIÉTÉ 

Une colonie 'pénitentiaire : La Nouvelle-Calédonie (1). 

L'île Nou, anc iennement île du Bouzet, est ie domaine exclusif 
de la t ranspor ta t ion . C'est, à p ropremen t par ler , le berceau de 
l ' adminis t ra t ion péni tent ia i re en Nouvelle-Calédonie. Maintenant , 
p lus n 'es t besoin de se r e n d r e à l'île Nou pour étudier l 'organi
sat ion du bagne et le fonctionnement de son admin is t ra t ion . 
Celle-ci a p r i s pied un peu partout , presque partout se trouve le 
condamné . 

Ce fut en mai 1864 que YIphigénie a m e n a le p remier convoi de 
forçats, devenus p lus t a rd les ouvriers de la transportation. 

L'œuvre préoccupait à cette époque à un très haut point la 
populat ion l ibre. Celle-ci voyait dans cette a r m é e de t rava i l leurs 
forcés un outil g igantesque dont la mét ropole gratifiait la colonie 
na i s san te , pour lui pe rme t t r e d é m e t t r e en œuvre ses forces vives, 
de créer sa capitale encore à l'état embryonna i re , de se donner 
d e s rou tes , et de doter Nouméa de construct ions habi tab les . 
Auss i , le g o u v e r n e u r Guillain se rendit-il à bord dès l 'arr ivée du 
b â t i m e n t . Après avoir visité les aménagemen t s , il adressa i t aux 
t r anspor t é s , p resque tous ouvr ie rs , des paro les d 'encouragement , 
p romet t an t toute sa bienvai l lance à ceux que leur bonne conduite 
et leur ap t i tude au travail r amènera ien t d a n s la voie du bien. 
D 'aut re part , une imposan te cérémonie rel igieuse réunissai t , le 
28 mai , à l'île Nou, toute la populat ion l ibre . L' installat ion du 
bagne susci ta i t un vér i table en thous iasme. 

(1) Un médecin de marine , M. Legraud, vient de donner, dans la lievue 
maritime ei coloniale, d' intéressantes notes sur la Nouvel le-Calédonie et ses 
habitants . E n ce m o m e n t où Sa question du régime à inlligcr aux criminels et 
aux dé l inquants de toute sorte est à l'ordre du jour, et où. les nouvelle» doc
trines d'anthropologie criminelle ont besoin d'être éclairées de documents nom
breux et précis, nmis avons cru devoir extraire d t . ces actes , pour nos lecteurs» 
quelques pages concernant spécialement le régime, la psychologie et le devenir 
des déportés. Ou y verra, d'après c e s impress ions d'un observateur indépendant 
et impartial , combien noire colonie pénitentiaire es t é lo ignée de répondre au 
but qu'on s'était propose eu ia fondant, et combien do réformes profondes et 
urgentes, s'imposent dé ce coté. (Note d e l à rédact. de la Revus scientifique). 
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Les débu ts furent excellents. L 'adminis t ra t ion pénitent iaire se 
mont ra i t l 'auxiliaire dévouée du la colonisation l ibre . On construi
sait , on fournissait aux colons une ma in -d 'œuvre peu coûteuse . 
Jusqu 'en lb~U surtout , ie bague rendi t de t r ès rée ls services . Mais 
déjà, se trouvant ma l à l'aise s u r son îlot é t r iqué , l 'adminis trat ion, 
dont le personnel augmentai t sans cesse, acquéra i t peu à peu des 
ferres , louait les forêts de la Baie du Sud p o u r s'y procurer des 
bois de construct ion. 

A t ravers l'île ent ière , ce n 'é ta ient que c h a n t i e r s , atel iers de 
fabrication, de réparafions, péni tenc iers agr icoles , appelés à 
devenir des centres de colonisation pénale . Ces cent res success i 
vemen t occupés s 'appelaient Koé, Nimba, la F o n w h a r i , la baie 
du P rony ; Canaia, Boutai] , Ouégoa, Pouembout , Ducos, l'ile des 
Pins , etc. 

C'est ainsi que la Pénitentiaire devint et est demeurée toute-
pu i s san te ; vér i tablement indépendante de l'administration locale, 
elle a son directeur , ses bu reaux , ses foncl ionnai res , sa police, 
s e s agents de culture et de colonisat ion; un b u d g e t intitulé sur 
» ressources spéciales », car le travail des c o n d a m n é s employés 
pa r les services publics lui est payé à raison de U fr. 50, pa r h o m m e 
et p a r jour (1 j , et elle jouit du revenu de ses f e rmes . 

L'ile Nou est le pénitencier-dépôt . A voir s u r t o u t de la m e r l'en
semble de ses construct ions , ou croi ra i t t r o u v e r une petite ville. 
C'est là que, chaque année , de g rands t ranspor t s amènent d e F r a n c e 
les condamnés . lJLecommandés à not re a t tent ion, ces g r ands b â t i 
ments , les casernes , les atel iers de vê temen t s et de chaussures , 
les fermes. Cet établ issement peut contenir 1,300 hommes , et le 
camp Est, son annexe dans i'tle, 1,000 h o m m e s . Tous les corps 
de mét ie rs , forgerons, mécaniciens, s e r r u r i e r s , charpent iers , 
cha r rons , tonneliers, etc., t rouvent à s 'occuper à Nou pour le 
compte de l 'administrat ion, qui fait cons t ru i re p a r ses condamnés 
tout son matér ie l . Une fonderie, installée d e p u i s peu, pourra 
l ivrer des pièces de 18,000 a 20,000 k i l o g r a m m e s . Une br iqueter ie 
donne plus de 400,000 br iques pa r an. Une c a r r i è r e de p ie r res à 
bât i r , un four à chaux sont éga lement exploi tés , il faudrai t du 
temps pour tout voir, aller visiter les n o m b r e u s e s pr isons et les 

(1) Les conditions de rengagement chez l'habitant sont réglées d'après un 
arrêt local du lîi octobre ISoU, et les contrats de main-d 'œuvre , passés au prolit 
des Compagnies, d'une façon particulière et différente pour chacun d'eux. Quant 
aux subs ides payes par l'Etat à la transportaiion, i ls s'élèvent annuel lement a 
la somme d'environ 7 mill ions de francs. 
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n o m b r e u x condamnés à mort dans leurs cellules, où ils a t tendent , 
à défaut de la clémence du chef de l 'État, les dern ières at tentions 
de Macé le b o u r r e a u . Pour se d i s t r a i r e , ils élèvent des cha ts , 
confectionnent des objets en mie de pain durc ie , qu'i is vendent 
aux v is i teurs . 

... Dir igeons nos pas de l 'autre côté de l'île, vers le grand 
hôpital, où les forçats reçoivent les soins les plus dévoués en cas 
de malad ies et de b lessures . On ne connaît pas le bagne en 
F rance , encore moins le t ranspor té . 

Que fait donc ce dernier en Calédonie, et que devient-i l au 
bagne? Voilà, p a r exemple , un jardinier à l 'air t imide et doux qui 
soulève son chapeau à not re passage . Lui ayant demandé , ainsi 
qu 'au p r emie r venu de ses compagnons , comment il se t rouve à 
la Nouvelle, comment il est venu, écoutons sa réponse. Après 
avoir été condamné pa r la cour d 'assises de X... pour crime, vol, 
assass ina t , il a été à peu de temps de là dir igé sur la citadelle de 
Saint-Mart in (île de Ré) pour être e m b a r q u é sur un t ranspor t de 
l 'État. 

A b o r d , on est logé, il est vra i , dans les cages de la bat ter ie ou 
du faux pont, m a i s en s o m m e rien à faire; du vin et la nour r i tu re 
du mate lo t ; le jour, quelques heu re s de p romenade sur le pont ; 
la nuit , on dort dans son h a m a c comme tout le monde . Pas de 
quar t , pas de t ravaux , pas de fatigue, les soins du médecin en 
cas de maladie ( l j ; en r é s u m é , existence re la t ivement t rès s u p 
portable . Débarqué à Nou, le condamné de bonne conduite n 'est 
pas plus défavorablement t ra i té . Sauf les plus dangereux qui 
portent Ja chaîne (2), les ma lades , les punis , ceux qui sont en 
prévent ion, les t ranspor tés s'y t rouvent en nombre restreint . Ils 
sont employés aux atel iers , aux j a rd ins , aux fermes, au service 
de l 'hôpital; d ' au t res couchent au péni tencier-dépôt ou à celui de 
Monfravel, il est vrai , ma i s le matin vont t ravai l ler à Nouméa , 
faire des rou tes , const ru i re des bâ t iments . Le temps à pas se r su r 
les chant ie rs est de sept heures , in te r rompues par le r epas et la 
s ieste . Beaucoup de sujets plus favorisés occupent des emplo is 

(1) Lu traversas était autrefois de J00 à 120 jours: elle n'est plus que de 80 à 
90 jours depuis le service des transports mixtes . A u . s i , grâce à celte diminution 
de durée et auss i au s excel lentes mesures hygiéniques pr ises , les maladies 
d'encomhremeiu se funt-elies de plus en plus rares à bord. 

(2) Ceux de la 5 e c lasse . 

(1) La ration comprend tous les jours 7Ô0 grammes de pain ou 550 grammes 
de biscuit . -¿3 centi l i tres de vin ou 0 centil itres de tafia, A50 grammes de viande 
f r a d i e OJ '-Ou g r a m u u s de viande de conserve ou .200 grammes dé lard salé 
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moins fatigants ou p lus agréables d a n s les b u r e a u x , dans les 
d iverses infirmeries du bagne . 

D'autres font de la musique toute l 'année, de l 'agr icul ture chez 
les colons, de la comptabi l i té chez les c o m m e r ç a n t s . Un grand 
nombre enfin extraient du minera i pour les Compagnies . 

J ad i s , il y avait des bonnes d 'enfants fo rça t s ; l ' institution des 
garçons de famille a été suppr imée ; m a i s on a conservé les c a n 
tonniers , les ja rd in ie rs , les cochers , les p a s s e u r s de r ivières (2); 
les domest iques , les sacr i s ta ins! Cela par tou t , du nord au sud, de 
l'est, à l 'ouest. 

La issons pour le moment les péni tenciers agr icoles et les c o n 
cess ions de te r res faites aux c o n d a m n é s ; quest ion à étudier s u r 
place à Bourai l . Dans ces d iverses s i tua t ions , les t r anspor tés 
la issés quelquefois loin de tout centre hab i té , ou seuls, ou p a r 
escouades de 20, 30 ou 40 sous la condui te d 'un ou de deux s u r 
vei l lants , jouissent d 'une l iberté re la t ivement assez grande et 
d 'une cer ta ine facilité de circulat ion. 

Si l'on passe à leur si tuation mora le , il es t p resque inutile 
d 'ajouter que, par suite de la promiscui té dans laquel le ils vivent, 
d a n s les atel iers , su r les chant ie rs , e tc . , les c o n d a m n é s , bien que 
divisés en p lus ieurs classes suivant leur condui te (3), ne ta rdent 
pas , peu ap rès leur a r r ivée , à se pe rd re complè tement quand la 
chose n'est point faite auparavant . 

Le médecin ne soigne pas dans une m ê m e sa l le des individus 
a t te in ts de différentes maladies contagieuses . Or ici sont réunis 
des assass ins , des voleurs , des impudiques et des faussa i res , des 
récidivistes du c r ime et des égarés , qu 'un ins tant de colère, un 
penchant ma lheureux a poussés à commet t r e u n at tentat . Auss i 
une fois au bagne , tout est bien iini pour le m a l h e u r e u x non dénué 
de tout bon sent iment . C'est l'enfer qui c o m m e n c e pour lui ; l 'air 

¿20 g r a m m e s de fèves et 100 grammes de légumes secs ou 60 grammes de riz 
pius les épiées, huile , vinaigre, et CW,15 de café. Les jard ins des pénitenciers 
produisent des fruits et des légumes verts. 

A v a n t lîsS'.t, les chefs d'aleiiers touchaient en outre de 0 fr. 40 à 0 fr. 20, les 
m a n œ u v r e s de 0 fr. 20 â 0 fr. lô , su ivant leurs c lasses . L'es salaires ont été 
remplacés par des rations supplémentaires de pain , tabac, et le vin et le tafia 
ont été également Complètement supprimés depuis peu. 

(2) Le célèbre Fenayrou, qui vient de mourir, était passeur à Ilouaïlou, après 
avoir été pharmacien à Bourai l . 

(S) Il exis;e cinq c lasses , la dernière réservée aux criminels dangereux. Par 
leur travail et leur bonne conduite, l es condamnés peuvent success ivement 
s'élever de la dernière à la lr= classe. 
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vicié qu'il r e sp i re l ' imprègne peu à peu . Il lui faut devenir à l 'oc
casion voleur , faussa i re , impudique , m e u r t r i e r m ê m e si les 
camarades . commanden t , ou bien g a r e ! La gue r re est déclarée , et 
le récalci t rant , s'il ne tombe pas un jour ou l 'autre frappé d 'un 
coup de couteau, ne ta rde point à succomber lentement , vict ime 
des m a u v a i s t r a i t ement s et des souffrances physiques et mora l e s 
qu'il lui faut e n d u r e r (1). Les lut tes sont continuelles en t re for
çats (2). Rivés les u n s aux au t res p a r une sol idar i té bien plus 
étroi te que la cha îne qui les accouplait jadis , j ama i s ils ne se 
dénoncent . A par t quelques fanfarons, la note dominante de leur 
carac tère est une hypocrisie immense , une plat i tude s a n s b o rn es , 
lâche et misérable vis-à-vis des chefs. En t re eux, ils se dé tes tent 
à mor t , cherchent à se p e r s u a d e r à eux-mêmes , à p e r s u a d e r aux 
au t r e s qu'i ls sont innocents , v ic t imes de la fatalité, tombés dans 
le malheur! Par lez- leur d'un camarade, , p a r exemple. . . Oh! celui-
là. . . quelle canail le (3)!! ! L 'assass in mépr i se le voleur, le faus
sa i re . Quant à ces de rn ie r s , ils se dé tournent de ceux dont les 
ma ins sont te intes de sang . Pour tan t , dans une action c o m m u n e , 
tous se réuni ront pour l 'exécution d'un plan; au besoin on t i rera 
au sort quel en sera l 'exécuteur (4). 

Au bagne comme par tout se t rouvent des except ions. Elles sont 
r a res , t r è s ra res , il est vrai ; ma i s , en général , les condamnés qui, 
une fois l ibérés , pa rv iennent plus tard à la réhabi l i ta t ion pa r 
suite de leur re lèvement mora l obtenu p a r la bonne condui te et 
le t ravai l , sont des sujets, qu 'une énergie indomptable , une intel-

(1) C'est la cause de nombreuses évasions. Dans d'autres circonstances, 
celles-ci n'ont l ieu que dans un but de spéculat ion; on partage avec le c o m 
plice, libéré mis dans le secret et chargé de vous arrêter, la prime de 25 francs 
octroyée à toute personne qui l ivre un forçat évadé à l 'administration péniten
tiaire. 

(2) Surtout sous l'influence de la boisson, chose qui peut paraître s i n g u l i è r e ; 
mais les condamnés ne sont pas difficiles sur la qualité et la nature des l iquides . 
Un employé de la menuiser ie , Pivet condamné pour avoir frappé d'un coup de 
poinçon le célèbre Abbadie, associé de Gilles, et exécuté en avril 1889, s'enivrait 
avec le vernis fourni par l'administration ! 

(3) L'un d'eux, célèbre empoisonneur , condamné à mort et gracié, écrivait : 
« ... Aussi , monsieur le docteur, désireux de rester ignoré jusqu'au jour où je 
ne serai obl igé de vivre au mil ieu de ce ramassis de bandits! . . . » 

(4) Tentative d'assassinat, à l'ile Nou , sur la personne de i l . Grosperrin, 
frappé d'un coup de couteau à la région du cœur, et de plus ieurs autres , au 
moment où il passait la vis i te des condamnés . Plus ieurs d'entre eux , mécon
tents du médecin, avaient joué aux cartes quel serait son meurtrier! 
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l igence réel le ont pu sauvegarder , placer a u - d e s s u s de l eu rs 
c a m a r a d e s , semblab les à ces pe r sonnes qu 'une const i tut ion ro
buste , une immuni té s ingulière met tent à l 'abri des atteintes de 
l 'épidémie qui frappe et tue tout au tour d 'e l les . 

E n Nouvelle-Calédonie, comme en F r a n c e , les pe ines corpo
relles étant abolies, la répress ion des déli ts et des c r imes commis 
pa r les forçats n'est point chose facile q u a n d la peine de mor t ne 
s ' impose pas aux j u g e s . Jadis , on se contenta i t d'infliger des 
années supplémenta i res de bagne à des ind iv idus qui n 'en avaient 
que faire. Aussi voyait-on des condamnés c o m m e Boivon qui, au 
m o m e n t où. son exécution capitale vint l iquider d 'un seul coup sa 
s i tuat ion, avait encore à purger deux cent so ixan te -qu inze années 
de t ravaux forcés ! Actuel lement les consei ls de g u e r r e punissent 
les vols, les a t tenta ts contre les pe r sonnes , les évas ions , les rébe l 
lions, p a r des mois , des années de réc lus ion cel lulaire , peine t e r 
r ible pour celui auque l elle s 'applique, et j u s t e m e n t faite pour 
in t imider les cr iminels les plus audacieux, qu 'e l le p longe vivants 
dans une sorte de tombe ant icipée. 

Quant aux insoumis , aux incorr igibles , ils sont envoyés au 
camp Brun, p rè s de la Foa, où, é t ro i tement surve i l l és , fouillés 
p lus ieurs fois pa r jour , ils sont envoyés aux p lus d u r s t r avaux . 

La presqu ' î le Ducos s 'avance su r la r ade de N o u m é a , semblab le 
à u n e main difforme dont les doigts cour ts et t r è s éca r tés , figurés 
pa r des crêtes montagneuses , se p ro longen t j u s q u ' à la mer , et 
c i rconscr ivent en t re elles des ba ies et des va l ions p lus ou moins 
profonds. 

Dans ces d ivers val lons sont s i tués les é t ab l i s semen t s de l 'ad
min is t ra t ion . Voici celui de Mb'i, le chef-lieu, le centre , où se 
t rouven t les habi ta t ions des fonct ionnaires , tes m a g a s i n s , le quai 
d 'accostage ; puis , de r r i è r e , Und'u, et sa p r i son aux m u r s d 'en
ceinte ca r rés , b a n q u e s de tourel les c o m m e un châ teau moyen 
âge . P lus au fond de la val lée, le village des as i les , pa r raison 
d 'âge ou d'infirmités, montre dans l 'angle de deux collines, dont 
les pentes dévalent l 'une vers l 'autre , la tache ve r t sombre de 
s e s enclos, relevée p a r le gris des cases en pa i l lo t tes , ou gourbis 
de ses hab i tan t s . 

De l 'autre côté de Mb'i , N u m b ' o , avec son hôpi ta l coquet tement 
d i sposé au pied de la montagne , en trois é tages de bâ t iments . 

Devant l 'hôpital logent les asiles impotents , les dépor t é s a r abes . 
Sur les crê tes qui sépa ren t les t rois va l lées , c rê tes recouver tes 
d 'un épais tapis d 'herbes j aun ies qui ondulen t c o m m e la vague 
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sous le souffle de la b r i s e , s 'al ignent face à la mer les établisse
men t s du poste mil i ta i re . Des hau t eu r s qui les environnent , on 
domine toute la r ade , la ville au loin et à gauche ; p lus p rè s et 
devant , l'île Xou, vaste et s inueux écran de montagnes , qui laisse 
voir loin de r r i è r e lui, à t ravers de profondes découpures , la mer 
br i san t au la rge su r le récif, en un long ruban d 'argent . . . ; p lus 
loin encore, l à -bas , à six mil les , dans la direction de la passe de 
Bouiar i , se d res se de toute sa hau t eu r , colonne mince et b lanche , 
accessible à la vue pa r beau temps, le pha re qui guide de nui t les 
nav i res vers la capitale (1). Les au t res poin ts de la presqu ' î le , la 
baie des Dames (2), la vallée de T indn , où se t rouve un deuxième 
poste mil i ta ire , n'offrent aucun intérêt . 

Ducos a eu son h e u r e de célébri té a lors qu'on y avait in terné une 
par t ie des condamnés de l aCommune(3 j . Là furent détenus l ioche-
lort et ses compagnons , et c'est de là qu'ils s 'évadèrent . Actuel le
ment les vict imes de nus luttes fratricides ont fait place aux l ibérés 
de la t ranspor ta t ion . Ducos est le péni tencier de la l ibération. 

Qu'es t -ce donc que le l ibéré , demanderez-vous ? Voyons les 
gens qui nous entourent : est-il possible de ne pas re t rouver su r 
la phys ionomie de bon nombre d'entre eux le cachet impr imé p a r 
le vice, le séjour des pr i sons et des bagnes ? Apres avoir t e rminé 
leur peine, les condamnés doivent en effet rés ider dans la colonie 
un t emps égal à celui qu'i ls viennent d'y passer ; si la peine a 
dépassé huit ans , ils ne peuvent plus la quit ter . Ces colons forcés, 
voilà les l ibérés (4j. A tous points de vue ils sont en généra l p i res 

\ \ ) Le phare, construit en 1868. est placé sur l'ilot Amédée. 
{2) Ainsi nommée parce que dans la petite vallée par laquelle on y accède étaient 

installées les l'emmes déportées après la Commune. On y voit encore les ruines 
de l'iialjiiation de Louise Michel. 

(3; Parla iùi du 23 mars 1872, la presqu'île Ducos fut affectéeé la déportation dans 
une enceinte tortillée, l'ile des Pins à la déportation simple. 

A partir du 3 mai, 3,000 personnes, furent ainsi envoyées, dont 450 femmes et 
enfants. 

Les transports qui ont effectué ces voyages sont ; la Danaé, la Guerrière, la 
Garonne, le Var, l'Orne, le Calrados, la Virginie, l'Atceste, la Loire. 

Indépendamment des centres de déportation indiqués plus haut, on autorisa â 
résider au service d'autrui les individus de bonne conduite. La déportation avait 
des établissements a Canala, a Uarai, Gomen, Balada, Manghine, la Duinbéa, Pont-
des-Français, Moindou, le Diahot... Beaucoup de concessions de terres furent 
également accordées aux déportés méritants et, après la loi d'amnistie, certains 
d'entre eux se sont fixés eu Nouvelle-Calédonie. 

(4) Ils èlahmt Î.O0O eu 18*7. Eu 18SK», si l'on lient compte de ce fait que la trans
portation jette par jour un libéré de plus sur le sol calédonien, on voit que leur 
nombre doit être actuellement d'environ ¡,000 et non 7.000 comme on l'a dit. 

Ces libérés sont divisés en deux sect ions; ceux de la première sont seuls a s 
treints à une résidence l i xe ; mais, en somme, â part le chef-l ieu qui leur est 
interditpour la plupart, tous circulent, vont et viennent dans toute l'ile, comme 
ils veulent. 
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que les condamnés . Ceux-ci , a n i m a u x en c a g e s , voient leurs 
mauva i s instincts b r idés pa r la discipline ; m a i s les l ibérés , b a n 
dits déchaînés , ne pensent qu 'à assouvi r l eu r s pass ions les plus 
viles et les plus basses , à la sor t ie du bagne , où tout leur a m a n 
qué pendant de longues années . S 'enivrer pa r a î t ê t re la principale 
préoccupation du plus grand n o m b r e . Les j o u r s de solde, on les 
rencont re quelques fois, couchés le long des rou t e s , une boutei l le 
à la ma in et do rman t au soleil. Auss i est-il inut i le de compter sur 
leur rapidi té à exécuter un t ravai l confié à ceux d 'ent re eux qui 
sont a r t i sans . Sur les chant iers , où les l i bé ré s s ' engagent tem
pora i rement , a imant s ans cesse à changer d'air (1), les cont re
m a î t r e s parv iennent à obtenir davan tage de ces s ingul iers ou
vr i e r s . On en trouve beaucoup qui sont employés , cochers , domes
t iques . Quelques-uns font un petit c o m m e r c e ; d ' au t res vivent de 
mendici té d iss imulée , d 'expédients , ou de moyens inavouables 
d a n s cer ta ins cen t r e s . . . 

Il y a quelques années , l 'adminis t ra t ion pén i ten t i a i re , dans un 
but d 'assis tance louable, donnai t à tout l ibéré à son ar r ivée dans 
un endroi t habité des vivres de t ro is j o u r s et d ' au t res secours . 
C'était un encouragement pour les ouvr ie r s à la recherche d 'ou
v r a g e . Bientôt les chefs d ' a r r o n d i s s e m e n t s reconnurent que 
cer ta ines figures se représen ta ien t p é r i o d i q u e m e n t à eux ; on 
découvr i t qu'il existait pour les l ibé rés un nouveau genre d'oc
cupat ion facile. Celle-ci consis tai t à faire a u x frais de l 'Etat un 
cer ta in nombre de tours de l'île à l ' année . Il fallut se r endre à 
l 'évidence, s u p p r i m e r ce nouvel o rd r e de pè l e r i n s mendian t s , ces 
Juifs e r r an t s d'un au t re âge en les p renan t p a r la famine. 

A p r è s la pa res se et l ' ivresse, il faut p a r l e r de ces r ixes dont les 
causes demeuren t si souvent inconnues d a n s les enquê te s . Rixes 
avec les Canaques , qui ne se font p a s faute à l 'occasion de rouer 
un l ibéré de coups, que ce de rn ie r accep te ra s a n s mot dire ; r ixes 
en t re eux, sauvages , féroces, morte l les par fo i s . Pour t an t les a t t a 
q u e s contre les personnes l ibres sont p o u r a ins i dire inconnues 
en Calédonie, tant elles sont r a r e s . Colons, fonct ionnaires v o y a 
gent seuls nuit et jour , souvent s a n s a r m e s , g rave imprudence , 
é tant donné le milieu dont on est e n t o u r é , q u e la crainte d 'une 
ba l le de revolver t ient p lus en respect q u e les art icles du Code. 

En revanche , la propr ié té est loin d 'ê t re à l ' abr i . Une surve i l -

(1) Cette instabilité des libérés, ce besoin de changement , joint à leurs autres 
qualités mauvaises , sont les principales causes de la répuls ion qu'ont les gens 
ibres et les Sociétés â employer la main-d'œuvre de la l ibération. 
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lance continuelle des habi ta t ions est nécessa i re au colon qui veut 
met t re son logis et son bien à l 'abri des dépréda t ions des évadés 
qui volent pour vivre, et des l ibérés qui volent pour voler. Tous 
sont du reste passés ma î t r e s , assez habi les pour enlever de nuit 
un coffre-fort dans une maison habi tée , et déval iser un soir dans 
une case rne le logement d'un b r igad ie r de gendarmer ie (1) \i 

Jusqu ' ic i , nous ne nous sommes occupé que du l ibéré en liberté; 
peut-être vous demanderez -vous quel le est la nécessi té d'un dépôt 
pour des gens laissés en liberté '? Trois causes, toujours les 
m ê m e s , r a m è n e n t infail l iblement tôt ou tard le l ibéré à Ducos, 
c 'est-à-dire au bagne , qu'il n 'a fait en somme que quit ter un i n s 
tant . Ce sont : le cr ime, la vieil lesse et les infirmités, la malad ie . 
De là nécessi té de pr isons, d 'asi les, d 'hôpital spéciaux. Ducos est 
péni tencier mi-pr i son , mi-hôpi ta l . La pr ison pour le libéré vêtu 
toile b leue, au lieu du gris de l'île Nou, est en réali té une nou
velle édition de sa vie de forçat. Le nom seul est changé, il est 
pr isonnier . 

Dans les vas tes sal les communes d 'Und 'u . la vie du détenu 
s 'écoule assez paisible. L 'adminis t ra t ion respecte le repos d o m i 
nical et les moindres fêtes publ iques ou fêtes chômées du calen
dr ie r . Ces jours- là , à moins d 'être appelé à p rend re sa pa r t des 
ré jouissances populaires (2) sur le terr i toire du pénitencier , aucun 
pr i sonnier ne franchit d 'ordinai re les m u r s de l 'enceinte pou r 
aller au t rava i l . On joue (3), on s ' amuse , on chante , on se querel le , 
on se bat , on boit et on s 'enivre m ê m e ! L'introduction des l iquides 
est na ture l lement prohibée , mais un commerçant vient tous les 
jours à Und'u vendre du savon, du tabac, mille aut res ar t ic les . 
Mercure protège ceux qui le servent , et ses protégés ont toutes 
les adresses , tous les trucs, pour employer un mot du mét ier , 
capable de déjouer la survei l lance de l 'Argus le p lus sévère . 
Aussi , quoi qu'on fasse, ar r ivent- i l s souvent à se p rocu re r des 
l iqueurs alcooliques. 

En tout au t re temps , le travail pour tous est de r igueur . Au son 
de la cloche, s'il n'est employé à ces mil les peti tes fonctions rî'in-

(1) Ces deux faits, chois is entre mille, se sont passés à Canalaen 1SS9. 
Pour mettre un frein au vagabondageetaux méfaits des libérés, on les a s o u m i s 

par un décret du 13 janvier 1888 â deux appels annuels . 

(2) Le 11 juillet, fête nationale ; le 21 septembre, anniversaire de la prise de pos
session de l'Ile. 

(3) Leji'.u occupe une grande place dans les disïrar.f ionsdes forçats et des libérés, 
qui se gagnent ainsi entre eux des sommes relativement considérables. 
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t é r ieur , ou pour cause d'infirmité, c lassé au t rava i l 'au h a n g a r ; 
s'il n 'es t muni d'un de ces n o m b r e u x pos tes de confiance, tels que 
ceux de laitier, bouvier , conduc t eu r , d o m e s t i q u e , inf i rmier , 
canotier , planton, ouvr ier d'art , le p r i sonnie r doit aller sur les 
rou tes , dans les carr ières de la p re squ ' î l e , ex t ra i re , casser des 
p ie r res . Là, comme par tou t , le forçat ou l 'ex-forçat, dont la vie 
est a s su rée , cherche au tan t que possible à r é soudre habi lement 
ce p rob lème peu compliqué : faire le moins possible dans le p lus 
de t emps possible . Que lui impor te le r e t r a n c h e m e n t d 'une min ime 
port ion de pain ? Qu' importe la cellule à ce vétéran des p lanches . . . 
de lit de camp ? N'est-ce point là qu'il exerce ces mil les pet i tes 
indus t r i es c landes t ines , dont les p r o d u i t s , coquil lages g ravés , 
tapis de fibres végétales , e t c . . sont expéd iésen cachet te d e N o u m é a 
pour la vente ? Aussi oppose-t- i l , sans mot d i re en général , aux 
encouragements , aux r ép r imandes , une force d ' inert ie plus difficile 
à va incre que la rébellion ouverte , et contre laquel le les survei l 
lants se t rouvent à peu près d é s a r m é . 

Lorsque le l ibéré a atteint soixante ans , lorsqu' i l est por teur de 
la moindre infirmité, il se hâte d ' a rguer de son impotence , que l 
quefois factice ou exagérée , pour se faire c lasser aux asiles 
d 'Und'u et vivre aux dépens de l ' adminis t ra t ion , XAima Mater (1). 
Au vil lage, chacun se crée un petit j a rd in , acquier t quelques têtes 
de volailles, se monte une basse-cour dont les r evenus servent 
à complé ter la rat ion qu'octroie l 'Etat à ces inval ides de l ' a rmée 
du cr ime. Un peu de travail pour entre tenir les cul tures de l 'en
clos, une p romenade de temps en t emps à N o u m é a , l 'orgie la plus 
i m m o n d e et p resque cont inue, le jeu : voilà les d is t rac t ions des 
habi tants de cette sent ine, nouvel le Sodorne, réceptac le de tous 
les vices les plus crapuleux et les plus ignobles . 

Les plus âgés , les véri tables impotents , en peti t nombre , logent 
a u p r è s de l'hôpital de Numb 'n . où, p r ivés de l 'usage de leurs 
m e m b r e s , de leurs yeux, sont réunis t r en te à qua ran te m a l h e u 
r e u x que l 'adminis t rat ion nour r i t , loge, blanchi t , hospitalise en 
quelque sorte . Leur réunion forme une vér i tab le Cour des 
mi rac l e s . On les voit deux à deux, l 'un sou tenan t l 'autre , e r r e r 
au soleil dans les rues de l 'ancien vi l lage des dépor tés (2). 

(O Les asiles d'Und'u sont nu nombre d'environ 200. Les condamnés âgés ou 
infirmes sont également classés et réunis dans un dépôt d'impotents qui ex is te à 
l'its Kou. 

(2) Sauf les Arabes, i] n'y a plus de déportés politiques à Ducos. On ne saurait 
donn-r <-e nom, qu'il s'o;iroie sans vers-oa-ne, au f a m e u x CH.... condamné et 
interné pour avoir voulu vendre un fusil Lebel à l 'Allemagne. 
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C'est la fable de l 'Aveugle et du Para ly t ique t irée à vingl e x e m 
pla i res . 

Enfin, quand il se sent usé , vaincu p a r l a maladie , la viei l lesse, 
le l ibéré entre à l 'hôpital pour y mour i r . D'autres, m o m e n t a n é 
ment fatigués p a r les excès, cherchent pour un motif ou pour un 
autre à venir se reposer quelque temps à N u m b ' o , à l'hôtel, su ivant 
leur expression. Ajoutez à ces deux ca t égo r i e snombre d ' individus 
blessés dans des r ixes, s u r les mines , ou por teurs d'affections 
chroniques , et vous aurez l 'aspect général de la populat ion de 
l 'hôpital ,dont les soixante-dixl i ts manquen t r a rement d 'occupants . 
Inutile de le suivre dans l 'asile de la douleur et du repos , l 'ancien 
forçat est là ce qu'il est par tout . Bien nour r i , bien logé, recevant 
tous les soins que comporte son état dans un établissement qu ' en 
vieraient pour leurs pauvres tant de villes de France , il n 'en est 
point plus reconnaissant pour ce la .Ni la maladie , ni les a p p r o c h e s 
de la mor t ne peuvent r ien sur ce corps sans â m e . R é c l a m e u r , 
t rompeur , insolent, sournois , turbulent , ivrogne et joueur s'il le 
peut , il tient abso lument à finir comme il a commencé, depu is 
qu'un premier cr ime l'a jeté entre les ma ins de la jus t ice . Seuls 
les vie i l lards , dont les vicissi tudes d 'une vie accidentée ont p e u 
à peu usé tous les ressor t s , s 'éteignent d 'ordinaire doucement ; et 
ils sont 'nombreux, ceux que l'air sa lubre de la Calédonie conse rve , 
a lors que l 'a tmosphère des pr i sons de F r a n c e aura i t eu vite r a i son 
de leur robus te constitution (1) ! Il y a, comme au bagne , p a r m i 
les l ibérés , des exceptions qu'il est bon de s ignaler . Certains 
d 'entre eux, leur dette une fois payée, ont cherché dans le t rava i l 
une p remiè re réhabil i tat ion. On en cite, t rop peu nombreux , qui , 
à la tête d ' impor tan tes exploi ta t ions , ont groupé un cer ta in 
nombre de leurs anciens compagnons , et se sont créé des s i t u a 
t ions qu 'envieraient des colons l ibres, moins intel l igents, mo ins 
audacieux, et su r tou t moins pe r sévé ran t s . 

A Nouméa , l 'adminis t rat ion locale fait, dans le but d ' amender 

(1) On compte à Dncos près de 200 libérés ayant dépassé l'âge de soixante 
ans . Beaucoup ont soixante-dix ans , même plus , et l ô , 20, 25 a n s de présence 
dans l'île. 

Le doyen du bagne est actuellement r.n nommé Dubois , numéro 1 du 
premier convoi . Arrivé en 1SC4 par VIphigénie, il avait passé cinq ans au 
bagne de Toulon, Il est âge de qualre-vingt-un ans . se tient très droit, lit s a n s 
lunettes . Une quarantaine d'autres forçais ou libérés, encore existants en 
Nouvel le-Calédonie, s e n t i e s camarades de Oui,dis et ont fait partie du môme 
convoi . 
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les l ibérés , les efforts les plus louables , c rée des sociétés de pa t ro
nage , cherche à les placer , à les t i rer de la l ange . M a i s est-ce bien 
hors du bagne que devrai t s 'exercer cet te act ion b ienfa i san te? A-
t-on j ama i s cherché à rendre sa fraîcheur au fruit g â t é ? Les bons 
l ibérés se t i rent facilement d'affaires, ils che rchen t du t ravai l , ils 
en t rouvent s'ils veulent rée l lement t rava i l l e r . 

Quant aux au t res , ils se moquent de l a protect ion comme du 
r e s t e ; elle leur est inut i le . 

Au cont ra i re , si l'on pouvai t pa r une sélect ion intel l igente, un 
c lassement bien étudié des t ranspor tés à leur a r r ivée , empêcher 
ceux qui ne sont pas complè tement p e r d u s de se p e r d r e complè
t emen t au bagne , plus de doute , beaucoup d 'ent re eux , une fois 
l ibérés , chercheraient à redeveni r honnê tes gens , sur tou t si l'on 
avait soin de les enlever au sol qui a vu leur infamie, et de les 
s é p a r e r des camarades qui l'ont pa r t agée . 

LEGRAND 

NOTES ET DOCUMENTS 

DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

Sous ce t i t re, nous publ ie rons dans les p rocha ins n u m é r o s une 
sér ie de t r avaux , de m a t é r i a u x , d 'observa t ions relatifs au fonc
t ionnement du cerveau . 

Le professeur L a c a s s a g n e m ' a confié la direction de cette par t ie 
nouvelle des Archives ; c 'est un honneu r dont je suis fier, et 
dont je lâchera i de m e mont re r d igne . 

Le but que se propose mon maî t re Lacassagne , dont je pa r tage 
toutes les idées et auquel je su is heu reux , en ces p remières 
l ignes, de témoigner toute mon admira t ion et tout m o n respectueux 
et affectueux dévouement ; not re but n 'est point de d is t ra i re d'une 
publ icat ion, essentiel lement p ra t ique , de médec ine légale, de 
cr iminologie, et d 'anthropologie , quelques pages pour les empl i r 
de disser ta t ions ou de théories à pr ior i , de faire de la psycholo
gie, au sens ancien et métaphys ique du mot . 

Ce que nous voulons , c'est collect ionner d e s faits, car les faits 
doivent p récéder les théor ies ; nous ne venons donc pas avec des 
idées toutes faites ; c'est d i re tout de suite que l 'éclectisme est 
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not re règle , que nous admet t rons tous les maté r i aux d'où qu ' i ls 
viennent, pourvu que leur sincéri té et leur valeur nous a p p a r a i s -
sent , incontes tables .Nous ne repoussons donc les données d 'aucune 
école, mais nous ne nous inféodons non p lus à aucune , nous 
repoussons seulement toute recherche s tér i le , par tant toute discus
sion su r le sp i r i tua l i sme et le ma té r i a l i sme pa r exemple, s u r ces 
quest ions qui ont passionné l 'humani té depuis qu'elle a conscience 
de penser et qui ne sont que des manifestat ions d 'une v ra ie 
débauche de l 'esprit , selon l 'expression de Lacassagne , de 
mas turba t ion intel lectuelle, d 'onanisme cérébra l . A nos yeux, 
elles n 'ont que leur valeur indicatrice de l 'état psychologique de 
l eurs a u t e u r s . 

Faut-il conclure de ceci, que nous nous refusions d 'accepter ou 
d 'émet t re des hypothèses , que nous dis ions avec Newton , ("qui en 
faisait) « hypothèses non fingo » ? Certes non . A la condition, toute
fois, qu'il soit bien en tendu que ce sont des hypothèses, qu 'el les 
sont essent ie l lement t rans i to i res et que su r elles il ne faut édifier 
que pour établ ir de nouvel les hypothèses p lus voisines de la 
véri té , et non encore des doct r ines , des théories v ra i e s . 

Quant à nos méthodes , à nos procédés , il est s imple de d i re 
quels ils se ront . Nous les emploierons tous dans la mesure de ce 
qu'ils nous paraîtront promettre et de ce que, selon les circons
tances, nous espérons pouvoir en attendre. 

L'idéal d 'une bonne psychologie serai t de posséder une méthode 
objective ; l 'avènement en est si lointain que force nous est, en 
at tendant , de nous contenter de la méthode subjective et d'accor
der faute de mieux, une attention réelle aux résul ta ts d'un examen 
méthodique du moi pa r le moi, aux données fournies p a r une 
bonne autopsie au sens étymologique du mot . 

Le laboratoire de médecine légale de l'Université Lyonnaise, qu i 
a d 'a i l leurs fourni des t ravaux de va leur su r la psychologie 
vient d 'ent rer réso lument dans cette voie. Le dernier ouvrage qui 
en é m a n e les « Essais siir le langage intérieur » du D r Georges 
Saint -Paul , (1) sont la synthèse de deux cents réponses ad re s sées 
au quest ionnaire envoyé par le laboratoire à un g rand n o m b r e 
d 'é tudiants , de professeurs , d ' hommes de science, de l i t té ra
teurs pa rmi lesquels il nous suffira de citer Zola, Daudet , Claret ie , 
Coppée 

Cette enquête su r le langage intér ieur sera cont inuée, afin de 

(2) G. Saint-Paul : Essais sur le langaye intérieur. Stoi-ck et Musson, 1893. 
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compléter les résul ta ts si in té ressants ob tenus p a r le D r Georges 
Saint-Paul ; d 'au t res enquêtes seront ouver tes , et n o u s e s p é r o n s 
que nos lecteurs consent iront (sous le couvert de l ' anonymat s'ils 
le désirent) , à répondre aux ques t ions qui leur se ron t posées su r 
telles ou telles manifestat ions de leur intel l igence, de leurs sent i 
men t s affectifs, de leur activité. . . Nous comptons aussi qu'ils 
voudront bien nous donner l ' indication de-s pe r sonnes que ces 
enquêtes in téressera ient et qui pour ra ien t nous a ider en envoyant 
leurs observat ions ou leur au to-observa t ion . 

Les numéros u l té r ieurs des Archives ind iqueront les travaux 
en cours, le ou les questionnaires nouveaux que nous soumettrons 
à nos lecteurs, enfin, dès qu ' i ls nous pa rv iendron t , les premiers 
résultats obtenus au cours de nos nouvelles enquêtes. 

En terminant ce p remie r art icle, qu'il me soit p e r m i s d 'expr imer 
à nouveau l 'espoir que tous ceux qui le l iront n o u s appor te ron t 
leur concours, — ainsi que leurs conseils et leur expér ience ; de 
leur d e m a n d e r aussi s ' i ls ne pensent pas , c o m m e moi, que la 
criminologie et la sociologie exigent impér i eusemen t une psy
chologie bien faite c ' e s t - à -d i re une conna i s sance exacte du 
mécanisme cérébra l , et si, dès à présen t , cette conna issance ne 
réc lame pas tous nos soins , toute no t re pa t ience , t ous nos efforts? 

D r LAUPTS. 

23 Novembre 1892. 

Monsieur le Directeur des Archives de l'Anthropologie cri
minelle et des sciences pénales. 

Je lis seulement aujourd'hui d a n s le dern ie r n u m é r o de votre 
es t imable publication un article s igné Alexandre Bérard su r les 
Hommes et les théories de l'anarchie dans lequel je relève cer
ta ines allégations me concernant qui sont en tachées d ' e r r eu r s . 

Il y est dit, en particulier, que ce fut « à la suite de l'attentat du 
« café Bellecour, que l 'arrestat ion d 'Emile Gautier fut décidée et 
« opé rée . ï 

Or, sans m'appesant i r plus que de ra i son sur cette vieille et 
t r i s te his toire , je dois rappeler que , lors de l 'a t tentat en quest ion 
j'étais tnis sous les verrous à la prison de R o a n n e ("je précise) à 
Lyon, où j ' ava i s déjà eu l 'occasion, si j ' a i bonne m é m o i r e , de faire 
la connaissance de l 'aimable docteur L a c c a s s a g n e . 
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Il y a une nuance que je t iens énormément , — et pou r cause — 
à établir . Et je m 'é tonne d 'autant plus que M. Bérard n 'en ait pas 
tenu compte , qu'il était en ce temps-là a t taché au parque t de Lyon, 
et mieux placé que personne pour ê t re parfai tement rense igné . 

Je sais bien que c'est de cette façon que, la plupart du t emps , 
s 'écrit l 'histoire. Mais les Archives ont un caractère trop sc ient i 
fique pour accepter cette his toire- là . 

Veuillez agréer , Monsieur le Directeur, l 'assurance de ma consi
dérat ion . i 

EMILE GAUTIER. 

M. Emile Gautier a mal interprété la pensée de notre ami et collaborateur 
M. Alexandre Bérard ; jamais il n'est venu à l'esprit de celui-ci de rendre à un 
titre quelconque M. Gautier responsable de près ou de loin de l'attentat de 
Bellecour; personne, du reste, n'a jamais songé à formuler une semblable accu
sation. 

R E V U E D E S J O U R N A U X E T S O C I É T É S S A V A N T E S 

Société des Sciences médicales de Lyon 

PRÉSENCE DU SUCRE HÉPATIQUE CHEZ LES NOUVEAU-NES 

AU POINT DE VUE MÉDICO-LÉGAL 

MM. Coh-at et Fochier font u n e communica t ion s u r la 
valeur de la présence de sucre dans le foie des enfants nouveau-
nés . 

On sait que la présence du sucre dans le foie indique que la 
mor t a été rapide , tandis que son absence s 'observe chez les sujets 
mor t s à la suite d'affections aiguës ou chroniques. Chez les enfants 
ayant subi la céphalo t r ips ie on t rouve beaucoup de sucre , t and i s 
qu'on ne peut en déceler dans le foie des enfants ayant succombé 
à la d i a r rhée ou à l 'a threpsie . 

Le sucre pers is te plus longtemps qu'on ne le croit dans le foie; 
il en résul te que l 'absence ou la présence de sucre constatée 
m ê m e p lus ieurs jours après la mor t peut avoir une impor t ance , 
et p e r m e t de dire si la mor t a été brusque ou lente. 

Dans un cas d'infanticide pa r submers ion observé p a r le 
professeur Lacassagne , les au teurs ont t rouvé beaucoup de sucre 
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d a n s le foie, a lors m ê m e que celui-ci étai t putréfié et emphysé 
ma teux . 

Il en résul te que la recherche du suc re doit ê t re faite p a r les 
médec ins légis tes ; l 'absence du sucre pour ra pe rme t t r e de con
clure à une mort lente et faire rejeter l ' idée d ' infanticide. 

Société de Médecine légale 

Séance du 9 janvier 1893 

D A N S E U R M 0 N 0 M A N E 

MM. Gilles de la Tourelle et Damain. — Nous avons eu 
l'occasion d 'observer un individu, b i en connu dans les ba l s 
publ ics , qui présente un certain intérêt au point de vue méd ico -
légal . Il s'agit d'un jeune h o m m e de vingt-six ans , fils d'un pa ra 
lytique général , frère d 'un idiot et d 'un épi lept ique, qui, depu is 
neuf à dix mois, est atteint d 'une vér i table obsession qui le pousse 
à al ler danser dans les é tab l i ssements publ ics , dans le but évident 
d 'a t t i rer l 'attention : il s'est déjà fait a r rêcer p lus ieu r s fois dans 
ces condit ions et l'on peut se d e m a n d e r si l 'on devra i t le consi 
dé re r comme responsable , d a n s le cas où il se ra i t l'objet de 
poursu i tes . On le voit s 'é lancer au mil ieu des d a n s e u r s et se l ivrer 
l u i - m ê m e à des exercices cho rég raph iques pendant deux et t ro is 
h e u r e s de sui te , puis il s 'arrê te c o m m e anéant i , l 'air hagard , p r i s 
d 'une sor te de mala ise , et, parfois, il a a lors des idées de suic ide . 
C'est év idemment un aliéné, qui , d 'a i l leurs , a déjà p résen té à 
cer ta ins moments , du délire de scrupule,, de la folie du doute . 

L'OREILLE DES ALIÉNÉS ET DES CRIMINELS 

M. Wi lhe lm, in terne des hôpi taux de Nancy, a réuni d a n s la 
Revue biologique du nord de la France les n o m b r e u x ma té r i aux 
s u r Y anthropologie du pavillon de, l'oreille a m a s s é s pendant son 
adjuvat au laboratoi re d 'anatomie de la Facu l t é . 

Il rappel le d 'abord les t ravaux i m p o r t a n t s de Schwa lbe ; pour 
le professeur de St rasbourg , l 'oreille peut se diviser en deux 
par t ies , !a région des èminences et la région de la lame auricu
laire libre; a lors que la p remiè re p r end ra i t un égal développe
ment chez l 'homme et le singe, la deux ième présentera i t une 
réduct ion considérable chez l ' homme; puis , en regard de l 'indice 
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phys iognomonique de Top ina rd , il établi t son indice morpholo
gique const i tué pa r le r appor t existant ent re la longueur vra ie de 
l 'oreille (de Vincisura auris anterior jusqu''à la pointe de l 'oreille) 
et la base ( largeur basale) . De sorte que , selon Schwalbe , les 
oreil les qui , d ' ap rès des considérat ions phys iognomoniques , on t 
été p r i ses pour des oreil les la rges , sont des orei l les l o n g u e s ; 
une oreille rée l lement large chez l 'homme se r approchera i t donc 
de l 'oreille s imienne . Schwalbe a, depuis , confirmé et é tendu ces 
données . 

M. Wi lbe im a divisé les sujets qu'il a observés en deux ca t é 
gor ies : 

1) Indiv idus sa ins d 'espri t observés dans les hôpi taux de Nancy 
(280 orei l les) ; individus s a in s ,ma i s c r imine l s ,observés à-la pr ison 
de Nancy (200 oreil les; . 

2) Aliénés observés à l 'asile de Marévil le et divisés en al iénés 
criminels (62 oreilles) ; épileptiques (82 orei l les) ; dégénérés 
(48 oreil les) . 

Au sujet de cette dern iè re c lasse , r emarquons que l 'auteur 
prend le mot « dégénéré » d a n s un sens t rès res t re int : « ce sont 
des ind iv idus t o m b é s d a n s la déchéance intellectuelle la p lus 
complète ». 

Pour c h a q u e oreille, il a mesu ré : 1° la longueur et la l a r 
geur m a x i m a ; 3° la base et la h a u t e u r selon la mé thode de 
Schwalbe ; 3° il a calculé les indices phys iognomonique et mor 
phologique. 

Voici les r é su l t a t s auxquels il est a r r ivé : La moyenne des 
oreilles les p lus longues e t les plus la rges serai t p lus considérable 
chez l ' homme sa in ; celle des oreilles cour tes , p lus forte chez 
l 'aliéné d é g é n é r é ; celle des oreilles étroites, p lus accusée cbez 
l 'aliéné c r imine l . Re la t ivement à la longueur , les al iénés c r imi 
nels et épileptiques se r app rochen t plus des ind iv idus sa ins que 
des cr iminels o rd ina i r e s et des al iénés dégénérés . 

L' indice morpholog ique de Schwalbe est t rès va r i ab l e ; à ce 
point de vue , l 'oreille féminine serai t la p lus rédu i te et s'éloigne
rait le p lus de l 'oreille s imienne. 

L ' indice phys iognomonique de Topinard est éga l emen t p lus 
faible chez la f e m m e ; chez l ' individu sa in , il var ie avec l 'âge, 
suivant un m o u v e m e n t ascensionnel de 20 à 30 ans , s ta t ionna i re 
de 30 à 40, de nouveau ascensionnel de 40 à 60, pu i s descendant 
de 60 à 70 a n s . 
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Chez l ' individu sain cr iminel , il a été ascens ionnel de 20 à 60 ans 
et descendan t de 60 à 70 ans . 

En comparan t les chiffres des deux indices , M. Wi lhe lm cons
ta te qu 'à un indice physiognomonique m i n i m u m correspond à peu 
de choses p rès un indice morphologique max imum. 

Cet impor tan t travail est accompagné de graph iques qui en 
facilitent la lecture, et suivi d 'un cer ta in nombre d 'observat ions 
pe rsonne l les d 'anomal ies que l ' au teur a consta tées et jugées 
d ignes d'être s ignalées . 

N O U V E L L E S 

FACULTÉ DE MÉDECINE DE BOLOGNE . — M. le docteur Paolo 

Pel lacani , professeur ex t raord ina i re de médecine légale, est 
n o m m é professeur o rd ina i r e . 

NÉCROLOGIE. — M . le docteur Joharm Belky, professeur de 
médecine légale à la Facul té de médec ine de Klausenbourg . ; 

L'ALCOOLISME CHEZ LA FEMME EN ANGLETERRE . — Il y a vingt 

a n s , dit le British médical Journal, ( 1 e r oct.), rien n'était p lus ra re 
que de voir une femme dans un bar, r ien n'est p lus commun au 
jou rd 'hu i . En Angle ter re et dans le p a y s de Galles, le nombre des 
femmes a r rê tées pour ivresse a passé de 5.673 en 1878, à 9.451 
en 1884. A Londres , l 'an passé ce chiffre a dépassé 8.000 avec une 
augmenta t ion de 500 su r l 'année p r écéden t e . En Ecosse, 10.500 
femmes ont été envoyées en pr ison dans la seule ville de Glascow. 
Sur ce nombre 45 en étaient du s ix ième au t ren te -qua t r i ème e m 
pr i sonnement . En I r l ande , le champion féminin de l ' ivresse est 
une femme de 40 ans qui a été a r rê tée 700 fois ; à Dublin, on 
a r r ê t e en moyenne 10.000 femmes p a r an pour ivresse . 

— A la Société de psychiatr ie de Berl in , dans une discussion 
su r un cas médico-légal d ' inversion du sens géni ta l , M. Senator 
a posé la ques t ion suivante : 

« La loi défend-el le l 'accouplement des f emmes entre elies ? 



NOUVELLES 111 

A quoi M. Levain a répondu que la loi défend la sodomie et la 
pédéras t i e , m a i s point l ' amour iesbien. 

11 en est de m ê m e , croyons-nous, en F r a n c e . Il sera i t i n t é r e s 
sant de savoir d 'un légiste les ra isons de cette indulgence pou r le 
sexe féminin. 

L E S OFFICJEBS MINISTÉRIELS. — Le minis t re de la just ice vient 
de t e rmine r un travail p résentan t le plus grand intérêt. Il s 'agit 
du d é n o m b r e m e n t des oiliciers minis tér ie ls en Erance . 

Sans en t re r dans tous les détails de ce travail , nous d i rons seu
lement qu'il en résul te que nous avons actuel lement en F rance 
16.932 pe r sonnes qui se font annuel lement 200 millions de revenus 
en griffonnant du papier t i m b r é ; 2.388 avoués de p remiè re i n s 
tance, 290 d'appel, 5.U38 huiss iers , 379 commissa i r e s -p r i s eu r s et 
8-867 nota i res . 

La valeur numér ique de toutes les charges et é tudes de ces 
Mess ieurs représen te ra i t paraî t - i l , un capital de 850 mil l ions . 

L E S BEAUTÉS DE LA PROPRIÉTÉ INDIVIDUELLE. — Dans une dis

cussion récente a laSociété libéi-ale pour l'étude des sciences sociales 
de Gand, sur l ' insalubr i té des logements ouvr ie rs , on a préconisé 
la création d 'un service publ ic de vidanges . Un m e m b r e a fait 
observer qu'il est a r r ivé main tes fois que les t r ibunaux y ont m i s 
obstacle en déc idant « que la mat ière , fécale est la propr ié té de 
l 'habitant ! » 

ANTHROPOMÉTRIE CIVILE. — On a discuté au dernier Congrès 
d 'anthropologie cr iminel le , l 'application du Bert i l lonnage à tous 
les cas de la vie civile où la reconnaissance parfai te de l ' identité 
est nécessa i re ou tout au moins ut i le . 

Tout n 'est pas à faire d a n s cet o rdre d ' idées. Il existe en Espagne 
des cartes de légitimation. Tout citoyen espagnol est tenu d'en 
être por leur , sous peine des amendes les plus fortes. La p ré sen 
tation de cette car te est exigée à tout moment , pour confirmer 
une s igna tu re , se présenter aux élections, toucher des ren tes via
gères , etc. Elle rend les plus g rands services à ceux qui en sont 
por teurs au moment d 'accidents et servent aussi à n i j t t r e su r la 
trace de ceux qui ont commis un c r ime . 

La remise de la car te de légit imation est l 'occasion d 'une taxe 
au profit de l 'Etat, taxe proport ionnel le à la catégorie sociale de 
celui don t elle certifie l ' identi té . 
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Il serai t facile de compléter la car te de légit imation créée par la 
législation espagnole au moyen d 'un s igna lement an th ropomé
tr ique et de faire dépendre d'un m ê m e service l ' an thropométr ie 
civile et c r imine l le . Les ressources créées pa r la dél ivrance de ces 
car tes couvriraient amplement les frais qu 'occas ionnera i t chez 
nous l ' insti tution du Ber t i l lonnage. 

LIBÉRATION CONDITIONNELLE. — La F r a n c e appl ique avec p lus 
de circonspection et de crainte que nous -mêmes le pr incipe de la 
l ibération condi t ionnel le . Du 1 5 août 1 8 8 5 au 1 " j anvier 1 8 9 0 , cette 
faveur n'a été accordée qu 'à 3 . 7 7 6 dé tenus . C ' es t t rop peu, étant 
donné les supe rbes résul ta ts ob t enus en Belgique. 

ENFANTS MIS A LA DISPOSITION DU GOUVERNEMENT . — Du f 5 jan

vier 1 8 9 1 au 1 6 février 1 8 9 2 , 5 8 3 enfants mis à la disposit ion du 
gouvernement , ont été placés en appren t i s sage pa r les Comités de 
pa t ronage de Belgique, soit à la c a m p a g n e , soit à l ' a rmée et à la 
mar ine , soit au service de l 'Etat indépendan t du Congo. Les 
mécomptes sur ces p lacements s 'élèvent au chiffre ext raordinai -
r emen t res t re int de 2 7 . 

Le nombre d 'enfants de 1 2 à 1 5 a n s p lacés ac tuel lement p a r le 
seul Comité de Bruxelles s 'élève à 1 0 5 , p o u r lesquels il est fait 
une dépense de 4 . 0 0 0 francs par t r imes t re . 

CONDAMNATION CONDITIONNELLE. — STATISTIQUE . — Voici qua t r e 

chiffres officiels qui prouvent é loquemmen t que la loi s u r la l ibé
rat ion conditionnelle n 'est pas res tée let tre mor t e p o u r nos T r i 
b u n a u x : 

1888 1889 
CONDAMNÉS A L'EMPRISONNEMENT : 

Sans condition 2 1 . 8 5 1 2 1 . 0 3 3 

Condit ionnellement 1 . 5 6 1 3 . 0 2 0 

CONDAMNÉS A L'AMENDE SEULEMENT : 

Sans condition 1 5 . 5 0 0 1 3 . 0 3 6 
Condit ionnellement 9 9 0 3 . 3 2 0 

{Journal des tribunaux). 

L e gérant : A. BOURNET 

LYON. — IMP. STORCK, 78, RUE DE ^'HOTEL-OB-VILLE 



D'ANTHROPOLOGIE C R I M I N E L L E 
DE CRIMINOLOGIE 

•ET DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

LA <PÈTE Gjà.MiNELS 
1". . '^l 

L a cràSior^gjS' ¥ij le c r i m e 

Professeur d'anatomie à la Faculté de médecine de Lille 

Deux Ecoles se partagent aujourd'hui la faveur du publie en 
Anthropologie criminelle. Pour l'une, Ecole italienne, dont le 
professeur Lombroso est le chef incontesté, il existe un type de 
criminel-né, criminel d'inslinct, type qui porle dans ses flancs, 
pour ainsi dire, une prédestination presque fatale au crime et se 
reconnaît à son organisation physique, — pour l'autre Ecole, le 
criminel-né n'existe pas et le criminel n'a point une organisation 
anatomique qui le distingue du reste des hommes. 

Eh bien! le prétendu type criminel existe-t-il? 
Si par type on entend en Anthropologie criminelle ce que l'on 

comprend sous ce nom en Anthropologie ou en Zoologie géné
rales, on peut carrément répondre que le criminel-né entendu 
comme type, c'est-à-dire comme doué d'un ensemble de carac
tères qui permet de distinguer un groupe d'un autre groupe, 
une famille d'une autre, une race d'une autre, n'existe pas. Cela 
ne veut pas dire que les criminels ne puissent point porter un 
cachet commun — et comment une même éducation, un même 
mode d'existence, ne conduiraient-ils point à ce résultat, — 
mais ils n'ont point le caractère spécilique de famille et, par 
conséquent, anatomiquement, il n'y a point de type congénital do. 
criminel. 

S' ANNÉE, iV 2. 8 
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Il n'y a donc pas dans le monde de type criminel au sens 
propre que Ton est convenu d'attacher à ce mot en Histoire 
Naturelle. Mais si le type criminel n'est ni un type de famille, 
ni un type de race, il n'en existe pas moins comme type acci
dentel, comme type aberrant. On peut croire, en effet, avec cer
tains Anthropologisles français, qu'il y a un type criminel, 
comme il v a des types collectifs accidentels, types marins, types 
montagnards, types paysans, types citadins, e l c , mais tous ces 
types résultent de l'action fortuite des milieux physiques ou du 
milieu social. 

Ou il y a un type criminel-né, ou il n'y en a pas. Mais s'il en 
existe un, tous ses membres doivent en porteries stigmates sous 
peine de détruire le caractère spécifique. Que penser d'une doc
trine, — celle du criminel atavistique de Lombroso, — qui dit : 
le type criminel-né se rencontre trente-six fois sur 100 assassins? 
Et les soixanle-quatre autres n'ont donc pas ce type? Que 
penserait-on d'une race humaine brachycéphale dans laquelle 
64 0/fj ne seraient pas brachycéphales? Si je ne m'abuse, un seul 
cas négatif, en l'espèce, ne ferait peut-être pas sombrer la 
théorie puisqu'on dit que l'exception confirme la règle, mais un 
aussi grand nombre de cas exceptionnels deviennent la règle au 
lieu de l'exception, et ne laissent guère de vie à la théorie. 

Il y a dans le monde des types de famille, cela est incontes
table, mais ces types, s'ils sont héréditaires, comme on l'a fait 
remarquer maintes fois, se répètent mais ne paraissent pas se 
continuer. Toutefois, si l'on n'hérite pas fatalement du nez ou 
du cerveau de son père, — car talis paler, talis filins, est une 
formule un peu vieillie et démodée, — il n'en reste pas moins 
vrai que l'hérédité desformes générales, des aptitudes physiolo
giques et morbides elles-mêmes, esl un fait avéré et incontes
table. Peut-être que si l'on parquait et développait une famille 
criminelle; que si on la croisait sans cesse avec une famille 
d'assassins et de bandits, peut-être arriverait-on par sélection à 
augmenter chez les rejetons de cette famille les penchants au 
crime et lui donnerait-on un cachet particulier et caractéristique, 
un certain air de famille qui, pour être accidentel, n'en aurait 
pas moins de valeur. N'est-ce pas ainsi que l'on a formé la race 
des moutons à jambes courtes du Massachussets, et les bœufs sans 
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cornes du Paraguay? — Est-il irrationnel de prévoir, — si l'on 
croisait exclusivement ensemble pendant plusieurs générations 
des individus affligés d'un bec de lièvre ou de polydactylie,— 
qu'un jour on mettrait ainsi au monde des familles de polydac-
tyles ou frappées de bec de lièvre? 

Je crois, jusqu'à un certain point, qu'on hérite des aptitudes, 
des habitudes, des penchants de ses parents; l'héritage peut être 
sauté, je le veux bien, mais il peut se faire, et en réalité il alieu 
souvent. 

L'enfant qui vient au monde est une sorte de pâte molle, 
plastique et malléable, que les circonstances extérieures et inté
rieures, les influences physiques et le milieu social, sont appelés 
à modeler, il est vrai, mais il ne faut pas négliger non plus le 
bilan avec lequel l'enfant se présente. Ce bilan, qu'il doit à ses 
ancêtres, est inscrit dans son organisation physique, dans ses 
penchants, dans ses réactions. Sans doute, il n'a aucune parti
cularité nécessaire qui fera de lui un homme vertueux ou un 
scélérat, mais sa vie est néanmoins le résultat des vibrations de 
ses molécules organisées et celles-ci réagissent, jusqu'à un cer
tain point, en ve:tu des traditions acquises par l'hérédité. 
L'éducation, les exemples répétés, les habitudes sociales peuvent 
orienter cette existence, l'aiguiller sur une certaine voie; mais 
elles ne peuvent faire table rase du terrain lui-même et 
n'arrivent pas toujours à lui faire produire le bon grain. La 
digue n'arrête pas constamment le torrent qui descend de la 
montagne. 

Un bon signalementse distingue par des traits peu nombreux, 
mais bien netsetbien frappés, ce qui n'est pas le cas de l'iiomme 
criminel lombrosien. Aussi la théorie du crimincl-né, du crimi
nel atavislique, a-t-elle suscité de nombreuses controverses. En 
face de l'Ecole atavislique s'est élevée l'Ecole sociologique. La 
première dit : le vrai criminel vient au monde avec la crimina
lité en germe et en puissance dans son organisation; c'est un 
produit de l'atavisme, un type voisin du fou moral et de l'épi-
leptique, irresponsable et incurable. L'aulre Ecole, au contraire, 
considère que c'est le milieu social qui fait le criminel. 

Je me réserve de discuter les théories du crime et la véritable 
nature du délinquant dans un livre qui paraîtra prochainement 
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dans la Bibliothèque de l'Anthropologie criminelle (1), fondée 
par mon éminent collègue et ami, le professeur Lacassagne; ici 
je veux seulement rechercher au point de vue exclusivement 
analomique s'il existe un type criminel. La doctrine du crimi
nel-né a eu assez de succès, elle domine encore suffisamment 
dans le prétoire et dans le grand public, pour qu'on la discute 
à fond, à seule fin de lui donner la place qu'elle mérite réel
lement. 

J 'ai à cette fin, recueilli de nombreux matériaux dont je 
résumerai plus tard l'histoire dans des tableaux, qui seront 
pour nous les assises sur lesquelles nous allons bâtir. 
J'ai à cet effet visité les collections si précieuses des crânes 
des criminels des Musées anatomiqnes de Paris (musée 
Orfila et Muséum d'Histoire naturelle), de Gand, de Bruxel
les, de Liège, et celles du Musée de médecine légale de 
Lyon. Grâce à l'aifabilité de mes éminents collègues français et 
belges, les professeurs Hamy (de Paris) , Lacassagne (de Lyon), 
Leboucq (de Gand), Héger (Bruxelles) et Swaen (Liège), à qui 
j 'adresse ici mes plus vifs remerciements, j ' a i pu étudier minu
tieusement plusieurs centaines de crânes de voleurs, d'assas
sins, d'incendiaires, etc., dont le moindre a été condamné à 
10 ans de travaux forcés, et dont les deux tiers ont été condam
nes à mort. J'ai dessiné au stéréographe de Brocaplus de 100 de 
ces crânes; au Musée analomique de Gand, où existe une col
lection unique peut-être dans son genre, j ' en ai tenu dans mes 
mains et étudié à divers points de vue plus de 300. — Je crois 
donc être suffisamment armé pour aborder aujourd'hui l'étude 
de la pièce capitale de l 'homme criminel, je veux dire la tête 
osseuse, si l'on veut bien se rappeler qu'anatomiste et anlhro-
pologisle de profession, la crâniologie normale ne m'est pas 
tout à fait étrangère. 

Avant d'entrer dans l'étude systématique de la tête des 
criminels, je vais étaler devant les yeux du lecteur un 
tableau, très aride sans cloute, — je le prie de me le par
donner, — mais qui sera comme je le disais plus haut les véri-

(1) Cet article n'est qu'une partie résumée de ce livre intitulé : La lèle des 

Criminels, Lyon, Slorck, 1898. 
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tables assises sur lesquelles nous devons nous appuyer pour 
faire la preuve qu'il existe ou n'existe pas, — ne préjugeons 
encore rien, — de type criminel. 

II 

Tableau crànio mètri que de 66 criminels dont 46 assassins déca
pités. (Musée de médecine légale de Lyon, musées d'anatomie 
de Gand, Bruxelles, Liège et Lille). 

A ) . CRÂNE 

Capacité crânienne . 
Poids du crâne. 
Indice céphalique de largeur. 

— de hauteur. 
Circonférence horizontale totale du crâne. 
Demi-circonférence antérieure. 

— postérieure. 
Happort de la portion pre-auriculaire à la circon

férence totale = 100. 
Rapport de la portion post-auriculaire à la c i r 

conférence totale = 100. 
Courbe sus-auriculaire passant par le plan de 

Bu.sk. 
Courbe naso-ophryaque ou sous-frontale. 

— ophiyo-bregraal ique ou frontale cérébrale. 
— bregmato-lambdatique ou pariétale. 
— lambdato-iniaque ou occipitale cérébrale. 
— sous- in iaque , inio-opisthiaque ou cérébel
l euse . 

Courbe naso-opisthiaque ou sagittale totale. 

aurieulo-alvéolaire. 
— nasiaque. 
— ophryaque . 
— hre^matique. 
— lambdatique. 
— iniaque. 
— opisthiaque. 

criminels 

1540 ce. 
700 j/r. 

80,7 
7-2,5 

o27 mil l im. 
2'i6 — 
230 — 

46,7 — 

R a y o n s 
aurieulo-erà.uiens 

310 — 
21 — 

106 _ 
125 -
68 — 

43 — 
363 — 

99 -
95 — 

103 -
H8 — 
107 — 
81 — 
42 — 

Non criminels 

1560 ce. 
650 ttr. 

SO ' — 
7 2 , 7 -

o2o mi l l im. 
258 -
205 — 

47,7 -

52,3 -

309 — 
18 — 

110 — 
126 — 
71 — 

48 -
373 — 

98 
m 
105 
77 
.IP, 

Angles 
anriculo-crâniens 

facial ou alv.-ophryaque. 
alvéolo-nasiaque. 
nasio-ophryaque. 
frontal-cérébral. 
pariétal. 
occipital-cérébral. 
cérébel leux. 
angle cérébral total. 

520 
42° 
12" 
53°,3 
t;0".5 
36",3 
26",0 

150»,1 

51 ï1 

62" 
:;>," 

32'1 

15 I" 

http://Bu.sk
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( de Daubenton. -3o,6 — 
Angles occipitaux ) de Broca . J 7 \ 0 — l'fl — 

/ basilaire — 23°,6 — 51» — 

Angle sphenoidal de AYelcker. 128'' — 133° — 

^ Project, an ter. du crâne . 70 mi l ium. 81 mill im. 
Situation du basion < — post. — 97 — 98 — 

[ — faciale — 13 — 12 — 

Projection ( Projection antérieure. 41,7 - 40,9 -
. t . ) — postérieure. 51,3 — 52,5 — 

crânienne totale = 100 ) ' . , ' . . . 
» — faciale. 6,8 — 6,-4 — 

Diamètre bi-glénoïdien (centre de la cavité 
glenoide du temporal) . 92 — 95 — 

Indice frontal m i n i m u m . 68,1 — 68,8 — 
— frontal maximum ou stéphanique. 79,7 —• 83,4 — 
— occipital ou astérique. 75,5 — 77,2 — 

B ) . FACE 

Hauteur ophryo-alvéolaire. 
— mentonnière. 

Diamètre bi-malaire. 
— bi-zygomatique. 
— bi-condylien. 
— bi-orbitaire interne 

l'autre). 
Diamètre bi orbitaire externe. 
Indice facial supérieur. 

— total . 

(d'un dacryon à 

Angles faciaux 

Indice orbitaire. 
— nasa l . 
— palat in . 

de Camper, 
de Cloquet. 

90 mil l im. 
139 ~ 
101 — 
132 -
116 — 

94 
142 
100 
128 
118 

mi l l im. 

23 — 22 — 
97 
08 - 66 — 

103 -

79»,9 80» 
680,9 64» 

89,8 — 83 -
43,7 - 46,7 — 
68,3 — 75 — 

III 

L E CRANE DES CRIMINELS COMPARÉ AU CRANE DES SUJETS 

NORMAUX 

Le crâne est l'asile du cerveau. Son étude, en "raison des 
relations intimes qu'il affecte avec l'organe de la pensée et de 
la volonté, est de la première importance en Anthropologie 
générale et philosophique. A fortiori, l 'examen du crâne esl-il 
d'une importance majeure en Anthropologie criminelle. 
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Je ne dispose pas d'assez de place ici pour étudier méthodi
quement toute la tête osseuse. Je me bornerai à esquisser la 
forme du crâne avec les indices céphaliques, le poids, la capa
cité, les dimensions et les angles, et enfin les principaux carac
tères de surface. 

A ) FORME DU CRÂNE. — L'étude des rapports entre les différents 
diamètres du crâne, traduits par ce que l'on a appelé les indices 
céphaliques, ne donne pas seulement une idée juste sur la pré
dominance ou l'amoindrissement relatifs des principales régions 
du crâne, mais elle donne en même temps une idée exacte de 
la forme générale de la boite crânienne. 

\J indice céphalique ou indice de largew est, on le sait, le 

rapport centésimal du diamètre transverse maximum au dia

mètre antéro-postérieur maximum, sous la formule D JLiLX 1 0 0 

v ' D A P M 

Cet indice est d'autant plus faible que le crâne est plus court. 
Les crânes longs ou crânes dolichocéphales, ont un indice de 
77 à 75 et au-dessous; les crânes courts, crânes ronds ou crânes 
brachycéphales, ont un indice de 80 à 83 et au-dessus; les crânes 
intermédiaires sont appelés crânes mésaticéphales. 

h'indice céphalique de hauteur est le rapport du diamètre 
antéro-postérieur maximum au diamètre vertical ou basio-
bregmatique, suivant la formule : 

Indice de hauteur = - i ^ - ^ ^ - 0 . Les crânes plats, crânes pla-

tycéphales, ont une hauteur qui n'atteint pas les 70/100° de la 
longueur; — les crânes hauts, crânes hypsicéphales, ont une 
hauteur qui dépasse les 75/1006 de la longueur, et les intermé
diaires, crânes orthocéphales, ont un indice qui varie entre 70 et 
75/100°. — Cela signifie, par exemple, que la longueur du 
crâne étant 100, sa largeur est en moyenne de 80 (indice de 
largeur) et sa hauteur de 75 (indice de hauteur). 

ISindice céphalique est un des caractères les plus précieux 
dans la distinction des races humaines. 

Les recherches entreprises sur cet indice chez les criminels 
n'ont point abouti jusqu'ici à des résultats bien remarquables. 
•— Lombroso ( 1 ) se borne à conclure, qu'il « subit générale
ment l'influence régionale en l'exagérant : bracbycéphalie 
exagérée dans le Piémont, 44 sur 35, — dolichocéphalie dans la 
Sicile, dans la Sardaigne et la Calabre, 33 sur 39. » 



CH. D E B I E R R E 

Le même auteur, en comparant un groupe de 49 criminels et 
de 83 sujets honnêtes du Piémont, a noté de plus, que la 
brachycéphalie domine de beaucoup parmi les criminels qui, 
dans le Piémont, ont présenté une brachycéphalie en général 
très forte (jusqu'à 88 et 89), phénomène — remarque Lombroso, 
— qu'on observe également chez les crétins. 

Dans la série des criminels du Musée de Caen étudiés par 
Bordier (2) et appartenant à la nation française, — brachy-
céphale en Auvergne, mésaticéphale à Paris, — la majorité des 
crânes d'assassins sont mésaticéphales avec un indice moyen 
de 78, mais inclinant .vers la sous-dolichocéphalie; ils se rap
prochent, sous ce rapport, des crânes gaulois et des crânes des 
Troglodytes des cavernes de la Marne. 

Dans les criminels du ba°-ne de Brest, série des crânes étudiés 
О 

par Corre (3), c'est aussi la mésaticéphalie qu'on observe; il n'y 
a d'exception que pour Cognard qui élail brachycéphale (indice 
= 83) et pour un assassin qui s'est suicidé et' qui était sous-
dolichocéphale (indice = 76). 

Mais dans la série des moulages de Corre et Roussel la plus 
forte proportion est fournie, en premier lieu par le type sous-
brachycéphale (plus de 56 0/0). et en second lieu par le type 
brachycéphale (jusqu'à 40 0/0). Il y a donc dans les deux séries 
de Corre, une prédominance très accentuée des crânes courts. 
Orchanski (4) de son côté, alors qu'il trouvait un indice de 
79,4 chez les Parisiens, rencontrait celui de 85,5 sur les décapités 
du Musée Orfila. 

Les criminels des Musées parisiens étudiés par Ten Kate et 
Pawlovsky (5), sont franchement brachycéphales (indice — 83 
à 84), les nôtres sont sous-brachycéphalcs (indice — 80,7); Hugo 
Schenk,étudié par Benedikt,était également sous-brachycéphale 
(indice = 81,8); — des deux décapités d'Aix étudiés par 
Fallot(6), l'un, Tégami, était sous-brachycéphale (indice 81,8) 

(1) Lombroso, L'homme criminel, p. lu i . 
(2) Bordier, Reo. d'anllrropo/or/ie. t. II, p. 200, i870. 
(3; Corre, Les Criminels, ]',••;•'-. 1889. 
(!) Orchanski, Rech. crdnio/or/iques sur une série de crânes d'assassins (Hull. 

de la Soc. d'An/hrop. de Paris, imis iéme série, t. IV, p. 300, 1882), 
(5) Ten l íale et Pawlovsky .Sur quelques crânes de criminels. (Rov. d'AnLhrop. 

t. IV, 1881). 
(6) Fallût, Areh. de VAnlhrop. criminelle, t. IV, p, 289, 18S9. 
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et l 'autre, Esposito, dolichocéphale (indice 16,4). 
Que prouvent tous ces chiffres? Peu de chose, à mon avis. 

Si Cipolla et Gasparonne, brigands fameux, ont un indice 
de 72, et si le féroce Bouhors, les assassins Matzket et Flegel 
ont un indice de 89, 86, 82, — par contre Lacenaire, Lemoine. 
Moreau étaient dolichocéphales avec des indices respectifs de 
76, 73 et 72. Si dans notre série lyonnaise, Gonachon, Perret, 
Dumollard, Chrétien, Seringer, sont brachycéphales avec des 
indices de 85, 86, 84 et 87, Durand est sous brachycéphale 
(indice 82), Barrel (indice 79) et Deschamp (indice 78) sont 
mésaticéphales; — si notre, série gantoise et noire série lié
geoise sont brachycéphales (indice 80 et 81), notre série bruxel
loise est dolichocéphale (indice 77,7) et Baillet est brachycéphale 
(indice 82). Il en résulte que l'indice céphalique que l'on trouve 
sur les criminels ne paraît pas beaucoup s'éloigner de l'indice 
que l'on rencontre dans les différents types ethniques corres
pondants. C'est ainsi que si les Sardes criminels ont fourni un 
indice moyen de 71, les Sardes normaux (Zanetti) donnent un 
indice de 72. — Lorsque cette concordance n'existe pas, c'est 
que le croisement des races l'a détruite. Nous ne pouvons pas 
expliquer autrement que nos flamands criminels soient sous-
brachycéphales à Gand et dolichocéphales à Bruxelles. La race 
flamande, race teutonique blonde, est naturellement dolicho
céphale, mais parmi elle on rencontre maintenant beaucoup de 
sous-dolichocéphales et de mésaticéphales. C'est ce qui fait que 
si sur les criminels gantois nous avons trouvé des indices de 
71,nous avons également rencontré ceux de 84. 

Brachycéphale dans la série de Corre (Brest), dans celle 
d'Orchanski (Paris) et dans nos séries gantoise, liégeoise et 
.yonnaise, serait-ce parce qu'il est dolichocéphale dans la série 
de Bordier (Caen) et dans notre série bruxelloise, que le brigand 
ou le bandit se l'approcherait davantage de l'animalité? Je sais 
bien que les premiers habitants de l'Europe, les Troglodytes 
autochtones de la vieille Europe comme on les appelle, étaient 
dolichocéphales,mais qui donc a démontré qu'intellectuellement 
le type dolichocéphale (type anglo germain-frank)élail inférieur 
au type brachycéphale (type celfe-auvergnat-breton-slave) et 
réciproquement. 
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L'indice eéphalique, cet excellent caractère de race, ne peut 
donc point servir à caractériser les voleurs et les assassins, et 
tout au plus pourrait-on admettre avec Laurent (1) que les cri
minels ont une tendance à se différencier de leur type ethnique 
par l'exagération de leur indice. 

L'indice eéphalique de hauteur permet d'apprécier la forme 
du crâne suivant une coupe sagittale médiane qui partagerait 
cette boîte osseuse en deux moitiés latérales. 

Les mensurations de Bordier, Ardouin, Orchanski, ont établi 
que cet indice est plus élevé chez les criminels que chez les sujets 
normaux de même race. 

De 72 chez les Parisiens, de 73 chez les Auvergnats, il atteint 
74 et 75 chez les criminels. Ce qui veut dire que le crâne de ces 
derniers seraient plus hauts que ceux des sujets ordinaires. 
Comme cet indice est aussi plus élevé dans les races inférieures 
et chez les aliénés, d'après Péli (2), on n'a point manqué de 
rapprocher les assassins de ces deux dernières catégories de 
sujets. 

Mais dans la série d'assassins d'Héger et Dallemagne (3), c'est 
précisément l'inverse que l'on trouve. En effet, tandis que les 
Bruxellois non assassins y présentent un indice de 71, les 
assassins Bruxelloisy ont un indice de 69,5. —Les observations 
de Fallot sur Esposito et Tégami conduisent aux mêmes 
résultats puisque, tandis que le premier de ces deux décapités 
a un indice vertical de 68,6, le second en a un de 76,1. 

Nos propres observations sur l'indice de hauteur faites com
parativement sur les séries de nos assassins décapités lyonnais 
et liégeois et sur une série de vingt crânes de sujets quelconques 
morts aux hôpitaux de Lille,nous conduiraient à la confirmation 
de celles de Bordier et d'Orchanski, —• puisque alors que nous 
trouvons un indice eéphalique de hauteur de 73 et 75 sur nos 
assassins nous ne rencontrons qu'un indice de 71 sur nos vingt 
sujets non criminels, —• mais quelle valeur accordera-t-on à 
cette hypsicéphalie relative des criminels quand j 'aurai dit que 

(1) Laurent, Les Criminels, p. 182. 
(2) Peli, Inlorno alla craniolorjia derjli aliénait, 1882. 
(3) ITéger et Dallemagne, Eludes sur les caractères rràniolorjiques d'une série 

d'assassins exécutés en Belgique, Bruxelles, 1881. 
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l'indice crânien de hauteur, de 70 chez les criminels gantois et 
de 75 chez les décapités lyonnais, est de 72,5 si nous réunissons 
toutes nos séries en un tout, c'est-à-dire l'indice moven des 
Parisiens du xix" siècle qui est de 72,7? 

Nous verrons bientôt, à propos de l'étude des principaux 
diamètres du crâne, que ni l'indice frontal ni l'indice occipital, 
ne permettent pas non plus de distinguer l'assassin de l'honnête 
homme. 

Je n'ai guère le temps de m'ar rê te ra la forme 'générale du 
crâne. 

Lombroso (1), Rossi (2), Penta (3), etc., ont relevé la fré
quence des formes anormales ou exceptionnelles de la tête chez 
les criminels, telles que plagiocéphalie, scaphocéphalie, platy-
céphalie, crâne en pain de sucre, e tc . , Corre et Roussel (4) ont 
également noté 1res fréquemment chez les criminels le front 
aplati, bas et fuyant et la réduction de la ligne cérébelleuse, 
caractères dont quelques-uns ont été confirmés, dans les obser
vations faites au crâniophore de Topinard, par Orchanski. — 
Mais si le crâne plagiocéphale se rencontre chez les assassins, 
on le retrouve aussi chez les aliénés et une foule de sujets non 
assassins ; — si le crâne pyramidal, le « crâne en pain de 
sucre », est, une conformation fréquente parmi les races sau
vages (Australiens, Néo-Calédoniens), — si cette conformation 
se retrouve chez beaucoup de dégénérés, — si c'est celle que 
les peintres et sculpteurs appellent têtes de l'autre monde, si 
typiques sur le portique de nos vieilles cathédrales gothiques, 
n'oublions pas qu'on la retrouve aussi chez les personnes les 
plus honnêtes et chez des hommes de génie. 

J'en dirai autant de l'asymétrie du crâne. C'est en vain que 
Lombroso, Ferri, Bordier, Benedikt, Corre, e tc . , ont relevé la 
grande proportion des asymétriques parmi les criminels. — 
Marro, Ten Kate et Pawlovsky, Manouvrier, etc., n'ont pas vu 
qu'à ce point de vue'les délinquants se distinguassent des autres 
hommes. J'ai pu faire la même observation sur plus de 400 
crânes de criminels que j ' a i examinés. 

(1) Lombroso, L'Homme criminel, p. lfiii. 
(2) Rossi : L'Anthropologie criminelle de Lombroso. p. i l . 
(3) Penta : Archivio di Psychidtria, XI, 1830. 
(ij Corre, Les Criminels, p. 68. 
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Mais quelle valeur accorder à l'asymétrie du crâne, quand on 
sait que Lombroso l'a trouvée prédominante à droite chez les 
criminels * et plus fréquente à gauche chez les criminels ?! Et 
que de son côté Amadéi (1) a noté l 'asymétrie prédominant à 
gauche, — comme chez les femmes de Lombroso, — chez les 
hommes criminels ! Ce double renversement de l'asymétrie ne 
détruit-il pas de lui-même toute la valeur que l'on serait tenté 
d'accorder à ce caractère en Anthropologie criminelle? 

Certains auteurs ont été plus loin. Ils ont voulu voir dans 
l'asymétrie, dans les déformations du crâne, un rapport de 
causalité avec la criminalité. A ce compte, les déforma
tions ethniques, conséquences d'absurdes pratiques tradi
tionnelles, devraient fatalement conduire au cr ime. Est-il 
besoin de dire qu'il n'en est rien? Le cerveau est le régulateur 
du crâne, cela est vrai,et toute altération dégénérative ou autre 
qui, chez le fœtus ou le jeune enfant, altère gravement la forme 
de l'encéphale, conduit nécessairement à une déformation du 
crâne, mais s'ensuit-il qu'on puisse regarder cette double 
déformation comme un indice de cette perturbation cérébrale 
physiologique qui engendre l'impulsion mauvaise et dirige les 
efforts vers ce que l'on appelle la criminalité? Il est intéressant 
sans doute de chercher à localiser dans le cerveau les senti
ments, les passions, les instincts, les centres excito-moteurs, 
les facultés intellectuelles, mais n'allons pas trop vite. Défions-
nous du système de Lavater-Gall ! 

B) CAPACITÉ, DIMENSIONS ET ANGLES DU CRÂNE. — La capacité 
cubique, les dimensions absolues et relatives, les courbes 
crâniennes et les angles crâniens étudiés comparativement chez 
les normaux et chez les criminels nous donneront-ils un meilleur 
critérium pour distinguer le crâne des criminels de celui des 
honnêtes gens? — Voyons. 

On sait qu'on a fait jouer un grand rôle à la capacité du crâne 
en Anthropologie générale. De fait la plupart des hommes dont 
la culture intellectuelle est très élevée ont une large boîte 
crânienne. Cette capacité chez les Parisiens contemporains est 
de 'I,;j.j9 ce. d'après les cubages de P . Broca. Avec ce point de 

(I) Amadûi, in Lombroso, L'Homme criminel. \>. 182. 
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comparaison, cherchons ce que devient la capacité crânienne 
des criminels. 

Bordier (1), étudiant à cet égard la tête de trente-quatre 
assassins du Musée de Caen, obtint une capacité moyenne de 
•1,348 ce.— Ten Kate elPawlovsky (2) sur les cinquante-quatre 
têtes de criminels du Muséum et du Musée Oriila, ont trouvé 
une moyenne de 1,545 ce. avec des écarts extrêmes de 1,303 à 
1,940 ce. — Héger et Dallemagne (3) au contraire, notent 
1,338 chez onze assassins bruxellois et 1,490 ce. chez 82 bruxel
lois non assassins. A s'en tenir à ces chiffres, les assassins 
français auraient une capacité crânienne un peu inférieure à 
celle de la population parisienne normale, tandis qu'en Belgique, 
les assassins aurait, au contraire, une légère avance de ce côté, 
sur les sujets honnêtes. 

Mais nous avons mieux à faire. 
Plus récemment Manouvrier (4) dont on connaît l'habileté et 

la haute compétence en Anthropologie, a cubé 61 crânes de 
décapités à Paris et à Lyon. La moyenne qu'il a obtenue, 
1,373 c e , ne s'élève que fort peu au-dessus de la moyenne 
ordinaire des Parisiens. De mon côté, seize assassins lyonnais 
m'ont donné une capacité crânienne moyenne de 1,576 ce. avec 
des écarts de 1,431 à 1,796; vingt-cinq criminels gantois m'ont 
fourni 1,522 ce. et neuf assassins exécutés dans la province de 
Liège ou de Namur 1.544 ce. avec des extrêmes de 1,430 à 
1,675 c e , — les séries réunies, soit 40 crânes de criminels s , 
me donnant une capacité moyenne de 1,547 c e , — c'est-à-dire 
une capacité crânienne légèrement inférieure à celle des Pari
siens contemporains quelconques (5). La seule différence que 

(1) Bordier : Ilec. d'anlliropologie, l. li , p. 260, 187'J. 
(2) Ten Kale et Pawlovsky, Loc. cil. p. 112. 
(3) Héger et Dallemagne : Etudes sur les caractères crdnio/ogi//ues d'une 

série d'assassins exécutés en Belgique, Bruxelles, 1881, p . 101. 
(4) Manouvrier : Les crânes des suppliciés (Arcli. de l'Anthropologie criminelle, 

t. i, 18S6, p. 13:1). 
(3) Pour prendre la capacité du crâne, j'emplis mon crànc rie plomb et je 

bourre absolument comme le taisait P. liroca, mais je lais ensuite repasser tout 
mon plomb par l'entonnoir de quinze millimètres de diamètre. Cotte modification 
me fournil un cubage d'environ 2-'> pour -1,000 en moins qu'avec la méthode 
liroca telle qu'on remploie à l'Ecole d'Anthropologie de Paris. 
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j ' a i pu voir dans mes cubages, — différence déjà nolée du resle 
par Ranke et Manonvrier, —c 'es t que chez les suppliciés on 
observe plus de capacités excessives. — J'ai remarqué d'une 
façon fort nette cette irrégularité plus grande dans la capacité 
et le volume du crâne des criminels (Voyez tableaux 1,2 et a). 

En résumé, les données actuelles de l'Anthropologie en ce qui 
a trait àla capacité du crâne, ne nous montrent pas avec évidence 
que les criminels se distinguent par là des autres hommes. 

Abordons maintenant la question des dimensions et des dia
mètres du crâne, et commençons par la circonférence horizontale. 

La circonférence horizontale du crânenous fournit des données 
qui ne sont pas moins contradictoires que celles que nous a 
procurées la forme et la capacité du crâne. Dans notre race, la 
circonférence horizontale totale du crâne est en moyenne de 
325 mill. chez l 'homme et de 498 chez la femme: elle est de 
513 chez les Nègres s et 488 chez les Négresses. 

Lauvergne a reconnu dans ses éludes sur les forçats une pré
dominance considérable des petites têtes. Les mensurations de 
Corre et Roussel sur 200 têtes de forçats, moulées en plâtre, du 
musée de Brest, ont montré qu'il y a chez les criminels une forte 
proportion de petites et de grosses têtes (sans jeu de mots),mais 
que, dans l'ensemble, ce sont les petites têtes qui l 'emportent. 

D'un côté, si les chiffres obtenus par ï e n Kate et 
Pawlovsky (1), n'accordent aux criminels qu'une circonférence 
inférieure à celle du crâne des sujets non criminels, les chiffres 
de Héger et Dallemagne (2), au contraire, leur attribuent une 
circonférence plus élevée. Nos propres recherches s'accordent 
avec celles de Héger et Dallemagne, puisque 66 criminels nous 
ont fourni un tour de lèle moyen de 527 mill., tandis que 
20 sujets normaux morts aux hôpitaux de Lille, pris pour terme 
de comparaison, ne nous ont donné qu'une circonférence crâ
nienne de 525 mill. Mais, voyez encore ici la discordance, 
tandis que notre série lyonnaise (16 assassins) esl au-dessous de 
la normale (520 mill.), nos séries gantoise et bruxelloise com
posées de 36 criminels, dont 20 assassins, sont au-dessus 

(1) ï e n Kate et Pawlovsky : Loc. cit., p. 111. 

(-1) Héger et Dalli-niagnc : cit., p. ¿1«. 
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(329 et S34 mill.). La série française de Corre, les séries italiennes 
de Lombroso et Ferri , la série allemande de Weisbach, etc., 
accordent aussi aux criminels un tour de crâne plutôt inférieur 
que supérieur à celui des crânes normaux. 

Bordier (1), comparant les résultats obtenus par ui, sur des 
meurtriers, avec ceux qu'a obtenus G. Le Bon (2) sur des 
savants, des bourgeois, des nobles et des domestiques de 
l'époque contemporaine, trouve la circonférence du crâne un 
peu inférieure chez les assassins. En ramenantles chiffres à 100. 
il obtient : 

Savants, 100 
Domestiques, 100 
Nobles, 98,9 
Bourgeois, 98 
Assassins, 96,4 

Quelle admirable chose que la statistique ! Honorez-la, savants, 
elle vous place sur le même rang que les domestiques! Servir la 
Science ou servir des Maîtres, c'esL la même chose. . . au point 
de vue de la circonférence horizontale du crâne. Mais rassurez-
vous, dans les tables de ï e n Kale et Pawlovsky, les hommes 
distingués occupent la tête avec le maximum de circonférence, 
et les criminels le dernier rang, au-dessous des anciens Parisiens 
du Cimetière de l'Ouest! 

Mais ne l'oublions pas, au point de vue de l'appréciation des 
actes cérébraux ou psychiques, ce n'est pas sur l 'examen de la 
courbe horizontale du crâne, pas plus du reste que sur la capa
cité crânienne, que l'on doit établir une base d'appréciation. Un 
petit crâne peut renfermer un noble cerveau, une grande intel
ligence, si l 'organe cérébral est bien pondéré et bien construit 
au point de vue morphologique et histologique ; un grand crâne, 
par contre, peut ne contenir qu'un cerveau de peu de valeur, si 
ce dernier est mal équilibré et si son territoire sensitivo-moteur 
ou animal l'emporte déraisonnablement sur son territoire intel
lectuel et moral. 

Nous sommes peu avancés encore en localisations fonction
nelles dans le cerveau, mais il semble pourtant bien que c'est 

(1) Bordier : Loc. cit., p. 267. 
(2) G. Le Bon (Rev. d'anthropologie, p. 27, 1S7U). 
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dans les lobes frontaux que s'élaborent principalement les actes 
psychiques, tandis que les lobes pariéto-occipilaux président 
plus spécialement aux phénomènes sensitivo-moieurs ou 
impulsifs. S'il en est ainsi, il serait donc possible de mesurer, 
jusqu'à un certain point, la prédominance relative des facultés 
mentales ou des facultés instinctives et impulsives, en un mot 
d'établir la supériorité ou l'infériorité cérébrale relative d'un 
chacun, d'après l'aire et la qualité des surfaces, — mais com
ment évaluer la qualité à sa juste valeur! — qui recouvrent les 
diverses régions du cerveau. 

Nous reviendrons dans un instant sur ce point à propos des 
angles auriculo-cràniens, mais je tiens à dire ici que ni la cir
conférence crânienne horizontale, pas plus d'ailleurs que la 
demi-circonférence antérieure comparée à la demi-circonférence 
postérieure ou la courbe transverse sus-auriculaire sur lesquelles 
je vais m'arrêter un court instant, ne permettent d'apprécier à 
leur jusle valeur les différentes régions du cerveau. Il faudrait 
pour cela changer les opérations actuellement courantes en 
crâniométrie, et opérer d'après la méthode que nous avons 
exposée ailleurs (1). 

Quoi qu'il en soit, en se basant sur la division des hommes 
en frontaux ou intellectuels et en pariéto-occipilaux ou instinc
tifs et impulsifs, on a cherché à apprécier à ce point de vue la 
valeur des criminels, el pour cela on a eu recours à l'étude delà 
demi-circonférence antérieure et de la demi-circonférence posté
rieure du crâne. 

Malgré les chiffres contradictoires fournis par Marro à ce 
sujet, on peut admettre, d'après les recherches de Bordier, 
Lombroso, Ten Kate et Pawlovsky, Orchanski, Piéger et Dalle-
magne, Corre, etc., qu'il y a chez les criminels prédominance 
notable de la demi-circonférence postérieure ou post-auriculaire 
sur l'antérieure ou pré-auriculaire, el qu'en outre, cette dernière 
es! un peu moins grande que chez les sujets normaux. Sur notre 
série entière, soit 66 criminels, la circonférence totale étant 
ramenée à 100, la demi-circonférence antérieure est 46,7 et la 
demi-circonférence postérieure 53,2 ; — or, les mêmes demi-

(i) Voy. K. L. Le Forl. La topographie criiaio-eèrélirale. Paris, Àlcan, 1S91. 
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circonférences sonl respectivement 47,7 (au lieu de 40,7) et 
52,3, (au lieu de 53,2) sur les Parisiens contemporains. Dans 
les tableaux de Bordier et Héger, les différences sont beau
coup plus accusées encore entre les assassins et les sujets 
honnêtes. On en a conclu qu'il y chez les criminels une prédo
minance du cerveau postérieure où « l'inconscient prédomine », 
et l'on a classé les délinquants parmi les pariéto-occipitaux. 
Par ce signe les criminels se rapprocheraient des races 
humaines inférieures. 

La courbe transverse sus-auriculaire ou auriculo-bregmatique 
passant par le plan de Busk, peut indiquer la hauteur relative 
du crâne; elle a de plus la prétention de séparer le cerveau 
antérieur du cerveau postérieur. L'élude de cette courbe, disons-
le de suite, n'a fourni que des résultats négatifs ou contradic
toires. 

Si Héger el Dallemagne ont trouvé chez les décapités belges 
une courbe sus-auriculaire plus grande que celle que l'on a 
obtenue chez les ParisienscontemporainsTenKate.etPawlovskj^ 
au contraire, ont rencontré la même courbe un peu inférieure a 
la moyenne sur les suppliciés parisiens. Dans la série d'Or-
chanski l'amoindrissement de cette courbe est encore plus 
considérable. Cet observateur a obtenu comme moyenne 
304 millim., 5, avec un maximum de 353 millimètres et un 
minimum de 270. Or, d'après les labiés de P. Broca, la courbe 
auriculo-bregmatique est de 312 millim., 4 chez les Parisiens 
contemporains eL de 291 millim., 5 chez les femmes. Corre a 
trouvé une courbe moyenne de 304 millimètres sur une série de 
meurtriers et une de310 sur une série de meurtriers et voleurs; 
Benedick a noté 320 millimètres sur le crâne d'Huno Schenk, 
et Fallût 292 sur l'assassin espagnol Esposilo et 300 sur 
l'italien Teganii. De mon côté, si j 'ai trouvé une courbe de 
312 millimètres sur les assassins lyonnais, je n'ai noté que 
307 millimètres sur les criminels gantois et 3U3 sur les criminels 
de Liège. Au demeurant, rien de caractéristique. 

La courbe antéro-poslérieure, sagittale ou nasio-opistkïaque, 
déeomposable en courbes partielles sous-cérébrale, frontale 
cérébrale, pariétale, occipitale cérébrale et cérébelleuse, a-l-elie 
fourni des données plus précieuses? 
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Nous réunissons dans le tableau ci-dessous les résultats que 
différents anthropologisles ont obtenu par la mensuration de 
ces courbes chez les sujets normaux et chez les criminels. 
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j Occipitale cérébelleuse ou 48 47.9 46.1 45 4 48.10 41 4 » » 46.5 » 48 

Si nous analysons ce tableau, nous reconnaîtrons que chez 
les criminels la courbe pariétale et la courbe cérébelleuse sont, 
à peu de choses près, les mêmes que chez les individus ordi
naires, mais que chez les premiers il v a prédominance notable 
des courbes sous-cérébrale et occipitale cérébrale et amoin
drissement relalif non moins remarquable de la courbe frontale 
cérébrale. On entrevoit la conclusion : réduction des lobes fron
taux du cerveau, développement exagéré des lobes occipitaux 
chez les criminels. Traduite en langage psychologique, cette 
constatation a été exprimée ainsi : plus d'action et moins de 
réilexion, voilà ce qui caractérise le criminel. Autrement dit, 
chez le criminel prédomineraient les régions cérébrales qui éla
borent les puissances instinctives; ainsi l'instinct prédominerait 
sur l'activité mentale, l'impulsion sur la raison pondérée, la 
folle passion sur le jugement réfléchi. 

Mais ce qui montre que les choses ne sont pas encore aussi 
bien établies qu'elles paraissent l'être de ce côté ce sont les 
résultais quelque peu différents qui nous sont fournis par les 
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chiffres de noire double série criminelle et normale ainsi que le 
démontre le tableau ci-dessous : 

Criminels Non criminels 

21 18 
— ophryo-bregmatiqne ou frontale cérébrale. 106 110 

125 12S 
— lambdato-iniaque ou occipitale cérébrale. 68 71 
— sous-iniaque, inio-opisthiaque ou eérè-

43 48 
— ophryo-opisthiaque ou cérèbro-cérébel-

342 373 

D'où il semble résulter, entr'autres choses, que le criminel a 
une lête plus petite que les gens honnêtes et que chez lui c'est 
le crâne occipital qui prédomine. 

La méthode des projections de la tête osseuse et celle des 
angles auriculo-crâniens nous laissent tout aussi perplexes. 
Témoins les chiffres suivants que nous relevons dans nos 
tableaux : 

Criminels Non criminels 

Î
Proj. antérieure. 41,7 40,9 

— postérieure. 51,3 52,5 
— faciale 6,8 6,4 

Ces chiffres, assez conformes dans leur généralité avec ceux 
qu'ont obtenu Orchanski sur les assassins du musée Orfila et 
Héger et Dallemagne sur leurs trois séries d'assassins gantois, 
bruxellois et liégeois, prouvent : 1° que le crâne antérieur de 
l'assassin est proportionnellement à celui de l'honnête homme, 
moins développé que le crâne postérieur; 2° que la face de 
l'homme criminel est plus considérable que celle de l'homme 
normal. 

Les angles auriculo-crâniens ont pour sommet commun le 
centre du trou auditif externe et sont compris entre les lignes 
aboutissant au point alvéolaire (rayon auriculo-alvéolaire), au 
point sus-orbitaire (rayon auriculo-ophryaque), au bregma 
(rayon auriculo-bregmatique), au lambda (rayon auriculo-
lambdatique), à l'inion (rayon auriculo-iniaque) et à l'opisthion 
(rayon auriculo-opisthiaque). Le premier de ces angles mesure 
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la région faciale ; le second la région frontale cérébrale ; le troi
sième la région occipitale cérébrale et le cinquième, la région 
cérébelleuse. L'étude de ces angles nous fournit les résultats 
suivants : 

Criminels Non criminels 

/ f ac ia l o u a l v é o l o - o p h r y a q u e . 5î° 25° 

!

f ronta l c é r é b r a l 53°,3 56° 

p a r i é t a l 60°,5 62° 
o c c i p i t a l c é r é b r a l 36°,3 34° 
c é r é b e l l e u x 26°,0 32° 
c é r é b r a l to ta l 150°1 154° 

D'où il s'ensuit que le fait le plus frappant c'est la prédomi
nance remarquable de la région cérébrale chez Fhonnête 
homme lorsqu'on la compare à la même région chez l'homme 
criminel. L'analyse du tableau ci-dessus démontre de plus, con
trairement à l'opinion courante, que l'assassin n'a point un cer
velet plus volumineux que l'homme normal, loin de là, c'est 
l'inverse que nous constatons. 

L'examen de la situation du trou occipital nous conduit à des 
résultats analogues. On sait que l'inclinaison aussi bien que la 
situation du trou occipital sont en rapport avec l'attitude bipède 
ou quadrupède et les conditions d'équilibre de la tête dans ces 
deux genres d'attitude. Or, l'angle occipital qui mesure celte 
inclinaison et en même temps la situation du trou — car les 
deux termes sont intimement liés l'un à l 'autre — s'étend de 
14° (Auvergnats et Slaves) à 26° (Nubiens) et à 45° chez l'An
thropoïde. L'angle basilaire deBroca, de 25°,97 chez les Nègres, 
de 17°,12 chez les Parisiens, d'après les chiffres de P . Broca, est 
de 20° dans les assassins de la série Orchanski, et de 23°,6 dans 
notre série totale. \Jangle occipital, de 20",12 chez les Nubiens, 
de 12°,45 chez les Parisiens, est de 13°,2 en moyenne chez les 
assassins Européens. J'ai trouvé 15" dans ma série d'honnêies 
gens et 17° dans mes séries criminelles. 

Ce relèvement relatif du trou occipital, qui rapproche, en 
l'espèce, l 'homme criminel des animaux, était à prévoir, puisque 
à propos de la courbe ophryo-opisthiaque, nous avons relevé 
que chez les criminels il y avait relèvement relatif de l'ophryon 

file:///Jangle
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et de l'opisthion, c'est-à-dire "une incurvation moindre de la 
voûte sur la base du crâne. Cette incurvation moindre corres
pond fatalement à un cerveau moins courbé, plus droit, ce qui 
est un caracLère manifeste d'infériorité. Elle doit nécessaire
ment se rencontrer avec un angle sphénoïdal plus grand, ce qui 
paraît également être la règle chez les criminels. 

Si nous passons maintenant à l'étude des diamètres princi
paux du crâne, nous pourrons dire d'une façon très générale 
que les diamètres antéro-postérieur, transverse et vertical de 
la boîte crânienne, qui commandent le volume de cette boîte, 
sont, relativement amoindris chez les criminels. Nécessairement, 
tout en tenant compte de diverses causes d'erreur (épaisseur des 
os, ampleur des sinus frontaux, etc., cet amoindrissement 
coïncide avec un amoindrissement de la capacité crânienne, 
partant de l'encéphale. 

L'étude de l'indice frontal maximum prouve de son côté, ainsi 
que Bordier l'a soutenu déjà pour les crânes des criminels du 
Musée de Caen, que le front des criminels est moins large et 
moins développé que chez les honnêtes gens. Or, on sait que 
l'on considère le cerveau frontal comme le siège de l'intelli
gence et de la haute culture morale. Alors que cet indice est de 
68 chez les Parisiens. Bordier l'a trouvé de 70,3 chez ses cri
minels. J'ai trouvé l'indice sléphanique de mon côté, de 83,4 
chez des flamands et de 79,7 dans mes séries criminelles. 

Quand à l'indice occipital astérique, il ne confirme guère les 
idées de Corre sur la prédominance du diamètre occipital 
maximum chez les assassins si je m'en rapporte à mes recher
ches personnelles, puisque si j ' a i trouvé un indice occipital de 
73,3 sur mes criminels, je trouvai un indice de 77.2 chez un 
certain nombre de crânes flamands. Mais il faut avouer que tous 
ces caractères sont trop peu caractéristiques pour que l'on puisse 
leur accorder une valeur absolue ; il faudrait pour cela avoir 
opéré sur de très nombreuses séries d'hommes criminels et non 
criminels de même race. 

C. EXAMEN DE LA SURFACE DD CRAXE. — J'envisagerai ici très 
brièvement la conformation de la surface de l'exocràne et de 
l'endocrâne, à seule fin de me demander si l'examen de cette 
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surface révèle des particularités spéciales à la classe des 
criminels. 

Lombroso a signalé chez les délinquanls, entre autres ano
malies : 1" la persistance plus fréquente de la suture métopique; 
2° la soudure plus précoce des autres sutures ; 3°la plus grande 
simplicité des sutures; 4° la fréquence plus grande des os wor-
miens lambdatiques et astériques ; 5° le développement des 
arcades sourcilières coïncidant avec l'aplatissement de la saillie 
intermédiaire, bosse frontale moyenne ou glabelle ; 6° le recul 
du trou occipital et ses dimensions exagérées en plus ou en 
moins ; 7° la présence plus fréquente de la fossette occipitale 
moyenne ou fossette vermienne et la crête frontale ; 8° l'ostéo-
porose. 

Parcourons successivement d'un coup d'œil rapide ces divers 
caractères à la fois chez les assassins et chez les sujets ordi
naires. 

La persistance de la sature médio-frontale ou métopique se 
voit en moyenne de 8 à 10 0/n dans les races européennes. Elle 
est plus fréquente chez les brachycéphales que chez les dolicho
céphales; c'est ce qui explique qu'on l'ail rencontrée 12 foisO/o 
sur les Auvergnats et les Andamans, tandis qu'on ne la retrouvait 
que 9 fois chez les Parisiens et seulement une fois 0/fj sur les 
Nègres. •—Toutefois, Ranke (1) a signalé une discordance qui 
complique la question, puisque sur 2 .53S crânes bavarois, tout 
aussi brachycéphales que les Auvergnats, il n'a rencontré le 
métopisme que dans 7, 3 0/o des crânes. 

Dans une. série de 61 criminels belges et français que j 'a i 
étudiés, j ' a i trouvé 8 fois la persistance de la suture médio-
frontale, soit 14 fois 0/0- — C'est à peu près la proportion que 
Lombroso et Mingazzini ont rencontrée sur leurs séries de crânes 
de criminels, puisque Mingazzini a noté 16 sutures sur 100 et 
Lombroso 12. D'autre part, dans une série de 100 criminels, 
Roncoroni et Oltolenghi (2) n'ont rencontré la même suture que 
deux fois. Bref, en réunissant les crânes de 286 criminels à l'effet 

(1) Ranke : Les mines de la population des campagnes de l'ancienne Bavière 
(Beitrage zur Anlhrop. Bayeras, analy. in Rev. d'Anthropologie, 1882). 

(2) Oltolenghi et Roncoroni : Anomalies rencontrées dans l'autopsie de ÎOO cri
minels, épi/eplir/ues, etc., Turin, 1891. 
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de les comparez-avec les crânes de sujets normaux, je trouve 
1 9 fois la suture médio-frontale, soit 7 à 8 fois pour 100. — La 
conclusion semble s'imposer : la suture métopique n'est pas plus 
spéciale aux criminels qu'aux autres sujets, et si on la rencontre 
plus fréquemment chez certaines populations ou certaines caté
gories d'individus, c'est là ou une question de race, ou une 
question tératologique. J'ajouterai que je n'ai pas assez de docu
ments pour pouvoir juger l'opinion de Lombroso, d'après 
laquelle, la suture métopique serait relativement beaucoup plus 
fréquente chez les femmes criminelles. 

Le métopisme est-il un caractère de perfectionnement? 
Oui, si l'on considère seulement sa plus grande fréquence 

dans les races supérieures ; — peut-être, si l'on admet que le 
cerveau puissant mène 'au génie comme à la folie; — non, si 
l'on estime qu'il est d'ordre pathologique. Dans tous les cas, si 
c'est un caractère réversif, c'est un caractère qui nous reporte 
au-delà des Primates. 

La soudure plus précoce des sutures du crâne a été considérée 
comme un caractère particulièrement fréquent chez les cri
minels. 

Je ne puis ici entrer dans cette intéressante question. Maislje 
puis dire qu'avant de la juger il faudrait, en premier lieu, qu'on 
eût établi l'ordre régulier d'oblitération des sutureset, en second 
lieu qu'on eût comparé à cet égard des séries de criminels à des 
séries de sujets normaux de même race et de même âge. Or, 
c'est ce que l'on a pas encore fait. 

J'en dirai autant de la simplicité plus grande des sutures den
telées et des os ivormiens, y compris l'épactal, le ptérique et 
l'astérique, sur lesquels je m'expliquerai bientôt dans le livre 
que j 'a i annoncé plus haut. 

Quant à la fameuse fossette vermienne de l'occipital qui serait 
presque caractéristique du crâne des criminels selon Lombroso 
et ses élèves, elle n'a aucune valeur en l'espèce, puisque sur 
361 crânes de criminels du Musée anatomique de Gand que j 'a i 
examinés à cet égard avec le professeur Leboucq, je n'ai trouvé 
cette fossette que 8 fois, à peu près la proportion que l'on ren
contre chez tout le monde. Je ne ve .x point critiquer les statis
tiques des auteurs italiens, mais quelle signification peut-on bien 
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attacher en anthropologie criminelle à une fossette anormale 
de l'os occipital que l'on rencontrerait, selon Lombroso, 
13 fois 0/o chez les assassins, tandis qu'on la trouverait 
28 fois 0/o chez les voleurs, 40 fois 0/n chez les prostituées et 
75 fois 0/o chez les empoisonneuses. ! 

L'ostéoporose du crâne, les caractères de la face (indice facial, 
indice orbilaire, indice nasal, indice palatin, prognathisme, etc.), 
que jene puis, à mon regret, que mentionner ici, sont tout aussi 
peu caractéristiques. 

J'aurais voulu, avant de terminer ces quelques mots sur le 
dossier anatomique et anthropologique des criminels, esquisser 
l'ébauche du cerveau, du cervelet et de la physionomie de cette 
catégorie de sujets; j 'eusse voulu aussi donnera cette étude sa 
conclusion logique, philosophique, c'est-à-dire raconter briève
ment la psychologie du criminel pour finir par l'étude de l'ori
gine delà criminalité et de la responsabilité médico-légale. Mais 
le cadre des Archives de VAnthropologie criminelle m'oblige à 
réserver ces questions. 

Que le criminel ait le nez de travers, les oreilles en anses ; 
qu'il ait Ia mâchoire massive,les zygomes écartés,les arcades sour • 
ciliôres surplombantes et le front fuyant et étroit, les orbites très 
grandes et très écartées; qu'il soit asymétrique de la tête et du 
visage; qu'il ait l'œil hagard, faux, sinistre, les lèvres minces 
et la barbe rare; que plus que tout autre il porte des formes 
suspectes, des particularités exceptionnelles, des défectuosités, 
attribuables sans doute à un trouble de développement du 
crâne, des traits pathologiques ou tératologiques, il n'en est 
pas [moins avéré qu'à l 'heure qu'il est il reste impossible 
d'établir une relation de cause à effet entre une anomalie crâ
nienne ou cérébrale et la criminalité. L'étude anatomique d'un 
individu est impuissante encore à décider s'il a été, s'il est ou 
s'il sera un scélérat. 

S'il existe un criminel-né, qui ne serait, selon l'Ecole, qu'un 
être aberrant parmi les modernes, un représentant en quelque 
sorte des anciens Troglodytes,sauvages contemporains de l'Ours 
des cavernes et du Mammouth, et si le crime n'est qu'un phéno
mène réversif ou atavistique, une fatalité par conséquent 
contre laquelle le sujet reste impuissant, rien n'est moins 
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démontré. Il y a entre les criminels une affinité sociale et 
psychologique, parfois une étrange ressemblance physique, 
mais d'affinité anthropologique il n'y en a point, c'est-à-dire que 
le prétendu type criminel n'existe pas. 

Lombroso, Ferri, Garofalo, e tc . , soutiennent que l'aptitude 
criminelle est liée à une conformation vicieuse du système 
nerveux, déjà reconnaissable à certains caractères corporels. 
L'anatomie du criminel dément une telle assertion. Ceci ne veut 
pas dire que la virtualité criminelle ne soit pas inscrite dans 
la physiologie cérébrale, mais nous ignorons encore à quelles 
« raies spectrales du cerveau », pour employé) - l'élégante 
expression de Tarde, correspond l'aptitude criminelle. Que 
l'assassin soit un cérébral, un névrosé, un détraqué, un dégé
néré, un infirme au point de vue psychologique, un être hanté 
par la « folie morale », un possédé, un impulsif, peut-être, 
niais il n'en reste pas moins vrai que le milieu social a une 
influence considérable pour faire passer la « puissance crimi
nelle » de l'état latent où elle peut exister chez un sujet donné 
à l'état actif. 

La source du crime est complexe; elle doit être cherchée, je 
crois, dans une combinaison de propensions héréditaires ou 
acquises (le caractère) résultant d'une cérébration particulière 
et viciée, propensions ou aptitudes combinées elles-mêmes à 
des associations multiples d'exemples (milieu social) qui créent 
les habitudes perverses et les penchants fâcheux. — Le crime 
est une résultante. C'est, suivant l'expression imagée de 
Lacassagne comme un microbe malfaisant auquel il faut un 
bouillon de culture. Le microbe, c'est l'individu, le bouillon, 
c'est le milieu social. Je ne puis donc admettre avec Colajanni 
et Tarde que le crime fait le criminel comme le fleuve fait la 
vallée. Sans doute, « la fonction fait l'organe », mais comme 
l'a finement remarqué Brouardel au Congrès d'Anthropologie 
de Paris de 1889, si la danse développe les mollets des danseuses, 
il faut d'abord... un mollet! 
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L E MENSONGE ET LA VÉRACITÉ CHEZ LA FEMME CRIMINELLE 

M. Lombroso et moi nous avons démontré que le mensonge 
est presque un phénomène normal dans la femme, même hon
nête. (1) « La nature n'a donné à la femme — écrit Schopenhauer 
— que la dissimulation pour se défendre et se protéger. La 
dissimulation est innée chez la femme, dans la plus sotte comme 
dans la plus intelligente, il lui est aussi naturel de s'en servir 
en toute occasion, qu'il est naturel à un animal attaqué de se 
défendre avec ses armes. En agissant ainsi, e l l ea jusqu ' à un 
certain point conscience de ses droits; pour cette raison il est 
presque impossible de rencontrer une femme entièrement 
sincère ». « Les femmes n'ont pas honte du mensonge — écrit 
une dame américaine très intelligente et distinguée. М ш е Mayo, 
elles le disent sans rougir, même celles qui ont l'esprit le plus 
élevé s'en servent avec une parfaite sécurité dans de pieuses 
intentions ». « Les femmes — écrit M. Zola — ne peuvent 
raconter exactement les choses. Elles mentent à tout le monde, 
aux juges, à leurs amants , à leurs femmes de chambre, à elles-
mêmes ». « Ce qui fait — écrit Stendhal — que les femmes 
écrivains n'arrivent jamais au sublime et ce qui en même temps 
donne de la grâce à leur moindre billet, c'est qu'elles ne savent 
jamais être entièrement franches : être franches serait pour elles 
comme sortir sans vêtement. » 

Nous avons trouvé plusieurs causes de ce phénomène, que 
je résumerai ici. Ces causes sont surtout la faiblesse, car les 
opprimés, les esclaves (et la femme a été longtemps une esclave) 
n'ayant pas la force, doivent employer la ruse et le mensonge 
pour se défendre vis-à-vis de leurs maîtres; la. pudeur qui con
traint les femmes à cacher certaines fonctions de la vie 

(1) A voir dans la Лет/; des revues de septembre 1892, un article de 
M. Lombroso extrait du livre u paraître, La femme criminelle, par Lombroso et 
Ferrerò. 
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organique, surtout la menstruation et à les dissimuler devant 
les hommes; la lutte sexuelle qui oblige la femme à cacher les 
défauts physiques et moraux, l'âge, les maladies, la vraie con
dition financière de la famille, même certaines qualités supé
rieures que l 'homme voit d'un mauvais œil dans sa propre 
compagne, telles que l'esprit, le talent, la générosité, etc., etc. ; 
les devoirs delà maternité,qui conlraignent souvent la femme à 
mentir, car toute l'éducation enfantile est une série de men
songes habiles ou préparés ayant pour but de cacher aux enfants 
les rapports sexuels, de dissimuler l'ignorance de la mère, 
embarrassée de répondre aux questions curieuses de l'enfant, et 
de conduire l'enfant sur la voie de la morale avec la crainte de 
Dieu et par la peur du diable. Ajoutez à tout cela la sugges-
tionnabilité, qui atteint chez la femme un haut degré et par 
laquelle elle croit facilement, comme à une chose réelle, à tout 
ce qu'on leur raconte ou à ce qu'elle invente elle-même et vous 
aurez une série de causes assez nombreuses pour expliquer cette 
aptitude au mensonge, dont les observateurs de tous les femps 
et de tous les pays nous ont renseigné et qui selon leur opinion 
unanime est bien plus grande chez la femme que chez 
l 'homme. 

Nous trouverons un phénomène analogue chez la femme 
criminelle. Certainement la véracité n'est pas une vertu qu'on 
rencontre chez les criminels hommes et femmes, ils sont tous 
mensongers, dissimulés, faux, et mentent parfois sans une 
raison suffisante, presque par un besoin de mentir. Je ne veux 
pas chercher ici les causes de ce phénomène général de la 
criminalité : mais certes, la condition de leur vie explique en 
partie cette aptitudeau mensonge des criminels;continuellemcnt 
poursuivis, obligés à se cacher pour se défendre, le mensonge 
est pour eux une arme précieuse dans la lutte contre la société, 
qui est leur forme de lutte pour la vie; c'est une adaptation 
darwinienne, que cette habitude de cacher la vérité, même 
lorsque cela n'est pas nécessaire. Mais quelles que soient les 
causes de ce phénomène commun aux deux criminalités, à la 
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criminalité masculine et féminine, on p e u t presque affirmer à 
priori que si le mensonge est plus f réquent chez l 'homme cri
minel que chez l'homme normal, il sera plus fréquent chez la 
femme criminelle que chez le criminel. Kn effet, il est probable 
que cette supériorité de la femme sur l ' homme, par rapport au 
mensonge, se retrouve même dans la criminali té : c'est ce que 
des faits nombreux prouveront bientôt. 

J'ai voulu, en outre, étudier le mensonge plutôt chez la 
femme criminelle que chez le cr iminel en général, car cette 
étude aune importance pratique supér ieure , le mensonge jouant 
un rôle bien plus considérable dans la criminali té féminine que 
dans la criminalité de l 'homme. 

Un grand nombre de femmes criminelles, en dépit des preuves 
les plus frappantes, ont nié toujours l eu r crime, sans se décou
rager, avec une opiniâtreté qui parfois semblerait presque 
invraisemblable. L'éloquence des preuves ne les accable pas, 
ne les fait pas faiblir ; elles ne s'aperçoivent pas de l'inutilité de 
leurs négations et s'y obstinent aveuglément, avec une force que 
l'homme ne puiserait qu'à la plus intense conscience de la vérité. 
La Laffarge nia pendant l'instruction, à l 'audience, après la con
damnation, elle affirma son innocence dans ses Mémoires qu'elle 
écrivit en prison ; elle nia même pour ainsi dire après sa mort, 
car dans ses derniers écrits elle se déclare encore une fois non 
coupable. La Pearcy tua la femme de son amant et dans une 
perquisition faite chez elle, les agents recueillirent des preuves 
irrécusables de sa culpabilité ; à un tisonnier adhéraient des 
cheveux semblables à ceux de la victime ; sur le plancher il y 
avait des traces de sang et dans la cuisine les lames de trois 
couteaux à découper étaient ensanglantées; enfin, des lettres de 
la Pearcy au mari de l'assassinée démontraient clairement la 
nature de leurs rapports : or elle nia toujours, du premier jour 
de son arrestation au moment de sa mort , sur l'échafaud : je suis 
innocente, fut le dernier mot qu'elle prononça devant le prêtre 
qui l'assistait. 

La Rondest. la Juneau, la Saraceni nièrent de même, avec 
une semblable opiniâtreté, leur délit qui était démontré avec 
autant d'évidence. La Buscemi ne se troubla point, lorsqu'on 
lui démontra où elle avait acheté le poison pour tuer son père ; 
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elle ne continua pas moins à affirmer qu'elle ne connaissait 
aucun poison, qu'elle n'avait rien acheté, comme si elle n'avait 
pas entendu ce témoignage si précis. Ces femmes nieraient la 
lumière du soleil si la lumière du soleil était une preuve contre 
elles. 

Parfois, bien qu'elles avouent, les femmes criminelles 
inventent pour s'excuser des contes invraisemblables, extraor
dinaires ou même tout à fait absurdes, qu'elles débitent avec une 
effronterie et un entêtement sans pareil. Elles ne semblent pas 
se rendre compte de i'incrôduiité des juges ; elles changent 
même ces contes plusieurs fois, sans soupçonner nullement que 
toutes ces versions différentes doivent amoindrir de beaucoup la 
foi que l'homme le plus crédule serait disposé à y ajouter. 

« La femme criminelle, écrit M. de Rykere, est plus sophiste, 
plus raisonneuse que l 'homme. Elle trouve des prétextes et des 
excuses qui étonnent par leur bizarrerie et leur étrangeté. Son 
hypocrisie est plus profonde et plus répugnante (1). « N o n seule
ment, dit M. le pasteur Arboux, les filles coupables s'adonnent 
au mal avec moins de retenue encore que les garçons, mais elles 
mentent avec plus de suite et d'audace. Il y a plus d'art et de 
linesse dans les contes qu'elles vous débitent. Elles les sur
passent en hypocrisie ». 

Voyons les faits. Marie Goglet, une ancienne demi-mondaine, 
épousée par un homme riche et vieux, avait mis le feu à la mai
son à l'aide de deux bidons de pétrole, pour brûler son mar i . 
Elle commença par raconter les fables les plus extraordinaires, 
soutenant que le feu avait été allumé par un brigand inconnu 
qui s'était introduit la nuit dans la maison et sur lequel elle 
avait tiré sans l'atteindre. C'était déjà assez élrange, mais à l'au
dience elle se montra tout à fait extraordinaire, en prétendant 
qu'elle n'était pas M"'e Goglet, mais la fille d'un marquis, d'un 
général. M m e Goglet et elle sont amies intimes et leur ressem
blance esl telle qu'il est impossible de les distinguer l'une de 
l'autre ; les antécédents déplorables relevés par la police appar
tiennent non pas à elle, mais à la vraie M"1' Goglet qui a disparu, 
dont elle a pris la place pour soigner le vieillard et pour laquelle 

(1) La lieUjique judiciaire, lS'Jl. n" 1-13, Raymond de Rykere : La criminalité 

féminine. 
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elle se sacrifie. Lorsque M. Gogiet, apporté h l'audience, affirma 
que c'était bien sa femme et sa meurtrière qui était là, elle 
répondit avec un lier aplomb que le vieillard avait la vue trou
blée depuis une apparition. 

Marie Dacquignie qui tua son mari, Tournemaine, prétendit 
avoir été en état de légitime défense, car son mari l'avait frap
pée et elle s'était défendue contre ses brutali tés; or, elle ne por
tait sur son corps aucune trace de violences. Elle soutint aussi 
n'avoir donné qu'un coup à Tournemaine ; or, celui-ci avait reçu 
six blessures. De même, ia fille Défrise qui blessa traîtreuse
ment, avec un coup de couteau, son amant , un vieux négociant 
qui ne voulait pas l'épouser : elle prétendit qu'elle se trouvait en 
état de légitime défense, que son amant l'avait provoquée, bat
tue, jetée à terre, qu'il avait excité son chien contre elle et qu'elle 
n'avait pas voulu lui faire du mal ; or elle avait acheté exprès un 
couteau à découper avant de venir trouver son ancien amant et 
l'avait attiré dans un guet-apens. 

La Hœgeli, une abominable mégère, qui fit périr à la suite de 
sévices horribles et prolongés sa fille, prétendit qu'elle corri
geait seulement l'enfant, parce que celle-ci l 'injuriait; si elle 
l'avait étouffée c'était tout simplement par mégarde. La Prager 
qui tenta de faire tuer son mari par son frère, un jeune homme 
très stupide, à la merci des suggestions de sa sœur, soutint 
qu'elle avail caché le frère, armé d'un revolver, dans la chambre 
du mari, seulement pour qu'il s 'emparât de certaines lettres qui 
lui seraient nuisibles dans le procès de divorce; bien entendu 
que ces lettres ne contenaient nullement la preuve de son adul
tère. Et pourquoi— on lui demanda — avez-vous donné à votre 
frère le revolver ? C'était— elle répondi t— pour épouvanter 
mon mari, s'il se réveillait. Hélène Jegado, cette petite servante 
qui empoisonna trente personnes, les unes pour gagner quelques 
sous, les autres par un sentiment puéril de jalousie et de ven
geance ou même sans aucun motif, affirma, sans relâche, de ne 
savoir point ce que c'était que l'arsenic, d'être une victime du 
destin qui jetait la mort sur sespasd'ètre coupable seulement d'un 
amour trop vif pour toutes ces personnes, qui la récompensaient 
en la calomniant. M m e La (large s'excusa du vol de diamants qui 
lui était imputé, d'une façon très compliquée : son amie de 
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jeunesse, M l i e Nicolaï, celle qui l'accusait, avait eu une relation 
innocente, mais qui pouvait la compromettre, avec un jeune 
homme, avant de se marier ; or, ce jeune homme menaçant, 
après son mariage de tout révéler, son amie avait dû acheter 
avec de l'argent son silence et c'était dans le but de se procurer 
cet argent qu'elle lui avait confié ses diamants pour les vendre. 
Pour cela M. Nicolaï et elle auraient inventé toute une comédie 
qui devaient faire croire que les diamants avaient été volés. 
Celui-ci était un de ses systèmes de défense ; mais non pas le 
seul : avant de s'excuser avec ce conte, Mm eLaffarge, interrogée 
sur la possession de ces diamants dont elle ne faisait aucun 
usage affirmait qu'ils lui avaient été donné par un de ses grands 
oncles : mais elle affirmait aussi ne plus se rappeler le nom de 
ce grand oncle, ni la raison pour laquelle il les lui avait confiés. 
M m e Weiss, qui cependant avoua tout après, tenta de nier aux 
débuts de l'instruction : lorsqu'on lui montra une lettre écrite 
par elle à l 'amant où on parlait de l'empoisonnement du mari 
elle affirma qu'elle n'était point l'amante de M. Roche; celui-ci 
lui était très sympathique mais rien de plus, et elle avait seule
ment écouté l'expression de son fol amour que ni l'idée non 
plus d'un crime n'arrêtait; pour cela et pour ne pas irriter sa 
passion insensée et pour l'empêcher de commettre un crime elle 
avait fait semblant de condescendre à ses projets ; elle avait reçu 
du poison, mais elle n'en avait jamais fait prendre à son mari . 

Evidemment nous retrouvons ici cette aptitude féminine au 
mensonge que nous avons analysée au début. La femme excelle 
dans l'art de mentir ; or, si les criminelles se montrent plus 
mensongères que les hommes, elles ne font en cela qu'obéir 
aux lois générales de la psychologie de leur sexe. 

Mais cette aptitude et cctLe opiniâtreté dans le mensonge a 
ceci de particulier, lorsqu'il s'agit des femmes criminelles, 
qu'elle va choquer sans fléchir contre toutes les absurdités et 
toutes les invraisemblances. Nous avons vu, en effet, l'étrangeté 
des contes que les criminelles débitent aux juges en les affirmant 
avec la plus grande fermeté. Or, pour expliquer ce phénomène 
il faut supposer que chez les femmes criminelles les sentiments 
logiques, pour employer l'expression de Wundt, sont d'une 
extrême faiblesse. Elles ne sentent pas l'absurdité de leurs contes, 
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elles n'arrivent pas à se représenter l'incrédulilé que leur men
songe réveillera chez les autres. C'est une insensibilité intellec
tuelle, par laquelle l'opposition entre deux étals de conscience 
contradictoires n'est sentie et perçue que très faiblement ; ces 
excuses bizarres, absurdes, impossibles, réfutées par les faits, 
semblent à leurs yeux devoir persuader tout le monde, car elles 
n'en perçoivent que très peu la contradiction avec les preuves 
même les plus suggestives. Cette insensibilité intellectuelle 
entraîne un manque de logique, car, comme l'a remarqué très 
bien M. Wundt , on ne peut bien raisonner que lorsque les sen
timents logiques sont assez vifs ; ce manque de logique rend 
possible les contes absurdes des criminelles, car ces contes ne 
paraissent pas si absurdes à leur esprit qu'ils le sont pour les 
autres. Il y a ici une frappante analogie avec l'enfant, qui in
vente lui aussi des excuses impossibles et fort compliquées, 
sans soupçonner qu'elles feront seulement sourire son maître 
d'école ou son père. 

Ajoutez que ces mensonges, longtemps répétés, se transforment 
chez la femme criminelle, par l'effet d'une auto-suggestion, 
en demi-vérités. Je crois que la vérité et le mensonge finissent 
par se mêler dans son esprit : la conscience que lout ce qu'elle 
débite est une menterie, doit nécessairement s'affaiblir avec la 
répétition du conte. Cela est d'autant plus facile que chez tous 
les eliminéis le souvenir de leur crime ne dure pas longtemps : 
en peu de temps il acquiert l 'atténuation des souvenirs éloignés, 
des images pâlies peu à peu; car par effet de leur moindre 
sensibilité, tous les états de conscience ont chez eux une 
vivacité moindre que chez l 'homme normal et s'éteignent très 
vite. Or le souvenir du crime étant pâle et comme refoulé au 
fond de l'esprit, la conscience de mentir doit être très faible 
chez la criminelle; car, seul, un faible aulagonisme peut se pro
duire entre les mensonges débitées et l'image très pâle et presque 
oubliée de la vérité. 

Mais l'étude de la femme est l'étude des contradictions : à cet 
excès de mensonge s'oppose d'un autre coté un excès de véra
cité. Devant les juges, lorsqu'on cherche à lui arracher la vérité, 
la femme nie avec une extrême opiniâtreté; mais souvent, 
lorsque rien ne la menace, l o r sque la police, désespérant de 
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trouver les coupables d'un crime, abandonne les poursuites, 
elle vient sans contrainte avouer sa complicité : elle ne 
révèle rien du crime à l'audience, mais souvent elle le raconte 
à une amie, à un amant, au premier venu, sans que ceux-ci le 
lui demandent et parfois sans qu'ils soupçonnent une criminelle 
dans cette femme. « Un assassin — écrit M. Zola — s'il est 
homme de précaution, ne doit pas avoir une femme pour com
plice. Et ce que je vous dis là est tellement vrai que, lorsqu'un 
crime est commis dont l'auteur demeure introuvable, le chef de 
la sûreté ne désespère jamais, s'il sait qu'une femme y a été 
mêlée. Un jour ou l'aulre, elle vient d'elle-même nommer le 
meurtrier ( 1 ) . » 

Il y a là un phénomène psychologique, 1res curieux, mais 
aussi très complexe, dont les causes sont multiples. 

Une première cause est ce besoin de bavarder, de dire ses 
propres secrets à tous, que tant d'observateurs ont remarqué 
chez la femme (2). -< Les femmes — écrit M. de Staal-Delaunay 
— n'ont rien de plus pressé que de dire leur secret.» La Fontaine 
a dit quelque part qu'un secret est un poids lourd; le porter 
loin est difficile aux femmes. « Ceux qui confient leur secret à 
une femme — dit un proverbe arabe — viennent le crier au 
milieu de la rue ». « Ne révèle pas ton secret à ta femme — 
c'est le conseil d'un proverbe chinois. » C'est peut-être pour 
cela que les maris nègres coupent l'oreille à leurs femmes, s'ils 
les surprennent à écouter leur conversation. Ce phénomène 
aussi est très complexe; il est en partie l'effet de la vanité: cela 
flatte la femme, de savoir quelque chose que tout le monde 
ignore; mais pour jouir plus vivement de ce plaisir, il faut que 
les autres sachent qu'elle connaît ce secret : c'est ainsi que 
souvent elle trahit elle-même et les autres. C'est en partie l'effet 
d'une moindre puissance de l'inhibition ; lorsque les femmes 
parlent entre elles, elles ne sont pas capables de maîtriser ce flot 
de paroles qui déborde de leurs lèvres; tout est entraîné, même 
le secret le plus jaloux. 

(1) Figaro, 29 janvier 1800. 
(2) Voir l'analyse de ce phénomène psychologique dans la première partie do 

la Femme criminelle, qui contient la psychologie de la femme normale. 

8« Année. № 2. 10. 
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Ainsi pour Gabrielle Bompard, qui revenait d'Amérique 
avec M. Garanger. le secret du crime était un poids trop lourd 
pour qu'elle pût le porter longtemps. Pendant le voyage elle 
dit à son compagnon que son père (c'est-à-dire Eyraud) avait 
quitté la France parce qu'il était poursuivi pour vol; mais lors
qu'ils tombèrent à Paris, parmi les commérages de toute la 
ville sur l'affaire mystérieuse de Gouffé, elle ne put plus tenir 
son secret, elle brûlait tellement de lui faire savoir cette chose 
qu'elle seule connaissait, qu'elle finit par dire, après lui avoir 
montré des journaux : « Eh bien voilà! C'est de lui qu'il s'agit, 
c'est de nous qu'il est question.» Annette Faure, qui fit vitrioler 
son amant, aurait peut-être échappé aux poursuites de la police, 
car son amant se refusait à donner aucune explication : 
mais elle avait confié son crime à une amie qui, ques
tionnée adroitement par la police, révéla tout. C'est le 
même besoin de bavarder, mais il s'ajoutait dans ce cas 
le désir de goûter plus vif le plaisir de la vengeance. On 
jouit d'une vengeance d'autant plus que cette vengeance est 
connue par tous ceux qui ont été témoins de l'offense : or la 
Faure avait fait vitrioler son amant, pour se venger de son 
délaissement qui parmi ses compagnes de demi-monde avait 
été sans doute un événement, car le protecteur était généreux 
et payait bien. Pour cela elle alla confier son crime à une com
pagne de débauche. 

Naturellement dans tout cela il faut faire aussi sa part à cette 
légèrelé, qui est un caractère du criminel en général; par 
laquelle il parle de son crime sans se douter nullement des con
séquences possibles de son bavardage. 

Parfois le phénomène change quelque peu. Lorsqu'une femme 
prépare un crime elle a besoin d'en parler; son secret la hante, 
mais dans ce cas son imprévoyance n'est pas si grande qu'elle 
révèle son crime même avant de l'accomplir. Il y a alors presque 
une lutte entre la dissimulation innée de la femme et ce besoin 
de bavarder et de parler; le résultat est que la criminelle parle 
de son crime, mais d'une façon obscure, équivoque, hypocrite. 
Elle dit qu'elle craint pour la vie de celui qu'elle veut tuer; 
qu'elle a un pressentiment qu'il mourra ; que rien ne peut le 
sauver d'une mort prochaine, bien qu'aujourd'hui il soit bien 
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portant et en santé; eue se montre préoccupée et affligée; mais 
c'est seulement un prétexte pour satisfaire ce besoin de 
parler. 

La Laffarge après avoir envoyé au mari le gâteau empoisonné, 
disait qu'elle craignait de recevoir une annonce mortuaire » et 
demanda plusieurs fois combien de temps les veuves portaient 
le deuil dans le pays. L'Hagu, qui empoisonna la femme de son 
amant Rogier et son mari, disait, lorsque M m e Rogier s'alita par 
l'effet du poison : « Cette femme ne peut vivre longtemps : est-il 
possible qu'un homme de vingt-huit ans soit heureux avec une 
femme qui le hait? Il ne sera heureux que si elle meurt. » La 
conversation de la Jegado — selon la déposition d'un témoin, 
— était la conversation de la mort; lorsqu'une victime de son 
poison s'alitait et lorsque personne ne soupçonnait encore la 
gravi lé du mal, on l'entendit souvent dire : il mourra, il mourra, 
on ne guérit pas de ce mal ; il est impossible qu'il guérisse; 
allez commander un cercueil; allez appeler le prêtre; c'est fini 
pour lui, etc., etc. 

Les dénonciations que la femme criminelle fait si souvent de 
ses complices, ont parfois pour cause ou la jalousie ou un calcul 
très savant. 

Dans les associations criminelles, « la jalousie fait prompte-
ment son œuvre — écrit M. Guillot, — à la suite des infidélités, 
des abandons. La femme qui se sent ou se croit trahie dénonce 
impitoyablement ses complices. » Mais le plus souvent c'est un 
calcul adroit : lorsque la femme ne peut plus douter que le péril 
devient pour elle trop pressant, elle cherche à se sauver et 
dénonce ses complices, sachant que son aveu volontaire, le 
service rendu par ce moyen à la justice et sa qualité de femme 
lui assureront l'indulgence des juges. Ajoutez à cela que les 
femmes criminelles sont très légères et inconstantes dans leurs 
amours ; celui qui était, il y a peu de temps, adoré comme un 
dieu,devient très vite un être tout à fait indifférent, qui a cessé de 
leur plaire; c'est pour cela que si, dans la période de l 'amour,la 
criminelle ne craint pas de risquer sa tête pour l'amant, lorsque 
cette période est passée, rien ne l'empêche de vendre la tête de 
son complice à la justice pour se sauver elle-même. 
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Voilà pourquoi les femmes sont le plus grand danger des 
bandes de malfaiteurs; voilà pourquoi les criminels intelligents 
se méfient d'elles et cherchent à se sauvegarder contre ce péril. 
On connaît l'admirable règlement que Abadie et Chevalier 
rédigèrent pour leur bande ; le cas des dénonciations féminines 
y était très bien prévu car le règlement disposait que dans la 
bande ne pouvaient entrer que deux femmes, réservées aux chefs 
supérieurs; les autres membres de l'association ne devantjamais 
avoir que des maîtresses d'un jour. TJue remarque semblable a 
été faite par Vidocq; et l'expérience journalière de la police 
viendrait appuyer encore, s'il était nécessaire, l'observation. 

Une autre forme d'aveu curieuse est celle à&V aveu à Pâmant. 
Certaines criminelles avouent leur crime à l'amant, même si 
celui-ci est honnête et ne soupçonnenullement que sa maîtresse 
est une voleuse ou une empoisonneuse; sans qu'il le lui 
demande ; parfois même elles lui donnent des preuves, des 
documents ou lui font les aveux par écrit dans une lettre, qui 
demeure un témoignage terrible contre elles II s'en suit que 
lorsque la passion amoureuse qui les liait à cet homme s'affai
blit jusqu'à s'éteindre (ce qui ne manque jamais d'avenir dans 
peu de temps) elles se trouvent à la merci de l'ancien amant; 
d'où la nécessité de supprimer avec un nouveau crime le témoin 
du crime antérieur. Ainsi la Trovatelli avait confié, sans aucun 
besoin, à son amant Signorini avoir volé de la rente; Pénélope 
Menghini, qui avait empoisonné son mari , avoua son crime à 
son amant rfaws lettre en le lui racontant avec beaucoup de 
détails ; l'une et l'autre cherchèrent depuis à tuer leur confident 
d'autrefois lorsque les jours de l 'amour furent passés. 

Ces aveux ne sont que des épisodes de leur amour. C'est un 
besoin de la femme qui aime à montrer sa dévotion, son atta
chement à l 'homme, en lui donnant quelque chose d'elle-même, 
en lui livrant non-seulement son corps, mais toute elle-même 
ses pensées, son esprit, son sort, s av i e . Or, quelle preuve plus 
grande d'amour peut donner une femme criminelle à son amant, 
quedelui donner ces documents? Elle lui livre ainsi ce qu'elle a de 
plus précieux ; un secret par lequel son amant devient le maître 
de sa destinée; elle s'abandonne ainsi à sa merci pieds et mains 
liés, accomplissant le vœu le plus ardent de la femme éprise 
d'amour. 
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Mais, même dans ce cas, il faut faire sa part à l'imprévoyance 
criminelle. Les passions de ces femmes sont intenses et brûlantes 
mais s'éteignent dans peu de temps ; or, c'est justement à cela 
qu'elles ne pensent pas au moment des ardeurs amoureuses, 
croyant chaque fois à l'éternité de leurs sentiments. Ces créa
tures changeantes et de hasard ne sont jamais qu'à l 'heure pré
sente de leur amour : nulle mémoire chez elle de ce qui précéda 
nulle crainte de ce qui peut venir; elles croient que leurs amours 
seront durables autant qu'elles sont intenses ; elles s'y livrent 
aveuglément sans se soucier de l'avenir, sans se préoccuper si 
leurs expansions d'aujourd'hui les amèneront demain à un nou
veau crime. 

Voilà donc expliquée cette contradiction. Les habitudes 
dissimulatrices qui sont innées chez la femme, l'insensibilité 
intellectuelle, le manque de logique, le rapide affaiblissement 
des souvenirs du crime, tout cela fait que la femme criminelle 
est mensongère jusqu'à l'absurde. Mais le besoin de bavarder, 
de révéler les secrets, la jalousie, le calcul, l 'amour lui font 
souvent avouer les crimes sans contrainte. La femme, honnête 
ou criminelle, est toujours un être plein de contradiction. 

J'ai décrit avec beaucoup de détails cet étrange phénomène 
psychologique de la criminelle,car je crois qu'il joue un rôle con
sidérable dans ces acquittements si fréquents que les jurés pro
noncent sur les crimes des femmes. Il faut penser que parmi 
ces juges de rencontre choisis au hasard, la majorité est presque 
toujours composée d'hommes qui ignorent complètement la 
psychologie de l 'homme et surtout celle de l 'homme et de la 
femme criminels : or, quelle défense pourraient-ils opposer à 
la suggestion que ces dénégations opiniâtres et convaincues 
doivent nécessairement exercer sur leur esprit? Les expériences 
hypnotiques et celles sur la crédulité, c'est-à-dire sur les sug
gestions à l'état de veille, nous ont montré qu'une affirmation 
plusieurs fois répétée par une personne, avec beaucoup de force, 
peut engendrer la persuasion la plus inébranlable et même des 
hallucinations chez ceux qui l 'entourent; or, quelle force de 
suggestionnedoivenlpasavoirces affirmations et ces dénégations 
répétées avec une énergie indomptable, pendant une longue dis
cussion, sur l'espril d'hommes honnêtes et, en général, peu ins
truits, c'est-à-dire naïfs et facilement dupes des mensonges 
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rusés que ces criminelles savent si bien débiter.! Si l'accent de la 
conviction entre pour beaucoup dans le résultat de la sugges
tion, les criminelles possèdent à un haut degré cette force e* 
peuvent parfois ébranler même la persuasion la plus carrée et 
l'esprit le plus solide. Il est vrai qu'il y a les preuves de leur cul
pabilité et que les discours du ministère public démontrent faci
lement l'absurdité et parfois même la niaiserie de ces contes ; 
mais c'est une suggestion bien plus faible que celle des affirma
tions des coupables, car souvent les preuves se détruisent 
mutuellement, ne concordent point, engendrent le doute, et 
en tous cas elles exigent de la réflexion ; tandis que l'autre sug
gestion demeure toujours inflexible, toujours prête et ne pénètre 
pas dans les cerveaux par la voie de la raison, mais par la voie 
des sens, renforcée par le ton d'assurance et de véracité que les 
femmes criminelles savent si bien donner à leur voix, à leurs 
paroles, à leur attitude. Nous voyons qu'une suggestion faite 
avec une voix énergique, répétée plusieurs fois, engendre des 
hallucinations, fait voir des figures sur une feuille blanche, 
c'est-à-dire qu'elle anéantit les sensations du sujet pour y subs
tituer les images suggérées : peut-on après cela s'émerveiller si 
une affirmation, même absurde, mais faite avec une gran de éner
gie l'emporte sur les preuves compliquées très nombreuses, 
parfois discordantes, qu'une instruction criminelle amasse et 
que la discussion étale aux yeux des jurés ? 

C'est pour cela que surtout pour les femmes criminelles il est 
pressant de soustraire le jugement de leurs crimes aux jurés 
pour en charger des savants qui connaissent à fond la biologie 
et la psychologie de la femme criminelle. Les jurés sont plus 
facilement dupes d'une femme, surtout si elle est jeune et jolie 
et sait mentir avec effronterie que d'un homme ; ils se montrent 
très indulgents avec la criminalité du sexe, comme le prouvent 
les statistiques des acquittements et le témoignage des magis
trats les plus distingués, tels que M. Guillot : c'est ainsi que cer
taines criminelles d'une affreuse méchanceté ont échappé à la 
justice,et parfois même ont reçu les applaudissements du public. 
Or,c'est à cet état de choses plein de périls pour la société qu'il 
faut porter remède. 

GUILLAUME FEKRERÛ 



DE LA CLIENTÈLE CIVILE DES MÉDECINS MILITAIRES 

Par A. LACASSAGNE 

Cette question de déontologie professionnelle n'est pas traitée 
dans les livres. Elle a sa place après la promulgation de la 
loi sur l'exercice de la médecine. Avec l'ancienne loi de Ventôse, 
il pouvait y avoir doute et indécision, aujourd'hui la loi 
Chevandier donne une solution précise. Les matériaux que j ' a i 
rassemblés sur ce sujet ont, il me semble, quelque intérêt. 
J'avoue d'ailleurs que j 'a i eu plaisir à faire ces recherches qui 
sont un peu de ma compétence. Pendant vingt-six ans, j 'a i eu 
l'honneur de faire partie du corps de sanlé militaire et depuis 
vingt ans je m'occupe de médecine légale. Si l'Université est 
pour moi Y aima mater, la médecine militaire restera toujours la 
mater nutrix, car c'est elle qui m'a élevé et fait en partie ce 
que je suis. 

L'exercice de la médecine civile par les médecins militaires 
n'est pas d'ailleurs unequestion uniquement française.L'enquête 
que je viens de faire en Europe prouve que, à peu près partout, 
cette question se pose, inquiète et trouble la profession médi
cale. Elle demande sans tarder une solution. 

Nous désirons et nous voulons l'harmonie et l'union de tous 
les membres de la profession médicale. Nous pensons qu'il est 
de notre devoir de supprimer tout malentendu, en exposant 
avec impartialité, les règlements et lois en vigueur, auxquels 
tous, civils ou militaires, nous devons obéissance. 11 faut sur
fout que les jeunes médecins, au seuil de leur carrière, aient en 
horreur l'induslrialisme médical afin de se convaincre, de parti 
pris, qu'il y a un idéal professionnel. 

Comme la plupart des sujets, la question qui nous occupe 
aujourd'hui a un historique. Il est même curieux d'apprendre 
que le problème n'est pas né de nos jours. C'est, qu'en effet, à 
toutes les époques, les intérêts excités ou menacés, ont suscité 
toujours les mêmes appétits, les mêmes rivalités. 
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On peut considérer quatre périodes distinctes. Nous allons 
successivement présenter les débuts de la médecine d'armée, sa 
première organisation au moyen-âge, puis la création du corps 
avec son état de subordination et enfin son autonomie. Nous 
dirons en même temps les effets de la loi de Ventôse sur l'exer
cice de la médecine, la loi sur les patentes de 1880, la loi 
Çhevandicr du 30 novembre 1892. 

ha première période commence aux temps anciens. Nous ne 
remonterons pas jusqu'aux âges homériques, à Machaon et 
Podalyre, fils d'Esculape, qui soignèrent les blessés au siège de 
Troie. Mais nous remarquerons, dès l'organisation légale d'une 
société, que les médecins militaires ont des privilèges spéciaux. 

Un passage du Code de Justinien (lib. X, tit . LU, lec. 1) 
indique le titre et les fonctions de médecin de légion, leur 
affranchissement des charges civiles tant que dure leur absence 
pour )e service de la République. 

Dans le Digesfe (lib. IV, tit. VI) on parle aussi des medici 
militari et des privilèges qui leur sont accordés. 

Auguste, pour récompenser les medici vulnerarii qui avaient 
rendu de grands services aux troupes de la République, ordonna 
malgré le préjugé national contre les médecins, qu'ils auraient 
droit de cité dans Rome. Les chirurgiens des légions d'Auguste 
eurent l'anneau des chevaliers, furent exemptés du logement 
des gens de guerre, de toutes taxes et charges publiques. 

Les documents que nous avons sur la chirurgie militaire ne 
remontent pas au-delà du xin" ou du xiv° siècle. 

Il y avait alors beaucoup plus de barbiers que de chirurgiens 
et c'étaient les barbiers qui occupaient le plus grand nombre de 
places civiles ou militaires ayant quelque rapport avec la 
chirurgie. Le duc de Guise, Charles le Téméraire, les rois 
Charles VII, Louis XI eurent des barbiers pour chirurgiens, tels 
Gervaisot-Merlin, Candi lion, Ollivier. 

Les capitaines, grands seigneurs ou aventuriers, avaient des 
compagnies de soldats : ils les entretenaient et les racollaient. 
S'ils prenaient un chirurgien, c'était pour le soin de leur 
personne et non pour le service de la compagnie. Lorsqu'au 
xv' siècle, les rois organisèrent des troupes régulières, ils ne 
songèrent pas à leur donner des chirurgiens. 
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Mais à côté des barbiers des villes il faut citer les chirurgiens 
des campagnes : c'étaient des compagnons barbiers qui allaient 
de côté et d'autre vendant leurs drogues ou offrant leur spé
cifique et parfois se fixant dans un village pour ne pas payer 
les frais de réception.Ces empiriques ambulants s'appelaient les 
inciseurs de pierre, les héritiers, les abbateurs de cataracte, les 
rebouteurs, les arracheurs de dents, etc. Ce sont les barbiers et 
les inciseurs qui ont été les véritables initiateurs de la chirurgie 
française. C'est de la corporation des barbiers qu'est sortie cette 
grande figure du xvi c siècle, Ambroise Paré, le premier méde
cin militaire et le créateur de la médecine légale dans notre 
pays. 

Jusqu'à la fin du xvi" siècle, les grands seigneurs, chefs 
d'armées se firent accompagner de chirurgiens. 

Saint Louis partit pour la croisade avec son chirurgien Jean 
Pitard, suivi de plusieurs maîtres myres. 

Ambroise Paré accompagnait les commandants des hommes 
d'armes, M. deMonlejean puis M. de Rohan. Pigray était aux 
ordres de M. de Lavauguyon et ce chirurgien acquit une grande 
fortune en soignant les seigneurs blessés ou malades. 

Dans les régiments, il y avait des chirurgiens-majors et les 
corps d'officiers avaient des abonnements avec ces chirurgiens. 
Mais outre ceux-ci il y avait une série de médicaslres quel
conques qui vendaient fort cher les baumes, les élixirs, les 
enchantements. On laissait les blessés ou malades sur le champ 
de bataille, le long des routes. 

Ce furent Sully et Richelieu qui organisèrent des hôpitaux 
militaires dont le premier inspecteur général fut, par décision 
d'Anne d'Autriche, .... la nourrice du roi. 

Demeyer, cité par Faidherbe, dit qu'au xin" et xiv c siècle, les 
chirurgiens, appelés alors arsatres (du mot latin archiatri) 
accompagnaient les belligérants. Souvent la commune les 
payait, les équipait, ou leur donnait les instruments et les 
médicaments, voire même une robe aux couleurs de la munici
palité. Parfois, si les troupes n'étaient pas nombreuses, le 
chirurgien se faisait accompagner par sa femme qui l'aidait 
dans les détails de son ministère. Si les belligérants consti
tuaient une troupe importante, le chirurgien pouvait amener 
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ses élèves. Bologne (v. Malgaigne, Paré , XXXI) Douai et 
Bruges eurent ainsi des milices avec des chirurgiens. Dans les 
Flandres, jusqu'à la conquête de Louis XIV, les cités possédè
rent des troupes à elles. 

En France, avec Louvois qui organise les troupes royales et 
les fait dépendre du secrétaire général de la guerre et non du 
colonel, on voit apparaître les chirurgiens-majors A\& titre existe 
déjà en 1683 (1). 

Dans la Flandre belge, les chirurgiens-majors eurent parfois 
à lutter contre les plaintes des médecins civils. Ceux-ci récla
mèrent souvent et firent même des procès à leurs confrères 
militaires qui d'après les règlements n'avaient pas le droit de 
faire de la clientèle ou de donner des soins à la population. En 
1759, un décret de l'archiduc Charles trancha la question : les 
chirurgiens-majors ne pouvaient voir et opérer des malades 
civils qu'à titre de consultants, à la demande et toujours en 
présence du médecin traitant ordinaire (Demeyer, Analectes 
médicaux de Bruges, p. 230). 

Il n'en était pas ainsi en France, où les chirurgiens-majors 
pouvaient soigner les malades qui s'adressaient à eux. Us 
devaient cependant avoir obtenu un grade régulier dans une 
Faculté ou s'être fait recevoir maîtres dans la corporation des 
chirurgiens de la ville. Un édit royal de janvier 1708 permet 
aux chirurgiens-majors, chefs de service des hôpitaux et des 
régiments, d'exercer leur profession dans la ville qu'ils habi
taient, sans se faire agréger aux collèges de médecine et aux 
corporations de chirurgiens de la localité. 

Il était défendu aux praticiens civils de les molester dans 
l'exercice de leur art, sous peine d'une amende de 3,000 livres, 
dont la moitié était attribuée au fonctionnaire lésé et l'autre 
donnée aux hôpitaux de la localité. Mais il y eut sans doute des 
abus, le service dut en souffrir et le 4 septembre 1753 un arrêt 
du Parlement défendit aux chirurgiens des compagnies des 

(I) Ce lui Bcrlliorcau Mat.liii.Mi qui obtint le premier le litre el le diplôme de 
chirurgien-major fies armées.el des camps, sous Louis XIII. Déjà, en qualité de 
chirurgien militaire, Théoderie (h; l lcry fut envoyé , par François I e r , auv armées 
d'Italie pour y traiter la syphilis. En lC'Jfi, Abeille, chirurgien-major du régiment 
dé Picardie, publia : le Parfait Chirurgien d'armée, in-12, 22i pages. 

http://Mat.liii.Mi
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gardes Françaises et Suisses de n'exercer la chirurgie que pour 
les soldats de leurs corps (Faidherbe, Les médecins et les chirur
giens de Flandre avant 1789, p. 123). 

Le 18 mars 1712 paraît un règlement « sur ce qui doit être 
observé par les médecins, chirurgiens et apoticaires de l'Hôtel 
royal des Invalides et par les garçons (1) ou fraters desdits 
chirurgiens » dans lequel, pour mettre obstacle à l'exercice de 
leur profession hors de l'enceinte royale, il est interdit aux 
titulaires des emplois de s'absenter pendant plus de six heures, 
trois fois par semaine. 

En résumé, dans celte première période, il n'y a pas d'orga
nisation de la médecine d'armée, pas de loi relative à l'exercice 
de la médecine, la question qui nous occupe se pose de temps 
en temps, mais la solution est donnée non par la loi, mais par 
le bon plaisir royal. 

Nous arrivons à la deuxième période. Elle s'étend de 1803 
(date de la loi de ventôse) à 1880 (loi sur les patentes). 

La loi sur l'exercice de la médecine (10 mars 1803-19 ven
tôse an xi) indique les conditions de réception et de pratique, 
l'enregistrement des diplômes, la publication des listes ; mais 
pour cette dernière obligation, il n'y avait pas de sanction et 
chacun en prit à son aise. 

Le corps de santé militaire fut peu à peu organisé. Après les 
commissaires de guerre du siècle dernier il fut dirigé par les 
intendants militaires. Au début, les prérogatives militaires 
n'étaient pas considérables. C'est en effet le 20 juillet 1831 
qu'une circulaire ministérielle aux généraux dit que « désor
mais les sentinelles porteront les armes aux officiers de santé 
des régiments et des hôpitaux qui passent devant elles revêtus 
de leur uniforme. » 

Toute facilité était alors accordée aux médecins militaires 
pour l'exercice de leur clientèle. Dans les villes sièges d'anciens 
hôpitaux d'instruction, à Lille, Metz, Strasbourg, les médecins 
militaires avaient des cabinets de consultation et possédaient de 

(1) Môme dans l'ordonnance royale de 1747, lits élèves médecins ou chirurgiens 
sont appelés garçons. Certains chirurgiens militaires avaient des é lèves . Ainsi 
Rougnon (de Besançon) commença dès l'âge de 13 ou 10 ans (en 1743) l'étude de 
la chirurgie chez M. Bernier, chirurgien-major des armées. 
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belles clientèles. C'était admis par les médecins civils qui ne 
songeaient même pas à réclamer. L'autorilé militaire consacrait 
d'ailleurs le principe par une circulaire ministérielle en date 
du 27 décembre 1872. 

Circulaire ministérielle au sujet de la tenue des médecins 
militaires) Paris, le 27 décembre 187S), 

J 'admets une seule exception à cette règle, en faveur des 
officiers de santé, que j 'autorise à faire usage de la tenue bour
geoise en dehors de leurs rapports avec la troupe, afin de faci
liter leurs relations avec la clientèle civile qu'ils peuvent avoir. 

Mais c'est là une simple tolérance, dont ces officiers ne 
doivent profiter que lorsqu'ils sont appelés à exercer leur 
profession dans la vie civile et qui ne saurait les autoriser à se 
présenter en bourgeois dans les établissements publics, etc. 

Signé : Le ministre de la guerre, 

DE ClSSEY. 

La troisième période s'étend du lo juillet 1880 au 30 novem
bre 1892, c'est-à-dire de la loi sur les patentes à la loi Chevan-
dier sur l'exercice de la médecine. 

La première de ces lois indique nettement dans quelles 
conditions les fonctionnaires sont exemptés de la patente, la 
seconde précise et sanctionne par une pénalité les infractions 
aux obligations imposées pour exercer la profession médicale. 

Entre ces deux dates, la médecine d'armée a pour ainsi dire 
conquis ce que j'appellerai sa personnalité militaire : le 
29 juillet 1883, la tenue est modifiée et les médecins militaires 
ont le droit de porter des galons comme les officiers aux grades 
desquels ils sont assimilés. 1*1115 sont venues la création d'une 
direction spéciale au ministère de la guerre, et l'autonomie du 
corps de santé. 

En même temps était promulguéelaloi sur les Syndicats qui ne 
sera véritablement appliquée au corps médical qu'à partir du 
I e r décembre 1893. Mais, des syndicats médicaux se sont fondés 
de côté et d'autre; ils ont écouté et formulé les plaintes des 



DES MÉDECINS MILITAIRES 157 

intérêts qui se sont trouvés lésés. Une véritable agitation, 
dans les Vosges, dans l'Ouest, de tous côtés, commence contre 
la pratique civile des médecins militaires. 

Des circulaires confidentielles sont adressées par la septième 
direction engageant les médecins militaires à apporter la plus 
o-rande discrétion, à s'abstenir même de faire dè la clientèle 
civile. De ce fait, plusieurs médecins militaires ont été déplacés, 
comme conséquence de réclamations formulées par les syndicats. 
Dans les Vosges, le syndicat s'occupe particulièrement de la 
patente des médecins militaires, sujet traité par le D r Lardier 
(de Rambervillers). Dans une réunion tenue par le syndicat en 
septembre 1885, une haute personnalité politique, M. Méline, 
formule ainsi son opinion,toujours protectionniste : « J'ai trouvé 
vos griefs, tels que vous les formulez, absolument légitimes. Il 
n'est pas possible d'admettre que le médecin militaire, qui doit 
tout son temps à sa fonction, qui reçoit pour cela un traitement 
de l'Etat et qui ne supporte au point de vue professionnel aucun 
impôt, soit autorisé à entrer en concurrence directe avec vous, 
qui avez tout le poids de la vie et des charges publiques. Sur ce 
point il ne saurait y avoir deux opinions et je suis convaincu 
que vous triompherez, en principe, parce que vous avez 
raison. » 

La question est maintenant posée, une solution s'impose et 
va être donnée par la loi Chevandier. 

Cette troisième période a été la plus brillante pour le corps de 
santé militaire : il a vu se réaliser des aspirations formulées 
depuis longtemps. Mais est-ce bien l'âge d'or? peut-être l'ère 
des difficultés ! 

La quatrième période commence actuellement. Elle sera défi
nitivement installée quand la loi Chevandier sera en vigueur, 
c'est-à-dire le 1 e r décembre 1893. Nous parlons donc de ce que 
sera l'avenir. La nouvelle loi sur l'exercice de la médecine par 
l'organisation des syndicats, la nécessité d'inscription et d'enre
gistrement du diplôme, la loi de 1880 sur les patentes indiquent 
d'avance et permettent de fixer nettement dans quelles nouvelles 
conditions les médecins militaires peuvent avoir une clientèle 
civile. 

Mais avant de préciser cette situation, il est nécessaire 
d'étudier cestrois points principaux: la patente, la loi Chevandier, 
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l'autonomie du corps de santé. 11 nous restera ensuite à exposer 
les résultats de notre enquête dans les différentes armées euro
péennes, à préciser certaines considérations d'ordre profes
sionnel et social. Cela fait nous pourrons conclure. 

De la patente. —• La patente, dit Dalloz, est un impôt qui a 
pour but défaire contribuer aux charges publiques les industries 
de toute nature, commerciales ou non, en prélevant une propor
tion déterminée par la loi sur les revenus et produits présumés 
de celte industrie. 

Ce n'est pas le titre de docteur en médecine, d'officier de 
santé ou de chirurgien-dentiste qui est atteint mais l'exercice 
de la profession médicale. Aussi le médecin qui n'exerce pas 
n'est pas patentable. Le Conseil d'Etat (18 juin 1859) a décidé 
que-des soins accidentels donnés à quelques malades par un 
médecin qui n'exerce plus son art ne suffiraient pas pour lui 
imposer la patente. 

L'article 29 du décret du -1" brumaire an VII sur les patentes 
disait que les officiers de santé attachés aux armées, aux hôpi
taux ou au service des pauvres, par nomination du gouvernement, 
ne sont pas assujettis à la patente. Une délibération du Conseil 
des Anciens du 9 brumaire an VIII, porte que cette dispense de 
l'article 29 est applicable même quand les officiers de santé 
attachés aux armées, aux hôpitaux, etc., exercent leur art chez 
les particuliers. 

C'est d'ailleurs ce qu'a répété l'article 176 du décret du 25 
thermidor an XIII, 13 août 1805, ainsi conçu : sont exempts de 
la patente les médecins, chirurgiens, pharmaciens employés 
près des hôpitaux civils et militaires, ou au service des pauvres, 
par nomination du gouvernement, soit qu'ils exercent, ou non, 
leur art chez les particuliers, etc. 

Les médecins en avaient été exonérés par la loi du 25 avril 
1844 mais elle leur a été appliquée par la loi du 18 mai 1850. 

Il y a aujourd'hui, pour notre profession, une double contri
bution, personnelle et mobilière. C'est une grosse charge calculée 
surle quinzième du loyer, mais que les jeunes médecins, au début 
de leur carrière, sans clientèle, payent comme les vieux prati
ciens. De plus, dans notre logement médical, il y a le local pro-
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fessionnel et celui de la famille et quand celle-ci augmente, il 
nous faut payer cet accroissement et, pour ainsi dire, le nombre 
de nos enfants est taxé. 

Le fonctionnaire, le médecin militaire par conséquent, outre 
les avantages inhérents à leur profession, ne payent pas patente. 
On considère, qu'exclusivement consacrés à un service public, 
et ayant des appointements fixés par l'Etat, ils doivent être 
exonérés de certaines charges. C'est ce qu'à positivement établi 
la loi du 15 juillet 4880 dans les articles suivants. 

Article premier. — Tout individu français ou étranger qui 
exerce en France un commerce, une industrie, une profession, 
non compris dans les exceptions déterminées par la présente loi, 
est assujetti à la contribution des patentes. 

Art. 47. — Ne sont pas assujettis à la patente : 1° les fonc
tionnaires ou employés salariés soit par l'Etat, soit par les admi
nistrations départementales et communales en ce qui concerne 
seulement l'exercice de leurs fonctions; 

2° Les sages-femmes 

Tableau D annexé à la loi. — Le droit proportionnel est fixé 
au quinzième de la valeur locative de tous les locaux occupés par 
les patentables exerçant les professions comportant le droit pro
portionnel fixe : chirurgiens, dentistes, docteurs en chirurgie et 
en médecine,, officiers de santé, vétérinaires. 

Un arrêt du Conseil d'Etat, en date du 12 mai 1882 a établi 
qu'un médecin militaire exerçant habituellement la médecine 
auprès d'une clientèle civile, doit être, dans la ville où il exerce, 
imposé à la patente en qualité de docteur en médecine. 

Un autre arrêt du môme Conseil dit qu'un médecin préten
dant ne donner des soins qu'aux pauvres ou aux établissements 
de bienfaisance ne peut être déchargé de la patente. Donc, 
l'exercice de la médecine, même gratuit, est patentable. Si, au 
contraire, il est prouvé par des faits qu'un médecin n'a donné 
que des- soins accidentels, il ne saurait être alors soumis à la 
patente. (Conseil d'Etal, 13 mai 1832 et 18 juin 1839). 

Le 3 février 1887, le conseil de préfecture de la Seine a arrêté 
que le médecin d'un bureau de bienfaisance, d'une école nor
male d'instituteurs et d'un établissement scolaire municipal 
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doit, malgré son attache administrative, être considéré comme 
exerçant sa profession de médecin, et il est assujetti à la patente. 

Dans ces différents cas le médecin ne peut invoquer le bénéfice 
de l'exemption accordée aux fonctionnaires par l'article 17 de la 
loi de 1880. Le médecin ne serait considéré comme fonctionnaire 
que s'il lui était interdit de visiter d'autres malades que ceux du 
bureau de bienfaisance ou de l'école. Cette interdiction n'exis
tant pas, le docteur est un médecin aux yeux de tous, ses 
fonctions administratives ne peuvent que le recommander à la 
confiance publique, s'il lui plaît d'exercer ailleurs sa profession. 

Le médecin, outre la patente, estencore obligé de payer la con
tribution mobilière. Pour celle-ci, il faut excepter de la valeur 
de l'habitation, les parties qui sont affectées à l'exercice de la 
profession. 

N'est-il pas étrange de faire payer deux fois plus d'impôts aux 
médecins qui travaillent qu'à ceux qui n'exercent pas leur 
profession ou sont fonctionnaires. 

Ainsi à Lyon, un médecin patenté ayant un loyer de 3.000 fr. 
paye environ 750 francs de contributions. Le médecin non 
patenté ne payera que 325 francs, c'est-à-dire une différence de 
423 francs (1). 

Le médecin qui exerce est donc bien obligé de demander à la 
pratique de son art ce surcroît d'impôts que l'Etat exige de lui. 
Et comme partout la clientèle est limitée si elle est en partie 
exploitée par des médecins non patentés, les rémunérations des 
médecins ayant plus de charges se trouveront par cela même 
diminuées. 

LA LOI CHEVANDIER. — Les articles de cette loi qui trouvent 
leur application dans la question qui nous occupe sont les 
suivantes : 

Art. 9. — Les docteurs en médecine, les chirurgiens -
dentistes et les sages-femmes sont tenus dans le mois qui suit 

(1) Dans sa séance du 20 février dernier, la Chambre des députés a adopté une 
disposition aux termes de laquelle seront taxés, n o n plus au quinzième, mais au 
douzième de la valeur locative imposable, les médecins qui, à Paris, occupent des 
locaux d'une valeur locative supérieure à 3.000 fr„ et ceux qui, dans les villes de 
plus de 100.000 ùmes, occupent tics locaux d'une valeur locative supérieure à 
2.000 fr. 
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leur établissement, défaire enregistrer, sans frais, leurs titres à 
la préfecture ou sous-préfecture et au greffe du tribunal civil de 
leur arrondissement. Le fait de porter son domicile dans un 
autre département oblige à un nouvel enregistrement du titre 
dans le délai. 

Ceux ou celles qui, n'exerçant plus depuis deux ans, veulent 
se livrer à l'exercice de leur profession, doivent faire enregistrer 
leurs titres dans les mêmes conditions. 

Il est interdit d'exercer sous un pseudonyme les professions 
ci-dessus, sous les peines édictées à l'article 18. 

Art. 10. — U est établi chaque année dans les départements 
par les soins des préfets et de l'autorité judiciaire des listes 
distinctes portant les nom et prénoms, la résidence^ la date 
et la provenance du diplôme des médecins, chirurgiens, dentistes 
et sages-femmes visés par la présente loi. Les listes sont affichées 

/ chaque année dans le mois de janvier, dans toutes les communes 
du département. Des copies certifiées en sont transmises aux 
ministres de l'intérieur, de l'Instruction publique et de la justice. 
La statistique du personnel médical existant en France et aux 
colonies est dressée tous les ans par les soins du ministre de 
l ' intérieur. 

Art. 16. — Exerce illégalement la médecine : 
1° Toute personne qui, non munie d'un diplôme de docteur 

en médecine, d'officier de santé, de chirurgien-dentiste ou de 
sage-femme, ou n'étant pas dans les conditions stipulées aux 
articles 6,19 et 32 de la présente loi, prend part habituellement 
ou par une direction suivie, au traitement des maladies ou des 
affections chirurgicales ainsi qu'à la pratique de l'art dentaire 
ou des accouchements, sauf les cas d'urgence avérée. 

2° Toute sage-femme qui sort des limites fixées pourl'exercice 
de sa profession par l'article 4 de la présente loi. 

3° Toute personne qui, munie d'un titre régulier, sort des 
attributions que la loi lui confère, notamment en prêtant son 
concours aux personnes visées dans les paragraphes précédents 
à l'effet de les soustraire aux prescriptions de la présente loi.. . 

Art. 22. — Quiconque exerce la médecine, l'art dentaire ou 
l'art des accouchements sans avoir fait enregistrer son diplôme 

8 e Année. № 2. 11. 
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dans les délais et conditions lixées à l'article 9 de la présente 
loi, est puni d'une amende de 25 à 100 francs. 

L'autonomie du corps de santé c'est-à-dire la place occupée 
aujourd'hui dans l'armée par le service de santé est un .des 
éléments qui interviennent dans la discussion. 

Le titre d'ofiicier de santé militaire n'est pas heureux et 
longtemps il n'a élé qu'un vain mot. Ii n'a jamais porté bonheur 
au corps de santé. A ia lin du siècle dernier, les médicaslres, 
les garçons, les élèves militaires non reçus aux examens, après 
avoir suivi les armées ou les hôpitaux et y avoir pris une teinte 
des opérations vulgaires de la petite chirurgie, rentraient dans 
leurs foyers et se décoraient du litre d'officiers de santé. La loi 
de ventôse adopta l'expression et en lit un ordre de médecins, 
inférieurs par leurs études et la valeur du diplôme aux 
docteurs en médecine et en chirurgie. 

Dans l'armée depuis longtemps (décrets des 1" mai et 
26 juillet 1850, 23 mars 1852, 42 juin 1856) les officiers de 
santé sont tous docteurs. Mais la confusion existait encore 
dans le public il y a quelques années et, non sans surprise, dans 
le projet de loi sur la révision de la législation de l'an xi déposé 
en 1872, à l'Assemblée nationale par le D1' iNaquel, agrégé à la 
Faculté de médecine de Paris, on pouvait lire les réserves 
faites à propos de ia suppressisn du titre d'ofiicier de santé 
« qui fournit dans l'armée et dans nos communes rurales un 
large contingent d'hommes utiles à la pratique de l'art ». 

Au régiment et à l'hôpital, pour les chefs ou les soldais, le 
médecin militaire quel que soit sou grade est toujours le 
Docteur. C'est un peu comme au Palais où sans tenir compte 
de la valeur de l'expert, débutant ou professeur de médecine 
légale, on est toujours : / 'homme de l'art. Actuellement, la 
personnalité militaire du corps de santé s'est nettement affirmée 
par la loi du 16 mars 1882 sur l'administration de l'armée, le 
décret du 27 ma i 1882 sur le mode de fonctionnement du 
service de santé, le décret du 25 novembre 1889, et par le 
décret du 27 mai 1882 portant création au ministère de ia 
guerre d'une septième direction qui prendra le titre de : « Direc
tion du service de santé », et le décret du 11 février 1887. 

Ces nouvelles attributions, ces prérogatives en attribuant de 
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nouveaux devoirs aux médecins de l'armée ont paru, aux yeux 
des vrais militaires, créer de véritables impossibilités pour la 
pratique civile. Le Progrès militaire du 26 juillet 1884 formule 
ainsi son avis : 

« Avant d'être médecins, les membres du corps de santé 
« militaire sont officiers ; ils ont aujourd'hui toutes les préro-
« gatives, tous les honneurs, mais aussi tous les devoirs de cet 
« état. Tant que la situation qui leur est faite subsistera, les 
« médecins n'auront pas plus de droit que les autres officiers 
« d'exploiter « leur travail et leur savoir » en dehors de leur 
« profession militaire. Sinon, il faut autoriser un officier du 
« génie à faire concurrence aux architectes, les officiers d'arcs ' 
« tillerie à donner des leçons de mathématiques, ce qui nous 
« mènerait vite à l'armée suisse, où l'officier, une fois l'exercice 
« fini, rentre aussitôt à son comptoir ou à sa boutique. 

« Ce qu'il faut justement condamner dans la pratique actuelle 
» de la clientèle civile par les médecins militaires, c'est le côté 
« pécuniaire, résultant de l'exercice d'une véritable profession . 
« Qu'en l'absence d'un praticien civil, que, appelé par lui en 
« consultation ou à titre exeeplionnel, un médecin militaire 
« donne ses soins à quelques malades, personne ne songera à 
« s'en plaindre ; mais ce que nos règlements doivent continuer 
« à défendre, c'est que quelques membres du corps de santé, 
« faisant d'une exception une règle, ouvrent un cabinet, tien-
ce nent consultation à heure fixe. Il faut absolument mettre un 
« terme à l'habitude que prennent quelques aides-majors de 
« négliger leur service pour courir le cachet par la ville et la 
« campagne, car le jour où ils se sont suffisamment fait eon-
« naître, ils renoncent aussitôt à la carrière militaire. Elle 
« n'aura été pour eux qu'un marchepied qui leur aura permis 
« de franchir aisément, et à l'abri de tout aléa, les années de 
« début qui sont si précaires pour les jeunes docteurs civils. 
« La pratique habituelle de la clientèle civile, c'est l'achemi-
« nement vers le renoncement à la carrière militaire. Depuis 
« le 1 e r janvier, vingt membres du corps de santé ont déjà pris 
« ce parti, si on veut voir le nombre s'en augmenter encore, il 
« suffira que quelques directions de corps d'armée continuent 
« à fermer les yeux sur des abus qu'une tolérance excessive 
« peut seule permettre de se produire. » 
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Sur la clientèle civile faite par les médecins militaires des 
autres armées européennes. Il nous a paru intéressant de con
naître ia situation à l 'étranger. Nous avons adressé à des 
médecins d'Italie, d'Allemagne, d'Autriche, de Grèce, de Rou
manie, de Belgique, de Russie, de Suède, d'Angleterre, 
d'Espagne, de Portugal, de Suisse, de Hollande, un question
naire à peu près ainsi formulé : 

Les médecins militaires de votre pays sont-ils autorisés à 
avoir une clientèle civile, peuvent-ils se livrer à cette pratique 
sans être inquiétés par leurs chefs? 

Les règlements militaires autorisent-ils la clientèle civile ou 
la tolère-t-on? 

Dans certaines localiLôs les associations médicales ou les 
médecins civils ont-ils à se plaindre des médecins militaires 
faisant de la clientèle civile? 

Quelles suites ont-elles été données à ces réclamations? 
Entin tous les renseignements utiles (articles du règlement, 

décisions ministérielles, e t c . , pouvant m'éclairer sur cette 
question). 

Voici les réponses que nous devons à d'aimables corres
pondants auxquels nous adressons tous nos remerciements. 

Le D r Ferrero de Cavallerleone nous écrit d'Italie : « Nos règlements 
militaires sont complètement muets à propos de la clientèle civile. 
Toutefois, d'après quelques faits, elle est non seulement tolérée, mais 
vraiment autorisée, je dirai presque favorisée. En effet, dans certains 
villages, au fort d'Exilles par exemple, le médecin militaire qui y réside 
est chargé aussi du service médical des pauvres par la commune - en 
qualité de -médico condotto — avec un appointement de cent francs par 
mois. Dans toutes les villes, les médecins militaires, en dehors du ser
vice, peuvent s'habiller en bourgeois aiin de fréquenter les cours univer
sitaires et s'adonner à la clientèle civile. Je n'ai jamais entendu parler 
de réclamations faites par les médecins civils, et si celles-ci se sont 
produites elles n'ont pas eu de sude. Mais, à cause des circonstances 
spéciales dans lesquelles se trouvent les médecins militaires italiens, 

changeant à tout moment de garnison, bien peu ont une vraie clientèle 
civile, et ceux qui arrivent à se la former, sont presque toujours obligés, 
par le fait même de la presque impossibilité de s'y adonner, de quitter 
le service, j 

Le professeur Bambas nous envoie d'Athènes les renseignements sui
vants : « Les médecins militaires yrecs ne sont pas autorisés officielle-
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ment à avoir une clientèle civile. Ils peuvent se livrer à eette pratique 
sans être inquiétés par leurs chefs. Les règlements militaires n 'auto
risent pas cette clientèle, mais on la tolère. Rarement, dans certaines 
villes où les médecins militaires sont préférés et par conséquent ont 
une clientèle plus nombreuse et plus choisie, les médecins civils se 
plaignent et mettent en exécution tous les moyens possibles pour les 
faire déplacer, et quelquefois ils réussissent. Dans ce cas, il suffit d'une 
décision ministérielle. » 

Le D r Félix, directeur général du service sanitaire de Roumanie, 
médecin en chef de corps d'armée dans la réserve, répond ainsi à notre 
programme : « Les médecins militaires roumains sont autorisés à avoir 
une clientèle civile et peuvent se livrer à cette pratique sans être 
inquiétés par leurs chefs. Les règlements de l'armée roumaine ne s'oc
cupent pas de la manière dont les médecins militaires passent leur 
temps en dehors du service. Les médecins civils ne se plaignent pas de 
la concurrence de leurs confrères militaires: à cet égard, il existe une 
confraternité parfaite. » 

D'après nos informations, en Serbie. Bulgarie, Turquie, Autriche-
Hongrie. Allemagne, les médecins militaires ont aussi la permission 
de faire de la clientèle civile. 

Le D r Camille Moreau (de Charleroi) nous adresse leRecueil des règle
ments, instructions, lots, etc., concernant le service sanitaire de l'armée 
belge, p a r E . Chevalier, médecin de régiment (Charleroi, 1891) dans 
lequel, p. 108 et 282, nous lisons ce qui concerne la pratique civile. Une 
circulaire ministérielle du 14 juillet 188'2 est ainsi conçue : o Les méde
cins et les vétérinaires peuvent se livrer à la pratique civile, sous 
réserve de se conformer aux arrêtés royaux réglant les conditions de 
l'exercice des différentes branches de l'art de guérir (visa du diplôme 
par la commission médicale, patente, etc.). » 

M. le D' C. Moreau ajoute : « Des réclamations se sont produites 
contre l'exercice de la médecine civile parles médecins militaires. Mais 
je sais que ces réclamations n'ont pas abouti. » 

M. Likhatehew nous écrit de Saint-Pétersbourg : « La pratique civile 
de la médecine n'est point interdite aux médecins militaires russes. 
Vous savez d'ailleurs que ceux-ci sont des élèves de l'Académie de 
médecine de Saint-Pétersbourg qui dépend du ministère de !a guerre. 
Ici, des professeurs à l'Ecole militaire Constantinowsky ou médecins 
de l'Ecole d'artillerie voient leurs clients civils soit en uniforme, soit 
en habits bourgeois. » 

Le D r Ladame nous envoie de Genève les renseignements suivants : 
« En Suisse tous les médecins sont incorporés dès qu'ils ont obtenu la 
patente de praticiens, de sorte que nous n'avons pas de distinction 
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entre civils et militaires. Lorsqu'on est appelé au service (suivant 
l'arme dans laquelle on est incorporé) on doit tout son temps au ser
vice militaire, et oe temps est très variable, huit jours (pour un cours 
de répétition d'un bataillon, par exemple), jusqu'à six semaines, deux 
mois et plus. Il y a aussi des cours spéciaux pour les médecins (cours 
de trois semaines en général) pendant lesquels on a des cours d'opéra
tions, exercices d'ophtalmologie pour le recrutement, sur l'organisation 
des ambulances, etc. Tous ces cours occupent les médecins pendant 
toute la journée, et comme ils se donnent tantôt ici, tantôt là, à Zurich, 
Berne, Bâle, Genève, etc., il est rare qu'il se trouve un médecin auquel 
on demande des consultations en ville, ce qui n'a donné lieu jusqu'ici 
à aucun inconvénient, que je sache. Je ne vois pas que les règlements 
militaires s'occupent de cette question qui n'a en Suisse, comme vous 
le voyez, que très peu d'importance. Je n'ai jamais entendu de plaintes, 
ni de la part de confrères, ni de la part d'associations médicales, 
concernant des médecins au service militaire qui auraient fait de la 
clientèle civile. Quand il y a des rassemblements de troupe, on demande 
assez souvent les médecins militaires dans les villages environnants, 
pour des cas plus ou moins urgents. Le médecin est alors libre de se 
rendre ou non à ces appels, pourvu que ce soit en dehors des heures 
de service. » 

Notre collègue, le D' Paltauf, professeur de médecine légale à.Prague 
nous écrit : les médecins militaires de l'armée Austro-Hongroise sont 
autorisés par les règlements militaires à avoir une clientèle civile. Les 
médecins civils ne se sont jamais plaint de cette situation. Depuis quel
ques années une décision ministérielle a prescrit aux médecins en chef 
l'obligation de signaler dans les notes ceux de leurs subordonnés qui font 
de la clientèle civile. Même aux yeux de l'autorité militaire, les méde
cins militaires qui ont la pratique civile la plus répandue, sont ceux 
qui sont le mieux notés. 

Il résu l te de ces différents r e n s e i g n e m e n t s que dans la 
plupar t des a rmées eu ropéennes les médec in s mi l i ta i res peuvent 
se l ivrer à la p ra t ique civile. D a n s q u e l q u e s pays il y a eu, de 
ce fait, des r é c l a m a t i o n s . Dans u n seul , la Belg ique , l ' au tor i té 
mi l i ta i re , afin de favoriser cet te p ra t ique ou d 'évi ter tout conflit, 
oblige les médec ins mi l i t a i res qui ont u n e cl ientèle à se m e t t r e 
en règle vis à vis des lois et r è g l e m e n t s sur l 'exercice de 
la médec ine . 

11 faut m a i n t e n a n t faire conna î t r e les considérations d'ordre 
professionnel et sociai? qui a p p u i e n t les conclus ions auxque l l e s 
nous a l lons a r r ive r . 



DES MÉDECINS MILITAIRES 167 

Disons d'abord que, civils ou mili taires, nous avons 
intérêt à voir une bonne harmonie régner dans la profession 
médicale. On a exposé plus haut les justes réclamations des 
médecins civils : dans certaines localités, où la clientèle est 
limitée, l'exercice de la profession pénible et sans beaucoup de 
profit, où les charges et les impôts sont cependant lourds, il y a 
quelque iniquité à voir un confrère militaire qui ne participe 
pas à ces obligations prendre une partie, même minime, des 
bénéfices. 

Nous croyons cependant à l'utilité et à la nécessité de la pra
tique civile pour les médecins militaires. Ils doivent des soins 
aux officiers et à leur famille, dit le Règlement sur le Service 
intérieur. Mais comment pourront-ils le faire utilement s'ils se 
cantonnent dans la pratique du régiment et de l'hôpital? Ce 
n'est pas là qu'ils apprendront à soigner les femmes et les 
enfants. (1) Aussi, dans les corps de troupe, le médecin militaire 
est souvent mieux considéré s'il a une clientèle civile. La con
fiance que le public lui témoigne est un garant de la valeur des 
soins qu'il peut donner. 

De nos jours, tous les Français passent par la caserne, et nous 
sommes intéressés à ce que nos fils soient bien soignés en cas 
d'accident ou de maladie. Il faut donc, dans les garnisons où 
séjournent assez longtemps les médecins militaires, chercher à 
entretenir leur instruction professionnelle. Toutefois une objec
tion et non sans valeur vient aussitôt à l'esprit. Le séjour pro
longé dans la même ville, dans le même département, crée des 
relations qui ne doivent pas enlever son indépendance au 
médecin militaire lors des opérations du conseil de révision, 
des visites au recrutement, pour les pensions de retraite, de 
réforme, les gratifications renouvelables (2). 

Mais, a-t-on dit. le médecin militaire peut faire la médecine 
des pauvres, des indigents. Il aurait une clientèle non rétribuée. 
Malgré cette condition et son but philantropique, il serait alors 
soumis à la patente. 

Les médecins militaires ont la réputation d'être spécialement 

(1) Dans l'armée anglaise, dit Wilkowski , il y a des sage-femmes militaires pour 
les soins » donner aux femme? des soldais. 

(2) Loi du l'A .juillet 1880, arl. 18. 20. 70, 71 et art. 263 du Code mililaire. 
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compétents pour les blessures par armes à feu, les traumatismes 
en général,les maladies vénériennes,l'ophtalmologie.Que feront-
ils si on vient les consulter? S'abstenir, s'ils ne sont pas en 
règle avec la loi, ou n'agir que s'ils sont appelés en consultation 
par un confrère civil. Cette intervention passagère, alors môme 
qu'elle serait ^rétribuée, ne tomberait pas sous l'applicaLion de 
la loi. 

Dans les petites villes, ils peuvent être appelés, pour les cas 
urgents, en consultation, pour des remplacements. C'est une 
affaire d'humanité. Pour les mêmes raisons, en Algérie, clans 
des garnisons infimes, ils sont obligés de voir les malades, de 
faire de la clientèle civile. 

En résumé, que les uns et les autres, médecins civils ou 
militaires, y mettent un peu de bonne volonté. Les médecins 
militaires sont tenus à beaucoup de discrétion et qu'ils nous 
permettent de le leur dire, ceux « qui ont eu des affaires à 
propos de clientèle » ont toujours manqué de tact. De leur 
côté, les médecins civils doivent être accueillants pour leurs 
confrères de l'armée, qui souvent peuvent leur rendre service. 
N'étalons ni envie, ni jalousie, montrons de l'accord, de la con
corde: c'est de la bonne intelligence. 

CONCLUSIONS 

Le médecin militaire, s'il ne reste pas un 'fonctionnaire pour 
l'exercice de sa profession, doit se mettre dans les conditions 
exigées par les lois : inscription, patente. 

Par l'inscription, les chefs militaires seront informés des offi
ciers de santé qui pratiquent la médecine civile. Ils les déplaceront 
ou les blâmeront s'ils occasionnent des réclamations non justi
fiées. Nous pensons que le ministre de la guerre ne devrait pas 
défendre la clientèle. Ce serait une mesure qui diminuerait la 
valeur du diplôme des médecins militaires. Quoiqu'il en soit, 
il faut une situation nette, et nous savons que la septième 
direction a promis formellement à l'Union des syndicats médi
caux de France, le 14 janvier dernier, que la réponse du 
ministre serait de nature à concilier tous les intérêts. Il n'y a 
que deux solutions possibles : empêcher complètement les 
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médecins militaires d'avoir une clientèle civile, on leur permetlre 
de se mettre dans les conditions imposées par les lois. C'est, 
d'après nous, cette dernière solution qui serait la meilleure, la 
plus profitable aux intérêts du corps de santé militaire et j 'ajoule, 
de la profession médicale tout entière. 

L'illustre Percy, dans son Eloge de Sabatier, rappelle que, 
dès cette époque, il n'y avait guère de chirurgiens habiles et en 
réputation qui n'eussent servi aux armées ou dans les régiments : 
il cite les noms de J. L. Petit, Le Dran, Louis, etc. qui s'étaient 
toujours honorés du titre de chirurgien militaire. Et il ajoute 
« on n'obtenait alors que difficilement les emplois civils si on 
n'élait allé les gagner à la guerre. Il serait à désirer que cet 
usage revînt, et qu'on ne pût être admis à remplir une place 
qu'après avoir servi dans les troupes ou aux armées. » C'étaient 
ces courants, ces échanges d'une carrière à l'autre qui créaient 
la bonne confraternité eL l'estime. De nos jours, au régiment ou 
à l'hôpital, le médecin militaire peut quelquefois — pas assez 
souvent d'après nous — diriger et instruire le docteur ou l 'étu
diant en médecine accomplissant leur service militaire. Sans se 
départir de la réserve et des devoirs que lui crée sa position, 
qu'il ait cependant pour lui un peu de bienveillance, je dirai 
même de tendresse confraternelle. Ce jeune soldat qui sera plus 
tard un médecin civil doit conserver un bon souvenir de ses 
chefs médecins. A. cet âge de la vie, les impressions sont fortes, 
durables,et les bonnes relations des médecins civils et militaires 
ont tout à gagner à celle sympathie réciproque. 
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NOTES KT OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

Note sur les pertes de substance de la langue par morsure 
chez les èpileptiques. Importance au point de vue médico-
légal, par te DT

 E M I L E L A U R E N T . 

Les cicatrices de la langue p rodu i t e s p a r m o r s u r e pendant 
l 'a t taque, ont, au point de vue médico- légal , une impor tance su r 
laquelle les au teu r s ne semblent pas avoi r assez insisté. 

En effet, quand on se t rouve en p r é s e n c e d'un individu qui 
accuse des a t taques d 'épilepsie, le p lus souvent invérifiables, ces 
cicatr ices peuvent met t re su r la voie du d iagnos t ic . Elles s iègent 
habi tuel lement sur les bo rds de la langue et sont à peu p r è s impos
sibles à s imuler . Un œil exercé n 'a p a s de peine à les r econna î t r e . 

Mais habi tuel lement ces cicatr ices ne s 'accompagnent pas de 
per tes de subs tance . Elles sont bien p lus souven t superficielles. 
Si on se t rouve en présence de déch i ru r e s profondes et m ê m e de 
pe r t es de subs tance , on pour ra i t ê t re e m b a r r a s s é , d 'autant plus 
que les au teu r s sont mue t s su r ce point. 

Il peut se p rodu i re pour t an t chez les èpi lept iques des mor su re s 
suffisamment profondes pour a m e n e r de vér i tab les per tes de 
subs tance . L 'observat ion suivante en fera la p reuve . 

P . . . t rente ans , charre t ie r , en est à sa t ro i s ième condamnat ion 
pour bat ter ies . C'est un microcéphale à l 'air best ia l et gross ier . 

Il me raconte qu'il est sujet depuis son enfance à des at taques 
d 'épilepsie qui reviennent pé r iod iquement , à peu p r è s tous les 
mois . Dans la journée, il a f réquemment des éb lou issements , mais 
il tombe t rès ra rement . C'est sur tout pendan t la nui t que les 
a t taques surviennent . Il ur ine au lit et, le lendemain matin, il se 
réveil le avec des maux de tête, hébé té , ne sachant plus où il se 
t rouve , la bouche ensanglantée , la l angue endolor ie . 

On éleva des doutes sur l 'authent ic i té de son récit . Je pensai 
a lors à examiner la langue et je consta ta i une perte de subs tance 
énorme intéressant toute la par t ie a n t é r i e u r e gauche de l 'organe, 
sur une longueur d 'environ un cen t imè t r e et su r une la rgeur de 
trois cent imèt res . Il restai t une sor te de lobule adhérent , au 
niveau de la pointe, à droite, et s épa ré de la pe r te de subs tance 
p a r une échancrure profonde. En r e g a r d a n t la langue par la l'ace 
inférieure, ou voyait que la per te de subs t ance était très profonde 
et aliait jusqu 'au frein. La cicatrice à ce niveau était rouge et 
bourgeonnante . (Voyez la figure). 
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Je pensai que ces désordres n 'avaient pu être produits que par 
des m o r s u r e s pendant une a t taque de mal cornitial et je portai le 
diagnostic d 'épi lépsie . On prit des rense ignements , et on ne tarda 
pas à se convaincre que P. . . était réel lement épileptique. 

De ce fait il y a un ense ignement à retenir , et c'est pour cela 
que je l'ai publié , c'est que , dans cer ta ins cas , les épileptiques 
peuvent se faire pendant l 'at taque des morsures de la langue 
assez ' profondes pour entra îner des per tes de substance de 
l 'organe. 

DU SECRET MÉDICAL 

A M. le professeur Lacassagne, directeur des Archives 

Charleroi 26 Novembre, 1892. 

Monsieur et t rès cher Maître , 

Au cours de la lecture que j 'ai faite du dern ie r numéro des 
Archives d'Anthropologie criminelle, j ' a i remarq ué, à la page 712, 
que, dans sa séance d'août, la conférence des avocats à la Cour 
d'appel de Par i s a résolu par l'affirmative la question suivante : 
« L a personne qui , par état ou profession, est dépositaire d'un 
secre t , citée en témoignage, est-elle fondée à refuser de déposer 
sur les faits qui lui ont été confiés, a lors qu'elle est relevée de 
son obligation par celui-là même qui lui avait fait la confidence? » 

Je n'ai nulle connaissance des a rgumen t s qui ont été avancés 
dans cette discussion et j ' avoue , qu'à p remiè re vue, il para î t ra à 
tous que la décision prise pa r l a conférence est abso lument logique . 
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Il m e semble pour tant qu'il faut faire, à ce sujet, d ' impor tantes 
rése rves et, comme preuve de ce que je dis , je soumets à l 'attention 
de vos nombreux lecteurs, un fait que je connais dans tous ses 
détai ls et qui me paraî t de n a t u r e à imposer au moins cer ta ines 
res t r ic t ions à la conclusion s igna lée p lus hau t . 

Un jour, une jeune fille qui t tan t son vil lage vient accoucher 
d a n s un centre impor tant où elle n 'est pas connue. Un médecin 
l 'assiste en ces c i rcons tances . L 'enfant est placé en nourr ice et la 
m è r e peut r en t re r chez elle s ans avoi r éveillé les soupçons de ses 
concitoyens. 

Un an après , la m ê m e femme se r ep ré sen te dans le cabinet de 
son accoucheur, lui confesse une nouvel le grossesse de quat re 
mois et lui d e m a n d e de la faire avor te r . Le médecin refuse, mais 
consent à lui prescr i re des pi lules de Blaud contre une anémie 
assez apparen te . Cinq mois a p r è s , le m ê m e médecin at taché au 
tr ibunal en quali té de médec in- lég is te est requis p a r un juge 
d ' inst ruct ion, à l'effet de p rocéde r à l 'exploration corporel le de 
cette femme inculpée d 'avoir m i s à mor t un enfant dont elle s'est 
accouchée à t e rme . Pré tex tan t u n e impossibi l i té matér ie l le de 
pouvoir accompagner le juge d ' ins t ruc t ion , le médecin demande 
à ce magis t ra t de le faire r emplace r p a r un collègue. Le collègue 
p ra t ique l 'examen, et, sur ses conclus ions , la femme est a r rê tée 
et des perquis i t ions sont faites p a r le parquet dans la demeure 
de cette p e r s o n n e . Au cours des perquis i t ions , est saisie une 
boite por tant su r l 'étiquette l ' ad resse du pharmacien qui l'a 
dél ivrée et, à la demande du juge d ' instruct ion, ce pharmacien 
dél ivre la recette é m a n a n t du médecin ayant prescr i t les pi lules 
de Blaud cinq mois aupa ravan t . A u cours de l 'enquête, le juge 
d ' instruct ion amène l ' inculpée à r e l eve r le médecin de son secret 
professionnel , afin qu'il pu isse déc la re r les confidences faites 
d a n s son cabinet pa r elle à l 'époque où elle a été le consul ter . 
C'est ainsi que le médecin devant le juge ins t ruc teur et p ressé 
p a r lui de dire ce qu'il a consta té chez l ' inculpée cinq mois aupa 
ravant , voit d'un autre côté la femme agenouil lée devant lui, la 
figure pleine de l a rmes qui, non seu lement le relève de son secret, 
ma i s l ' implore pour qu'il par le et dise les confidences qu'elle a 
pu lui faire. Evidemment la femme jouai t une comédie à laquelle 
elle était forcée et comptai t s u r une généreuse mauvaise foi du 
prat ic ien. Malgré ces appels p r e s san t s et une grande insistance 
du juge d ' inst ruct ion, le médec in déclara que ses principes sur 
le secret professionnel étaient formels et inébranlables et que ces 
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pr incipes lui interdisaient de dévoiler, en aucun cas, les c o n 
fidences qui lui aura ien t été faites à raison de son ar t . 

« Alors l ' inculpée est coupable , » s 'écria le mag i s t r a t au 
médecin, « sans ceia vous lui viendriez en aide en disant ce qu'elle 
réc lame de vous . « 

« Ma conduite, » répondi t le médec in , « ne prouve r ien p o u r ou 
contre la culpabil i té de l ' inculpée. Si elle s 'appuie sur u n e man iè re 
de voir abso lument indépendante du cas présent elle a auss i pour 
but d ' a s sure r , en toutes circonstances, le respect avec lequel tout 
médecin, selon moi , doit ga rder le secret sur les choses qui lui 
ont été confiées en sa qual i té . Qu'en effet, je parle dans cer ta ines 
circonstances, soit, je fais éclater l ' innocence; mais a lors quand 
j ' au ra i résolu de me ta i re , le magis t ra t , ainsi que vous le faites à 
présent , conclura à la culpabil i té. Si donc parfois , d a n s un but 
louable je le veux bien, le médecin se laisse relever de son secret 
professionnel , indirectement il deviendra accusateur quand sa 
conscience lui c o m m a n d e r a de se ta i re . Le secret du médecin 
est indivisible, ou du moins j ' es t ime qu'il doit l 'être. Il n ' a p p a r 
tient à aucun confident de lui réc lamer une confidence pou r la 
l ivrer à au t ru i dans aucun cas que ce soit, car a lors , si je puis 
m 'expr imer ainsi , le dépôt sacré qu'il doit conserver intact pen
dant son existence à l 'abri de tout r ega rd , serai t percé à jour , et 
à t r ave r s les lambeaux des pièces qu'il aurai t cru pouvoir 
déchirer l'on en saurai t apercevoir d 'au t res qu'il voulai t con
se rve r . » 

En un mot ce médecin se montra i t ca tégor iquement pa r t i san 
du « secret absolu » si va i l lamment défendu à d iverses r ep r i ses 
par M. le professeur Brouarde l . Et voilà pourquoi je m e d e m a n d e 
s'il est bien jus te de conclure avec la conférence des avocats de 
la Cour d 'appel de Par i s , de la man iè re dont elle l'a fait. 

A mon point de vue, la question a une portée double , celle d 'un 
intérêt par t icu l ie r et celle de l ' intérêt géné ra l . Or celui-ci doit 
prim.er celui-là et le médecin, pas plus qu'un autre , ne m e para i t 
avoir le droit de sacrifier le second au premier . 

Voilà, Monsieur et cher Maître, cer ta ines cons idéra t ions que 
je m e pe rme t s de soumet t re d 'abord à votre bienvei l lante a p p r é 
ciation, et que si vous le jugez convenable, vous voudrez bien 
publ ier sous le titre qu'il vous plaira et avec la s igna ture de votre 
bien dévoué et reconnaissan t , 

D R CAMILLE MOREAU 
Secrétaire général de la Société de médecine de Belgique. 
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REVUE CRITIQUE 

DE LA RECONSTITUTION DU SIGNALEMENT ANTHROPOMÉTRIQUE 

Al) MOYEN DES VÊTEMENTS (1) 

L'auteur de ce curieux t ravai l est M. Georges Bertillon, le frère 
de l ' inventeur du s ignalement an th ropomé t r i que , Alphonse B e r 
tillon. Cette étude médico- léga le des re lat ions de forme et de 
d imension entre les pr incipales longueurs osseuses et les pièces 
de l 'habi l lement a été présentée comme thèse de Doctorat à la 
Facul té de Pa r i s . 

C'est une en t repr i se qui peut pa ra î t r e bien téméra i re que de 
chercher au moyen de vê temen t s tou jours p lus ou moins flottants 
et souvent mal ajustés à recons t i tuer l 'ensemble des m e s u r e s 
osseuses qui composent le s igna lement an th ropomét r ique , signa
lement dont la précision semble ê t re le carac tère essentiel et il 
faut bien avouer que l 'auteur n 'es t pas toujours sort i à son 
avantage de cette lutte inégale. 

On ne peut nier cependant qu 'un g rand nombre de résu l ta t s 
bien nets , bien précis et d 'une g r a n d e utilité pour la justice sont 
acquis par ce travail cons idérable . 

Nous al lons les passer success ivement en revue. 
Mais tout d 'abord l 'idée p r e m i è r e es t -e l le aussi neuve qu'on a 

bien voulu le d i re? On a oubl ié , il n o u s semble , et M. G. B e r 
tillon tout le p remier , que M. le professeur Lacassagne d a n s 
l'affaire Gouffé s'est servi des re la t ions de dimension entre les 
pièces d 'habil lement et le c a d a v r e pour cor roborer les au t r e s 
p reuves de l'identité établies avec tan t de perspicaci té . 

M. G. Bertillon envisage la quest ion exclusivement au point de 
vue du s ignalement an th ropomé t r i que . Le problème se présen te 
sous deux fo rmes . Dans un cas on possède les vê tements du 

(1) Un volume chez Storck et Masson. 
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sujet et l'on se propose , au moyeu de ces seuls vê tements , de 
reconst i tuer ses pr incipales longueurs osseuses de man iè r e à 
pouvoir re t rouver son identité dans le réper toire an th ropomé
t r ique . Ce cas se présente encore assez fréquemment à la Jus t ice . 
Tantôt c'est un assassin qui revêt les habi ts de celui qu'il vient 
de tuer et la isse les siens cachés à peu de distance ou m ê m e en 
habille le cadavre (affaire Hoyos). Ail leurs ce sont des vê tements 
roulés en paque t s ou enfermés dans une valise qui sont t rouvés 
dans tel les c i rconstances qui éveillent des soupçons . 

La question d' identité se pose aussitôt . 
Il s 'agit de dé te rminer pa r les dimensions de ces vê tements 

(soulier, chapeau , pantalon, jaquet te , gant) la longueur du pied, 
la longueur et la largeur de la tête, la taille, l 'envergure, etc. , du 
sujet propr ié ta i re de ces habi ts , pour pouvoir avec ces d imen-
tions rechercher sa fiche dans le réper toi re an th ropomét r ique , 
classé comme on le sait pa r longueurs osseuses . Nous ve r rons 
tout à l 'heure quel le solution l 'auteur apporte à ce p r emie r 
p rob lème . 

Sa réc iproque fait l'objet de la seconde question. Dans ce cas 
on possède le s igna lement an thropomét r ique d'un sujet et l'on 
se propose de dé terminer les dimensions de ses pr incipales 
pièces d 'habi l lement . Question dont l 'application dans la p ra t ique 
peut être encore plus impor tan te . Il arr ive en effet souvent qu 'un 
détenu ayant purgé sa peine commet aussitôt qu'il est l ibéré 
quelque nouveau cr ime ou délit, et cela dans la région m ê m e 
de la pr ison dont il sort . On soupçonne donc tout de sui te quel 
est le coupable . 

Mais son p remie r soin est de s 'habiller tout de neuf avec 
l 'argent produi t pa r son récent forfait et de dét ru i re ses anciens 
vê tements . Tous les dé tenus l ibérés laissent aujourd 'hui leur 
s ignalement an thropomét r ique dans la pr ison qu' i ls qu i t ten t . 

On conçoit a lors que si avec ce s ignalement on pouvait dé t e r 
miner la d imension de chacune des pièces d 'habi l lement qui 
conviennent au sujet, on pourra i t dans les vingt-quatre heu re s 
ad resse r aux différentes maisons de confection du dépar tement 
cette d e m a n d e : Avez-vous vendu hier un cos tume, un chapeau 
des souliers de telle taille? Si l 'une d'elles y répond par l'affirma
tive voilà la Justice renseignée su r la couleur et la forme des 
pièces d 'habi l lement que porte le coupable et sur tous les détai ls , 
ex té r ieurs de sa personne et de plus la voilà instrui te en m ê m e 
t emps sur la direction prise par le fugitif. On voit combien ces 
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indicat ions seront préc ieuses pour la recherche de ce récidiviste 
de si fraîche date . 

A ce second prob lème M. G. Bertilion appor t e une solution 
t r è s précise et dont l 'application p ra t i que ne p o u r r a donner lieu 
à aucune difficulté. 

Il n'en est ma lheureusement p a s de m ê m e de l 'autre quest ion, 
parce qu 'on n 'a plus a lors comme point de dépa r t les données 
préc ises du s ignalement an th ropomét r ique , m a i s seulement les 
d imens ions nécessa i rement t rès élast iques des pièces d'habille
men t . 

L 'exact i tude du résu l ta t dépend ra de la na tu re de la pièce 
d 'habil lement cons idérée . Suivons l ' au teur d a n s l 'examen qu'il 
fait success ivement des soul iers , du chapeau , du panta lon , de 
l 'habit et des gan ts . 

Etant donné un soulier quelle est la longueur du pied corres
pondant? 

La longueur du pied se ra év idemment égale à la longueur du 
soulier moins une cer ta ine quant i té cons tan te qu'il s 'agit de dé t e r 
miner auss i exactement que poss ible . 

A la véri té cette quant i té à r e t r anche r de la longueur du 
soulier ne doit pas ê t re constante elle doit var ier avec l 'espèce 
du soul ier et avec la qualité de son a jus tement au pied. Il est 
cer ta in qu 'une bott ine fine de ;ville allonge moins le pied qu 'un 
gros soulier de campagne . On peut établir tout d 'abord t ro i s 
catégories de souliers selon leur g ros seu r : sou l ie rs g ros , soul iers 
fins, soul iers in te rmédia i res ou o rd ina i res . La catégor ie du soulier 
é tant dé te rminée on peut encore par des s ignes t r è s précis et 
t r è s s û r s reconnaî t re si le soulier objet de l 'expert ise est bien 
ajusté au pied de son p ropr i é t a i r e . 

On voit tout de sui te le par t i qu 'on peut t i re r de ce d iagnost ic . 
Si le soulier est r econnu trop long il faudra év idemment pour 
avoir la longueur du pied n u en r e t r ancher une quant i té p lus 
g rande que si le soulier est reconnu bien ajusté et à p lus forte 
ra ison trop court . Ces s ignes qui permet ten t d 'établir un nouveau 
c lassement selon la qualité de l 'a justement ont été étudiés par 
M. G. Berlillon sur plus de 200 dé tenus du Dépôt de la Pré lec ture 
de police. Selon l 'aspect extér ieur de la c h a u s s u r e la forme de la 
semelle, son u s u r e , les saillies et les d é p r e s s i o n s de l 'empeigne 
on peut reconnaî t re avec cer t i tude si le soul ier cons idéré est bien 
ajusté au pied. 

Cet é tude touche en plus d 'un point au t an t à l 'hygiène qu'à la 
la médecine légale ; à ce double t i t re elle mér i t e les développe-
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m e n t s dans lesquels l 'auteur est entré et qui sont fort i n t é r e s 
san t s . 

Notons en pas san t la vér i table manière pour avoir chaussure 
à son pied : p lacer le pied sur une feuille de papier b lanc en se 
tenant debout l 'autre pied étant soulevé de t e r re pour faire po r t e r 
tout le poids du corps sur le pied m e s u r é et suivre avec un crayon 
su r le pap ie r le contour du pied. 

Ces d iverses ca tégor ies du soulier établies, selon qu'il est g ros 
ou fin, a justé ou non, M. G. Bertillon indique pou r chacune 
d'elles, dans un tab leau , combien il faut re t rancher de mi l l imèt res 
de la longueur de la chaussure pour avoir la longueur du pied. 

Le soulier doit être mesuré avec le compas à gl iss ière des 
cordonn ie r s en prenant comme limite le contrefort et l ' interstice 
qui s épa re l 'extrémité de l 'empeigne du bout de la semelle . Pour 
un soulier de grosseur in te rmédia i re , c 'est-à-dire ni t rop g ros , 
ni t rop fin et d 'un ajustement ordinaire , il suffira de r e t r a n c h e r 
dix-neuf mil l imètres de sa longueur ainsi mesurée pour avoir la 
d imension probable du pied. Ce chiffre est le résul tat d 'une cen
taine d 'observa t ion . 

L ' e r r eu r possible qu'il comporte sera inférieure à t rois mi l l i 
mè t re s cinq fois sur dix et inférieure à sept mil l imètres neuf fois 
sur dix. Cette dern ière est imation de Terreur probable est un é l é 
ment de précis ion sur lequel il impor te d ' insister et par lequel se 
dist ingue tout par t icul ièrement le t ravai l de M. G. Berti l lon. 

La va leur moyenne, dit-il, de dix-neuf mil l imètres qu'il faut 
re t rancher de la longueur d'un soulier pour avoir la longueur du 
pied cor respondant , produi te ainsi toute seule ne nous donne 
aucune idée du degré d 'exact i tude que compor tera ce calcul de 
reconsti tut ion du pied . Pour apprécier cette exact i tude, il fau
drai t qu'on nous dit comment varie cette différence moyenne 
dans les cas observés . 

En effet, il est évident que si sa valeur oscille dans les cent cas 
entre un et t rois cen t imèt res , le calcul de reconsti tut ion du pied 
aura beaucoup plus de chances d 'ê tre exact que si ses var ia t ions 
s 'étendent , par exemple, entre un demi-cent imèt re et six cen t i 
m è t r e s ; dans le p remier cas la moyenne indiquée est d 'une 
qualité supérieure à celle du second cas et cependant dans les 
deux cas elle est la m ê m e . Cette indication de la moyenne est 
donc précise , si les éléments des calculs su r lesquels elle r epose 
sont exacts , ma i s nécessa i rement incomplète si on n'y ajoute pas 
un élément qui nous donne la m e s u r e de ses var ia t ions ou au t r e -

8- Année. № 2. 12. 
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ment dit le taux de l ' e r reur que son emploi est susceptible d'ap
por te r dans une application p ra t ique . 

Poussan t le souci de l 'exacti tude auss i loin qu 'on peut l 'exiger 
l 'auteur dans tout le cours de son t ravai l ne donnera pas une 
seule oaLeur moyenne sans l ' a ccompagne r de son erreur pro
bable. 

On ne saura i t t rop louer un parei l p rocédé . Combien d ' e r r eu r s 
les calculateurs de moyennes eussent- i ls épa rgné à la science s'ils 
avaient tous eu ces sc rupules? Auss i n 'es t -ce pas sans un certain 
ton d 'abnégat ion que l 'auteur ajoute : 

« Cette manière de faire, p e r m e t t r a de juge r en toute connais 
sance de cause le degré de précision que comporteront les calculs 
de reconsti tut ion établis avec nos coefficients. Elle accusera sou
vent la pauvre t é du résul ta t ob tenu . Sans doute , un travai l ainsi 
condui t p o u r r a n 'avoir d ' au t re m é r i t e que de mont re r la stérilité 
de telle ou telle recherche , m a i s m ê m e d a n s ce cas, il nous 
semble que ce sera encore un t ravai l u t i le ; en médecine légale 
un résul ta t négatif est déjà un résu l ta t . » 

Etant donné un chapeau, quelle est la longueur et la largeur de 
la tête coiffée par ce chapeau? 

Il faut dist inguer les chapeaux d u r s , quel le que soit leur forme, 
des chapeaux m o u s et des casque t tes . Il va sans dire que les 
p r e m i e r s seu ls peuvent donner des indicat ions tant soit peu p r é 
cises. A pa r t la présence d 'une b a n d e de papier der r iè re le cuir 
intér ieur du chapeau, r ien n ' indique , c o m m e pour le soulier, s'il 
est t rop g rand ou trop petit pour son p ropr ié ta i re . Il résulte des 
calculs faits sur une centaine de chapeaux d u r s por tés pa r des 
dé tenus du Dépôt qu'on peut recons t i tuer les d imensions de la 
tête pa r cette pièce d 'habi l lement à 6 mi l l imèt res p rès , soit en 
plus , soit en moins , dans les y/10 des cas , et à 2 mil l imètres p rè s 
dans la moitié des cas . Si l'on tient compte des dimensions r e l a 
tives du pied et de ia tète, on voit que les d imens ions de celle-ci 
se reconsti tuent avec un peu moins d 'exact i tude que celtes du 
pied. A p remiè re vue, cela peut s u r p r e n d r e , le chapeau dur 
para i s san t un moule assez exact des d imens ions de la tête. 

Mais il faut savoir que les chape l le r ies les mieux fournies n'ont 
guère plus de 80 tailles de chapeaux , 100 tout au plus . Or, en 
mesuran t les deux d iamèt res de la tête à un mill imètre près , on 
peut admet t re qu'il existe envi ron 1500 types de têtes. Ainsi un 
chapeau a la charge de couler quinze tè tes différentes. L'incli
naison du chapeau (40 fois su r 100 à droi te et 25 fois à gauche) , 
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soit p a r côté, soit en avant, soit en a r r i è re , facilite beaucoup 
l 'adaptat ion de la coiffure à la tê te . En r é sumé , la tête p résen te 
d'un sujet à un au t re , des var ié tés de longueur et de l a rgeur si 
d iversement combinées entre elles que le chapeau, tout i m p a r 
fait qu'il soit, considéré comme un moule exact de sa forme et 
de ses d imens ions , ne peut faire au t r emen t que de t radu i re dans 
une cer ta ine mesure ces variat ions si é tendues de forme. 

On voit jusqu 'à présent que le soul ier et le chapeau sont des 
é léments d ' invest igat ion suffisants pour donner les mesures du 
pied et de la tête avec assez de précision pour pe rmet t re la 
recherche dans le c lassement an thropomét r ique ; il ne faut pas , 
en effet, oublier qu'il suffit de savoir si le segment cons idéré est 
grand, moyen ou petit pour pouvoir en t reprendre cette recherche . 
Les au t res pièces de l 'habil lement sont loin de conduire à de 
pare i l s résu l ta t s . De l 'aveu m ê m e de l 'auteur, le gant donnera 
des indicat ions bien imparfai tes su r les d imensions si précises et 
si impor tan tes du méd ius et de l 'auriculaire . La coudée, dont le 
rôle est capital pour une recherche d a n s le réper toire an th ropo
mét r ique ne peut ê t re évaluée avec une exacti tude suffisante p a r 
la jaquet te , m ê m e si l'on trouve dans la poche le gant du sujet : 
pièce d 'habi l lement qui d 'ai l leurs est t r è s r a r e dans le monde 
qui fréquente le Dépôt. 

L 'habit , quelle que soit sa forme, jaquet te , redingote ou veston 
ne peut guè re serv i r qu 'à donner une idée de la taille. Mais-' le 
pantalon donnera s u r cette mesure une indication bien plus p réc i se . 

Etant donné un pantalon, quelle est la taille de son proprié
taire ? 

On cherche d 'abord à reconst i tuer la hau teur d 'entre j a m b e du 
sujet; celle-ci connue, il se ra facile de t rouver la taille puisqu' i l 
existe une relation à peu près constante entre ces deux d imen
sions. On peut admet t re , sans rechercher une précision bien inutile 
dans ce cas , que la taille est le double de l 'entre j ambe nue . Pour 
reconst i tuer avec un pantalon la hau teur d 'entre jambe du sujet, 
il est indispensable de tenir compte de l 'apparence extér ieure du 
vê tement . Il résul te , en effet, des recherches faites su r 200 dé tenus 
p r i s au h a s a r d pa r M. G. Bertil lon que le pantalon est une des 
pièces de l 'habillement la p lus facile à ajuster , si le sujet n 'es t 
pas t rès exigeant pou r sa toilette, comme cela est fréquent d a n s 
le monde du Dépôt. 

Le pantalon mal ajusté est le plus souvent trop cour t de 3 à 8, 
ou m ê m e de 9 et 10 cent imètres , sans que son propr ié ta i re en 
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soit gêné ; il le laisse tomber su r s e s ta lons . « Il impor te peu à 
notre h o m m e que la fourche de son pan ta lon ne lui colle pas au 
pér inée, c'est une hab i tude qu'il n 'a j a m a i s eue. Alors m ê m e 
qu 'on lui a vendu ou donné un p a n t a l o n à sa taille, dès le p r e 
mie r jour il l'a laissé tomber en t re s e s j ambes . Quand le bord 
inférieur est t rop usé , ce qui a r r ive r ap idemen t , il le coupe, et le 
coupera encore une fois, et m ê m e d e u x fois quand il s 'usera de 
nouveau ; à chaque fois il descendra la ce in ture de un ou deux 
cen t imèt res . » La fourche du panta lon décousue ou déchirée sera 
donc un signe impor tant du pantalon t rop court . 

Si le pantalon objet de l 'expert ise pa ra i t par la p ropre té et la 
quali té du d r a p , le bon état des b o r d s infér ieurs , appar ten i r à ce 
qu'on est convenu d 'appeler un « m o n s i e u r », on peut admet t r e 
qu' i l est inférieur à l 'entre j ambe nue de 3 cent imètres . îl suffira 
donc de mult ipl ier p a r 2 l 'entre j a m b e du panta lon augmentée de 
3 cent imèt res pour avoir la taille (à 5 cen t imè t r e s près environ). 

Si le panta lon examiné ne p résen te p a s ces carac tè res d 'é lé
gance et sur tout s'il para i t avoir a p p a r t e n u à un vagabond, on 
peut être a s su ré qu'il faut ajouter b e a u c o u p plus de 3 cent imèt res 
à l 'entre-jambes du pantalon p o u r avoi r l 'entre-jarnbes nue La 
différence entre ces deux d imens ions peut al ler jusqu 'à 12 cent i 
mèt res . Le chiffre de 6 cen t imèt res peut être adopté comme 
moyenne, mais ce sera une moyenne d 'un emploi dangereux en 
raison de l 'écart ex t rême des va leu r s dont elle est la résu l t an te . 
Aussi ne faut-il accorder de va leur à l 'évaluat ion de la taille pa r 
le pantalon que si ce vêtement para i t t an t soit peu élégant. 

L'évaluation de la taille par le pan ta lon se ra d 'autant plus 
exacte que le pantalon cons idéré s e r a p lus long , parce que, 
comme nous l 'avons déjà dit, le pan ta lon non ajusté est plutôt 
t rop court que t rop long. Il en résul te encore qu'on a u r a plus de 
chances d 'être au-dessous de la véri té qu ' au -des sus , en ajoutant 
à l 'entre j ambe du pantalon de 3 à 6 cen t imè t res . 

Etant donné un habiti jaquette, redingote, veston) déterminer la 
taille de son propriétaire? On éva lue ra la taille par l 'habit en 
p renan t comme in termédia i re la g r a n d e envergure qui peut être 
considérée comme égale à la taille quoiqu 'on réali té elle lui soit 
un peu supér ieu re . 

L 'habi t pe rmet t ra d 'évaluer la taille avec moins d 'exacti tude 
encore que le pantalon. On devra , c o m m e pour ce dernier , tenu-
compte de la plus ou moins bonne apparence généra le du 
vêtement . 
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Pour obtenir la g rande envergure : on mesu re r a la cou tu re 
externe de la manche et la 'demi- la rgeur de dos , leur s o m m e 
sera mult ipl iée par- le coefficient 0,872; on aura ainsi la demi-
envergure du sujet moins la main ' l imitée par l 'apophysestyloïde) . 
Pour dé te rminer celle-ci M. G. Bertillon a calculé le r a p p o r t 
moyen de sa dimension à celle du pied, et l'a t rouvé égal à 0,71 R. 
On obt iendra donc la main en multipliant la longueur du p ied 
(qui a été dé te rminée pa r le soulier) par ce coefficient 0,713. La 
somme de ces deux segments ainsi calculés multipliée par deux 
donnera la g rande envergure complète du sujet et p a r conséquent 
sa taille. La taille ainsi dé te rminée pa r l 'habit au ra d 'autant p lus 
de chance d 'être exacte que l 'habit considéré aura une enve rgure 
plus cour te ; c'est l ' inverse de ce que nous avons dit p o u r le 
panta lon. En effet, dans un habit qui n 'est pas ajusté, la manche 
est en général plutôt trop longue que trop courte . C'est pourquo i 
si l'on présumai t que la manche doit dépasser le poignet [(plis 
nombreux à la sa ignée et à l ' avant-bras , usure prononcée du bo rd ) 
ou s'il s 'agit d'un par dessus on pour ra rédu i re la cou tu re 
externe de la manche de 2 cent imètres . De ce que la manche d 'un 
habit non ajusté est plutôt t rop longue que trop courte , il r ésu l te 
que l 'évaluation de la taille faite pa r cette pièce de l 'habil lement 
sera plutôt au-dessus de la véri té qu 'au-dessous . 

Si Ton était privé du soulier pour la reconsti tut ion de la main 
on pour ra i t encore dé te rminer la taille du sujet en doublan t 
s implement la s o m m e de la demi- largeur de dos et de la cou ture 
externe de la manche , l ' absence de la main étant compensée pa r la 
convexité de la manche . Ce procédé connu des tai l leurs s'il est 
peu précis a l 'avantage d'être fort rapide . 

Cette reconsti tut ion de la taille pa r le pantalon ou l 'habit a une 
g rande impor tance au point de vue du s ignalement descriptif ; 
et il est bien certain que cette part ie du travail de M. G. Be r 
tillon est appelée à rendre les plus grands service à la Jus t ice . 
La question de la taille n'est-elle pas une de celles qui se posent 
le plus souvent dans les enquêtes . 

Quant à la reconsti tut ion du s ignalement an thropomét r ique il 
ne faut point songer à la faire complètement . On ne pourra guère 
évaluer avec une exacti tude suffisante que les deux d imensions 
de la tête et la longueur du pied, la déterminat ion du méd ius p a r 
le gant para i t t rès problémat ique , la taille et l 'envergure n 'ont 
qu 'un rôle accessoire dans le s ignalement an th ropomét r ique . 

On ne pour ra donc reconst i tuer qu'un nombre restreint des 
longueurs osseuses du sujet ; mais comme ce sont l e s p l u s i m p o r -
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tan tes celles qui servent à faire les g r andes él iminat ions au début 
de la recherche dans le réper to i re an th ropomét r ique , elles p o u r 
ront parfois être fort uti les, en l imitant beaucoup le nombre de 
fiches où doit se t rouver celle qu'on recherche . Il est certain 
qu 'une recherche faite avec aussi peu d ' é léments sera fort longue 
et d 'un succès t rès incer ta in ; il faudra souvent le concours du 
h a s a r d pour r éus s i r . Ainsi, si l'on pouvai t avoir à côté de soi 
pendan t toute ia durée de la r echerche dans le réper to i re un 
témoin qui connût suffisamment la phys ionomie du sujet pour en 
reconnaî t re la photographie au moment où elle passera i t devant 
ses yeux, on aurai t a lors vra iment des chances très sér ieuses de 
réuss i r . 

Dans la deuxième part ie M. G- Bert i l lon examine le problème 
réc iproque : 

Le signalement anthropométrique d'un sujet étant connu, déter
miner la pointure ou la taille de chacune de ses pièces d'habille
ment. 

On a ici une base fixe et bien dé t e rminée . Aussi le problème 
est-il résolu complètement et avec beaucoup plus de précision que 
le p r e m i e r . 

L 'au teur examine successivement les ques t ions su ivantes : 
La longueur du pied d'un sujet é tant donnée p a r le s ignalement 

an thropomét r ique , quelle est la poin ture de son sou l ie r? 
La longueur et la largeur de tête d 'un sujet étant données, quelle 

est la po in ture de son chapeau? 
La taille et la hau teu r du bus te d'un sujet étant donnée pa r le 

s ignalement an thropomét r ique , quelle est la d imension de son 
pantalon? 

Etant donné le s ignalement d'un sujet, dé te rminer les dimen
sions probables de son habi t? 

Etant donnée la longueur de méd ius d'un sujet, dé te rminer 
quelle est sa pointure de gant? 

Nous avons indiqué quels serv ices pouvaient r end re à la just ice 
ces indicat ions pour la recherche d 'un récidiviste en fuite dont 
on aurai t déjà le s igna lement an th ropomét r ique . Mais cette d e r 
nière part ie est appelée dans l 'avenir à avoir une bien plus g rande 
utilité à laquelle M. G. Bertil lon semble n 'avoir pas songé. 

Il faudra bien un jour ou l 'autre que tous nos conscri ts laissent 
leur fiche d ' identi té an th ropomét r ique en t re les ma ins de l ' au to
r i té mil i ta i re . Cette pièce, dest inée tout d 'abord à assurer d 'une 
façon indubi table toute identité suspecte , pou r r a servir aussi à 
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dé te rminer l 'habil lement qui convient à chaque rése rv i s t e ; et il y 
aura i t là pour une mobilisation rapide une économie de t emps 
considérable . Chaque homme en a r r ivan t au corps le jour de la 
mobilisation pourrai t t rouver réunis dans un sac marqué à son 
n o m - e t p réparé d 'avance tous les effets d 'habi l lement qui con
viennent à sa taille. 

On voit que la thèse de M. G. Bertil lon, en dehors m ê m e du 
point de vue spécial où il s'est placé, c 'es t -à-di re de la reconst i 
tution du s ignalement anthropométr ique , méri te d 'at t i rer l ' a t ten
tion. Il n 'existai t aucun ouvrage où ce sujet ait été t ra i té et il 
répondai t à un besoin véri table. 

Un souci constant de l 'exactitude, des vues ingénieuses et or i 
ginales dis t inguent encore ce t ravai l . 

CHRONIQUE ITALIENNE 

I. — L'absence de l'Ecole italienne au Congrès de Bruxelles. — 
II . — Une lettre de Morselli. — III. — La législation sociale en 
Italie. — I V . — Brigandage et prolétariat. 

Je me sens un peu embar r a s sé pour par le r des choses i tal iennes. 
Même aujourd 'hui , je ne puis m e défendre d 'a imer l'Italie et de 
sympathiser avec la nuova scuola positiva, mais depuis le Congrès 
de Bruxelles , j ' avoue que je n'ai pas saisi les causes de 
l 'abstention de l'École i talienne. Il est assez difficile de les d é m ê 
ler. Comment expliquer une abstent ion unan ime? On en a donné 
des ra isons mult iples qui ont leur valeur re la t ive. Il est certain 
que la date fixée pour le t rois ième Congrès était un peu r a p p r o 
chée, mais le p r o g r a m m e du Congrès était-il « dépourvu du 
fondement des faits qui seul aurai t pu donner lieu à une d i s 
cussion vra iment scientifique? » Tel les sont les causes alléguées 
dans la lettre collective (1), t rès médi tée , adressée au prés ident 
du comité d 'organisat ion, le D r Semai? Ce sont là sans doute des 
causes t r è s réel les de l 'abstention de l'École i tal ienne, causes 

(i) Lettre publiée dans VAnomnlo, n° S, maggio 1802, p. 159. — Parmi les 
quarante-six signataires de celle lellre. je relève les noms de nos amis : E. Ferri. 
L. Frigerio, R. Garofalo, C. Lombroso, E. Morselli, Sighele, Taniassia, L. Ten-
chini, A.'Zuccarelli, G. Sergi. 
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secondai res pour tan t . Un jur i s te i tal ien, disciple de Car ra ra , 
m'écr i t : « Allez au fond des choses . . . Comparez les d iverses 
é tapes de l 'anthropologie cr iminel le , et vous constaterez, à ' t r a 
ve r s le va-et-vient des doctr ines , un g rand mouvement d ' idées 
an t i - lombros iennes . Qu'on l 'approuve ou qu'on le déplore , qu'on 
le favorise ou qu'on essaye de l 'enniyer, il se poursu i t par tout , 
en Belgique et. en Al lemagne , comme en France et en Russ ie , 
avec une invincible force.. . » Il nous impor te infiniment de bien 
juge r les causes al léguées p a r l 'École i ta l ienne . Qu'on relise cette 
let tre datée de Nervi (17 août 1892), a d r e s s é e par Enrico Morsell i 
au directeur du Progrès médical. Je la r ep rodu i s dans son 
en t ie r ; ce serai t en ôter l ' intérêt que de la r é s u m e r : 

Nervi, près de Gênes (Italie), 17 août 1892. 

Monsieur le Directeur et très distingué Collègue, 

Je viens de lire, dans le n» 33 du Progrès médical (13 août), le compte 
rendu du Congrès d'Anthropologie criminelle et la très courte note de 
M. B. (Marcel Baudouin) sur l'absence de tous les anthropologues et 
pénalistes italiens. Les motifs politiques allégués dans cette note pour 
expliquer notre absence sont inexacts. La Triple Alliance ira rien 
à faire ici et tous les savants français qui nous font l'honneur d'entre
tenir avec nous une correspondance mutuelle d'amitié et d'estime 
savent très bien que s'il y a en Italie de l'affection et de la sympathie 
très vives pour la France et pour tout ce qui se rapporte à sa belle 
langue et à son admirable activité scientifique et littéraire, c'est préci
sément parmi les médecins aliénistes, les anthropologistes, les péna
listes de la nouvelle Ecole. Ne sommes-nous pas tous les héritiers du 
génie du grand Morel"? N'avons-nous pas le souvenir continuel des 
éminents travaux de Despine, de Lasègue, de Baillarger, pour citer 
seulement les disparus et ne pas faire des sélections toujours déplo
rables parmi les vivants? 

Certainement, je déplore avec vous qu'au Congrès de Bruxelles tels 
Italiens aient brillé 'par leur absence: et si j 'avais prévu que ce fait pût 
donner lieu à un malentendu, j 'y serais venu, coûte que coûte, dans ces 
horribles chaleurs d'été qoi nous portent tous, nous Italiens, sur les 
monts ou sur la mer al dolce far niente. 

Mais i! y a encore quelques autres considérations à vous présenter, 
et vous me permettrez de le faire en toute franchise. 

En premier lieu, il serait tout à fait oiseux de nous attribuer l'idée 
ridicule, grotesque, d'avoir voulu protester par là contre la langue 
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française. Es t -ce que nous pouvons ignorer que votre l angue , a d m i r a b l e 
pour sa ne t te té et sa précision, est toujours celle des Congrès i n t e r n a 
t ionaux ? Je fais pa r t i e du Comité général du Congrès in te rna t iona l de 
médec ine qui se r éun i r a à Rome en 1893; et je sa is bien que n o u s -
mêmes , d a n s le cent re de no t re pat r ie , devrons par le r français p o u r ê t re 
e n t e n d u s pa r tous tes col lègues des au t r e s pays . E t ce que je s a i s , le 
saven t éga lemen t mes ami s de la nouvelle Ecole qui ont brillé., e tc . , e tc . 

E n deuxième lieu, notre absence d'un Congrès qui se réun issa i t en Bel
gique ne peu t p°-s, ne doit p a s être interprété dans un sens défavorable 
p o u r la France, qui est, je le répété, d a n s tous nos cœur s , car il n 'y a 
aucun de nous en I ta l ie (je vous le rappelle) qui ne sen te la vér i té de 
cet te propos i t ion de Victor Hugo (?) : « C h a q u e h o m m e civilisé a deux 
pa t r i es , la s ienne et la p ' rance. » 

E n t ro i s ième lieu, la v ra ie , la SEULE ra i son de not re absence , n o u s 
l ' avons énoncée , publ iée et impr imée s u r tous les j ou rnaux scientif iques 
i ta l iens et su r b e a u c o u p de journaux é t r a n g e r s , en mai de cet te a n n é e : 
nous avons j u g é qu 'un Congrès d 'Anthropologie cr iminel le , à la d i s 
tance de t rois a n s seu lement de celui de Pa r i s , était quan t à p résen t 
inuti le : 1° Pa rce que d u r a n t toute cette pé r iode , il n 'a pa ru rien de 
nouveau ni de r e m a r q u a b l e qui pût changer l 'aspect de la quest ion sur 
la n a t u r e du cr ime et su r la classification des c r i m i n e l s ; il es t t ou t à 
fait inut i le de d iscuter é te rne l lement s u r des théor ies ou des vues t h é o 
riques sans appor t e r des faits nouveaux ; — 2" Parce que la Commiss ion 
qui é ta i t c h a r g é e de recueil l ir des documen t s positifs su r la c o m p a 
ra ison des honnê tes gens avec les cr iminels-nés , n 'ava i t rien fait, rien 
p répa ré , rien d isposé pour une discussion v ra imen t p ra t ique . 

M. B. (Baudouin) , qui nous a dir igé sa note pol i t ique à b a s e de Triple 
Alliance, pouva i t s ' informer a u p a r a v a n t sur les motifs de not re a b s e n c e : 
t rès p r o b a b l e m e n t sa cour tois ie française nous aura i t é p a r g n é une accu
sat ion que nous ne mér i tons p a s et contre laquel le je m e p e r m e t s , p o u r 
moi et pour m e s col lègues, de protes ter . Car . si on veut v r a i m e n t e n t r e 
tenir pa rmi nous des l iens de sol idar i té et d 'amit ié (et c'est ce que 
tous les pa t r io tes et les ami s de la paix souha i t en t de tous leurs vœux) , 
on ne devrai t j a m a i s fausser les intent ions des uns pa r celles des a u t r e s . 
Nous s o m m e s convaincus que l 'écrivain m ê m e a laissé s a p l u m e cour i r 
au-devant de ses idées et ainsi les a d é n a t u r é e s . 

Une dern iè re considéra t ion et j ' a i fini. Vous semblez croire q u e nous 
tous I tal iens formons une phalange qui obéit â un seul chef, à un seul 
maî t re , à M. le professeur Lomhroso . C'est vrai que nous avons tous 
pour not re éminen t et génial compatr io te les sen t iments de la p lus p r o 
fonde es t ime et que nous nous déc la rons , tous , ses é lèves: m a i s il y a 
auss i , p a r m i les an th ropo logues et pénal i s tes i ta l iens, des d ivergences . 
P o u r ma pa r t , et mon ami M. L a e a s s a g n e peut le conf i rmer , je vais 
depuis p lus i eu r s années me dé tachan t de M. î .ombroso su r l ' app réc i a 
t ion de la na tu r e du c r ime . Au premier Congrès de Rome (1887) j ' a i 
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déclaré, et parmi les Italiens j'étais alors tout seul, qu'il fallait donner 
le pas à la sociologie sur la biologie. Maintenant, je crois aussi que, 
pour apprécier la nature de la folie, c'est à l'élément sociologique avant 
tout qu'il faut nous adresser. En m'élevant contre la théorie de Lom
broso s u r l'origine épileptique et dégénératrice du génie, j 'a i encore 
soutenu le même droit de la sociologie pour expliquer ce phénomène 
psychique individuel. 

Vous voyez donc qu'il n'y a pas dans l'Ecole italienne u n e condition 
immuable, stéréotypée, dépourvue d'idées de progrès (etj'appelle 'progrès 
tout ce qui sert au mouvement des idées scientifiques, avant tout la 
discussionj. Cependant, si je m'élève contre la note politique insérée 
dans votre journal, on ne peut pas me soupçonner de servilisme pour 
personne : je suis f ier de m o n indépendance scientifique et, si je vous 
adresse cette protestation, c'est seulement pour conserver intacte la 
dignité de la science italienne et ne pas la laisser ternir par des pré
occupations politiques. 

Agréez, Monsieur le Docteur et très estimé Collègue, mes compli
ments. 

P* Enrico M O R S E L L I . 

Directeur de la Clinique des maladies 

mentales à l'Université de Gênes. 

Il est d 'autant plus impor tan t de l'élire cette longue épi t re 
que son auteur un des s ignata i res de la let tre collective ad ressée 
à M. Sémal , se range résolument du côté de la scuola nuova dont 
il par tage les idées, sinon les pass ions . 

Les pass ions . . . On ne devrai t j a m a i s en apppor ter dans la 
discussion des quest ions scientifiques. Elles peuvent convenir à 
la politique, la moins exacte, la moins respectable des sciences, 
elles ne seient guère à I 'AnthropologieCriminel le . Que M M . L o m 
broso et Bianchi ne m'en veuillent point si je rappelle ici l eurs 
cr i t iques acerbes . « Cosi il buon Tarde (je cite un endroi t de 
l 'article f l ) de M. Lombroso) , che si sgolava a dichiararci morti, a 
tutto spiano, spogliava uno di questi pretese morti, il Sigitele 
facendosi bello di quanto uvea scoperto e or ora pubblicato senza 
quasi citarlo. » Et M. A. G. Bianchi : « II Tarde nonha credulo 
nella relazione rendere omaggio al lavoro del giornali scienzato 
italiano, di cui la sua relazione fu una felice parafrasi con ferma-

(I) Article qui a pour litri; : .Incorre nul Congresso d'Antropologia Criminale 

(Lettera del prof. Lombroso). 
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trice... (1) » Ta rde , si abondant et si fécond en idées, a pour tan t 
cité les idées de M. Sighele. C'est ce que savent bien tous ceux 
qui ont pra t iqué sa Philosophie pénale (p. 320 et seq . j , ses Etudes 
pénales et sociales, ses Lois de l'imitation. C'est ce que savai t 
bien l 'auteur de La folla delinquente (2), et peut -ê t re ce qu 'ont 
appr i s MM. Lombroso et Bianchi après la réponse de T a r d e (3). 
Lorsqu 'on veut a t taquer il faut t rouver moyen de le faire s a n s 
t r ah i r la cause de la véri té . N'est-ce pas vra iment la t r ah i r que 
de par le r de Vaversion unanime des Belges et des Français pour 
VEcole itatienne (Xunanime avversione si noto nei belghi e fran
cesi)^. Au Congrès de Bruxelles on s'est fait une loi de ne j a m a i s 
toucher aux pe r sonnes , de les dis t inguer et de les s é p a r e r de 
de leurs œuvres , et de ne discuter que les idées . . . Aussi j a m a i s 
un sent iment de haine n'a-t-il pénétré dans l 'âme des m e m b r e s 
du Congrès envers ces g r a n d s t ravai l leurs dont l 'œuvre, quoique 
sujette à la cr i t ique, est digne d 'admirat ion : Lombroso , Fe r r i , 
Garofalo, Morse l l i , Colajanni et d 'autres . J 'entends encore les 
app laud issements unan imes qui ont salué ces pa ro les de 
M. Héger : « Lombroso . . . Qu'on le discute, parfait! Mais qu 'on 
n 'oubl ie pas qu' i l est l ' ini t iateur! » Si j ' ins is ta is , (4) je c ra ind ra i s 
ici d 'avoir l 'air de plaider une cause, et c'est ce qu'il vaut toujours 
mieux éviter . Tout ce que je dirai c'est que Lombroso , F e r r i , 
Garofalo, Morsell i , Colajanni et d 'au t res avaient au sein des 
Congressis tes de t rès réel les sympath ies , ma i s que leur a b s t e n 
tion unan ime a été une lourde faute. Il faut bien le dire en effet, 
pu isqu 'on ne le voit pas en Italie, ou qu'on ne le veut pas voir. 

J'ai sous les yeux les comptes rendus du 3 e Congrès publ iés 
dans les principales Revues italiennes. On saisit au vif, dans ces 
comptes rendus qui vont parfois jusqu 'à la rudesse , de p e r s i s 
tantes i l lusions, une cer ta ine inaptitude à ent rer dans l 'espri t des 
Anthropologis tes et des Jur is tes présents à Bruxel les . Ce qui 
devrai t cependant réconcilier leurs au teurs avec ce p a u v e 

(1) Corriere della sera, septembre 1802. 
(2) Scipio Sighele : La folla delinquente, in-18, Torino, Bona. — Traduci ion 

française par Paul Vigny, sons le litre : La Foule criminelle. Essai de psycho
logie collective. 1 vol. în-1 S de dS?i p. de la Bibliothèque de philosophie contem
poraine. Félix Alcan, 1892. 

(3) Una lettera di G. Tarde sul Congresso d'Antropologia Criminale k Bruxelles. 
in Corriere della, sera (Milano) 8 septembre 1892. 

(4) Rappelerai-je ici l'incident Cuylils-Warnols? Le Ir Warnols esl un ancien 
condisciple de Ferri à l'Université de Bologne, le propagateur en Belgique des 
théories de la nuova scuola. 
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Congrès , ce n 'es t p a s seu lement la g r a n d e u r des intérêts en jeu 
c'est qu'il a fourni aux Belges l 'occasion de mon t re r qu' i ls 
exp loren t , sans part i p r i s sys témat ique , les filons les p lus n o u 
veaux de la cri t ique positiviste i ta l ienne. Je pense ici aux m e m b r e s 
du Cercle d 'Etudes du Jeune Bar reau de Bruxelles, et du Cercle; 
Universitaire de Criminologie ( i ) qui , d a n s de l ibres conférences 
recherchen t av idement les idées nouve l l e s de Lombroso , Fe r r i , 
Garofalo, Al imena, Colajanni, Carneva le , Vaccaro . Nous avons 
que lque peine à nous figurer ces s éances où avocats , médec ins 
é tud ian t s en droit et é tudiants en médec ine étudient la r ec rudes 
cence de la cr iminal i té au xix* siècle, le type cr iminel , la psycho
logie du cr iminel , l 'anatomie du récidivis te , l 'enfance cr iminel le , 
les facteurs de la cr iminal i té (2) d ' a p r è s les t ravaux récents . A 
la conférence du Jeune Bar reau de Bruxel les (3), comme au 
Cercle Universitaire de Criminologie, peu importe les idées 
émises dans un l iv re ; il suffit qu 'e l l es aient la valeur d 'un 
document pour être analysées et d i scu tées . Dès lors,on c o m p r e n d 
que le sujet choisi, cette année , p o u r la séance solennelle de 
ren t rée de la conférence du Jeune B a r r e a u de Bruxelles ait 
été comme un dern ie r écho du 3 e Congrès d 'Anthropologie c r imi 
nelle. Je voudra i s pouvoir r ep rodu i re ici l 'excellent d i scours q u e 
M. Hymans a prononcé, le 12 n o v e m b r e 1892, devant un a u d i 
toire t rès nombreux et t rès d i s t ingué . Il ferait naî t re de bons 
souveni rs et une grande es t ime pour le talent de l 'ora teur comme 
pour sa personne . Dans cette é tude su r la Lutte contre le vice, on 
ne trouve pas une ligne agress ive con t re la nuova scuola, on ne 
consta te que des sent iments de sympa th ie pour l'Ecole i tal ienne. 
L e s adversa i res des doctr ines L o m b r o s i e n n e s diront peut-être 
avec M. Harel (4) que « le D r L o m b r o s o a bien été couvert de 
fleurs en son absence , mais c'est u n peu pour immoler ses 
doctr ines . » Si M. Paul Hymans couvre de fleurs « celui qui a 
donné le signal du mouvement de r a j eun i s semen t et de renouvel-

(1) Le Cerri/; de Criminologie :\, pour Président d'honneur M. A. Prins, inspec
teur generili des Prisons, et pour Président M. Henri Jaspar. étudiant en droit* 
— Li; Bulletin du Cercle Universitaire de Criminologie est. publié dans la Renie 

f'nirersi/aire de Bruxelles. 
(2) T.ds son! les litres des neuf conférences de l'année 18(11-1802. 
(H) Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. — /.ri lutte contre le tire. 

discours de M. Paul Hymans. pi'ononeé à la séance solennelle du 12 novembre 1802 
Bruxelles. 1802. V F. Larder, édil. 

(I) Discours prononcé : \ l'audience solennelle de rcnlrée de la Cour d'appel de 
Paris, le 17 oclobre 1802. 
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lement qui s 'accomplit aujourd 'hui dans le droit pénal (1 , » il 
refuse net tement « de considérer te cr ime exclusivement comme 
« un fait biologique et social (2) », il conserve « chèrement la foi 
dans l 'exis tence, au sein de l 'homme, d 'une force spir i tuel le , 
insondable et impondérab le (3) ». Voilà donc ce qu'on pense 
aujourd 'hui p a r m i les m e m b r e s du Jeune Barreau de Bruxel les . 
Pour M. t l ymans comme pour d 'autres , Lombroso demeure , en 
dépit de sér ieuses cr i t iques , je ne dirai pas le pontife, m a i s 
l ' init iateur et le maî t re incontesté. 

Sur l 'anthropologie criminelle et l'Ecole i tal ienne l 'avocat 
général Harel (4; n'a r ien dit de bien neuf ni de t rès personnel : 
il s 'est efforcé seulement de montrer combien la doctrine l om-
bros ienne « est humi l ian te , combien plus elle est dangereuse . » Et 
il ajoute : « le Congrès des anthropologis tes qui s'est r assemblé à 
Bruxelles , au mois d'août dern ier , a révélé des tendances conc i 
l iatrices bien différentes du dédain affiché au Congrès de R o m e , 
pour « les fondements ve rmou lus de l 'ancien droit ». Les notabi
lités de l'Ecole i tal ienne ont îait défaut. Le docteur Lombroso a 
bien été couvert de fleurs en son absence, ma i s c'était un peu pour 
immoler ses doctr ines ». L'affirmation nette est le grand signe de 
la conviction. On ne peut pas imaginer à quel point M. Harel est 
convaincu. Je sais b ien qu'il n 'a ime pas l'Ecole de Lombroso , 
Fe r r i , Garofalo, mais ses rancunes sont-elles bien perspicaces ? 

— Peu de quest ions éveillent autant d ' idées que la législation 
sociale et le mouvement coopératif en Ital ie, et d ' idées souvent 
opposées entre e l les . Est-ce pour cela que j 'hés i te à par le r des 
quelques é tudes que j ' a i sous les yeux ? Elles sont un exemple de 
cette pensée de Hegel , que Benjamin Constant a résumée d 'un 
mot : « Une véri té n 'est complète que quand on y fait en t re r son 
cont ra i re ». Aussi bien, s'il est malaisé d 'analyser des t ravaux de 
ce genre , il est du moins possible de les s ignaler : de Francesco 
S. Nitt i , La réglementation internationale du travail, préface aux 
Actes sur la Conférence de Berlin (5) Naples , 1891 ; de R. Debar
bier i , La législation sociale en Italie, préface à la t raduct ion de : 
Le prince de Bismark et le socialisme d'Etat, par Dawson (6) ; 

(1) P. Hymans, p . 40. 
(2) Id. p. -il. 
(3) Id. p. 41. 
(4) Système pénal italien, discours prononcé à l'audience solennelle de rentrée 

du 1" octobre 1802 (Cour d'appel de Paris (Ch. réunies). — In Gazette des tribu

naux, n" du lu oct. 1892. 
(5) In-8, Naples, 1891. 
(6) Florence, Bona, 1891. 
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de Saivioli, Les défectuosités sociales du Code civil relativement 
aux classes indigentes et ouvrières ( l ì ; de S. Nitti , une étude su r 
l 'assistance publique et les ins t i tu t ions de bienfaisance en Italie, 
publiée dans Y Economie Reviexo (2); de A. Vaccaro , l e s Soufrières 
de la Sicile (3). D'opinions si diverses , il r e s so r t néanmoins que 
l'Italie manque d'une bonne législation ouvr i è re , que le Code civil 
ne contient qu 'un t r è s petit nombre de disposi t ions relatives aux 
c lasses ouvrières , que l'Italie est t rop le p a y s du droit privé, t rop 
peu le pays du droit public , que l 'influence du droit romain et la 
prédominance des avocats ent re t iennent le mal , que l 'Italie étant 
un pays agricole, la quest ion sociale se lie in t imement à la ques 
tion agra i re , qu 'une bonne législation indus t r ie l le sera insuffisante 
si l'on ne modifie pas radicalement la s i tua t ion des paysans ,qu 'en 
un mot, la quest ion ouvrière est infér ieure à la question ag ra i r e . 
La question agra i re ! Tout est là. Elle exp l ique ces actes récents 
de b r igandage s ignalés aux por tes de R o m e (à Frasca t i , à Viterbe) , 
en Sicile (à Castrogiovanni , à G e r b i n i , a u x envi rons d'Altavilla et 
de Pa le rme, où les b r igands sont d ' anc iens ga rdes de la sûre té 
publ ique à cheval , que M. Nicotera avai t d i s sous par économie), 
en Sarda igne , p rè s de Cagl iar i . Pendant la dern iè re légis la ture , 
le ministre Giolitti a dû s 'occuper de la sécur i té publique en 
Calabre , en Sicile, en Sardaigne, dans la campagne de R o m e , 
M. Giolitti, comme ses p rédéces seu r s , comba t les symptômes au 
lieu de s 'a t taquer aux causes et aux rac ines du mal . La médecine 
symptomat ique a fait son t emps . Pour la Sicile, M. Giolitti ferait 
mieux de prévenir le mal , de dépenser s a n s compter pour les 
routes , les écoles, tous les progrès m o r a u x et matér ie ls un peu 
de cet a rgen t que réc lament les c r éd i t s mil i ta i res . Relisez la 
Politica Coloniale (un livre bon à médi te r ) , La difesa nazionale 
e le economie nelle spese militari de N . Colajanni (une brochure 
ìécente inspirée uniquement par l 'ardent souci de la g r andeu r de 
l'Italie). Avant d 'être il smaschatore dei ladri di millioni (4) Cola-
Janni a rappelé encore une fois l 'attention publique s u r ces hautes 
et émouvantes quest ions de défense nat ionale et d 'économies. 
Vox in deserto. Et c'est là ce qu'il y a de g r a v e . Etudiez d'un peu 
p r è s les récentes manifestat ions r é p r i m é e s p a r la force a rmée , en 
Sicile, en Sarda igne ; c'est toujours le paysan qui se révolte contre 

(1) In-8, Païenne, 1891. 
(->) Oxford, janvier 1892. 
(3) Giornale degli Economisa, février 1891. 
(4) Le 27 janvier 1893 la foule a salué ile ce cri N. Colajanni visitant les blessés 

de Sau-Aiitoiiio de Caltavuturo. un se rappelle la fusillade deCaltavuturo. 
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le propr ié ta i re foncier. « Le paysan, disait M. Massar i , d a n s son 
R a p p o r t (1), n 'est a t taché à la ter re p a r aucun lien. Sa condit ion 
est celle d 'un véri table « sans-le-sou » (nullatenente) et, quand 
m ê m e le sa la i re de son travail ne serai t pa s très res t re in t , sa 
si tuat ion économique n 'en re t i re ra i t aucune amél iora t ion. I ls 
ont un pain (2; d 'une qualité telle que les chiens n'en man
geraient pa s . Le paysan sait que son t ravai l ne lui p rocu re ra 
ni le bien ê t r e , ni le b o n h e u r . L'occasion vient-e l le à se 
présenter ? Le voilà b r igand . Le brigandage devient ainsi la pro
testation sauvage et brutale de la misère contre des injustices 
séculaires. » Voilà je pense, à n 'en pas douter , une constatat ion 
significative. Je ne voudrais pas exagérer l ' importance du passage 
que je viens d 'ext ra i re . Ev idemment ce serai t aller t rop loin, 
beaucoup t rop loin que de p ré t endre qu'il s 'appl ique à l 'Italie 
ent ière . Il est certain que les b r igands « loués » pa r l 'anglais Bri-
doine pendan t un voyage en Sicile, en 1770, n'existent p lus , je 
veux dire le br igand a r m é de pied en cap, ayant « un sab re fort 
la rge , deux pistolets énormes et une longue arquebuse .» Mais il 
est certain auss i que les actes de br igandage commis en 1891 et 
1892, ne sont pas « une forme romanesque de la cr iminal i té » 
comme ont pu le croire les lecteurs des Croquis italiens (3), de 
René Bazin. 

L a législation sociale en Italie ne fait rien pour les p ro lé ta i res 
des c a m p a g n e s . Que fait-elle pour les ouvr ie rs? Que sont les lois 
s u r le travail des enfants, sur l 'émigration, lois inappl iquées ou 
inappl icables , — quand il n'y a pas de lois spéciales sur les acci
den t s du travai l , su r le travail des femmes et des adul tes , s u r le 
t ravai l dans les mines'? S'il est vrai qu'en 1890, 15.624 pe r sonnes 
ont succombé en Italie à la malaria, et 3.698 à la pe l lagre , il est 
vra i auss i qu 'en 1890 il n'y a pas eu moins de 40.000 accidents de 
t r ava i l . M. Léon Say et M. Rostand ont pu faire croire en F rance 
que la Caisse nationale d'assurances contre les accidents du tra
vail fondée p a r M. Berti en 1883 rendai t inutile en Italie l a r é d a c 
tion d 'une loi spéciale su r les accidents de travai l . Leu r s conclu
s ions pa ra i s sen t par t ia les et partielles : deux défauts qui résul tent 

(1) Rapport oi'liciel sur le brigandage (Isaia Ghiron, Annali d'Italia, II, Milan, 
Hœpli, 1888, p. 324-380. 

(2) Depuis le droit nouveau de 50 francs par tonneau, les paysans ont dû 
revenir aux céréales inférieures. Le nombre des décès causés par la pellagre qui 
tendait à diminuer, a passé de 3113 en ISSU à 3U98 en 1S9U. 

(3) Sicile, croquis iLaliens, in Journal des Débats, lStli, et 1 vol in-18, G. Lévy, 
1892. 
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l 'un de l 'autre . MM. Léon Say et R o s t a n d n 'ont pas vu que la 
Caisse nat ionale n 'exerce qu 'une influence très l imi tée . 

Voici quelques chiffres : de 1885 à 1888, pa r exemple , l e s s t a t i s . 
t iques des causes de décès donnent un total de 200.000 accidents ; 
de 1885 à 1888, la Caisse nat ionale n ' a eu à régler que 5.351 acci
dents . Cette quest ion des accidents d a n s les mines est pa rmi les 
plus in téressantes qui puissent a t t i re r le médecin et le légis lateur . 
Dans son étude sur les Soufrières de la Sicile (1), A. Vaccaro a 
mont ré que rien que d a n s l ' a r rond i s semen t de Caltanissetta, où la 
popula t ion minière est en déc ro i s sance depu is 1885, le nombre 
des accidents qui était de 63 en 1880, et de 76 en 1885,s'est élevé 
sub i tement à 216 en 1886, à 324 en 1887, à 223 en 1888. 

Dans la province de Cal tanisse t ta de 1882 à 1884, su r 
3.672 ouvr ie r s des soufrières qui se sont p résen tés au Conseil de 
révis ion, 203 seulement ont été d é c l a r é s bons pour le service 
mi l i t a i re ; 1.634 ont été exempté s ; 1.835 ont été ajournés (2). Dans 
le cur ieux et consciencieux o u v r a g e de A. Mosso su r 
La fatigue (3), j ' a i relevé ce t ra i t relat if aux opéra t ions du Con
seil de révision dans l ' intérieur de l'île : « Je m e rappel le , comme 
si c'était aujourd 'hui , une petite égl ise où se tenaient p rès de 
l'autel les Maires , le l ieutenant des ca rab in i e r s , tandis que la 
foule bruyante remplissai t la nef. J ' examina i s les conscri ts d a n s 
le chœur , der r ière le grand autel , et j ' é t a i s entouré d 'une r angée 
de j eunes gens tout nus , maigres , à la peau basanée , et pa rmi eux 
il y en avait cependant que lques -uns g r a s , potelés, b lancs et roses , 
comme s'ils eussent appar t enu à une race différente. C'étaient 
les pauvres et les r iches. . . Parfois n o u s voyions défiler devant 
nous les conscri ts de communes en t i è r e s s ans en t rouver un seul 
qui fût en état de porter les a r m e s , t an t l 'excès de travail et de 
fatigue avait déformé et débilité ces popula t ions . Les ma i re s 
étaient humil iés d 'un pareil état d ' abâ ta rd i s semen t ; sono carusi, 
me disaient-i ls , c 'est-à-dire des ouvr i e r s qui , dès leurs p remières 
années , ont t ravai l lé au t ranspor t du soufre . Aprè s cela, le moyen 
de dou te r? » 

On connaît , de ce côté-ci des Alpes , l ' industr ie minière de la 
Sarda igne pa r les notes de voyage de M. Aguillon, ingénieur en 
chef des mines , et par le beau livre de M. de Launay , ingénieur 

(1) Giornale degli Economiste février 1891. 

(2) Itimsta del. servisio mineravio, dans les Annali del Minislero del' agricul-
turo, Roma, 1885. 

(3) La l'uttca, troisième édition, Milano. Trêves, 1891, p. p. 194-195. 
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NOTES ET DOCUMENTS DE PSYCHOLOGIE MORALE 

ET PATHOLOGIQUE 

Quelques mots sur M. Jacques Inaudi. 

Le célèbre ca lcula teur , M. Jacques Inaudi , étant de passage à 
Lyon à la fin du mois de décembre 1892, consentit , su r la d e m a n d e 
de M. Lacassagne , à venir au laboratoire de médecine légale de 
l 'Universi té et à s'y prê ter à un examen psychologique. Il répondit 
avec beaucoup de bonne grâce aux quest ions qui lui furent 
posées, le 28 décembre , p a r M. le professeur Lacassagne, M. M a r -
chegay, ingénieur des mines , et M. le D r G. Sa in t -Paul . 

Le plan suivi pour cet interrogatoire fut celui du quest ionnaire 
encar té dans le numéro des Archives du 15 mar s 1892, auquel les 
lecteurs pourront se reporter , s'ils désirent mieux comprendre 
tous les é léments du problème. 

(D r L A U P T S ) 

S« Année. № 2. 13 

des mines . On connaît le bel aveni r minier de la Sarda igne , ses 
g i sements d 'argent , de p lomb, de zinc, de fer, de ca lamine . 
Sait-on que l ' a r rondissement de Cagliari avec ses 10.000 m i n e u r s 
occupe le second r ang dans la liste des exemptés du service mili
taire (27,33 p . 0/OJ? 

On voit combien il est in téressant de suivre les causes du mou
vement social en Sarda igne et en Sicile. On voit auss i quelle place 
devrai t tenir d a n s les préoccupat ions du législateur italien le tr iste 
sort des t ravai l leurs dans les campagnes e t ' dans les régions des 
mines où la race dégénère , où la cr iminali té a u g m e n t e . . . Les lois 
à appl iquer ou à voter effrayent bien des espr i t s , et des p l u s é m i -
nen ts . Mais qui donc se flatterait aujourd 'hui de les pouvoir 
e m p ê c h e r ? Aux heures les p lus difficiles, dans la crise terr ible 
que l'Italie t r ave r se , les masses ouvr ières sont res tées fidèles à 
l 'ordre et aux lois. Le scandale des Banques i tal iennes a déjà 
m o n t r é toute la véri té de ce mot fameux : « L ' immoral i té est 
comparab le au jour des m a n s a r d e s : il vient d'en haut ». 

A . BOURNET 
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I. — O R G A N E S D E S S E N S : Vue. — Vue n o r m a l e , rien à s ignaler . 

Ouïe. — T r è s fine, entend et dis t ingue d a n s une salle de s p e c 
tacle des paro les , mais sur tout des chiffres prononcés t rès loin, 
et que ne perçoivent p a s ceux qui l ' en tourent , même en y p rê tan t 
at tent ion. 

Autres sens. — Rien à s ignaler . 

II . — M É M O I R E V I S U E L L E . — Médiocre , re t rouve suffisamment 
l 'allure généra le , la démarche , la phys ionomie d 'une personne 
avec ses t ra i ts , la couleur de ses vê temen t s , etc., ma i s il lui faut 
évoquer pour voir ; il peut pense r longtemps avec des mots s eu 
lement . 

Questions diverses. — Retient très bien les faits par les images 
audi t ives ; emploie auss i les images v isue l les qui n 'ont point chez 
lui une net teté ex t rême . 

III. — L A N G A G E I N T É R I E U R . — Inaudi monologue habi tue l lement 
ses pensées ; il entend auss i ce qu'il p rononce men ta l emen t ; il 
ne le voit jamais écrit. L 'évocation d 'une image verbale visuelle 
lui est difficile, pénible m ê m e ; il a r r ive difficilement à se repré
senter le mot « Inaudi » ou le mo t « Scala » qu'il a souvent vus 
éci'its en très gros carac tères . 

Lorsqu 'on donne à Inaudi un calcul à faire, il ne lui sert pas de 
l 'écrire , m a i s il le fait men ta l emen t ; il commence par marmot t e r 
à demi-voix, assez fort pour être en tendu à quelques mè t r e s , 
ma i s s ans que l'on comprenne ce qu'il di t ; puis il s 'a r rê te , cause 
de choses indifférentes et, au bout d'un cer ta in t emps , se reprend 
à m a r m o t t e r ; il y a ainsi p lus ieurs phases , celles où toute son 
at tent ion est por tée su r le p rob lème qu' i l pa r l e , où il revêt un 
faciès d 'homme préoccupé, et où ses m a i n s exécutent de pet i ts 
mouvement s nerveux ; d 'au t res où il s emble ne pas s'occuper de 
son calcul, où il cause et ri t ; en réal i té , il ne cesse jamais de cal
culer, m a i s il y a dans le p rob lème des 2^assages difficiles qui 
nécessitent l'attention de tout l'être, d'autres qui sont des déduc
tions faciles (pour lui) , qui s'effectuent automatiquement, se 
dèclanchent dans un coin de son cerveau. 

L'évocation visuelle des chiffres est faible chez I n a u d i ; il peut 
menta lement en voir cinq ou six à la fois; pas davantage. N é a n 
moins il calcule dans la perfection — (voir les art icles publ iés 
s u r lui). 

Note. — Inaudi emploie toujours le m ê m e procédé endo -
phas ique . 
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Mémoire verbale 

1° Ex t raord ina i re pour les da tes et les chiffres, — ordina i res 
pour les noms . Il les prononce toujours , et s 'entend 'prononcer 
menta lement . 

2° Inaudi apprend difficilement par cœur dix lignes de texte 
q u e l c o n q u e . Apprend extraordinairement bien dix lignes de 
chiffres — ou dix lignes ayant trait à des chiffres ou à un 
problème. 

Quand on lui pose un p rob lème , il en prononce le texte au fur 
et à m e s u r e que les sensat ions audi t ives des mots lui parviennent . 

3° Ret ient beaucoup mieux ce qu'il a entendu d i re soit par les 
au t res , soit p a r lu i -même. Dans un prob lème il faut qu'il s'en
tende marmotter. 

En le faisant calculer les oreilles bouchées, on constate un 
retard dans l'énoncé du résultat ; il en est de m ê m e si on l 'em
pêche de r emue r les lèvres . 

Inaudi croit que s'il devenait sourd , il calculerait moins bien 
et inoins v i t e ; il est évident que ce serai t une g rande gêne pour 
lui de ne pas « entendre » les quest ions posées et d 'ê tre obligé de 
les l i re ; ma i s il continuerai t de s 'entendre mentalement , et il est 
peu p robab le que le fait de ne pas entendre extérieurement les 
paroles qu'il émet devienne pour lui une gêne appréc iab le . 

En s o m m e dans l 'expérience des oreilles bouchées , il est fort 
p robable que c'est l 'autosuggestion et la crainte de ne pas arr iver 
assez vite qui re tardent effectivement son calcul .Quoiqu ' i l en soit 
il affirme qu'i l calcule moins bien lorsque' / est enrhumé. 

P a r contre , la difficulté de calculer la bouche close, n'est nulle
ment é tonnante ; tous les moteurs nets — comme M. Inaudi . — 
sont ex t r êmement gênés lorsqu'on les pr ive des réact ions 
motr ices , dont ils ne peuvent se passe r pour penser . 

4° Pr ié de retenir un chiffre pour le répéter quelques mois 
après , Inaudi le prononce et concentre fortement son attention 
su r lui pendant quelques ins tan t s ; ceci fait,il ne s'en occupe p l u s ; 
il l'a mis dans un tiroir, dit-il . Pas de mnémotechnie , 

I V . — R Ê V E S . Rêves r a r e s . 
Rêves professionnels t rès r a r e s ; il a r r ive néanmoins à Inaudi 

de voir, dans son sommei l des sér ies de chiffres. 

V . P A R T I C U L A R I T É S ; A P T I T U D E S G É N É R A L E S . — M. Inaudi à besoin 
de dix ce douze heures de sommei l ; le matin au réveil il calcule 
moins bien, met plus de temps à r é soudre les problèmes ; — est 
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de méchante humeur . Dans la j o u r n é e il prend beaucoup de 
café; le soir il calcule t rès bien. 

— Elocution bonne, un peu lente -— un peu somnolente — 
néanmoins beaucoup d'esprit n a t u r e l l e répar t iessp i r i tue l les , e tc . 

— Intelligent. — Peu génital su r tou t depu i s p lus ieurs années . 
— Calculateur. •— Beaucoup d ' ap t i tude pour le billard, modéré

ment pour les caries (il joue à la mani l le ) ; assez bon joueur aux 
dames ; faible aptitude aux échecs qu'il conna î t rez / . 

Est âgé de 25 a n s ; pas d ' an técéden ts , pas d 'apt i tudes par t icu
lières pour le calcul dans sa famille. 
' En résumé le point le p lus ca r ac t é r i sque de l 'endophasie chez 

Inaudi , et auquel — selon nous — les expér imenta teurs ne 
pa ra i s sen t pas avoir jusqu' ici accordé une impor tance suffisante 
c'est le besoin de réact ions mot r i ces don t il fait p reuve . / / faut 
qu'il prononce les données du problème qu'on lui soumet, il faut 
qu'il en marmotte la discussion. 

Lorsqu'il pense, lorsqu'il calcule, son centre auditif exige 
l'excitation motrice antérieure. — Il s e m b l e ê t re un exemple t rès 
net du type décri t par le D r Sa in t -Pau l d a n s ses « essais su r le 
langage intér ieur » sous le nom de verbomoteur à audition secon
daire. 

BIBLIOGRAPHIE 

Dépopulation et civilisation par ARSÈNE DUMONT. '{Bibliothèque 
anthropologique. Lecrosn ie r et Babé , éd i t . j , 1890, Par i s . 

La dépopulat ion ou plus exac tement la lenteur de l 'accroisse
m e n t de la populat ion en F r a n c e occupe fort, depuis quelque 
t e m p s les espr i ts . 

Tour à tour portée devant l 'Académie des sciences mora les et 
polit iques, l 'Académie de médecine , la Société d 'anthropologie , 
sujet dans la presse scientifique et extra-scientif ique d'art icles 
nombreux et pleins d ' intérêt , abordée selon les compétences pe r 
sonnel les sous chacun de ses mul t ip les aspects en part icul ier , la 
question a été envisagée d a n s son ensemble p a r M. Arsène Du-
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mont . L 'é tude t rès approfondie qu'il en fait rempli t le t reizième 
vo lume de la Bibliothèque anthropologique, sa méthode est essen
t iel lement object ive; ses informations, recueillies sur place, sont 
de p remiè re ma in ; ses déduct ions résultent d 'observat ions pr i ses 
dans diverses régions de la France , canton pa r canton, commune 
par commune , hameau par hameau . Une telle man i è r e ne pouvai t 
manque r d ' impr imer aux conclusions, d isons mieux, à tout l'ou
vrage , un cachet de sapide originalité. 

Les sciences sociales, selon l 'auteur , sont encore trop peu r é 
pandues . Voilà pourquoi les notions que l'on possède sur les cau
ses de l 'a languissement de la natal i té et sur le r emède qui con 
vient à ce préoccupant état de choses, sont e l les -mêmes si d iver
gentes , si incomplètes , si vagues . Et c'est préc isément la r eche r 
che de ces causes et de ces r emèdes , ainsi que l 'appréciat ion 
motivée du degré de gravi té que peut présenter le mal qui consti
tue le livre dans son essence. 

Point à noter : la nuptiali té en France ne baisse pa s . C'est la 
natal i té qui d iminue. Elle d iminue d a n s des propor t ions telles 
qu'en admet tan t dans le taux de l 'accroissement des au t res puis
sances de l 'Europe un état s ta t ionnaire , un demi-siècle suffirait 
pour rédu i re à la faible proport ion de 7 0/0 le contingent fourni 
par l 'élément français à la population de ces puissances . En out re 
si l ' abaissement de la natali té var ie selon les dépar tements , il se 
consta te , force est bien de le reconnaî t re , sur toute la superficie 
du terr i to i re . Enfin, la véri table raison de cette faiblesse de la 
natali té consiste, ceci est d 'observat ion, dans « la volonté de 
n 'avoir que peu ou point d 'enfants; et cette volonté e l le-même est 
dé te rminée par un ensemble de disposi t ions intellectuelles, [mo
rales , es thét iques part icul ières de notre nat ion. » 

Faut - i l voir là un signe de décadence ? N o n . L'essor économi
que et intellectuel d e l à race, les progrès de la classe moyenne, la 
division de la propreté , l 'activité scientifique et l i t téraire, la diffu
sion de la vie politique, la puissance de la presse et de l 'opinion, 
l 'accessibilité pour tous au t i t re de citoyen, témoignent chez 
nous du contra i re . Mais, encore que démocra t ie , nous s o m m e s 
une démocra t ie greffée sur un fond monarch ique . Une démocra
tie au sein de laquelle subsistent , touffues, les survivances du 
passé une démocra t ie où se font sentir , avec acuité, sur l 'ol igan-
thropie, l'influence de l ' idéalisme individuel et celle du désir de 
s 'élever dans la sphè re économique, comme dans la sphè re de 
l 'esthétique et du savoir . 
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Dans une société où l 'élément de la fécondité n 'est pluse « chose 
nocturne ou crépuscula i re ; ma i s un effet complè tement conscient 
d 'une volonté l ibre et réfléchie, il est , déc la ie l 'auteur, iné
vitable qu'elle diminue. » Quelle d igue infranchissable opposer à 
ce reflux ? Ext i rpat ion p r o g r e s s i v e des pré jugés monarch iques , 
ins taura t ions d ' inst i tut ions de n a t u r e à démocra t i se r les espri ts et 
à t r ans fo rmer en ce sens les m œ u r s , aba i s sement des conditions 
pécunia i res de la v ie , r igoureuse équité d a n s la répart i t ion des 
cha rges , aide et protect ion aux faibles et au mo ins bons , tels sont 
les p r inc ipaux moyens qu' 'il propose. « Comme les oiseaux éle
vés en cage sont tout d 'abord incapables , u n e fois échappés de 
pourvoir â leur nou r r i t u r e et à leur sû re té , nous avons,di t - i l , pr is 
sous la tutelle adminis t ra t ive , une incapaci té de gére r nos p r o 
p r e s affaires dont nous ne nous re levons que peu à peu. » Et c'est 
d a n s l 'anthropologie, l ' e thnographie , la démograph ie sur tout , 
b i e n p lus que dans l 'économie pol i t ique qu'il place sa confiance 
p o u r hâ te r ce re lèvement . 

La natal i té , ins is terons-nous avec lui, ne se décrète pas . Où 
le mal thus ian isme est de règle," il faut pe rdre l 'espoir de voir 
mon te r beaucoup le chiffre de la popu la t ion , mais la quantité 
n'est pas le seul facteur dans le problème. II en est un aut re , et 
des plus impor tan t s : la qualité. En a t tendant donc le lent 
accompl i ssement de l 'évolution sociale que M. Ars . Dumont 
r ega rde à juste t i tre comme indispensable , c'est tout en déplo
rant la faiblesse de nombre , en t ravai l lant avec a rdeur à amél iore r 
le sor t matér iel , moral et intellectuel de ceux qui existent, c 'est 
en accordant à la Materni té et à l 'Enfance la protection très large 
à laquelle elles ont droit que l'on r éag i r a avec le plus de sécuri té 
et de pres tesse contre les désas t reux effet de la dépopulat ion. 

D r COL LINE A U 

L'Evolution Juridique dans les diverses races humaines, par 
Ch. L E T O U R N E Â U (Bibliothèque anthropologique, Lecrosnur et 
Bahé, édi teurs) 1831, Par i s . 

Le quatorzième volume de la Bibliothèque anthropologique 
vient de para î t re . Dû à la p lume autor i sé du D r Ch. Le tourneau 
il a Y Evolution Juridique pour sujet. 
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Le tableau de cette évolution, laquelle marche de pa i r avec 
l 'évolution politique, est t racé d 'après des observa t ions embras san t 
l 'animali té et le genre humain dans leur ensemble . 

Afin de s ignaler avec une clarté 'p lus g rande les points de 
repai re m a r q u a n t la direction de cette évolution, la par t ie , à p r o 
prement par ler , technique de la science jur idique est in tent ionnel le
ment écartée par l 'auteur. C'est, déclare-t- i l , « bien moins en 
légiste qu'en anthropologis te » qu'il a étudié l 'évolution du dro i t . 

La fermeté de ses conclusions lui donne ra i son . Ce n 'es t point, 
l 'esprit asservi aux minuties des Codes écri ts , qu'il eût pu con
server la lucidité de vues nécessaire pour les déduct ions auxquel les 
il a r r ive , ni t rouver en soi la hard iesse de les formuler en t e r m e s 
qui bravent toute équivoque. 

Envisagée dans les grandes phases qu'elle t raverse depu is les 
temps primitifs jusqu 'à nos jours , l 'idée de « just ice » prend un 
carac tère qui n'a r ien de commun avec l 'aspect de convention que 
la métaphys ique lui assigne. L'innéité que, sans p reuve à l 'appui, 
des doct r ines préconçues lui reconnaissent , s 'évanouit et fait 
place à des notions positives sur ses condit ions de genèse et de 
progrès . C'est l 'examen comparatif du fait fia méthode c o m p a 
rat ive) et non l 'assujett issement enfantin et servile à des visées 
subjectives et dogmat iques qui permet de dégager d 'une façon 
précise ces condit ions. 

Or, en t e rmes brefs, voici, su r l 'origine et les déve loppements 
successifs du sent iment de just ice, ainsi que su r les ag i ssements 
qu'il susci te , ce qui est d 'observat ion. 

A la man iè re des au t res an imaux , l 'homme primitif r end coup 
pour coup. Plus sociable, il se rapproche de ses semblab le s , 
forme un groupe, vie en horde et sent s'éveiller en son cerveau 
un vague instinct de sol idar i té . Au sein de la horde anarch iqne , 
des l iens familiaux se nouent . Chacun, dès lors, ressent une par t 
des préjudices por tés à tous, si bien que de personnel le besoin 
de vengeance devient collectif. Collectif, « il s 'éloigne de l'action 
réflexe pour p rendre droit de cité dans le domaine de la cons
c ience; il cesse d 'ê tre aveugle pour devenir ra isonné »; Bref, le 
coup pour coup devient le talion. Conception ra i sonnée , ma i s 
plus commerc ia le que jur idique , le tnlion est à p ropremen t 
par le r une question de doit et avoir ; et cette conception reste 
é t rangère et inférieure à un sent iment du juste métaphys ique ou 
m ê m e s implement abs t ra i t . 

Toujours est-il que la retaliat ion ouvre le champ à d iverses 
p ra t i ques ; qu'il se consti tue des précédents; qu'il s 'établit de s 
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coutumes; que les viel lards, les chefs et p lus par t icul ièrement les 
p rê t r e s en sont insti tués g a r d i e n s ; que l 'é lément sacerdotal in ter
venan t , les t radi t ions s 'enveloppent d 'une auréole re l igieuse 
et se t ransforment vi te en o rd re é m a n a n t de la divinité. Ces 
o rd res divins, un jour on les réd ige . Ce sont les p remie r s codes : 
codes concis, sévères , inflexibles, v isant , en dépit de la p seudo
divinité de leur origine, bien plus les déli ts contre les biens que 
les c r imes contre les personnes . 

Même, lorsqu 'au cours des siècles, les sociétés se perfectionnent 
et se perfect ionnant se la ïc isent ; m ê m e aux époques où laïcisés 
les codes aura ien t dû, semble- t - i l , p e r d r e tout carac tère h i é r a 
t ique, le 'pli était pi'is, et d a n s l ' idée que l'on se fait de la justice 
le sac ré et le profane cont inuent d 'ê t re mê lés . C'est qu'au 
primitif rég ime républ icain s 'est subs t i tué a lors le rég ime 
monarch ique . Despotique est le m o n a r q u e . Au-dessus de la 
discussion sont ses décre ts . Aussi i m m u a b l e s que celle qui 
émanen t d i rec tement des dieux se p r é t enden t les lois qu'il p r o 
mu lgue . N'es t - i l pa s lu i -même de descendance cé les te ; ne 
parle-t-il pas en maî t re abso lu? Et le dro i t se dit Jus de Jussum : 
chose o rdonnée ; et dans son infatuat ion, le roi , au nom de qui se 
rend la jus t ice se met lui-même a u - d e s s u s des lois de sor te que 
bientôt la légalité et la mora le ont son bon plaisir pour toute 
règle. S'il existe des juges dans l 'Etat qu'il gouverne , ces juges 
ne sont r ien de plus que ses dé l égués ; c'est lui toujours le grand 
jus t ic ie r ; il s iège à un t r ibunal s u p r ê m e . Ce fut m ê m e de cette 
s i tuat ion réc iproque de l 'autocrate et de ses p rocu reu r s , que 
naqui t le droit d'appel et que , tout en r e h a u s s a n t encore le p r e s 
tige royal, l 'exercice de ce droit eut du moins l 'avantage, de cons
t i tuer pour l 'accusé une ga ran t i e contre l ' impéri t ie ou la pa r t i a 
lité de ses p remie r s juges . 

Le besoin bientôt se fait sent ir de r égu l a r i s e r cette t r a n s m i s 
sion du droit de just ice de la c o m m u n a u t é au maî t re . On a 
recours , a lors , à des formules sac ramente l l e s et la procédure est 
c r éée . Pa r degrés , ces formules , ces u s et cou tumes symboliques 
se multiplient, s 'enchevêtrent , se cont redisent . Dès lors, se faisant 
une a r m e de leurs subt i l i tés , c'est bien p lus à tourner les lois 
qu 'à en appl iquer l 'esprit, que l'on s 'escr ime. La forme, en 
r é sumé , empor te le fond et le sens du jus te se t rouve faussé . 

Avec l ' institution d 'observances re l ig ieuses , les unes ins ign i 
fiantes, les aut res b izar res , a b s u r d e s ou nuis ib les et, comme 
conséquence, sous la rubr ique de péchés, la créat ion de délits 
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imagina i res , ce n'est plus faussé , c'est i r r éméd iab lemen t vicié 
qu 'es t le sens du jus te . 

Inféodée à la monarch ie , la caste sacerdota le met les p r a t i 
ques de son culte et ses dogmes sous la protection du b r a s séculier . 
L 'Etat ou le roi se chargent de punir toutes les offenses. La répres 
sion vient d'en haut comme la foudre ; les a r r ê t s sont le s imulacre 
de décisions que dans son infaillibilité aura i t lui-même pr i ses un 
dieu. Les a t tenta ts contre les pe rsonnes ou contre les b ru i s sont 

r ega rdés c o m m e des infractions tout à la fois à la loi divine et à 
la loi h u m a i n e ; bref, autant que des cr imes , ce sont des péchés . 

Tel fut le fétichique rud iment de l'idée d'un droit planant au-des
sus des volontés par t icul ières desquel les il demeure indépend an t.En 
s 'éveil lant dans l 'espri t de l 'homme, l ' instinct d'une justice idéale 
et un iverse l le excita son en thous iasme. C'est à ce t r è s nob lesen t i -
ment que les métaphys ic iens ass ignent une origine superna ture l le 
et c'est lui qu'i ls dés ignent sous le nom d'idée innée de la Justice : 
idée innée qui , à leur sens , manquera i t d'un sceau divin la genèse 
de l 'humani té ; idée qui , en réal i té , es tchez l 'homme uneacquis i t ion 
de t r è s longue date . Cette soif de jus t ice ,c 'es t , pour emprun te r au 
D r Létoui 'neau ses propres express ions , «l'écho hérédi ta i re de tous 
les actes d 'oppress ion subis pa r les ancê t res et du courroux qu'i ls 
ont éveillé .... C'est la fleur d 'une végéta t ion morale bien lentement 
développée et qui a pour racine pr imi t ive l 'action réflexe, la 
détente ne rveuse poussant p resqu ' i r r é s i s t ib l emen t l 'homme et 
l 'animal à r endre coup pour coup. » 

Enfin, après avoir étudié en physiologiste les causes du c r ime , 
ap rès avoir fait la par t de l 'a tavisme, de la dégénérescence , du 
mil ieu, de l 'éducat ion, de l'occasion, l 'auteur p res sen t une ère jur i 
dique dans laquelle se dépouil lant du p r é t e n d u droit de se venger 
ou de punir , la justice se dépouil lera également défont son apparei l 
a rchaïque , pour incliner vers le sens familial qui fera sa digni té . 

Les jugements , dès lors, ne seront plus rendus conformément 
aux art icles immuab les et presqu'inflexibles d 'un code. Etudié à 
par t , chaque cas pourra recevoir la solution logique et équitable 
qu'il compor te . Sans complexité de procédure , à titre gra tui t et 
p a r voie d 'expert ise et d 'arbi t rage , la déterminat ion du degré 
de nocui té qu 'au point de vue social at teint l'acte commis sera la 
quest ion fondamenta le . De même, la fixation des m e s u r e s à 
p r e n d r e en vue de la récidive const i tuera le fond de la répress ion. 

D r C O L L I K E A U . 
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Des empreintes digitales étudiées ait point de vue médico-judi
ciaire, pa r le D r R. F O R G E O T (Lyon, S torck 1892.) 

Si je ne donne pas de cette excel lente thèse un compte - r endu 
aussi long que le compor tera i t son in térê t pra t ique , c'est que 
l 'auteur , « pour p rend re r ang , » a publié son procédé de r é v é l a 
tion des empre in tes latentes dans les Archives de l 'anthropologie 
criminelle de 1891 (p. 387) Je ne r ev i end ra i pas s u r la descript ion 
de ce procédé, si s imple et si or iginal , (1) dont la découverte et le 
perfec t ionnement ra isonné font le plus g r a n d h o n n e u r à notre jeune 
confrère. Mais, je s ignalerai la hau te po r t ée des résul ta ts auxquels 
il peut conduire en médecine jud ic ia i re . Il est de médiocre utilité 
dans la recherche des empre in tes de p ieds , m a i s des plus précieux 
d a n s la recherche des empre in tes d ig i ta les sur le ve r re ou sur le 
papier , et l'on sait que ces deux mat iè res ont précisément l 'occasion 
fréquente de recevoir l 'es tampil le d 'opéra t ions cr iminelles , fort à 
l ' insu de leurs exécuteurs . Le p a p i e r est .manipulé pa r le faus
sa i re ou le dé roba teur de t i t res . Le v e r r e , sous les formes affrio
lantes qui sollicitent l 'appétit ébr ian t d e s coquins , après un vilain 
t ravai l , ou sous la forme de vu lga i re c a r r e a u qui nécessi te des 
a t touchements au cours d 'une tenta t ive d'effraction, devient auss i 
un excellent conserva teur de m a r q u e s dénoncia t r ices . Ces mar
ques , quand elles ont été r e n d u e s v i s ib les et appréciables pour 
tous , exper ts , mag i s t r a t s , j u ré s , fournissent les é léments les p lus 
c e r t a i n s pour la reconnaissance de l ' identi té. C'est que les doigts 
n ' accusent pas seu lement leurs moda l i t é s par un ensemble de 
formes générales et de d imens ions plus ou moins caractér is t iques . 
A leur face pa lma i re , les g landes s u d o r i p a r e s , qui déversent la 
s u e u r (la mat ière d 'empreinte , occulte avant l 'usage du réactif) les 
papilles qui dél imitent leurs s i l lons , ont, les unes leurs orifices, 
les au t res leurs petites sai l l ies, d i sposés en l ignes et sér ies r é g u 
l ières , en tourbi l lons de figures d i v e r s e s , m a i s cependant suscep
tibles d 'ê tre g roupées selon un ce r t a in n o m b r e de types, autour 
d 'un centre à peu près constant . G-alton a schémat i sé ces figures 
et les a répar t ies en 41 types; le D r Fo rgeo t a complété sa classifi
cation pa r la descript ion de que lques types nouveaux . Voilà déjà 
des documents in té ressan ts , car les f igures var ien t d'un doigt à 
un autre et d'un individu à un au t re p o u r chaque doigt. Mais des 

(1) Je rappelle seulement qu'il consiste dans un rapide lavis à l'encre ordinaire 
des parties supposées touchées par les doigts. 
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indices supplémenta i res , dont le médecin n ' au ra garde de mécon
naî t re l ' intercurrence, viennent t rès souvent augmente r la valeur 
des e m p r e i n t e s ; les lignes papil laires sont en effet modifiées par 
les moindres cicatrices ou érai l lures , pa r les habi tudes profession
nel les , etc. « De tout cela, il résul te qu'il n 'existe pas deux cen t i 
mèt res ca r r é s de peau palmaire abso lument semblables . » 
Quelle source d 'observat ions imprévues se trouve ainsi dévoi lée! 
Déjà F é r é a ment ionné la fréquence de cer ta ins types de l ignes 
chez les épilept iques, les idiots et les cr iminels . Le D r Forgeot , 
en ajoutant une nouvelle page à cette étude, déclare avec ra ison 
qu'elle doit conduire à une simplification des procédés an th ropo
mét r iques ; et de fait, la méthode des empre in tes digitales est la 
plus p ra t ique à employer dans les colonies péni tent ia i res , où la 
masse énorme des sujets exige une façon par t icu l iè rement rap ide 
et facile de recueill ir des s ignalements précis . J ' a jouterai que les 
empre in te s digitales sera ient in téressantes à étudier au point , 
de vue ethnologique, car elles ne sont point les m ê m e s d a n s les 
d ive r ses races humaines . A-. C O R R E . 

Causerie sur l'hypnotisme, pa r Camille M O R E A U . (Charleroi, 1888). 

Dans cette causer ie s ans prétent ions , le D'' Moreau affirme sa 
croyance à la doctr ine de l'école de Nancy. Son principal intérêt , 
pour les lecteurs des Archives, réside en cer taines expériences 
suscept ibles de rencont rer des applicat ions médico-légales : p r o 
vocation suggest ive , non seulement d 'actes au tomat iques s imples 
ou consécutifs à des hal lucinat ions, chez des sujets en état d 'hyp
not i sme, mais encore d ' idées et d 'actes à échéance plus ou moins 
longue, ap rès la dispar i t ion de cet état. « Est-il possible de rap
peler les faits, de remet t re le sujet sur la t race des idées et des 
actes qui lui ont été propres pendant une période de détachement 
du monde o rd ina i re? » La solution de cette question d'un « in t é 
rê t éno rme au point de vue social », res tera i t pendante . Chez un 
individu auquel on avait suggéré de r endre une personne respon
sable d'un vol, au cours du sommeil hypnotique, accusation qu'il 
ne m a n q u a point de formuler au réveil, il fut impossible de rap
peler le souvenir par la s imple suggestion du ra i sonnement ; mais 
le D r Be rnhe im y a r r iva après avoir rendormi le sujet et en fixant 
fortement son attention par une suggest ion nouvelle. 

D' A. C. 
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Etude critique sur les sévices contre les enfants, p a r le D r de 
L I B E S S A R T . ("Documents de cr iminologie , Storck et Masson, 
1892.) 

Il en est des c lasses et des espèces d ' ê t r e s à émanciper comme 
des cont inents à découvr i r . La ma t i è r e p remiè re commence à 
s 'épuiser. Nous avons émancipé success ivement , depuis quelques 
siècles, les esclaves, les serfs , les classes inférieures, les 
nègres , les femmes. Que reste-t- i l à faire aux l ibéra teurs de 
l 'humani té si ce n 'est de dél ivrer l 'enfant à son tou r? Il semble , 
du moins , que ce devrai t ê t re là une d e s g randes miss ions du 
t emps présent . Mais, à vra i dire , m a l g r é la campagne de bro
chures et d 'art icles en t repr i se con t re le « s u r m e n a g e » jusqu 'à 
ce que ce mot soit devenu une scie ou u n e guitare in tolérable , je 
ne vois pas qu'en s o m m e la se rv i tude de l'enfant, sa serv i tude 
scolaire au moins , ait beaucoup d iminué . Sans aborder ce sujet, 
qui nous en t ra înera i t t rop loin, il est u n point ho r s de doute : 
c'est que les enfants, comme les mal fa i teurs , ont bénéficié, depuis 
l 'ère moderne , de cette sensibi l i té » cro issante qui a pour effet 
l ' adoucissement g radue l des pénal i tés — laïques ou ecclés ias
t iques — et enfantines auss i bien. L 'éducat ion, comme les m a i 
sons de correct ions, est à p résen t inf iniment plus confortable que 
jadis : elle ne consiste plus à rouer de coups un malheureux 
enfant qui n'a r ien fait, un iquement « p o u r l 'humilier », c o m m e 
on disait à l 'époque d 'E ra sme . Le m i n i m u m des coups de fouet 
rég lementa i re était a lors de q u a r a n t e ; et les éduca teurs de nos 
pères en étaient si p rodigues que cette hab i tude s 'était t ransfor
mée à la longue, chez les pat ients , en u n e seconde na ture . L 'en
fant était aussi persuadé que ses ma î t r e s qu'il avai t été créé et 
mis au monde pour être fouetté. « Un principal du collège de la 
Char t reuse , ennemi du fouet, s 'était av isé de le r emplace r p a r 
l ' amende. Les élèves se soulevèrent aux cr i s de : A b a s l 'amende ! 
Vive le fouet/ Le fouet fut ré tabl i . » C'est t rès c u r i e u x ; m a i s , 
ent re nous, cette anecdote citée par M. de L ibessa r t m e donne à 
pense r que des fust igations si chè res au cœur des élèves ne 
devaient pas être t rès appuyées , et que peut-ê t re , en généra l , 
cette peine a volé, en ce qui concerne les collèges, sa vieille 
réputat ion de ba rbar ie . Je ne sais pas si, somme toute , il ne 
valait pas mieux, pour un enfant de neuf à quinze ans , t ravai l ler 
peu, su r des p r o g r a m m e s s imples , c la i r s , peu é tendus , et ê t re 
fouetté une ou deux fois par semaine , que de ne pas connaî t re du 
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tout ce genre de gymnast ique , m a i s d 'être assujetti à un l abeur 
incessant pour pa rven i r à ingurgi ter cérébralernent une encyc lo
pédie des p lus compl iquées . 

Si des affaires criminelles récentes ne nous l 'avaient appr i s , on 
ne croirai t j a m a i s à quel degré de cruauté sont encore exposés , 
dans cer ta ins bas-fonds sociaux, les enfants de notre s iècle 
m ê m e . Comme il y a des suicides lents, il y a aussi des infant i 
cides lents, et ce sont les p lus effroyables. Il y a une qua ran ta ine 
d 'années , la cour d 'ass ises de R e n n e s a condamné à m o r t les 
pa ren t s du jeune Jean Sorel qui, à dix-sept ans encore, était 
enfermé par eux « dans une loge d 'une capacité telle qu'il ne 
pouvai t que s'y tenir accroupi », ent re une fosse d 'a isances et un 
fumier . Pendan t un hiver t r è s rude , l 'enfant « pour se réchauffer 
un peu, ramassa i t ses j ambes sous lui. Depuis ce moment , elles 
sont res tées crocbées , iL ne peut p lus les al longer. » 

Mais je sens que, s'il me fallait t ranscr i re d 'autres faits du 
m ê m e genre , le cœur me manquerai t . J 'aime bien mieux r e n 
voyer le lecteur des Archives au travail , t rès documenté , de 
M. de Libessar t . Toutes les faces de son sujet, et no t ammen t la 
face psychique, à savoir les sévices de nature purement mora l e , 
par la peur , la crainte supers t i t ieuse , l 'émotion excessive, y sont 
é tudiées avec beaucoup de soin et d ' intell igence. G. T . 

R E V U E DES J O U R N A U X ET SOCIÉTÉS SAVANTES 

Société de médecine légale 

Séance du 12 décembre 1893. — Présidence de M . FALRET. 

D U D O S A G E D E S G R A N U L E S D E D I G I T A L I N E E T D ' A C O N I T I N E 

M. Yvon. — On a s ignalé à plus ieurs r ep r i s e s , dans ces der
n iè res années , des accidents graves , dont quelques-uns ont été 
suivis de mort , consécut ivement à l 'absorption de doses t rop 
élevées de substances actives et no tamment de digital ine et 
d'aconit ine. Il convient d 'établir , dans ces cas, la par t des respon
sabi l i tés de chacun et je crois que,souvent , il y a lieu d ' inc r iminer 
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s implement le Codex, dans lequel on devrai t in t roduire quelques 
modifications sur la façon dont est rég lé le dosage des g r a n u l e s . 
La digitaline et l 'aconitine sont, en effet, f réquemment employées 
en granules , dont le dosage d ' ap rès la formule officielle, est d 'une 
façon uniforme, sauf prescr ipt ion spéc ia le , fixé à un mi l l ig ramme 
de principe actif. 

Il y a là un véri table danger , a t t endu que, pour ce qui est de la 
digitaline, par exemple, il faudrai t é tab l i r une différence, su ivan t 
que l'on emploie la digitaline a m o r p h e ou la digitaline cristal l isée. 
C'est ainsi que , à mon avis , lo rsqu 'on se sert de digitaline cr is
tal l isée de Nativelle, chaque g ranu le ne devrait renfermer qu 'un 
qua r t ou m ê m e seulement un d ix ième de mi l l ig ramme. 

Pour l 'aconitine, les g ranu les doivent contenir un mi l l ig ramme, 
d 'après le Codex actuel , alors qu 'un dixième de mi l l ig ramme 
devrai t être considéré comme suffisant, étant donné que le Codex 
n ' inscri t aujourd 'hui que l 'aconitine cr is ta l l isée , ce que peut igno
r e r un médecin hab i tué à p resc r i r e l 'aconitine de l 'ancien Codex. 

M. Pouchet. — Il est un au t re point non moins in téressant , je 
veux par ler de la répar t i t ion de l 'a lcaloïde dans les g r a n u l e s ; il 
me semble , en effet, impossible d 'obtenir une égale répar t i t ion 
du pr incipe actif dans les g ranu les , m ê m e en appor tan t les p lus 
g r ands soins d a n s leur p répara t ion . 

Les alcaloïdes dont nous nous occupons sont aujourd 'hui 
employés à un état de pure té bien différent de ce que l'on obtenai t 
jadis , et ¡1 est regre t table que l'on ait conservé, dans le nouveau 
Codex, les mêmes doses qu 'aut refois , puisqu 'e l les n'ont plus la 
m ê m e va leur . 

M. Yvon. — Dans la p répara t ion des g ranu les , on doit, pour 
obtenir une bonne répar t i t ion des alcaloïdes, employer ceux-ci 
en dilution au 10', et-l'on peut auss i , eu ajoutant dès le début une 
t race de carmin, s ' assurer ensui te que le mélange est bien fait. 

VARIÉTÉS 

LA RÉLÉGATION DES RÉCIDIVISTES EN 1 8 9 1 

La commiss ion chargée du c l a s semen t des récidivis tes con
d a m n é s à la relégation dans nos colonies péni tent ia i res de la 
Guyane et de la Nouvelle-Calédonie a r emis , ces jours de rn ie r s , 
son rappor t à M. le minis t re de l ' in tér ieur . Cette commiss ion, p r é 
sidée par un conseiller d 'Etat , M. Jacquin, et composée de fonc-
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t ionoaires des min is tè res de la mar ine , de la just ice, de l ' intér ieur 
et de l 'administrat ion des colonies, a pour mission de veil ler a u x 
mesu res d'exécution de la loi du 27 mai 1885 sur la relégation, 
mesures qui ont été préc isées dans leurs détai ls pa r le décret du 
26 novembre de la m ê m e année . 

On sait que la relégat ion consiste dans l ' in ternement perpé tue l , 
su r le terr i to i re des colonies péni tent ia i res , des condamnés r é c i 
divistes qui, p a r la multiplicité de leurs condamnat ions , la g r a 
vité et la fréquence de leurs c r imes ou déli ts , consti tuent un 
danger social. C'est pa r une m e s u r e de sécuri té publique qu' i ls 
sont chassés de F rance et re légués dans des régions lointa ines , 
où ils ne créent plus aucun danger et où ils peuvent m ê m e , si le 
cœur leur en dit , reveni r au bien. 

Quelles sont les ca tégor ies d ' individus que la métropole rejet te 
ainsi? Elles sont t rès var iées . En voici les pr incipales : Sont r e lé 
gués les individus qui dans un intervalle de dix ans ont encouru 
les condamnat ions suivantes : 1° deux condamnat ions aux t ravaux 
forcés ou à la réc lus ion; 2° une de ces condamnat ions p lus deux 
au t res , soit à l ' empr isonnement pour faits qualifiés c r imes , soit à 
plus de t ro is mois d 'empr isonnement pour vol, escroquer ie , abus 
de confiance, vagabondage ou mendici té ; 3° qua t re c o n d a m n a 
t ions, dont deux pour les déli ts spécifiés c i -dessus, et les a u t r e s 
pour vagabondage ou infraction à l ' interdiction de rés idence 
dans des villes dé te rminées . 

Enfin, et ceci est bon à dire , aux t e rmes de ladite loi su r la 
relégat ion « sont cons idérés comme gens sans aveu et sont pun is 
des peines contre le vagabondage tous individus qui , m ê m e ayant 
un domicile certain, ne tirent habi tuel lement leur subs i s t ance 
que du fait de p ra t iquer ou faciliter sur la voie publique l 'exercice 
de jeux illicites ou la prost i tut ion d 'autrui sur la voie publ ique . » 
— Ceci est à l ' adresse des bonne teu r s et s o u t e n e u r s . 

La relégat ion n 'est pas encourue de plein droi t pa r le fait seul 
d 'avoir accumulé sur sa tête les condamnat ions que nous venons 
d ' énumére r . Il faut que le jugement du t r ibunal ou l ' a r rê t de la 
cour d 'ass ises prononce spécia lement cette peine en m ê m e t emps 
que la peine pr incipale , en visant les condamnat ions an té r i eu res 
pa r sui te desque l les elle est appliquée. 

Depuis la p romulga t ion de la loi du 27 mai 1885 j u squ ' au 
31 décembre 1891, 8.534 individus ont été condamnés à la r e l é g a 
tion. Que sont devenus ces individus? Sont-ils tous à la Guyane 
ou à la Nouvel le-Calédonie? Il s'en faut de beaucoup . 
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Sur ce total , 4.694 seulement ont été d i r igés su r les lieux de 
relégat ion. 

403 sont p résen tement en expectat ive de dépa r t ; 1,028 ayant 
été, en m ê m e t emps , condamnés aux t ravaux forcés, ont été 
t ransférés su r les colonies péni tent ia i res de la t ranspor ta t ion , 
c 'est-à-dire sont dans les bagnes de Cayenne ou de la Nouvel le . 
1.455 sont encore en France , où ils sub i s sen t la dern ière peine 
pour laquelle ils ont été condamnés , réclusion ou empr i sonne
ment , à la suite de laquelle ils seront re légués . Eux auss i , peut-on 
dire , sont en expectative de dépar t . 430 sont décédés en F r a n c e ; 

enfin, 514 ont été l 'objet de m e s u r e s g rac ieuses , y compr is la 
libération conditionnelle qu'on t rouve toujours a u fond de tous 
les rés idus péni ten t ia i res , bien qu'on s 'explique difficilement 
comment cette faveur a pu être octroyée à de pare i l s ind iv idus . 

Combien y a-t-il eu de condamnés à la re légat ion duran t la 
de rn iè re année (1891)? Il y en a eu seu lement 965, dont 30 pour 
l 'Algérie . Or, il a été prononcé en tout, en F r a n c e , 133.466 c o n 
damnat ions compor tan t des peines pr iva t ives de l iberté , et 10.162 
en Algérie , soit le total formidable de 143.628 condamna t ions 
( t ravaux forcés, réclusion et empr i sonnemen t ) . Sur ce total, il y a 
44.735 condamnat ions rien que pour vol, 2.710 pour escroquer ie , 
3.753 pour abus de confiance et 17.269 pour vagabondage . Ce der
nier chiffre devrai t ouvr i r les yeux s u r le vagabondage , qui est 
une plaie et un dange r pour les c a m p a g n e s au tan t que pour les 
villes. Encore peut-on bien penser que tous les vagabonds ne 
sont pas a r rê t é s et déférés à la jus t ice . On peut a i sément éva luer 
à 50 0/0 ceux qui échappent à l'œil de la g e n d a r m e r i e ou de la 
police u rba ine . 

965, tel est donc, en tout , le n o m b r e des condamna t ions à la 
relégat ion prononcées , en 1891, par les t r i bunaux , sur ce chiffre 
formidable de 143,628 condamnat ions à des pe ines pr ivat ives de 
l iberté. C'est là un ma ig re total et on est en droi t de se demande r 
si la just ice n 'use pas t rop t imidement de cet te loi sur la relé
gation qui avait pou r objectif de pu rge r la F r a n c e des récidi
v i s t e s . 

Et la p reuve irréfutable de cette mol lesse de la just ice, nous 
l ' empruntons au r appor t m ê m e de la commiss ion , à ce document 
officiel duquel nous avons tiré tous les chiffres p récéden t s . 

En effet, sur ces 965 condamnés à la re légat ion en 1891, 444 
avaient déjà dépassé le chiffre des sept condamna t ions qui sont le 
max imum après lequel la relégat ion est poss ib le . Nous en t rou 
vons effectivement : 
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69 ayant déjà été frappés de 8 condamnat ions 
66 — de 9 — 
51 — de 10 — 

137 — de 11 à 15 — 
73 — de 16 à 30 — 
36 — de 21 à 30 -
9 — de 31 à 40 
2 - de 41 à 50 — 

Enfin, un de ces relégués — un vénérable , celui-là. — avai t 
plus de cinquante condamnat ions . Véri tablement , est-ce que la 
just ice n 'a pas été un peu tardive pour ces vé térans du c r i m e ? 
Est -ce qu ' i ls n ' aura ien t pas dû être re légués depuis longtemps? 

Veut-on savoir main tenant combien ces 965 relégués r e p r é 
sentent à leur tour de condamnat ions accumulées an té r ieurement 
sur leurs têtes? Le joli total de 8,076 condamnat ions , soit la 
moyenne de 9.7 pour chacun, et, comme moyenne de t emps , sept 
ans de pr ison chacun environ. 

Au cours de l 'année 1891, 697 ont été expédiés dans les lieux 
de relégat ion en cinq convois. Le p remie r convoi est par t i le 
4 m a r s , empor tan t 158 h o m m e s et 27 femmes pour la Nouvel le-
Calédonie; le second convoi, le 28 avril , avec un chargement de 
21 femmes seulement pour la Guyane ; le t rois ième, le 30 juin, 
avec 223 hommes pour la Guyane; le quat r ième, le 20 sep tembre , 
avec ¿5 femmes pour la Guyane et le cinquième, le 17 octobre , 
avec 218 h o m m e s et 25 femmes pour la Nouvelle-Calédonie. 

Au 1" janvier 1892 et depuis l 'application de la loi du 27 mat 
1885, la Nouvel le-Calédonie a reçu 2,218 relégués (1,953 h o m m e s 
et 265 femmes), et la Guyane 2,476(2,283 h o m m e s et 193 femmes) . 

Veut-on maintenant savoir quelle est la proport ion des femmes 
pa r r appor t aux h o m m e s ? Sur 829 relégables dont la commiss ion 
de c lassement a examiné les dossiers en 1891, il y avai t 756 
h o m m e s et 73 femmes, soit un dixième de femmes. 

Et l 'âge? — sur ces 756 h o m m e s : 

70 avaient de 21 à 25 ans 
143 avaient de 26 à 30 ans 
268 avaient de 31 à 40 ans 
192 avaient de 41 à 50 ans 

83 avaient de 51 à 60 ans 
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L'âge moyen pour les h o m m e s est de 37 a n s et 5 mois . Pour les 
femmes , ¡1 est p lus hau t : 39 ans et 10 m o i s . On a r e m a r q u é une 
tendance au ra jeunissement des re légués . L e s années p récéden tes , 
l 'âge moyen at te ignai t et m ê m e dépassa i t 40 ans . 

L e s cél ibatai res , comme toujours en ma t i è re cr iminelle , t ien
nent la corde : s u r 756 h o m m e s , ils son t a u nombre de 586, soit 
78 0/0 et su r 73 femmes , au n o m b r e de 37, soit 51 0/0. 

Enfin, dernière s ta t is t ique, qui a un t r è s g rand intérêt : celle de 
l ' instruct ion. Sur 756 hommes , 184 étaient complètement i l let trés, 
soit 24 0/0; 541 savaient l ire et éc r i re , soit 72 0/0; 31 avaient une 
instruct ion é lémenta i re , soit 4 0/0, et pas un seul n 'avai t une 
instruct ion s u p é r i e u r e . Pour les f emmes , c'est à peu près les 
m ê m e s p ropor t ions . Sur 73, 29 éta ient abso lument i l le t t rées; 
42 savaient l ire et éc r i r e ; deux seu lement avaient une ins t ruct ion 
é lémenta i re et pas une seule re léguée n 'avai t une instruct ion 
supé r i eu re . 

(Le Temps.) 

COMMENT LES PEISONNIEES COERESPONDENT 

Au cours d u n e suite de le t t res pub l i ée s ces jours-ci d a n s 
p lus ieurs journaux , un condamné à cinq a n s de réclusion pour 
divulgation de secre ts in téressant la défense nationale, le chimiste 
Turpin , actuel lement dé tenu à la pr i son d 'E tampes , a indiqué à 
ses amis le moyen de co r respondre avec lui sans que leurs le t t res 
pussent ê t re lues, conformément aux r èg l emen t s , par l 'autor i té 
péni tent ia i re . Ce moyen consis terai t à éc r i r e , dans les inter l ignes 
de la let tre envoyée, avec du iait é c r é m é , bien l impide, à l 'aide 
d 'une p lume neuve, et à faire ensui te r e s so r t i r les carac tères en 
frappant le pap ie r avec la semel le d 'un chausson plein de p o u s 
s iè re , ou encore avec un morceau de feutre ou de d rap b ien sa le . 
Les carac tè res t r acés au iait s ' imprègnen t de pouss ière et se 
« révèlent », t ransmet tan t a ins i au c o n d a m n é les communica t ions 
confidentielles, in tercalées entre les l ignes de la let t re , t racées à 
i 'encre ord ina i re et qui peuvent être b a n a l e s afin de mieux dépis ter 
la survei l lance des agen t s de la p r i son . 

Il se peut que le condamné d ' E t a m p e s ait t rouvé ce p rocédé , 
mais cet te découver te est la mi l l ième du m ê m e genre , car il n 'est 
pas d 'espri t plus inventif, p lus fertile en r e s sou rces , que celui des 
p r i sonn ie r s , pour déjouer la survei l lance de leurs ga rd iens . 
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Quels sont donc les plus ord ina i res procédés rais en usage pa r 
les pr i sonniers pour communiquer avec le dehor s? C'est ce que 
nous al lons ind iquer ici. 

Et d 'abord , qui ne comprend l ' importance de ces co mmu n ica 
t ions secrè tes , puisque, d ' après les règ lements , aucune lettre ne 
peut entrer d a n s u n e pr ison, ou en sor t i r , s ans être lue p a r le chef 
de l 'é tabl issement et revêtue de son visa . Les p r i sonn ie r s se 
divisent en p lus ieurs catégories . Il y a les p révenus dont l'affaire 
s ' instruit et qui ne sont pas encore passés devant le t r ibuna l ou 
la cour d 'ass ises . Ces gens peuvent avoir des complices, soit l ibres 
encore, soit déjà a r r ê t é s . Il s 'agit de préveni r les p remie r s de sa 
p r o p r e a r res ta t ion , afin qu'i ls « se défilent » — si l'on est bon 
c a m a r a d e . Il s 'agit, en second lieu, de s 'entendre avec ceux qui 
sont a r rê t é s et dé tenus dans la m ê m e pr ison, afin de concer ter 
un sys tème de dénégat ion ou de défense qui puisse « me t t r e 
d e d a n s » le juge d ' instruct ion. 

La chose est s imple , comme on le voit, dans son but, mais dif
ficile dans son exécution, sur tout dans u n e prison cel lulaire, où 
chaque détenu est renfermé dans une c h a m b r e et isolé de ses 
codé tenus . Et, m ê m e dans les pr isons en commun, le juge d ' ins
truction peut , par application de l 'article 613 du Code d ' instruction 
cr iminel le , o rdonner la mise au secret de l ' inculpé, pendan t une 
pér iode — renouvelable — de dix jours . C'est ce que le Code 
d ' instruct ion cr iminel le appelle doucement & l ' interdiction de 
communiquer ». 

On c o m p r e n d combien ces précaut ions sont désagréables pour 
des inculpés , qui se sentent à deux pas l'un de l 'autre, et qu i 
aura ient des choses si in téressantes à se d i r e . 

Enfin, q u a n d le jugement est intervenu, que tout est consommé, 
que le condamné est enfermé soit dans u n e prison cel lulaire , soit 
d a n s une maison cent ra le , il est facile encore de comprendre qu'il 
dés i rera i t avoir tantôt avec les s iens, tantôt avec ses cocondamnés 
des communica t ions aisées . Or, le règ lement est inexorable . Les 
let tres doivent passe r au visa, allant au dehors , et être soumises 
au visa également quand elles ent rent . En plus , toute communi
cation verba le ou écri te est absolument interdi te de condamné à 
condamné. Comment sor t i r de ce r é seau de silence? C'est là où 
s 'exerce l 'espri t inventif des détenus. Aussi , pour diviser le 
travail , a l lons-nous dire les moyens ten tés pour communiquer 
avec le dehors , d 'une part , et les moyens essayés pour commu
niquer entre soi dans les pr i sons . Empressons -nous d'ajouter que 
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ces procédés ne réuss i ssent g u è r e , c a r l 'adminis t ra t ion pén i t en 
t iaire est bonne ga rd i enne . 

Le condamné Turp in a t rouvé le lait . Il le conseille à ses amis . 
C'est al ler chercher bien loin. Il y a si peu de véri table lait à 
Pa r i s . La sal ive suffit. Ecrivez s u r u n e feuille b lanche, ou dans les 
in ter l ignes , avec de la sa l ive , et placez deux jou r s après la feuille 
de pap ie r sous un mince filet d 'eau froide. Les let t res ressor tent 
aussitôt , t rès peu appa ren t e s à la p r e m i è r e minute , mais si vous 
séchez la lettre sous le gilet, au contact de la peau, la « révélat ion » 
s 'opère et la lecture est possible s a n s effort. Seulement rien n 'es t 
p lus commode que de dép is te r ce p rocédé : il suffit, à l 'arrivée 
de la let tre, de la frotter avec un m o r c e a u de drap et tout se 
broui l le en un clin d'œil. Adieu les s ec re t s : ils s 'envolent . 

Aut re p rocédé , vieux comme le m o n d e . Vous prenez su r les 
m u r s de la pr ison un peu de cette poudre efflorescente qui 
blanchi t les vieilles p ie r res et qui n 'es t au t re que du sa lpêtre 
(azotate de potasse) . Vous en diluez une pincée dans une goutte 
d 'eau et vous écrivez dans les in ter l ignes . Cette écr i ture , en 
séchant , devient invisible. Mais nous vous conseil lons de ne pas 
avoir affaire à un d i rec teur de p r i son un peu mal in — et ils le 
sont tous — car il suffit de p a s s e r le papier au-dessus de la 
flamme d 'une bougie pour que les ca rac t è re s soient « r é v é l é s » . 
C'est ainsi d 'a i l leurs que le des t ina ta i re de la let tre les met t ra i t 
en sail l ie, si la le t t re lui pa rvena i t , ce qui est r a r e . 

Autre procédé, non moins ancien, c ' e s t -à -d i re non mo ins connu 
— et pa r conséquent usé. Vous frottez votre p lume contre votre 
gamelle é tamée , ma i s en ayant soin de l 'humecter f réquemment . 
La mine de p lomb dé t rempée me t t r a deux jours , t rois j o u r s m ê m e 
à ressor t i r . Juste le t emps que la miss ive met à parveni r à la 
famille, qui lira les inter l ignes avec avid i té , comme nous lisions 
au collège les t raduct ions in te r l inéa i res de ce bon M. Sommer , 
qui a r endu de si mauva is se rv ices aux élèves paresseux. Mais , 
encore ici, nous vous souhai tons de ne pas avoir comme directeur 
de pr ison un h o m m e trop méfiant, ca r il lui suffirait de p romener 
sous votre lettre un flacon d ' ammon iaque pour que l 'oxyde de 
plomb ressort i t auss i tôt , s o u s forme de sel ammoniaca l , avec u n e 
bel le couleur verte qui v o u s t r ah i r a i t . A chimiste, chimiste et 
demi . 

Voulez-vous un aut re p rocédé? Vous êtes un bon détenu et vous 
pouvez, grâce à votre t r a v a i l , p r e n d r e de la cant ine.Soyez délicat, 
et demandez des œufs. Dans le b l a n c de l'œuf, que vous avez eu 
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soin de conserver d a n s votre poche, t r empez votre bonne p lume 
neuve et écrivez s u r votre papier . Le blanc de l'œuf ne la issera 
pas de t race , car le papier des p r i sons est mat , l 'adminis t rat ion 
ne poussan t pas la gracieuseté jusqu 'à vous donner du papier 
g lacé . Si vous appar tenez à une famille qui sait son affaire, une 
a l lumet te soufrée, b rû lan te sous la feuille, dé tachera les carac
tè res , car il se formera un sulfhydrate ammoniaca l noir . Mais 
craignez encore la curiosi té du d i rec teur , car les sulfhydrates se 
forment pour tout le monde . 

Ce sont là les procédés scientifiques, ce sont les p lus m a u v a i s . 
Il y en a d ' au t res infiniment p lus recherchés , et me i l l eu r s . Ce 
sont les vieux dé tenus seuls qui les connaissen t ; ma i s il ne faut 
pas être orguei l leux pour les met t re en p ra t ique et tout le monde 
est un peu orguei l leux aujourd 'hui . Osez faire des fautes d 'or tho
g raphe d a n s vos let t res , mettez des r de t rop , des e en mo ins , 
des l r edoublées quand il n 'en faut pas , omettez des s au p lu r ie l , 
laissez les par t ic ipes se gou rmer entre eux comme ils l 'entendront 
( i ls ont si m a u v a i s carac tère , comme disai t d a n s la Grammaire 
le bon Labiche) . Mais , pa r exemple, ayez une famille ferrée, e l le , 
s u r l ' o r thographe! Il faut que vos amis du dehors ré tab l i ssent 
s c rupu l eusemen t toutes les let tres que vous avez, exprès , omises 
et t iennent compte de toutes celles que vous aurez, non mo ins 
exprès , r edoublées . Ils se feront de la sor te , en les a l ignant s u r 
une feuille à par t , une peti te missive pour leur usage personnel , 
composée des mots formés à l 'aide de tous ces oublis , et de tous 
ces r edoub lemen t s dans leur ordre exac t . — Je vous réponds du 
succès . — Mais que c'est difficile! Il faut avouer qu 'on met 
l 'o r thographe comme un por teur d'eau, et, quand on a été nota i re 
ou banquier , c'est bien pén ib le ! — Le p rocédé , je le répè te , est 
bon, à condition de ne pas avoir d ' amour -propre . 

Quant aux communica t ions des condamnés les uns avec les 
au t res en p r i son , elles sont d'un usage connu. II est ma lheu reuse 
ment un peu difficile de les faire c o m p r e n d r e en t e rmes c la i rs au 
lecteur. Chaque détenu, dans les p r i sons cellulaires, a, à sa dispo
sition, tout ce qui est nécessai re à la vie an imale dans ses beso ins 
les plus vulgai res . Dans un art icle cha rman t su r la l iberté de la 
p resse . Prévos t -Paradol écrivait que ce qui l ' empêcherai t tou jours 
de dépasse r la jus te m e s u r e dans ses ar t icles , ce n 'était point 
les disposi t ions de la loi, mais la crainte du baque t . Ce baque t 
n 'existe pas dans toutes les pr isons cel lula i res . Il est remplacé , 
d a n s quelques-unes, et no tamment à Mazas, p a r un siège qui , de 
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chaque cellule, va , au moyen d 'un tuyau , se déver se r dans un 
réservoir commun . En comptant douze cen t s cellules à Mazas, 
ces douze cents tuyaux about issent d a n s les caves à un vaste 
réservoir central . C'est là ce que l'on appel le , en langage d ' a r ch i 
tec ture , le jeu d 'orgues . Eh bien, les dé t enus ont uti l isé le jeu 
d 'orgues pour converser en t re eux. C'est le tuyau acoust ique dans 
sa simplici té. L'un par le et l 'autre écoute , l 'oreille placée au 
point que vous comprenez sans plus d 'explicat ion. Ce n'est point 
p réc i sément de la c ryptographie , appe lons cela de la té léphonie 
rudimen ta i re . 

Nous le répé tons , r ien n 'est indus t r ieux c o m m e le pr isonnier 
sevré de communica t ions , soit avec le dehor s , soit avec ses 
semblab les . Un rien, un s igne quelconque, insoupçonné, tout lui 
ser t à tenter de déjouer les m e s u r e s p r i s e s p a r des fonctionnaires 
qui sont heureusemen t au courant de tou te s ces ruses et qui ont 
le sent iment t rès élevé de leur responsabi l i t é et du devoir. Ce 
n 'es t point le chimiste de la pr i son d ' E t a m p e s qui a p p r e n d r a de 
nouvelles combina isons aux p r i sonn ie r s . Les pr i sonniers sont 
t ous chimistes en ce point. Le lait é c r é m é et la vieille savate , 
inventés par le condamné d 'E tampes , ne feront pas une révolu
tion d a n s le monde spécial d ' individus qui emploient , chaque 
jour , à mal faire, p l u s d ' ingéniosi té qu'il n 'en faut à toute une 
famille de b raves gens pour v ivre . 

(Le Temps) 

Nous avons déjà fait connaî t re la thèse faite d a n s notre labora
toire de médecine par le D r Gui l lemard sur les Accidents de 
chemins de fer et leurs conséquences médico-judiciaires (voir 
Archives, 1891, p. 542). Dans l 'analyse consacrée à ce t ravai l , on 
a insisté su r les lésions d 'o rdre chi rurgica l ou d 'o rdre médical 
et la symptomato logie des névroses t r a u m a t i q u e s . 

Il y a auss i le r é s u m é des leçons que nous avons faites sur ce 
sujet à la Facul té de médecine . Nous avons à ce p ropos réuni de 
nombreux documents . Dans une collection comme la nôtre , il est 
uti le de placer la stat is t ique des acc idents de chemins de fer 
d a n s les pr inc ipaux pays d 'Europe . 
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Réseaux : Lyon, Nord, Orléans, Ouest, Est, Midi et réseaux de l'État 
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Rapport des voyageurs 

tués ou blessés 
au nombre des voyageurs 

transportés à i kîlom. 

Nombre 
des voyageurs 
tués ou blessés 

par le fait 
de l'exploitation 

1869 105.519.431 1 sur 732.773 4. 036.711.977 1 sur 28.032.722 144 
1870 95.978.579 227.977 4. 283.116.700 10.173 673 421 
1871 89.636.686 150.649 4. 406.146.238 7.405.287 595 
1872 105.780.858 615.0C4 4. 183.222.024 24.321.058 172 
1873 l l i i .604.053 695.623 4. 239.351.823 26.662.589 159 
1874 115.117.376 767.449 4. 318.959.150 28.793 061 150 
1875 122.990.264 1-662.030 4. 613.879.898 «2.349.728 74 
1876 127.590.158 812 676 4. 741.528.373 30.200.817 157 
1877 129.031.655 763.045 4. 647.796.571 27 665 455 168 
1878 152.806.132 1.018.707 5. 779.387.262 38.529.248 150 
1879 153.867.780 555.479 5 369.985 522 19 386.229 277 
1880 165.105.603 585.480 5 862.602 096 20.789.369 282 
1881 179.729.597 585 438 6. 323.209.722 20.596.774 307 
1882 194.872.097 2.05!.285 ;6. 760.507 144 71.163.233 95 
1"83 207.171.029 1.015.544 7 039.667.318 34.508.173 204 
1884 211.893.225 945.951 6 882.703.985 30.726.357 224 
1885 214.450 555 3.634.755 7 025 200.135 119 071.188 59 
1886 216.648.915 1.653 308 7 137.336.385 54.483.483 131 
1887 218.367.436 3.211.285 7 208.653.853 106.009.6151 68 
1888 224.801.159 2.845 584 7 345.327.924 92.978.834 79 

A L L E M A G N E 

1869-70 107.356.668 1 sur 8.258 205 3 .559.555.168 1 sur 273.811.936 13 
1870-71 112.889.555 719-041 4 .394.245.173 27.988.822 157 
1871-72 128.562.755 1.012 305 5 .055.977.590 39.810.847 127 
1872-73 154.654.327 3.156.210 5 .011 057.597 102.266 481 49 
1873-74 i l 79.507.032 1.282.193 5 .692.690 816 40.662.077 140 
1874-75 192.915.012 5.076.710 5 .843.658.672! 153 780.491 38 
1875-76;202."41 583 ! 8.081.663 5 .994.287.20.5i 239.771.488 25 
1876-77 ,205.850 484 2.859 034 6 .109.415.409 : 84.852.991 72 
1877-78;206.966.508 3.184.100 6 .111.899.306 94 029 220 65 
1878-79i201.649.000 6 .153 015.(100 Ь Pas de renseip. 
1879-80; » 6 .148.677.000 i) » 

1880-81¡215.021.193 6 .480.871.000 » » 

1881-82l2-?3.651.866 i) 6 .784.354.000 » » 
1882-83¡242.264.260 610.237 7 067.388.000 17.801.984 397 
1883-84,259.085.139 5.632.285 7 .373 980.000 160.303.913 46 
1884-851272.570.488 2.646.315 7 .696.187.000 74.720.2Ô-> 103 
1885-86 ¡275.440.945 10.593.882 7 .943.510.000 305.519 615 26 
1886-8? 1295 758.906 2.713.384 8 .363.725.364 76.731.425 109 
1887-88 ! 315.991.747 4.514.167 8 .707 769.430 124.396.706 70 
1888-89i339.864 460 » 9 .208.805.056 » 1) 
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Nombre 
de T o y a g e u r s 

transportés 

Rapport des Toyageurs 
tués ou blessés 

au nombre des voyageurs 
transportés 

Xombre 
de v o y a g e u r s 

transportés 
a i kilomètre 

Rapport des voyageurs 
tués ou Messes 

au nombre des T o y a g e u r s 

transportés à 1 kilom. 

Nombre 
des voyageurs 
tués ou blessés 

par l e fait 
de l'exploitation 

1869 » ) ) 

1870 » » 
1871 » » » » » 
1872 422.874.822 1 s u r 337.759 1.252 
1873 455.320.188 295 278 » 1.542 
1874 477.840.411 282.078 » » 1.694 
1875 506 975.234 416 577 Ì) 1.217 
1876 538.287.295 418.249 » » 1.287 
1877 551.593.654 809.975 681 
1878 565.024.455 472.035 D 1.697 
1879 562.732.8ЭД 831.215 » » 677 
1880 603.f85.025 647.250 933 
1881 623.048.000 616 879 » 1.010 
1882 654.838.295 797 610 » 821 
1883 683.718 137 1.015.925 » 673 
1884 691.991.860 772.312 896 
1885 697.213.031 1.577.405 442 
1886 725.584.390 1.164.661 » 623 
1887 733.678.531 1.303.159 » 563 
1888 742.499.164 » » 

A U T R I C H E - H O N G R I E 

1869 17.980.724 1 s u r 1.997.858 .055.418.648 1 s u r 117.268.738 9 
1870 21 601.948 3.600.324 t .215.748.025 202.624.670 6 
1871 28.213.365 14.106 682 î .498.796.570 749 398.285 2 
1872 36.933.588 2.276.226 i .886.890.409 269.555.772 7 
1873 43.739.886 491.459 2 293.918 568 25.774.365 89 
1874 42 212.406 21.106.048 ï 987.354.685 993.677.342 2 
1875 41.437.401 1.726.558 1 941.388.790 80.891.199 24 
1876 40.814.495 2.148.131 1 .897.921 148 99.890.586 19 
1877 38.240.629 9.560.157 1 798 240.242 449.560.060 4 
1878 33.222.000 6.644.400 1 659.170.0n0 331.834.000 5 
1879 33.661.000 33.661.000 1 614.016.000 1.614 016.000 1 
1880 34.698.000 2.168.625 1 .667.781.000 104.236.312 16 
1881 36.589.000 6 098.166 1 725.7 41.000 287.623.500 6 
1882 40.802.000 5.100.250 1 878.163.000 234 770.375 8 
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Tableau comparatif de la statistique des accidents sur les divers chemins de fer de l'Europe 
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UNE BONNE HISTOIRE A PROPOS D'HONORAIRES IIÉDIGAUX. — Le doc

teur L icke(de Maison-Laffitte), r equ i s pa r la g e n d a r m e r i e à l'effet 
d 'examiner le cadavre d 'un nouveau-né t rouvé dans un b a t e a u -
lavoir , se rend à deux k i lomèt res de son domicile pour faire cet te 
constatat ion et envoie un r a p p o r t à M. le P rocureu r de la 
Républ ique . 

Un mois plus tard il reçoit du parquet pour son voyage et son 
rappor t un mandat de trois f rancs , à toucher au Bureau de l ' enre
gis t rement de Sa in t -Germain -en -Laye , lu i -même, de telle h e u r e 
à telle heure . 

Pour faire le voyage de Maison-Laffite à Saint -Germain, 
M. Licke dépense 1 fr . 40 p o u r l 'omnibus aller et re tour et 
es t ime à 7 fr. 50 les t rois h e u r e s pe rdues pour ce voyage, 
soit 8 fr. 90. 

Appelé p o u r un aut re motif au lieu de la percept ion, notre 
confrère touche le fameux m a n d a t de 3 fr. A peine r en t r é chez 
lui, il reçoit du receveur de l ' enregis t rement le billet suivant : 
« Monsieur , la pièce que vous avez p résen tée au Bureau, et au vu 
de laquelle, il vous a été payé 3 f rancs , ayant été rejetée de m a 
comptabil i té comme i r régul iè re , je vous pr ie de me faire tenir la 
somtne de 3 francs qui vous a été versée à tort et de re t i rer la 
pièce afin de la faire rectifier d a n s le s ens ind iqué p a r la c irculaire 
ministériel le ». 

Fal lai t - i l r appor t e r l ' a rgent? Refaire le voyage de Saint-Ger
main , reprendre le manda t , le renvoyer à Versai l les , et au re tour 
le r epor te r encore à Sa in t -Germain , c 'es t -à-di re pe rdre p lus ieurs 
heu re s encore sans compter les frais de voyage, et tout cela p o u r 
toucher la s o m m e de 3 fr. Le docteur Licke est resté t ranqui l l e 
ment chez lui et at tend la sa i s ie . Si elle a lieu la farce se ra 
complète . 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — RÉPARATION. — ALLEMAGNE. — STA

TISTIQUE. — Le bu reau cent ra l des a s su rances des ouvr iers 
a l lemands a p résen té , il y a quelques sema ines , au Reichs tag de 
Berl in, son rappor t pour l 'année 1890. Cette s tat is t ique du travail 
r é sume ainsi le bilan de l 'activité pacifique d'un pays civilisé d a n s 
l 'espace de douze mois : 200.000 ouvr ie r s blessés , 6.017 t ué s , 
2.708 infirmes incapables de toiu t ravai l , 11.387 veuves , 
7.348 orphel ins , 302 p roches pa ren t s la issés sans ressources pour 
v ivre . 
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Semblable s ta t is t ique n'existe pas pour la Belgique; cependant 
les condit ions du travai l ne sont pas tellement différentes dans les 
deux pays que l'on ne puisse se faire une idée approximat ive du 
nombre des accidents du travail qui surviennent chez nous en 
divisant tous ces chiffres par 7 1/2. La populat ion totale de l 'Alle
magne est en effet de 46 mill ions environ. 

Le paral lè le entre les deux pays n'est p lus possible quand il 
s 'agit d 'es t imer la répara t ion donnée à ces accidents . Les ouvr iers 
indus t r ie l s et agr icoles de l 'Allemagne sont c lassés en 112 Asso
ciat ions professionnelles organisées p a r la loi. Les 390.622 é t a 
b l i ssements qui appar t iennent à c e s sociétés comptent 
4.888.790 m e m b r e s associés . Il leur a été payé en tout, à eux ou 
à leurs hér i t ie rs , en la m ê m e année 1892 : 18.208.842 m a r k s p a r 
les sociétés d ' assurances di tes professionnelles , et 2.000.000 de 
m a r k s environ par les au t res sociétés d ' assurances . 

Les lois d ' a ssurances a l lemandes , on le voit, rempl issent un 
rôle des p lus humani t a i r e s . Mais elles sont par elles seules bien 
insuffisantes pour por te r remède aux funestes résu l ta t s de l ' indus
trie contempora ine . Il est prouvé aujourd 'hui que la majeure part ie 
des acc idents su rvenus en Allemagne sont dus , non pas à la 
na tu re même du t ravai l , mais à l'insuffisance des m e s u r e s de pré
servat ion : mauvaise ventilation, éclairage défectueux, manque 
de précaut ions aux abords des mach ines . C'est l ' inspection des 
instal lat ions industr iel les au point de vue technique et hygiénique 
qui fait sur tout défaut et qu 'on réc lame à g r a n d s cr is . 

C E QUE COÛTE L A JUSTICE. — Un des juges les plus capables de 
l 'Ecosse se plaint de ce que coûte au pays la répress ion de cer
ta ins dél i ts . Ce magis t ra t raconte qu'il a été amené à juge r un 
individu qui en quatorze années avait commis d ivers vols s 'éle-
vant en tout à une centaine de francs pour lesquels il avai t fait 
un total de huit années de prison, c 'est-à-dire occasionné à l 'Etat 
une dépense de dix à douze mille f rancs . 

— D'après un médecin angla is , M. Ogle, il mour ra i t à Londres 
chaque année , environ 2.000 enfants étouffés dans leur lit, acci
dentel lement ou au t rement . C'est sur tout dans la nuit du samedi , 
que se p rodu isen t ces accidents (trois fois p lus nombreux cette 
nuit-là que les au t res nui ts de la semaine) auxquels l 'alcoolisme 
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des pa ren t s ne parai t pas é t ranger , d ' a u t a n t que la mortal i té des 
enfants par convulsions ou aut re cause inconnue est également de 
deux à trois fois plus forte d a n s la nu i t du samedi que dans tout 
au t re nuit . 

Chez nous, il n'est pas tenu compte a v e c détail de cette m o r t a 
lité spéciale qui, v ra i semblab lement , doi t se produi re dans la nuit 
du lundi . {Rev. scient.) 

B A P T Ê M E E T O P É R A T I O N C É S A R I E N N E . — Au mois de janvier 
dernier , moura i t à Sa r ran M"1* Riols d a n s un état de grossesse 
avancée. Le prê t re qui l 'assistait d a n s ses dern ie rs momen t s 
décida une des personnes p résen te s à pra t iquer sur la mor te 
l 'opération césar ienue afin de sauve r le petit Riols ou tout au 
moins de le bapt iser . 

L 'opérat ion fut pra t iquée , mais le parque t s 'en émut , une 
instruction fut ordonnée , et l ' opé ra teur , M. B . . . , fut t r adu i t 
devant le t r ibunal d 'Espal ion. 

Le p rocureur de la République déve loppa devant le T r ibuna l 
cet te thèse, q u e le fait de pra t iquer l 'opération césar ienne su r le 
corps d 'une femme qui vient de m o u r i r , lorsque l 'opérateur n 'es t 
pas reçu docteur , consti tue l 'exercice illégal de la chirurgie et 
tombe sous l 'application de l 'article 35 de la loi du 19 veutôse 
an XL 

Le t r ibunal , dans un jugement longuement motivé, a fait droit 
à ces réquis i t ions et a condamné B . . . au m a x i m u m de la peine 
édictée pa r la loi, soit 15 francs d ' a m e n d e . 

P lus ieurs des motifs de ce j u g e m e n t sont dignes d 'ê tre ci tés . 
Après avoir déc laré que les faits étaient établis dans leur 

matér ial i té , le t r ibunal consta te que l ' opéra teur n 'a procédé qu 'en 
« cédant à l ' initiative p ressan te du c u r é ; ma i s que , n 'ayant pas à 
t r ancher une thèse d 'embryologie s a c r é e , le devoir de la jus t ice 
est d ' imposer à tous le respect de la loi civile, qui a été g ravement 
méconnue à Sa r ran » . 

Le t r ibunal ajoute ensui te que B . . . , le prévenu, « a été, p a r des 
conseils et des ins tances coupables » , en t ra îné à se subs t i tuer au 
médecin, qui pouvait seul, par les m o y e n s que la science ind ique , 
s ' assurer que la femme Riols avai t c e s sé de vivre , et à l 'homme 
de l 'art qui aurai t décidé de l 'oppor tun i té de l 'opération, qui 
l 'aurai t pra t iquée avec les m ê m e s so ins et les m ê m e s procédés 
qu'il eût employés sur une « pe r sonne v ivan te 1 » 
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Enfin, le t r ibuna l constate que la pe ine édictée pa r la loi p o u r 
l 'exercice illégal de la chi rurgie n'est qu 'une amende de s imple 
police et qu 'el le doit être prononcée « dans l 'entière mesure 
au tor i sée p a r l 'article 466 du Code pénal » , c 'es t -à-dire le 
m a x i m u m . {Août, 1892.) 

Paris, le 12 janvier 1893. 

Monsieur le Préfet, 

En proposant au Conseil général la création d'un dépôt de mendicité, vous 
avez soulevé une question de la plus haute importance. Le département de la 
Loire, tout le monde le constate et s'en plaint, est envahi par une nuée de men
diants, les uns dignes d'intérêt, les autres qui spéculent sur la générosité privée, 
et surtout sur la crainte qu'ils inspirent, pour mener une vie d'oisiveté et de 
vagabondage à laquelle il est grand temps de mettre un terme. 

Le Conseil général vous a autorisé à faire étudier un projet de construction 
d'un Dépôt. L'établissement ouvert, vous pourrez provoquer légalement des 
mesures de répression contre la mendicité. Mais, tout ne sera pas dit quand vous 
aurez le droit de l'aire enfermer, par autorité de justice, dans cette maison de 
répression, les paresseux qui ont le travail en aversion. 

Pour que la répression soit efficace, et qu'elle obtienne l'approbation eompléie 
de l'opinion publique, il importe que le département, à côté des mesures de 
police nécessaires, organise avec le concours de l'initiative privée, en faveur des 
personnes qui mendient accidentellement, parce qu'elles n'ont pas l'emploi de 
leurs bras, tout un système d'assistance temporaire par le travail; il importe 
également qu'il complète, avec l'aide des communes et des particuliers, les insti
tutions de bienfaisance créées dans l'intérêt des mendiants à la fois invalides et 
nécessiteux. 

Ces trois catégories de mendiants, le mendiant volontaire, le mendiant par 
nécessité, et le mendiant par suite de chômage accidentel, réclament des remèdes 
différents. 

1° Il faut que la mendicité cesse d'être un métier, à la fois lucratif et commode, 
pour l 'homme valide qui refuse de travailler. La société ne doit pas tolérer ce 
genre de parasitisme, qui détourne au prolit de gens peu intéressants des 
ressources importantes qui permettraient de soulager de réelles misères. Le 
mendiant de profession qui veut vivre aux dépens de la communauté des tra
vailleurs doit donc être activement surveillé par la police, et enfermé dans le 
dépôt de mendicité pour y être soumis à un travail régulier et moralisateur. 

Si cette surveillance nécessitait la création d'une brigade mobile de gendar
merie, chargée de parcourir le département en tous sens, il ne faudrait pas 
hésiter à la payer; ce serait un crédit bien employé. 

L'intérêt même du mendiant commande ces mesures; ce sera en effet lui 
rendre service, lui éviter bien des chutes que de supprimer les facilités qu'il 
trouve de vivre sans rien faire, d'établir autour de sa faiblesse des barrières pro
tectrices, de le relever moralement, de l'amener par l'éducation et par la 
contrainte à rompre avec des habitudes déplorables. 
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2° Le mendiant qui sollicite des secours parce qu'il est à la t'ois nécessiteux et 
invalide doit être mieux et autrement assisté. 

Pour que la charité privée, qui est grande à notre époque, produise tous ses 
effets, il faut qu'elle soit assurée de n'être pas trompée. Or, on la garantirait 
contre touie exploitation si on déterminait les personnes qui font l'aumône à 
substituer aux dons de vivres et .d'argent des bons d'aliments et d'argent portant 
la date du jour où ils seraient remis, et qui ne pourraient jamais être utilisés par 
ceux qui les auraient reçus, au delà d'une certaine somme. Ce système, qui déjà 
fonctionne avec succès dans certains quartiers de Paris et à Lyon, serait très 
profitable aux pauvres dignes d'intérêt et laisserait disponibles des ressources 
importantes, dont la philanthropie privée trouverait bien vite un emploi utile. 

3° Enlin, pour l'ouvrier valide et laborieux, atteint par un chômage accidentel, 
il faudrait établir, dans chaque canton, un chantier permanent où il serait assuré 
de trouver pour un temps assez court, quatre ou cinq jours par exemple, une 
occupation et un salaire qui lui permettraient de vivre et lui laisseraient le 
temps de s'embaucher dans un atelier ou dans une exploitation rurale. 

Il suffirait de ressources assez faibles, pour pourvoir à l'installation de ces chan
t iers; le travail qui y serait effectué devant être productif. Les sommes seraient 
fournies par le département, les c o m m u n e s et surtout par des particuliers 
généreux. 

Des chantiers p'ublies établis pour le cassage des pierres, l'extraction des maté
riaux de construction, les travaux d'ouverture et d'entretien des chemins ruraux 
dont la réseau est tout à créer, la confection de margotins dans les villes, le 
triage des légumes, le tressage de la paille, etc., fourniraient autant de moyens 
de les occuper. 

On pourrait, pour employer les ouvriers de passage, s'entendre avec des indus
triels et des agriculteurs. 

Ces diverses solutions méritent d'être é tudiées ; elles ne pourront recevoir une 
application pratique que lorsqu'elles auront reçu, après un examen approfondi, 
une formule précise. 

11 y a là ample matière à discussion pour des commiss ions composées d'hommes 
expérimentés, désireux de faire disparaître une plaie sociale, d'autant plus dan
gereuse que nombre de malfaiteurs se recrutent parmi les mendiants. 

Gomme rapporteur au Conseil général de la question du Dépôt île mendicité, je 
vous prie, Monsieur le Préfet, de vouloir bien instituer dans chacun des arrondis
sements du département, une commiss ion qui serait chargée d'étudier ce pro
blème sous ses diverses faces et de vous soumettre des propositions qui 
permettraient au Conseil général de résoudre, en parfaite connaissance de cause, 
la question que vous avez soumise à ses délibérations. 

Ces commissions devraient, à mon avis, être composées de conseillers généraux 
et d'arrondissement, de maires, de l ' ingénieur ordinaire et de l 'agent-voyer 
d'arrondissement, de magistrats, des présidents de l'a chambre et du tribunal de 
commerce, de présidents de sociétés de secours mutuels . 

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de mes sentiments les plus distingués. 

II. AUDIFFRED 

Le gérant : A. BOURNET 

— IMP. STORCK, 78, E U E D E L*H>ÔXEL-DE-VILLE 
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D ' A N T H R O P O L O G I E C R I M I N E L L E 
DE CRIMINOLOGIE 

ET DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

LES GRANDS CRIMINELS DE V I E N N E 

Elude anthropologique des cerveaux et des crânes de la collection 
Hofmann par le professeur M A U R I C E B E N E D I K T avec la collabo
ration de H E K M A N N B E N E D I K T , étudiant en médecine. 

III. — H E N R I D E F R A N C E S C O N I 

Henri de Francesconi, homme élégant et beau, âgé de vingt-
six ans, descendant d'une famille italienne très distinguée, 
avait fréquenté le lycée et une école de commerce. Il fut ensuite 
correspondant italien chez un banquier d'une ville de province, 
en Autriche. Mais comme il désirait faire des affaires pour son 
propre compte, il avertit qu'il quitterait son emploi. Son chef 
l'ayant surpris, comme il faisait des copies de ses registres de 
commerce, il dut quitter son poste encore plus tôt qu'il ne 
l'aurait voulu. Cet acte peu loyal est la seule tache qu'on puisse 
relever dans sa vie antérieure à son crime. 

Il était lié intimement avec une jeune fille de dix-sept ans, 
et celle-ci devait accoucher au commencement d'octobre. 
Francesconi avait pour elle un amour très profond. Il désirait 
la rendre heureuse et légitimer sa situation ainsi que celle de 
Tenfant qui devait naître. Il lui écrivait des lettres pleines de 
tendresse et de sentiment, où il lui annonçait le jour de son 
retour. 

8« Année. № 45. 16 
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La situation pécuniaire de Francesconi était très précaire. Il 
n'avait pas de place et n'avait pas encore trouvé les moyens de 
gagner sa vie. A. peine recevait-il quelques petites sommes de 
sa famille. Quelques années auparavant, il avait perdu à la 
bourse un héritage de cinquante mille francs. 

Le 18 octobre 1876, un crime d'un nouveau genre fut commis 
à Vienne : l'assassinat d'un facteur qui délivrait les lettres 
chargées. Peu de jours après Francesconi suspecté d'avoir 
commis ce crime, fut arrêté dans le Tyrol. 

Il n'essaya pas de faire résistance. Il dit tout de suite qu'il 
avouerait tout. Ses plaintes montraient toute la douleur qu'il 
éprouvait d'avoir causé par son méfait une telle peine à sa 
mère. 

Il était venu à Vienne avec le plan bien arrêté de tuer et de 
dépouiller un facteur. Il avait loué, naturellement sous un faux 
nom, dans une maison, une chambre tellement éloignée des 
appartements des autres locataires qu'il pouvait faire même des 
exercices de tir au revolver, sans être entendu. Il choisit cette 
maison à cause de sa position qui était favorable à son plan. En 
effet, les facteurs y faisaient leurs premières visites et il avait 
dit au facteur de venir tôt, sous le prétexte qu'il devait sortir de 
bonne heure. Il s'envoyait lui-même chaque jour, des villes 
voisines de Vienne, des lettres chargées portant une fausse 
adresse, pendant qu'il se faisait adresser sa correspondance sous 
son nom poste restante. 

11 étudia la situation pendant quelques jours ; mais il perdit 
courage le moment venu, car le facteur qui se présenta, par 
une impression instinctive, resta sur le seuil de la porte et ne 
quitta pas des yeux son client. Ce facteur déposa devant les 
juges, que Francesconi lui avait fait une mauvaise impression, 
fait très important au point de vue psychologique, car l 'impres
sion qu'il produisait en général aux autres hommes, était tout 
à son avantage. 

En même temps, Francesconi annonçait à sa maîtresse le 
retard de ses affaires. Le jour suivant, un autre facteur entra 
chez lui, et au moment où il détournait la tête pour lui rendre 
quelques sous, Francesconi lui tira un coup de revolver dans 
la tète. Comme le malheureux soufflait encore, il l 'étrangla à 



I J E S GRANDS CRIMINELS DE VIENNE 227 

l'aide d'une corde qu'il avait préparée et lui coupa la gorge 
avec un poignard acheté les jours précédents. 

Son crime accompli, il s'enfuit chezsamaîlresse et lui apporta 
un bouquet. Après quelques heures passées avec elle, il quittait 
la ville de province qu'elle habitait pour échapper aux poursuites 
de la justice; mais il fut reconnu et arrêté. 

Un mois après le crime, il était devant ses juges. Il avait 
tout avoué. Pâle, amaigri, il était complètement ébranlé. 

Il ne pouvait parler qu'à voix basse et saccadée, au point 
qu'il n'était pas intelligible pour l'auditoire. Il était souvent 
secoué par des frissons. Constamment il tremblait et son visage 
était agité par des convulsions nerveuses. Il avait peu à parler, 
comme il avait tout avoué devant le juge d'instruction. Il 
affirmait seulement par des mouvements de tête. Mais, lorsque 
le procureur parlait de sa cruauté, il protestait. 

Il fut condamné à mort et exécuté le 16 décembre de la même 
année. Le jour de l'exécution, il élait moins défait, plus jeune 
dans sa tenue. Il demanda pardon au président du tribunal, 
embrassa le confesseur, couvrit de baisers la croix qu'il tenait 
dans sa main. Il se déshabilla lui-même pour se livrer au bour
reau. Ses dernières paroles furent à l'adresse de sa mère. 

Son crâne n'a pas été conservé, c'est son cerveau que je vais 
décrire. Mais avant, je veux émettre quelques considérations 
sociologiques et psychologiques. 

Que serait devenu Francesconi s'il avait, un jour avant son 
méfait, gagné à la loterie, ou s'il avait eu une place lucrative 
ou réalisé une bonne commission? 

11 serait resté socialement un homme honnête. 11 se serait 
marié et serait devenu un époux et un père plein de tendresse. 

Si le hasard de la loterie l'avait rendu riche, il aurait même 
suscité les applaudissements du monde, parce qu'il épousait 
néanmoins une pauvre fille. L'acte criminel n'a-il pas été la 
conséquence des phénomènes extérieurs? Je crois que Frances
coni qui était religieux, avait confessé son plan criminel. Les 
exhorlalions du prêtre lui avaient noirci le fait plus qu'il ne 
l'était dans sa conscience et l'avaient plus excité que calmé. Ou 
bien, il est arrivé, ce qui arrive souvent, quand les gens reli
gieux ont à confesser quelque chose de terrible à avouer. Ils 
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deviennent libres-penseurs. Mais en tout cas, il scrutait dans 
ses réflexions toute l'horreur de son plan; car nous avons vu que, 
dès qu'il eut échoué, il fut complètement ébranlé. Il ressentait 
toute l 'horreur morale de son méfait, et il en accepta l'expia
tion avec résignation, avec la pleine conscience pour ainsi dire 
qu'elle était juste. 

Il ne souffrait pas d'anesthésie morale, et il était accessible 
aux sentiments nobles. Il est très vraisemblable qu'une orga
nisation comme celle de Francesconi, l'aurait mené avec le 
temps à l'aliénation mentale, et dans les délires mélancoliques 
ou maniaques, les procédés intérieurs avaient éclaté au dehors, 
sans être compris ni des membres de sa famille, ni des médecins. 

Mais si nous savions étudier plus profondément les délires 
des malades, nous connaîtrions mieux qu'aujourd'hui la psycho
logie intime des individus. 

Les sujets des délires ne sont pas des créations de la maladie, 
eltes naissent plutôt des fantaisies de l'esprit normal. 

Quel était l'état d'intelligence de Francesconi ? On me dira 
qu'il était un génie, comme il était « créateur » dans sa pro
fession d'assassin ; et les créateurs sont des génies. Mais si 
nous entrons plus profondément dans la psychologie des 
créations, nous arriverons à un autre résultat. 

Les créations sont le résultat des combinaisons heureuses 
psycho-physiques. 

C'est le contact des différentes cultures, des différents senti
ments, des diffférentes techniques, c'est le contact de la richesse 
des cerveaux avec les grandes et heureuses occasions. C'est 
l'effet des grandes impressions sur un esprit qui sait bien les 
ranger dans Tordre des idées et des faits. C'est l'alliance d'un 
grand besoin avec la préparation psychique de trouver les 
moyens d'y suffire, c'est la persévérance de poursuivre une idée, 
de perfectionner l'habileté, d'augmenter l'expérience qui mènent 
à des créations de valeur. 

De telles créations demandent une immense richesse d'intel
ligence, de forces morales, de goût et d'habileté. 

Nous admirerons d'autant plus que nous aurons pénétré plus 
avant dans le laboratoire cérébral du créateur. 

Quelquefois, nous voyons de petites forces psychologiques 



LES GRANDS CRIMINELS DE V I E N N E 32S 

mais heureusement organisées et combinées, créer plus que des 
forces plus grandes et multiples dont l'alliance ne donne aucun 
fruit; d'un côté de petits esprits qui sont des créateurs et de 
l'autre des esprits larges sans aucune originalité. 

Alors la connaissance intime,l'histoire de la création fera naître 
en nous plus d'envie que d'admiration. Tout comprendre c'est 
alors admirer avec restriction. 

Quelquefois c'est un hasard qui fait créer. Un tel créateur, s'il 
ne meurt bientôt, sa création ne restera pas l'objet de l'ad
miration, car tous ses nouveaux efforts ne le mèneront à rien. 
C'est un hasard qui fit de Francesconi un créateur. Il était 
dans une position qui fit naître en lui le désir ardent de se 
procurer de l'argent et beaucoup d'argent. Les scrupules 
moraux, il ne les connaissait pas. Il lui suffit de voir des 
trésors dans les mains d'un facteur et immédiatement voilà 
qu'il trouve sa « création » criminelle. Nous ne reconnaîtrons 
pas là un génie diabolique, d'autant moins que c'est une 
ancienne méthode de brigandage de dévaliser les courriers. 

On dira peut-être que la sagacité dans l'exécution du crime 
est un témoignage d'une grande intelligence. C'est qu'on a en 
général une trop bonne opinion de l'esprit des conspirateurs. 

Ce n'est pas ici l'occasion de développer complètement la 
psychologie et l'éthique des conspirations et des conspirateurs, 
de démontrer quand les conspirations sont justifiées et quand 
elles sont injustes ou criminelles. Je me bornerai à quelques 
remarques. 

La révolution est excusable et nécessaire quand l'évolution 
est supprimée sans raison et sans justice, de même, la conspi
ration naît, lorsqu'une propagande loyale pour des idées, des 
sentiments et des intérêts loyaux est supprimée brutalement. 
Mais les conspirateurs sont souvent des esprits étroits, qui ne 
comprennent pas que chaque progrès a besoin d'un long 
travail pour se perfectionner lui-même et pour gagner les 
esprits. Leur passion les rend si impatients qu'ils agissent 
quoiqu'ils sachent qu'ils ne peuvent obtenir que des succès 
sans effet pour le triomphe de leurs principes. Toutefois, on doit 
reconnaître la supériorité des efforts faits par des hommes 
de valeur pour combattre et pour vaincre la résistance des 
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masses et des générations sur l'énergie employée par des cons
pirateurs à obtenir par un comploi de petits succès ou de grands 
succès passagers. Si le monde n'est pas préparé pour la victoire 
d'un principe, l 'homme noble travaille à préparer son Iriomphe 
dans l'avenir et il renonce à sa propre satisfaction. L'homme 
vil et criminel conspire pour se venger. 

On voit que les petites rases et intrigues des conspirateurs 
qui peuvent produire des effets, jusqu'à un certain point, dans 
une société non préparée à les combattre d'avance, nedemandent 
pas une grande force intellectuelle. Nous n'avons donc aucune 
raison d'avoir une haute opinion des facultés intellectuelles de 
Francesconi. 

Nous rencontrons chez lui un trait psychologique sans doute 
très rare chez les criminels. C'est une faiblesse de volonté 
toute spéciale qu'il appelait lui-même manque de courage. 
Comme il y a u n e présence d'esprit et des mots d'escalier, il y 
a un manque de présence de volonté que je veux nommer 
« volonté en retard ». Les grands créateurs en psychologie : les 
poètes — ont reconnu et décrit de semblables individus avec 
toute sorte de nuances. Ainsi Shakespeare dans Hamlet, Racine 
dans Néron et Grillparzer dans l'empereur Rodolphe II — (Ein 
Brader. E. Zwist im Hanse Habsburg). 

Comme les esprits d'escalier peuvent être les esprits les plus 
féconds, les volontés en retard peuvent être très énergiques 
C'est principalement la présence des hommes et leur résistance 
ou même la peur de leur résistance qui empêche les gens à 
volonté en retard d'être prêts au fait ou à la défense. Ces gens-là 
deviennent cruels comme le Néron de Racine, parce qu'ils 
redoutent le retard habituel de leur énergie. 

L'empereur de Grillparzer jette la clef de la prison dans 
l'eau par crainte d'avoir la faiblesse de vouloir sauver le 
condamné. C'est ainsi que Francesconi n'a pas le courage de 
tuer le facteur qui le regarde et au moment de son arrestation, 
il n'a pas la présence d'esprit et l'énergie suffisante pour dire 
des mensonges et nier. 

A la cour d'assises, il manque complètement de courage. Il 
est dans un état complet de stupeur. Il ne peut accomplir 
aucun mouvement volontaire, la parole même lui fait défaut. 
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Mais lors de l'expiation, il était prêt à mourir dignement. 11 
avait affermi sa volonté et s'était rendu capable d'employer au 
moment donné, une énergie suffisante parce qu'il avait le 
temps de se préparer. Le moindre épisode imprévu aurait brisé 
sa volonté. 

Si Francesconi n'avait été léger et imprévoyant, il n'aurait 
pas quitté sa première position avant de s'en être assuré une 
nouvelle; s'il avait eu l'intelligence très développée, il aurait 
retenu dans sa mémoire les raisons de commerce importantes 
et il n'aurait pas eu besoin de commettre un forfait en copiant 
les registres. 

S'il avait été un homme un peu au-dessus de la moyenne, il 
aurait trouvé les moyens de se faire avec le temps une position 
pour suffire à son ambition sociale et à son inclination profonde 
pour son amante. Il avait réussi sans doute, jusqu'à un certain 
point, d'autant plus que la loyauté n'avait pas retardé ses succès 
car, on réussit beaucoup plus sûrement sans loyauté, qu'avec 
des sentiments parfaits d'honnêteté. 

S'il avait été un homme sans intelligence et sans énergie, 
il serait devenu triste et désespéré au lieu de devenir criminel. 

Mais dans sa position désespérée, Francesconi était dominé 
par le besoin d'argent et emporté par sa grande passion. Ajoutez 
chez lui la faiblesse du sentiment d'honnêteté, qui en oppo
sition avec ses désirs et ses intérêts disparut complètement ; 
son goût passionné pour les petites ruses et les petits trucs, 
traite d'intelligence pour les esprits étroits ; l'occasion qui lui 
montra ces facteurs chargés de distribuer les lettres chargées 
et vous avez dans leur ensemble les raisons psychologiques qui 
entraînèrent au crime Francesconi. 

Mais ça n'est pas là toute sa personnalité psychique. Obsédé 
comme il l'était, l'idée de danger, l 'honneur, le souvenir de sa 
mère. la douleur que son méfait pouvait lui causer, n'appa
raissait pas à ses yeux. Il ne me semble pas douteux que le 
résultat aurait été tout autre, s'il eût pu peser et estimer conve
nablement le pour et le contre. 

Si je parle d'obsession, ce n'est pas pour disculper Frances
coni. Les hommes qui sont soumis à de telles obsessions sont 
un danger pour la société. Nous pouvons les considérer comme 
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des malheureux qui seront guillotinés ou emprisonnés à perpé
tuité. La société conserve contre eux tous ses droits et ses 
moyens de défense pour sa sécurité et pour celle de ses progrès 
intellectuels et moraux. 

II. — LE CERVEAU 

Chaque cerveau a comme tout autre organe son indivi
dualité. Nous savons comment la nature agit pour créer ces 
différences individuelles. Elle agit selon la loi arithmétique des 
variations. L'arête médiane du nez, par exemple, consiste dans 
3 arcs de rayons différents. Les variations de longueur et de 
l'inclinaison de ces arcs, de la position du grand diamètre du 
nez par rapport au plan médian, tels sont les moyens 
qu'emploie la nature pour créer cet immense quantité de nez 
individuel s. Les différences entre ces éléments sont généralement 
bien limitées. Quelquefois on trouve pourtant des variations 
très grandes et exceptionnelles et alors nous pouvons déjà parler 
d'une atypie. 

Les vraies atypies naissent de nouveaux éléments d'évolution 
et d'involution et alors il nous faut chercher si la nouvelle 
variation amenée par le développement d'un nouvel élément 
ou plutôt d'un élément rudimentaire est un signe de perfection 
ou de dégénérescence. En général, nous déclarons comme 
signe exceptionnel de perfection, un élément morphologique 
développé plus que normalement et vice versa. Mais comme 
nous ne connaissons pas la signification psychologique de la 
plupart de ces éléments et comme on peut constater des signes 
de perfection chez l'individu inférieur et d'imperfection chez 
l'individu supérieur, il est aujoud nui téméraire et dangereux 
de tirer de ces faits une conclusion phrénologique. Notre tâche 
est plus de préparer les conclusions pour l'avenir que de les 
tirer de nos propres recherches. 

Le cerveau de Francesconi est riche en particularités indivi
duelles. 
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Fig. 1 

Les festons qui bordent les scissures ne sont séparés les uns 
des autres par des courbes douces et peu marquées, mais par 
des angles très accentués et de chaque scissure naissent un 
grand nombre de prolongements épineux. Il semble que les 
scissures et les circonvolutions ont été plissées par une pression 
dans le sens vertical et de haut en bas. Quelques parties 
exceptées, les circonvolutions sont étroites et comme morcelées, 
seulement les deux circonvolutions temporales ( 7 \ et T2) et 
principalement la première et le pied commun (C) des deux 
circonvolutions centrales (A et B) sont peu interrompues. Cette 
partie centrale inférieure (C) a une scissure transversale plus 
développée qu'ordinairement. 

De plus, le développement de la première scissure temporale 
offre le plus grand intérêt (f,). Elle perce tout le lobe pariétal 
(PY et P2), passe chez + + ( V. fig. 2 chez + -f-) sur la face interne 
où elle entre dans le lobe quadrilatère et finit dans le voisinage 
de la scissure pariéto-occipitale (po). 

Si nous regardons la face extérieure de l'hémisphère droit 
(Fig 1) elle fait une impression curieuse. 



MAURICE B E N E D I K T 

Cette scissure perce donc les deux plis de passage externes 
sans communiquer avec la pariéto-occipitale (1). 

Dans les autres cas que nous connaissons, dans lesquels ces 
deux plis sont percés, la chose se produisait de deux manières. 

En général, la première pénétration se fait panine confluence 
de la scissure pariéto-occipitale avec la scissure interpariélale. 
Quant à la seconde, ou bien la scissure pariéto-occipitale con
fluante avec Finterpariétale, se prolonge directement dans une 
scissure temporale, ou le second pli est percé sur une autre 
place antérieure à la dernière par la confluence d'une scissure 
•temporale avec l'interpariétale. 

La scissure temporale (t{): communique dans notre cerveau 
avec la partie moyenne de l 'interpariétale (ip) qui, dans ce cas, 
consiste en trois parties La partie antérieure naît de la scissure 
rétrocentrale (re), la moyenne représente une branche transver
sale de la première temporale (/,) et la troisième, courbée très 
singulièrement, communique avec la scissure horizontale occi
pitale (ho) et se prolonge dans une courte scissure médiolatérale 
(ml). 

Il est à noter encore que la scissure (ty) passe encore par une 
petite scissure secondaire sagittale (Is) de la première circonvo
lution pariétale (P ). Fait important, car j 'a i déjà indiqué dans 
le dernier mémoire (Hackller) que celte scissure secondaire 
appartient au système de la première scissure de Leuret comme 
la partie postérieure de l 'interpariétale. Le premier pli de pas
sage correspond donc, dans tous les cas, à la première circonvo
lution, et le second pli à la seconde circonvolution de Leuret. 

Le lobe occipital très développé est aussi d'un grand intérêl. 
Outre la scissure médio-latérale (ml), il y a encore deux scis
sures ito et to'). La première vient de la seconde temporale (l2) 
et correspond à la scissure ectolatérale dans l'anatomie compa
rée . La seconde (to') nait à l'endroit où t% passe en w, (scissure 
de Wernicke) c'est-à-dire à la limite du lobe temporal et pariétal. 
Elle représente le prolongement sagittal occipital de la seconde 
scissure de Leuret que nous rencontrons si souvent chez beau
coup d'espèces d'animaux, principalement chez les ongulés. 

(1) Voy. Fig. II, table V de mon livre (Analomische sludien au Verbrecherge-

luèrneu). 
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Je reviendrai sur l'importance fondamentale de la constitution 
du lobe occipital de Francesconi, au sujet des considérations 
générales d'anatomie comparée, qui suivront la description du 
cerveau. 

Dans le lobe frontal, il y a à noter : le développement de la 
première circonvolution frontale qui est divisée en deux par la 
scissure (coj. 

Je répète (f), que cette scissure ? correspond à la scissure 
coronaire supérieure des animaux et qu'elle représente un pro
longement frontal de la première scissure de Leuret. 

Fig. 2 

A la face interne de l'hémisphère droit (fig. II). notre atten
tion est af tirée par la scissure susorbitaire (so). Elle se continue 
( + X) à la face externe {Fig. I -4- X" et comme nous avons dans 
l'hémisphère gauche la même formation, nous avons une scis
sure cruciale à la limite du lobe frontal et de l'orbitaire comme 
chez Trichechus Rosmarus (Voir Turner, Journal of anatomy 
andpkysiolog., Fig. 21. t. XXV.) 

(I) Voyez le mémoire sur Hacklier. 
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Nous retrouvons ici l'évolution de la scissure (rhx), qui sé
pare la circonvolution de l'hippocampe (H) du lobe temporal 
et qui par un petit prolongement qui correspond à la scissure 
amygdaline de Wilder communique avec la scissure sylvienne. 

Le lobe quadrilatère (Q) fait voir deux scissures transversales 
qui indiquent la tendance de ce lobe à être composé de trois plis 
de passage entre le gyrus fornicatus (Gf) et le lobe pariétal. 

La face externe de l'hémisphère gauche (Ftg. 3) n'est pas 
moins intéressante : Les circonvolutions, à l'exception de la 
centrale-antérieure (A) — sont étroites, pénétrées partout par les 
prolongements des scissures, et les scissures mêmes consistent 
en de petits arcs passant brusquement l'un dans l'autre. 

Fig. 3 

Le phénomène morphologique le plus remarquable de ce 
hémisphère est l'apparition complète de la partie pariétale de 
la première scissure de Leuret /s. 

Elle consiste endeux parties,dont l'antérieure est en connexion 
avec la retro-centrale (rc) et dont la postérieure se prolonge 
directement dans la partie supérieure de l'inter-pariétale (ip), 
et finit avec la scissure horizontale occipitale (ko). 
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Ici donc les scissures secondaires saggitales de la première 
circonvolution pariétale (P), dont l'importance a échappé com
plètement aux auteurs, ont acquis un développement qui dé
montre, l'hypothèse que j'avais faite, c'est-à-dire leur identité 
avec la première scissure de Leuret (1) . 

Le lobe occipital est moins développé que de l'autre côté, il 
manque la scissure sagittale tempo-parieto-occipitale corres
pondant à to1 de la Figure I , sa scissure médiolatérale est repré
sentée par deux petites scissures parallèles. La scissure to 
(ecto-latérale) est très développée. 

La scissure coronaire supérieure (?) est très développée, mais 
je crois que les rapports sont ici très compliqués. Ce petit arc 
où se trouve le signe ? me semble appartenir à la première 
scissure frontale (/'), tandis que la partie antérieure de la 
scissure marquée avec la scissure secondaire non signée au-
dessus appartiennent au système de la scissure coronaire supé
rieure. 

La face intérieure et l'inférieure de cette hémisphère ne sont 
pas très remarquable. 

La scissure calloso-marginale commence seulement au-
dessous du genou du corps calleux. Une scissure secon
daire marque sa partie géniculée, pendant que sa partie sous-
géniculée est en connexion avec une scissure frontale interne, 
qui représente sans doute une partie de la scissure fronto-lim-
bique de Manouvrier. Cette scissure finit dans notre cerveau à 
l'arête médiane vers la limite antérieure de la scissure, 
signée ? dans la Figure 3 . 

La scissure sus-orbitaire dépasse un peu l'arête de la face 
extérieure et forme ainsi avec la même formation de l'autre 
côté la scissure cruciale sus-orbitaire dont nous avons parlé 
dans la description de l'hémisphère droit. 

Le corps quadrilatère a encore sur cet hémisphère la forme 
de trois plis. 

La scissure sylvienne envoie une branche profonde dans la cir_ 
convolution de l'Uncus [U] (scissure amygdaline de Wilder), pen-

(1) Voyez le mémoire sur Hackler et le mémoire : Beitrage Zur Anatomie-
der Gehirnoberflœche, Wiener Medic. Jahrbucher 1888, pag. 51. 
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dant que le prolongement temporal de la calcarine a perdu la 
forme régulière qui nous l'a fait reconnaître comme la repré
sente de la partie temporale de la scissure rhinale. 

Cette irrégularité est typique pour l 'homme. 

III . — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES ANATOMIQUES. 

L'élude du cerveau de Francesconi nous mène avant tout au 
complément de notre connaissance de la première scissure de 
Leuret (Is). 

Je ne connais aucune espèce dans laquelle cette scissure soit 
complète, comme par exemple la scissure calloso-marginale 
Test chez le cheval. 

La première scissure de Leuret complète consiste en quatre 
parties, une occipitale, une pariétale, une centrale et une fron
tale. La partie occipitale est représentée dans l'anatomie com
parée chez beaucoup d'espèces et se retrouve souvent chez 
l'homme par la scissure medio-latérale. Je la nommerai à l'ave
nir la scissure occipitale supérieure (Os), pour des raisons que 
je développerai plus bas. 

La seconde partie de la scissure (is) est pariétale. Elle cor
respond chez les animaux à la scissure latérale (/) ou mesial 
fiissure des Anglais (m) et elle est représentée chez l'homme 
par le tiers postérieur de la scissure interpariélale (ip) et par 
des scissures secondaires de la première circonvolution parié
tale (Pj). 

I.a partie centrale est rarement complète. Chez l'homme 
cette partie est représentée par des prolongements sagittaux 
des scissures retro et précentrales (rc et pc) dans la masse du 
tiers supérieur des deux circonvolutions centrales. Souvent 
elle n'est représentée que par deux petites impressions trian
gulaires au lieu de l'être par les prolongements indiqués. 

La partie frontale est représentée chez beaucoup d'espèces 
animales par une scissure frontale marginale, désignée souvent 
par les auteurs sous le nom « de coronaire », mais qui doit être 
différenciée d'une autre scissure « coronaire » qui a tout autre 
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signification. J'ai nommé la première la « coronaire supérieure ». 
Chez l 'homme elle est représentée par la fissure y, dont j ' a i re
connu l'importance dès le commencement de mes études ana-
tomiques du cerveau. 

Cette première scissure de Leuret a quatre branches trans
versales. L'une, la plus postérieure, c'est l'horizontale occipi
tale (ho), la seconde, c'est le tiers supérieur de la retrocentrale 
(rc), la troisième, c'est le tiers supérieur de la centrale (c), et la 
quatrième c'est le tiers supérieur de la précentrale (pc). La 
seconde et la quatrième ne sont pas constantes ou du moins 
souvent peu développées. Comme les parties antéro-postérieures 
de la première scissure de Leuret disparaissent souvent ou laissent 
peu de traces, les branches transversales deviennent indépen
dantes et leur origine de la scissure sagittale est effacée. C'est 
principalement chez les primates que ces branches arrivent à 
un haut degré d'indépendance et à un haut degré d'évolution. 

Je vais maintenant faire quelques considérations sur l'occi
pital. J'ai déjà dit que la scissure médiolatérale est la conti
nuation de la première scissure de Leuret et qu'elle représente 
la première occipitale (o,). La partie en dessus et en arrière 
c'est la première circonvolution occipitale (0,). 

La seconde scissure occipitale (o.2) est une scissure sagittale 
qui sort du point de contact postérieur du lobe pariétal et 
occipital. Elle peut naître de la première ou de la seconde 
scissure temporale ou être indépendante, mais elle doit pour 
ainsi dire séparer les prolongements occipitaux du lobe parié
tal d'un côté et du lobe temporal d'autre côté. Cette scissure 
manque souvent chez l'homme ; elle est très bien développée 
chez une quantité d'espèces animales, principalement chez les 
Ongulés. Où elle existe, elle sépare la deuxième circonvolution 
occipital ^02) de la troisième (0 3 ) (1). 

( 1 ) D'une manière classique elle se trouve sur l'hémisphère droit du cerveau 
d'un Américain d'Argentine (V. Beitrage Zur Anatomie dei- Gehirnoberflœche, 
Wiener Méd., Jahrb. 1888, F ig . 3a). 

Sur cet hémisphère, la scissure médio-latérale est peu marquée, mais très, bien 
la temporo-occipitale. Sur l'autre hémisphère toutes les trois scissures occipitales 
sont bien marquées. Cette division claire de l'occiput se retrouve sur les cer
veaux des Chinois décrits par moi (Dans l'archive citée, 1887). 
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Où elle manque ces deux lobes [sont pour ainsi dire soudés. 
Dans notre Figure 1 cette scissure est signée par tox. 
La troisième scissure occipitale (o s) correspond à la scissure 

ecto-laténale des auteurs, on a la scissure temporo-occipitale 
to. (Voyez Fig. 1 et Fig. % chez Hackler). 

Je la désignerai à l'avenir avec o 3 . Elle a beaucoup de varia
tions chez l'homme. 

J'ai développé dans mon dernier mémoire sur Hackler les méta
morphoses de la scissure rhinale des animaux chez l'homme. 

Je veux ajouter quelques considérations sur la partie centrale 
et sur les prolongements antérieurs dans la troisième circonvo -

lution frontale. Déjà chez beaucoup d'animaux la scissure 
sylvienne, qui représente la branche ascendante postérieure de 
cette scissure chez l'homme, conflue avec la rhinale p. e. chez 
l'Equus cabalus, chez le canis domesticus ; chez l'Ovies aries, 
chez le Felis domestica, chez Lus scrofa. 

Il n'y a pas de doute que la partie centrale et frontale de la 
scissure rhinale des animaux est représentée chez l'homme par 
la partie centrale et frontale de la scissure sylvienne. 

La scissure olfactive (of) existe toujours, ainsi que la scissure 
présylvienne antérieure (fe) ordinairement séparées de la partie 
frontale de la scissure sylvienne chez l'homme. Les prolonge
ments presque horizontaux de la scissure sylvienne dans la 
masse de la troisième circonvolution frontale sont le résultat de 
grande évolution de cette circonvolution chez l'homme, parce 
que sa partie postérieure est le siège d'un organe intercalaire 
qui est presque un privilège exclusif du genre humain. Je 
veux parler de l'organe de l'association motrice de la langue. 

Si dans tout le monde biologique un cylindre — et chaque 
circonvolution dans sa forme originaire peut être considérée 
comme tel — grandit, cela se fait ordinairement non par sim
ple prolongement, mais par courbure de son axe. 

Si le cylindre grandit encore, alors l'axe forme deux ou plu
sieurs arcs. On voit cela très bien chez les plantes. De cette 
manière chez l'homme l'axe du cylindre, qui représente la troi
sième circonvolution frontale, se courbe deux fois et se plie 
d'avant en arrière et ainsi naissent les deux prolongements de 
la scissure sylvienne. 
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Pour bien comprendre la métamorphose de la partie centrale 
de la scissure rhinale dans la sylvienne centrale, il faut songer 
que le développement du lobe pariétal sépare la partie tempo
rale de la scissure rhinale de la partie centrale, et que des par
ties de la face extérieure du cerveau des mammifères, qui sont 
au-dessus de la scissure rhinale s'enfoncent chez les primates, 
et principalement chez l'homme, dans la profondeur de cette 
scissure, qui prend alors le nom de sylvienne. 

Jusqu'ici la séparation du lobe occipital dans ses quatre 
circonvolutions était peu sûre, même aux endroits où elle exis
tait apparemment, car on ne connaissait pas la définition 
exacte des scissures séparantes. Il y a aussi pour le lobe frontal 
des incertitudes et je dois confesser que je trouve en faisant la 
révision des cerveaux dont j'ai publié la description que j'ai 
commis beaucoup d'erreurs en indiquant l'une ou l'autre 
scissure comme première ou seconde, etc. Je reviendrai dans 
mon prochain mémoire aux principes, par lesquels on peut 
arriver à la précision. 

8 m e ANNÉE, № 45. 17 
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DE LA DÉFINITION DU CRIME 

Par A. HAMON 

Toute étude criminologique présuppose une précise définition 
du crime. S'il en était autrement les différentes personnes, qui 
s'occupent de criminologie, seraient amenées à comprendre des 
choses bien diverses sous ce même terme ; par suite la com
paraison de leurs théories, de leurs documents serait impossible 
ou tout au moins infructueuse, puisque les théories reposeraient 
sur des bases dissemblables, puisque les documents ne seraient 
point analogues. 

Toute science nécessite une terminologie précise de façon à 
pouvoir discuter sur les phénomènes observés et signalés par 
les savants. Ainsi en physique, en chimie, en physiologie sont 
bien définis les termes techniques employés, au lieu qu'en 
philosophie classique les termes ont je ne saià quoi de vague 
qui autorise les errements les plus grands. Quand un physicien 
traite de la Densité, de la Pesanteur, de l'Hydrostatique; quand 
un chimiste traite de l'oxygène, du carbone, des sels; tous les 
autres physiciens, tous les autres chimistes savent exactement 
ce dont il s'agit. Point il n'en est de même pour la criminologie 
et quand un criminaliste traite du crime, on ne sait ce qu'il 
qualifie ainsi, ou, si on le sait, sa définition diffère de celle des 
autres criminalistes. 

Ainsi M. Lombroso traite, dans tous ses ouvrages, du criminel 
et il s'abstient de définir le crime, laissant à chacun le soin de 
le faire suivant sa mentalité. La conséquence est qu'il qualifie 
de criminels des gens qui pour d'autres ne le sont point et 
réciproquement. C 'est là un procédé qui décèle un esprit aussi 
peu méthodique, aussi peu précis que possible. 

D'autres savants, à la cérébralifé plus méthodique, ont 
compris la faiblesse de cette façon de procéder si antiscientifique, 
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car il n'est pas scientifique de traiter d'une matière, non déter
minée, et ils ont tenté de déterminer le crime. 

Le Juriste appelle crime ou délit toute infraction aux lois. 
« On ne peut scientifiquement, ai-je écrit dans une précédente 
élude (4), discuter sur cette base car les lois sans cesse se 
modifient: car les mœurs génératrices de ces lois encore plus 
rapidement évoluent ; car sans cesse des intellectualités déve
loppées battent en brèche les lois, montrant leur absurdité, leur 
nuisance. » 

Pour définir le crime, M. Garofalo (2) a eu recours aux deux 
sentiments de pitié et de probité. Toute offense à ces sentiments 
est crime. Cette définition, préférable à la précédente, ne vaut 
pas. En effet l'infanticide, l'aïeulicide offensent le sentiment de 
pitié des civilisés alors qu'ils ne l'offensent point chez certains 
sauvages actuels, alors qu'ils ne l'offensaient point autrefois en 
Europe même. Il est un fait indéniable, c'est la variabilité des 
sentiments, non seulement dans le temps et dans l'espace mais 
encore dans les individus en un même temps, en un même 
lieu. Déterminer le crime d'après une offense à des sentiments 
si variables, c'est donner une définition instable du crime et 
rendre impossible une étude sérieuse sur lui. 

M. Tarde a proposé une autre définition (3) : « L'idée du 
crime, dit-il, implique essentiellement, naturellement, celle 
d'un droit ou d'un devoir violé. » Pour expliquer cette définition 
il faut déterminer la signification des mots « droit, devoir. » 
M. Tarde s'y applique en des pages de pure métaphysique fort 
obscures. « Droit et Devoir » sont préjugés fixes, déterminés 
semblablement en tout temps, en tout lieu, ce qui est faux 
puisque « droit et devoir» ont varié — l'histoire et la sociologie 
le prouvent par des faits d'observation — suivant les temps et 
les lieux, suivant les formes sociales acceptées par les hommes. 
L'aïeulicide est un devoir pour certaines peuplades sauvages, 
donc ce n'est pas un crime, en acceptant la définition de 
M. Tarde. L'infanticide était un droit pour les grecs de l'anti-

(1) Crime et Criminaliste in Almanach de la question sociale pour 1893. 

(2) Criminologie. — Paris, 1888. 

(3) Philosophie pénale. — Paris et Lyon, 1891. 
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quité, donc ce n'était pas un cr ime. Cependant infanticide 
et aïeulicide sont des crimes pour les civilisés acluels. De là 
résulte que M. Tarde donne du crime une définilion variable 
dans le temps et l'espace, ce qui est une base fort branlante 
pour édifier la science criminologique. 

Dans un livre tout récent (i) M. Emile Durckheim définit 
ainsi le crime : « Tout acte qui, à un degré quelconque, déter
mine contre son auteur, cette réaction caractéristique qu'on 
nomme la peine. » 

« Le crime, dit-il, froisse des sentiments qui, pour un même 
type social, se retrouvent dans toutes les consciences saines. » 
Cette définition du crime tient à la fois des trois précédentes. 

Comme M. Garofalo, M. Durckheim fait reposer la notion du 
crime sur l'offense à des sentiments; mais il ne les précise pas, 
ces sentiments, ce que faisait le criminologue italien, il lui 
suffit de dire que ces sentiments se retrouvent dans toutes les 
consciences saines. Quelles sont ces consciences saines? Il serait 
fort malaisé de le dire. Dans l'affaire du chevalier De La 
Barre, par exemple, les consciences sont-elles celles des 
membres de la sénéchaussée d'Abbeville et du Parlement de 
Paris ou celles de Voltaire et des Philosophes? Comme le juriste 
et comme M. Tarde, M. Durckheim implique dans l'idée de 
crime, celle de violation d'une loi, d'un devoir ou d'un droit, 
car il a écrit que le crime est un acte délerminatif d'une réaction 
caractéristique appelée peine. Si cette réaction n'est pas, il n'y 
a pas de crime. Les Esquimaux, au dire de Parry (2) volent 
l'étranger sans la moindre scrupule; il n'y a pas de réaction 
pénale, ces vois ne sont pas des crimes. Il résulte de là que 
suivant les époques, suivant les lieux, le même acte sera 
crime ou non. Précisant sa définition, M. Durckheim écrit : 
« Un acte est criminel quand il offense les actes forts et définis 
de la conscience collective », celle-ci étant l'ensemble des 
croyances ou des sentiments communs à ia moyenne des 
membres d'une même société. Quels sont ces « états forts et 
définis »? M. Durckheim oublie de le dire d'une façon précise. 
De la définition qu'il donne pour la conscience collective, il 

(i) De la division du travail social. — Paris, 1S93. 

{•2) Cité par Létcurneau in Evolution de la morale. 
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résulte qu'elle est en perpétuelle variation sous les efforts d'une 
minorité intellectuelle révoltée conlre les croyances communes. 
Par suile, l'offense à celle conscience varie et le même acte sera 
crime ou non crime suivant l'élat de la dite conscience de la 
même société dans des temps différents. Par exemple les actes 
de la Terreur en 1792-94 sont crimes pour les uns et pour 
d'autres non, si l'on accepte la définition de M. Durekheim; 
cela dépendra de l'insf i'iicti on reçue pendant la période scolaire, 
suivant que ces actes auront été approuvés ou réprouvés parles 
historiens, les professeurs. En somme, la définition proposée 
par M. Durekheim est obscure et donne du crime une notion 
éminemment variable par suite impropre à l'édification d'une 
criminologie scientifique. 

Pour M. Corre (1) « le crime délit s'entend de l'attentat contre 
le droit des autres qui se résume dans la liberté d'être et d'agir 
suivant certaines modalités conventionnelles pour les individus 
et les collectivités. » Ce savant, par des explications séquentes, 
élargit cette définition puisque en définitive il appelle crime 
« toute nuisance à la collectivité ou à l'individu », et, comme 
synonyme du mot crime, il use de l'expression acie antisocial, 
ou acte présentant le caractère d'antisolidarité. Depuis, ce 
criminalisle, non satisfait de cette définition, en a cherché une 
nouvelle et il s'est arrêté à celle-ci : est crime tout acte à la 
fois antiallrniste et antisolidaire ou antisocial. Ces définitions, 
quoique préférables à celles de \IM. Garofalo et Tarde, ne 
valent point encore. En effet, les actes contre soi-même ne sont 
point compris dans la classe des crimes ainsi déterminés. En 
outre, si le caractère anlialtruiste est aisé à déterminer, si toutes 
les hommes conçoivent les mêmes actes sous ce terme il en est 
tout différemment du terme « antisocial » . L'évolution des 
formes sociales n'est plus à prouver; sans cesse elles changent.De 
ces incessantes modifications, il résulte que tel acte « antisocial » 
hier est « social » aujourd'hui, ou le sera demain. Ainsi les 
agissements des premiers chrétiens étaient antisociaux, anti-
solidaire- au premier chef sous les empereurs romains,et à partir 
de Constantin, ils devinrent sociaux.On objectera que ces agisse-

il) Crime et suicide. — t ' a i ï s 1801 . 
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méats étaient antisociaux mais non antialtruistes et que 
M. Corre veut, pour déterminer le crime, ces deux caractères. 
L'objection ne porte pas car il serait facile de retrouver dans 
l'histoire des actes présentant à la fois le caractère d'antial-
truiste et le caractère d'antisocial ou de social suivant l'appré
ciation de chacun. Ainsi le meurtre de J. César était un 
acte antialtruiste, antisocial pour les partisans de César, social 
pour ses ennemis. Ainsi, plus près de nous, Vera Zassoulich 
tentant de tuer le général Trepow commettait un acte anlial-
truiste, antisocial pour tous les partisans du Czarisme, social ^our 
tous ses adversaires. Voilà donc des actes qui, en acceptant la 
définition de M. Corre, sont pour les uns crime,pour les autres 
non crime. Déterminer ainsi le crime d'après l'anlialtruisme 
et l'antisocial de l'acte, c'est donner une définition variable, 
insuffisante pour l'édification de la science criminologique. 

Il faut chercher autre chose non soumis à la variabilité des 
sentimenîs, des droits, des devoirs, des formes sociales. Une 
définition du crime en fonction de ces sentiments, droits, devoirs, 
formes sociales implique, dans l'idée de crime, l'idée de répro
bation nécessaire et, comme sanction à ce blâme, une pénalité 
quelconque. C'est cette idée préconçue, innée,c'est-à-dire acquise 
par l'hérédité et l'atmosphère éducalionnelle, que tout crime 
implique blâme et punition, qui a conduit ces criminalistes à 
ces définitions variables, ne satisfaisant pas dans le temps et 
dans l'espace. 

Pour servir de base à une science, la criminologie, le crime 
doit être défini « en soi » sous une forme valable en quelque lieu 
et à quelque époque que ce soit comme en physique sont définis 
les élats gazeux, liquide, solide, la densité, etc. Cette définition 
ne doit présumer ni blâme, ni louange pour le crime, parce que 
blâme et louange pour un même acte varient suivant les indi
vidus, les lieux, les temps, les circonstances, causes ou effets de 
l'acte. Une telle définition existe-t-elle? Nous le croyons et nous 
pensons que la définition que nous allons donner satisfait; toute
fois nous serons heureux des critiques qu'elle pourra soulever; 
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nous les sollicitons même, persuadés que nous sommes ou 
qu'elles affermiront cette définition ou qu'elles en démontreront 
la faiblesse, incitant alors à en trouver une meilleure. 

Tout d'abord, le crime n'est, et ne peut être, qu'une chose qui 
se fait ou est faite, qui se manifeste ou estmanifestée ; on ne peut 
songer à une chose virtuelle et, par suite, inexaminable, inétu-
diable. Donc, le crime est un acte. 

Mais quelle sorte d'acte? quelle famille d'acte? Les actes 
divers qui, réunis en famille, genre, sorte, sont propres à être 
désignés sous le nom de crime, doivent présenter un caractère 
commun; de même que 1oute chose, tout être, classé en une 
famille, genre, espèce, présente au moins un caractère commun 
avec les autres choses, les autres êtres de cette famille, de ce 
genre, de cette espèce. Nous admettrons, par principe, que ce 
caractère commun est la lésion ou nuisance. Alors nous avons ce 
commencement de définition : Tout acte qui lèse est crime. 

Lèse qui? Lèse quoi? La réponse est aisée si on veut la cher
cher, non dans les entités métaphysiques telles que droit et 
devoir, non dans les concepts humains tels que sentiments ou 
formes sociales, mais dans la nature elle-même, c'est-à-dire 
dans ce qui est tangible pour nos sens. Ce qui existe est dit 
organisé on non, c'est-à-dire est affecté de vie ou non. Nous éli
minons d'abord tout ce qui n'est point affecté dévie et alors nous 
sommes restreints à cette définition : Tout acte qui lèse tout corps 
organisé qui vit d'une existence propre est dit crime. 

En zoologie et botanique, on appelle individu « tout corps 
organisé qui vit ou a vécu d'une existence propre ». On peut donc 
écrire sous une forme plus concise : Le crime s'entend de tout 
acte qui lèse un individu. Par suite de cette définition, des actes 
nuisibles à des végétaux seraient considérés comme crime. Cou
per un arbre, abstraction faite du propriétaire, serait une nui
sance à cet arbre, un crime. La mentalité humaine n'est point 
encore affinée à ce point qu'on puisse considérer de tels actes 
comme des nuisances, des crimes. Cette définition est donc trop 
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générale et cela nous oblige à préciser la signification du terme 
individu. 

Une hypothèse s'impose : celle que par individu ne s'entend 
que des êtres faisant partie de la série animale, de l'animalité. 
On restreint ainsi la détermination du crime à tout acte lésant 
l'individu-animal ou plus simplement l'individu (1). 

Etant donnée la définition précédente, relative seulement aux 
individus de l'animalité, on est conduit à rechercher quel est le 
caractère commun à tous les individus qui peut être lésé, dont 
la lésion constitue une nuisance à l 'individu. Il faut trouver un 
caractère indiscutable, car autrement l'imprécision qui existait 
dans la définition du crime subsisterait, puisque pour chaque 
acte on serait poussé à discuter sa nuisance ou sa non-nuisance 
à l'individu. En analysant l 'individu-animal, on voit que ce 
caractère commun et indiscutable est la liberté. 11 importe de 
préciser la signification de ce vocable appliqué à l'individu. La 
liberté absolue, indépendante de toute cause, de toute influence 
n'existe pas, par conséquent ce ne peut être d'elle qu'il s'agit. 

Soumis à toutes les influences qu'exercent sur son organisme 
somatique et psychique les divers phénomènes de la nature, 
l'individu est déterminé, il est ce qu'il devait être, ce qu'il ne 
pouvait pas ne pas être étant données les conditions mésologi
ques naturelles qui l'ont environné lui et son ascendance. S'il 
vit en collectivité, à ces influences physiques viennent s'ad
joindre les influences des phénomènes sociaux et celles des 
autres membres de la collectivité. De là résulte une détermina
tion précise de l'individu somatique et psychique. L'enregistre
ment des recepts et des percepts, la production des concepts sont 
fonction de ces influences naturelles et sociales, c'est à dire 
fonction de l'hérédité qui a déterminé la manière d'être générale 
de l'individu,fonction des conditions climatériques,alimentaires, 

(1) On objectera que, d'après cette définition, tuer des fourmis, des lombrics, 
des lépidoptères, etc. est un crime, ce qui, dira-t-on, est ridicule. En l'ait, cet 
acte est un crime, ce qui ne veut point dire qu'il soit blâmable, louable ou indif
férent; cela signifie purement et s implement que cet acte nuit à Findividu-fourmi, 
à l'individu-lombric et nul ne peut nier que cela n e lui nuise. D'ailleurs, en l'es
pèce, on peut réduire l'animalité aux animaux dits supérieurs, cela simplifie 
beaucoup l'exposition de la question. 
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éducationnelles, sociales qui ont déterminé la manière d'être 
spéciale de l'individu. Il se déduit de là que l'individu n'est libre 
ni dans l'enregistrement de ses recepts et de ses percepts, ni 
dans la production de ses concepts. Ils sont ce qu'ils devaient 
être étant données toutes les conditions de l'ambiance préexis
tante et existante au moment de cet enregistrement ou de cette 
production. L ' individu ne jouit pas de la liberté de penser, de 
percevoir mais il jouit de la liberté d'agir, c'est à dire qu'il a la 
faculté de traduire en acte toute volition. a L ' individu, a dit 
Herzen, n'est pas libre de vouloir ce qu'il veut, mais il est libre 
de faire ce qu'il veut si aucune entrave ne vient empêcher l'exé-
culion de sa volition. » Cette liberté d'agir existe chez tout in
dividu sans qu'on préjuge l'espèce, le genre, la famille à la
quelle il appartient. Cette liberté est une propriété inhérente à 
l'individu et commune à tous. Toute entrave à cette liberté ( 1 ) 
tout dommage à celte propriété est une nuisance pour l'individu 
et à l'analyse on voit que toutes les nuisances à l'individu sont 
bien des suppressions ou des restrictions de cette liberté d'agir. 

Nous avons donc déterminé le caractère commun à tous les 
individus-animaux dont la lésion constitue une nuisance à ces 
individus. Ce caractère commun c'est la liberté de traduire en 
acte une volition quelconque ou par abréviation la liberté d'agir 
pour l'individu, ou pins brièvement encore, puisque c'est la seule 
liberté existante, la liberté individuelle. On est donc enfin amené 
à définir ainsi le crime : L E C R I M E S ' E N T E N D D E T O U T A C T E Q U I L È S E 

L A L I B E R T É I N D I V I D U E L L E . 

Cette définition est. précise, claire; voyons si elle est satisfai
sante, c'est à dire si elle comprend tous les actes communément 
qualifiés crimes-délits. 

(1 ) Cotte liberté peut être entravée par des causes physiques, externes ou in
ternes. Ainsi un individu a la volonté de se rendre d'un point à un autre, la para
lysie l'empêche de traduire en acte sa volition ; sa liberté est entravée. Un indivi
du a la volonté de manger et il ne trouve aucun aliment, car il n'en existe pas 
dans le lieu où il se trouve. Il ne peut traduire en acte sa volition, sa liberté est 
lésée. Cette lésion est évidemment une nuisance, mais nous ne la comprenons 
point dans la définition du crime parce qu'elle a pour causes des phénomènes 
physiques, en dehors de la puissance des individus. 
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Le meurtre, l'assassinat, le viol, les blessures, les coups, les 
mutilations, le rapt, l 'emprisonnement suppriment ou restrei
gnent d'une façon permanente ou momentanée la liberté indivi
duelle, ils la lèsent donc; par définition ce sont des crimes. Je 
n'ai nul besoin pour les déterminer crimes, de préjuger si ces 
actes sont bien ou mal, sociaux ou antisociaux,contraires ou non 
à un sentiment, admis ou non par les mœurs. Us sont et par ce 
fait ils sont crimes. 

La destruction des choses par un moyen quelconque (incen
die, explosion, etc.) ; le vol avec ou sans abus de confiance, 
avec ou sans escalade, avec ou sans effraction ; l'escroquerie, 
l'extorsion, la banqueroute, la contrefaçon, le plagiat, tous 
actes qualifiés crimes ou délits selon la loi et les criminalistes 
rentrent bien dans la définition que je viens de donner. En effet, 
ces actes suppriment ou restreignent d'une façon permanente 
ou momentanée la liberté du possesseur des choses détruites, 
volées, escroquées, extorquées, plagiées, contrefaites. Dépos
sédé, l'individu n'a plus la possibililé de traduire en jouissance 
de ces choses sa volilion de jouir. Sa liberté est donc bien sup
primée ou restreinte par ces actes. Ceux-ci la lèsent donc et par 
définition ils sont crimes sans qu'il soit besoin de préjuger s'ils 
offensent ou non tel ou tel sentiment, s'ils violent tel ou tel 
droit, tel ou tel devoir, tel ou tel contrat social. Us sont et par 
ce fait ils sont crimes. 

Cette analyse rapide prouve que tous les faits communément 
qualifiés crimes sont bien compris dans la définition du crime par 
moi donnée. Mais les actes signalés ci-dessus ne sont pas, pour 
le philosophe, les seuls actes criminels. « La liste en est longue 
écrit M. Manouvrier ( 1 ) , de tous les crimes non défendus, c'est-
à-dire permis ou tolérés par le code et d'une gravité au moins 
égale à celle du crime minimum selon la loi ». Voyons si ces 
actes permis par les codes, mais défendus par une morale 
affinée rentrent dans la catégorie des actes que notre définition 
eriminalise. 

La calomnie, la mauvaise foi, le mensonge, l'hypocrisie, les 
passe droit, la tromperie, l'abus de pouvoir, etc., sont des actes 

(1) Archives de l'Anthropologie criminelle, 1 8 9 2 , p . 567 
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qui suppriment ou restreignent la liberté individuelle. Par 
conséquent, ces actes lèsent la liberté et par définition ils sont 
crimes. 

Ne présumant point l'auteur, cette définition permet de 
classer parmi les crimes : le meurtre, les blessures, les muti
lations de soi par soi c'est-à-dire le suicide, l 'onanisme, etc. 
Pour la criminalisation de ces actes, nul besoin de faire inter
venir une de ces notions : conventions sociales, nuisance à la 
collectivité, infractions aux lois naturelles ; il suffit de consta
ter qu'ils lèsent la liberté individuelle pour les classer parmi 
les crimes. Il ne semble pas qu'il y ait un seul acte immoral 
qui ne puisse être compris dans la classe des actes définis 
crimes. 

La définition : Tout acte qui lèse la liberté individuelle est crime, 
est donc précise, claire, satisfaisante, générale. Elle a été établie 
en faisant abstraction de tout concept du bien ou du mal, de 
toute idée d'infraction à des sentiments, coutumes, lois. Elle 
définit bien le crime en soi, car elle est débarrassée de toute idée 
collatérale : causes, but, auteur, conventions sociales, réproba
tion, approbation, indifférence. Elle convient bien en tous les 
temps, en tous les lieux. 

Quelques-uns objecteront que, par le fait même de sa géné
ralité, cette définition permet de classer parmi les crimes 
la presque totalité des actes quotidiennement commis. 
Cela est vrai, mais il y n'a là aucun empêchement à son adoption. 
En effet, cette objection naît de l'idée générale que tout crime 
implique réprobation pour l'acte et son auteur. La définition, 
que je propose, je ne saurais trop le répéter, ne présume aucun 
autre élément que l'acte en soi. L'approbation, la désapproba
tion, la responsabilité, l'irresponsabilité sont des éléments 
spéciaux non liés à l'AcLe en soi, mais au crime considéré 
avec ses causes, son but, son auteur, son ambiance physique et 
sociale. Ce sont là des éléments variables qui font que le même 
acte sera approuvé ou désapprouvé suivant le Temps, le Lieu 
et aussi dans le même Temps, le même Lieu suivant les cir
constances déterminantes, suivant la mentalité collective. 
Quelques faits-lypes éclaireront ce sujet. 

Des hommes tuent un homme : crime. En recherchant les 
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causes et le but, on constate que les assassins étaient en proie 
à la famine, dans un naufrage par exemple, et qu'ils ont tué 
pour soutenir leur existence. Il est évident que ce crime ne 
peut-être réprouvé. 

Un homme vole : crime. En recherchant les causes et le but, 
on constate que cet homme a volé des aliments, des vêlements, 
parce que. étant sans pain, sans vêture, il allait mourir de faim, 
de froid. Il est évident que ce crime ne peut être réprouvé, 
j 'ajouterai même que son auteur doit être loué. 

Un homme domestique un animal sauvage : crime, car il 
lèse la liberté individuelle du dit animal. On constate que cette 
domestication accroît le bien-être des humains, c'est-à-dire des 
individus de même espèce que l'auteur du crime. Il est évident 
que tous les hommes trouveront ce crime utile et loueront acte 
et auteur. 

Un homme tue des animaux, les muti le: cr ime. A l'analyse 
des causes et du but. on constate que cet homme est un cher
cheur qui espère par ces expériences meurtrières faire des 
découvertes propres à améliorer l'existence soit des autres 
hommes, soit des autres animaux. Il est évident que ce crime 
est louable, que le criminel sera loué. 

Ce même crime est perpétré dans un but identique en une 
région où la collectivité humaine a divinisé ou sacré l'animal 
victime du crime. L'acte est réprouvé, le criminel est châtié. 

Ce même crime est accompli, mais à l'analyse étiologique on 
constate que le criminel a agi pour s'amuser, se récréer. Il est 
évident que l'acte et l'auteur seront désapprouvés par les hom
mes à mentalité affinée, tandis qu'ils seront indifférents pour 
d'autres hommes, moins affinés. Cela est si vrai que si la géné
ralité des hommes civilisés ont légiféré pour protéger les ani
maux, ils n'ont compris dans ces lois que certains d'entre eux, et 
ils ne considèrent point comme châtiable, pas même comme 
blâmable, les actes de martyriser ou de tuer ries mouches, des 
fourmis, etc. 

La guerre n'existe point sans individus tués, blessés, mutilés, 
sans choses détruites, volées : crime. Grand nombre de sens 
ne la considèrent pas cependant comme réprouvable ; d'aucuns 
la glorifient, célèbrent ses auteurs; d'autres la contemptent. 
flétrissent ses auteurs. 
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Un homme vole : crime. À l'examen étiologique, on constate 
qu'il a volé pour accroître ses jouissances qui déjà outrepassent 
celle de la moyenne des humains. La généralité des hommes 
blâmera crime et criminel. 

Un homme falsiiie des produits alimentaires ou autres: 
crime. Il l'a fait si adroitement que ses actes sont légaux. 
Crime et criminel seront par beaucoup approuvés, par une 
minorité blâmés. 

Un homme s'approprie plus de biens fonciers, immobiliers, 
mobiliers ou fongibles qu'il ne lui en est nécessaire pour son 
existence : crime. En effet, il soustrait aux autres hommes tout 
ce dont il a en excès ; par suite il lèse la liberté de traduire en 
jouissance de ces biens la volition de jouir d'eux qui est chez 
ces autres hommes. C'est là la règle dans les actuelles collec
tivités humaines. Le crime esL conforme aux mœurs, le criminel 
est considéré, sauf par une minorité. 

Un homme possède comme chose d'autres hommes, des 
esclaves : crime. Hier encore, cela était conforme aux mœurs, 
ne blessait aucun sentiment et, par suite, n'entraînait aucune 
réprobation, tandis qu'aujourd'hui la majorité des civilisés 
blâme ces actes. 

Un homme abuse du pouvoir que la collectivité lui a concédé 
librement dans un but déterminé ; un homme garde ce pouvoir 
malgré la collectivité; un homme s'empare du pouvoir, contre 
la volonté de la collectivité : crimes. C'est là la règle dans les 
sociétés actuelles. La majorité des hommes trouvent ces actes 
bien puisque conformes aux mœurs ; leurs auteurs sont 
honorés toujours, glorifiés quelquefois. 

Un homme se révolte contre la collectivité : crime. A l'ana
lyse étiologique, on constate que la liberté de l'auteur était lésée 
par la collectivité, agissant ainsi criminellement à son égard ; 
on constate que le but de ce crime était de provoquer la modifica
tion du contrat social de façon à ce que le bien-être de chaque 
contractant fut accru. Les uns blâmeront l'acte, châtieront le 
criminel, les autres loueront l'acte, glorifieront ou même déifie
ront le criminel. 

Ces quelques exemples confirment l'impossibilité de détermi
ner le crime si l'on y implique la notion de réprobation ou 
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d'approbation, car suivant l'époque et le lieu, le crime et les 
criminels seraient différents. Il n'y aurait aucun moyen d'étu
dier la criminalité dans le Temps et dans l'Espace en utilisant 
la méthode comparative si fructueusement employée par les 
anthropologues. 

Par sa généralité même, la définition que j 'a i donnée permet 
celte comparaison des formes criminelles à toutes les époques, 
chez tous les peuples, même chez les animaux. La généralité 
de cette définition englobant, non plus des individus-excep
tions mais des masses individuelles, donne à la criminologie un 
intérêt considérable, non seulement au point de vue spéculatif, 
mais encore au point de vue pratique. De ces études criminolo-
giques ressortiront en effet des conclusions non plus relatives à 
des exceptions, à des individus lératologiques, mais à la masse 
des individus. En outre, quoique le crime ne soit point fonc
tion de l'appréciation de l'Acte, le criminologiste pourra juger 
de la criminalité d'une collectivité, à une époque donnée, par 
l'appréciation portée sur les actes criminels par cette collec
tivité à cette époque. En effet, l'approbation d'un acte montre 
la possibilité pour l'approuvant de commettre cet acte. 

Quelques-uns objecteront peut-être que la définition proposée 
reposant tout entière sur l'individu ne concerne point les actes 
lésant la collectivité. Cette objection ne vaut, car nous ne croyons 
pas qu'on puisse concevoir un acte lésant la collectivité sans 
qu'en même temps ne soit lésée la liberté d'un ou plusieurs 
individus. En effet, on ne peut léser un tout (collectivité) sans 
léser une partie quelconque (individu), c'est là une vérité et 
même un truisme. 

Peut-être, d'ancuns élèveront contre cette définition l'objec
tion suivante : Reposant entièrement sur le caractère individuel 
de liberté d'agir, il en résulte que, par le fait même que des 
individus se réunissent en collectivité, ils sont criminels, car ils 
lèsent leur liberté d'agir. En d'autres termes : Toute convention 
liant une collectivité quelconque est criminelle. La conséquence 
logique est qu'on ne peut accepter une telle définition qui cri-
minalise ainsi toutes les conventions sociales. 

En effet toutes les conventions sociales sont ainsi crimina-
lisées, mais cela ne vaut pour faire rejeter la définition propo-
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sée. Celle déduction provient purement et simplement de cette 
idée innée : Tout acte criminel implique réprobation. Abstrac
tion étant faite de cette réprobation, qu'importe que les con
ventions sociales soient criminelles? Evidemment cela n'a 
aucune importance et logiquement la définition donnée est 
admissible. Même en attachant l'idée de réprobation au crime, 
la définition vaut car la seule conséquence rationnelle serait la 
recherche d'une convention sociale lésant le moins possible la 
liberté individuelle. On réduirait ainsi la criminalisation de 
cette convention à un minimum, qui disparaîtrait même si cette 
convention était la résultante des voûtions — non déterminées 
par l'influence de la force, mais par l'influence de la raison — 
de tous les individus composant la collectivité. Le concept, 
réprobation, étant impliqué dans la définition crime, n'est-il pas 
évident pour tout individu, à mentalité affinée, que toute con
vention sociale imposée à des individus contrairement à leur 
volonté, lèse ces individus et est en vérité criminelle. 

Cette criminalisation des conventions sociales, tant passées 
que présentes, ne peut faire rejeter cette définition par le cri-
minologiste. Homme de science, il doit en effet chercher une 
base sérieuse d'analyse, un commun mètre aux individus qu'il 
veut étudier. Ce mètre trouvé, il doit analyser ies actes mesu
rables par lui, leurs causes, leurs auteurs, leur but; de cette 
analyse, il doit faire une synthèse, et de celte synthèse il doit 
tirer des conclusions logiques sans se préoccuper de ce qu'elles 
peuvent avoir de contraire aux conventions sociales admises 
par les uns, subies par les autres ; sans s'occuper si elles jettent 
ou non du discrédit sur les conventions sociales actuelles. S'il 
prévoit que ce mètre commun, cette analyse et cette synthèse le 
conduiront à des conclusions dont souffriront ses intérêts per
sonnels ou de classe et qu'à cause de cela il se refuse à accep
ter ce mètre commun, c'est que le privilégié social l'emporte 
sur le savant. L'intérêt personnel ou de classe a obnubilé i'ap-
pétence de la vérité qui doit caractériser tout homme de science. 

Peut-êtreon objectera que celle définition exagère l'importance 
de l'individu au dépens de la collectivité et conduit inévitable
ment à la prévalence du premier sur la seconde. Cette préva
lence aboutit à l'individualisation, absolument opposée à la 
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tendance générale des hommes vers une solidarisation de plus 
en plus grande. De là il résulterait : L'humanité,voyant toujours 
dans le crime un acte qu'on doit empêcher et réprouver — effet 
de l'éducation des ancêtres et de soi — serait conduite à exas
pérer la notion de l'individualité et à atrophier la notion de la 
solidarité, ce qui serait absolument nuisible à la collectivité et 
à l'individu. 

Cette objection repose sur cette idée erronée que l'individua
lisation est opposée à la solidarisation. 

Une collectivité est une résultante d'un nombre quelconque 
d'individus-composantes. Il est évident que celte résultante 
sera d'autant plus morale, affinée que chacune des composantes 
le sera elle-même. L'individualisation de ces composantes est la 
condition sine qua non de cette moralisalion, de cet affinement. 
En effet tout individu ayant une haute notion de sa liberté d'agir 
et par suite la volonté d'en jouir, s'il se réunit pour former une 
collectivité avec d'autres individus ayant eux-mêmes cette no
tion et cette volonté, est conduit inéluctablement à limiter sa 
liberté d'agir. Il trouve naturellement celle limite dans la li
berté des autres individus-composan tes ; c'est à dire que sa liberté 
d'agir est limitée à tout acte ne lésant pas la liberté des autres 
individus-composantes. Cette exaspération de l'individualité, si 
tous les membres de la collectivité la subissent, bien loin de 
conduire à l'atrophie de la solidarité,l'exaspère au contraire car 
l'individu n'est jamais plus solidaire des autres individus de la 
collectivité que lorsque l'égalité existe entre eux. Or tous les 
individus ayant une notion élevée de leur liberté se considére
raient nécessairement comme égaux et dans leur convention 
constitutive de leur collectivité, les mêmes droits et les mêmes 
devoirs seraient pour tous. Chacun des individus-composantes, 
réprouvant le crime, serait amené à n'en point commettre parce 
que, étant l'égal des autres individus-composantes, il aurait 
les mêmes droits, les mêmes devoirs ; il saurait que nui 
de la collectivité ne peut agir vis-à-vis de lui autrement qu'il 
ne le peut faire vis-à-vis d'un autre. La moralisalion de l'indi
vidu serait donc considérable et la résultante-collectivité néces
sairement jouirait d une même moralisalion. 

Il résulte de là que la définition proposée conduit à l'exas-
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pération de l'individualité et en attachant l'idée de réprobation 
au crime, on voit qu'elle conduit à la moralisation de l'individu 
et par suite de la collectivité. 

En résumé, je crois avoir démontré que cette définition : 
Tout acte qui lèse la liberté individuelle est crime, est une base 
précise et solide sur laquelle on peut édifier des études crimino-
logiques spéciales à certaines formes criminelles, à certaines 
espèces de criminels, à certains lieux, à certaines époques ; ou 
des études générales, comparatives dans le temps et dans 
l'espace. Cette définition me semble la seule base solide propre 
à l'édification d'une criminologie scientifique ; mais, je le répète, 
je serais heureux des critiques qu'elle pourrait soulever car ou 
elles la confirmeront ou elles l'infirmeront et, dans les deux cas, 
la Science, c'est-à-dire la recherche de la vérité, y trouvera son 
profit. 

A. HAMON. 
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P R O D O M O M E A 

R É P O N S E A M . F E R R I 

Les lecteurs des Archives ont-ils déjà lu la traduction française 
de la Sociologie criminelle, nouveau titre donné -duxNiiovi Oriz-
zonti de notre ami Ferri ? C'est probable. Si ce n'est pas certain, 
je leur conseille de réparer au plus tôt cet oubli ; et je suis bien 
désintéressé en leur donnant ce conseil, puisqu'une des choses 
notables de ce volume, où il y en a beaucoup, c'est la dureté de 
la critique en règle à laquelle il soumet ma théorie de la 
responsabilité pénale. Si l'adage qui bene amat bene casligat, 
est aussi vrai en français ou en italien qu'en latin, l 'auteur vient 
de me donner là une bien vigoureuse marque d'amitié. Quand je 
dis vigoureuse, ce n'est pourtant pas que je trouve ses argu
ments écrasants. A vrai dire, ils m'étonnent un peu par un 
défaut tout contraire. En tout cas, c'est une critique franche et 
sincère, comme je les aime, et, très sincèrement aussi, j 'en 
remercie l'auteur. Mais il me paraît opportun d'y répondre, et 
c'est par là que j 'entamerai l'examen de ce livre, sauf à y revenir 
plus tard. Mon excuse est, d'abord, que charité bien ordonnée 
commence par soi. J'en ai une autre aussi : j ' a i corrigé, le 
mieux que j ' a i pu — vu le peu de temps dont je disposais et 
la difficulté delà tâche (1), — les épreuves de la Sociologie cri
minelle, y compris les passages où je suis combattu, et c'a été 
un plaisir pour moi. Ayant ainsi poli les verges pour me 
fouetter, j 'a i à cœur maintenant de riposter. 

Commençons par bien poser le problème. J'ai souvent repro
ché, je reproche encore, et plus énergiquement que jamais, à 

(1) Je ne me persuade pas y avoir réussi, car beaucoup de fautes ont subsisté ; 
j'ai d'ailleurs taché de laisser au style français de M. Ferri (car c'est lui qui a été 
son propre traducteur) la saveur italienne qui lui est propre, en me gardant bien 
de rejeter certaines singularités d'expressions qui lui donnent cette « pointe d'étran-
geté » si goûtée par mon compatriote Montaigne. 
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l'école naturaliste, à M. Ferri et à ses disciples, d'avoir, sans 
nécessité aucune, froissé la conscience morale du public, com
promis sérieusement la cause de la rénovation du Droit Pénal, 
et, en même temps fait trop beau jeu aux partisans du libre 
arbitre, en se croyant obligés de rayer les idées de responsabilité, 
d'imputabilité, de démérite, de culpabilité, de devoir, de droit, 
parce qu'ils ramenaient les actes humains sous la loi générale des 
faits naturels. C'était concéder que, hors du libre arbitre, il n'y a 
point de morale, dans le sens où l'humanité, qui cependant n'en
tend rien à la notion scolastique du libre arbitre, de « la réelle 
ambiguïté des futurs contingents », a toujours compris ce mot. 
On peut lire à la fin du dernier ouvrage d'Herbert Spencer, 
Justice, — titre significatif — une lettre d'un ecclésiastique 
anglais, le révérend Davies, qui conteste à l'illustre philosophe 
positiviste, sous prétexte qu'il est déterministe, le droit de 
parler de Devoir et de Justice. M. Ferri s'exprime exactement 
comme le révérend Davies quand il m'accuse de me contredire 
(voir p. 382) notamment parce que, n'admettant pas le libre 
arbitre, « je retiens cependant le vieux concept de la responsabi
lité morale. » Aussi pourrais-je, pour toute réponse, le renvoyer à 
celle par laquelle Spencer réfute les objections de ce clergyman 
qui est, lui aussi, son ami, pour compléter la ressemblance. A 
mes yeux, pareillement, rien de moins justifiable que la vieille, 
très vieille association d'idées, que le vieux, très vieux préjugé, 
dont le savant député italien se fait l 'écho; et je me suis efforcé 
démontrer ailleurs que le véritable fondement de la culpabilité, 
— inaperçu de tous, mais constamment, universellement et 
inconsciemment employé — était non la liberté du vouloir mais 
l'identité de la personne voulante, identité plus ou moins ferme 
et durable, combinée avec l'existence d'un lien social plus ou 
moins étroit, c'est-à-dire, au fond et en moyenne, d'une similitude 
plus ou moins grande, sous les rapports d'origine sociale, eiîets 
et aliment de la sympathie, de la solidarité sociale, entre Je cri
minel et sa victime (1). Mais cette théorie, accueillie avec faveur 
par les uns, critiquée avec bienveillance par la plupart des autres, 

(1) Je dis que ces deux conditions, identité et similitude, doivent concourir, et 
que, lorsque l'une d'elles descend à l'état zéro, la responsabilité morale s'annule. 
M. Ferri a tort, de me reprocher d'avoir laissé ce point dans le doute, il a mal lu. 
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avec sévérité par un petit nombre de misonéistes acharnés (les 
premiers du reste à conspuer partout le misonéisme chez autrui), 
n'a pas encore eu d'adversaire aussi intraitable que M. Ferr i . 
Une dizaine de pages sont toutes pleines des prétendues contra
dictions qu'il y relève, des conséquences inacceptables qu'il croit 
y découvrir. 

Répondre à tout cela n'aura rien, je le crains, de bien amu
sant pour le lecteur. Prenons le taureau par les cornes. Et 
d'abord, comme il n'est rien de si fastidieux que de répéter les 
mêmes choses en d'autres termes, on me pardonnera de repro
duire ici une partie d'une lettre parue dans la Revue scientifique 
du 21 mars 1891, lettre à laquelle il n'a été rien répondu et qui 
est une réponse anticipée à mon ami et critique italien. 

« Je ne puis accorder, y disais-je, que ma théorie soil le moins 
du monde en opposition avec le principe de la défense sociale 
donné pour fondement à la pénalité. Loin de la contredire, elle 
l'explique, et seule le rend applicable. La société doit se défendre 
contre toute agression, comme l'individu doit réagir, par un 
acte réflexe plus ou moins compliqué, contre toute excitation; 
mais, de même que d'après la nature de l'excitation diffère celle 
de l'acte réflexe, la société doit se défendre contre un crime et 
un criminel véritable, autrement que contre un fou et un acte 
de folie homicide (1). Il y a là une différence essentielle qui tient 
à la nature des choses, et à laquelle il sera toujours nécessaire 
d'avoir égard, alors même que la foi au déterminisme des actions 
humaines sera universalisée avec toutes ses conséquences. La 
pénalité, c'est la défense sociale en tant que dirigée contre les 
actes, contre les agents, non pas simplement destructeurs 
et préjudiciables, mais sentis et jugés immoraux. Le caractère 
particulier, indélébile, de cette réaction, en n'importe 
quelle société imaginable, fût-elle imbue de déterminisme 
jusqu'à la moelle, — comme le prouve l'exemple de tant de 

(d) M. Ferri, en finissant, semble près de reconnaître ce point; car ii admet 
que la société « en réagissant contre tout acte anti-soeial doit tenir compte 
des conditions psychologiques et de l'agent pour adapter à l'offense et à l'offen
seur les m o y e n s défensifs. » Je demande si c'est adapter à l'offense et à l'offen
seur les moyens défensifs que d'envoyer en Cour d'Assises des fous homicides 
pêle-mêle avec les Pranzini et les Anastay. 
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sectes stoïciennes, musulmanes, puritaines, jansénistes, à la 
fois morales et fatalistes, au plus haut degré, — c'est d'être 
flétrissante. Il importe donc au plus haut point de savoir à 
quelles conditions, dans quels cas, il y a lieu de laisser libre 
cours à la répression pénale » c'est-à-dire de diriger judiciaire
ment contre un homme cette flétrissure de l'opinion qui s'attache 
et s'attachera toujours, comme un stigmate, aux condamnations 
pénales. « C'est à ce besoin que ma théorie s'efforce de 
répondre. 

« On m'arrête et l'on me dit : mais que parlez-vous de moralité; 
d'immoralité, de morale ! De quel droit, niant le libre arbitre, 
employez-vous ces mots? Soyez donc plus logique et moins éclec
tique ! Je réponds : de quel droit affirmez-vous que, le libre 
arbitre ôté, la morale croule, et partez-vous de là pour me 
taxer d'inconséquence? Comment ne voyez-vous pas que ce 
faux principe, cette association et cette confusion d'idées, vous 
viennent tout droit de vos adversaires, qu'en y abondant vous 
faites leur jeu, et que, avant de leur faire une si énorme con
cession, il vaudrait bien la peine d'examiner un peu si elle 
est fondée ? Elle ne l'est pas, et je le prouve en dépouillant l'idée 
de culpabilité de tout ce qu'elle a revêtu de mystique, au cours 
de son histoire très instructive, et la réduisant à ce qu'elle a de 
positif et d'essentiel. L'éclectisme consiste à marier des idées hé
térogènes : le contraire de l'éclectisme, c'est ce que je tâche de 
faire, dégager une notion nécessaire des notions étrangères et 
compromettantes avec lesquelles on l'a confondue.Je ne m'abuse 
pas du reste sur la difficulté de rompre une liaison d'idées sécu-
lairement et dogmatiquement consacrée. » Toutefois « l'idée de 
culpabilité est beaucoup plus vieille et plus universelle que 
l'idée du libre arbitre. » Celle-ci est un concept scolastique, 
celle-là est le résumé de certaines émotions caractéristiques. 

" Il existe en nous des sentiments originaux, (composés soit, 
mais originaux comme notre individualité même), des senti
ments qu'on appelle la gratitude ou l'indignation, l'admiration 
ou le mépris, l 'amour ou la haine, et des jugements d'éloge ou 
de blâme, qui condensent ces jugements. Ces sentiments et ces 
jugements sont le fruit d'une longue évolution historique, mais 
surtout le développement naturel de germes posés au cœur des 
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sauvages les plus primitifs dans leurs relations domestiques, ou 
plutôt, comme Darwin et Comte l'ont montré, dans le cœur de 
tous les animaux sociables, sociables précisément parce qu'ils 
étaient doués de cette manière de sentir. Ces sentiments et ces 
jugements sont donc indestructibles tout comme les sensations 
et les perceptions lumineuses, sonores, tactiles ; et, comme 
celles-ci servent à nous guider dans nos rapports avec les choses, 
ils servent à nous éclairer dans nos rapports avec nos semblables, 
avec nos co-associés (sentis et reconnus tels), dont le cercle 
(primitivement très étroit) grandit sans cesse au cours du pro
grès civilisateur. Or, la moralité ou l'immoralité des actes 
humains, le mérite ou la culpabilité des hommes, ne sont pas 
autre chose, au fond, (dans le sens social du mot) que la pro
priété qu'ils ont de susciter, dans un milieu et à un moment 
donné, l'approbation ou le blâme, et les émotions concentrées en 
ces mots, à des degrés d'ailleurs très divers d'intensité. La mo
ralité et l 'immoralité humaines sont simplement (au point de 
vue positiviste) la possibilité de ces émotions, comme la couleur 
des objets est simplement la possibilité de nos impressions 
lumineuses. La couleur des objets, malgré la conception sym
bolique que nous en avons ainsi, n'en est pas moins quelque 
chose de très réel, qui méritait certainement d'être marqué par 
une sensation ad hoc; et j ' en dirai de même de la moralité ou 
de l'immoralité des actions. Ce sont là des qualités très réelles, 
en ce sens que nous exprimons de la sorte une distinction juste, 
qui mérite d'avoir son signe particulier dans notre sensibilité 
sociale. Il y aura donc toujours, quoi qu'on fasse, et si détermi
niste qu'on soit, des actes jugés et sentis moraux ou immoraux, 
puisque l'éducation scientifique peut bien avoir la vertu de 
modifier la direction de nos sentiments, mais non la prétention 
de les détruire. Et d'ailleurs, à quoi bon? et pourquoi l'indi
gnation, par exemple, serait-elle plus ou moins irrationnelle que 
le rouge ou le bleu ? La preuve que ces dernières sensations ont 
leur raison d'être, c'est qu'il y a des cas où nous reconnaissons 
avoir été le jouet d'illusions d'optiques, qui nous ont montré du 
rouge là où il y avait du vert; et de même, nous savons qu'il y a 
des illusions d'éthique pour ainsi dire, par suite desquelles tant 
de gens s'indignent à faux, méprisent, s'apitoyent, blâment à 
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faux. L'optique et l'éthique ont précisément pour but de nous 
apprendre à rectifier ces erreurs (1) . 

Or, ma prétention a été de prouver que pour donner aux 
sentiments et aux jugements publics de blâme, d'indignation, 
de pitié méprisante, absolument inséparables de toute condam
nation pénale, la direction la plus utile socialement, et en 
même temps la plus conforme au penchant inné, héréditaire, 
de la conscience civilisée, il convient de les diriger exclusive
ment contre les actes émanés de la personne même de l'agent, 
et commis au préjudice de l'un de ses compatriotes sociaux (de 
ses semblables au sens social du mot), reconnus tels à son 
époque et dans son pays. La première condition est remplie 
quand ils sont, d'une part, conscients et volontaires, ce qui ne 
veutpas dire libres le moins du monde, et, d'autre part, conformes 
au caractère propre de cet agent, révélé ou développé par les 
circonstances, identique à lui-même dans une certaine mesure 
à travers la variété de ses manifestations. Contester cette 
identité relative, cette permanence momentanée de la personne, 
c'est nier l'évidence; l 'admettre, mais en l'assimilant dédai
gneusement à la persistance d'une rivière qui garde le même 
nom malgré le renouvellement continuel de ses eaux, c'est 
confondre un être,le plus réel des êtres, avec une entité verbale. 
Rien de plus « anti-scientifique »,je pense,qu'une telle confusion. 
Je ne puis comprendre non plus que la réalité de la similitude 
sociale, ou l'importance de cette similitude, soit contestée (2), 

(1) J'ajoutais : « Mais en est-ce une que fie tourner contre un homme méchant 
par nature, fourbe et cruel de naissance, notre force éliminafrico do sainte colère 
ou de méprisante pitié? Le repousserons-nous avec moins d'indignation et de 
mépris parce que nous saurons qu'il a fait le mal par besoin, et que sa perversité 
est la combinaison de facteurs physiques, physiologiques et sociaux qui se sont 
rencontrés? Nullement, pas plus que notre reconnaissance pour un bienfaiteur ne 
diminuera à la pensée qu'il a été poussé irrésistiblement par sa nature charitable 
à nous faire du bien. » Cette dernière comparaison montre que .M. Ferri, dans un 
passage, a compris le contraire de ma pensée . 

(2) Elle ne l'est pas par les nouveaux sociologues, non plus que l'importance 
de sa cause sociale, l'imitation. Je renvoie le lecteur à deux grands ouvrages de 
sociologie qui viennent de paraître, La lutte entre sociétés, par Novicow, et la 
Division du travail social par Durkheim. Une part très large y est faite à notre 
principe d'explication. Dans ce dernier ouvrage, il est aussi question de crimino
logie, et, dans un sens conforme à notre manière de voir. Lombroso y est l'objet 
d'une critique magistrale. 
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en dépit de toutes les différences individuelles dont nul plus 
que moi n'apprécie ni ne met en relief la portée. N'est-il pas 
visible que, à mesure que les hommes entrent en contact et se 
mettent à se ressembler sous le rapport du langage, des 
croyances religieuses ou autres, des institutions, des arts, des 
mœurs, ils forment une société plus étroite et plus fraternelle? 
Et n'est-il pas malheureusement démontré — par l'histoire de 
toutes les colonies, même contemporaines,et,à plus forte raison, 
par celles du xvi e siècle — que, partout et toujours, l'homme 
séparé de nous par le langage, par la religion, par tous les côtés 
ethniques, comme l'est l'indigène d'une île nouvellement 
découverte, est traité par nous comme un simple gibier? Ma 
théorie, certes, n'innocente pas les massacres et les pillages 
commis de la sorte; mais elle explique pourquoi ils sont ou ils 
ont été innocentés, et elle fait voir aussi que, en réalité, ces 
horreurs sont loin de révéler chez leurs auteurs la profondeur 
de perversité qu'elles accuseraient si elles frappaient des com
patriotes (1). Certainement, un anthropophage australien, qui, 
débarqué à Paris, se mettrait à manger un petit Parisien — 
pour emprunter à M. Manouvrier sa comparaison — serait moins 
coupable, beaucoup moins coupable, que ne l'a été Pranzini 
d'égorger une femme parisienne avec laquelle il venait de 
coucher. Est-ce à dire qu'il faille laisser cet honnête cannibale 
achever son festin? Non, il faut l 'abattre tranquillement comme 
un chien enragé, pour apaiser l'alarme publique que M. Manou-
vrir prend ici mal à propos pour de Xindignation. On ne s'indi
gnerait pas, soyez en certain, mais on s'alarmerait fort, si un 
boa échappé d'une ménagerie dévorait un enfant. Voyons , 
est-ce qu'on aurait l'idée, sans rire, de traduire en cour d'assises 
ce sauvage, côte à côte avec nos assassins distingués? 

N'allez pas me dire que, par le fait même de son crime, un 
de ces derniers criminels eux-mêmes a révélé sa dissemblance 
profonde avec son milieu, et que, par suite, pour lui aussi, 

(1) L'histoire et l'archéologie — il est vrai que M. F «-ri les abhorre et on ne 
s'en aperçoit que trop — n o u s t'ont voir que le principal progrès de la civilisation 
a consisté à reculer sans cesse la frontière morale dans l'enceinte de laquelle les 
vies et les propriétés sont sacrées, mais au-delà de laquelle s'ouvre une sorte de 
territoire de chasse . 
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l'une des deux conditions dont j 'exige la réunion plus ou moins 
complète pour décider qu'il y a responsabilité morale et pénale, 
fait absolument défaut. Hélas! que ne puis-je croire, comme 
M. Ferri, que « l'homme vraiment normal ne commet pas de 
crime. »! Mais, je l'avoue, tous les meurtriers que j 'ai connus et 
dont j 'a i instruit l'affaire m'ont paru être tout pareils à leur entou
rage, imbus jusqu'à la moelle des préjugés, des vanités, des idées, 
des besoins de leur groupe social ; et je n'ai rien reconnu 
d'exceptionnel en eux que leur égoïsme plus âpre, différence 
de degré seulement, et différence d'ordre tout psychologique, 
nullement d'ordre social. 

Il est assurément plus simple et plus commode de supprimer 
un problème embarrassant que de le résoudre. Nier la responsa
bilité morale, c'est beaucoup plus radical et plus net, j ' en 
conviens, que de démêler ses éléments compliqués et de procéder 
à leur appréciation délicate. Mais est-ce plus pratique? Non, ce 
problème, éternellement et universellement posé, ne saurait être 
traité par le mépris comme les querelles byzantines sur 
Vomoousios et Vomoiousios. Et il faudra toujours en venir à lui 
àonnev,pratiquement,une solution plus oumoins dissimulée,que, 
théoriquement, on aura déclarée impossible ou imaginaire. La 
mienne est complexe, c'est vrai, mais elle doit l'être pour être 
complète. Je sais bien qu'il est malaisé, dans beaucoup de cas, 
de dire si la personnalité de l'agent a été, ou n'a pas été, et 
jusqu'à quel point elle a été, altérée par l'ivresse ou un accès 
d'épilepsie ou de folie. Mais est-il bien plus facile de décider 
à quel âge commence la responsabilité pénale du mineur que 
de décider à quel point d'altération maladive du caractère 
commence l'irresponsabilité du fou, de l 'épileptique, de 
l'alcoolique...? Il faudrait donc, si l'on voulait aller jusqu'au 
bout des principes de M. Ferri, supprimer toutes ces distinctions 
à la fois et édicter que, dès le plus bas âge, les enfants pourront 
être poursuivis criminellement, malgré la réprobation qui 
accueille partout, parmi les doctes comme parmi les ignorants, 
les poursuiles criminelles, les flétrissures pénales, dirigées 
contre les enfants? 

La personnalité. — chose très complexe, encore plus que ma 
théorie, — va se formant, c'est-à-dire s'harmonisant et s'iden-
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tifiant de plus en plus, — de l'enfance à la jeunesse et à l'âge 
mûr. Mais, si elle se forme peu à peu, peu à peu aussi elle est 
susceptible de se déformer sous l'empire de troubles cérébraux. 
Je dis qu'alors une nouvelle personnalité, morbide et anormale, 
tend a se greffer sur l'ancienne, et à se substituer à celle-ci. 
Mais ce n'est qu'une tendance, rarement réalisée. Aussi le phé
nomène du dédoublement de la personnalité, dans le sens où 
l'entendent les aliénistes, est-il peu fréquent, et je n'ai pas dit 
qu'il fût habituel. Ce qui est habituel, en revanche, c'est l'alté
ration du caractère, qui est (voir Maudsley à cet égard) l'un des 
premiers symptômes de la folie naissante. Or, cette altération 
peut être considérée comme une nouvelle personnalité enherbe, 
par la même raison qu'à mes yeux une variété individuelle un 
peu notable dans une espèce vivante est une nouvelle espèce en 
projet. Car, supposez cette variété fixée par l'hérédité, elle finira 
par refondre, en vertu des lois de la corrélation de croissance, 
l'organisme tout entier, et un nouvel équilibre stable pourra 
sortir de là. C'est précisément ce que parvient à faire quelque
fois, bien rarement, l'hérédité des germes de folie : faire de 
l'ordre avec du désordre, c'est le secret de l'âme en nous. Tel 
désordre cérébral, qui a commencé par être une folie véritable, 
s'atténue peu à peu ou s'acclimate en se transmettant aux héri
tiers, devient génie ou talent, ou tout simplement une de ces 
« extravagances innées, persistantes, logiques » qu'on appelle 
en général des « originalités ». Voilà pourquoi je me refuse à 
voir dans les simples originaux des irresponsables (1). 

(1) Aussi M. Ferri n'est-il pas fondé à alléguer (p. 387) que, d'après ma théorie, 
le fou héréditaire doit être responsable. Qu'imporlc que la folie soit héréditaire 
ou non, pourvu qu'elle soit vraiment un trouble survenu au cours de la vie, une 
déviation du cours de l'évolution individuelle? Les maladies héréditaires sont-elles 
moins des maladies pour cela? El. lorsqu'elles éclatent chez le descendant à un 
âge correspondant à celui de leur apparition chez l 'ascendant (ou plutôt un peu 
antérieur, comme l'a remarque Darwin), devra-t-on dire qu'elles ne sont pas des 
perturbations organiques, qu'elles constituent la santé pour l'individu, sous pré
texte qu'il en portait, le germe en naissant? —J'ai dit, il est vrai, et je maintiens, 
que si, dès sa naissance, le sujet présente une de ces singularités persistantes, où 
revit, très atténuée et en quelque sorle normalisée, une anomalie morbide d'un 
progéniteur, ce n'est plus là une cause d'irresponsabilité. Tel est le cas, souvent, 
de cette fameuse folie morale que l'on dit consister essentiellement, uniquement, 
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Je n'insisterai pas sur un argument de M. Ferr i . Pour 
prouver qu'il n'y a pas lieu de prendre en considération le carac
tère volontaire ou involontaire d'une action, il me rappelle que 
l'homicide même involontaire est regardé comme un délit. — 
Oui, mais M. Ferri le sait bien, comme un délit qui n'a jamais 
déshonoré personne et qui se trouve inscrit abusivement dans 
le Code pénal, pour des motifs plus ou moins valables. — En 
un autre endroit, mon savant contradicteur énumère tous les 
cas où une sanction sociale frappe ceux qui, même de très 
bonne foi, ont commis un acte préjudiciable à autrui (choc 
maladroit, faillite honnête, ruineuse toutefois et discrédi
tante, etc.). Mais n'est-ce pas précisément parce qu'il existe des 
sanctions sociales autres que la sanction pénale pour frapper les 
préjudices ou les infractions à la loi involontaires, non 
méchants, non coupables, qu'il faut réserver aux infractions 
coupables la sanction pénale? M. Ferri me dit encore : on 
récompense bien les talents des artistes ou des orateurs, quoi
qu'il n'y ait aucun mérite moral à cela. Je réponds: il serait 
injuste de récompenser par la louange morale un lalent artis
tique ou oratoire; il suffit de l'admirer autrement. C'est précisé
ment parce que nous admirons les talents que nous devons 
réserver notre estime pour les vertus. Le génie et l'héroïsme 
ont droit à des récompenses sociales très différentes l'une de 
l 'autre; la maladresse et la méchanceté ont droit, de même, à 
des châtiments très dissemblables. 

Telle est, en somme, ma réponse à mon ami Ferri ( 1 ) . Main-
dans certaines prédispositions innées au vice et au délit, eL que, par suite, il 

n'est pas bien malaisé d'identifier avec la criminalité native, puisqu'elle est la 

même chose sous un autre nom. En quoi donc mon assertion à cet égard peut-

elle surprendre et scandaliser Ferri, qui regarde comme une « conception géniale 

de Lombroso l'identification du fou moral et du criminel-né? » 
( 1 ) Et non seulement à lui, mais à tous mes autres critiques en bloc. Je ne 

parle pas de ceux qui m'ont répondu, ou plutôt qui ont cru me répondre au 
Congrès de Paris. Tous les congressistes d'alors savent que, le temps du Congrès 
s'étant dépensé à discuter et liquider le fameux type criminel, la discussion de 
mon rapport sur la responsabilité n 'a pu venir qu'à une f i n de séance. J'ai pu à 
peine m'expliquer; les orateurs qui m'ont fait, des objections ont montré claire
ment (ils doivent, j'en suis sûr, le reconnaître à présent) que, — par ma faute 
vraisemblablement — ils avaient mal saisi ma pensée. M. Ferri, seul, a dit 
quelque chose d'afférent au no;ud de la quest ion: et, dans la très courte réplique 
qu'il m'a été possible de faire à une heure fort avancée, je n'ai repoussé que ses 
arguments, en quelques mots . 
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tenant, est-il utile de le suivre pied à pied dans sa critique de 
détail? Non; il n'est pas mal cependant de parcourir rapidement 
quelques-uns de ses arguments. Il reproche à ma théorie un 
grave défaut, le plus grave à ses yeux api'ès celui d'être « syllo-
gistique », épithète dont il abuse un peu, tout en argumentant 
beaucoup. Il lui reproche d'être « éclectique ». Elle l'est, 
paraît-il, pour deux raisons (p. 382) : d'abord, nous le savons, 
parce que « d'une part elle exclut le libre arbitre et d'autre part 
maintient le vieux concept de la responsabilité morale », en 
second lieu, parce qu'elle fait reposer la pénalité « d'une part, 
avec les théories classiques, sur l 'élément individuel (identité 
personnelle), d'autre part, avec les théories positivistes, sur 
l'élément social (similitude sociale) ». 

D'où il suit : 1 ° , que, d'après mon savant adversaire, il est 
contradictoire d'admettre à la fois un élément individuel et un 
élément social ici, — comme si l'on pouvait jamais séparer ces 
deux termes indissolubles ! — et, 2°, que, d'après lui pareille
ment, l'identité personnelle est une notion sans nulle réalité 
objective et ^positive! Plus loin (p. 388), il est plus explicite 
encore : «-'Nul homme, fou ou non, n'est jamais identique à lui-
même. L'idée d'une personnalité tout d'une pièce, qui reste 
identique à soi-même chez l'homme normal, et se dédouble ou 
s'aliène chez l'homme fou, est absolument anliscienlifique ». 
Mais où donc ai-je parlé d'une identité absolue et indéfiniment 
durable? Il n'y a rien de tel dans le torrent des phénomènes. 
Quant à l'identité relative et passagère d e l à personne, la nier, 
c'est tout nier, puisqu'il n'est pas de proposition ni de percep
tion qui n'implique l'affirmation de la réalité persistante du moi, 
et qu'à ce postulat fondamental est suspendue la foi réaliste au 
monde extérieur, dont M. Ferri paraît si pénétré. 

Trop pénétré. S'il avait un peu plus vécu dans la familiarité 
de ces « métaphysicien- » (lisez fout simplement philosophes) 
qu'il accable à chaque instant de son dédain, peut-être leurs 
spéculations, non toutes «fantastiques » quoique syllogistiques, 
lui auraient-elles inoculé, comme à Siuart Mill et à Spencer 
même, comme à Cournot, comme à Renan, comme à Taine, 
comme à Littré, comme à Fouillée, à Guyau, et autres éminents 
« positivistes », ce vaccin d'utile scepticisme, « d'idéalisme 
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larvé i>, qui seul garantit contre le fléau aveuglant du dogma
tisme soi-disant « scientifique ». Peut-être lui auraient-elles 
appris à se demander ce qui reste de la matière, l'esprit ôté, et 
si ce reste, masse, mouvement, force, espace, temps, est autre 
chose qu'un reflet de l'esprit, de l'esprit lâché pour son ombre 
par ceux qui se persuadent construire l'univers avec des abstrac
tions vides, vraiment fantastiques celles-là, avec ces extraits ou 
ces possibilités de nos sensations appelés matières et mouve
ments, avec ces objectivations de nos efforts et de nos désirs 
appelées forces . . . Autant vaudrait bâlir une maison avec des 
lavis d'architectes, ou un pont avec des équations algébriques 
d'ingénieurs, pour tous matériaux (1). — Grande et profonde 
lacune, et qui fait comprendre pourquoi M. Ferri ne saurait 
admettre le déterminisme psychique entendu à la façon de 
Fouillée, et ne paraît concevoir qu'un déterminisme physico
chimique, mécanique en fin de compte. De là aussi son inintel
ligence, véritablement prodigieuse chez un si grand esprit, de 
ce que nous appelons La volonté. 

Il prend la peine d'écrire des pages entières où l'on remarque 
des phrases telles que celle-ci, destinée à dessiller les yeux des 
métaphysiciens : « La volonlé n'est que l'abstraction synthé
tique de tous les actes volitifs que nous avons accomplis, mais 
il n'existe pas de volonté, comme entité, qui émette de temps à 
autre des commandements. . . » Il y a beau temps que, dans le 
monde des philosophes, il n'est plus question des facultés de 
l'âme, imaginées par les Ecossais! — Au demeurant, ce. n'est là 
qu'enfoncer une porte ouverte. Mais dire, ailleurs, que la 
volonté ri estríen, parce qu'elle ri est qu'un cas de la loi univer
selle de la transformation des forces (p. 267), c'est plus grave; 
car c'est oublier que le seul contenu positif, saisissable, de l'idée 
de force, c'est précisément l'effort volontaire. Une force en soi, 
qu'est-ce que cela peut bien être? Je sais ce que c'est que 

(1) Tout ce qui est psychologie pure semble étranger à M. Ferri. Par exemple 
(p. 385), il s'ébahit de me voir qualifier extérieure la contrainte exercée sur la 
personne par les lésions cérébrales qui la font agir par impulsion folle, et de me 
voir opposer cette impulsion à la contrainte interne qui découle de son caractère 
normal. C'est, dit-il, par amour d'une « symétrie syllogistique » que j'ai fait cette 
distinction. — Où donc y a-t-il ombre de syllogisme là-dedans? Et qu'est-ce qu'il 
y a de si abusivement symétrique dans ce distinguo é lémentaire? 
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plaisirs, douleurs, affirmations, négations, désirs, répulsions: je 
sais cela parce que je suis cela; mais forces,quid 1 Comprenons donc 
enfin que tout déterminisme physique, au fond, s'il n'est conçu 
commeun déterminisme psychique,estinintelligibleabsolument. 

Je ne puis concevoir pourquoi, de ce que la volonté est sim
plement la transformation dernière de l'action réflexe, Ferri 
conclut qu'elle n'a rien à voir dans l ' imputabilité des actes 
humains. Qu'il n'y ait pas plus d'indétermination dans la pro
duction de la volonté la plus délibérée et la plus haute, que dans 
l'acte réflexe le plus automatique, je l ' admets ; mais ce que je 
vois très bien en même temps, c'est que, dans l'acte réflexe le 
plus simple, même dans la contraction de l'être monocellulaire 
qui résiste à un contact ou saisit une proie , — ou du moins à 
l'origine de cet acte réflexe, habitude organique née elle-même, 
comme toute habitude, d'une initiative plus ou moins consciente, 
plus ou moins volontaire, dans le sens rudimentaire du mot — 
il y a la manifestation d'un être animé, d'un être qui jouit et 
souffre, qui tâtonne, se souvient, pressent, qui, par conséquent, 
se dislingue nettement de l'univers environnant , s'oppose à lui 
comme le moi au non-moi, et sent celui-ci durer parce qu'il se 
sent lui-même persister un certain temps, confusément, sous la 
variabilité de ses impressions. — Qr, cela me suffit, je n'ai que 
faire du libre arbitre. Sait-on pour quelle raison l'idée de res
ponsabilité jusqu'ici est toujours restée soudée à celle de liberté, 
et soudée si fort que, dans l'esprit de M. Ferri, les idées de 
volonté et de liberté ne font qu'un, celle-là disparaissant avec 
celle-ci dans le gouffre du déterminisme? Je crois maintenant 
apercevoir que cela tient à ce que le devoir a toujours été conçu 
par les religions comme le commandement d'un maître, et le 
délit, par suite, comme une désobéissance. Il est certain que 
désobéir, quand on n'a pu obéir, ne saurait être sans contradic
tion regardé comme un crime punissable aux yeux du maître 
qui a commandé et qui, en outre, est supposé avoir créé son 
sujet prédestiné de toute éternité à cette désobéissance néces
saire. Mais, si on substitue à cette notion du Devoir, une autre 
conception (1), positive et certaine, celle du Devoir-finalilé, 

(1) J'ai essayé de l'esquisser çà et là, et no tamment dans ma Philosophie 
pénale, p. 23 et suivantes. Mais M. Ferri a dû éviter de lire ce morceau, où il est 
question île syllogisme... 
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fondé sur la volonté même de l'individu, sur sa volonté suggérée, 
sourde, inconsciente, écho du monde ambiant, mais écho con
centré et devenu voix, et avec laquelle peut entrer en conflit une 
volonté claire et actuelledu même homme, on verra la question 
changer de face. Ce combat de deux impulsions contraires 
n'apparaîtra plus comme une contradiction ; et, si fatal que soit 
le dénouement de cette lutte, il ne sera point surprenant que, 
dans le cas où la volonté jugée supérieure serait vaincue par la 
volonté jugée inférieure, et jugée ainsi par l'individu lui-même, 
celui-ci tombe frappé sous le coup de son propre jugement. Je 
n'entre pas dans le détail des conséquences et des difficultés 
possibles. Je tiens seulement à faire remarquer que ce point de 
vue permet de rompre l'association traditionnelle d'idées d'où 
part mon contradicteur. 

— « Je ne sais pas comment M. Tarde, dit M. Fer r i , a pu écrire 
que la société ne saurait condamner un homme pour un préjudice, 
pour un homicide même, commis involontairement... Et cepen
dant chaque jour la société punit justement un homicide involon
tairement commis. » Justement ? C'est là la question, et j 'a i déjà 
répondu à cet argument, M. Ferri y a, du reste, répondu lui-
même en un autre endroit (p.230) oùil blâme la peine d'emprison
nement « inutilement donnée aux cou pables d'homicide involon
taire ». Ces peines d'une nature toute spéciale, extra-pénales, 
toujours dérisoires, jamais déshonorantes, souvent blâmées 
par l'opinion, que prononcent à contre-cœur les tribunaux 
correctionnels, quand un cocher imprudent ou un chef de gare 
distrait ont occasionné un accident mortel, sont de si m pies moyen s 
mnémotechniques en quelque sorte, c o m m e le soufflet qu'on 
donne aux enfants oublieux pour les forcer à avoir plus de 
mémoire une autre fois. — N'importe, laissons M. F e r r i triom
pher de ce fait; mais il ajoute : « Or, il est clair que, une fois 
exclu le libre arbitre est pareillement involontaire et irrésis
tible, c'est-à-dire déterminé, l'homicide commis par un fou, de 
même que l'homicide commis par un assassin ou par un mari 
trahi ». 

Et moi, je dirai à mon tour que « je ne sais pas comment 
M. Ferri a pu écrir une telle phrase », d'où il résulte que, 
suivant lui, l'acte d'un assassin qui tue pour voler, délibérément, 
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est involontaire, parce qu'il est irrésistible et déterminé — 
comme si la volonté n'était pas un des procédés capitaux, le 
plus original et le plus ingénieux, du déterminisme universel I 

Le blâme et l'indignation, nous dit-il, cesseront peu à peu, 
avec le progrès des bons principes empruntés à la nuova scuola, 
de s'attacher au crime, par la même raison qu'ils ont déjà cessé 
de s'attacher à la folie; ce sera le complément d'une évolution 
des sentiments et des mœurs commencée à la fin du siècle 
dernier. « Il n'y a pas un siècle, les fous étaient châtiés et punis 
comme criminels et le sentiment public les méprisait. » Mais 
pourquoi? Il nous le dit lui-même : «... car on imputait à leur 
mauvaise volonté ce qui n'était que l'effet pathologique de leur 
organisme. » Dès qu'on a eu la preuve, par suite, que leur 
mauvaise volonté n'était pour rien dans leur folie, regardée si 
longtemps comme une possession diabolique, on a plaint les 
fous au lieu de les maudire. Et qu'est-ce que cela veut dire? 
Cela veut dire que la mauvaise volonté a toujours paru appeler 
l'indignation et le mépris, que, par conséquent, le singulier 
progrès désiré et prédit par notre auteur ne serait nullement la 
suite du véritable progrès auquel il prétend le rattacher, mais 
bien une sorte d'attaque d'apoplexie collective, imprévue et 
soudaine, qui viendrait frapper de paralysie le sens moral de 
l 'humanité. 

Certainement, il ne suffit pas qu'un acte soit volontaire pour 
qu'il soit punissable; et on peut s'étonner que M. Ferri (p. 3 7 0 ) 
se soit amusé à combattre cette absurdité, que personne, à ma 
connaissance, n'a émise. A coup sûr, il faut que la volonté soit 
mauvaise pour que l'acte émané d'elle soit puni; comme il faut 
qu'elle soit bonne, inspirée par des sentiments sociaux, pour 
qu'il soit récompensé. Mais tout le monde est d'accord pour 
reconnaître que les actes volontaires ressortissent seuls,— direc
tement ou indirectement par les habitudes nées d'eux — à la 
juridiction des jugements moraux de blâme ou d'approbation. 
Pourquoi cela? Il y en a deux raisons, l'une logique, l'autre 
téléologique. La première, la voici : c'est avec les personnes, 
dans le sens psychologique du mot, et non précisément avec les 
organismes où elles éclosent, dont elles sont la floraison supé
rieure, que nous sommes en rapport social^ en rapport mo-
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r a l f l ) ; or, la chaîne continue des actes volontaires, et aussi le 
tissu des habitudes qu'ils engendrent, est ce qui constitue essen
tiellement rêtre personnel en nous ; c'est donc seulement à propos 
de nos exercices de volonté que nos relations morales entrent en 
jeu et ont droit de s'exprimer en jugements de même nature. 
— La raison téléologique, c'est-à-dire utilitaire,qui dérive néces
sairement de la précédente et que Bentham avait aperçue déjà, 
la voici. Tous les actes humains, il est vrai, même involon
taires, sont susceptibles d'être imités, même involontairement, 
et de se répandre ainsi par une contagion bienfaisante ou 
malfaisante; mais l'imitation volontaire est la seule qu'il soit 
possible d'entraver ou de favoriser, par la perspective des 
châtiments ou des récompenses, des blâmes et des éloges ; par 
suite, c'est aux actes volontaires seuls que, utilitairement, le 
blâme et l'éloge doivent s'attacher. A ce fait évident que « n'est 
pas fou ni épileptique qui veut », M. Ferri croit répondre victo
rieusement par cette autre assertion, beaucoup moins incon
testable, vraie cependant dans une certaine mesure : « n'est pas 
non plus criminel qui veut ». C'est vrai, quelquefois ; mais c'est 
inafférent à la question. Car, parmi les obstacles qui s'opposent 
à ce qu'on puisse toujours, même en le voulant bien, commettre 
certains crimes, figure, en bon rang, la crainte des châtiments; 
mais cette crainte n'agit pas en général, on agit pas sérieuse-
ment,sur l'esprit des fous, elle ne retient que les gens en posses
sion de leur bon sens. Si l'on acquittait ces derniers quand ils 
volent ou tuent leur prochain, l'alarme serait grande, comme le 
remarque Bentham, parce qu'on y verrait justement un encou
ragement à l'imitation de ces forfaits par ceux que l'effroi de 
l 'échafaud ou de la peine eût arrêtés : il en existe, quoique 
pense mon adversaire à cet égard. Au contraire, qu'importe 
qu'on laisse impuni un homicide commis par un fou, en tant que 
commis par un fou, ou un homicide involontaire, en tant qu'in
volontaire? Le danger de l'imitation ne sera pas grand, puisque 
pour reproduire par imitation ces actes comme tels, et être dans 

(1) M. Ferri ne parait pouvoir admettre et comprendre que l'identité physique 
nullement l'identité personnelle, et il suffît à ses yeux que l'inculpé soit reconnu 
physiquement identique à Fauteur de l'acte pour qu'il soit déclaré responsable 
péna lement ! 

8« ANNÉE, № 45. 19 
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le cas d'invoquer le bénélice de ce précédent, il faudrait qu'on 
pût, à volonté, se mettre en état d'aliénation mentale... ou 
(pardon du néologisme) à'involonlariété, avant < e les commettre. 
Ce sont là des distinctions t rès claires, et rai montrent la 
nécessité, au point de vue le plus rigoureusement utilitaire 
même, des jugements moraux. 

C'est donc fermer les yeux à l'évidence, qu.' de les mécon
naître, aveuglement où le benthanisme , expiession la plus 
lucide de l'utilitarisme, n'est jamais tombé; et di.'e que la pour
suite de la conservation sociale,donnée commeuni [ue fondement 
à la peine « est et doit être indépendante de tout élément de 
culpabilité morale chez le criminel », sans nul é^ard même au 
caractère volontaire ou involontaire de son acte, ni à l'état de 
santé ou de maladie cérébrale sous l'empire duquel il l'a 
exécuté, c'est tout brouiller, prisons et hôpitaux, malheureux 
et malfaiteurs,c'est, sous prétexte de simplifier, tout bouleverser, 
et, sous prétexte de conserver la société, alarmer tout le monde 
en révoltant le sens commun. Après quoi, on osera reprocher à 
ma théorie de la responsabilité de n'être pas pratique, comme' 
trop compliquée, et, lui opposant ce radicalisme niveleur qui, 
je l'avoue, est absolument dénué de complications, on vantera 
ce dernier, « idée nouvelle, dit M. Ferri, quoiqu'enlrevue par 
quelques naturalistes, et peut-être la plus féconde de celles que 
j ' a i avancées dans les premiers essais de l'école positiviste », 
idée par la vertu de laquelle « on pourra renouveler tout 
l'édifice juridique et social ». — Neuve, cette idée! Mais elle 
est sœur jumelle du matérialisme le plus antique ( 1 ) . Féconde? 
Oui, mais en conséquences qui la réfutent par l'absu' de. 

Il y a, certes, dans l 'œuvre du maître italien, es choses 
pleines de fécondité; il y a ses études de statistique, il y a sa 
compréhension sociologique des délits et des peines, sa large 
faculté de synthèse, d'assimilation, d'anastomoses nourricières 
et multiples entre sciences jusque-là séparées; il y a son talent 
d'exposition et sa verve d'apostolat, son génie pratique aussi, 
latin de vigueur, italien de souplesse, français de clarté, et 
d'autres mérites, que nul plus que moi n 'admire. Mais, pour 

(1) Sans remonter bien h_ui, M. Dai ly , en 1863, niait la responsabilité morale. 
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faire (tache, iljy ja ses idées ten responsabilité, seule ombre au 
tableau; et c'est de cela qu'il est fier! 

— Encore un mot. M. Ferri paraît ne pas comprendre la véri
table portée de mon exigence relativement à la similitude sociale. 
Si j 'avais parlé de sympathie, de solidarité, de fraternité sociale, 
peut-être aurais-je employé un langage en apparence plus clair, 
mais, en parlant de similitude, je m'attachais au fait objectif, 
positif, saisissable. Je prends un exemple contemporain et actuel 
qui fera bien saisir ma pensée. Un livre plein d'à propos, et d'un 
vif intérêt, les Manieurs d'argent par M. Deloume, nous révèle 
entre les mœurs financières de Rome dans les deux derniers 
siècles de la République, et nos mœurs financières à nous, de 
remarquables analogies, un peu exagérées quelquefois par 
l'auteur, mais réelles et frappantes. Il y a des différences pour
tant, soit à notre avantage soit à notre désavantage. M. De
loume ne semble remarquer que celles qui nous sont avanta
geuses : il a raison de dire, notamment, qu'on ne voit plus de 
nos jours le corps de la magistrature toute entière et, qui plus 
est, le législateur lui-même, prendre sous sa protection les 
financiers les plus véreux, les « publicains, » et couvrir d'une 
impunité à peu près assurée leurs exactions énormes, mêmes 
produites au grand jour. Onn'ajamais songé à faire, parmi nous, 
de loi tout exprès pour permettre aux Cornélius Herz et consorts, 
aux banquiers sémites ou autres, d'exécuter à loisir leurs gigan
tesques escroqueries ; et, si nos hommes publics se laissent 
corrompre par eux, au moins avons-nous la consolation de 
penser que c'est illégalement. Mais, en revanche, — et c'est ici 
que la comparaison avec Rome ne nous est pas favorable, — 
c'est contre les provinciaux que les publicains exerçaient leurs 
déprédations, non contre les citoyens romains : ceux-ci, au con
traire, en profitaient, puisqu'ils étaient les actionnaires en 
quelque sorte des grandes compagnies dirigées par ces grands 
voleurs. Or, le provincial, dans le dernier siècle de la Répu
blique, n'était pas encore romanisé comme il l'a été plus tard 
sous l 'Empire, époque à laquelle ont cessé les abus criants dont 
il s'agit. Il ne s'était pas encore, par imitation graduelle, assi
milé la langue de Rome ; il n'avait pas copié ses statues, ses 
fresques, ses amphithéâtres, ses aqueducs, ses vices, il n'avait 
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pas fait de toutes les villes du bassin méditéranéen autant de 
Romes en miniature. Voilà pourquoi il était encore considéré 
comme un étranger social quoique incorporé politiquement à la 
République ; et voilà pourquoi d'honnêtes gens, comme l'étaient 
les chevaliers romains, autant dire les publicains,et des chevaliers 
nourris de philosophie grecque, humanitaires de bouche, t e k 
que Cicéron lui-même, Cicéron l 'accusateur de Verres, ne se 
faisaient nul scrupule de spolier le vaincu de la veille, gibier de 
chasse à l'usage de ces conquérants. Eh bien, je ne dis certes 
pas qu'ils aient eu le droit d'agir ainsi, mais je dis qu'en agis
sant ainsi ils étaient moins coupables, beaucoup moins coupa
bles que ne l'auraient été d'autres fermiers de l'Etat plusieurs 
siècles plus tard, si, au temps d'Adrien ou de Marc-Aurèle par 
exemple, les mêmes cyniques spoliations avaient été commises. 
Je dis surtout que, à escroquerie égale, cœteris paribus, la cul
pabilité de nos financiers, de nos publicains contemporains, et 
de leurs complices, est encore supérieure, parce que l'immense 
épervier de leurs filouteries tombe non sur des étrangers sociaux, 
comme qui dirait les nègres africains, mais sur le public euro
péen, qu'une longue et intime assimilation réciproque continuée 
pendant plus de mille ans a fondu en une sorte de grande 
famille internationale. Ai-je tort ou raison de penser ainsi? 
Si j 'a i tort, ma théorie est fausse ; si j ' a i raison, elle est vraie. 

G. TARDE 

Mars 1893. 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

Observations pour servir à l'histoire de la sexualité pathologique 
et criminelle par le D R A R T H U R M A C D O N A L D , membre du Bureau 
d'Education des Etats—Unis, traduit de l'anglais par le 
D R H . C O U T A G N E (troisième et dernière partie, voir les numéros 
42 et 43 des Archives). 

TROISIÈME OBSERVATION 

L... était marié et âgé d'environ 30 ans au moment où il a 
commis le crime décrit ci-dessous. Il n'avait pas de barbe, était 
d'un tempérament brun, et présentait un abord avenant. 

Il a été poursuivi pour avoir tué une petite fille qu'il avait 
persuadée de monter avec lui dans le clocher de l'église dont il 
était sacristain, afin de voir des pigeons. Comme personne ne le 
vit commettre le crime, les preuves furent uniquement circons
tancielles, et il laissa croire à son avocat qu'il était innocent 
jusqu'au moment où il confessa qu'il avait assommé cette enfant. 

Un médecin a dit de lui ce qui suit : « C'était un pieux coquin 
et je crois qu'il appartenait à l'église dont il était le sacristain. Il 
aurait déjà été condamné pour le meurtre d'une femme si cette 
circonstance n'avait détourné les soupçons. Les armes dont il se 
servait pour tuer était contondantes et non tranchantes. Evidem
ment lorsqu'il vit qu'il ne pouvait pas convaincre la Cour 
de son innnocence pour le cas de la petite fille, il changea ses 
batteries, avoua le meurtre de la femme et essaya de faire croire 
qu'il était possédé par un démon qui le dominait et le poussait, 
malgré lui, à commettre les actes les plus infernaux. Peut-être 
a-t-il agi ainsi dans l'espérance que quelques soi-disant philan
thropes seraient aussi indulgents pour son cas qu'ils l'avaient été 
dans celui de K. Quand son exécution fut proche, il écrivit, comme 
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une disposition dernière sans importance, une confession de 
forfaits ignobles et d'un caractère tel qu'on aurait à peine compris 
qu'il pût les faire connaître oralement. » 

Il avoua dans cette confession une tentative de meurtre sur une 
autre femme. Il résulte clairement de ce document que dans tous 
ces cas le motif de ses actes était « la luxure, une luxure du carac
tère le plus horrible et le plus dégoûtant. » Il semble aussi que ses 
victimes lui étaient totalement étrangères avant qu'il ne s'attaquât 
à elles. En outre, il fit à la commission l'aveu de plusieurs crimes 
de moindre importance. 

L... semble avoir été le seul qui ait fait une confession de cette 
forme brutale de sexualité. Une description détaillée des blessures 
des victimes présente donc un intérêt inhérent à cette observation, 
mais peut aussi servir à indiquer le mobile du crime dans des 
cas où des aveux n'auraient pas été faits. 

Résultats de Vautopsie de la première victime 

« Le corps est celui d'une femme âgée d'environ 28 ans; la mort 
remonte à 14 heures. Il y a de la rigidité cadavérique; aucunes 
contusions sur les extrémités inférieures, les parties génitales 
ni les autres régions situées au-dessous du cou. Les parties 
molles de la tête portent 12 plaies contuses, à savoir : 

1° Une plaie transversale à un pouce au-dessus de la partie 
centrale de l'occipital ; 

2° Au côté gauche du cou, directement au-dessous de l'oreille, 
une plaie pénétrante correspondant à l'extrémité de la boucle 
portée à cette oreille ; 

3° Une déchirure contuse et béante des téguments, longue de 
deux pouces, s'étendant du milieu environ du sourcil gauche le 
long du muscle temporal jusqu'à l'extrémité postérieure de la 
naissance de ce muscle; 

4° Une déchirure dirigée en haut à partir du côté droit du dos 
du nez, longue d'un pouce; 

5° Une plaie contuse de Pépiderme s'étendant sur toute la partie 
moyenne de la paupière supérieure droite ; 

6° Une lésion de même nature, longue de 3/4 de pouce, à 
l'angle externe de l'œil droit; 
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T et 8° Deux déchi rures i r régul iè res a u - d e s s u s de la su tu re 
frontale de l'os ma la i r e , par lesquelles le doigt constate des 
fractures é t endues ; 

9 ° En axant de l 'oreille droite , une plaie péné t ran te d 'un quar t 
de pouce de d iamèt re ; 

10° A la par t ie supér ieure et pos té r i eu re de l 'oreille droi te , une 
grande déchirure des téguments q u i sépare presque la par t ie 
supér ieu re de l 'oreille de ses a t taches et qui devient paral lèle 
à la b lessure n° 12; 

11* Une déchi rure i r régul ière longue d'un pouce au-dessus de 
l 'extrémité externe du sourci l d r o i t ; 
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12° Une plaie, la p lus large de tou tes , commençan t au niveau de 
la bosse frontale droite , se dir igeant en a r r i è re , dans une é tendue 
de sept pouces vers l 'os occipital. Il y avai t des ecchymoses exté
r ieures sur les paup iè res droi tes et s u r le côté correspondant de 
la face et de la tê te . 

Fractures. — Le crâne est mince . A u - d e s s o u s des b lessures 
7, 8 et 9, f ractures comminut ives é t endues de l 'os ma la i r e droit . 

Au-dessous de la b l e s su re 10, f rac ture comminut ive , fléchis
san t le tempora l , le frontal et le sphéno ïde , enfonçant la moitié 
supér ieure (part ie écailleuse) du t e m p o r a l et met tan t à nu la 
d u r e - m è r e . Cette m e m b r a n e , au n iveau de l 'enfoncement du 
t empora l , a une teinte foncée p rovenan t d 'une hémor rag i e sous-
j acen te ; si on la soulève, on voit que le s ang épanché est l iquide. 
Il en existe également une couche mince r épandue sur toute 
la surface du cerveau au -des sous de la d u r e - m è r e . 

La substance gr ise du cerveau p ré sen t e une légère abras ion 
d'un t iers de pouce de d iamèt re en un point correspondant à la 
dern iè re fracture décr i te ; m ê m e lésion au -des sus du bulbe olfactif 
droit . 

Le poumon droi t est rédui t à la moi t ié environ de son volume 
norma l pa r des adhérences p l eu ra l e s anciennes et d u r e s ; mais 
il crépi te dans tous ses points . Le c œ u r est petit, dur , contracté 
et vide, l 'estomac affaissé; les in tes t ins contiennent des a l iments 
en voie de digestion. L 'u té rus est v i e rge et no rmal , quoique 
gros : sa cavité m e s u r e t rois pouces de long. L 'ovaire droi t 
p résen te à u n e de ses ex t rémi tés un engorgement pa r a i s s an t 
proveni r de l 'ovulation, son enveloppe est t rès mince , éclate et 
laisse échapper son contenu à la p ress ion . L'orifice du col est 
circulaire et ne laisse péné t re r u n e sonde qu 'avec difficulté. 
L 'hymen existe sous sa forme n o r m a l e . Tous les organes que 
nous ne venons pas de n o m m e r ont été examinés et t rouvés sa ins . 

D'après notre opinion, la vict ime a succombé aux fractures 
é tendues comminut ives et compl iquées du côté droit et de la 
par t ie antér ieure de la base du c r âne que nous avons décr i tes 
c i -dessus . Nous certifions en outre que ces b lessures ont dû 
ê t re p rodu i t e s p a r des coups répé tés et violents portés p a r une 
a rme telle que le gourdin qu'on nous a présenté . Nous 'déc la rons 
aussi qu'il n'y a aucune p reuve ana tomique d 'une tentat ive de 
viol. 

8 décembre 1873... M. . . D... et M... D . . . , ch i rurg iens exper t s . 
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Résultats de l'autopsie de la petite fille, la seconde victime 

« Le corps est long de 52 pouces , ma ig re m a ï s p résen tan t un 
certain développement du sys tème m u s c u l a i r e ; la r igidi té est 
t rès ma rquée , les p ieds sont tournés en dedans , les doigts d e m i -
fléchis. On ne constate aucun signe de violence au-dessous de la 
tête. Les yeux présentent un léger écoulement muco-puru len t . 
Emphysème au niveau du dos du nez et dans la lèvre supé r i eu re ; 
p lus ieurs peti tes hémorrag ies au-dessous de la conjonctive 
oculaire gauche , entre cette m e m b r a n e et la sclérot ique; il existe 
auss i quelques lésions semblab les mais p lus pet i tes s 'é tendant 
légèrement su r le côté droit des deux yeux au tour des repl is de 
la conjonctive à sa surface pa lpébra le . 

A un pouce et demi à gauche de la ligne méd iane et d i r e c t e 
men t au -des sus du sommet de l'oreille gauche, il existait une 
dépression du cuir chevelu, de forme i r régul iè re et p résentan t 
sur une par t ie de sa surface une légère abras ion de la p e a u ; 
toute la région environnante était t r è s gonflée. A un pouce t rois 
qua r t s en a r r i è re du sommet de l'oreille droi te , l'os pariétal 
p résen te une saillie t ranchante . On perçoit de la crépi ta t ion en 
maniant le c râne . Après avoir enlevé le cuir chevelu, on t rouve 
au-dessous une extravasat ion sanguine qui couvre tout le ver tex 
et qui s 'étend en a r r i è re jusqu 'à l 'occiput, en avant jusqu 'aux 
sourcils et la téra lement presque jusqu'aux orei l les . Il existe aussi 
à droi te un épanchement sanguin au-dessous de l 'aponévrose 
tempora le . La voûte du crâne présente une fracture comminut ive 
qui a son centre au sommet de la tête un peu à gauche , et qui 
figure un quadr i la tè re i r régul ier de deux à t rois pouces d 'é tendue ; 
de ses angles postér ieurs par t de chaque côté une longue fracture 
qui se dir ige en a r r i è re vers la base du c r â n e ; de la par t ie 
moyenne du trai t du côté droit se détache une fracture horizontale 
qui se rend en avant à la fosse temporale . 

La base du cerveau ne présente r ien d ' anormal à par t une légère 
augmentat ion de quant i té du liquide méningé . A la surface supé
r ieure de l 'hémisphère droi t ,au-dessous de la réunion des de rn ie r s 
t r a i t s d e fractures que nous venons de ment ionner , le cerveau était 
déchiré sur une longueur approximat ive des 3/4 d 'un pouce , et 
ecchymotique tout autour . La dure -mère présente en un point 



382 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

correspondant à cette lésion une fente longue d 'un pouce. La 
pie-mère por te auss i quelques suff is ions sangu ines sur les 
côtés du cerveau. Il existe sur l ' hémisphère gauche , ent re la t e rmi 
naison de la sc issure de Sylvius et la sc i ssure longitudinale, un 
épanchement sanguin sous la p i e - m è r e ; le t issu cérébra l sous-
jacent est à la fois déchiré et ecchymose . La subs tance cérébrale 
est pâ le et ne présente aucune lésion au t r e que celles que n o u s 
venons de décr i re . Il existe un épanchemen t sanguin sous-cutané 
au dos du n e z ; les os p ropres de cette pa r t i e ne sont pas fracturés 
ma i s les car t i lages la té raux sont un peu ébran lés , dépr imés et 
détachés en par t ie . 

Le poumon droi t est no rma l , le gauche l 'est également , sauf 
u n e légère congestion de sa pa r t i e pos t é r i eu re . Le cœur , le foie, 
la ra te , les re ins , les intest ins et les au t r e s v iscères abdominaux 
sont éga lement n o r m a u x . 

Tous les o rganes non ment ionnés c i -dessus étaient sa ins et tous 
les au t res étaient en état de s u p p o r t e r et de mainteni r la vie, à 
l 'exception de la tête et du ce rveau ; auss i , j ' e s t ime que la mor t a 
été causée par la dépress ion généra le et pa r choc du sys tème 
n e r v e u x qui ont été la conséquence et le résu l ta t directs des b les
su res de la tête et du cerveau décr i tes c i -dessus ». 

Un détective a dit que le caleçon et le pantalon que L... portait 
quand il a commis ce crime étaient abondamment tachés de sperme 
au niveau des parties sexuelles. 

Conclusion 

La confession de L . . . fournit la conclusion de cette obse rva 
t ion . Il semble à priori que le p lus hau t degré de l ' improbabil i té 
soit atteint par le fait du plaisir sexuel se rvan t de motif pour 
a s s o m m e r des ê t res h u m a i n s ; et pou r t an t la chose a été avouée 
dans ce cas . C'est là cer ta inement u n e forme de sexual i té bru ta le 
et inat tendue. 

Ainsi que les autopsies l 'ont mon t ré , on n 'a t rouvé aucune bles
sure au-dessous du cou, et il n'y avai t aucun s igne de viol. Cela 
indique un haut degré de pervers ion sexue l l e ; car , dans la p lupar t 
des a u t r e s cas , les par t ies géni ta les sont in té ressées di rectement 
ou ind i rec tement . On peut r e t rouver d a n s les cas les plus curieux 
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de cet o rdre une t race psychologique de sexual i té object ive ,comme 
par exemple , lorsque la jouissance est obtenue en enfonçant des 
chevil les dans un morceau de carton découpé d ' ap rès la forme 
d 'une semelle de bottine de femme (Krafït-Ebing). Mais dans le 
cas de L . . . , il semble qu 'une subst i tut ion complète de la b r u 
tal i té à la sexuali té se soit opérée, à un point tel que cette bruta l i té 
soit complè tement sexuel le . Nous s o m m e s incapables de d i re 
quel le associat ion d ' idées a amené ce résul ta t . Le fait an th ropo 
logique que les sauvages ont des r appor t s avec les femmes c a p 
t ives a p r è s avoir versé du sang et commet ten t des actes de 
bru ta l i t é si elles rés is tent , peut me t t r e su r la voie d 'une explication 
possible pour ces actes é t ranges , manifes ta t ions d 'un inst inct 
rud imen ta i r e dont on re t rouve de t emps en t emps les t r aces dans 
la civilisation mode rne . 

QUATRIÈME OBSERVATION 

Les cas dont nous venons de faire l 'étude renden t évidente 
l ' impor tance de la na tu re des b lessures . Il n 'est pas ind ispensable 
pour discuter le p rob lème suivant que l 'assassin soit connu, ni 
m ê m e que toutes les vict imes soient celles d'un seul ind iv idu . 
Ecla i rée pa r les faits précédents , la lecture des résu l t a t s su ivan ts 
des autopsies , mon t re ra la na tu re et le motif des c r imes de M. . . , 
à un point de vue qui ne les fera pas para î t re aussi mys té r i eux 
qu'on l'a dit. 

Première victime. — Le 1 e r décembre 1887, un cadav re de 
femme inconnue est t rouvé muti lé à W h i t e c h a p e l . 

Deuxième victime. — Le 7 août 1888, on t rouve d a n s le m ê m e 
quar t ier une femme frappée de 39 coups de couteau. 

Troisième -jictime. — Trouvée ve r s quat re heu re s du mat in le 
31 août 1888, é tendue de toute sa longueur sur le dos, les vê tements 
en désordre , avec une b lessure à la gorge et lè ven t re ouve r t ; il 
existe u n e m a r e de sang à l 'endroit où le cou a por té . 

Voici ce que dit le médecin : « Les m e m b r e s infér ieurs sont 
é t endus ; le cou présente des b lessures g raves , les ma ins et les 
poignets sont froids ; t rès peu de sang au tour du cou, il n'y a pas 
de s ignes de lutte et la forme des taches de s ang n ' indique p a s que 
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le corps ait été t r a îné . L ' abdomen a é té frappé de larges coups de 
couteau ; cinq dents manquen t ; l égère déchi rure de la l angue ; des 
contusions s i tuées au n iveau de la p a r t i e infér ieure de la mâchoi re 
et du côté droit de la face ont pu ê t r e faites pa r un coup de poing 
ou par la pression du pouce. Il ex is te s u r le côté gauche de la face 
une contusion ci rculai re qui a pu ê t r e faite p a r la press ion des 
do ig t s . Sur le côté gauche du cou, à un pouce environ au -des sous 
de la mâchoi re , il y avait une incis ion de qua t re pouces environ 
de long, qui pa r t a i t d'un point s i tué imméd ia t emen t au-dessous 
de l'oreille.Du m ê m e côté, m a i s à un pouce au-dessouse t à environ 
un pouce en avant , commence u n e incision c i rculai re qui se ter
mine à environ t ro is pouces a u - d e s s o u s du côté droit de la mâ
choire et qui a divisé tous les t i s sus j u s q u ' à la colonne ver tébrale ; 
elle a environ hui t pouces de long ; l e s g ros vaisseaux du cou sont 
d iv isés de chaque côté. 

Ces coupures ont dû ê t re faites p a r un couteau à longue l ame , 
modérémen t aigu et manié avec u n e g r a n d e force. Il n 'y a v a i t p a s 
de sang sur la par t ie an t é r i eu re de la poi t r ine ni sur la par t ie cor
respondan te des vê tements . On ne t rouve su r le corps aucune 
au t re lésion jusqu 'à la part ie in fé r ieure de l ' abdomen. Là, à deux 
ou trois pouces en dedans d u côté gauche , il existe une blessure 
t r è s profonde, dont le trajet es t déch ique té ; les t i ssus ont été 
coupés en t r a v e r s ; il y a p lus i eu r s inc is ions qui t raversent l 'abdo
men et trois ou qua t re au t r e s inc i s ions semblables dir igées en 
bas et à droi te , toutes faites pa r un couteau et avec une g rande 
violence. Les b lessures étaient d i r i gée s de gauche à droi te et ont 
pu être faites pa r un gauche r ; t o u t e s proviennent du même ins
t rumen t . Il ne manque aucun o r g a n e ; il n'y a pas d 'ecchymoses 
su r les b r a s . Les b l e s su res ont pu être faites pendant que le 
meur t r i e r était su r le corps . La vic t ime était connue pour ê t re 
t r è s portée à la boisson, elle étai t s é p a r é e de son mar i ». 

Quatrième victime. — Un a u t r e co rps de femme a été t rouvé 
dans une cour du môme qua r t i e r le mat in du samedi 8 s e p 
t embre 1888. La tête était p r e s q u e s é p a r é e du res te du corps, les 
intest ins étaient complè tement s o r t i s de l ' abdomen; la vic t ime 
reposai t su r le dos, les v ê t e m e n t s en désordre , un mouchoi r 
enroulé au tour du cou c o m m e p o u r le r e t en i r ; il y à des taches de 
sang su r le m u r de la ma i son et tou t au tou r du corps ; une ou plu
s i eurs bagues pa ra i s sen t avoir été a r r a c h é e s du médius de la main 
gauche , on sait qu'el le avai t t ro i s b a g u e s en cuivre . Pas de t race 
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d'alcool dans l'estomac. Deux dents manquent ; large contusion 
sur le côté droit de la tête et sur la face ; on y distingue des 
empreintes de doigts. Les vêtements ne sont pas déchirés; la 
jaquette extérieure est tachée de sang en dehors et en dedans au 
niveau du cou ; il y a également du sang sur le mur postérieur 
de la maison, à la tête de la victime et à trois ou quatre pieds 
du sol. La jupe noire est aussi tachée légèrement dans le dos; il 
n'y a rien à la partie inférieure des vêtements, mais les has sont 
tachés; les bottines sont aux pieds. 

Les jambes sont relevées, la face gonflée, la langue projetée entre 
les incisives, mais ne dépassant pas les lèvres. Il y a sur le cou 
des plaies circulaires et dentelées, faites à partir du côté gauche ; 
il y en avait deux parallèles et distantes entre elles d'un demi-
pouce environ. La partie inférieure du corps présente des muti
lations considérables qui ont intéressé l'estomac ; il manquait 
quelques parties des organes abdominaux qui en avaient été 
extraits. 

Le gonflement de la face et la saillie de la langue constituent des 
signes de suffocation; les contusions du menton et delà mâchoire 
étaient récentes. Le corps était mutilé au point qu'une description 
de ces lésions serait impossible : on peut seulement dire qu'il 
l'avait été d'une manière délibérée, au moyen d'une arme longue 
de cinq à six pouces, et avec des connaissances anatomiques. 
L'utérus et les organes enlevés de l'abdomen l'avaient été par 
quelqu'un qui savait où les trouver; il n'y avait pas d'incisions 
inutiles. » 

Cinquième victime. — Elle a été trouvée assassinée dans une 
cour voisine de celle du cas précédent le dimanche matin, 30 
septembre 1888, les vêtements fripés, les jambes repliées, la 
trachée artère ouverte, les boutons des vêtements non défaits. 
Le cadavre est couché sur le côté, appuyé sur le bras gauche, le 
bras droit sur la poitrine; il y après de la gorge du sang coagulé. 
Le menton est chaud, il s'écoule encore du sang de cette blessure; 
le cou et la poitrine sont encore assez chauds,les jambes et la face le 
sont à peine, les mains sont froides. La main droite est tachée de 
sang en dedans et en dehors, la main gauche appuyée sur le sol 
tient un petit paquet de cachou enveloppé dans du papier Joseph; 
la face est calme, la bouche entr'ouverte. L'incision du cou 
commence au côté gauche à deux pouces et demi au-dessous de 
l'angle de la mâchoire et presque sur son prolongement direct; 
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elle a p resque sect ionné les g ros va i s seaux du côté gauche ,a coupé 
complètement en deux la t r achée et s 'est t e rminée au côté opposé 
à un pouce et demi au -des sous de l 'angle de la mâcho i re et p resque 
su r son pro longement direct . L ' h é m o r r a g i e qui s'est prolongée 
jusqu 'à la mor t a été re la t ivement lente parce que la section 
n 'avai t po r t é que su r les va i s seaux d 'un côté. La robe n 'étai t p a s 
défaite, m ê m e en haut . La m a i n gauche et le côté cor respondant 
de la face sont tachés de b o u e , l ' incision du cou avait six pouces 
de long . 

Un médecin dit ; « Je crois q u e l ' incision a été faite de gauche 
à d ro i te . La main droite de la v ic t ime était couver te de sang . Elle 
devait être encore en vie une h e u r e a u p a r a v a n t ; deux secondes 
ont suffi pou r qu'el le reçut cet te b l e s su re . Une par t ie du cachou 
qu'elle tenai t s 'est r épandu d a n s le ru i s seau . Le meur t r i e r n 'a 
p a s dû nécessa i rement ê t re t a ché de sang , car le flot de l 'hémor
ragie a été dir igé loin de lui ; il n 'y avai t du sang que su r le côté 
gauche du corps . La femme devai t ê t re à t e r re quand elle a été 
o lessée . Les o rganes a b d o m i n a u x ont été enlevés avec une 

/ c e r t a i n e connaissance de leur s i tua t ion exac te et de la man iè re 
d'en faire l 'ablat ion; aucun usage professionnel n 'explique ces 
manoeuvres; il fallait p lus d 'habi le té pour enlever le rein gauche . 
L 'assass in a dû avoir du t e m p s devant lui , s ans quoi il n ' aura i t 
p a s fait des entail les aux p a u p i è r e s ; il lui a fallu au moins cinq 
minu tes pour commet t re ce c r i m e ; je ne puis ass igner une ra ison 
à l 'ablation des o rganes h o r s du corps . On ne doit pas s 'a t tendre 
à t rouver beaucoup de s a n g su r la personne du m e u r t r i e r ; la 
muti lat ion n 'a pas dû exiger beaucoup de vio lence; elle a été faite 
s imp lemen t pour empêcher l ' identification. » 

Sixième victime. — Un au t r e m e u r t r e a été commis le d imanche 
30 sep tembre 1888. Le m é d e c i n - e x p e r t dit : « Il était p lus de deux 
heu res , le corps était sur le dos , la tête tournée vers l 'épaule 
gauche, les b r a s sur les côtés, les vê temen t s re levés , la face très 
défigurée, la j ambe gauche éca r t ée , la j a m b e droite repliée sur la 
cuisse et su r le genou; la pa r t i e supé r i eu re de la robe avait été 
a r r achée dans une petite é t e n d u e ; l ' abdomen était découvert , et 
tous les intest ins étaient au d e h o r s et placés sur l 'épaule d ro i te -
il y en avai t un morceau complè tement dé taché ent re le tronc et 
le b r a s g a u c h e . Le lobule de l 'oreille droi te était coupé obl i 
quement dans son épa i s seu r ; a u c u n e m a r q u e de sang a u - d e s s o u s 
de la moit ié du corps . Le c a d a v r e n 'étai t ce r ta inement là que 
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depuis quelques minutes , t rente ou q u a r a n t e ; la face était t rès 
mut i lée , la gorge coupée t r ansve r sa lemen t d a n s une étendue de 
six ou sept pouces environ ; pas d 'ecchymose d a n s le cui r chevelu. 
Le musc le s terno-cléido-rnastoïdien était divisé ; le cart i lage 
cricoïde était sect ionné à sa par t ie moyenne au -des sous des 
cordes vocales . Les g ros vaisseaux du côté gauche du cou étaient 
coupés jusqu 'à l 'os, car le couteau avait laissé une marque 
su r un car t i lage ver tébral ; la veine jugula i re in terne avait été 
ouver te dans l 'é tendue d'un pouce et demi . 

Les mut i la t ions ont été faites a p r è s la mor t ; les pa ro i s a b d o 
mina les ont été ouver tes par une incision par tan t du sein, s ans 
que la peau ait été dépassée au-dessus du s t e r n u m ; on avait 
ensuite divisé le car t i lage cunéiforme dont la section démont ra i t 
comment la plaie avait été faite : le couteau avait été tenu la 
pointe à droi te et le manche à gauche, man ié obl iquement . Le foie 
avait été in téressé ; son lobe gauche porta i t aussi une au t r e coupure 
ver t icale . Les parois abdominales étaient 'divisées su r la l igne 
médiane jusqu 'à un quar t de pouce de l 'ombil ic; à ce niveau 
l'incision prenai t une direction horizontale vers le côté droi t 
pendant deux pouces et demi , divisait l 'ombilic à gauche en en 
taisant le tour , et faisait une incision parallèle à l 'incision hor i 
zontale précédente en laissant l 'ombilic sur une languet te de peau, 
relié à deux pouces et demi de la part ie inférieure du muscle 
droi t du côté gauche ; de ce point l 'incision prenai t une direct ion 
oblique à d ro i t e ; il y avait dans le pli de l 'aîne gauche une 
blessure d 'un pouce environ qui ne pénétra i t la peau que s u p e r 
ficiellement. Au-dessous , une au t re incision de t rois pouces 
t raversa i t tons les t issus et blessai t le péri toine dans la m ê m e 
étendue. Il n 'y avait pas eu d 'hémorrag ie appréc iable ; la b l e s su re 
de l ' abdomen a été faite ap rès la mort , de sor te qu'il ne faut pas 
compter t rouver du sang sur les ma ins du m e u r t r i e r . » 

Septième victime. — Trouvée en octobre 1888. M. T. B. dit : 
« Mardi dernier j 'a i vu le t ronc décomposé d 'une femme, qu 'on 
avait t rouvé dans une voûte s o m b r e ; la tête avait été séparée du 
tronc au niveau de la s ixième ver tèbre cervicale, qui était 
sciée en t ravers . La par t ie inférieure du corps et ie bass in avaient 
été enlevés et la qua t r i ème ver tèbre lombai re sect ionnée comme 
celle du cou par de longues incisions cou rbes ; les b ra s avaient 
été détachés aux ar t iculat ions des épaules pa r p lus ieurs incisions ; 
la sépara t ion du cou comporta i t p lus ieurs incisions faites au -
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dessous du larynx. Il n'y a pas de s a n g d a n s le cœur, de sorte que 
la femme n'est mor te ni de suffocation n i de submers ion ; l 'intestin 
grêle était en place, ma i s la par t ie infér ieure du g ros intestin et 
tout le contenu du bass in avai t été en levé . La date de la mor t , 
calculée d ' après la décomposi t ion à l ' a i r l ibre , r emonte proba
blement à six ou huit s emaines avan t la découver te du corps ; les 
incisions ont p robab lement été faites a p r è s la mor t . 

M. C. A. A. dit : « Les six ou sep t inc is ions en question ont 
év idemment été faites avec un couteau t r è s a iguisé pa r quelqu'un 
qui savait ce qu'il faisait, m a i s non p a r un ana tomis te . » 

Les médecins disent « Il n'y avai t p a s de poison dans l ' es tomac; 
les b lessu res ont été faites p a r une pe r sonne d 'une g rande 
habi le té ana tomique ; nous croyons que l 'assassin n 'avai t aucun 
dessein sur un organe spécial du c o r p s . » 

Huitième victime. — Trouvée le 9 n o v e m b r e 1888, couchée su r le 
dos ent iè rement nue sur un lit de sa c h a m b r e . 

« La gorge a été coupée d 'une oreil le à l 'autre par une incision 
dirigée en bas s u r la colonne v e r t é b r a l e ; le nez et les orei l les 
ont été dé tachés ; les seins ont été sec t ionnés ne t tement et placés 
sur une table à côté du lit ; l 'es tomac et l ' abdomen ont été ouver t s , 
la face a été tailladée au point d ' empêche r qu 'on ne la recon
n a i s s e ; les re ins et le cœur ont auss i été enlevés et placés sur la 
table à côté des se ins ; le foie a été auss i dé taché et placé sur la 
cuisse gauche ; la part ie inférieure du c o r p s et l 'u térus ont été 
sect ionnés et ces organes n 'ont p a s é té r e t r o u v é s ; la section a 
por té jusque su r les cuisses . Les v ê t e m e n t s se t rouvaient déposés 
d 'unemanière ord ina i re à côté du lit. Il n 'y avai t pas d 'apparence 
de lut te . » 

Neuvième victime. — Vers le 1" ju in 1889, la par t ie inférieure 
du t ronc d 'une jeune femme bien const i tuée fut t rouvé dans la 
Tamise . Ce débr is est coupé en d e u x e n d r o i t s ; il para î t avoir 
sé journé peu de temps dans l 'eau. L a j a m b e et la cuisse gauches 
de cette femme furent t rouvées un peu plus t a rd sur la r ive de 
Surrey . La mor t de ce sujet ne remonta i t pas à p lus de 48 heures , 
et le corps avait été d isséqué assez gross iè rement pa r une 
personne qui avait quelque conna i s sance des ar t iculat ions du 
corps humain . 

Un jour p lus t a rd on t rouva la pa r t i e supér ieure du tronc de 
cette f emme; la cavité tnorac ique étai t v ide ; la ra te , les re ins et 
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une port ion des intest ins adhéra ien t au t ronc, une por t ion du 
d i aph ragme au-dessous des seins et de lu paroi thoracique cor res 
pondante avait été sec t ionnée ,comme avec une scie ,à son cen t re ; 
les côtes également avaient été sciés. Le lundi 10 ju in su ivant 
on t rouva un b ra s et une main droi te de femme. 

Voici ce que rapportent les médecins au commissa i re en chef de 
la police : « La tète, les poumons , le cœur, les intest ins et l 'u térus 
font défaut; on dirai t qu 'une bague a été a r rachée de force de 
l 'annulaire de la main gauche . La victime avait des cheveux 
châtain clair , des mains et des pieds bien formés, ma i s les ongles 
des deux mains étaient coupés ou m o r d u s t r è s court . Aucune 
m a r q u e n ' indiquai t qu'elle s 'occupât des t ravaux manue l s . La 
victime étai t enceinte au momen t de sa mort , les sect ions du 
corps sont semblables à celles des affaires du ponton de 
R a i n h a m . » 

Cette femme était b ien connue dans les maisons à nombreux 
locata i res du distr ict de Chelsea; on l'a vue en vie pour la 
dern ière fois le 31 mai 1888; elle vivait au jour le jour . 

Dixième victim.e. — Trouvée le 17 juillet 1889 ent re minui t et 
une heu re du matin par un constable dans une ruel le de 
Whi techape l . 

« Du sang coulait d 'une blessure à la go rge ; l 'estomac avait 
une balafre, ainsi que le reste de l ' abdomen, ma i s ces b lessures 
n 'étaient pas profondes. La jupe de la robe et le jupon étaient 
re levés . » 

.Le chi rurgien divisionnaire dit : « La face était encore c h a u d e ; 
c'était une pauvre femme d'environ 40 ans , d'un beau tempé
ramen t avec des cheveux b run foncé; une dent manqua i t comme 
à une au t r e des vict imes de cette série. Un des ongles de la 
main gauche était en part ie détaché. Ce m e u r t r e se rappor te 
aux sept au t r e s meur t r e s semblables des dern iè res années . Il n'y 
avait du sang qu 'à l 'endroit où la victime a été tuée . » 

Onzième victime. — Le 10 sep tembre 1889, on t rouve sous une 
voûte de chemin de fer le corps d'une femme, la tête séparée du 
t ronc , les deux j ambes manquan t ; il y a à la part ie an té r ieure 
de l 'estomac des coupures profondes à t ravers lesquel les les 
intest ins font sail l ie. 

Le médecin dépose : « La mor t remonte à trois j ou r s . Il n'y a 
comme vêtement qu 'une chemise t rès déchirée et tachée de sang 

8° ANNÉE, № 45. 20 
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et une corde qui devait servi r à a t t ache r la tai l le. Les incisions 
paraissent avoir été faites pa r un gauche r . L'état des o rganes 
indique que cette femme s ' adonnai t à la boisson, le cœur est 
absent ; il n'y a sur les doigts aucune marque d ' anneau ; les m a i n s 
p résen ten t un aspect sale et n é g l i g é ; pas de s ignes d 'accou
chement , les j ambes sont sec t ionnées dans des condit ions qui 
indiquent une cer ta ine habi le té . L e s mains ne sont pas c r i spées ; 
pas d'indice de lut te avant la mor t . L ' amputa t ion a dû être faite 
su r le cadavre . La longue balafre s ignalée plus haut est la seule 
muti lat ion qu'on constate à l 'except ion de l 'ablat ion d 'une peti te 
port ion de la par t ie inférieure du t r o n c ; les doigts étaient longs 
et effilés ». 

Le coroner dépose : « La chemise n'avait pas été déchirée , 
ma i s coupée du haut en b a s ; les ouver tu res des b r a s étaient 
coupées jusqu 'au cou ». 

Le ch i rurg ien-ass i s tan t d iv i s ionna i re dit : « Le corps était 
couché sur la face, le b r a s droi t replié sous l ' abdomen; pas de 
m a r e de sang ni de t race de lut te sous la voûte. La chemise est 
déchirée en avant et coupée de chaque côté à par t i r de l 'extrémité 
des ouver tu res des b r a s . Il y avai t une b lessure longue de quinze 
pouces le long de la paroi ex té r i eu re de l ' abdomen; et en outre un 
certain nombre d 'ecchymoses , don t aucune de date anc ienne . 
A la par t ie externe de l ' avan t -bras gauche , à trois pouces au-
dessus du poignet, il y avait une coupure de deux pouces de 
long ; au t re lésion semblab le à un demi-pouce p lus b a s ; toutes 
deux ont été faites après la mor t . Dans tout le corps les vaisseaux 
sont v ides ; tous les o rganes , excepté la ra te et le foie sont t rès 
s a i n s ; la mor t provient de l ' hémorrhag ie . Les muti la t ions post 
mortem ont été faites avec un couteau aiguisé par quelqu 'un 
d 'accoutumé à dépecer ou à voi r dépecer des an imaux , m a i s il 
n'y a pas de raison de suppose r des connaissances en anatomie 
humaine . » 

Conclusion 

Les cr imes de M... se d is t inguent pa r le fait que la sexual i té y 
prend une forme spécia lement sang lan te et meurtrière. Dans les 
cas p récédents , excepté celui de L . . . , la mor t de la victime était 
l 'exception, tandis qu'ici elle est la règle. Il est probable que 
M... coupait la gorge de ses v ic t imes , soit parce que cela m ê m e 
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lui donnai t de la jouissance, soit pa rce que cela amena i t la mor t 
qui lui permet ta i t de se l ivrer u l té r ieurement à des c ruau tés qui 
lui causaient une jouissance, comme lorsqu' i l sectionnait 
l 'abdomen, qu'il manipulai t les intest ins ou qu'il défigurait ou 
mutilai t les organes sexuels . Une forme encore plus pe rve r se de 
sexualité nous est démon t r ée par les confessions de ceux qui ont 
exhumé des cadavres et leur ont fait sub i r des ou t rages 
s e m b l a b l e s . 

Dans quelques cas , M... emportai t les o rganes sexuels , sans 
doute pour se procurer des jouissances u l t é r i eures , soit en les 
regardant , soit en s 'en servant pour se m a s t u r b e r . Un cas 
analogue , mentionné par Krafft-Ebing, est celui d 'un h o m m e qui 
donnai t souvent des coups de couteau à une petite fille, et qui se 
procura i t une jouissance sexuelle en r ega rdan t le couteau 
sanglant qu'il gardai t dans sa chambre pour cela. Nous avons 
vu que K.. . r egarda i t férocement son couteau quand il blessai t 
ses vic t imes. 

Il y a peu de ra isons pour croire à la folie de M. . . , quel qu'il 
soit, car il aura i t probablement fait des aveux depuis . L'aliéné en 
effet n 'est pas seulement fier de ses c r imes , ma i s il est beaucoup 
plus honnête que le criminel et finit généra lement par se confes
ser. Le fait qu'il a aussi évité pendant si longtemps d 'être décou
vert ne pla ide pas en faveur de la folie. 

Comme dans les cas semblables , les p reuves indiquent que le 
meur t r e comporte un plaisir sexuel si puissant que toute répu l 
sion pour la c ruauté est contrebalancée au moins sur le moment , 
ou bien que cette répulsion est faible par e l l e -même. L'idée d 'une 
cruauté simple n 'explique pas les plaies de l 'abdomen et des o r 
ganes sexuels et la soustract ion de ces o rganes . Mais le fait de 
placer dans un cas l 'intestin sur une épaule de la vict ime et celui 
de couper dans un autre cas les seins et de les met t re sur une 
table, ces faits, dis-je, indiquent que le meur t r i e r a eu du t emps de
vant lui et a pu dés i rer rendre son c r ime aussi hor r ib le que possi
ble s implement pour la publici té. Ce sent iment ne se serai t fait 
jour naturel lement qu 'après l 'apaisement de l ' impulsion sexuelle . 

Une raison qui a peut-ê t re empêché M... d 'ê tre découvert c'est 
qu'il procédai t à son œuvre dél ibérément et n 'était pas agité en 
quit tant ses vic t imes, ce qui n 'at t irai t pas l 'attention sur lu i ; on 
sai t bien en effet, de par l 'expérience de la police, qu 'un g rand 
n o m b r e de cr iminels aident à leur p ropre découver te en m a n i 
festant de l 'agitation d'une man iè re ou d 'une a u t r e . 
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Les éléments de l ' information ne nécess i t en t pas la supposi t ion 
que le meur t r ie r avait des conna i s sances ana tomiques , mais plu
tôt que la prat ique l 'avait peu à peu r e n d u habi le . 

CINQUIÈME OBSERVATION 

Nous présen tons ce cas sans ê t re à m ê m e de donne r les r é s u l 
ta ts de nos recherches personnel les s u r N . . . , car les au tor i tés ne 
nous ont pas permis de faire ces é l udes . N o u s avons été obligé de 
n o u s base r s u r les r appor t s d ' au t ru i , m a i s n 'avons pas de ra i son , 
à ce point de vue , de douter de l 'exact i tude de ces fa i t s . 

L a vict ime était une femme touchan t à la viei l lesse, f réquen
tan t les m a u v a i s l ieux, ivrogne et p r o b a b l e m e n t adonnée aux rap
por ts sexuels contre na tu r e . Il s e m b l e qu'elle n 'é tai t pas é t r a n 
gère au meur t r i e r . 

Autopsie. — Les résu l t a t s de l ' autopsie ont mon t r é une b l e s 
s u r e pénét rant dans le côté gauche de la cavité abdomina le ; les 
muscles étaient en ce point déch i rés et t i rai l lés comme par u n 
ins t rument contondant . La plaie avai t 241 mil l imètres de long ; 
elle par ta i t en bas du point le p lus b a s du pli de l 'aine et p é n é 
trai t en haut dans la cavité abdomina le avec issue des in tes t ins . 
A droite , on t rouvai t une plaie p a r i n s t rumen t piquant , longue 
de 38 mi l l imètres , in té ressan t les pa r t i e s molles à d ro i t e 
de l 'extrémité infér ieure de la p r e m i è r e b lessure . Le mésentè re 
était ouvert su r une longueur de 406 mi l l imè t res . A la part ie pos 
tér ieure de la hanche , il y avait deux p la ies formant entre elles la 
let tre X ; une des j ambes de cette le t t re , d i r igée à droite et h o r i 
zonta lement , passai t au -de s sus du s a c r u m à 50 mi l l imètres à 
droi te de la ligne m é d i a n e ; elle avai t 273 mil l l imètres de long et 
la forme d'un croissant . La par t ie pos té r ieure du corps por te plu
s ieurs plaies si rapprochées en t re el les qu 'e l les semblent n'en faire 
qu 'une . Si on les considère comme u n e seule b lessure , on t rouve 
qu'el le commence dans les par t i es mol les au -des sous de l 'a ine, 
t r ave rse le pér i to ine , passe à droi te du rec tum et se t e rmine à 
25 mi l l imèt res au -des sus et à droi te du coccyx, sur une longueur 
de 171 mi l l imè t res et une profondeur de 114. L ' i n s t rumen t a 
p a s s é dans la cavité pelvienne en a r r i è r e du péri toine et a t r a 
ve r sé les musc les fess iers . Il y ava i t auss i deux plaies superfi-
ficielles qui par ta ient du coccyx, t r ave r sa i en t les musc les en t re les 
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cuisses et finissaient dans les par t ies molles de l 'aine, en formant 
aussi la le t t re X. 

Une b lessure superficielle de la cuisse gauche commençai t au 
niveau de l 'ombilic et s 'étendait en bas vers la cuisse à une d i s 
tance de 381 mil l imètres . Une au t re plaie superficielle commen
çait au m ê m e point et suivai t en bas la m ê m e direct ion su r u n e 
é tendue de 127 mil l imètres , en formant avec la b l e s su re précé
dente la let tre X renversée ; elle est à une dis tance de 177 mil l i 
m è t r e s de la plaie la p lus basse et ne consiste p resque qu'en une 
a b r a s i o n de la peau . Il y avait deux au t res b l e s su re s superfi
cielles du côté g a u c h e de l 'abdomen, par tan t de l 'aine, longues, la 
p lus extér ieure de 228 et l 'autre de 216 mi l l imètres ; p a s de s ignes 
de contusi ons. 

L ' e x a m e n du cou démont re que le meur t r i e r a é t rang lé la v ic 
t ime ju squ ' à ce que l'os hyoïde ait été compr imé au point de r o m p r e 
ses va isseaux et de donner lieu à une hémor rag ie . L e s poumons 
ont auss i été t rouvés congest ionnés . Il y avait une légère cou
pure s u r une des o re i l l es ; le cœur était no rma l et b ien conservé ; 
le foie et les re ins indiquaient l 'alcoolisme. 

Deux por t ions des intest ins avaient été détachées ; il en était de 
m ê m e de l 'ovaire gauche qui fut re t rouvé s u r le lit. Il ne m a n 
quai t aucune par t ie du corps ; on re t rouva celles qui étaient déta
chées au milieu du sang dont le lit était souillé. 

Ces b lessures para issent avoir été faites après ou pendan t la 
s t rangula t ion ; elles n ' indiquent aucune habi le té de la p a r t du 
m e u r t r i e r . Il y avait dans la c h a m b r e où le c r ime a été commis 
des m a r q u e s de doigts sanglants su r le bord de la por te et des 
empre in tes de p ieds sang lan t s sur le sol à côté du li t . 

Histoire et psychologie deN... avant le procès. —• N . . . fut a r rê té 
moins de 24 heu re s après le c r ime . L ' inspec teur di t : «N. . . est un 
h o m m e d 'habi tudes perver t ies avec les femmes ; on disai t que la 
vict ime était sa fille (?). P lus ieurs fois il avait ba t tu et m o r d u les 
filles avec lesquelles il allait et m ê m e leur prenai t leur argent . Il 
avait f réquemment logé avec elles dans l 'étage supé r i eu r de 
l'hôtel où le meur t re a été commis et y avait occasionné du 
tapage . Il nia d 'abord connaî t re la vict ime, et, mis en p résence 
d 'une au t re femme et de son compagnon, dit auss i qu'il ne les 
connaissai t pas , bien que n o u s sachions qu'il avait été int ime avec 
eux. Un moment , il pré tendi t qu'il n 'avait pas été dans l 'hôtel en 
quest ion la nuit du cr ime et n o u s donna une au t re ad res se où il 
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aura i t é t é ; nous r econnûmes que c 'était faux et finalement il 
avoua qu'il avait couché dans l 'hôtel . Nous l 'avons mis en p r é 
sence d 'une personne qui lui fit avoue r qu'il avait donné 25 pen
ces pour une chambre la nuit en ques t ion . Nous avons appr i s 
qu'il était sorti d'un pénitencier a p r è s un séjour d'un mois pour 
vagabondage . Il donna une explication du sang qu'il avait sur lui; 
mais l 'examen de ses déclara t ions d é m o n t r a que c'était un m e n 
songe comme le res te .L ' ins t rument qui a servi pour le meur t r e est 
un couteau de table commun et é b r é c h é . Il est certain que quel
qu 'un qui am-ait p réméd i t é le c r ime n ' au ra i t p a s pris cette a r m e 
pour le commet t re . 

N. fut t radui t devant le jury et p la ida non coupable (not guilty) 
pour l 'accusation de m e u r t r e . Il refusa de par le r au t rement que 
d a n s un dialecte consis tant en un mé lange de français et d ' a rabe . 

N. . . est t rès grand ; bien que l égè remen t courbé, il a plus de 1828 
mill . (6 pieds) de taille ; il para î t avoi r p lus de quarante ans , est 
pauvremen t habi l lé , sa phys ionomie a quelque chose d 'une 
ca r i ca tu re . Les pommet t e s sont ex t r êmemen t sa i l l an tes ; il a de 
pet i ts yeux de furet mi-clos, le front b a s , la peau jaune , la 
mâchoi re épaisse, et ne fait pas l'effet d 'être t rès intelligent. Il 
rappel le les a lgér iens g r ands à énau les un peu voûtées . Il avai t 
la réputat ion d ' ê ^ e violent et avai t bu la nui t du m e u r t r e ; il a 
aussi la réputat ion d 'une sorte d 'escroc , qui fréquente les femmes 
de basse qualité et vo^e avec el les . 

Quand N. . . fut déshabi l lé au b u r e a u de police, on trouva qu 'au-
dessous de son manteau ex té r ieur il n 'avai t qu 'une chemise de 
mér inos grossier présentant des t a ches de s ang à la taille. Il en 
avait aussi une à un poignet, u n e . a n t r e à l 'épaule gauche p a r a i s 
sant faite par la pression d 'une ma in sanglan te , d ' au t res sous les 
ongles des doigts, et enfin d ' au t res à ses chausse t tes . Les taches 
de ce vê tement étaient l a rges à la ta i l le ; elles pe rs i s t è ren t au 
poignet quand on essaya de les l aver à l 'eau. 

Quand on l ' interrogea, il p ré t end i t qu'il ne pouvai t pas par ler 
angla is , mais il le fit plus t a r d . U n sheiiff dit que, t andis qu'il 
était dans sa pr ison, N . . . s 'était quere l l é avec un de ses c o m p a 
gnons , avait levé un couteau s u r lui et essayé de l'en f r apper ; 
quand il avait été conduit dans cette pr ison, il por ta i t un b r a s en 
écha rpe . 

Arrê té une au t re fois, il avai t éga lemen t un b r a s en écharpe et 
en touré d'attelles, ma i s il s 'enfuit lorsque le ch i rurg ien vint 
l 'examiner , et on t rouva qu' i l n ' ava i t p a s de b lessure . 
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N. . . a les b ra s longs et musculeux ; il porte des t a touages bleus ; 
l 'un représente une croix et un croissant au -des sous ; su r un bras 
il porte le por t ra i t éclatant d 'une femme avec le nom de Fatma et 
au -des sous le profil d'un homme coiffé d'un bonnet tu rc et vêtu 
d'un cos tume mi l i ta i re ; aux mains il porte à l 'angle du pouce 
gauche un papillon volant dans la direction du poignet, su r le 
pouce droi t une flèche dir igée vers l 'ongle; en dedans du pouce 
une ancre et un aigle au-dessous . Il avait déclaré aupa ravan t 
qu'il avait servi dans les t roupes a lgér iennes . Quand on lui 
demanda la signification de la croix et du cro issant , il répondi t 
avec une voix t r è s gut turale qu'il ne par la i t pas bien l 'anglais . 
Ses m a i n s ressembla ien t à des griffes d'oiseaux ; il avait les pieds 
la rges et les entrechoquai t un peu en marchant . 

Ses avocats semblent avoir eu de la peine à le c o m p r e n d r e 
quand il par la i t son mélange de français et d ' a rabe . Quand son 
défenseur le quest ionna su r ce qu'il avait fait la nuit du c r ime, 
il se leva, secoua la table et leva la main ouver te ; a lors il frappa 
ses deux mains l 'une contre l 'antre, dit p lus ieurs fois avec force 
le mot police et se mit à par le r en jargon. 

Voici, d ' après ce qu'il dit, sa vie : il est né en Algérie et para î t 
avoir passé p lus ieurs années dans les t roupes françaises qui y 
sont en garnison pe rmanen te . A sa l ibérat ion, il a fait t rois ou 
qua t re t r aversées comme mar in sur les vaisseaux qui font le 
trafic des fruits entre l 'Afrique et le Brés i l : j ama i s il n 'a été à 
Pa r i s ni à Londres . La dernière fois qu'il a été au Brési l , il avait 
eu l 'occasion de payer son passage en t ravai l lant su r un va isseau 
chargé de frui ts ; ayant entendu dire qu'il était facile de t rouver à 
vivre dans l 'Amérique du Nord, il y vint, et à son a r r ivée fit toute 
espèce de travai l qu'il trouvait ou qu'il mendia i t . Il reconnutqu ' i l 
avait passé la nuit dans l'hôtel où le meur t r e avait été commis , 
ayant mendié une somme suffisante pour payer sa c h a m b r e , m a i s 
insis ta s u r sa non-culpabi l i té . Il travail lai t dans les qua i s de 
débarquement , et avait la réputat ion d'un h o m m e d 'hab i tudes 
dissolues , sans courage et sans force de carac tère . Un pa t ron qui 
l'a employé dit : « Il ne faisait rien d 'ex t raord ina i re , c 'était un 
chien régul ier : on pouvait aller à lui et le frapper au visage , il 
se dé tournai t et s'enfuyait. >- L 'homme répondai t à la descr ipt ion 
de Jack l ' embrasseur (Jack the Kisser). qui te r ror isa i t les 
femmes en les sais issant dans la rue la nuit et les se r ran t dans 
ses b r a s . 
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Conduite de l'accusé et témoignages pendant le 'procès. — Un 
expert vint a t tes ter que le sang que N . . . portai t sur lui était 
mélangé du contenu de l 'intestin g rê l e . 

L'accusé déclara qu'il était Arabe , de la t r ibu des Beni-Aïcha, 
qu'il avait servi dans l ' a rmée f rançaise , avai t reçu une b lessure à 
la j a m b e , et qu 'après sa l ibérat ion il é ta i t venu à Pa ra et de là 
aux E t a t s - U n i s . Lorsqu'on lui d e m a n d a s'il avait tué la vict ime, il 
fut p r i s d'une so r t e d 'accès de déc lamat ion sauvage , secouant la 
tête , levant les ma ins et cr iant ve r s le ciel : « Je su i s innocent ; je 
n 'a i j amais tué aucune femme, j ' i m p l o r e Dieu pour qu'il v ienne à 
mon secours . » Il dit qu'il ne conna i s sa i t pas la victime, m a i s 
convint qu'il avai t do rmi dans l 'hôte l . Il ne savai t pas où était sa 
femme. Quand on lui d e m a n d a son â g e et combien de temps il 
avait vécu en Amér ique , il dit à p l u s i e u r s r ep r i ses : « Je suis 
Arabe et nous ne comptons pas le t e m p s . » Il affirma d 'abord qu'il 
ne pouvait pas d i re le mot basement, m a i s plus t a r d le dit t r è s 
bien. 

Lorsque le jury revint avec son verd ic t , N . . . pa ru t effrayé; il 
avait m a r m o t t é des p r i è r e s p e n d a n t que le jury délibérait et sem
blai t avoir l ' idée que, s'il était c o n d a m n é , il sera i t exécuté i m m é 
dia tement . Lorsqu 'on lui annonça qu' i l était condamné pour un 
m e u r t r e au second degré et qu'il compr î t qu'il sera i t empr i sonné 
pour le reste de sa vie, il ne fil a u c u n e démons t r a t ion , si ce n 'es t 
qu 'en r e tournan t à sa cellule il leva les ma ins en cr iant : « Je suis 
innocent! » 

L' inspecteur de police qui avait eu à s 'occuper le plus de l'af
faire dit qu'il aura i t été difficile au jury de r e n d r e un a u t r e 
verdict , à cause de l 'absence de p r e u v e s de prémédi ta t ion . N..• 
avait essayé de se faire r endre l ' a rgent qu'il avait donné à cette 
femme, et, comme elle refusait , il l ' é t rang la jusqu 'à ce qu'el le 
mourû t et la muti la ensui te . Les empre in t e s qu'elle por ta i t au 
cou avait net tement été faites p a r les ongles a l longés d 'une main 
d 'homme. 

Des témoins ont affirmé le mélange de m a t i è r e s intest inales 
avec les taches de sang du ma te l a s s u r lequel la vict ime était 
couchée, ainsi que sur la chemise, les chausse t t e s et les ongles 
des doigts de N . . . 

Toutes les femmes citées c o m m e t émoins cont redi rent d i rec te 
ment les déclara t ions de N. . . : aucun témoin ne vint confirmer la 
version mise en avant p a r l 'accusé p o u r expl iquer le sang qu'il 
portai t sur lui. Comme théor ie du motif qui l 'avait fait agir , on 



NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 297 

crut que lorsque N. . . se vit refuser l 'argent qu'il avait donné à sa 
victime, il ent ra en fureur et l 'étrangla, et la circonstance qu'on 
ment ionna à l 'appui de cette manière de voir fut que les poches 
de la victime étaient re tournées et qu 'on n'y t rouva qu'un cen
t ime. 

Le ju ry eut l ' impression que les déclara t ions de N. . . m a n 
quaient to ta lement de véracité. 

Conclusion 

Bien qu'il ne soit pas scientifiquement démont ré que N . . . fut le 
meur t r i e r , nous sommes autor isé à croire à cette cer t i tude au 
point de vue pra t ique et moral. 

Les données suivantes tendent à réfuter la supposition que N. . . 
fut la m ê m e personne que M... N. . . a laissé son couteau sur 
p l ace ; il est p robab le qu'il a agi au moins en part ie sous l ' in
fluence d'un désir d 'a rgent ; il n 'a pas coupé la gorge de sa 
vict ime, mais l'a é t ranglée. Cette victime était beaucoup plus 
âgée que celles de M... N . . . était probablement à New-York 
quand M. a commis à Londres son dernier cr ime. En s o m m e , les 
procédés employés p a r N. . . sont t rès gross iers comparés à ceux 
de M.. . 

Eu égard à la notoriété des cas de M... , il ne serai t pas ex t ra
ordina i re que des faits semblables se soient p rodui t s p a r la 
contagion de l ' imitation; car ce sont jus tement les faibles et les 
débauchés qui sont incapables de résis ter ou portés à ces maniè res 
de satisfaire leurs propens ions morbides . On explique a isément 
la simili tude des brutal i tés par le pouvoir de l ' imitation sur les 
sys tèmes nerveux prédisposés . 

Pour la question de l ' impulsion sexuelle, les b lessures de la 
victime donnent les mêmes indices. Comme dans les cas de M... , 
une des plaies avait la forme d'un croissant . Les plaies de 
l 'abdomen, au voisinage des par t ies sexuelles, et l 'ablation de 
por t ions des intestins et d'un ovaire sont semblables aux actes 
de M... 

Il est possibie que le point de dépar t du meur t re ait été une 
question d 'argent , mais la na ture des b lessures faites après la 
mor t suggère l'idée que l ' impulsion sexuelle était dominante . Le 
carac tè re de N.. . et sa réputat ion au point de vue des habi tudes 
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vicieuses sont confirmatives de c e t t e supposi t ion, ma i s cela 
n 'exclut pas l'instinct de c ruau té c o m m e impulsion secondaire ou 
coexistante. 

La fille de joie tatouée su r le b r a s d e N. . . indique la sexual i té 
erot ique. D'après A. Kocber , les A r a b e s qui ont été dans l ' a rmée 
ou en pr ison ont des symboles de f e m m e s ta toués ; mais cela est 
généra lement r ega rdé comme un d é s h o n n e u r . Les prost i tuées 
a rabes ont aussi généra lement un s y m b o l e de croix ta toué sur la 
joue ou su r le b r a s . Il est in té ressan t , au point de vue physio lo
gique, d 'observer que deux des b l e s s u r e s de la vict ime avaient la 
forme d 'une croix, et une t ro is ième ce l le d'un croissant , symboles 
ta toués sur le meur t r i e r . Gela peut ê t r e un raffinemnt de c ruau té 
sexuel le p a r une associat ion d ' idées e t p a r l ' imitation. • 



DE LA MORT P A R SUBMERSION 299 

REVUE C R I T I Q U E 

DE LA MORT P A R SUBMERSION 

Etude médico-légale par le D r PAUL BARLERIN 

La mort par submers ion , communément appelée noyade, se 
produi t toutes les fois qu'un individu a la tête, et plus par t icu
l ièrement l 'entrée des voies respira toires plongée d a n s un mil ieu 
liquide quelconque, sans pouvoir ou vouloir la dégager . 

Cette définition toute générale de la mor t par submers ion , 
montre bien que l ' immersion totale du corps n'est pas nécessa i re 
pour amener la mor t et que celle-ci peut surveni r indépendam
ment de la na tu re ou de la densité du liquide d ' immers ion : elle 
permet , en outre , de prévoir en quelque sorte le mécan i sme et la 
cause efficiente de ce genre de mor t , c 'est-à-dire l 'asphyxie. 

Quelle est la fréquence de la mort par submers ion? Elle est 
considérable , et cela n'a pas lieu de su rp rendre étant donnée 
l 'abondance de la superficie des eaux en France (3 mil l iards , 
300 mill ions de mè t re s car rés , pour les eaux douces s eu l emen t ; . 

Si, maintenant , l'on recherche et l'on étudie les d iverses causes 
de ce genre de mor t , on est amené à en d is t inguer t rois , qui 
donnent lieu à la submers ion accidentelle, suicide et cr iminel le . 

Accidents 

La stat is t ique accuse chaque année en F r a n c e 4 à 5.000 cas 
officiellement reconnus de mor t pa r submers ion accidentel le , ce 
qui équivaut au t iers environ du total de tous les acc iden ts suivis 
de mor t . 

Nous voyons, en effet, que les c i rconstances les plus d iverses 
de la vie, exposent l 'homme à cette fin; la noyade se p rodui t d a n s 
une s imple ornière , une m a r e ou un fossé auss i bien que dans les 
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cours d 'eau les p lus cons idé rab les . La mer fait de son côté beau
coup de v ic t imes ; en Angle te r re on re lève en moyenne et pa r an, 
3.500 cas de submers ion fatale, s u r v e n u s sur les navi res de com
merce ou de pêche, de 1878 à 1888. Il est vrai qu'il faut ici tenir 
compte de la profession m ê m e des v ic t imes qui les expose p lus 
par t icul ièrement à ce genre de m o r t . 

En France , de 1835 jusqu ' à n o t r e époque , le nombre des 
noyades a cons idérab lement a u g m e n t é , car, a lors qu 'en 1835 il y 
avai t 2.950 submers ions pou r 6.192 accidents , on trouve en 1886 
3.833 submers ions pour 12.435 m o r t s accidentelles. 

Si la fréquence de la mor t p a r submers ion a augmenté , on 
r e m a r q u e néanmoins que cette m o r t est moins fréquente en 1886 
qu'en 1835, par l 'apport au chiffre total des accidents . Il y a 50 ans , 
pour 100 m o r t s accidentel les , il y ava i t 47 noyades , soit p rè s de 
la moitié; en 1886, il n'y en a p lus q u e 30. Cette d iminut ion tient 
sans doute à l ' accroissement d e s m e s u r e s de précaut ion, aux 
perfect ionnements in t rodui t s d a n s la construct ion et la m a r c h e 
des nav i res , ce qui rédui t le n o m b r e des naufrages , et enfin à la 
r a re té des voyages p a r eau s u r les r iv ières , depuis que les 
chemins de fer t ranspor ten t p lus r a p i d e m e n t les voyageurs et 
cela sur tous les points du t e r r i t o i r e . 

L'alcoolisme est un impor t an t facteur des submers ions acciden
telles : on pour ra i t citer de n o m b r e u x cas où des individus en 
état d ' ivresse ont fait des chutes m a l h e u r e u s e s d a n s des r ivières 
ou m ê m e des ru i s seaux et y ont t rouvé la mor t . A Lyon, 
M. Lacassagne a eu, il y a q u e l q u e s années , l 'occasion de faire 
l 'autopsie d 'un h o m m e t rouvé m o r t d a n s un petit ru isseau des 
envi rons de la ville, à R o c h e c a r d o n . Malgré le peu d 'épaisseur 
de la couche liquide qui en toura i t s a tête cet h o m m e s'était parfai
tement noyé ainsi que le d é m o n t r a l 'expert ise. 

Une syncope, un é tou rd i s semen t , u n e a t t aque d 'apoplexie , la 
commotion p rodu i te p a r u n e chu t e suffisent éga lement p o u r 
amener des noyades acc idente l les qui , au p remie r examen, 
para i ssen t invra i semblab les . 

Suicides 

La submers ion volontaire est cel le que le médecin a le p lus 
souvent à constater dans la p r a t i q u e médico- judicia i re , le suicide 
a, en effet, p r i s depuis que lques a n n é e s une extension considé-
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rable , non seulement en France , mais dans toute l 'Europe; son 
développement suit en quelque so r t e p a s à pas celui de la civili
sat ion. 

Si la submers ion est communémen t employée comme moyen 
de suicide (30 fois pour 100 environ), elle l'est cependant moins 
qu'il y a 40 ans où sa fréquence était de 33 0/0 : c'est la pendaison 
qui lui est actuel lement préférée p a r les désespérés de la vie. 

A Lyon, la s tat is t ique relevée de 1883 à 1889, donne : 

En 1883, 26 submers ions pour 9 9 suicides 
— 1884, 31 — 102 — 
— 1885, 28 — 93 — 
— 1886, 34 — 1 0 9 — 

— 1887, 29 — 101 — 
— 1888, 32 — 116 — 
— 1889, 3y — 107 — 

En F rance , en 1835, il y avait 705 cas de submers ion pour 
2.305 suicides et par r appor t à la population 8 pour 100.000 h a b i 
t an t s ; en 1886 l'on t rouve pour 8.187 suicides 2.263 submers ions , 
soit une propor t ion de 19 pour 10U.000 hab i tan t s . 

La submers ion étant un genre de mor t plus doux que le 
poignard ou le pistolet, moins r épugnan t que la corde, est adoptée 
de préférence pa r la femme. En F rance , sur 100 femmes qui se 
suicident, 42 emploient la noyade, t andis que sur 100 h o m m e s , 
¿6 seulement ont recours à ce genre de mor t : de m ê m e si l'on 
examine les comptes r endus stat is t iques publ iés aux E ta t s -Uni s , 
en P russe , en Italie, en Autr iche, par tou t on rencontre un nombre 
propor t ionnel lement p lus grand de femmes qui se noient. 

Au-dessous de 15 ans , le suicide en généra l est un fait assez 
r a re , parce qu'il suppose une déterminat ion et un courage que 
possèdent peu les enfants : cependant on a observé des jeunes 
filles de cet âge se je ter à l ' eau . 

A vingt-cinq ans la proport ion des noyades s 'accroit pour les 
h o m m e s , c'est à ce moment de leur vie qu' i ls se noient m ê m e le 
plus volont ie rs ; chez les femmes, au contra i re , les cas de s u b 
mersion deviennent de moins en moins fréquents pour reveni r à 
leur max imum vers l 'âge de 70 a n s . 

D'ail leurs ces considérat ions var ient avec les races et les 
cl imats , d a n s les pays du nord de l 'Europe la submers ion suicide 
est fort res t re in te , et pa rmi les races de ces contrées les Slaves 
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sont moins por tés à en user : c'est là un fait qui n'est pas seu le
ment apparent eu Russie , où les g e n s de race slave p rédominen t , 
ma i s également dans les pays où il existe des individus de 
nationali té slave mêlée à une a u t r e , p a r exemple en Transy l 
vanie (Slaves et Magyars ) en B o h ê m e et en Moravie (Tchèques et 
Al lemands) . 

Les saisons peuvent éga lement e n t r e r en ligne de compte dans 
la fréquence du suicide pa r s u b m e r s i o n : la noyade est, en effet, 
préférée pendant les mois d 'été, t and i s que la pendaison et l 'em
poisonnement prédominent p e n d a n t les froids de l 'hiver : une 
s ta t is t ique faite à ce point de vue en F r a n c e pendant dix-neuf ans 
donne 4,881 submers ions vo lon ta i res en juillet, 3,419 en avril , 
2,116 en octobre et seu lement 1,924 en d é c e m b r e . 

Au point de vue de la profession d e s suic idés , ce sont les men 
diants (42 0/0) et les agr icul teurs (36 0/0) qui emploient le p lus 
f réquemment la submers ion . 

Les campagnes fournissent éga lement u n plus g r a n d nombre 
de noyades que les villes, sauf cependan t , si celles-ci sont s i tuées 
sur des cours d 'eau impor tan t s ou s u r les bo rds de la m e r ; en 
outre , les pays de plaine sont à cet é g a r d p lus fertiles en submer 
sions suicides que les pays de m o n t a g n e . 

Nous pour r ions citer éga lement d ' au t r e s considéra t ions acces
soires capables d'influencer et de d é t e r m i n e r un mode de suicide 
et de faire choisir la submers ion : te l les sont , par exemple , les 
considéra t ions de jour , d 'heure , de r e p a s , d 'emplacement propre 
à accompl i r son funeste projet . L e s chagr ins domest iques et pr in
cipalement les espérances m a t r i m o n i a l e s déçues, l ' imitation, 
l 'hérédi té , les époques mens t rue l l e s , les ma lad ies ne rveuses et 
cu tanées , no t amment la pe l lagre peuven t la provoquer . 

La noyade volontaire est donc un acte pass ionnel , elle peut 
être aussi causée pa r une m o n o m a n i e ou m ê m e une vér i table 
folie, 

Le mil ieu l iquide choisi var ie b e a u c o u p : à Lyon il semble que 
le Rhône avec ses eaux l impides et couran tes tente plus les 
désespérés que les eaux ca lmes et vaseuses de la Saône; su r 
200 observat ions de noyés recuei l l ies p a r M. Lacassagne de 1883 
à 1890, 117 se rappor ten t à des co rps re t i rés du R h ô n e ; 69 seule 
ment proviennent de la Saône . 

Les pui ts et fontaines qui se rven t à un usage domest ique , a ins i 
que les lavoirs sont peu r e c h e r c h é s , sauf cependant p a r les 
femmes qui , à cause de leurs occupa t ions s'y renden t p lus fré
q u e m m e n t . 
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Homicides 

La mor t par submers ion est r a r emen t le résul tat d 'un m e u r t r e , 
si l'on en excepte néanmoins les nouveaux-nés et les t rès j eunes 
enfants. 

D'ordinaire, pour les adul tes , l ' immersion d a n s l 'eau est 
destinée à donner le change sur la vér i table cause de la mor t et 
à faire d i spara î t re la victime d'un meur t r e . Il est, en effet, difficile 
de tenir submergée une personne dans la force de l 'âge, s ans que 
son corps porte des t races de violence; les enfants, au cont ra i re , 
incapables d 'une longue rés is tance sont assez f réquemment s u b 
m e r g é s . 

L 'homicide par submers ion est quelquefois le résul ta t d 'une 
surpr ise , il faut a lors le concours de mult iples c i rconstances , telles 
que l 'obscuri té , la position de la victime, son inattention, pour per
met t re à l 'assassin de réussi r . C'est le fait qui s'est p rodui t dans 
un cas cité dans notre thèse et qui s'est passé à Lara jasse (Rhône) 
mais c'est là, une r a r e t é . 

L ' ivresse de la victime peut également para lyser sa rés is tance 
de m ê m e que la folie peut décupler les forces du meur t r i e r . 

Quoi qu'il en soit, la submers ion est le plus souvent dest inée 
à d iss imuler un cr ime et ce n'est qu 'un cadavre qui est ]eté à 
l 'eau. 

Des causes de la mort par submersion 

Les individus qui tombent à l'eau peuvent- i ls succomber sous 
l'influence de causes diverses ou n'y a-t-il qu 'un seul mode de 
submers ion , l 'asphyxie? 

Sans vouloir nier l 'existence de phénomènes complexes dans 
la submers ion , nous croyons que d a n s le plus grand n o m b r e des 
cas, la mor t survient p a r l'asphyxie, c 'est-à-dire par la su spen 
sion de la respirat ion, l 'air ne pouvant plus péné t re r dans les 
poumons . La syncope, au contra i re , ne se produi t que d a n s une 
moyenne de 12,5 pour 100, ainsi qu'il semble résu l te r des 
t ravaux in téressants de MM. Bergeron et Montano de Toulouse . 

L 'eau dans laquelle est plongé le noyé const i tue donc un 
obstacle mécanique au libre accès de l'air d a n s la poi t r ine , car 
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son s imple contact avec la muqueuse aé r ienne n 'es t p a s suffisant 
pour amener la suspens ion de la resp i ra t ion . Il en résulte que 
depuis l ' instant où la face du noyé es t au -dessous de la surface 
de l 'eau et où pa r conséquent les orifices d ' en t rée des voies r e s 
pi ra to i res sont fermés l 'air ne peut p lus péné t r e r et il doit vivre 
avec la quant i té d 'a ir qui s'y t rouve à ce moment . Cet air, ou t re 
qu'il s 'appauvr i t r ap idemen t en oxygène se charge d 'acide c a r 
bonique, devient impropre à l ' ex is tence; pu i s l 'acide carbonique 
du sang veineux ne pouvant plus se dégage r s'y accumule , 
impress ionne les centres ne rveux qu i , dès lo r s , réagissent p a r de 
violentes convulsions, le d i a p h r a g m e se cont rac te , une inspirat ion 
se produi t qui amène l 'eau jusque d a n s l ' a rbre resp i ra to i re , où 
elle se mé lange à l 'air encore con tenu d a n s les alvéoles p u l m o 
na i r e s et en chasse la p lus g r a n d e p a r t i e . 

Dès lo r s , la mor t est i m m i n e n t e ; l ' innervat ion s'affaiblit, l 'in
sensibil i té a r r ive , tandis que la c i rcula t ion pers is te encore 
quelques in s t an t s ; le tout n 'a p a s d u r é p lus de 4 à 5 minutes 
depuis le momen t où le corps a été p longé d a n s l 'eau. 

Ainsi que nous l ' avons fait r e m a r q u e r , la syncope est assez 
r a r e comme cause de la mort p a r submers ion , quand elle a lieu 
elle est due à une pause du cœur , p r o d u i s a n t un a r r ê t du courant 
c i rculatoire . C'est o rd ina i rement une émotion violente, une vive 
frayeur, une impress ion cons idé rab le de froid qui retentit su r les 
centres nerveux et de là pa r l ' i n t e rméd ia i r e du pneumogas t r i que 
produi t une act ion d 'ar rê t b r u s q u e du c œ u r ; le t rouble circulatoire 
qui s'en suit anémie le cerveau et a m è n e rap idement la per te de la 
connaissance et des mouvemen t s , en un mot la syncope . 

Dans l 'asphyxie, les centres ne rveux ne sont at teints que secon
da i rement , ap rès que le sang s 'est c h a r g é d 'acide carbonique , 
dans la syncope au con t ra i re , la p r e m i è r e impress ion se p rodui t 
su r ces par t ies délicates de no t re o r g a n i s m e à un tel point que la 
vie an imale cesse b r u s q u e m e n t p a r suspens ion de l 'action 
c é r é b r a l e . 

Dans la submers ion , la syncope peut ê t re initiale, et le noyé 
s idéré tombe immobi le au fond de l 'eau, à l 'endroit de la chute, 
incapable de faire le moindre m o u v e m e n t pour se s auve r ; il 
meur t comme foudroyé. 

La syncope,bien qu 'é tant tou jours ini t ia le ,peut avoir une inten
sité moindre , enlever toute conna i s sance et la isser le noyé en 
état de mor t apparen te . C'est a lo r s un b o n h e u r pour celui qui en 
est vict ime, car , continuant à v iv re sous l 'eau s a n s resp i re r et, 
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pour ainsi dire d 'une façon toute végétat ive, il ne subi t pas les 
effets de l 'asphyxie et s'il est re t i ré avant que la syncope se soit 
t e rminée , l 'eau n 'ayant pas pu péné t re r d a n s l 'appareil r esp i 
ratoire, le noyé est facilement r a m e n é à la vie. C'est, s a n s doute , 
ce qui explique les observat ions d ' individus r a n i m é s a p r è s une 
longue submers ion . 

Si, enfin, la syncope ne se produi t que quelques ins tants a p r è s 
l ' immersion, elle est consécutive, provient de la per turba t ion 
profonde de l 'organisme, s'ajoute aux effets de l 'asphyxie et 
accélère la mor t . 

A ces deux causes pr incipales de mort , asphyxie et syncope, 
v iennent s 'ajouter des causes accessoires , capab les , sinon de 
produ i re la mort , du moins de la rendre rapide et sû re . 

C'est d ' abord la congestion cérébrale, s tase sanguine qui se 
produi t d a n s les cent res encéphal iques, amène la perte de connais
sance , la résolut ion muscula i re et para lyse la rés is tance . Il en 
est de m ê m e de la commotion cérébrale qui est causée par un 
violent choc sur la boite c rân ienne . La pe r sonne tombe a lors 
dans un engourd issement , une sor te de coma, d 'hébétude, qui 
lui empêche de lutter contre les p rogrès de l 'asphyxie. 

Celle-ci se produi t néanmoins et est v ra iment la cause de la 
mor t . 

Symptômes et périodes de la mort par submersion 

On peut considérer t rois pér iodes , de longueurs var iables , 
p résen tan t chacune des carac tères net tement t r anchés : I O u n e 
pér iode de lutte resp i ra to i re , 2° une pér iode de convuls ions et de 
dyspnée, 3° enfin une pér iode d 'asphyxie qui te rmine la scène 
et finit par la mort . 

Pendant la p remiè re pér iode , on observe les p h é n o m è n e s 
suivants : l ' individu tombé à l'eau enfonce, puis r emonte à la 
surface sous l'influence de son poids spécifique, il éprouve un 
violent sa is issement , quelques bourdonnements d 'oreil les et un 
peu de picotement dans les fosses nasa les . Légèrement é tourd i , 
il fait une inspirat ion de su rp r i s e et l'eau a r r ivan t ainsi au 
contact des muqueuses nasale et laryngée provoque que lques 
secousses de toux. 

Le noyé fait alors des efforts désespérés pour se sauver , m a i s 
il ret ient s a respirat ion, immouil isant son thorax afin d 'évi ter 
l 'entrée du liquide ambian t dans ses voies resp i ra to i res , il r e s t e 
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donc en état d 'expirat ion. P e n d a n t ce t e m p s le cœur se ra lent i t , 
pu i s le besoin de resp i re r , i m p é r i e u x et douloureux, devient 
bientôt intolérable : le noyé é p r o u v e des p h é n o m è n e s de suffo
cation, l 'angoisse resp i ra to i re est cons idé rab le , la dyspnée exces
sive, les lèvres bleuissent, les conjonct ives s'injectent, la peau des 
t égumen t s pâlit , la face et les e x t r é m i t é s des m e m b r e s p r ennen t 
une teinte cyanique.Le sang c h a r g é d 'acide carbonique produit des 
phénomènes ne rveux( t apage cé réb ra l , b ru i t de coups de mar teaux 
ou sons de cloches, surac t iv i té cé réb ra l e et exaltation des 
facultés mnémoniques) . Le noyé ouv re a lo r s la bouche, fait u n e 
inspirat ion instinctive qui fait p éné t r e r une notable quant i té 
d 'eau laquelle est déglutie en pa r t i e d a n s l ' es tomac ou passe d a n s 
le larynx en provoquant des efforts de toux. 

La seconde période commence a l o r s et est marquée dès le 
début par la per te de connaissance : le sang n 'étant p lus suffisam
ment oxygéné pour entre tenir le b o n fonct ionnement des centres 
ne rveux , l ' insensibili té a r r ive , en m ê m e temps que des mouve
ments convulsifs violents, dûs à l 'action du sang noir qui excite 
les régions motr ices de la moe l le . L ' intel l igence disparai t la 
p r emiè re , ensuite la sensibi l i té d e s m e m b r e s inférieurs , du 
t ronc, des m e m b r e s supé r i eu r s et de la c o r n é e ; les contract ions 
muscu la i res surv iennent et le bu lbe est touché le dern ie r , ce qui 
explique la conservat ion des m o u v e m e n t s resp i ra to i res . Ceux-ci 
se font sans hâte , avec le ry thme re la t ivement lent de 12 à la 
minute et ils in t roduisent d a n s les p o u m o n s la presque total i té 
de l 'eau qui s'y t rouvera a p r è s la m o r t . Il est main tenant facile 
de comprendre pourquoi un noyé qui a franchi la p remiè re 
pér iode de la submers ion ne peu t ê t re que r a remen t rappelé à 
la vie : c'est qu 'a lors , s 'est effectuée l ' en t rée de l'eau d a n s l ' a rbre 
respira toi re et la respira t ion artificielle qu'on p ra t iquera a p r è s 
le sauvetage n 'aura pour effet q u e de b r a s s e r la spume aqueuse 
du poumon sans empêcher l ' asphyxie de se p r o d u i r e . 

Pendant cette seconde pér iode ie n o m b r e des ba t tements du 
cœur va toujours en d iminuan t , le t ronc se courbe en a rc , la tète 
en a r r i è re , les m e m b r e s se m e t t e n t d a n s l 'extension, les réflexes 
d ispara issent , les doigts se fe rment et se cr i spent . 

A ce m o m e n t débute la t r o i s i ème pé r iode , les muscles sont 
re lâchés , les pupi l les di latées, l e s sph inc te r s s ' en t rouvren t , la 
vess ie et le rec tum se vident p l u s ou m o i n s complè tement et 
quelques vomissements se p rodu i sen t . 

La respirat ion cesse a p r è s q u e l q u e s de rn ie r s efforts, le cœur 
ne se contracte plus que sous l 'influence des gangl ions mo teu r s du 
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myoc a rde ; bientôt fact ion du sang chargé d'acide carbonique se 
fait sent i r su r ces gangl ions e u x - m ê m e s , les systoles deviennent 
de moins en moins f réquentes , les ventr icules s ' a r rê ten t , 
puis les oreil let tes et la mort du cœur a lieu en diastole . 

Le temps total écoulé depuis la chute dans l 'eau dépasse 
ra rement 4 à 5 m i n u t e s , mais d iverses influences peuvent 
modifier ce laps de temps nécessa i re à la mor t par submers ion , 
l ' augmenter ou le d iminuer . 

C'est ce qui se produi t f réquemment quand le noyé se débat et 
revient p lus ieurs fois r e s p i r e r a la surface de l 'eau, r ecu lan t ainsi 
le moment de l 'asphyxie. 

L'état d 'expira t ion au moment de la submers ion ab rège la 
rés is tance car la quant i té d 'air de réserve enfermée dans le 
poumon se trouvant moindre est plus vite consommée . L 'habi tude 
de plonger et de sé journer sous l'eau peut influer éga lement su r 
la durée de la résis tance, sur tout si le plongeur a la précaut ion 
de dég lu t i r de l'air avant de s ' immerger . M. Lacassagne à ce 
sujet a fait une intéressante communicat ion dans les Archives 
d 'Anthropologie criminelle de l 'année 1887, il cite le cas d 'un 
certain capi ta ine J ames qui, grâce à cet artifice, demeura i t sous 
l 'eau pendant 4 minutes et quelques secondes. 

L ' impure té de l'eau peut être une cause s 'ajoutant à l 'as
phyxie et la rendant plus p romptemen t fatale, c'est ce qui se 
produi t avec les eaux des mara i s , des égouts , le l iquide des 
fosses d 'a isances . Les différentes espèces animales p résen ten t à 
la submers ion une résistance qui varie avec leur t e m p é r a t u r e et 
la proport ion de sang qu'ils renferment . Les a n i m a u x à sang 
froid suppor ten t longtemps la submers ion , des grenoui l les ont pu 
vivre 6 semaines au fond d 'une eau couran te . M. Dubois, p r o 
fesseur à la Facul té des sciences de Lyon a observé que les 
nouveau-nés chez les herb ivores possédaient un sang plus r iche 
en oxygène que les adul tes des mêmes espèces, c'est peut -ê t re ce 
qui expl ique la plus grande résis tance du nouveau-né à l 'asphyxie. 
Les an imaux plongeurs , cétacés, phoques , h ippopo tames res tent 
s u b m e r g é s longtemps sans en souffrir, grâce à une disposit ion 
ana tomique spéciale qui leur pe rme t d ' emmagas ine r beaucoup 
de sang dans les organes profonds (foie, rate) et de r e s t r e ind re 
ainsi le cercle de la circulat ion pulmonai re viciée par l 'acide car
bonique. La quanti té de sang contenue dans les va isseaux est plus 
cons idérable chez les animaux plongeurs ou aqua t iques que chez 
les au t res individus dé m ê m e race qui ne vivent pas d a n s l'eau ; 
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l'oie et le canard ont un volume de s a n g supér ieur d'un t iers à 
celui d'un poulet de m ê m e taille, auss i peuven t - i l s résister à 
16 minutes de submers ion a lors q u e le poulet meur t en 2 ou 3 
minutes . Les animaux h ibe rnan t s rés i s ten t mieux à l 'asphyxie 
en hiver qu'en été parce qu a ce m o m e n t leurs combust ions sont 
moins act ives . 

Toute cause nuisant à la f e rmetu re du larynx abrège la du rée 
de la submers ion . M. Lacassagne a m o n t r é que les bègues qui 
ont une innervat ion défectueuse d u p h r é n i q u e et du p n e u m o - g a s -
tr ique succombent plus rap idement à l 'asphyxie. De même , pen
dant la digestion il se fait un appe l . de sang vers l 'estomac ce qui 
facilite la syncope, il est donc p r u d e n t de ne pas se met t re à l 'eau 
après un copieux repas ; en out re , Mathieu et Urba in ont montré 
que pendant les 4 heures qui su ivent le repas le sang contient le 
min imum d'oxygène e t l e m a x i m u m d 'acide ca rbon ique ; l ' ivresse 
agit également en para lysant la rés i s tance et en enlevant la 
présence d 'espr i t . 

En r é sumé on peut conclure que la submers ion presque toujours 
causée par l 'asphyxie et quelquefois p a r la syncope, est un rap ide 
genre de m o r t ; Taylor a dit avec ra i son : « il est de règle qu 'un 
êt re humain meure , s'il a été s u b m e r g é pendant une pér iode de 
4 à 5 minu tes . » 

Signes de la mort par submersion 

Le médecin expert doit pouvoir r é p o n d r e aux trois ques t ions 
suivantes qui lui sont généra lement p o s é e s : « I o la mort est-elle 
le résultat de la s u b m e r s i o n ? 2° La s u b m e r s i o n est-elle la consé
quence d'un accident, d'un su ic ide , d'un homic ide? 3° Depuis 
combien de temps cette submers ion a-t-elle eu l i eu? 

L'examen fait par l 'expert se d iv ise en qua t re par t ies pr inc i 
pales savoir : les constatat ions p ré l imina i res , l 'examen externe , 
l 'examen in terne , les cons ta ta t ions complémenta i res ou acces 
s o i r e s ; puis, sa tâche accompl ie , l 'expert r é s u m e en des conclu
sions les faits qu'il a observés , et r e m e t son rappor t aux magis 
t ra ts qui s 'en servent selon les be so ins de l ' instruct ion. 

Constatations préliminaires 

Ce sont les c i rconstances du fait, l 'état civil de la pe rsonne 
noyée, la date de la mort ou de la d ispar i t ion, la position d a n s 
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laquelle se t rouvai t le cadavre , l'état des vê tements , l 'existence 
de l iens a t tachant le corps et ayant eu pour but d 'empêcher la 
rés is tance et de para lyser les efforts instinctifs de sauve tage . 

Examen externe 

On constate d 'abord les s ignes de la mort : une r igidité précoce 
des lividités cadavér iques qui, en raison de la position déclive 
que prend le corps dans l'eau sous l'influence du poids de la tête, 
se t rouvent ve rs les par t ies supér ieures , tè te , cou et thorax, enfin 
des s ignes de putréfaction qui débutent également à la tête et à 
la poi t r ine . 

L ' examen de la peau , sur laquelle se voient parfois des s ignes 
d ' ident i té , ta touages ou déformations professionnelles , vient 
ensuite : on note la coloration, taches rosées , refroidissement 
cons idérable , le phénomène rie la chair de poule, l ' emphysème 
sous-cu tané qui chez les noyés se développe très rapidement , 
sur tout pendant les chaleurs de l'été ; la macérat ion de l ' ép iderme 
pr incipalement à la région pa lmai re des ma ins et à la plante des 
p ieds , le degré de rés is tance des ongles qui s 'ébranlent ap rès 
8 jours environ, suivant la saison, enfin la chute des poils, 
cheveux, ongles etc., et la desquamat ion de l 'épiderme qui s 'enlève 
par l ambeaux . 

L'expert après avoir fait ces constatat ions généra les passe a lors 
à l 'examen de chaque part ie du corps en par t icul ier , commençan t 
naturel lement pa r la t ê te . 

La face présente un aspect très différent suivant la cause de la 
mor t et la du rée du séjour dans l 'eau. Dans la syncope le v isage 
est ca lme et parfois souriant , il peut être horr ib lement convulsé 
d a n s l 'asphyxie. La coloration var ie , ainsi que l'a mont ré M. La -
cassagne , il y a des noyés b lancs et des noyés bleus suivant que 
la syncope ou l 'asphyxie ont prédominé comme cause de la mort . 
P lus ieurs médecins militaires (MM. Toura ine , Bédié) ont décri t 
une coloration rouge qui se produi t parfois su r des ba igneurs et 
peut en t ra îner la mort . La peau prend une teinte scar la t ineuse 
que l'on n'est pas habi tué à rencont rer chez les submergés . 

La face peut avoir une coloration t rès var iable , pâle ou na tu 
relle, Lieue violette, rougeât re , verriâtre ou noire, présenter une 
tuméfaction énorme, des ecchymoses. Les paupières sont entr 'ou-
ver tes , p lus tard la putréfaction les gonfle et elles recouvrent le 
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globe oculaire.L'œil de l ' individu r écemmen t noyé est br i l lant , l isse 
et lavé ,p lus tard il se terni t et subit une vér i table fonte put r ide .La 
conjonctive présente parfois un p iqueté h é m o r r h a g i q u e et la sclé
rot ique est œdémat iée à sa par t ie infér ieure . Les pupilles sont 
dilatées, le nez peut p résen te r des é ros ions su r sa face dorsale , 
des corps é t rangers et de la vase d a n s les nar ines et les fosses 
nasales , ainsi que des écoulements s angu ins . 

La bouche donne lieu aux m ê m e s cons ta ta t ions , les lèvres sont 
b leuâ t res , parfois mordues , la l angue sai l lante . Le cou acquier t 
rap idement un énorme volume, la po i t r ine présente bientôt sur le 
haut du s te rnum une plaque rouge qui passe au vert s o m b r e tan
dis que de larges veines si l lonnent le thorax , t ranchant net tement 
pa r leur turgescence et leur coloration ve rdâ t r e su r le fond rouge 
cuivré de la peau . 

Les seins ont le mamelon plus ou moins ré t rac té , il en est de 
m ê m e du pénis . L 'anus ouvert laisse échapper les mat iè res fécales. 

Les m e m b r e s peuvent p résen te r des b l e s s u r e s , des ecchymoses 
d u e s au frottement, des per tes de subs t ances dues à des t r a u m a -
t i smes accidentels , par exemple, au contact d 'une hélice de ba teau 
à vapeur . A noter également le deg ré et la forme d 'usure de la 
chaussure , l 'état des ongles et de l ' ép ide rme . 

Examen interne 

Lorsque l 'examen superficiel du co rps n 'est pas suffisant pour 
pe rmet t re à l 'expert de répondre aux ques t ions du magis t ra t , il 
doit pour éclairer sa conviction p ra t ique r l 'ouver ture du corps , 
c 'est-à-dire faire l 'examen in t e rne . 

On r emarque que le sang est t r è s l iquide : cette disposit ion 
par t icul ière , bien étudiée p a r MM. Brouarde l et Vibert, est s p é 
ciale à la mor t pa r submers ion , elle est due à une absorption de 
l 'eau par la muqueuse pu lmona i re . Les globules du sang ne var ient 
que peu ou pas n u m é r i q u e m e n t , m a i s la part ie l iquide du sang 
augmente d 'une manière cons idérab le et ce fait explique le p h é 
nomène de la cruentat ion (sang coulant avec facilité et abondance 
des moindres plaies) qui se p rodui t chez les noyés. Le sang peut 
recevoir 85 à 9 1 0 / 0 d 'eau, et cette quan t i t é est en raison directe de 
la durée de la s u b m e r s i o n ; sa cou leu r est généra lement foncée, 
no i râ t re dans le cœur droi t , ce qui est dû à l 'accumulation de 
l 'acide carbonique . En out re , le s ang est plus abondant dans le 
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cœur droit que dans le cœur gauche après la mort, ce qui est 
produit par l'eau écumeuse qui fait obstacle à la circulation 
pulmonaire et amène une stase sanguine dans le réseau veineux 
afférent et le cœur. 

L'examen des poumons est, dans le cas actuel, d'une impor
tance extrême, car c'est là que se trouve l'écume, le signe par 
excellence de la submersion. 

Cette écume est formée par l'eau qui s'introduit dans les canaux 
bronchiques après la période de résistance : là elle est agitée par 
les mouvements respiratoires avec l'air qui s'y trouve et peut-
être aussi avec le mucus sécrété par les glandes de la muqueuse 
des bronches. C'est une mousse fine, légère, blanchâtre, à bulles 
très petites, innombrables, mobiles et très tenaces; elle se pro
duit en quelques instants, toutefois elle ne disparaît pas de même, 
et c'est sa présence dans l'appareil respiratoire qui cause la mort. 

L'écume se produit principalement dans les petites bronches, 
elle envahit les alvéoles pulmonaires et en altère l'épithélium, 
disjoignant les éléments cellulaires, ce qui favorise le. passage de 
l'eau dans le. sang. 

La putréfaction fait disparaître peu à peu cette écume caracté
ristique la refoulant jusqu'à l'orifice buccal où elle forme un 
champignon; d'ordinaire après dix ou douze jours en hiver et 
cinq jours en été on ne trouve plus d'écume, ce qui nuit à la 
facilité du diagnostic. Les poumons présentent de l'emphysème 
et quand on ouvre le thorax ils font saillie au dehors ; on remarque 
aussi à leur surface des plaques grisâtres et de larges suffusions 
sanguines, caractéristiques d'une asphyxie lente. Le parenchyme 
pulmonaire a une consistance molle, pâteuse, non élastique, 
rouge vif ; c'est ce qu'on appelle l'œdème carminé. 

L'estomac peut contenir du liquide de l'immersion ; en effet, 
pendant la première phase de la submersion, le noyé, surpris par 
le froid de l'eau, fait involontairement une ou deux inspirations 
qui amènent l'eau au contact du larynx et afin de ne pas la laisser 
pénétrer dans le conduit trachéal, il l'avale par un mouvement 
instinctif. Les aliments qui se trouvent dans l'estomac indiquent 
par leur état de digestion l'intervalle de temps qui s'est écoulé 
entre la mort et le dernier repas. On y trouve également des 
matières étrangères qui souillent les eaux où la noyade a eu lieu, 
de la vase, de la paille, des lentilles d'eau, du sable, du gravier, 
des matières fécales. 

Le foie est gorgé de sang et c'est là un symptôme de la sub-
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mers ion , le noyé c o m m e les a n i m a u x aqua t iques semble e m m a 
gasiner le sang dans ses o rganes profonds : la ra te et le re in sont 
congest ionnés, mais ne présenten t p a s de lésions spéciales . 

M. Bougier a t rouvé de l 'eau d a n s l 'oreil le moyenne des noyés 
et fait de cette constatat ion un s igne thanatologique de la sub 
mers ion , l 'eau n 'ayant p u péné t re r d a n s la caisse du tympan que 
p a r la t rompe d 'Eus tacbe , p e r m é a b l e seulement pendant les 
mouvements de déglutit ion, c'est à d i r e pendan t la vie. 

Constatations accessoires 

Cette par t ie de l 'examen consis te en recherches microgra
ph iques , qui peuvent por te r su r les sécré t ions de l 'urèthre , de 
l 'anus et du vagin, sur le contenu de l 'estomac, de l 'oreille 
moyenne , l 'état des vésicules p u l m o n a i r e s et des globules 
s angu ins . Ces consta ta t ions sont , à la vér i té , r a r emen t néces 
sa i res . 

Conclusions 

Avec ces données , l 'expert doit pouvo i r r épondre aux quest ions 
posées p a r le magis t ra t ins t ruc teur . 1° la submersion est-elle la 
cause de la mort? Le seul examen externe ou levée de corps 
p e r m e t o rd ina i rement de résoudre ce p remie r p rob lème ; les 
ca rac tè res ne manquent pas , m a i s chacun d 'eux doit avoir été 
produi t par un acte vital ; s'il peut se présenter dans un au t re 
genre de mort , il faut d 'abord m o n t r e r qu'il n 'existe aucun signe 
pouvant faire songer à au t re chose qu ' à la submers ion . 

Tro i s pér iodes dans le d iagnost ic : une p remiè re , qui suit de 
p r è s le décès, et où il suffit d'un s imple examen extérieur, de la 
présence de l 'écume et de l 'état aqueux du poumon pour consta ter 
la noyade ; une deuxième pér iode , qui va du cinquième au qu in 
zième jour su ivant la saison, où les probabi l i tés en faveur d e l à 
submers ion sont acquises par l ' ensemble des aut res s ignes et 
l 'absence des carac tères d 'une au t re cause de m o r t ; enfin, au delà 
du quinzième jour , on ne peu t tenir compte que des s ignes indi
quant la longue durée du séjour d a n s l 'eau. 

2° La submersion est-elle la conséquence d'un accident, d'un 
suicide ou d'un homicide ? il faut s 'a t tacher à reconnaî t re s'il 
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existe des t races de violence, des b lessures ayant pu occasionner 
la mort ou a l térer quelques fonctions vi tales met tan t la personne 
dans l ' impossibili té de se défendre . 

Le suicide n 'est o rd ina i rement pas accompagné de lésions 
t r aumat iques , si ce n'est de celles p rodui tes par la chute , il peu t 
être double ou tr iple (deux ou trois p e r s o n n e s ensemble ) doublé 
ou triplé (compliqué de un ou deux a u t r e s genres de mor t des t i 
nés à empêche r la survie) . 

En l 'absence de lésions, les p résompt ions sont que l ' individu 
est tombé à l'eau vivant, accidente l lement ou vo lon ta i r ement . 

3° Depuis combien de temps cette submersion a-t-elle eu lieu? 
La durée de la submers ion se dé te rmine pa r l e s s ignes imméd ia t s 
de la mort , à leur défaut par les effets de la macéra t ion su r 
l ' ép ide rme et enfin pa r la marche de la décomposi t ion pu t r ide . 

Celle-ci présente de grandes différences selon que la mor t est 
su rvenue pendant l 'hiver ou pendant l 'été, dans les p a y s t e m p é r é s 
ou in ter t ropicaux, suivant que le cadavre a séjourné dans l 'eau 
douce ou l'eau salée, ainsi que l'a établi le D r Corre (Arch. d'an-
throp. crim. j o u r . 92) : l 'expert devra donc songer à tous ces 
détai ls avant de conclure sur la date de la mor t du noyé . 

Secours aux noyés. 

L'é tude des causes de la mort par submers ion n o u s a mont ré 
combien était courte la durée du t e m p s nécessa i re à l 'asphyxie 
(quatre à cinq minutes en moyenne); cependant , tant de causes 
accessoires peuvent influer su r la rapidi té de la noyade que nous 
ne croyons pas qu'il faille sitôt a b a n d o n n e r tout espoir de 
t ra i tement . 

Celui-ci qui doit ê t re facilement applicable et en tous lieux, com
por te t ro is indicat ions généra les qui reposent sur l ' idée net te que 
l'on se fait de ce genre de mor t : 

On doit donc chercher : 1° à exciter le système n e r v e u x afin de 
r an imer la sensibil i té et développer des mouvement s réflexes qui 
contr ibuent au ré tab l i ssement de la resp i ra t ion ; 2° à en t re ten i r la 
chaleur et la circulat ion; 3° à in t rodu i re de l'air d a n s la cage tho-
racique, et pour ce faire on emploiera la resp i ra t ion artifi
cielle. 

T ranspor t é au poste de secours le p l u s voisin, le noyé doit donc 
ê t re dépoui l lé de ses vê tements et immédia tement essuyé avec des 
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l inges chauds , placé dans une c o u v e r t u r e de laine, la tète p lus 
élevée que les p ieds . On écar te les m â c h o i r e s pour faire sor t i r 
l 'écume et les mucosités qui peuvent se t rouver dans le pha rynx . 
Puis l'on fa i tdes frictions v igoureuses s u r les différents points du 
corps avec des brosses et des l inges c h a u d s , en ayant soin de ne 
p a s t rop appuyer su r le ventre , la poi t r ine et spécialement la 
région card iaque . On s ' empresse a lors d e pra t iquer la respirat ion 
artificielle; celle-ci se fait facilement de la man iè re suivante 
(méthode de Sylvester) : les b r a s du noyé sont aba i ssés le long du 
corps , puis s imul tanément relevés et t endus lentement , ma i s avec 
force, au -dessus de la tête, ils sont ensui te r a m e n é s su r les 
hanches pendant qu 'une légère et cou r t e press ion sur les b a s -
côtés de la poi t r ine complète l 'expirat ion ; ce mouvement doit 
ê t re répété environ douze à quinze fois p a r minute . 

A Par i s , l 'organisation des secours aux noyés est assez bien 
faite, grâce à l ' installation de n o m b r e u x pos t e s ou pavil lons spé
ciaux qui rendent de t rès g r a n d s se rv ices . 

D 'après la s ta t is t ique d e l à préfec ture de police, ces postes de 
secours ont reçu en 1890, 330 n o y é s ; s u r ce nombre 17 seulement 
n 'ont pu être r an imés ayant passé p lus de 4 minutes sous l ' eau . 
En 1891, on v a appor té 392 pe r sonnes en état de mort apparen te ; 
388 ont été rappelées à la vie , les a u t r e s avaient été submergées 
de 6 minutes à 1 heure . En 1892, 415 n o y é s ont été secourus , 404 
ont été sauvés , les 11 au t r e s avaient p a s s é de 10 à 60 minu tes 
sous l 'eau. 

M. le Coquil dans une thèse publ iée r é c e m m e n t , cite ces chiffres 
et fait la cr i t ique d'un p rocédé n o u v e a u dest iné à r an imer les 
noyés, procédé dû à M . le Docteur L a b o r d e et dont les résu l t a t s 
sont t r è s encouragean ts ; cette m é t h o d e peu t ê t re appliquée en 
concurrence avec celle de Sylvestre ; elle consiste à exercer des 
t rac t ions successives et v igoureuses de la langue, 15 à 18 fois pa r 
minute d 'une façon ry thmée et pé r iod ique . 

Le p rocédé de Laborde provoque chez le noyé qui n'a p a s 
séjourné un temps trop long sous l 'eau, un réflexe agissant su r 
les cent res r e sp i ra to i res p a r l 'excitat ion "des te rmina isons n e r 
veuses du t r i jumeau des p n e u m o - g a s t r i q u e s et ce réflexe se t ra
duit pa r un hoquet insp i ra to i re , b ientôt suivi de p lus ieurs a u t r e s 
tandis que la respi ra t ion se ré tabl i t p e u à peu ainsi que les b a t 
tements du cœur, que la cornée redev ien t sens ib le et que les 
pupil les di latées se cont rac tent de n o u v e a u . 

Ce procédé mis en usage p a r de n o m b r e u s e s personnes d a n s 
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des cas d 'asphyxie parfois désespérés a produi t de fort heureux 
résul ta ts , (Communicat ions faites à l 'Académie de Médecine, les 
5 juillet, 21 et 19 novembre 1892, 3 et 10 janvier 1893 ), il est en 
outre t rès facile à p ra t iquer et doit être r ecommandé toutes les 
fois que l'on a un noyé à secour i r . 

Les soins doivent être continués pendant une heure au moins et 
si le noyé donne quelques signes de vie, on lui fait p rendre une 
boisson tonique et s t imulante (vin chaud ou eau-de-vie). La 
chambre où se t rouve le noyé ne doit pas être à une t e m p é r a 
ture t rop élevée (20' à 21° en moyenne) l'air doit y être renouvelé 
de temps en t e m p s . 

Enfin on se t rouve bien de faire au patient dès que les p r e m i e r s 
soins sembleront efficaces, une injection sous-cu tanée d 'é ther ou 
une p iqûre de caféine. (Vibert .) 

Tel les sont, croyons-nous, les d iverses p ra t iques qui doivent 
const i tuer la base des secours à donner aux submergés , de nom
breux ins t ruments ont été inventés pour rétabl i r la respi ra t ion ou 
r an imer les ba t tements du cœur , on ne les possède pas toujours à 
sa disposit ion, c'est pourquoi nous préférons ne pas les déc r i r e ; 
leur é tude est d 'a i l leurs complexe et t rop longue pour en t re r dans 
le cad re res t re in t de cette étude d 'ensemble de la mor t p a r s u b 
mer s ion . 

LA PROSTITUÉE ABA BE 

Pendant un séjour de quelques semaines en Algérie, j ' a i pu 
causer assez longuement avec les commissa i res de police des 
pr incipales vil les. Plus d'une fois la question de la prost i tut ion 
a rabe est venue sur le tapis . J'ai pu ainsi noter quelques t ra i t s de 
psychologie t rès part icul iers et t rès spéciaux à la prost i tu t ion 
a rabe . Ce sont de simples documents t rès brefs , mais p r i s s u r le 
vif et qui pourra ient être utiles à qui voudrai t refaire un jour 
l 'histoire de la prost i tut ion. 

I 

Ce qui caractér ise tout d 'abord la prost i tuée a r a b e , c'est sa 
passivité complète qui tient au fatalisme de la race . Elle fait son 
mét ier de m a r c h a n d e d ' amour sans honte , sans regre ts , c o m m e 
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s a n s espérance, ne c royant p a s sans doute qu'elle puisse j amais 
faire autre chose. Elle est prost i tuée parce qu'elle devait être 
pros t i tuée — Dieu l'a voulu ! 

De l 'amour elle ignore toutes les joies , psychiques et charne l les . 
Elle en vend sans m ê m e en soupçonne r la na ture , étonnée peut-
êt re qu 'une femme pu i s se a imer un h o m m e . Elle est à tous et à 
personne, indifférente et froide tou jour s . 

La prost i tuée eu ropéenne ga rde toujours au fond du cœur une 
étincelle de la flamme divine et le p remier marlou qui sait s'y 
p rend re avec adresse la fait ja i l l i r s ans peine. La prost i tuée a lors 
redevient une femme c o m m e les au t r e s , a imant comme elles, 
souffrant comme elles, jou i s san t c o m m e elles, ma lg ré son igno
minie. Vingt fois par jour elle l ivre son corps aux caresses merce
na i res , ma i s l ' amour veil le en son cœur et reste fidèle au bien-
a imé . Et cet amour qui les réhab i l i t e à leurs yeux, les fait jouir et 
souffrir, les fait v ivre en un mot , est p resque un besoin, une 
nécessité pour les p ros t i tuées e u r o p é e n n e s . Un magis t ra t de 
Constantine m e disai t que presque toutes les prost i tuées françaises, 
espagnoles ou i ta l iennes de la vil le avaient un aman t de cœur , 
généra lement un sous-officier et quelquefois un soldat de la 
garnison. J'ai pu cons t a t e r avec lui le fait de visu. Or, parmi les 
pros t i tuées a r abes qui sont t r è s n o m b r e u s e s à Constantine, l 'agent 
des m œ u r s qui nous guida i t , n 'a pu nous en dés igner aucune 
c o m m e ayant un a m a n t de cœur , un Arabe ou un Européen . Elles 
sont bien p lus rée l l ement m o r t e s à l ' amour que les vierges 
m o r n e s qui s 'enferment d a n s nos couven t s . 

II 

La prost i tuée a rabe ne fait pas la noce. Elle ne boit pas . Elle ne 
r i t j ama i s et elle a h o r r e u r du t a p a g e . On dirai t une prê t resse qui 
exerce un sacerdoce, t an t elle est grave et sér ieuse . Elle semble se 
rappe le r qu 'autrefois les hé ta ï res étaient a t tachées aux temples 
et avaient des places d 'honneur d a n s les cérémonies du culte. 

A Alger, les p ros t i t uées a r a b e s et européennes logent dans de 
peti tes r u e s s i tuées s u r les h a u t e u r s de la kasbah . Celles-ci 
r ient , chantent , interpel lent les pas san t s et rempl issent tout le 
quar t i e r de leur t a p a g e . 

Les pros t i tuées a r a b e s au cont ra i re sont assises p a r deux ou 
trois devant leurs por tes , noncha lammen t accroupies , fumant une 
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cigaret te ou human t lentement u n e t a s se de café. Elles ne causent 
m ê m e pas entre elles et semblen t rêver g r a v e m m e n t de pa rad i s 
en t revus où elles rempl i ra ient a u p r è s des élus le m ê m e rôle qu' ici 
b a s auprès des roumis . Il est r a r e qu'elles adressen t la parole 
aux passan t s . Pour tan t quelquefois l 'une d'elle se h a s a r d e à 
demander au flâneur qui les r e g a r d e avec un peu d' insistance : 

— Sidi, veux tu boire café? 
C'est tout. Pas de pr iè res , pas de ges tes lascifs, de promesses 

invi teuses ; pas d ' engueu lades . 
Un soir j ' en t ends un individu r e p r o c h e r a l'une d'elle sa la ideur 

et la pauvre té de son cos tume. A Pa r i s , il eut été agonisé de 
so t t i ses . Un flot d 'ordure eut coulé pendant p lus d 'une demi-
heu re de la bouche de la pros t i tuée . L ' a r abe se contenta de 
répondre , presque sans lever la tête sur le roumi : 

— Si toi tu me veux, tu m e p r e n d s ; si toi tu ne me veux p a s , 
tu me laisses. 

A Constant ine, les pros t i tuées logent dans la rue de l 'Echelle, 
une petite rue g r impan te du qua r t i e r a r abe . Même cont ras te 
entre le cynisme b ruyan t des p ros t i tuées européennes et la t r a n 
q u i l l i t é — j 'a l la is dire noble — des pros t i tuées a rabes . Celles-ci 
sont ass i ses par peti ts g roupes éga lement dans l ' intérieur de leurs 
ma i sons . Un petit judas gril lé p e r m e t de les voir . Si lencieuses et 
médi ta t ives , elles ne prennent m ê m e pas la peine de lever les yeux 
s u r les gens qui passent et les dév isagen t .Que lqu 'un f rappe- t - i l à 
l eur porte, l 'une d'elles se lève et d e m a n d e : 

— Toi tu veux l ' amour? 
— Oui. 
— Alors ent re . 
A Biskra les choses se passen t à peu près de m ê m e . Cependant 

bon n o m b r e de pros t i tuées , su r tou t les filles de la t r ibu des 
Ouled-Naïl , sont des a imées et el les font la danse du ventre dans 
les cafés m a u r e s . 

III 

Au point de vue phys ique , la pros t i tuée a r a b e est mo ins 
in té ressan te . 

Elle débute généra lement t rès jeune . On m'en a mon t r é 
p lus ieurs , par t icul ièrement des Kabyles , qui n 'avaient pas p lus 
de treize ou quatorze ans . Du res te , beaucoup ignorent leur âge. 
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Quand on les in ter roge à ce sujet , elles vous répondent s imple 
ment : 

— Je ne sa is pas . L 'Arabe ne compte j ama i s . 
Un jour j ' ins is ta i p rè s de l 'une d'elles pour savoir a p p r o x i m a 

t ivement . 
— Je ne sais p a s , répondit-el le d 'abord . 
— Mais à peu p r è s ? 
— Oh! fit-elle, j ' a i au m o i n s quinze ans , peut-ê t re vingt-sept , 

peut-être t rente-deux. L ' année où je su is venue à Alger il a b e a u 
coup plu et j ' é t a i s g rande c o m m e ça. 

Elle me désignai t avec sa ma in la taille d 'une fillette. 
Le visage est géné ra l emen t régul ie r , un peu allongé, avec des 

yeux noirs t rès g r a n d s et t r è s beaux . Le teint est basané , 
quelquefois couleur café au lait. L e s a t taches et les extrémités 
sont plutôt fortes. 

La prost i tuée a r a b e est r a r e m e n t g rasse , avec des hanches peu 
prononcées et u n e poi t r ine p e u abondan te . Auss i , avant leur 
mar i age , on les soumet habi tue l lement , pendant une pér iode 
dé te rminée , à un régime des t iné à les faire engra i s se r . 

Le cos tume est toujours or iginal et quelquefois très r iche . 
A Alger, les pros t i tuées por tent le panta lon b lanc bouffant avec 
une espèce de tunique en dentel le . A Oran où l'on rencon t re 
beaucoup de maroca ines , elles por tent le pantalon bouffant, m a i s 
en satin broché d'or avec une veste élégante du même t issu. 

A Constautine et à Biskra , les p ros t i tuées a rabes por tent la 
robe longue, flottante, ave*', u n e ce in ture d 'or ou d 'argent . 
Par tou t elles ont les j a m b e s et les p ieds nus et se chaussent de 
simples babouches . 

IV 

Mais le grand luxe de la p ros t i t uée a rabe , ce sont les bijoux. 
Quelques-unes en sont c o u v e r t e s de la tête aux p ieds . Leurs b r a s 
sont su rcha rgés de b race l e t s jusqu 'aux coudes , leurs doigts 
enchâssés dans de lourdes b a g u e s d 'argent . De larges anneaux 
empr i sonnen t éga lement l eu r s chevil les ; d ' au t res sont su spendus 
à leurs ore i l les . Les plus r i ches por ten t , comme coiffure, des 
d i adèmes d 'argent , et de g r o s col l iers d 'or à leur cou. 

Nous avons des p h o t o g r a p h i e s qui peuvent donner une idée 
assez exacte de la coquet ter ie d e s femmes a rabes . Ce sont deux 
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filles de la tribu des Ou lad -Na ï l , t rès connues à B i skra où elles 
font la danse du ventre , le soir , dans les cafés. 

La p r e m i è r e , E m b a r c a h , a de dix-huit à vingt ans . Elle est vê tue 
d 'une robe de brocar t mauve . La ce in ture , les b r ace l e t s et le d i a 
dème sont en a rgent massif. Les colliers et les men tonn iè re s sont 
en or . 

La seconde, . . .., a de quatorze à seize ans . Sa robe est en 
soie bleue, ses voiles en mousse l ine rose t ramée d 'or et d 'argent . 
Son d iadème, ses bracelets et ses bagues sunt éga lement en 
argent , ses coll iers en or . 

Au dire d'un cafetier voisin, chacune de ces deux filles por te 
sur elle environ pour huit à dix mille francs de bijoux. 

C'est là d 'ai l leurs toute leur fortune, car elles logent dans de 
misérab les maisons sans meubles et où elles couchent su r des 
na t tes . Leur luxe de mise ne les a r endues ni flères, ni préten
t ieuses . Pour qua ran te sous, le p remie r venu peut se les payer 
tout a rnachées , ce qui p rouve que leurs beso ins sont t rès 
l imités. 

Cet a m o u r des bijoux n'est point spécial à la femme a r abe . Il 
existe chez toutes les races infér ieures . Pa rmi nous , il n 'est plus 
guère que l 'apanage des pros t i tuées de haute ma rque ou de 
quelques femmes excentr iques. 

C'est dans tous les cas , un signe d'infériorité intellectuelle et 
mora le manifeste . Plus une femme a de bijoux et plus elle y est 
a t tachée, moins sa vertu est solide et moins son espr i t est préoc
cupé des choses sér ieuses . Beaucoup succombent , ent ra înées p a r 
ce vice qui , je l 'espère, ne sera bientôt plus chez nous que le sou
venir d 'un au t r e âge . 

V 

i L ' homme le p lus b ru t , dit Th. Gauthier , sent d 'une man iè re 
inst inct ive que l 'ornement trace une ligne infranchissable de 
démarca t ion ent re lui et l 'animal, et, quand il ne peut b r o d e r ses 
hab i t s , il b rode sa peau ». 

C'est là l 'origine du tatouage. 
P resque toutes les prost i tuées a r abes sont ta touées . Leurs 

ta touages se d is t inguent des ta touages européens p a r la simplici té 
des o rnemen t s décoratifs : peti tes croix, trai ts droi ts , c i rcula i res , 
entre-croisés , gu i r landes , etc. La figuration huma ine proscr i te 
pa r le Coran, ne se rencontre j amais . 

8 e ANNÉE, № 4 5 . 2 2 
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Ces ta touages se montrent su r tou t s u r le dos des mains , su r les 
avant -bras , les b r a s , su r la base d u cou et le hau t de la poi t r ine . 
Les poignets sont pa r t i cu l iè rement r iches en gu i r landes , en t ra i t s 
en t re -c ro isés , en dess ins c i rcu la i res qui s imulent des brace
lets ( 1 ) . 

Presque toutes les femmes a r a b e s , pour ne pas dire toutes, sont 
ta touées au v i sage . Sur le front, au -dessus de la racine du nez, 
chacune d'elles présente une croix à g r a n d e branche vert icale 
composée de pet i tes étoiles a l ignées , m ê m e figure sur une des 
a i les du nez. On voit en outre un ou deux t ra i t s vert icaux sur le 
menton et une peti te croix la t ine sur la région mala i re . Ces 
t a touages sont quelquefois des m a r q u e s de famille ou de t r ibu . 

Aucune des prost i tuées a r a b e s ne m"a p a r u contrar iée d 'ê tre 
ta touée . Ma quest ion les étonnai t profondément , car elles consi
déra ien t cela comme une p a r u r e et une grâce de plus. 

VI 

Une dern iè re r e m a r q u e pour t e r m i n e r . 
En Algérie et en Tunis ie , la p ros t i tu t ion a été rég lementée p a r 

les autor i tés françaises. J'ai i n t e r rogé à ce sujet un agent des 
moeurs de Tun i s . 

Les Maltaises et les I ta l iennes sera ient t rès difficiles à sou
met t re à la visite r ég lemen ta i r e . On est obligé de p rend re contre 
elles des mesures de r i gueu r . Il est également t rès difficile de 
rég lementer les prost i tuées ju ives qui généra lement habi tent d a n s 
l eu r famille, où elles reçoivent l e u r s aman t s de passage . 

Quant aux prost i tuées a r a b e s , on eut quelque peine à les déci
de r au début , mais elles ne t a rdè ren t pas à accepter la visite heb
domada i r e avec la rés ignat ion qui est la caractér is t ique de leur 
r ace . Il est m ê m e t rès r a re qu 'e l les cherchent à s'y sous t ra i re , 
par lant avec une cer ta ine vénéra t ion du spéculum qu 'el les 
appel lent respec tueusement « le m i r o i r du gouvernement <•. 

D R EMILE LAURENT 

(1) Voyez à ce propos : Lacassagne et Magitot. Art. Tatouage du Dictionnaire 
encyclopédique des sciences médicales. G. Variot : Les tatouages et les pein
tures de la peau. In Revue scientifique, 1889. 
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LES IMAGES MENTALES DANS LE SOMMEIL 

I 

L 'étude des images menta les , inaugurée par MM. Taine et 
Galton, a fait de g rands p rogrès sur tout pour la théorie du 
langage, intérieur, grâce à l ' ingénieuse classification des types 
sensoriels établie pa r Charcot. Cette étude conduit à reconnaî t re 
p lus ieurs types : moteur , auditif, visuel, suivant le groupe d ' images 
qui p rédomine chez chaque individu. Il existe d 'ai l leurs un type 
neu t re , indifférent, qui est cer ta inement le plus r épandu et le plus 
difficile a étudier. C'est en vain, par exemple que je m'efforçais 
longtemps à définir le type auquel j ' appar t iens m o i - m ê m e . Les 
images auditives et motr ices jouent en effet un g rand rôle dans la 
fonction du langage; les images visuelles verba les au cont ra i re , 
n'y ont qu 'une minime valeur et exclusivement pour les pe r sonnes 
qui savent lire. Les descript ions des types sensor ie ls abonden t en 
exemples de peintres , de music iens , de joueur s aux échecs, 
e tc . qui n'ont rien à démêler avec le langage p rop remen t d i t . 
(V . Bal le t . Le langage intérieur. — B i n e t . La psychologie du 
raisonnement. — Saint-Paul . Essais sur le langage intérieur, etc). 

Ceci démont re qu'il faut revenir à l 'étude des images menta les 
dans toute leur é tendue ; et c'est seulement cette é tude , un peu 
négligée aujourd 'hui , qui peut nous fournir une base solide pour 
cons t ru i re notre formule psychique, une formule individuelle 
qui doit ê t re nécessa i rement différente chez chacun de n o u s . 

J'ai essayé d'analyser tous, mes rêves, pendant un espace de 
t rente sept jours de sui te : après les avoir notés au mat in , j e les 
laissais de coté. Les circonstances m'ont empêché de cont inuer 
ces observat ions . Cependant je dispose déjà d 'une quant i té suffi
sante de notes qui me permet ten t de faire quelques conclusions 
in t é res san tes . 
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Dans le nombre total des cent cinq r êves , j 'a i d is t ingué sept 
cent quarante-quat re images m e n t a l e s . Cette analyse était bien 
difficile ; parfois il m'étai t p r e s q u e impossible de préciser ces 
images et de les détacher comme uni tés s imples et é lémenta i res . 
Auss i dois-je pr ier les lecteurs de r ega rde r cette étude comme 
un p remie r essai d 'une analyse quant i t a t ive de notre activité psy
chique dans le s o m m e i l . 

M . D . . . S 

Images — 36/ 49 0/0 
« motr ices — 192 26 0/0 
« — 151 20 0/0 

— 25 5 0/0 
« — 4 5 0/0 

2 5 0/0 
des sens organiques — 2 5 0/0 

Pour contrôler m e s analyses j ' a i prié une personne de m a con
naissance , M " e Z . . . d e me confier les notes sur ses rêves , 
qu'elle faisait aussi pendant seize jou r s de su i te . Le petit nombre 
de cent dix-neuf images a cependant complè tement confirmé que 
les propor t ions des différentes images sont restées chez elle pres 
que les mêmes que chez moi. 

Images visuelles . . . . — 
» motr ices . . . . — 
» audi t ives . . . . -
» tacti les — 
» gusta t ives . . . — 

59 50 0/0 
27 22,5 0/0 
28 23,5 0/0 

2 4 0/0 
3 4 0/0 

On voit ainsi que les images visuel les consti tuent une moitié 
de notre activité psychique pendant le sommeil ; l 'autre moitié 
est par tagée presque également en t re les images motr ices et audi
tives tandis que les images des sensa t ions inférieures n 'occupent 
qu 'une vingt ième par t ie de cette act ivi té . 
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II 

Quant aux images du langage in tér ieur , elles sont assez faible
ment représentées dans nia l is te . Le n o m b r e total n 'en dépasse 
pas cent quatre-vingt sept. 

Images verbales motr ices : 

(mouvement la ryngo-buccal ) . — 85 45 0/0 
Images verbales a u d i t i v e s . . . . - 84 45 0/0 

» visuelles (lecture) — 15 8 0/0 
» motr ices de la m a i n . . — 3 2 0/0 

(écri ture) 

Il devient évident que les images visuelles ve rba les occupent 
chez moi seulement une douzième par t ie dans le complexus du 
langage et le res te est divisé également entre les images motr ices 
et audi t ives . Les images de l 'écriture n'y jouent au cont ra i re , 
p resque aucun rôle. 

Ces résul ta ts ont sans doute une signification toute personnel le ; 
cependant il est curieux de savoir que le type indifférent, auquel 
j ' appa r t i ens , est constitué par des images motr ices et aud i t ives ; 
quant aux images visuelles, elles n'y ont qu 'une va leur seconda i re 
ce qui était à prévoir , a priori. 

III 

Je dois ment ionner qu'en mat ière de sent iment et de r a i sonne 
ment , les rêves d e M " Z . . . et les miens sont beaucoup plus diffé
ren ts . Tand i s que j ' a i compté dans mes notes quarante-neuf 
ra i sonnements et t rente-cinq émot ions , les notes de M"" Z... ne 
m'ont fourni que vingt émotions et seulement qua t r e ra i sonne
ments . C'est à dire que le côté émotif de ses songes occupe quatre-
vingt-trois pour cent, et le côté idéal d ix-sept pour cent, pendant 
que pour moi la proport ion est de quarante-deux p o u r cent et 
cinquante-huit pour cent. — Les espèces d 'émotions sont chez nous 
aussi t rès différentes. 
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M . D . . . S . . . M» e Z. . . 

Plaisir 2 — 
Mécontentement 8 — 
Etonnement 6 .6 
Peur 7 7 
Commisérat ion 3 — 
Doute 4 — 
Colère 1 3 
Mépris 1 — 
Emotion erot ique ( a m o u r . ) 3 — 
Tendresse - 1 
Repent i r — 1 
Honte - 2 

DIMITRT STEFANOWSKY 

SOUVENIRS ET IMPRESSIONS D'UN CONDAMNÉ (1) 

S'il est un lieu entre tous où le vice déposant le masque appa 
raî t sous son vér i table aspect , où les plaies lès p lus h ideuses 
m ê m e , loin de chercher à se d i ss imuler se plaisent en quelque 
sor te à se donner en spectacle , c'est cer tes une pr ison. Il faut 
cependant dis t inguer en t re la Maison d 'a r rê t et le Pénitencier, car 
le prévenu diffère to ta lement du c o n d a m n é ; son propre intérêt le 
contraint d'abord p resque toujours à une dissimulat ion inutile à 
ce dernier . 

Le prévenu est toujours innocent pa r principe ou plutôt p a r 
sys tème. Interrogez cent p révenus , c inquante vous répondront 
qu' i ls ne savent m ê m e pas de quoi on les accuse ; quarante-c inq 
au t res pré tendront être vict imes d 'une e r reur ou d' injustes s o u p 
çons ; les cinq dern ie rs , peu t -ê t re , reconnaî t ront plus ou moins 
s incèrement leurs fautes. 

Un défaut commun aussi bien aux p révenus qu 'aux condamnés 
est de voir t rop facilement la paille dans l'œil de leur voisin sans 
songer à la poutre qui se t rouve dans le leur, de cri t iquer toujours, 

(1) Ces souvenirs m'ont été donnés, l'an dernier, par un détenu de la prison 
Saint-Paul. Je les publie sans y rien changer (A. L.) 
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de mépr i se r souvent m ê m e leurs co-détenus s a n s réfléchir qu 'eux-
mêmes ont enfreint les lois d 'une façon quelquefois p lus grave 
encore que ceux qu' i ls cr i t iquent ou mépr isent . 

Je m 'aperço is cependant que tout en censuran t les au t res qui 
r emarquen t les défauts de leurs voisins, j ' a i pr i s la p lume à mon 
tour pour imiter leur exemple, confirmant ainsi mo i -même la 
règle généra le que je viens de citer. Ce n 'es t p a s que j 'oubl ie mes 
p rop re s défauts, hé las non ! Le fardeau de m e s fautes est t rop 
lourd pour que j ' a ie le droit de jeter à au t ru i la p ier re . J 'ai tou
jours lutté avec énergie contre les déplorables hab i tudes des pri
sons auss i bien que contre la gangrène mora le des péni tenc ie rs ; 
j ' e spè re y avoir réuss i , et c'est pour cela que j 'ose aujourd 'hui m e 
permet t re sinon de cr i t iquer , du moins de re t race r que lques-unes 
de m e s impress ions . 

Sauf d 'assez r a r e s exceptions, le condamné lorsqu'il se t rouve 
dans le Pénitencier , ne sentant plus la nécessi té de d iss imuler , 
non seulement ne cherche plus à feindre l ' innocence, ma i s se 
complaî t m ê m e à faire devant ses co-détenus le réci t de ce qu'il 
considère souvent comme ses hau t s faits. On commente a lors , on 
approuve ou désapprouve tel ou tel acte, telle ou telle circons
tance, s'il s'agit de vol, le voleur seul approuve , car l 'assassin 
mépr i se presque toujours le voleur et réc iproquement . Cette anti
pathie atteint quelquefois m ê m e des limites ex t rêmes comme 
chez un certain Mariani que j ' a i rencontré d a n s un péni tencier 
italien. 

Mariani , sicilien d 'origine, était matelot à bord d 'un brick 
génois ; à la suite d 'une discussion assez vive avec un de ses co l 
lègues, un matelot ca labra is , il avait juré devant ses c a m a r a d e s 
qu'il évent rera i t son adversa i re et boirait même son sang. Mariani 
cependant , doué d 'une force bien inférieure à celle du Calabra is , 
n 'osai t se r i squer à l 'a t taquer ouver tement . Un soir que celui-ci 
était descendu à t e r re , il attendit son retour pour met t re à exécu
tion ses projets de vengeance, et, à peine le Calabrais avait-il mi s 
le pied à bord , que Mariani , caché de r r i è re un paquet de cordages , 
s 'élançait sur lui comme un tigre sur sa pro ie et le frappait de 
p lus ieurs coups de couteau dans la région du cœur. L e Calabra is 
n 'avai t pu que proférer un seul cri et était tombé inanimé su r le 
pont du nav i re . 

Lorsque les matelots a t t i rés par ce cri a r r ivèrent , ils t rouvèren t 
Mariani penché sur sa victime dont il avait ouvert les vê tements 
à l 'aide de son couteau : le m e u r t r i e r avait la bouche appl iquée 
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sur les lèvres de l 'une des b lessures , et, a ins i qu'il avait j u ré de 
le faire, buvai t le sang qui en coulait a b o n d a m m e n t ! 

Condamné à quinze ans de réclusion, Mar ian i subissai t sa peine 
d a n s le péni tencier de F . . . . Il était un des dé tenus les p lus t r an 
quilles que l'on pût t rouver , n 'éprouvai t aucun regret de son cr ime 
et était rés igné à sub i r avec pat ience sa longue peine. Il considé
rai t l 'assassinat qu'il avait commis comme une chose fort na ture l le 
et n 'aura i t , disait- i l , pa s hésité à le commet t r e de nouveau si la 
chose avait été à refai re! Il par la i t vo lon t ie rs avec ses co-détenus 
à l 'exception toutefois de ceux qui sub issa ien t une condamnat ion 
p o u r vol. Ah ! le vol , par exemple , il ne fallait pa s lui en pa r l e r ; 
s'il eût été quelque chose dans les légumes, selon ses propres 
express ions , il eût fait pend re jusqu 'au de rn ie r des voleurs . 

Mariani avait appr i s dans le péni tencier la profession de cor
donnier, et était devenu en peu de t e m p s assez bon ouvrier , 
lorsqu 'on lui donna pour apprent i un j eune piémonta is condamné 
à cinq ans pour vol qualifié. C'était t rop de honte pour lui de se 
voir accouplé à un tel sujet, disait-il , il ava i t p r i é , protes té m ê m e , 
ses p r i è res n 'avaient produi t aucun effet et ses pro tes ta t ions lui 
avaient a t t i ré une mortification qu'il ne pouvai t suppor te r et dont 
il se promet ta i t de tirer vengeance su r son élève : on lui avait 
s implement rappelé qu'il portait un n u m é r o matr icule tout comme 
les au t res , et qu'il n 'existai t pa r conséquen t aucune différence 
en t re lui et ses co-détenus . 

Mariani rongeai t son frein en si lence et enseignai t de mauva is 
g ré et tout au rebours du bon sens à son appren t i . Sous pré texte 
de lui faire entrer le métier d a n s les do ig t s , il prenai t un mal in 
plais ir à lui faire quelque écorchure soit avec une l ime, soit avec 
un aut re in s t rumen t ; une fois m ê m e , tou jours dans le but a p p a 
rent de lui enseigner, il avai t a p p r o c h é un peu trop près son 
t ranchet du poignet de son élève et lui ava i t fait, s ans le vouloir, 
disait-il , une entail le assez p ro fonde . A la vue du sang qui cou
lait abondamment , il n 'avai t pu d i s s imule r un sent iment de 
vér i tab le plais ir et de sat isfact ion. Le soir , au dortoir , il avait 
m ê m e avoué à ses camarades qu'il l 'avai t fait exprès pour voir 
couler le s a n g . 

Ces mots parv inren t aux oreilles de la Direction qui, après une 
enquête minut ieuse , infligea à Mar ian i soixante j ou r s de cachot. 
Le soixante-unième jour au ma t in , l o r sque Mar ian i revint p r e n d r e 
sa place à l 'atelier, il chercha des yeux son ancien apprent i qui 
travail lai t d'un aut re côté du labora to i re et crut r e m a r q u e r un 
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sour i re moqueur sur ses lèvres. Il ne lui en fallait pas davan tage 
pour éveiller de nouveau sa soif de sang ; il s ' empare alors du 
p remie r t ranchet qui lui tombe sous la main, se précipite sur le 
j eune Piémonta is et lui fait à l ' abdomen une effroyable b lessure à 
laquelle il succomba quelques moments après . Mariani ne regre t 
tait en r ien ce nouveau crime comme il le déclara lui-môme et fut 
condamné à vingt ans de t ravaux forcés. 

Mariani n'est du res te pas le seul chez lequel la vue du sang 
soit p lus qu 'un plaisir , un besoin m ê m e ; je me souviens à ce 
pi 'opos m 'ê t re t rouvé en compagnie d'un jeune h o m m e d'assez 
bonne famille prévenu de complicité d 'agression noc tu rne ; il 
pouvai t être âgé de vingt ans au p lus , son père lui donnait t rois 
cents francs par mois pour ses m e n u s plaisirs , le logeait et ie 
nour r i s sa i t . Ce ne pouvait donc être le besoin qui l 'avait poussé à 
une telle ex t rémi té . Comme je lui témoignais mon étonnement de 
le voir mêlé à une bande d 'agresseurs nocturnes : « Ce n'est pas 
pou r l 'argent , m e répondit-i i s implement , mes complices peuvent 
vous d i re que je ne réclame jamais ma p a r t ; c'est d 'abord l 'at trac
tion qu 'exerce su r moi le danger , puis le pla is i r que j ' ép rouve à 
donner un coup de couteau, à voir couler le sang, à le sent ir 
m ê m e ruisseler su r mes ma ins » (sic). Cet individu avait eu pour 
maî t resse une toute jeune fille qui avait pour lui, malgré ses 
défauts, un a t tachement de caniche; il lui avait à p lus ieurs 
repr ises donné des coups de couteau heureusemen t peu d a n g e 
reux et dont l ' infortunée n'avait j amais voulu se pla indre . Il me 
raconta i t même en riant qu 'une fois il avait cruel lement blessé sa 
s œ u r ! Il aura i t vu sans émotion, je crois , couler le sang de sa 
mère ! 

Un au t re individu un certain Umtasch, hor loger à Linz en A u 
triche, mar i é et père d'un enfant de qua t r e ans, avait demandé aux 
t r i bunaux la sépara t ion de corps pour cause d' incompatibil i té 
d 'humeur , et voyant sa demande rejetée, s'était juré d'effectuer 
l u i - m ê m e la sépara t ion sans le secours des t r ibunaux. Une nuit, 
pendan t que sa femme dormai t , il lui avait passé autour du cou 
un fil de laiton à chaque extrémité duquel était at tachée une sorte 
de poignée et il avait se r ré jusqu 'à ce que la mort s'en suive. 

La jeune femme était, au dire de chacun un modèle de douceur 
et de bon té ; son obéissance passive aux moindres o rd res du mar i 
était même le principal grief de celui-ci contre elle. 

La prémédi ta t ion c la i rement établie valut à Umtasch la peine 
cap i ta ie , ma i s par sui te de cer ta ins vices de forme, la cassation 
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du premier jugement ayant dû êt re p rononcée , Umtasch passa un 
nouveau jugement et ne îut c o n d a m n é cette fois qu 'à l 'emprison
nement à perpétui té , peine qui fut c o m m u é e en celle de vingt ans 
de détent ion. 

Umtasch était depuis un an déjà d a n s le péni tencier , lorsque j 'y 
suis a r r ivé ; je l 'eus pour voisin à l 'a tel ier de rel iure où je travail" 
lais, et fus à même d'étudier d 'assez p r è s son naturel b izarre . 

Il ne par la i t j ama i s de sa femme ni m ê m e de son enfant. Son 
langage, ses manières m ê m e avaient u n e certaine teinte de b o n 
h om ie ; il cr i t iquait fort r a r emen t ses co-dé tenus , trouvait m ê m e 
presque toujours à excuser chacun en tout et sur tout et s 'api
toyait sur le sort d'un oiseau, d 'une sou r i s m ê m e dont un de ses 
voisins avait réussi à s ' empare r , un h o m m e en un mot qui ne pou
vait souffrir que l'on fît du mal à une m o u c h e ; serviable et bon 
envers ses compagnons de détent ion a u point de se pr iver de son 
pain pour le leur donner s'ils avaient fa im. Il avait de g rands yeux 
b leus , d 'ord ina i re sans express ion, m a i s le front étroit et b o m b é , 
les d imens ions anormales de la par t ie pos té r ieure du c r â n e , la 
forme de sa mâchoire m ê m e ind iqua ien t des goûts matér ie ls 
d 'abord, puis une méchanceté froide et réfléchie qui donnaient un 
formel dément i à ses pa ro les et à s e s man iè res presque ca res 
santes . 

J 'eus l 'occasion de le voir deux ou t ro i s fois en co lè re : la colère 
cependant ne se t raduisa i t pas chez lui par des exclamations, des 
injures, ni m ê m e des ges tes ; tout l 'o rage était intér ieur , une véri
table tempête sous un c râne . Sa phys ionomie prenai t une expres 
sion effrayante, ses yeux b leus sans express ion changeaient de 
couleur ; on les aura i t dit p resque noi rs , sa mâchoi re inférieure 
s 'avançait et donnait au v isage ent ier un air de profonde méchan
ceté, de c ruau té même . Cela dura i t que lques moments à peine, 
mais c'était épouvantable à voir. 

C'est dans un moment semblab le qu ' i l avait dû accomplir son 
c r ime . Dix minu tes plus tard , il par la i t avec au tan t de naturel et 
de bonhomie m ê m e que si r ien ne s 'é ta i t pas sé . 

Il faisait ainsi que moi par t ie des chan teu r s et à l'école de chant 
où pour mieux d i re , à la répét i t ion, se t rouvai t placé juste devant 
moi ; j ' a i passé des heures ent iè res à examiner la forme ex t ra 
ordinaire de son crâne, réfléchissant aux effets que peut produire 
la forme anormale de la boite osseuse sur le cerveau l u i - m ê m e . 
J 'avais pr i s l 'habitude de m e placer à la chapelle sur un des plus 
hauts gradins , de façon à pouvoir domine r l 'ensemble de mes co-
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détenus, et j ' ava i s remarqué la forme singulière, j 'ose presque d i re 
anormale de la p lupar t des têtes, songeant a lors aux é tudes in té
ressan tes qu'un pnrénologue aurai t pu faire, songeant aussi qu 'un 
jour v iendra peu t -ê t re où le criminel devra subi r un t ra i tement 
tout auss i bien que le fiévreux, où la prison deviendra en m ê m e 
t e m p s maison de santé . 

Il me res te , avant de clore la sér ie , à ajouter quelques mots 
encore sur Cournon, l 'assassin de la villa Rosa à Marseil le. 

La publici té donnée l 'année dern ière à cette t r is te affaire en 
rend la na r ra t ion superflue ; je me contenterai de rappe le r que 
Cournon et sa maî t resse , la femme Clémence, avaient pr i s à leur 
service la fille Anna F a u r e , âgée de 23 ans , l 'avaient fait a ssure r 
sur la vie pour une somme de cent mille francs et, t rois mois 
ap rès , l 'avaient assass inée de man iè re à faire croire à un 
accident. 

Il n 'existai t contre Cournon que des indices insuffisants et ses 
dénégat ions énergiques devaient lui a s su re r l ' impunité lorsque sa 
complice , la femme Clémence, pr ise àu défaut de la cu i rasse , 
c 'est-à-dire par l 'amour maternel , la seule corde sensible qui exis
tât peu t -ê t re encore en elle, fit les aveux les plus comple t s . 

Le sys tème de défense si péniblement et l'on peut d i re si s a v a m 
ment échafaudé pa r Cournon s'effondra comme un châ teau de 
car tes . Tout au t re que lui eût compr is dès lors l 'inutilité de nou
velles dénéga t i ons : Cournon, au contra i re , s 'était contenté de 
d i re : « Cette femme est folle », et avait pers is té dans son sys tème 
avec une opiniâtreté infatigable, conservant l 'espoir de s'en t i rer 
quand m ê m e . Mais à dater de ce jour , il n 'eut plus une heure de 
vér i table repos . En un mois il avait vieilli de dix années au moins : 
il était âgé de 39 ans , on lui en aura i t alors facilement donné 50. 
Il a r r iva à Aix vers la fin de novembre dernier avec un att irail de 
p lans , de perspect ives et de mémoi res dest inés à d é m o n t r e r son 
innocence. Nous étions dans le m ê m e quart ier , et bien que je 
n 'aie absolument rien fait pour m'a t t i re r sa confiance, je chercha is 
au cont ra i re à l'éviter le plus possible, il me forçait à l 'entendre 
pendan t des heures ent ières dès qu'il pouvait réussir à me t r o u 
ver seul et à m 'accapa re r . Cela dura ainsi pendant un mois 
environ, j ' e n devenais fou à force d 'entendre pour la c inquant ième 
fois peut-ê t re , les m ê m e s a rguments , le même exposé de l'affaire 
et de ses moyens de défense. C'était un besoin chez lui d'en 
par le r cons tamment , de pe r suade r chacun de son innocence, de 
discuter su r l 'admissibil i té de tel ou tel moyen de p reuve . Je ne 
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sera is pas éloigné de croire , qu'à force de répéter si souvent les 
m ê m e s choses , i l finissait p a r se p e r s u a d e r lui-même par moments 
de la vérité de ses al légat ions. 

Il fallait qu'il en fût ainsi pour conse rve r quand m ê m e de l 'espé
rance ap rès les aveux de sa complice et pour qu'il eût l 'aplomb de 
répondre à M. le P rocureur qui, à la su i te de la déposition de la 
femme Clémence, lui disait : « Cournon, di tes ce que vous voudrez, 
main tenant nous avons votre tête ». — « Ma tète est plus solide 
que la vôtre , M. le P rocureu r ». 

Cet homme s'efforçait d'affecter une pleine et entière assurance 
de soi -même, mais ne parvenai t cependant pas à cacher ce qui se 
passai t en lui. La pensée de l 'échafaud l 'obsédait à tout instant et 
pour d iss imuler la c ra in te qu'il en éprouvai t , il s'efforçait d'en 
p la i san te r ; on comprenai t a i sément cependan t que son r i re sonnai t 
faux. 

Lorsque le greffier l 'avait fait pa s se r sous la toise le jour de son 
a r r ivée à A i x : « Ne mesurez donc que jusqu 'aux épaules , ce n 'es t 
pas la peine de mesurer la tête, puisqu 'el le doit sauter , avait-il 
dit ». 

Lorsqu ' i l voyait venir le barb ie r , il avait comme un avant-goût 
de la guillotine ; il se faisait raser p a r nécer-sité, niais au contact 
du fer, on voyait ses t ra i t s se con t rac te r : « Aujourd 'hui la ba rbe , 
bientôt peut-ê t re la tête, disait-il en r icanant ». La veille de son 
jugement , il s'était fait tailler un peu les cheveux : « Est-ce vous, 
demandait-il au per ruquie r , qui faites la toilette aux condamnés 
à mor t ? » et sur la réponse négative de celui-ci qui en ce moment 
lui coupait les cheveux follets sur le cou : « Alii! s'écria-t-il, vous 
touchez la place sensible ». 

Il pers is ta quand même jusqu 'au de rn i e r moment dans son sys
tème de dénégat ions et croyait à la possibi l i té d'un acquit tement 
à tel point que, le dern ie r jour des déba t s , il avait calculé s'il lui 
restai t encore assez d 'argent pour re tourner à Marseille le soir . 

Cournon était d 'ord ina i re d 'une pol i tesse exagérée avec tous, 
trop poli même pour ê t re s incère , aura i t -on pu di re . Si cependant 
il avait la mo indre altercation avec un de ses co-détenus, son 
visage prenait soudain une expression farouche indescript ible . Il 
y avait , ma lg ré cela, un tel fonds de lâcheté en lui qu'un jour , à 
la suite d'une querelle avec un de ses vois ins , au réfectoire, ils en 
étaient venus aux mains , mais n 'ava ien t eu le t emps de se faire 
aucun mal , grâce à l ' intervention d ' au t res dé tenus . Le gardien de 
service, appelé en ce moment, à la por t e , ne s'était aperçu de rien. 
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Cournon avait eu la partie supér ieure de la main légèrement ég ra -
tignée par le manche d'une cuiller en bois que son adversa i re 
tenait à la main ; il s ' empressa d'aller se plaindre au gardien et 
de lui faire voir une goutte de sang qui perlait sur sa main, comme 
s'il se fût agi d'une b lessure impor t an t e . 

S'il cherchai t avec tant d 'opiniâtreté à abuse r la jus t ice , s'il 
parvenai t par moment s à s 'abuser lu i -même, il avait aussi parfois 
des doutes sur la possibili té de son acqui t tement et, voyant déjà 
à l 'avance l'échafaud d r e s s é devant ses yeux, il mettai t tout en 
œuvre pour obtenir le renvoi à une au t re session, non pas dans 
l 'espoir d 'ê t re acquitté à l 'une plutôt qu'à l 'autre, mais dans le 
seul but de re ta rder de trois mois encore le moment fatal, de pro
longer de quelques jou r s une existence qui , dans des conditions 
semblables , est une souffrance plus cruelle que la mort m ê m e . 

Lorsqu'i l entendit prononcer la sentence de mort , il fondit en 
l a rmes ; puis , se tournant vers sa complice condamnée à quinze 
ans de t ravaux forcés : « Tu es contente maintenant , Clémence, 
tu as bien travail lé ». Au moment où les genda rmes l 'emmenaient , 
il dit au Ministère public : « Sans rancune, maî t re Furb i » et le 
sa lua . 

Le lendemain de sa condamnat ion , Cournon n'était déjà plus 
reconnaissab le , le ton d 'assurance , la fausse énergie des jours 
passés avaient disparu pour faire place à l 'anéant issement le plus 
complet . Il ne quitta bientôt presque plus le lit; il fallait même 
l 'habiller lorsqu'il se levait quelques instants , car il pré tendai t 
n 'avoir plus même la force de se vê t i r ; la douleur bien légère 
d 'un vésicatoire qu'on lui avait posé le faisait presque p leure r . 
Il n 'é tai t p lus sensible qu'à la gourmandise , et cela à tel point que 
lui qui avait jusqu 'a lors été protes tant , voulut se faire catholique 
parce que le pas teur ne lui apportai t que des conseils et des 
pr iè res , tandis qu'il savait que l 'aumônier appor ta i t habi tuel lement 
des fr iandises aux malades et aux condamnés à mort . 

Il ne dormai t plus la nuit et se reposai t de préférence le jour . 
Chaque mat in , la peur d 'être conduit à l 'échafaud lui donnait la 
fièvre, et, dès qu'il voyait le g rand jour, il respirai t p lus légère
ment : '.< En voilà encore au moins pour v ingt -qua t re heures à 
v 'v re , soupirai t - i l ». 

Voila à quel degré de faiblesse en était a r r ivé cet homme qui 
avait eu le sang-froid de prémédi te r pendant p lus i eu r s mois un 
cr ime si épouvantable ! 
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REVUE B I B L I O G R A P H I Q U E 

Les Vaudois, pa r A BEKARD, consei l ler généra l de l 'Ain, subs t i tu t 
du Procureur généra l de Grenoble . 

C'est toujours , ce m e semble , d a n s l es par t ies les p lus civilisées 
du monde chrét ien que les hérés ies ont apparu , celles du moins 
qui ont eu une g rande force de p ropaga t ion . Aux p remie r s siècles 
de notre ère , c'est en Orient, d a n s l 'empire byzantin, et dans 
les régions les p lus br i l lantes de cet empi re , l 'Egypte ou la Syrie, 
qu 'e l les éclatent et rayonnent ensu i te s u r l 'Europe, p a r exemple 
l 'Ar ianisme et le Maniché i sme . Au moyen-âge, et sur tout à cette 
p remiè re Rena i ssance si v ivante , s i verveuse des x i r et XIII* 
siècles, c'est le Midi de l 'Europe , foyer de la civilisation a lors , qui 
a le privilège de susci ter les sectes ; elles pullulent en Italie et 
dans la France mér id iona l e : i c i les Albigeois là , les Cathares , sans 
pa r l e r des tentat ives ha rd i e s dues à P i e r r e de Bruys, à Arnaud 
de Brescia , etc. Et il est r e m a r q u a b l e que , d a n s cette seconde 
poussée comme dans la p récéden te , l 'esprit de révolut ion re l i 
gieuse se t rouve compatr io te et con tempora in de l 'esprit d'exalta
tion : g rands o rd res monas t iques et g r andes hérés ies semblent 
naî t re ensemble et côte à cô te .Main tenant ,au zénith du moyen-âge, 
éclosent les Francisca ins en Italie et les Dominicains en Espagne 
comme.que lques siècles aupa ravan t , l a vie érémit ique et c laustrale 
avait pr is na issance dans l 'Eglise o r ien ta le . — Enfin, à mesu re 
que la civilisation, dans no t re Eu rope , change de la t i tude, s'élève 
vers le Nord , les sectes réuss ies , cel les de Wiclef, de Jean Huss , 
se font plus septent r ionales d 'o r ig ine , jusqu 'à la secousse for
midable de l 'Allemagne pa r Mart in L u t h e r . 

Quel rôle ont joué les Vaudo i s d a n s ce long d r a m e de rébellion 
et de réformation sans cesse r e n a i s s a n t ? Un rôle modes te en 
somme ; car , malgré leur p rod ig ieuse durée , pers is tante jusqu 'à 
nos jours , et bien qu'il y ait lieu de faire r emon te r leur or ig ine 
bien an té r ieurement à Pier re Valdo, leur ré formateur , non proba
blement leur fondateur en 1160,ils n 'on t j ama i s pu s ' é tendre ,même 
dans les interval les des persécut ions , au delà de quelques hautes 
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vallées du Piémont et du Dauphiné. C'est moins c o m m e apôt res 
que comme persécutés qu'ils sont connus, et leurs souffrances 
plus que leui'S succès , leur patience plus que leur puissance, se 
font admi re r de l 'histoire. Cela tient peut-être à ce que cette petite 
chapelle née dans quelque pli des Alpes , en un canton obscur , 
a r r i é r é et froid, septentr ional pa r son alt i tude en quelque sor te 
sinon p a r sa la t i tude, pa rmi d 'humbles ouvr iers du Lyonnais p lus 
laborieux qu 'exal tés , p lus chastes que myst iques , plus mér i tan ts 
que séduisan ts , était absolument dénuée du pres t ige propagateur . 
P a u v r e s , ils ont eu l 'amour mais non le culte pass ionné de la 
pauvre té , comme François d 'Assise. Leur doctr ine est res tée 
m a r q u é e au coin du par t icu lar i sme mon tagna rd , peu contagieux, 
qui exige un culte distinct comme un patois distinct. Et leurs 
pe r sécu teurs acha rnés n'en sont que plus odieux, plus inexcu
sables de n'avoir pas laissé vivre en paix ces pieux communis tes 
en qui se réalisait , non certes quoiqu'en dise Micbelet, cet Evan
gile étemel que rêva l ' admirable i l luminé d'un cloître italien, 
m a i s la fraternité évangélique des disciples de Jésus. Ils a d 
met tent le baptême et l'eucharistie, mais nient la souvera ine té du 
pape, et, ce qui nous intéresse par t icul ièrement nient auss i le l i 
b r e - a r b i t r e , mais , r emarquons - l e , uniquement pour sauver le 
dogme de la prédestination. En tout ceci pas ombre d'un sys tème 
cohérent , r ien qui permet te , comme on l'a conjecturé sans nulle 
raison de ra t t acher les Vaudois à Abéla rd . 

M. Bérard , en un livre érudi t et des plus in té ressan ts , a écrit 
leur histoire avec amour et encore plus, avec indignat ion le récit 
de leurs persécut ions séculai res . Leur s m œ u r s le charment : pas 
de procès chez eux, pas de quere l les (p. 105) ; p a s de danse non 
p l u s : a Une femme de pas teur fut pub l iquement censurée pour 
avoir r ega rdé de loin des personnes danser sur la place de L u -
cerne . » Ils avaient, en effet, des p a s t e u r s ; et c'est bon à noter 
car ,au début , du moins à l 'époque de Valdo, ils sont nés d 'une 
protestat ion de l 'âme laïque inspirée et fière de ses inspi ra t ions 
divines contre le monopole clérical. Plus de p rê t r e s , plus de dis
tinctions entre clercs et la ïques : c'est la devise éternelle des r é 
formateurs re l igieux, comme celle des ana rch i s t e s de nos jou r s 
est : p lus de chefs, p lus de distinction entre gouvernants et gou
vernés ! Mais par la force des choses, les anarchis tes m ê m e s ont 
des chefs ou des meneu r s et il advient toujours que, sous des 
noms différents, d 'abord sous ceux des prédicateurs et des audi
teurs, p a r m i les Vaudois , puis plus ouver tement encore, la d u a -
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lité contre laquelle les révolu t ionna i res re l igieux se sont insurgés 
se reprodui t dans leur sein m ê m e , p o u r rendre h o m m a g e à la 
g i a n d e loi de la différenciation un iverse l l e . . M. Delbœuî a cer ta i 
nement raison de fulminer en ce m o m e n t contre la loi belge qui 
a t t r ibue au corps médical le monopole exclusif d 'hypnot iser et de 
guér i r par l 'hypnotisme ; mais il n 'en es t pas moins vra i que , si 
la thérapeut ique hypnotique se r épand , le besoin se fera sent i r 
pa r tou t et non pas seu lement en Belgique., de d i s t inguer nette
ment entre un groupe d 'hypnot i seurs de profession qui se forme
ra de lui-même, qui se r ec ru t e r a su ivan t des p rocédés plus ou 
moins exclusifs, et la m a s s e des hypno t i s é s . — On me p a r d o n 
n e r a cette i r révérencieuse compara i son . 

Je ha i s , comme M. Béra rd , les pe r sécu t ions et les pe rsécu teurs , 
je ha i s la haine , et volontiers je guer ro ie ra i s contre la guer re , 
contre la guer re civile sur tout et la g u e r r e re l ig ieuse ; mais je ne 
pu i s pa r t age r l 'animosité qui éclate dans tout l 'ouvrage de 
M. Béra rd contre le cathol ic isme. Le juger d ' après l 'Inquisition 
seule , c'est comme juger la Révolu t ion d 'après la Te r r eu r . Je 
re t rouve ici la m ê m e e r r eu r — e r r e u r de t r è s bonne foi, du res te , 
et suggérée pa r un noble et en t ra înan t amour de l 'humani té , de 
la ra ison, de la just ice, —la m ê m e e r r e u r qui m'a fait rejeter beau
coup de j ugemen t s accrédi tés su r la p ré tendue cr iminal i té innée 
des t r ibus sauvages . Les voyageurs qui les ont visitées n'ont eu 
le t emps de voir que les re la t ions ex té r i eures de ces insulaires 
avec eux-mêmes , ils ont méconnu ou ignoré leurs rappor t s in té
r i eu rs , t r è s souvent aussi char i tables , auss i doux, aussi équi tables 
que leur ma n i è r e de t ra i te r les é t r ange r s est inhumaine et féroce. 
C'est même une quest ion de savoir si , pour les m e m b r e s de ces 
humble s g roupes , la méfiance et la c r u a u t é envers les g roupes 
du dehors ne sont pas la condition sine gua non de leur sol idari té 
int ime, étroite et parfois touchan te . Voilà pourquoi l ' intérêt 
majeur de l 'humani té est que l'un ou quelques-uns de ces groupes 
s ' agrandissent de plus en pius aux dépens des au t r e s , parce que, 
au fur et à m e s u r e de ces ag rand i s semen t s , les rappor t s de sym
pathie se mult ipl ient , et les r a p p o r t s d 'ant ipathie d iminuent et 
aussi s'affaiblissent p a r l 'é loignement des objets ant ipa th iques . 
Il en est ainsi des rel igions, ces t r i b u s spi r i tue l les . Toutes se sont 
fait la guer re avec rage , et chaque fois que, d a n s le sein de l 'une 
d'elles, une secte dissidente éclot, elle est v iolemment expulsée. 
Et cette intolérance n'a cessé que dans not re siècle, par le p rogrès 
de l'indifférence. Mais , en m ê m e t emps , grâce au lien religieux, 
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q u e de disputes , que de duels sang lan ts , que de lut tes a r m é e s ont 
été empêchés dans les l imites de chaque confession! Quelle 
douceur re la t ive, dans les rappor t s des m u s u l m a n s entre eux, 
des juifs en t re eux, fait r égner la loi de Mahomet , la loi de Moïse ! 
Et quel le injustice de n 'envisager dans le juif que le côté pa r où il 
r e g a r d e et exploite le chré t ien! Voilà pourquoi l 'humani té , encore 
une fois, es t g randement intéressée à l 'extension d 'une rel igion, 
j ' a l l a i s d i re d'une religion quelconque, m a i s non, j ' a i m e mieux 
d i re d 'une religion de char i té et de fraternité, p a r m i celles qui se 
d isputent le cœur des h o m m e s . L 'humani té fait des vœux pour 
les re l ig ions prosélyt iques , pour celles qui , en reculant les limites 
dont je par la is tout à l 'heure, pacifient et unifient s imul tanément . 
Or, qu 'est-ce que le cathol icisme, ap rès tout, si ce n'est le c h r i s 
t ianisme discipliné et conquérant , devenu Egl ise de gouve rne 
men t ap rès n 'avoir longtemps été qu'Eglise d'opposition"? Il devait 
ê t re au tor i ta i re ainsi pour subjuguer peu à peu Germanie , Slavie, 
l 'Europe entière, pour refaire, en l ' agrandissant , la romanitè 
sous le n o m de chrétienté et p r é p a r e r de la sor te l 'unité de la 
civil isation contemporaine qui nous conduira un jour ou l 'autre 
à la fédération gigantesque des nat ions civilisées où s 'englout i ra 
le mons t r e de la guer re . Mais, cela dit, je me hâte d 'ajouter 
qu ' ap rè s avoir lu les éloquentes et cha leureuses pages consacrées 
par M. B ; r a rd aux supplices des Vaudois , il est impossible de 
pla ider les c i rconstances a t ténuantes en faveur de l ' Inquisit ion. 
Il suffit m ê m e de jeter un coup d'œil su r les g ravu re s qui i l lustrent 
le texte et qui font le plus grand honneur , ainsi que l 'ensemble de 
l 'exécution typographique, à la maison Storck. 

Je ferai une querel le à l 'auteur , à p ropos d 'un c h a r m a n t vision
na i re , à qui il ne faut pas t rop en vouloir d 'ê t re canonisé, p u i s 
qu 'on ne l 'est qu ' après sa mor t . « C'est, dit-il, au milieu de ce 
myst ic isme fou et halluciné des dern iè res années du x n e siècle et 
des p r e m i è r e s du x m e siècle, quand les moines de Citeaux é le
vaient les sanglan ts holocaustes des provinces albigeoises. . . , 
q u a n d François d 'Assise et ses moines , poussés par une folie 
furieuse, parcoura ien t le monde nu-pieds , p rêchan t l ' abru t i s se 
ment de l 'homme et aba issant la religion en pra t iques et en 
dogm e s aussi sensuels que dég radan t s , c'est en ce siècle de 
bou leve r semen t s rel igieux que naquit , s'affirma, se développa la 
secte des Pauvres de Lyon. » P a u v r e Franço i s d 'Assise, lui s i 
doux , le prêcheur des oiseaux, t ra i té de fou furieux et d ' inquisi
teur ! J 'avoue qu 'ent re lui et P ie r re Valdo, à qui M. Béra rd l 'op-

8 a ANWÉE, N" 45. 23 
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pose , je ne pu i s voir aucune différence essentielle, s inon q u e 
Valdo est un François d 'Assise m o i n s poète et moins a imab le . 
L 'un et l ' autre sont de r iches m a r c h a n d s qui , un beau jour, ont 
d i s t r ibué leur bien aux p a u v r e s ; l'un et l ' au t re se sont fait écouter 
des humbles , m a i s l'Italien a por té b i e n p lus loin, en haut et en 
b a s du monde social, du monde n a t u r e l m ê m e , l ' empire de sa 
séduct ion, et j ' a i m e autant le voir suivi de ses disciples ,en extase , 
à t ravers les montagnes de l 'Ombrie , q u e Valdo accompagné d e 
m o n t a g n a r d s et de m o n t a g n a r d e s pê le -mêle , — honni soit qui 
mal y pense — tous , h o m m e s et f emmes , en cheveux longs et en 
sabots , avec des capes de moines . M. Bournet , qui médi te u n e 
vie de François d 'Assise, me sau ra g ré d 'avoi r défendu la m é m o i r e 
de son hé ros . 

Pa r les Vaudois comme par les F ranc i sca ins et les Domin i 
cains , pa r les monas tè res de tout o r d r e , se donne car r iè re , au 
moyen âge, au x n r siècle sur tout , l 'espri t social iste du c h r i s t i a 
n i s m e ; et c'est en cela que le xix* s iècle finissant peu t s ' ins t ru i re 
à cette h is toi re . Jamais , s ans nu l dou te , les c i rconstances n 'on t 
été p lus favorables qu'en ce t e m p s de vie monas t ique , con ta 
gieuse, exubéran te , à la réal isat ion de l ' idéal c o m m u n a u t a i r e 
appor té au monde par l 'Evangile . Pour t an t , à quoi s'est r édu i t , 
en somme , le résul ta t de tant de r êves et de tant d'efforts, de 
tant de sainteté et de tant d ' h é r o ï s m e ? A bien peu de chose . 
Quelques couvents de moines m e n d i a n t s e r r a n t su r les m a u v a i s 
chemins de l 'Europe, quelques c lans de Vaudois cachés en t re 
des monts neigeux, voilà tout. Encore le besoin de la p ropr i é t é 
individuel le , pa r tou t répandu en dépi t de ces exceptions c la i r 
semées , s'est-il fait sent ir et a-t-il fini p a r prévaloir au sein 
m ê m e de ces c o m m u n a u t é s except ionnel les . Cette considérat ion 
est bien propre à nous r a s su re r au sujet des pér i ls rée ls q u e 
recèle notre social isme contempora in et de l 'avenir qui l 'a t tend. 

G. TARDE. 

Vie -professionnelle et devoirs du médecin p a r Ed. Juhel-Rénoi/ 
Par i s 1892 chez 0 . Doin in-18 de 284 p . 

Moins finement d ip lomat ique m a i s p lus vivant et p lus actuel en 
s o m m e que le Médecin de Deschambre , le nouvel ouvrage de M. 
Juhe l -Rénoy mér i te de p rend re place à côté de ce modèle cé lèbre 
pa rmi les t ra i tés de déontologie méd ica l e qui se mult ipl ient 
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depuis que lque t emps au g rand profit des docteurs nouvel lement 
en t rés d a n s la ca r r i è r e . L 'au teur signale m ê m e les lacunes d e 
not re ense ignement officiel sur ce sujet et engage avec ra ison les 
chefs des services hospi ta l iers à y suppléer pa r u n e petite sé r ie de 
conférences faites à l eu rs élèves au bout de l 'année scolaire . 

Un s ingul ier mélange d 'autori té et d'affabilité confraternel le 
rend des p lus a t t rayantes la lecture des dix chapi t res dont s e 
compose ce petit l iv re . Les consei ls p ra t iques p résen tés sous u n e 
forme concise, abondent dans ces pages où M. Juhel-Renoy sa i t 
r é s o u d r e les quest ions les p lus dél icates avec un espri t à la fois 
souple et pe r sonne l . Nous n'en voulons citer c o m m e preuve que 
le p a r a g r a p h e qu'il a consacré aux rappor t s des médec ins avec 
les hôpi taux et à l 'agrégation, c'est à d i re à la question b rû l an t e 
des concours . 

Le carac tè re de nos Archives nous engage à s ignaler p lus s p é 
cia lement le chapi t re III s u r la discrétion médicale où l 'auteur 
passe en revue ce qu 'on appel lerai t au Pala is les pr inc ipa les 
espèces de no t re secret professionnel ; il s'y mon t r e assez réso lu
ment pa r t i s an de sa suppress ion fréquente, non seulement à pro
pos des déclara t ions des malad ies contagieuses où la loi Chevan-
din lui a déjà donné gain de cause , ma i s auss i à propos des 
rappor t s de la syphilis avec les projets de mar i age dans la cl ien
tèle p r ivée . Toutes les quest ions si dél icates que soulève cette 
maladie au point de vue déontologique font du res te l'objet de pages 
que tout prat icien devrai t lire et qui méri tent de guider sa con
duite, m ê m e dans les cas où elles ba t ten t en b rèche des autor i tés 
telles que MM. Brouarde l et A . Fourn i e r . 

Le lecteur ne doit pas en conclure que nous soyions prê t à 
contres igner en bloc les idées toujours in té ressan tes de l ' a u t e u r : 
nous différons entre au t res complètement de vues avec lui à p r o 
pos de la créat ion d'un Conseil de l 'ordre des médec ins En finis
sant une dern iè re r e m a r q u e dont nous ne voudr ions pas faire une 
cri t ique : M. Juhel -Renoy a parfois écrit et pense d 'une man iè re 
un peu exclusive in aere parisiense, p a r exemple dans ses cr i t i 
ques des concours et dans ses conseils sur la d u r é e des visi tes de 
la cl ientèle pr ivée, où il approuve l 'opinion du ma î t r e déclarant 
qu'au bout de dix minu tes le médecin commençai t à dire des 
bêt ises et s 'apprêta i t à en faire. 

H. C. 
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N O U V E L L E S 

PROTECTION DE L'ENFANCE EN ANGLETERRE. — Les j ou rnaux 
angla is publient la s ta t i s t ique su ivan te , qui ne présen te p a s 
l 'humani té sous un jour p réc i sémen t favorable : 

Pendant le mois de m a r s , la Société b r i t ann ique pour la p r o 
tection de l 'enfance a examiné 1068 cas de négligence, m a u v a i s 
t r a i t ement s et c ruauté , dans lesquels étaient impliqués 2.759 
enfants et 1.346 accusés . Dans 691 cas , de sér ieux aver t i s sements 
ont été ad re s sé s aux coupables ; d a n s 118 au t r e s , des pour
sui tes ont été o rdonnées et 112 c o n d a m n a t i o n s ont été ob tenues . 

DOCTEURS EN MÉDECINE REÇUS PAR LES FACULTÉS FRANÇAISES 

PENDANT L'ANNÉE SCOLAIRE 1891-1892. — E n F rance , le n o m b r e des 
doc teurs en médecine reçus en 1891-92 par les sept Facu l t é s 
f rançaises a été de 635, en augmen ta t ion de 41 sur l 'année p r é 
cédente 1890-91. 

1891-1892 1890-1891 

Bordeaux 74 55 
Lille 14 14 
Lyon 108 71 
Montpellier 53 60 
Nancy 10 11 
Par i s 371 374 
Toulouse 5 9 

635 594 1 

Le n o m b r e des docteurs en médec ine r eçus en 1889-90 a été de 
597. 

Le nombre des d ip lômes de docteur en médecine dél ivrés p e n 
dant la dern ière pér iode décennale est de 6.090, soit une moyenne 
de 609 pa r an. 

ITALIE. — Dans la s ta t i s t ique des causes de mor t pour les 
années 1890-1891, nous re l a tons les chiffres su ivants : 

SUICIDES Nombre Sur 10.000 habitants Hommes Militaires 
1890 1652 0.548 1356 97 
1891 1710 0.583 

DUELS Nombre Bless. légères Graves Suivis de mort 
1890 177 99 48 2 
1891 138 127 50 2 

Le gérant, A. BOURNET 
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AU POINT DE V U E SOCIOLOGIQUE (1) 

Par E. GAUCKLER 

Professeur à la Faculté de droit de Caen. 

C'est assurément l'un des points les plus saillants de l 'his
toire des sciences au xix° siècle, que ia constitution de la 
sociologie. De quelque raillerie qu'on l'ait couverte, de 
quelque doctes objections qu'on l'ait, accablée, elle a prouvé 
son existence comme le philosophe ancien prouvait le mou
vement, par ses progrès incessants. Déjà son influence s'exerce 
de tous côtés. C'est à elle que les diverses branches du droit 
devront leur complète rénovation. C'est à elle que nous nous 
adresserons pour fixer les principes qui déterminent la nature 
de la pénalité et la fonction du droit pénal. 

Il importe, dès lors, au préalable, de préciser ce point de 
vue, d'indiquer nettement ce que sont et la Sociologie et le 
Droit afin de dégager la nature de leurs rapports et de définir 
la méthode à laquelle nous demandons nos conclusions. 
Préliminaires arides, à coup sûr, mais qui nous paraissent 
indispensables. (2) 

(1) La maladie m'a empêché de consacrer à la correction des épreuves de ce 
travail tout le soin que j'eusse désiré. Je prie en conséquence le lecteur de vou
loir bien m'accorder toute sa bienveillante indulgence. 

(2) C'est cette raison qui me détermine à insérer ici les quelques pages d'intro
duction qui suivent, bien qu'elles aient déjà été publiées dans le Bulletin de 
l'Union intern. de Droit pénal (vol. IV, I, p. 37) sous forme de rapport pour 
la 4»= session de l'Union. 

8« Année. № 46. 24 
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I 

La sociologie est cette science qui a pour objet les faits 
sociaux. On la définira plus complètement en disant que c'est 
la science qui a pour objet l'étude, par la méthode de l'obser
vation et de l'expérimentation, des phénomènes relatifs à la 
formation, la vie et la dissolution des sociétés et la détermi
nation des lois qui les régissent. Parmi ces sociétés, ce sont sur
tout les sociétés humaines qui l'occupent : la Sociologie est 
avant tout la Sociologie humaine. 

Les phénomènes sociaux sont d'ordre divers : à chaque 
catégorie spéciale correspond une branche particulière de la 
Sociologie. C'est ainsi que la Sociologie criminelle est cette 
science, branche de la Sociologie générale, qui a pour objet 
l'étude scientifique des crimes en eux-mêmes, dans leurs causes 
et dans leurs effets, et la détermination des lois qui régissent 
ces phénomènes. J 'entends, d'ailleurs, par effets du crime toutes 
les réactions d'ordre quelconque provoquées par lui au sein de 
la société et notamment la Peine. 

A la Sociologie correspondent des arts divers dont l'objet 
est de tirer les conséquences pratiques des principes découverts 
par elle. C'est d'abord un art supérieur, la Politique, c'est à 
dire l'art de gouverner les hommes, de déterminer les règles 
qui doivent présider au rapport des citoyens, soit entre eux, 
soit avec l'ensemble de la société. — La Politique se divise en 
des branches nombreuses suivant les diverses catégories de 
faits sociaux qu'il s'agit de régir : chacune de ces branches cor
respond à une division de la Sociologie. 

Il ne semble pas que, tout au moins dans la terminologie 
française, ces diverses parties de la Politique aient été distin
guées. On parle bien d'une politique intérieure, d'une politique 
extérieure, d'une politique administrative ; encore désigne-t-on 
par là bien plutôt la ligne de conduite de tel personnage ou de 
tel parti qu'un art ayant ses règles précises. En tout cas l'on 
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ne dit pas la politique criminelle ( 1 ) . L'expression cependant 
me semble correcte pour désigner cette branche de la Politique 
générale qui est l'art de déterminer les mesures applicables à 
l'ensemble des faits sociaux comprenant les crimes, leurs 
causes et leurs effets (2). La Politique criminelle met ainsi en 
œuvre et réalise dans la pratique les données de la Sociologie 
criminelle (3). 

Au-dessous de cet art supérieur, tout de principes, la Politi
que, vient le Droit, plus rapproché de la pratique. 

Ce n'est pas, cependant, que l'on soit d'accord sur ce point. 
Les uns voient dans le Droit une science : la science des faits 

juridiques étudiés expérimentalement. Ce serait alors une bran
che de la Sociologie. L'art correspondant serait l'art jur i 
dique ( 4 ) . 

D'autres, et ils sont la majorité, le considèrent tout ensemble 
comme une science et un art. Le même terme désignerait la 
science qui étudie les faits et l'art qui applique les principes 
ainsi dégagés. 

Je ne puis me rallier à aucune de ces deux manières de voir. 

(1) Le ternie de Kriminal-politik est courant en Allemagne. M. Von Liszc 
propose la définition suivante : l'Exposé systématique des principes. — fondés 
sur l'étude scientifique du crime, en lui-même et dans ses causes, et de la peine 
en ses applications et effets, — d'après lesquels l'ordre juridique est défendu, ou 
doit être défendu contre le crime par le moyen de la peine et des autres institu
tions sociales analogues (Lehrbueh. Berlin, 1891 p. 3). 

(2) Le terme de Criminologie, dans le sens où l'emploie M. Garofalo, embrasse 
tout à la fois la Sociologie et la politique criminelle. 

(3) Cette distinction essentielle entre la Sociologie criminelle, une science, et la 
Politique criminelle, un art, n'est pas toujours nettement aperçue. Les deux 
choses sont, par exemple, confondues par M. Garraud qui assigne à la Sociologie 
criminelle un triple objet : 1° l'étude du monde de la criminalité dans son état 
actuel, aussi bien que dans son histoire ; 2° la recherche des causes qui produi
sent le crime ; 3° l'indication et l'organisation des moyens de la combattre (Droit 
pénal l, p. 9). 

Définition à la fois trop large et trop étroite. Trop large, parce que la Sociologie 
criminelle n'a pas à formuler de conclusions pratiques. Trop étroite, parce qu'il 
ne suffit pas d'étudier les causes du crime, il faut encore étudier ses effets, pour 
connaître le phénomène dans sa totalité. En particulier, la Peine est l'un de ces 
effets et son étude scientifique, comme manifestation sociale consécutive au 
crime, rentre directement dans la Sociologie criminelle. 

(4) Voy. p. ex. Ch. Duguit, Le Droit constitutionnel et la Sociologie : Revue 
nternat. de l'enseignement lu nov . 1889. 
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Il me paraît, d'abord, d'une mauvaise terminologie de confon
dre sous un même terme une science et un ar t . Il est inexact de 
parler de Droit théorique et de Droit pratique, comme il est 
inexact de parler d'une Sociologie théorique et d'une Socio
logie pratique (1 ) . Le Droit est une science, ou il est un art. 

Or, pour trancher, il suffit d'examiner quel est aujourd'hui 
son objet; car, enfin, le Droit existe, il n'est pas à créer. Il est 
facile de reconnaître qu'actuellement les études juridiques n'ont 
à aucun degré le caractère d'une science. On n'étudie objective
ment aucun phénomène, on ne détermine ni des causes ni des 
effets, on ne recherche point de lois reliant ces causes et ces 
effets, on ne pratique ni observation ni expérimentation. Et 
lorsque l'on fait appel à des principes supérieurs, on les 
emprunte à d'autres branches des connaissances humaines, à 
l'économie politique, à la morale, à la métaphysique et avant 
tout à la législation positive. 

Il n'y a donc là qu'un art, et cet art on peut le définir en disant 
qu'il a pour objet de coordonner systématiquement les principes 
posés par la loi et de statuer sur t application de ces principes aux 
espèces particulières. 

Le Droit comprend des branches multiples se rattachant aux 
branches analogues de la Sociologie et de la Politique. 

C'est ainsi qu'à côté de la Sociologie et de la Politique crimi
nelles nous trouvons le Droit criminel. C'est cette partie du 
Droit qui a pour objet de systématiser et d'appliquer les règles 
légales régissant les faits sociaux relatifs au crime. « Il comporte 
lui-même des subdivisions. L'on peut, d'abord, distinguer le 
Droit préventif et le Droit répressif'. » Le premier concerne les 
mesures destinées directement à prévenir le crime. On y fera 
rentrer, par exemple, les mesures de protection en faveur de 
l'enfance abandonnée, l ' internement des aliénés dangereux, 
mais non encore délinquants, e tc . 

Le Droit répressif est relatif aux mesures que la société prend 
contre des délinquants. Il comprend : le Droit pénal qui 
détermine la nature de ces mesures spéciales que l'on dési
gne aujourd'hui sous le nom de peines et leurs cas d'ap-

(1) Voy. cependant, Ferri, Sociologie, p. 777. 
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plication ; la procédure criminelle qui règle les conditions judi
ciaires de cette application ; la législation pénitentiaire qui 
organise leurs modes d'exécution. Une branche spéciale con
cerne les mesures applicables à ces délinquants qui ne sont pas 
punissables, comme les aliénés ou les enfants trop jeunes, 
lesquels ne rentrent pas actuellement dans la sphère d'action 
du droit pénal. 

Le Droit ne peut se suffire à lui-môme. La loi seule ne lui 
fournit pas les éléments voulus pour une systématisation exacte, 
ni surtout pour une saine application. Il est nécessaire de s'ap
puyer sur des principes supérieurs afin que chaque branche du 
Droit soit bien adaptée au but qu'elle doit remplir, que chacune 
soit toujours en harmonie avec les autres et que toutes ensem
ble concourent à leur fin commune. 

Et c'est à la Politique que l'on devra recourir. Par sa défini
tion même, elle est en effet l'art de poser les principes qui 
dominent l'étude et l'application des lois particulières. 

Mais la Politique elle-même, où trouvera-t-elle le fondement 
de ses théories : d'où tirera-t-elle ses règles ? 

C'est ici qu'intervient la Sociologie et que se manifestent 
ses rapports avec le Droit par l'intermédiaire de la Politique, 
en même temps qu'apparaît toute la profonde révolution que la 
création de cette science entraîne dans le domaine du Droit. 

Où donc cherchait-on jusqu'à présent ces vues générales qui 
doivent inspirer le législateur et, après lui, le juriste chargé de 
faire entrer son œuvre dans la réalité vivante ? A coup sûr ce 
n'était pas dans une science. Lorsqu'on légiférait, d'une part, 
lorsqu'on appliquait la loi faite, d'autre part, on agissait tantôt 
sous l'influence de nécessités urgentes auxquelles on pourvoyait 
de la manière la plus empirique, et d'autres fois sous l'inspira
tion de conceptions à priori, d'une notion idéale des règles qui 
doivent présider à l'organisation d'un état bien constitué, d'un 
sentiment instinctif de justice. 

Pur empirisme d'un côté, notions abstraites et simples con
ceptions de l'esprit d'un autre côté, voilà quelles ont éléjusqu'à 
ce jour les bases essentielles sinon exclusives de la Politique et 
du Droit. 

11 n'en pouvait être autrement dès lors que l'on considérait les 
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faits sociaux comme soumis à l 'arbitraire individuel du législa
teur et modifiables à son gré. Mais une méthode toute différente 
est imposée si l'on admet que ces faits sont soumis à des lois 
inéluctables devant lesquelles le législateur lui-même est forcé 
de s'incliner et qu'il est tenu de respecter s'il ne veut pas 
d'avance condamner son œuvre à demeurer inefficace. Aujour
d'hui la connaissance des faits sociaux, de leurs causes, de leurs 
effets, des lois qui les régissent, c'est-à-dire la Sociologie, 
devient la science fondamentale de la Politique et du Droit. 

Et nous arrivons à notre sujet immédiat. 
Au point dé vue sociologique, l'ensemble des phénomènes 

relatifs à la criminalité peut être envisagé sous deux aspects 
(principaux mais non pas uniques). 

En premier lieu on considère le délit en lui-même, en tant 
que transgression de la loi. A cet égard la Sociologie recherchera 
les divers auteurs de ce phénomène, déterminera leur mode 
d'action, étudiera les agents susceptibles de les modifier, 
découvrira les lois supérieures régissant ces manifestations 
sociales. 

Examiné sous un second point de vue, le délit produit au 
sein de la société des effets très divers constituant autant de phé
nomènes sociaux particuliers. Parmi ces effets, le plus impor
tant est la Peine. La Peine est un phénomène social, dont on 
peut donner la définition suivante, la plus compréhensive pos
sible, la plus dégagée des conditions d'époque et de milieu : La 
Peine est /'expression des réactions diverses éprouvées par la 
société, à la suite d'une transgression de la loi. en tant qu'elles 
aboutissent à certaines mesures appliquées par la société à l'au
teur de la transgression. 

La sociologie criminelle étulie scientifiquement la nature et 
les lois de ce phénomène. La politique criminelle pose les 
principes législatifs qui doivent le régir : le Droit pénal sys
tématise les règles établies par les lois positives et en déter
mine l'application aux divers cas particuliers. 

Le Droit pénal, en effet, en tant qu'organisant une caté
gorie déterminée de phénomènes sociaux, est défini non par le 
délit, — cause occasionnelle de la peine et non cause effi
ciente, — mais par la peine. Il n'est pas le droit qui régit les 
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délits, il est le droit qui organise la peine. Car la peine doit être 
envisagée non comme une mesure soumise à l'arbitraire d'un 
législateur quelconque, mais comme une manifestation de là 
société entière, comme un phénomène social ayant ses causes 
propres multiples et soumis, comme tous les phénomènes 
à des lois déterminées. La peine à ce point de vue, ne suppose 
pas nécessairement l'étude préalable du Délit. L'on pourrait 
même définir le délit par la peine en disant que c'est une trans
gression de la loi qui provoque la réaction sociale de la peine. 

Il faut donc pour déterminer la fonction actuelle du droitpénal, 
le but à atteindre par l'ensemble de ses dispositions, la nature 
des mesures à prendre, les conditions auxquelles leur applica
tion doit être soumise, toutes notions indispensables et au 
législateur qui fait la loi et au juriste qui en systématise les 
règles et les applique, il faut, dis-je, emprunter à la Sociologie 
criminelle ses données. 

Et ces données se groupent de la manière suivante. D'une 
part, il s'agit de savoir quelle est, dans notre société contempo
raine, la nature de la peine et tout particulièrement quels sontles 
divers éléments dont elle est la résultante. 

D'autre part, il faut établir à quelle loi obéit l'évolution de la 
Peine, quelle est la direction suivie dans ses transformations 
successives. 

C'est sur ce double ordre de connaissances que s'édifiera le 
droit pénal. 

Ilfaut savoir quels éléments condit ionnentlaPeine, àquel but 
elle répond, parce ju'en ne tenant pas compte de ces données on 
risque de prendre des mesures inefficaces soit même contraires 
au bon fonctionnement de l'organisation sociale. Un organe doit 
être avant tout adapté à sa fonction. 

Il ne suffit pas de connaître les conditions actuelles de la 
Peine. La loi de son évolution est à prendre en sérieuse considé
ration par le législateur et le juriste : toute mesure qui ne réali
serait pas un progrès dans le sens de cette évolution perdrait 
bientôt son ut i l i té: et toute mesure qui constituerait un recul 
serait d'avance condamnée non seulement à demeurer inefficace 
maisencore à causer un trouble plus on moins grave. 

En résumé, l'on peut énoncer brièvement les idées fonclamen-
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taies du Droit pénal fondé sur la Sociologie de la manière sui
vante. 

1° Le Droit pénal est le droit qui organise la peine ; 2° La 
peine est un phénomène social, une réaction sociale consécu-
cutive au délit et résultant de causes diverses qui sont sou
mises dans leur production et dans leur évolution à des lois 
déterminées. 

3° Les mesures organisées par le droit pénal à titre de Peine 
doivent être déterminées essentiellement par la considération 
de la nature actuelle des éléments de la réaction sociale et de la 
direction de leur évolution future et être conformes, à cet égard, 
aux données de la Sociologie criminelle. 

Nous allons donc, en nous plaçant au point de vue des sociétés 
modernes, et plus spécialement de la société française, recher
cher ce qu'est aujourd'hui la peine, quels éléments divers la 
conditionnent, quelle est l 'importance respective de ces élé
ments, quelles lois président à l'évolution de chacun d'eux et 
par suite à celle de la Peine qui est leur résultante. Nous déter
minerons par là même quels principes la Politique criminelle 
et le droit pénal devront réaliser dans la pratique. 

Nous avons donné plus haut une définition toute générale 
de la Peine. Si nous voulons maintenant préciser, en définissant 
ce qu'est la Peine dans l'état social actuel, nous dirons quelle 
est l'expression des réactions diverses éprouvées par la société à 
la suite d'une transgression de la loi, en tant qu elles aboutissent à 
un ensemble de mesures appliquées par le pouvoir social à l'auteur 
de la transgression et consistent principalement en un certain 
mal. 

Cette définition comprend certains éléments sur lesquels 
des explications sont assurément inutiles. 

Il est incontestable que la Peine frappe l 'auteur d'une t rans
gression de la loi ce qui ne veut pas dire que toute transgres
sion donne lieu à une Peine. Il n'y a Peine que lorsque les 
réactions sociales dont elle est la résultante se produisent, et se 
produisent avec une intensité suffisante pour que le pouvoir 
social intervienne. 

Il est non moins certain que la peine est un ensemble de me
sures appliquées par le pouvoir social. Assurément l'on pour-
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rait à un point de vue sociologique tout général, dire qu'il y a 
une véritable peine dans les lynchages pratiqués en Amérique, 
ou dans l'exclusion du malfaiteur par le milieu social dans 
lequel il vivait, ou encore dans la condamnation à des dom
mages-intérêts obtenue par la victime du délit. Mais ce n'est 
pas ainsi que les Sociétés actuelles conçoivent la Peine propre
ment dite : à la différence de celle-ci, il n'y a pas, dans les deux 
premiers cas, de réaction sociale juridiquement organisée ; et, 
dans le troisième cas il ne s'est produit qu'une réaction indivi
duelle et non une réaction sociale. 

La question capitale de notre sujet est de savoir quelle doit 
être la nature des mesures dont l'ensemble constitue la Peine. 
La solution de cette question dépend de la détermination des 
raisons sociales auxquelles ces mesures sont destinées à donner 
satisfaction. 

La peine est en effet, conditionnée par ce triple élément : 
1 ° la nature des réactions sociales dont elle est l'expression ; 
— 2° l'intensité respective de ces diverses réactions; — 3° la 
loi de leur évolution. 

Sur chacune des réactions sociales dont l'ensemble produit la 
Peine nous aurons donc à étudier, sa nature, son intensité et 
la loi de son évolution. Ces réactions sociales sont nombreuses : 
on peut les classer en deux catégories principales. Les unes 
tendant à organiser la défense de l'existence et du bon 
fonctionnement de la société, par des mesures de protection 
contre des délinquants incorrigibles, d'amendement et de cor
rection à l'égard des corrigibles, d'intimidation envers les imita
teurs possibles du délit — ce sont des réactions d'ordre utili
taire. 

Les autres consistent en des instincts et des sentiments 
surexcités par le délit et qui cherchent leur satisfaction dans d e s 
mesures appliquées aux délinquants sans se laisser déterminer 
par aucune vue d 'utilité générale. Ce sont des réactions d'ordre 
moral ou sentimental : Il y a d 'abord le sentiment de justice, 
c'est à dire l'instinct d 'une règle supérieure qui doit présider 
aux rapports entre citoyens, instinct en vertu duquel on déter
mine le traitement à faire subir au délinquant ; puis viennent 
des sentiments contradictoires : d'une part, l 'horreur, la 
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peur du criminel, et le besoin d'en tirer vengeance; d'autre 
part, la pitié, l 'humanité, la charité qui émeuvent en sa 
faveur ; on peut les ranger sous ces deux termes : haine et 
pitié. 

Nous examinerons successivement les deux catégories de réac
tions que nous venons de distinguer, en faisant toutefois une 
remarque préalable. 

Il importe, en effet, de noter que ces réactions ne sont pas 
nécessairement ressenties par la société toute entière : Il se 
peut qu'elles ne le soient que par une partie de cette société. Il 
se peut même que seul le pouvoir social, ou mieux, les agents 
de ce pouvoir, les éprouvent. 

Les réactions d'ordre utilitaire sont surtout perçues par les 
agents du pouvoir social. — Les réactions sentimentales le sont 
par toutou partie des citoyens, y compris les agents du pouvoir 
social, envisagés alors individuellement. 

Nombre de délits, en effet, laissent la masse des citoyens fort 
indifférents et à tous points de vue : c'est qu'ils ont remis au 
pouvoir social le soin de veiller à leur sécurité et qu'ils ne 
s'émeuvent pas, dès lors, quand un délit survient : mais, sur
tout, c'est qu'il est certaines conditions du bon fonctionnement 
de la société que le citoyen isolé ne perçoit pas : la notion 
des intérêts généraux d'un pays ne s'impose clairement qu'à 
ceux qui ont directement en main le soin de ces intérêts. 
L'individu isolé y est trop souvent indifférent, s imêmeses 
intérêts particuliers ne le rendent pas hostile. — 

Mais, réaction du pouvoir social ou réaction des citoyens 
considérés individuellement, il y a toujours réaction sociale : 
le pouvoir social et ses agents sonf, eux, simplement les inter
prètes, les substitués de la société. S'ils n'existaient pas, si l'on 
avait l'administration directe du peuple par lui-même on peut 
affirmer que les réactions produites par le délit sur le pouvoir 
social seul se produiraient sur la société entière. Et c'est parce 
qu'à un moment donné les citoyens ont éprouvé ces réactions 
qu'ils ont donné au pouvoir social le moyen de prendre les 
mesures nécessaires. 
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II 

RÉACTIONS D'ORDRE UTILITAIRE 

En présence de certaines transgressions de la loi la société a 
conscience que pour garantir son existence et assurer le jeu 
régulier de ses institutions des mesures spéciales sont néces
saires, à savoir : 1° des mesures d'intimidation; 2° des mesures 
de préservation et de défense ; 3° des mesures de correction et 
d'amendement. 

Cette conviction pousse la société à prendre ces mesures : il 
y a donc là des réactions sociales, effets du délit. L'on peut 
distinguer autant de réactions particulières qu'il y a de catégories 
spéciales de mesures à prendre. 

1 ° Réaction sociale tendant à l'intimidation. Les sociétés 
civilisées cherchent à prévenir la violation de la loi, en effrayant 
ceux qui seraient tentés delà commettre par la menace d'un mal 
plus ou moins considérable. Que si le délit s'est produit, elles 
perçoivent la nécessité d'infliger au délinquant le mal dont on 
l'avait menacé, et cela à un double point de vue. D'une part, 
afin que cette expérience des conséquences fâcheuses de son 
acte le détourne d'une réitération; d'autre part afin que la vue 
de son malheur serve d'exemple àautrui et arrête les imitateurs 
La menace de la loi serait évidemment bien vaine, si elle n'était 
mise à exécution lorsqu'elle est encourue. 

La perception de ces exigences de la vie sociale, de ces 
conséquences que paraît imposer la nécessité d'assurer le 
respect de la loi, constitue une réaction sociale à l'encontre du 
délinquant, qui aboutit à lui infliger un certain mal. 

La gravité de ce mal varie d'ailleurs suivant la nature des 
infractions. Une législation pénale se compose, en effet, d'une 
échelle d'infractions classées d'après leur gravité, et d'une 
échelle corrélative de peines classées d'après la somme de mal 
qu'elles comportent. Dans les limites de la loi il se produit un 
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phénomène du même genre dans la jurisprudence de chaque 
tribunal. Précisons la manière dont se constitue ce tarif des 
rétributions sociales de l ' infraction. 

Pour former l'échelle des peines, le législateur, le juge ou le 
juriste en général procèdent p a r simple substitution. Us se 
supposent à la place du dél inquant et estiment la gravité de la 
peine d'après l'impression qu ' i ls pensent qu'ils éprouveraient 
si elle leur était appliquée. L'expérience vient, en outre, rectifier 
ce jugement; elle corrige, par exemple, en France, à l'heure 
qu'il est, l'appréciation faite a priori de la rigueur respective 
des peines de la Iransportation e t de la réclusion. 

Le critérium pour la hiérarchisation des infractions est une 
considération d'utilité. L'infraction est jugée plus ou moins 
grave et considérée comme devant entraîner un mal plus ou 
moins considérable suivant le degré auquel elle compromet les 
intérêts sociaux, suivant les raisons que l'on a de craindre que 
les mêmes délits ne se produisent dans la suile. 

Telle est la nature de cette réaction sociale qui exige que les 
mesures constituant la peine fassent souffrir le délinquant. Si 
nous nous demandons maintenant à quel point il convient que 
l'on tienne compte de cette réaction nous devrons déterminer 
son intensité actuelle et la loi qui préside à son évolution. 

Quant à son intensité, elle dépend principalement de deux 
éléments : la profondeur à laquelle la conviction de l'utilité, de 
la nécessité de l'intimidation est entrée dans les mœurs, dans les 
instincts de la société, et de l'exactitude objective du raison
nement que suppose cette conviction. 

Au premier point de vue nous constaterons que l'intimida
tion est pratiquée depuis des siècles et des siècles. Cette idée 
que, pour assurer le respect de la loi, le plus sûr moyen est de 
menacer d'un mal redoutable ceux qui la violeraient, cette idée 
remonte à l'époque même où la sociélé s'est constituée défini
tivement et où l'on a perçu la nécessité de faire respecter par 
tous certaines règles sociales. D'abord limitée, comme l'inter
vention de la société elle-même, elle s'est ensuite étendue et 
généralisée avec celle-ci. Il suit de là que la peine, en tant que 
mal, apparaît instinctivement, aujourd'hui, comme une insti
tution nécessaire au salut de la société. Le sentiment de l'invio-
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labilité de l'ordre juridique est int imementl iédansla conscience 
populaire à l'idée du mal qui doit frapper tout délinquant. 

Et la puissance de cette vue instinctive est d'autant plus forte 
qu'elle n'est en réalité que le résultat des expériences accumulées 
pendant les siècles passés et que les conditions de l'époque 
présente laissent à cette conclusion la plus grande partie de 
sa valeur pratique. 

On a soutenu, il est vrai, que, soit dans le présent, soit dans 
le passé, l'efficacité de l'intimidation était fort médiocre. Mais je 
ne saurais me rallier à cette manière de voir. J'estime que 
l'intimidation exerce une action énergique tout ensemble sur 
la masse des citoyens et sur la catégorie spéciale des délin
quants. 

Sans vouloir entrer dans le détail d'une démonstration qui a 
été faite à maintes reprises ( 1 ) , je me contente de rappeler ici 
les considérations les plus importantes. 

Je dis d'abord que la menace du mal de la peine agit sur la 
masse des citoyens à qui cette action est d'une utilité incon
testable. 

On oublie, en effet, dans l'opinion contraire, que l'homme 
contemporain, si moral qu'il soit, n'a cependant qu'une moralité 
dont l'équilibre est singulièrement instable. C'est que ceLte 
moralité ne s'est formée que lentement; c'est que, de toutes les 
couches successives qui constituent aujourd'hui le caractère de 
l'homme civilisé, elle est la dernière venue. Nous n'avons 
acquis que petit à petit les sentiments altruistes qui en forment 
la base. Ils sont sans doute devenus un instinct! Mais combien 
fragile, en présence des instincts égoïstes dont la racine est 
dans la nature même de l 'homme! Il faut, en cas de conflit, 
que ces instincts altruistes trouvent un appui dans l'égoïsme 
lui-même, dans l'intérêt personnel. C'est ce résultat que produit 
la crainte du mal dont est menacé l'auteur éventuel de l'infrac
tion. C'est ainsi que la peine a cet effet, indispensable à 
accentuer encore, d'affermir, de donner la notion de l'inviola
bilité de l'ordre juridique. 

Et cette manière de voir trouve sa confirmation dans les 

(1) Voyez notamment M. Tarde, Philosophie pénale, p. 470 et suiv. (Lyon, Storck 
éditeur). 
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faits. Au fond, comment la société s'est-elle préservée jus
qu'ici? Par l'intimidation et l 'élimination, Comme l'élimi
nation n'a jamais été d'une application générale, il faut bien 
admettre que l'intimidation a produit tout 1 effet utile qu'on 
en attendait. 

On objectera, il est vrai, le progrès continu que subit actuel
lement la criminalité. Mais cela prouve-t-il l'inefficacité de la 
Peine intimidante ? Nullement. C'est qu'en effet la répression 
s'est ainsi adoucie que son exemplarité a été considérablement 
amoindrie. Ce qui démontre bien, au reste, que telle est la cause 
de l'accroissement des crimes, c'est que dans les pays où les 
prisons ont conservé leur sévérité, la criminalité va diminuant 
sans cesse. (1) 

Mais non seulement la peine produit un effet intimidant sur 
la masse elle en produit un même sur le délinquant qui y est 
soumis. A cet égard, lorsqu'on se propose de rendre la peine 
intimidante on arrive donc tout ensemble à empêcher le dé
linquant de recommencer. Il est vrai qu'ici encore nous ren
controns l'opposition de ceux qui nient l'effet intimidant. Et 
ils ont beau jeu à invoquer le chiffre croissant des récidivistes. 
Mais outre que cette croissance peut être due à l'énervement de 
notre système pénal, il n'en demeure pas moins qu'il est un 
grand nombre de délinquants primaires qui ne récidivent pas. 
Comme, dans l'organisation actuelle de nos prisons ce n'est 

(1) Le rapport de la Howard Association pour 1890-1891 constate que le nombre 
des prisonniers était dans les prisons d'Etat de 20,833 en 1877-1878. En 1889-
1891 ce chiffre est descendu à 13,076, soit une diminution d'environ 7,000. Une 
réduction proportionnelle s'observe dans les prisons locales. L'on peut d'autant 
plus légit imement attribuer ce résultat à la sévérité du régime pénitentiaire 
anglais, que la même décroissance ne s'observe aucunement dans les délits qui ne 
sont punis que d'une simple amende. 

Le Luxembourg a réussi par la sévérité du régime pénitentiaire appliqué aux 
vagabonds (pain et eau les quatre premiers jours, puis tous les deux jours), à 
réduire leur nombre de 80 0/o (Actes du congrès intern. d'Anvers 1890, p. 442). 

La nécessité d'aggraver le régime de certaines peines est vivement ressentie 
par les criminalistes. La section a l lemande de l'Union internationale de droit 
pénal, réunie à Halle en 1891, a émis un v œ u unanime en faveur de l'aggrava
tion des courtes peines (privation de nourriture, coucher sur la dure, cachot 
obscur etc., etc. Zweite Landesversammlung der gruppe Deutscher Reich. p . S0) 
Il est vrai que le Conseil général de la Seine demande l'application de la journée 
de huit heures de travail dans les prisons ! (Journal Les Débats, 14 déc. 1891). 
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certes pas à un effet de correction et d'amendement que ce 
résultat doit être attribué, comme d'autre part on ne peut 
admettre que jamais les circonstances provoquant au délit ne 
se sont reproduites, il faut conclure que s'il n'y a pas récidive 
c'est que l'intimidation, l'exécution de la menace, a suffi. 

Et d'ailleurs, comment contester que, même chez les crimi
nels d'habitude, le crime ne soit pas un effet non seulement de 
l'habitude mais encore d'un calcul. Tout compte fait, en met
tant en balance l'avantage de la paresse à laquelle les pousse 
leur neurasthénie, d'autre part, un châtiment qui dans l'état 
actuel de notre légistation est souvent peu redoutable et dont 
l'application est, au surplus, bien incertaine, la balance est en 
faveur de la paresse : il en serait bien différemment si l'applica
tion de la peine était certaine et si le régime était dur. Je ne puis 
croire que les criminels même d'habitude, resteraient totale
ment indifférents à ce calcul. — Je fais exception pour les 
incorrigibles, les inintimidables. Ceux-là appellent des mesures 
spéciales que nous verrons. 

De ces considérations il suit qu'actuellement ni le légis
lateur ni le juge ne doivent chercher à snpprimer le caractère 
intimidant de la Peine, car la Sociélé croit à l'utilité de l'in
timidation et elle a raison d'y croire. —Nous croyons toute
fois que l'élément d'intimidation doit prendre dans la peine 
une place de moins en moins considérable. 

C'est dans ce sens, en effet, qu'évolue la Peine. 
D'une part, il est bien certain que la rigueur de la pénalité 

est toujours allée en diminuant, non seulement d'une manière 
absolue mais encore d'une façon relative c'est à dire au détri
ment de son exemplarité. Cela est vrai non seulement de là 
France, mais encore de la plupart des pays européens. C'est que 
les sentiments d'humanité sous l'influence desquels s'est pro
duit cet adoucissement ont toujours été grandissant. Nous ver
rons plus loin qu'il est peu probable que ce mouvement s'arrête 
Par suite, une aggravation éventuelle du mal de la Pénalité ren
contrerait des résistances de plus en plus vives. 

D'autre part, il est permis de douter que l'intimidation 
demeure toujours nécessaire. Il est peut-être possible de prévoir 
un état de choses, singulièrement éloigné encore, vers lequel 
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il semble cependant que l'on se dirige. Le développement de la 
vie sociale doit avoir cette conséquence de faire passer à l'état 
d'instinct solide l'observation de la loi. De fait, la notion du 
respect dû par tous à la loi paraît bien prendre tous les jours de 
plus en plus de force. 

La Révolution française a beaucoup fait pour ce progrès en 
posant le principe de l'égalité de tous devant la loi, et, en subs
tituant à la volonté du monarque la puissance de la loi. Ce 
mouvement ne peut que s'accentuer avec l'énergie croissante 
du sentiment de la solidarité sociale. — Lorsque ce sentiment 
du devoir social aura ainsi pénétré les consciences, l'intimi
dation sera devenue inutile à l 'égard des masses. Elle le sera 
même à l'égard de ceux dont la moralité demeurerait vacillante, 
car, pour ceux-là, des mesures de correction et d'amendement 
suffiront. Et d'ailleurs, la sensibilité à l'égard de la peine va 
en se développant, dans son ensemble. Si bien que la seule pers
pective d'une simple censure aura un effet intimidant : la seule 
menace de l'intervention du juge pourra suffire. 

Mais à côté de la masse des citoyens il se formera une classe 
spéciale d'êtres voués au crime par leur tempérament comme 
par leur milieu, d'êtres qui n 'auront pas même l'embryon du 
sentiment de respect pour la loi. Pour ceux-là encore l 'intimi
dation sera inutile, car elle ne pourrait renforcer un sentiment 
qui n'existe à aucun degré: il suffit de les mettre dans l'impos
sibilité de nuire. Est-ce que nous n'assistons pas, en ce moment 
déjà, à la formation de cette classe particulière? Est-ce que 
les statistiques ne nous montrent pas que l'armée du crime 
tend à devenir une armée de professionnels, une armée de 
récidivistes incorrigibles, de gens sur lesquels l'action de la 
menace pénale esL dérisoire ? 

Si donc, la peine doit être actuellement un moyen d'intimi
dation et, par suite, comporter u n certain mal, il est probable 
qu'elle perdra ce caractère dans un avenir plus ou moins 
éloigné. Nous rechercherons plus loin si les autres causes qui 
font de la peine un instrument de douleur ont une valeur 
devant persister plus que celle que nous venons d'étudier. — 
Pour l'instant, il nous faut achever l'étude des autres réactions 
d'ordre utilitaire, qui, à la différence de la précédente, ne 
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tendent pas à l'infliction d'un mal voulu pour lui-même. Ces 
réactions sont dominées par des considérations rationnelles et 
scientifiques. Elles sont, dès lors, ressenties surtout par ceux 
qui veillent aux inlérêts généraux de la société. Il nous sera 
d'ailleurs permis d'être très bref à cet égard, puisque l'impor
tance de ces éléments de la pénalité n'est méconnue par 
personne. 

2° Protection à f encontre des délinquants dits incorrigibles. 

La société sent la nécessité de se protéger contre un délin
quant qui s'est rendu redoutable par un premier acte. Pendant 
des siècles le moyen le plus approprié à cet effet a paru être 
l'intimidation. Car je ne pense pas du tout que la peine de mort 
ait été jamais considérée comme un moyen de protection par 
l'élimination. Elle dérivait de l'idée de justice, de l'idée d'exem
plarité, de l'instinct de haine pour le criminel, mais non pas 
d'une vue raisonnée de protection sociale. 

Mais l'expérience a révélé en ces derniers temps l'inefficacité 
de l'intimidation à l'égard de toute une classe de délinquants 
que l'on a appelés des incorrigibles. Un mouvement scienti
fique est né qui a révélé le danger et s'est préoccupé en même 
temps et de déterminer ses éléments en procédant à l'élude de 
ces incorrigibles et d'indiquer les remèdes. De la science pure 
le mouvement a passé dans la masse du public : aujourd'hui les 
sociétés tendent à être de plus en plus convaincues de la réalité 
de ce danger et de la nécessité de prendre des mesures spéciales. 
La réaction sociale provoquée par les actes de cette catégorie de 
délinquants se manifeste déjà en France par des mesures 
spéciales. C'est notamment pour la classe des récidivistes consi
dérés comme incorrigibles, qu'a été créée la relégation, mesure 
de protection toute spéciale, sur la valeur pratique de laquelle 
je n'ai pas, d'ailleurs, à m'élendre ici. Ce mouvement ne peut 
que s'étendre, se généraliser et gagner en intensité, s'il est 
exact surtout, comme je l'indiquais, que la formation d'une 
classe d'incorrigibles s'accentuera de plus en plus. 

On peut donc prévoir la continuation d'une évolution qui 
8« ANNÉE, № 46. 2 i 
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commence. La peine comprend des mesures de plus en plus 
rationnelles tendant à préserver la société contre les entreprises 
des incorrigibles. Ces mesures procéderont surtout des données 
que fournira l'étude scientifique de celte classe spéciale de 
délinquants. 

Cette évolution est d'autant plus certaine que d'une façon 
générale les institutions sont de moins en moins soumises à 
des vues purement instinctives, qu'elles deviennent de plus en 
plus rationnelles, de plus en plus adaptées à leur objet au fur et 
à mesure que cet objet est clairement aperçu. L'humanité 
acquiert une conscience toujours plus nette des conditions de 
son existence et agit en conséquence. 

3° Mesures de correction, d'amendement 

L'idée que le criminel doit être corrigé s'est fait jour de 
bonne heure. Mais on cherchait à atteindre ce but par l'intimi
dation. Nos anciens criminalistes avaient déjà indiqué que le 
but du mal infligé au délinquant devait être notamment de le 
corriger. 

A cet égard une transformation s'est opérée dans ce siècle-ci 
sous l'influence d'une double considération. En premier lieu 
effrayer le condamné ce n'est pas le corriger. Si par hasard il 
se croit certain de pouvoir échapper à une nouvelle condamna
tion, il ne reculera pas devant le crime. L'intimidation est 
donc un moyen qui est insuffisamment adapté au but visé. 
D'un autre côté, Ton a estimé qu'il était d'autres moyens que 
la douleur d'empêcher l'individu de récidiver : l'emploi de ces 
moyens s'imposait dès lors de préférence, puisque les idées 
d'humanité et de pitié ont pris un développement sur lequel 
nous aurons à revenir : on aboutissait ainsi à une modification 
et à un adoucissement de la peine dans la mesure où l'on n'allait 
pas à rencontre de l'idée de justice et de la nécessité de 
l'exemple. 

De là une transformation de notre régime pénilentaire : 
notamment l'obligation du travail considéré comme agent 
moralisateur. 
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Aujourd'hui cette idée est solidement établie que la peine 
doit corriger et amender, et l'on cherche à combiner les 
mesures ayant cet objet avec celles qui visent les autres fins. La 
législation continuera assurément à se développer en ce sens et 
à se perfectionner sous l'influence du progrès de l'étude scien
tifique des criminels et en conformité avec cette loi générale de 
l'évolution des sociétés que je notais tout à l 'heure. 

III 

RÉACTIONS D'ORDRE MORAL 

1° Sentiment de justice 

Une opinion naît au milieu de la société où se produit la vio
lation de la loi. Celte opinion formule un jugement sur la façon 
dont il faut traiter le criminel, et déclare que la justice exige 
que le délinquant coupable subisse un mal proportionné à la 
gravité de sa faute. Sous son influence la société est poussée à 
infliger ce mal. Il y a là une réaction sociale qui dépend de 
l'idée de justice et du sentiment de justice qui en poursuit la 
réalisation. Elle tend, comme l'intimidation, à faire de la peine 
un instrument de douleur. Sur ce phénomène nous allons nous 
demander quelles sont sa nature, son intensité et la loi de son 
évolution. 

a) Le jugement dont nous parlons se manifeste avec le triple 
caractère que voici : 

1° Il est formulé au nom d'un principe supérieur de justice 
appliqué à l'espèce. 

2° Il conclut à ce que l'auteur de la violation de la loi soit 
puni, châtié, c'est-à-dire souffre un mal. 

3° L'application de ce mal, de cette punition, de ce châtiment 
est subordonnée aux conditions suivantes : 

Le délinquant doit être coupable, ce qui suppose d'abord sa 
responsabilité. 

(à suivre). 
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MARAT PHYSICIEN 

I 

S'il est un nom dont la notoriété scientifique ait pâli sous l'éclat 
d'une célébrité d'un autre ordre, c'est assurément celui de Marat. 
Peu de personnes connaissent son œuvre de savant : faut-il 
attribuer cet oubli à quelque partialité inconsciente ou bien à la 
médiocrité de l 'œuvre; et,d'autre part , celle-ci peut-elle nous ren
seigner sur les tendances intellectuelles et morales du farouche 
partisan de la sélection par l 'échafaud? 

Docteur en médecine à trente ans,puis médecin des Gardes du 
corps du comte d'Artois, Marat dut à cette situation les moyens 
de tenterla réalisation d'un de ses rêves : l'étude des phénomènes 
physiques lui plaisait ; de grands noms étaient devenus popu
laires par leurs découvertes dans cette branche des connais
sances humaines ; n'était-ce pas une voie vers la célébrité? Il 
avait alors trente-cinq ans, et, pendant les quinze années que 
devait brusquement terminer sa fin tragique, ses publications 
se succèdent à intervalles réguliers (1). Plus d'une fois, en 
réponse aux questions posées par diverses académies, il leur 
adresse un manuscrit et prend part au concours. Son Mémoire 
sur l'Electricité médicale, présenté à l'Académie des sciences, 
belles-lettres et arts de Rouen, lui vaut en 1783 le prix ordinaire 
des sciences, et l'année suivante, il le livre à l'impression. On a 
de fortes raisons de iui attribuer aussi un mémoire d'optique 
envoyé en mars 1786 à l'Académie des sciences de Lyon. Ce 

(1) Principales publications scientifiques de Marat : 
1780 Découvertes sur la lumière. — 1780 Recherches physiques sur le feu. — 

1782 Recherches physiques sur l'électricité. — 1784 Mémoire sur l'électricité 

médicale. — 1784 Notions élémentaires d'optique. — 1787 Traduction de l'optique 
de Newton. 
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travail analysé plus loin ne nous est connu que par un manus
crit que nous a signalé M. le professeur Lacassagne et qui fait 
partie des Archives de notre Académie. 

II 

Le style de Marat ne manque ni de précision ni d'élégance; 
mais la discussion scientifique y revêt souvent le caractère de la 
polémique, et l'emphase apparaît dès que sa personnalité est en 
cause. 

Son premier livre de physique, paru en 1780 a pour titre : 
Découvertes sur la lumière. Il y discute la théorie de Newton sur 
la décomposition de la lumière solaire par le prisme ; s'attaque 
aux imperfections du procédé expérimental, confond les pertur
bations qu'elles produisent avec les phénomènes principaux et 
s'efforce de prouver que ceux-ci n'en sont que les conséquences. 
Cette idée de renverser les théories de l'illustre physicien fut une 
des préoccupations constantes de Marat : nous la retrouverons 
dans ses publications de 1784 et de 1786. 

Mais les études d'optique n'absorbent point toute son activité 
et, la même année, il publie ses Recherches physiques sur le feu. 
Les savants de son époque se faisaient une idée fort confuse de 
la nature du feu. Pour beaucoup c'était une matière emmaga
sinée à dose variable dans les corps. Marat s'élève contre cette 
opinion et fournit comme preuves une série d'arguments 
empruntés à la théorie du phlogistique et tout aussi confus que 
ceux qu'il prétend réfuter ; et cependant il trouve que le feu est 
pesant. Il aborde ensuite les preuves expérimentales qui le con
duisent à admettre un fluide igné. Pour faciliter l'observation il 
imagine de placer les corps incandescents dans le cône diver
gent de rayons solaires admis par l'ouverture d'une grande 
chambre obscure. Cette méthode « absolument neuve » que l'au
teur préconise avec insistance lui révèle les faits les plus extraor
dinaires : les inégales réfractions des rayons solaires par l'aii 
chaud qui enveloppe le corps e! l'enloure d'une nappe ascen
dante, sont pour lui des émanations du fluide igné qui s'échappe 
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à flots pressés. Il varie de mille manières ses essais et expériences 
et s'efforce d'établir les propriétés de ce nouveau fluide. 

Il le trouve translucide, et d'autant plus qu'il est plus dense, 
et comme ses expériences s 'accompagnent de phénomènes de 
diffraction, il attribue au fluide la propriété d'attirer à lui les 
rayons lumineux et de les dévier. D'ailleurs ce fluide, qui n'est 
pas matière, est cependant doué de pesanteur : une boule d'ar
gent pesant seize onces, (ou 489 gr. 51) échauffée jusqu'au rouge 
cerise a augmenté en poids de cinq gra ins et demi (ou 0 gr, 291). 
Rougie à blanc, une boule de cuivre rouge pesant quinze onces 
et six gros (ou 481 gr. 85) a augmenté en poids de deux grains 
(ou 0 gr. 106) quoiqu'elle eût perdu au feu trois grains de sa 
propre substance. Au total elle aurait gagné 0 gr. 265. L'auteur 
n'oublie pas de nous dire que sa balance, sous une charge de six 
livres est sensible à un demi-grain, c'est-à-dire à un demi-
décigramme, valeur inférieure à l 'augmentation de poids qu'il 
croit avoir constaté; et comme quatre opérations consécutives 
lui donnentlesmêmes résultats,il conclut hardiment que le fluide 
igné est pesant, mais cependant moins que l'air. Il est compres
sible, expansible, très mobile et il attire énergiquement la 
lumière, de laquelle il diffère cependant aussi bien que de l'é
lectricité qu'il repousse. Ce fluide igné est d'une « dureté 
extrême » puisqu'il peut pénétrer les corps les plus durs. Lors
que ceux-ci s'échauffent sous l'action du soleil, les globules 
ignés qu'ils contiennent sont mis en mouvement par les rayons 
solaires qui « ri ont eux-mêmes aucune chaleur, et sont l'agent, 
non leprincipe de la chaleur ». On voit que Marat ne recule 
point devant des assertions qu'il qualifie lui-même d'étranges. 

Il aborde ensuite l'étude des combustions, déflagrations, 
fusion et volatisation des corps. C'est à la rupture d'une sorte 
d'équilibre de pression entre l'air et le fluide igné contenu dans 
les corps, qu'il atlribue les combustions. L'auteur n'aurait-il 
pas eu connaissance des découvertes de Scheele et deLavoisier 
sur la composition de l'air et le rôle de l'oxygène dans les com
bustions? Il y avait environ cinq ans que ces recherches qui ont 
révolutionné la chimie avaient paru en Angleterre et en France. 
Mais elles s'accordaient mal avec sa théorie, ce qui le décida sans 
doute à les passer sous silence. On trouve ensuite des considé-
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rations sur la cause du bruit du tonnerre qu'il attribue à l'in
flammation par l'étincelle électrique de mélanges explosifs 
s'élevant du sol et analogues au grisou ; puis des observations 
sur la couleur et la forme des flammes, enfin sur le refroidisse
ment. Cette dernière question traitée depuis longtemps par 
Newton lui semble peu familière, à moins que le dédain qu'il 
exprime en toute occasion pour les mathématiques ne se soit 
traduit ici par un silence volontaire. 

En résumé c'est toujours par les propriétés d'un fluide igné 
qu'il interprète les phénomènes calorifiques ; il croit les avoir 
établies d'une manière incontestable par des expériences aussi 
nombreuses que variées,qu'il numérote à mesure, de 1 à 166, etil 
termine en déclarant qu'il est ainsi parvenu à ramener tous ces 
faits aux lois de la mécanique rationnelle. Heureux homme, qui 
sans l'emploi du moindre calcul, a trouvé ce que la physique 
moderne n'a encore que bien imparfaitement résolu. 

III 

Les quatre années suivantes, Marat s'occupa surtout d'élec
tricité. En 1782 paraissent ses Recherches physiques sut 
l'électricité, et deux ans plus tard son Mémoire sur Vélectricité 
médicale. L'Académie des Sciences,Belles Lettres et Arts de Rouen 
avait mis au concours la question suivante : «Jusqu'à quel point, 
et à quelles conditions peut-on compter dans le traitement des 
maladies sur le magnétisme et l'électricité, tant négative que 
positive? » Pas plus que ses concurrents, Marat ne Iraifa la 
question du magnétisme, mais il remplit les conditions exigées 
à l'égard des effets de l'électricité et son travail lui valut le prix 
ordinaire des sciences. Cette abstention collective au sujet des 
applications médicales du magnétisme est moins surprenante 
que l'idée d'avoir mis la question au concours. Quelle réponse 
satisfaisante pourrait-on lui faire de nos jours ? 

Le, sujet limité ainsi ne comprenait que l'électricité des 
machines à frottement, c'est-à-dire l'électricité statique : la 
mémorable découverte de Galvani ne devait avoir lieu que deux 
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ans plus tard, et celle de la pile de Yolta que vers la fin du 
siècle. Les écrits traitant de l'art de guérir toutes les maladies 
par l'électricité n'en étaient pas moins nombreux, et un véné
rable abbé, du nom de Bertholon, membre de l'Académie de 
Rouen, avait publié quatre années auparavant un traité de 
l'électricité du corps humain dans l'état de santé et de maladie. 
Il donnait à cet ouvrage l'extension d'un système complet de 
médecine, divisé en hygiène^palhologie et thérapeutique électri
ques. Marat s'en empare, et avec une verve quelque peu mor
dante, réduit à des proportions plus modestes ce faisceau de 
connaissances acceptées sans contrôle. Le premier tiers de son 
mémoire n'a pas d'autre objet ; il contient quelques chapitres 
qui pourraient encore être cités comme modèles de critique 
scientifique. Pourquoi faut-il que l 'auteur ait si rarement su les 
appliquer à ses propres recherches? 

Passant à l'examen de l'influence du fluide électrique disse-, 
miné dans l'air sur les fonctions de l'économie, Marat en nie 
formellement la valeur: il démontre par quelques expériences 
sommaires d'électrométrie que l'air d'un cabinet où se rend, 
terminé en pointes, un conducteur isolé en rapport avec une 
machine, est incomparablement plus électrisé que l'air atmos
phérique pendant les temps les plus orageux. Or il a infruc
tueusement soumis à de longues séances nombre de malades, 
sans observer le moindre effet utile ou nuisible; il a vécu lui-
même dans cet air qui reçoit l'effluve positive, et sa sensibilité 
maladive n'en a pas ressenti la moindre atleinte. Quant à l'élec-
trisation par étincelles, confondue souvent avec l'effluve par 
l'abbé Bertholon il accepte la possibilité d'une action physiolo
gique qu'il voudrait voir préciser,et il termínela première partie 
de son mémoire en rejetant la théorie de production spontanée 
de doses appréciables d'électricité dans l'intérieur du corps 
humain. 

La seconde partie est aussi une œuvre de démolition: l'élec-
trisation positive par bains, réalisée en mettant le sujet isolé 
en rapport avec la machine ne lui a donné aucun résultat. Ni la 
fréquence du pouls, ni la vitesse de la circulation sanguine, ni la 
température du corps ne se sont trouvées modifiées. La transpi
ration seule lui semble augmentée, mais dans des proportions 
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peu efficaces. L'électrisation négative, par bains, et celle par 
aigrettes ne lui ont pas fourni de meilleurs résultats. Les étin
celles, les commotions lui ont semblé élever, mais bien peu, la 
température du sujet mesurée à un thermomètre tenu à lamain . 
Enfin, rapprochant les lésions très faibles que la dissection lui 
montre sur les animaux tués par la décharge d'une batterie de 
celles observées sur les personnes atteintes par la foudre, il 
en conclut que leur mort est due à la violence du spasme 
nerveux. 

Restait à discuter dans une troisième partie l'utilisation de 
l'électricité dans le traitement des diverses maladies. Les os, les 
muscles, puis les vaisseaux sanguins, meilleurs conducteurs du 
fluide seront, pense-t-il, les seuls tissus que la commotion 
atteindra ; aussi admet-il le succès du traitement dans les cas de 
tumeurs indolentes, engorgements, engelures, éruptions cuta
nées, dans le rhumatisme, la crampe, les douleurs vagues, la 
paralysie et l'hémiplégie, tandis qu'il nie son efficacité dans les 
maladies viscérales et celles qui ont pour cause l'altération des 
humeurs; il la croit même dangereuse comme maturative des 
abcès de toute nature, en ce qu'elle faciliterait la résorption des 
matières virulentes. Quelques expériences cliniques assez peu 
concluantes lui semblent justifier ces allégations. Enfinilter-
mine en résumant ses principes thérapeutiques : l'électrisation 
par frictions (effluves) et par étincelles conviennent aux mêmes 
maladies, la première surtout aux affections récentes et légères, 
la seconde aux affections graves et invétérées. — Les commo
tions violentes doivent être évitées;lesmoyennes sont révulsives 
et stimulantes comme un bain glacé, et s'emploieront dans l'as
phyxie, la léthargie, et sont contre-indiqnées dans toutes les 
maladies inflammatoires ; les commotions modérées sont un 
léger révulsif stimulant à la manière du bain froid, conviennent 
à toutes les maladies où domine la débilitation ou l'atonie, dans 
les douleurs musculaires ou nerveuses, la paralysie, mais ne 
suffisent pas pour en déterminer la guérison. —L'électrisation 
est d'un faible secours dans les maladies virulentes, les obstruc
tions des viscères et les tumeurs ; son action est nulle dans 
les fièvres graves, les maladies contagieuses cl les empoison
nements. Enfin, dans l'emploi du fluide,les doses devront être 
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graduées et progressives, depuis l'effluve et les plus faibles 
étincelles jusqu'aux commotions de moyenne intensité. 

Ce mémoire de Marat sur l'électricité médicale est une œuvre 
d'une certaine valeur, tant par sa méthode que par la critique 
scientifique des travaux de son époque; mais on n'y rencontre 
aucun fait véritablement nouveau. Faut-il lui en faire un grief 
sérieux lorsqu'on voit la science moderne tirer un si faible parti 
thérapeutique de l'électricité statique ? Nombre de travaux, 
même des plus récents, ne résisteraient pas mieux à une critique 
sévère que ceux du vertueux académicien dont Marat disait: 
« il faut convenir que si ses vues font l'éloge de son cœur, la 
manière dont il les justifie ne fait pas l'éloge de son juge
ment. » 

IV 

Les études de Marat se portent bientôt à nouveau vers l'opti
que. Deux éditions de ses Découvertes sur la lumière étaient 
épuisées lorsque en 1784 il publie ses Notions élémentaires 
d'optique. Deux ans après il donne une traduction de l'optique 
de Newton, et c'est entre ces deux publications que s'intercale 
un mémoire qu'on a tout lieu de lui attribuer sur la réfrangi-
bilitédes rayons du spectre. 

De même que pour la chaleur, Marat, d'accord en cela avec la 
majorité des savants de son époque, considère la Lumière 
comme due à l'émission de corpuscules sphériques lancés en 
tous sens et en ligne droite, par les corps lumineux. Ce trajet, 
que modifient des causes diverses, lui donne quatre divisions 
principales. Les changements de direction que subissent les 
rayons en rencontrant les surfaces sont l'objet delà caloptrique; 
ceux qu'ils éprouvent en traversant divers milieux forment la 
dioptriquc. A ces deux groupes adoptés dès l'origine de la 
science et conservés par elle, l 'auteur en ajoute deux autres: 
l'un, qu'il dénomme opisoptrique s'applique aux phénomènes de 
réflexion totale qui ne sont que des cas particuliers des deux 
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précédents; l 'autre, qu'il appelle péroplrique, et qui comprend 
les déviations et décompositions que la lumière éprouve en 
passante la circonférence des corps. Les phénomènes de diffrac
tion, de coloration des lames minces, d'interférences, ignorés 
dans leurs causes, mais que rencontrèrent souvent les physiciens 
de cette époque, sont rangés par Maratsous ce titre nouveau. Il 
prétend même que cette branche doit servir de base à toutes les 
autres, et qu'à elle se rapporte une multitude de phénomènes 
inconnus avant lui. Aussi est-ce la seule qu'il croie utile d'ex
poser dans des notions élémentaires d'optique, réservant le 
développement des autres pour un « traité complet qii il tra
vaille sur cette belle science ». L'avenir n'a point réalisé cette 
promesse. 

Déduire les lois de la dioptrique de celles de la péroptrique, 
ou, comme on dirait aujourd'hui, de celles de l'optique physique 
est devenu possible avec la conception moderne des ondula
tions lumineuses ; mais à l'époque de Marat la théorie de 
l'émission était seule admise ; or, elle est incompatible avec les 
phénomènes de diffraction et d'interférence que Young devait 
interpréter plus tard: si la lumière élait formée par des projec
tiles lancés en tous sens, comment comprendre qu'on puisse 
obtenir de l'obscurité en superposant de la lumière à de la 
lumière? On conçoit au contraire que deux vibrations simul
tanées de même phase et de vitesses égales et directement 
opposées puissent s'entre- détruire, comme cela a lieu pour les 
ondes sonores. La méthode adoptée par Marat était donc fonda
mentalement vicieuse. 

La plupart de ses expériences et de leurs interprétations ne le 
sont pas moins : les corps attirent et dévient, d'après lui, les 
rayons tangentiels ; il les décomposent en irisations aussi bien 
lorsqu'ils sont opaques, que s'ils sont transparents ; autremen t 
dit, des phénomènes colorés se produisent autour des corps 
fortement éclairés. Cela est bien observé. Mais Marat en conclut 
que dans la célèbre expérience de Newton la décomposition de 
la lumière est due, non à l'inégale réfrangibilité des rayons 
simples que contient la lumière solaire, mais à l'action attrac
tive de l'arête du prisme. Sur la foi d'expériences peu sensibles 
et mal interprétées qu'il prétend substituer à celles de Newton, 
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il croit établir que les rayons hétérogènes, c'est-à-dire diverse 
ment colorés, sont tous également refrangibles. 

A titre d'exemple, citons l'une des expériences de Marat, 
(page 37) assez précise pour être discutée : « Elle consiste à 
« exposer au soleil un plan où sont peints à égales distances 
« d'un centre commun, des disques égaux, chacun en l 'une des 
« prétendues couleurs primitives, et avec une petite croix 
« blanche pour marque de renseignement ; puis à rassembler à 
« l'aide d'un objectif convexe (de vingt-huit pieds de foyer et de 
« quatre pouces de diamètre), les rayons qu'ils réfléchissent, et 
« à les projeter sur une surface lisse de même sphéricité que 
« celle de l'objectif ; la surface concave, le verre et le tableau 
« étant élevés parallèlement sur la même horizontale. Or, en 
« cherchant le point où les images de ces disques ont toute leur 
« netteté, on trouve qu'il est le même pour chacune ». Marat 
évalue ensuite à deux pieds la différence de position que, dans 
le système de Newton, on devrait donner successivement à 
l'écran pour recueillir les images nettes du disque rouge puis 
du disque violet, et comme il la trouve nulle, il nie l'aberration 
de réfrangibilité de la lentille. Or si, transformant ses nombres 
en unités métriques, on calcule à l'aide des mesures précises 
faites plus tard par Fraunhofer les distances auxquelles les 
rayons rouges et les rayons violets devaient, dans la lentille 
employée par Marat, venir former leur foyer principal, on 
trouve 0m .347 représentant l'aberration de réfrangibilité que 
Marat déclare nulle. On voit de quelle insuffisante précision 
étaient ses mesures expérimentales. 

Enfin il s'efforce de prouver que le nombre des couleurs 
simples du spectre est de trois et non de sept : jaune, bleu et 
rouge. Bien qu'également refrangibles, il Jes croit inégalement 
déviables, les bleus le moins, les jaunes le plus, et les rouges de 
déviabililé moyenne. L'erreur fondamentale de Marat est d'attri
buer les couleurs spectrales que donnent les prismes aux phéno
mènes de diffraction qui peuvent s'y adjoindre comme phénomè
nes perturbateurs, et de chercher la cause îles couleurs dans 
l'inégalité d'incidence du faisceau sur le prisme. 
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V 

Newton avait établi sa théorie de la composition de la 
lumière sur de nombreuses expériences demeurées classiques. 
Cependant quelques-unes pouvaient donner lieu à des interpré
tations diverses et même contradictoires, si bien qu'elle n'a été 
acceptée universellement que depuis peu d'années, et encore, 
avec quelques modifications de détail. Dès 1785 l'Académie des 
Sciences de Lyon mettait au concours la question suivante : 
« Les expériences sur lesquelles Newton établit la différente 
réfrangibililé des rayons hétérogènes sont-elles décisives ou 
illusoires? » 

Parmi les manuscrits adressés en réponse s'en trouve un, 
marqué du n° 5, qui parvint à l'académie le 27 mars 1786 
accompagné d'un pli cacheté. Il porte la devise: exfumo dure 
lucem, tirée de l'art poétique d'Horace, auteur favori de Marat. 
Le manuscrit n'est point de sa main, ainsi que le candidat ano
nyme prend soin de le dire ; il est accompagné de figures d'op
tique géométrique emprunlées au traité de Newton, et de treize 
figures coloriées au pinceau et distribuées en quatre planches. 
11 a pour t i tre: Mémoire sur les expériences que Newton donne 
en preuve du système de la différente réfrangibililé des rayons 
hétérogènes. Il y a tout lieu de croire que ce travail est bitn 
l'œuvre de Marat : l'identité de méthode et d'erreurs scienti
fiques, les qualités du style, la violence des attaques contre les 
théories newtoniennes, tout concourt à l'établir. Le choix et le 
ton des citations en donnent une nouvelle preuve: « Au moment 
« où elle (la théorie de Newton) paraissait fixée sans appel, elle 
« vient d'être vivement attaquée par un auteur de nos jours^ 
« bien connu par son goût pour les recherches physiques et 
« plus encore par sa méthode particulière d'observer dans la 
chambre obscure. A ces traits on reconnaît M. Marat. » — Ins
pirons-nous de cet avis. 

Après un éloge emphatique de l'illustre physicien anglais, il 
accuse sans scrupule sa sincérité scientifique : « Prodigieux jus-
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« que dans ses écarts, il remplaça des découvertes réelles par des 
« découvertes fictives plus étonnantes encore, et déploya pour 
« accréditer des illusions plus de génie cent fois qu'il ne lui en 
« eût fallu pour dévoiler les secrets de la nature ». Puis il cite et 
discute dix expériences de Newton exposées dans les deux pre
mières propositions de son traité d'optique paru en 1704, et il 
leur en oppose dix-sept de sa façon. Parfois ses critiques sont 
fondées: l'expérience du prisme ne lui semble pas donner des 
couleurs réellement simples, mais comme il en méconnaît le 
procédé, il ne songe point à l 'améliorer. Dans ses expériences, 
des colorations par diffraction s'ajoutent à celles dues à la 
réfraction ; il voit une teinte pourpre aux deux extrémités du 
spectre ; il croit qu'en éloignant de plus en plus l'écran qui les 
reçoit, les diverses couleurs devraient se séparer totalement et 
le spectre devenir discontinu. Ainsi qu'il l 'écrit dans ses notions 
d'optique, il nie l 'inégale réfrangibilité des rayons colorés, l 'a
berration de réfrangibilité des prismes et des lentilles, la sépa
ration par réflexion totale des rayons du spectre, et invoque tou
jours comme causes fondamentales des phénomènes l'inégalité 
d'incidence des rayons du faisceau primitif et la décomposition 
de sa lumière sur le pourtour des corps. I l se garde bien de citer 
et de discuter les belles expériences de Newton sur la reconsti
tution de la lumière blanche par superposition des rayons colo
rés, et conclut à l'inanité de la théorie newtonienne. 

La précision que seules les mathématiques peuvent donner a 
le don particulier de l 'irriter ; à maintes reprises il en critique 
l'abus sans le bien préciser et sans faire valoir d'argument 
sérieux. Ses idées sur la nature de la chaleur et de la lumière se 
conciliaient fort mal avec les lois du refroidissement établies 
par Newton et celles de la réfraction énoncées par Descartes. 
Sans qu'il les désigne d'une manière explicite, on sent qu'il est 
de méchante humeur à l'égard de ces propositions abstraites qui 
mettent l'adversaire dans l'alternative de les accepter, ce qu'il ne 
veut pas, ou de les réfuter, ce qu'il ne peut pas. Il est certain que 
du temps de Marat existait déjà cette tendance de vouloir 
enfermer dans une formule des faits insuffisamment connus, et, 
sur des prémisses mal établies, d'élever le savant échafaudage 
d'équations qui devait représenter la vérité. L'histoire de la 
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science est riche en erreurs semblables, et d'habiles mathéma
ticiens ont parfois bâti sur le sable : la théorie des phénomènes 
magnétiques imaginée dans les premières années de ce siècle 
par Poisson en est un exemple célèbre: elle reposait entièrement 
sur l'hypothèse inexacte d'une constante d'aimantation. Mais 
pourquoi en vouloir à cet admirable instrument des mathéma
tiques qui, après tout, ne crée rien, mais peut rendre sous une 
forme riche en idées nouvelles ce qu'on luia donné ?L'important 
est de discuter avec un soin scrupuleux la valeur des prémisses, 
et de vérifier expérimentalement les conclusions du calcul, à 
mesure qu'elles se dégagent. C'est ainsi que Young, Fresnel, 
Foucault, firent leurs plus remarquables découvertes. 

VI 

L'œuvre scientifique de Marat présente, on le voit, une cer
taine importance. Les expériences ingénieuses y abondent, 
mieux conduites qu'on ne le faisait communément de son 
temps. La véritable méthode scientifique s'y montre parfois, 
surtout dans la critique des travaux d'électricité médicale, et si 
les conclusions tombent souvent à côté de la vérité, la cause 
provient souvent de la difficulté du sujet. Il reste peu de chose 
de ses recherches d'optique : à peine quelques faits relatifs aux 
couleurs par diffraction et sous une forme que l'on ne saurait 
conserver. Sa méthode d'observation dans la chambre obscure 
n'est guère susceptible de précision et la lutte qu'il engage con
tre les théories de Newton n'aboutit qu'à faire ressortir certaines 
imperfections de détail et admirer davantage le génie de celui 
qui sut dégager la vérité dissimulée souvent par des phéno
mènes perturbateurs. Malgré tout, les travaux de Marat méritent 
mieux que l'oubli complet dans lequel ils sont tombés. 

Leur étude nous montre aussi les qualités et les travers de son 
caractère. Il lui faut de la gloire à tout prix : les patientes 
recherches du laboratoire ne sauraient la lui donner, bien qu'il 
décore du nom de découvertes les quelques faits nouveaux qu'il 
rencontre sur sa route. Mieux vaut s'attaquer bravement aux 
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grandes théories qui ont valu à leurs auteurs une renommée 
universelle: elles ont toujours leurs points faibles, et la masse 
des lecteurs, incapable de juger le débat, accordera aux deux 
antagonistes une commune admiration. Qui sait si de nos jours, 
les violentes attaques dirigées contre les découvertes de Pasteur 
sur la rage avaient d'autre cause? Mais pour entreprendre une 
semblable lutte, il faut une grande confiance dans ses propres 
forces: on sait que Marat n'en était point dépourvu. C'est ainsi 
qu'après un tableau passablement flatté de ses recherches sur 
l'électricité médicale, l 'auteur explique en ces termes l'insuccès 
de ses devanciers : « Ils manquaient, dit-il, de ce génie sans 
lequel tout savoir devient inutile ». Pou r lui-même, il ne sem
ble pas avoir cette crainte, si l'on en 'croi t la péroraison du 
manuscrit lyonnais sur la réfrangibililé des rayons hélérogènes: 
« J'ai rempli la tâche imposée par l 'Académie. En analysant les 
« expériences dont Newton étaye ce système, je les ai dépouillées 
« de ce qu'elles ont d'imposant ; j ' en ai fait voir les défauts, et 
«j 'a i démontré par des faits simples, uniformes, invariables 
« qu'elles sont toutes fausses ou illusoires. Arrivé au terme de la 
« carrière, souffrez, messieurs, que je m'arrête, et que du point 
« où je suis parvenu je jette un coup d'œil sur les roules nou-
« velles que je viens de m'ouvrir, pour vous inviter à les 
« reconnaître, en vous remettant le flambeau qui m'a guidé ». 

Esprit cultivé, ne manquant ni de talent ni de distinction, 
doué d'une volonté énergique et d'imagination vive, Marat 
laisse pressentir dans son œuvre scientifique le caractère qu'il 
apportera dans les luttes politiques, car il unit à ces qualités 
un jugement peu droit, une vanité prodigieuse et une ambition 
sans limites. 

D r L. DlDELOT 
Professeur agrégé à la Faculté de médecine de Lyon 



NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES m 

NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

CONTRIBUTION 

A L'ETUDE CLINIQUE DES TATOUAGES CHEZ LES ALIÉNÉS 

Par le D r E. MARANDON DE MONTYEL 

Médecin en chef des asiles publics d'aliénés de la Seine 

Le tatouage chez les aliénés a jusqu'ici susci té très peu de t r a 
vaux. Depuis 1886, date de la dern ière édition de l'Homme crimi
nel de M. Lombroso dans lequel sont reprodui tes toutes les r a r e s 
recherches sur ce point, je n 'ai eu connaissance que d'une très 
in téressante communicat ion faite l 'année dern iè re par M. Christ ian 
à la Société de Médecine Légale. Cette abs tent ion est d 'au tant 
p lus cur ieuse que les mémoi res abondent au contraire su r les 
tatouages des cr iminels et des prost i tuées , à l ' é t ranger sur tout ; 
je me borne ra i à citer ceux de MM. Salsotto, Rosell i , Severi , 
Lucchini , Gurrur i , Fil ippi, en Italie ; en Danemarck, de M.Berghi ; 
en Espagne, de M. Sallilcis ; en Al lemagne , de MM. Joest et 
Kabe r l and t ; en Angle te r re , de M. Hansen, en France , de 
M.Variot ,et j ' e n passe . La raison en est peut-ê t re dans l ' impulsion 
con t ra i re impr imée par ceux qui les p remie r s é tudièrent ce 
cur ieux problème d 'anthropologie chez les sa ins d 'espri t et chez 
les vésaniques . En effet, tandis que les écri ts de M. Lombroso et 
plus encore ceux de M. L a c a s s a g n e établ issaient des r appor t s 
étroits entre la cr iminal i té et les ta touages au point que le savant 
professeur de Lyon affirmait que le g rand nombre de ceux-ci 
donne presque toujours la m e s u r e de celle-là, et qu' i ls pous 
saient ainsi aux invest igat ions p a r la perspect ive de résul tats 
positifs à obtenir , des al iénistes compétents comme M. Vass i , 
M. Lévi, M. Severi , M. de Paoli et M. Lombroso l u i -même ensei 
gnaient au cont ra i re que tatouage et folie sont choses cont rad ic -
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toires, et ainsi, suscitant par leurs négations la crainte d'efforts 
stériles, paralysaient les bonnes volontés, car la curiosité scienti
fique ne s'exerce guère qu'à l'occasion de faits affirmatifs. 
M. Lonibroso ne se bornait pas à émettre l'avis que le tatouage 
suffirait sans doute à différencier le criminel du fou, puisque sur 
800 aliénés observés par lui à Pavie et à Pesaro, il n'avait trouvé 
que quatre tatoués, encore l'avaient-ils été longtemps avant 
l"éclosion de la maladie mentale, et sur 500 à Suresne, onze seu
lement dont six provenaient des prisons; il invoquait en outre à 
l'appui de son opinion les témoignages de MM. Vassi et Lévi, 
tout aussi peu favorisés que lui dans leurs investigations et il 
citait le mémoire de M. de Paoli dans lequel l'aliéniste de Gènes 
a écrit que de dix-neuf tatoués sur deux-cent soixante-dix-huit 
malades, onze provenaient des maisons de détention. Puis en 
1885 paraissaient les recherches de M. Séveri qui, elles non plus, 
n'étaient pas de nature à stimuler le zèle des chercheurs. Ce 
médecin distingué avait trouvé que parmi les aliénés le nombre 
des tatoués n'était que de 4 %, desquels 60 •/„ avaient été jadis 
emprisonnés. Aucun l'apport entre les tatouages antérieurs au 
délire et celui-ci n'était constaté ; tout au plus M. de Paoli parlait-
il d'un lypémaniaque religieux qui s'était fait dessinera l'asile 
durant sa maladie mentale un Dieu dans un triangle et un 
ange aux ailes déployées. En vérité, ce n'était point encoura
geant. 

Aussi je m'explique qu'en sept ans la science ne se soit enrichie 
que de l'unique observation de M. Christian. Elle est d'ailleurs 
bien intéressante, car il est peut-être seul de son espèce, ce 
persécuté systématique, peintre distingué et du meilleur monde, 
qui dessine sur tout son corps des images ou y grave des inscrip
tions qui sont la reproduction fidèle des phases et des évolutions 
de son délire. Mais n'est-il pas la preuve, comme le mélancolique 
religieux de M. de Paoli, que parfois un rapport existe entre les 
tatouages et les conceptions délirantes ? Certes, oui. Pourtant je 
dois confesser que quand j'ai réuni, en 1887, à Marseille, les 
observations qui servent de base à ce mémore, moi aussi sur la 
foi des auteurs, 3e croyais ce rapport nul et sans importance ; je 
ne le recherchais donc point mais bien si les aliénés criminels 
sont plus tatoués que les aliénés inoffensifs et autant que les cri-
minels ordinaires et (dans les mêmes conditions d'âge et de 
milieu ; en un mot je voulais savoir dans quelle mesure le tatouage 
peut aider à distinguer le malade dangereux de celui qui ne l'es 
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point. Les idées que je vais développer dans ce t ravai l m*ont 
donc été inspirées d i rec tement par les faits imprévus qu 'à mon 
grand é tonnement je constata is ; el les n 'ont p a r là, me semble-
t—il, que plus de chance de n 'ê t re pas e r ronées . 

Tout d'abord je ne tardai pas à m'apercevoir que le ta touage 
est chez les al iénés beaucoup p lus fréquent que ne l 'avaient 
affirmé les al iénistes i tal iens. En 1887, j ' a i so igneusement examiné , 
dans mon service d ' h o m m e s de Sa in t -P ie r re , 600 ma lades pa rmi 
lesquels j ' a i rencontré soixante-dix-neuf t a toués , soit la p ropor
tion de 13 7 „ proport ion t r iple de celle donnée pa r nos confrères 
d'Italie. Je me suis demandé tout de suite si ce chiffre élevé ne 
tenait pas aux milieux d'où sor ta ient nos ma lades , milieu de 
mil i ta i res , d 'ouvr iers de port et sur tou t de mar ins , car l 'asile de 
Marsei l le hospi tal ise en plus des al iénés de l 'a r rondissement , 
ceux de la mar ine du port de Toulon, de l 'Algérie avec ses pén i 
tenciers et du X V corps d ' a rmée . Des recherches ent repr ises à 
Ville-Evrard par un de mes internes , M. Daguillon, et qui seront 
publ iées u l té r ieurement , tendraient toutefois à p rouver le con
t ra i re , car ce dis t ingué col laborateur a compté ici un tatoué sur 
huit a l iénés, soit la proport ion de 12,5 "/., la même que la mienne , 
or le milieu par is ien qui nous fournit notre population diffère 
essent ie l lement du milieu marse i l la i s . Quoi qu' i l en soit, en ce 
qui concerne tout au moins Marseil le, j ' e s t ime la proport ion de 
13 7 . de beaucoup inférieure à celle que fournirait la populat ion 
saine d'esprit dans les m ê m e s condit ions sociales que nos al iénés ; 
un quar t au moins des ouvr iers , un t ie rs au moins des m a r i n s 
ou des employés des por t s sont ta toués . Je n'ai point, il est vrai , 
de chiffres exacts à fournir, ma i s cette apprécia t ion résulte 
d 'observations répétées faites duran t les cha leurs de l 'été, a lors 
que tout ce monde t ravai l le sur les quais ou dans les chant ie rs , 
en corps de chemise , les manches re t roussées et la poi t r ine 
ouver te . Je crois en conséquence que si le ta touage est p lus fré
quent parmi les al iénés qu'il n 'a été dit, il l 'est cependant bien 
moins que parmi les gens ra i sonnables et bien moins encore que 
pa rmi les p r i sonn ie r s . 

Mais le fait plus inat tendu et plus in téressant que me révélèrent 
mes investigations fut le rappor t étroit qui existerai t dans cer ta ins 
cas entre le ta touage et le dél i re . En premier lieu je d i ra i qu 'un 
de mes malades s 'étant fait ta touer en pleine cr ise dél i rante , 
commanda des dessins symbol iques de son dél i re , comme le 
lypémane religieux de M. de Paoli . 
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OBSERVATION I. — Emile C h a . . . , 43 ans, né et domicilié à Marseille; 
instruction primaire ; marin au long cours ; héréditaire vésaniquepar 
la ligne maternelle; pas de condamnation antérieure. Cet homme arrêté 
pour tentative d'assassinat sur sa femme avait été envoyé à l'asile à la 
suite d'une ordonnance de non-lieu pour cause de folie. Il était atteint 
de délire systématisé à la période des conceptions délirantes de persé
cution avec hallucinations de tous les sens, sauf de la vue. Il avait 
attendu dans le corridor de sa maison son épouse qui, effrayée de ses 
menaces, l'avait quitté pour se réfugier chez sa mère, et l'avait frappée 
au cou d'un coup de couteau. La malheureuse s'étant affaissée en 
poussant un cri, le meurtrier s'était enfui avec la conviction d'avoir 
donné la mort. A l'asile, Emile Cha . . . ne dissimulait ni ses conceptions 
délirantes, ni ses perversions sensorielles. 11 était la victime d'un 
complot ourdi par sa femme et l 'amant de celle-ci, avec l'appui de sa 
belle-mère, pour le supprimer par un empoisonnement prudent et lent, 
afin d'échapper à la répression. 11 entendait machineries projets, il 
trouvait dans ses aliments des odeurs et des goûts étranges, surtout à 
certains jours il ressentait par le corps les terribles effets des drogues 
administrées : c'était, on le voit, un délirant systématique classique à 
la deuxième période. Il était tatoué à la face antérieure des deux avant-
b r a s ; à droite, deux avirons entrecroisés et dans l'entrecroisement le 
pavillon tricolore ; à gauche une ancre et au-dessous l'inscription 
« juillet 1»57 », date de son enrôlement comme petit mousse à l'âge de 
treize ans . Tous les marins montant la barque étant tatoués,il les avait 
imités et sur les conseils du patron avait choisi ces dessins et le 
millésime. Les tatouages étaient bien exécutés et bien conservés, en 
bleu, sauf le lambeau rouge du drapeau tricolore. Ils étaient l'œuvre 
d'un tatoueur de profession qu'il paya sur ses économies cinquante 
centimes, vingt-cinq centimes par séance et par bras. Douleur modérée 
et inflammation consécutive insigniiiante. Cha.. s'évada un soir de 
l'asile en fracturant une fenêtre et il ne fut arrêté que le surlendemain à 
la tombée de la nuit, au moment où il se glissait dans le corridor delà 
maison habitée par sa femme, à l'heure habituelle de son retour du 
travail, exactement comme lors de sa tentative d'assassinat. On trouva 
sur lui un long couteau très fort et très pointu. Dès le lendemain de sa 
réintégration on constatait qu'il était fraîchement tatoué aux deux 
régions pectorales, mais l'inflammation, quoique légère, ne permettait 
pas de distinguer les dessins. 11 n'a jamais été possible d'obtenir de 
C h a . . . le moindre renseignement ni sur les mobiles qui l'avaient 
porté à cet acte, ni sur le tatoueur, ni sur les conditions de l'opération. 
Quand au bout d'une quinzaine de jours tout fut rentré dans l'ordre et 
que les tatouages furent définitivement établis, ceux-ci apparurent en 
bleu, très nets et très finement dessinés : au-dessus du sein droit une 
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femme aux allures provocantes, en jupe courte, pieds nus, les cheveux 
en désordre et la gorge ouverte, versait dans un verre le contenu d'une 
fiole, et sous ce sein droit l'inscription « Le crime » -, au-dessus du sein 
gauche, un marin, dont la tenue grave et l'air sérieux contrastaient avec 
le désordre de la toilette et la physionomie lubrique de la femme, et qui 
tenait un poignard dans sa main droite levée, puis au-dessous de ce 
sein gauche l'inscription « Le châtiment ». 

Ainsi les ta touages que s'était fait faire ce malade car il ne 
savait nul lement dess iner , du ran t sa cour te évasion de l 'asile, 
étaient la reproduct ion fidèle et de son délire et de ses intent ions 
homicides . Avec celui de M. de Paoli , ils p rouvent que l 'aliéné 
qui se fait ta touer , obéissant à la préoccupation p rédominan te du 
moment , est por té à choisir des sujets symbol iques de ses idées 
maladives , par t icu lar i té qui n 'est pas sans intérêt . Le cas su ivant 
se rapprochera i t plutôt de celui de M. Christ ian, car ici c'est le 
ma lade lui-même qui est son p rop re opé ra teu r et qui, sous l'in
fluence de ses conceptions dé l i ran tes , s'efforce de graver sur sa 
peau des dessins spéciaux en r a p p o r t avec elles. Toutefois 
enfermé dans un asile et dépourvu des moyens nécessai res , il ne 
parvient pas à ses fins et recommence dès que les contours des 
images tendent à s'effacer. Il est certain qne si on accepte avec 
M. Berchon, qui en thèse généra le est dans le v ra i , qu'il n 'y a 
ta touage que lorsque des mat iè res colorantes , végétales ou m i n é 
ra les , sont introdui tes sous l 'épiderme et à des profondeurs 
var iab les à l'effet de reprodu i re une coloration ou des dess ins 
apparents de longue durée , not re ma lade n 'est pas un ta toué , 
mais s'il ne l'est pas , ce n'est cer tes point de sa faute. Qu'on en 
juge. 

OBSERVATION I I . — Gustave Tar . . . , 33 ans, né et domicilié à 
Montperrat (Var), célibataire; facteur rural ; instruction primaire; 
hérédité vésanique ; pas de condamnation ; lypémanie religieuse 
chronique avec impulsions très dangereuses. Le malade, halluciné de 
tous les sens, se croit le vengeur de Dieu qui l'inspire et en conséquence 
tombe à bras raccourcis sur tous ceux que ses perversions sensorielles 
lui montrent comme des blasphémateurs, l ia is le diable s'acharne 
après lui pour l'empêcher d'exécuter les ordres du Très-Haut. Toutefois 
aucune systématisation; l'intelligence est même assez affaiblie, et cet 
affaiblissement se traduit par une certaine incohérence; la maladie 
date de six ans. Gustave Tar. . . porte sur la face antérieure de l'avant-
bras droit des tatouages qui lui ont été faits, d'après son récit, à l'âge 
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de seize ans, par un cafetier de son pays qui tatouait par amusement 
les jeunes gens de la localité et aurait choisi les images exécutées en 
une seule séance. Il s'est laissé opérer par esprit d'imitation et aussi 
pour ne pas paraître avoir peur, quoiqu'il ait diablement souffert durant 
l'opération, dont les suites furent, dit-il, assez graves et encore plus 
douloureuses Les tatouages, en bleu, sont assez bien dessinés et très 
bien conservés. Ils représentent une danseuse de corde en costume, 
dans ses exercices, coiffée d'un bonnet phrygien et tenant un drapeau 
de la main droite : au-dessus, une étoile entre les deux lettres R. F . 
et plus bas les trois lettres L. E. P., au dessous de la danseuse le 
millésime 1870. Gustave Tar. . . ne fournit que des renseignements inco
hérents sur la signification de ces tatouages II ne comprend pas 
d'ailleurs comment on s'y intéresse, tandis que les signes qu'il porte 
aux bras et qui sont son œuvre ont une toute autre importance. Ce sont 
des dessins bizarres, exécutés avec des morceaux de verre ou de 
pierres pointues trouvés dans la cour et dont l'ensemble constitue ce 
que le malade appelle le Synaloque destiné par ses propriétés qui sont 
le respect et l'innocence, à le mettre à l'abri des maléfices de l'Esprit 
malin et à lui assurer l'immortalité afin qu'il accomplisse sa mission 
divine. II est désolé qu'on lui refuse les moyens de fixer définitivement, 
par un vrai tatouage, le Synaloque sur les deux régions dectoï-
diennes et la face antero-externe de l'avant-bras gauche, points où il 
doit être placé à l'exclusion de toute autre partie du corps. Pourquoi? 
C'est ce que T a r . . . n'explique pas clairement. On croit comprendre 
cependant que ce sont les voix célestes qui ont désigné ces régions 
comme les seules régions sacrées dignes de recevoir le Synaloque, dont 
le nom. les signes et les propriétés lui ont aussi été révélés par le ciel. 
Le refus opposé à un tatouage en règle l'oblige à recommencer les 
opérations avec les instruments qu'il parvient à se procurer dès que les 
signes tendent à disparaître, car sans ces signes préservateurs, il 
devient la proie du diable qui triomphe de lui et l'empêche d'exécuter 
les ordres de Dieu. Comme ces ordres consistent surtout en actes de 
violence vis-à-vis de son entourage, actes de violence d'autant plus 
fréquents et d'autant plus accentués que le malade est parvenu à 
mieux réaliser le Synaloque, on exerce sur lui une étroite surveillance. 
Mais il est d'une habileté et d'une ruse de Peau-rouge. Il cherche 
surtout à se procurer de la poudre de charbon et de l'encre qu'il 
s'efforce d'enfoncer dans son épiderme afin d'assurer une plus longue 
durée aux dessins. 

Cette observat ion, à un degré m o i n d r e cependant que celle de 
M. Christ ian, est cur ieuse , mais l 'une et l ' autre ne me para i s sen t 
pas avoir une grande por tée , car elles ne const i tuent que des 
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ra re té s cliniques et ne se prêtent à aucune synthèse . Toutes 
différentes sont celles dont je vais main tenan t pa r l e r et dans 
lesquelles appara î t un r appor t étroit entre le délire des sujets et 
les ta touages de beaucoup an té r ieurs à la folie, remontant parfois 
à la p remiè re jeunesse , dont ils étaient po r t eu r s . Au début je ne 
vis là que s imple coïncidence. Tel aliéné, avec un ta touage 
obscène, était r emarquab lement sale dans ses discours , tel aut re 
qui avait un sujet religieux était atteint de folie myst ique, ou qui 
était o rné d 'une reine couronnée parlai t de son mar iage avec une 
p r incesse ; ce sont là. pensai - je , s imples r approchemen t s dûs au 
ha sa rd . Mais à mesu re que je poursuivais m e s recherches , les 
cas se mult ipl ièrent , si bien qu'à la fin j 'en avais réuni t qu inze . 
Eta i t -ce admiss ib le que le hasa rd seul fut l ' au teur de tous ces 
faits? Je crus bon d 'étudier de t rès près ces al iénés, de les i n t e r 
roger minut ieusement su r les condit ions dans lesquelles ils 
avaient été ta toués et je ne ta rda i pas à constater qu ' i l s avaient 
tous un point c o m m u n d 'une grande impor tance susceptible peut-
êt re de fournir la lumière demandée : tous ne s 'étaient point 
laissé imposer les sujets pa r le ta toueur , mais les avaient l ibre
ment dés ignés d 'après leurs goûts et leurs préférences. Il m e 
pa ru t dès lors que les m ê m e s disposi t ions psychiques qui avaient 
dé te rminé ces choix pouvaient bien plus t a rd se manifester dans 
le dél i re pu isque d 'ordinai re la na tu re et la couleur de celui-ci 
sont dé te rminées par le carac tère et les man i è r e s d 'être du 
pa t ien t . En effet, si le fond lypémaniaque ou man iaque est le 
m ê m e chez tous les aliénés de l 'une ou de l 'autre catégorie , il se 
manifeste sous forme rel igieuse, lubr ique, poli t ique ou policière, 
selon la t o u r n u r e d 'espri t des uns et des a u t r e s . Ainsi se t rouvai t 
établie la chaîne qui unissai t l 'idée ayant p rés idé dans la jeunesse 
au choix des t a touages à celle ident ique qui se manifestai t d a n s 
la folie de l 'âge m u r : elles n 'é ta ient toutes les deux que l ' impres
sion d 'un mode de sent ir et de penser qui n 'avai t p a s varié 
ma lg ré les années écoulées. En in terpré tant ainsi ces faits je ne 
fais en somme qu 'appl iquer en aliénation menta le ce que M . L a c a s -
sagne conseille en médecine légale : tenir compte de l'idée qui a 
prés idé à la na ture emblémat ique des dessins , car, dit le médecin 
légiste de Lyon, c'est une source précieuse de rense ignements 
su r la na tu re des idées mora les des ta toués , leurs pensées de 
prédilection, les images qui leur sont chères , l eurs souveni rs 
in t imes , parfois inavouables et en m ê m e t e m p s leurs projets de 
vengeance cyniquement formulés; tout cela inscrit dans u n e 
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forme ou forte ou simple m a i s t ou jou r s naïve et qui donne à 
que lques -uns de ces dess ins la v i g u e u r ou la sensibili té que l'on 
t rouve dans cer ta ins chants p o p u l a i r e s . Les quinze observat ions 
qui suivent mont re ron t , je l ' e spère , combien ces réflexions, 
émises à l 'occasion des c r imine ls , s e t rouvent jus te en ce qui con
cerne les délires de cer ta ins t a t o u é s . 

OBSERVATION III. — Jean Ko. . , né à Trest, Bouches-du-Rhône, 
en 1828, domicilié à Marseille depuis 1840; marié; corroyeur, instruction 
primaire incomplète. Pas de renseignements précis sur l'hérédité ni la 
moralité. Il est cependant certain que le malade a été de tout temps 
un furieux libertin. Il porte à la face antérieure de Pavant-bras droit 
trois tatouages qui sont en allant de haut en bas : 1° Deux oiseaux 
tenant par le bec une couronne à laquelle est suspendu un cœur. 
2° Deux cœurs entrelacés. 3° Napoléon I e ' sur un socle. Sur l'avant-bras 
gauche à la face antérieure, également trois tatouages qui sont en 
allant de haut en bas : 1° Un homme fumant la pipe et donnant le bras 
à une femme. 2° Cupidon armé de sa flèche. 3° Quatre outils de 
corroyeur. Ces six tatouages sont en bleu, très bien dessinés et très 
bien conservés. Jean R o . . . avait seize ans quand il fut tatoué. Il voulut 
imiter les camarades qui avaient les insignes de la profession et il se 
fit représenter les quatre outils de corroyeur. L'opérateur, tatoueur de 
profession, lui conseilla de se laisser mettre quelque chose sur l'autre 
bras pour faire le pendant et lui proposa Napoléon I" sur un socle, sujet 
qu'il accepta comme il en aurait accepté un autre. Ces deux opérations 
eurent lieu en une seule séance et lui coûtèrent cinquante centimes 
Douleur vive mais supportable; inflammation consécutive peu marquée. 
A quelques mois de là, étant sur le port avec des camarades qui se 
aisaient tatouer par le même tatoueur il résolut de se faire tatouer aux 
deux bras des sujets erotiques, car il était très amoureux et très amateur 
de jolies femmes; il choisit en conséquence dans le livre de l'opéraleur 
les quatres dessins ci-dessus décrits. Dans son idée ces emblèmes 
étaient appelés à faciliter ses conquêtes et à lui conserver les faveurs 
de ses maîtresses. Une séance; même douleur et même réaction que 
la première fois. Jean Ro... est atteint depuis trois ans de lypémanie 
aiguë avec hallucinations de l'ouïe, culpabilité imaginaire et vive 
réaction anxieuse. Son délire roule exclusivement sur les femmes. Il 
se crut d'abord accusé d'avoir assassiné toutes ses maîtresses, de se 
livrer sur des petites filles qu'il tuait ensuite aux actes les plus abomi
nables. Puis il en arriva à se croire l'auteur responsable de tous les 
crimes érotiquesqui se commettaient dans le monde. Il a fini par guérir 

OBSERVATION IV. — Joseph Pelle. . . , domicilié et né à Marseille en 
1845; boulanger, marié; instruction à peu près nulle; pas de rensei-
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gnements sur l'hérédité; pas de condamnations. Le malade a toujours 
été très religieux et fréquentait les églises. Il porte à l'avant-bras 
gauche sur la face antérieure et en allant du haut en bas une couronne 
de laurier, les insignes de sa profession et la date de sa naissance. Sur 
la face antérieure de l'avant-bras droit, la scène complète de la Passion 
avec les personnages. Les tatouages sont admirablement dessinés et 
très bien conservés. Jls sont en bleu, sauf le drap entourant le bassin 
du Christ, qui est rouge. D'après le malade il avait vingt-six ans quand, 
se promenant avec un camarade, il vit un tatoueur en train d'opérer; 
l'idée leur vint d'être tatoués et ils demandèrent les insignes de la 
profession avec la date de la naissance L'opération ayant été menée 
rapidement et sans grande douleur ils résolurent d'orner aussi l'autre 
liras. Tandis que l'ami choisissait une femme, lui choisissait la Passion, 
car il a toujours aimé le Bon Dieu. Cela lui coûta vingt sous, cinquante 
centimes chaque bras. Légère inflammation consécutive qui néanmoins 
le gêna durant quelques jours dans son métier de boulanger. Joseph 
Pell... est atteint depuis deux ans de lypémanie avec hallucinations de 
l'ouïe. Les conceptions délirantes et les perversions sensorielles du 
malade sont exclusivement religieuses. Il se croit un grand coupable; il 
gémit parce qu'il a manqué son salut et qu'il est destiné aux flammes 
éternelles. Les voix le lui disent et, en même temps, lui indiquent les 
mortifications à endurer pour tâcher d'apaiser le Seigneur. D'après 
leurs ordres il s'impose de fréquents jeûnes prolongés qui nécessitent 
l'alimentation forcée ou ne veut manger que les restes qu'il trouve dans 
le baquet des eaux grasses. 11 passe la plus grande partie de sa journée 
dans "les cabinets d'aisance par esprit de pénitence et il faut souvent 
livrer bataille pour l'en chasser quand on a un besoin à satisfaire. 
C'est un lypémane religieux type. 

OBSERVATION V . — Jean-Baptiste Pey..., domicilié et né à La Ciotat, 
Bouches-du-Rhône, en 1844; serrurier: célibataire; instruction pri
maire; hérédité vèsanique dans la ligne paternelle; condamnation pour 
coups et blessures.— Il porte à l'avant-bras droit, sur la face antérieure, 
trois tatouages bien dessinés et bien conservés qui sont de haut en bas. 
l°Un buste en profil de reine avec la couronne, en bleu, sauf la broche 
du corsage, les pierres de la couronne, les boutons de la robe et la pom
mettes qui sont en rouge. 21 Un cœur percé d'une flèche. 3" Une croix 
funèbre ; ees deux derniers tout en bleu. Sur la partie supérieure de la 
face postérieure de ce même avant-bras droit un pantin presque effacé. 
A l'avant-bras gauche, sur la partie inférieure de la face postérieure, 
un pigeon également presque effacé. D'après le malade, le cœur, la 
reine et la croix funèbre ont été exécutés en une seule séance à La 
Ciotat, par le tatoueur du port, pour une bouteille de vin, alors qu'il 
avait dix-huit ans. C'est lui-même qui a choisi les sujets dans les livres 
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rie l'opérateur, car il a toujours aimé les choses tristes et les belles 
choses. Il se promenait de préférence dans les cimetières et n'a jamais 
pu se décider à épouser une fille du peuple. Douleur infime et inflam
mation consécutive insignifiante. Il s'est fait tatouer pour imiter ses 
camarades. Le pigeon et le pantin à demi-effacés sont ses propres 
œuvres. Il avait alors vingt ans et s 'amusa, il ne sait plus trop pour
quoi, à les dessiner sur lui avec du charbon pilé et des épingles. Dou
leur et inflammation aussi peu marquées que la première fois. —Pey... 
est entré à l'asile au commencement de 1877, atteint de délire systéma
tisé à la période des conceptions délirantes de persécutions avec hallu
cinations exclusives de l'ouïe. Les perversions sensorielles et les idées 
maladives ne roulaient que sur des sujets funèbres. Depuis quelques 
années, racontait-il, il entendait discuter sa mort et les moyens de l'en
terrer sans laisser de traces. Il ne pouvait plus mettre les pieds dans un 
cimetière sans entendre des voix qui. partant des tombes, lui prédisaient 
que son linceul était tissé et qu'il ne tarderait pas à venir les joindre. 
Il s'était fait arrêter en allant dénoncer ces faits à la police et en profé
rant des menaces contre ses persécuteurs. A l'asile, jusqu'en 1883. l'état 
mental resta le même. Le malade ne s'expliquait pas pourquoi on 
s'acharnait ainsi à lui annoncer une fin qui n'arrivait pas et â l'entre
tenir de son enterrement ainsi que de sa sépulture. A cette date la trans
formation en délire des grandeurs s'opéra avec une grande rapidité. Il 
était appelé, raconta-t-il, à épouser une reine, de là les persécutions dont 
on l'abreuvait par jalousie, il en triompherait car il était maintenant en 
relations acoustiques avec les agents mystérieux de la non moins mys
térieuse souveraine qui lui destinait son cœur et son trône. En 1887, 
quand j 'ai connu ce malade, le délire primitif de persécutions à couleur 
funèbre avait presque complètement d isparu; Pey... était surtout un 
mégalomane hautain et violent, tel qu'il convient à un monarque, fût-ee 
par alliance. Nous avons cherché à savoir si cette conception délirante 
de grandeurs n'avait pas été inspirée par la vue du tatouage des bras, la 
seule réponse que nous ayons pu obtenir fut que de tout temps il avait 
été destiné à la couche d'une'souveraine. 

OBSERVATION VI. — Léon C a b . . . domicilié et né à Marseille en 1841 ; 
maçon : célibataire ; instruction primaire ; pas de condamnation ; héré
dité paternelle. — Il porte à la face antérieure de l'avant-bras gauche 
une petite croix grossièrement faite mais bien conservée. Le malade 
raconte qu'il s'est tatoué lui-même, à douze ans, tandis qu'il était encore 
à l'école chez les sœurs de Saint-Vincent-de-Paul. L'idée lui en est 
venue en voyant des tatouages sur les bras de ses petits camarades. Il 
s'est servi de l'encre de Chine et d'une aiguille. Souffrance et inflamma
tion consécutive très légères. Il a choisi une croix car dans le monde il 
n'y a rien au-dessus. — Léon C a b . . . est entré à l'asile en 1875, atteint 
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de lypémanie religieuse avec hallucinations de l'ouïe d'après les certifi
cats et les notes du registre. Quand je l'ai connu en 1887, il était sur
tout en démence, bien que travaillant de son métier avec ardeur et habi 
leté. Il conservait néanmoins des restes encore accusés de son ancien 
délire, car souvent il priait et faisait des gestes cabalistiques entremêlés 
de signes de croix, mais ses explications étaient très incohérentes. La 
mémoire des faits anciens était intacte et c'est le malade lui-même qui 
nous a fourni tous les renseignements sur son tatouage. 

OBSERVATION VII. — Jean Cor... né à Dircica, en Italie, en 1840 ; céli
bataire ; serrurier de son état et soldat de la Légion étrangère condamné 
à deux ans de travaux publics pour voies de fait vis-à-vis d'un caporal. 
Pas de renseignements sur l'hérédité — il porte au bras droit, sur la 
face antérieure, une verge, avec des ailes déployées, volant vers une 
vulve placée à deux centimètres au-dessus. Le méat et l'entrée de la 
vulve sont rouges, le reste est bleu. Au bras gauche, sur ia face anté
rieure, une tête de taureau. Tous ces tatouages sont bien conservés et 
bien dessinés, surtout le dernier. Cor . . . avait, d'après son dire, vingt-
deux ans quand il se fit tatouer en une séance par un camarade serru
rier qui s'y entendait et ne lui prit qu'un sou par image. Douleur nulle 
et presque pas d'inflammation consécutive. Il voulut, dit-il. quelque 
chose de très cochon et de pas ordinaire, il choisit en conséquence la 
tête d'un taureau comme emblème de la force virile et parmi les organes 
génitaux de l'homme et de la femme ceux qui jouaient le rôle essentiel 
dans le coït ; il ajouta une paire d'ailes à la verge pour marquer l'ardeur 
et la rapidité avec lesquelles elle s'élance vers la femme, et puis c'était 
aussi plus polisson. - Il est entré à l'asile pour manie rémittente avec 
violentes impulsions génitales. Lors de ses paroxysmes, l'obscpnité de 
son langage et ses ardeurs lubriques dépassent toute imagination. A 
défaut de cons. s'écrie-t-il. il me faut, des culs. Il est très violent vis-à-
vis de ceux qu'il choisit et qui refusent de l'écouter. Dans l'intervalle 
des crises il est toujours assez obscène en paroles mais modéré dans 
ses actes. 

- OBSERVATION VIII. — Baptistin Chem. ., domicilié et né à Marseille 
en 1843, boucher, instruction secondaire, marié; hérédité vésanique 
paternelle ; pas de condamnation antérieure. Le malade a été isolé à 
l'Asile à la suite d'une tentative de meurtre sur sa femme qu'il avait 
frappée durant son sommeil d'un coup de couteau dans la région du 
cœur, l'instrument s'était heureusement arrêté sur une côte. Il porte à 
la face antérieure du bras droit un grand cœur en bleu très bien des
siné et très bien conservé.D'après le malade il se fit tatouer vers l'âge 
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de quatorze ans avec plusieurs de ses camarades, par un tatoueur du 
port. Il voulut les imiter et ne pas paraître poltron, mais aussi il trou
vait qu'un cœur sur le bras était un bel ornement, le plus beau qu'on 
pût trouver et il ne voulut pas d'autre image, car de tout temps il a 
pensé que le cœur devait être le guide de la vie; il ajoute spontanément 
que cependant à l'âge d'homme il ne se-..serait pas fait tatouer, car les 
obscénités que chez certains le tatouage représente le discréditent et 
le rendent chose indécente. Il était atteint depuis plusieurs années de 
lypémanie chronique avec hallucinations de l'ouïe et de la sensibilité 
générale. Dans ses conceptions délirantes comme dans ses perversions 
sensorielles,le rôle du cœur était à ce point prépondérant que sa famille 
elle-même avait remarqué le rapport existant entre ses diseours et son 
tatouage et avait, été jusqu'à s'imaginer que celui-ci avait bien pu 
engendrer la maladie mentale. Les hallucinations de la sensibilité géné
rale, phénomène bizarre, avaient pour siège presque exclusif la région 
précordiale et quand elles s'irradiaient ailleurs elles partaient toujours 
de ce point, du moins à ce que racontait (Лет . . . Les hallucinations 
de l'ouïe lui reprochaient d'avoir torturé et déchiré le cœur des amis, 
lui répétaient que le cœur de sa femme n'était plus à lui. C'est sous 
l'influence de celles-ci que le cœur dévoré de jalousie il avait frappé sa 
femme dans son cœur perfide pour dégonfler son propre cœur. Rimeur 
assez habile il versifiait de petites pièces qui toutes roulaient sur ses 
peines de cœur, et ce dernier mot figurait dans presque tous les vers. 
Sa phrase favorite qu'il répétait sans cesse, à tout propos et hors de 
propos, était : <r Qu'ai-je donc commis pour qu'on me torture ainsi le 
cœur. » Avant sa maladie il était très affectueux vis-à-vis des siens et 
remarquable par l'excessif développement de ses sentiments affectifs. 

OBSERVATION I X . — Edouard Ver. ., domicilié et né à Marseille en 
1 8 2 7 , cordonnier, instruction primaire très complète; hérédité vésanique 
maternelle ; deux condamnations pour coups et blessures. I! porte : 
1 ° A la partie postérieure du tronc, dans toute la hauteur du dos. un 
Romulus en casque, en armes et en posture de combat; tatouage bleu, 
admirablement exécuté, bien conservé et haut de 2 8 centimètres. 2' A 
la partie antérieure du tronc, entre les deux seins, tableau religieux 
représentant la Sainte Famille au complet; au-dessus une colombe les 
ailes déployées ; tatouage haut de 1 8 centimètres, bleu, aussi bien 
exécuté et conservé que le précédent. 3' A la face antérieure du bras 
gauche le buste de Mehemet-Ali, en grand costume et en couronne, en 
bleu, bien dessiné et conservé. 4° A la face antérieure de Pavant-bras 
gauche un magicien en costume ; tatouage bleu, inachevé et peu appa
rent. 5° Au médius de la main gauche un anneau presque effacé. 6 ° A la 
face antérieure du bras droit, le buste du général Kléber, en grand 
costume ; tatouage bleu et rouge de 1 6 centimètres, admirablement 
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exécuté et bien conservé. 7° A la face antérieure de l'avant-bras droit, 
deux clefs entrecroisées entre deux branches de laurier également entre
croisées ; au-dessus les initiales du malade, au-dessous une bague ; 
tatouages bleus, bien exécutés et bien conservés. 8" Au milieu de la l'ace 
dorsale de la main droite une ancre en Dieu également bien dessinée et 
bien conservée. 9° A la face antérieure de la cuisse gauche, immédia
tement au-dessus du genou et en allant du dehors en dedans, un 
arlequin courant en portant une chaise aux pieds tournés en haut , un 
polichinelle portant, lui, un balai renversé; un pierrot courant portant 
un lapin dans sa main droite et de sa main gauche une casserole ; au-
dessous du pierrot l'inscription ; Si je ['attrape, et plus en bas encore 
le millésime 1850. date des tatouages. Tous ces tatouages en bleu et 
rouge sont très bien faits et très bien conservés. 10° A la face anté
rieure de la cuisse droite, immédiatement au-dessus du genou, un buste 
de femme, en bleu, mais à peine ébauché. Tous ces tatouages ont été 
exécutés à Sidi-bel-Abbes, où le malade, alors âgé de vingt-deux ans 
était comme sergent-fourrier, par un Arabe errant, tatoueur de profes
sion et qui mit à les faire un mois, durant lequel le tatoué en payement 
de sa peine le logea et le nourrit. Au dire du malade, malgré l'étendue 
du dessin, la douleur fut nulle et l'inflammation insignifiante. L'idée 
lui est venue de se tatouer en voyant faire les femmes arabes. Il a vu 
là un moyen de faire conserver sa peau à titre de curiosité en ne lais
sant aucune place libre, malheureusement l'ordre de partir est arrivé 
avant qu'il eut pu mener à terme son projet. Il a choisi lui-même toutes 
les images, toutefois, les seules auxquelles il ait tenu essentiellement 
furent les sujets militaires et le sujet religieux, les premiers comme 
expression de ses goûts et de ses aptitudes, le second afin qu'il pût 
prier devant un saint tableau, car son métier de soldat ne lui permet
tait pas de fréquenter souvent les églises et d'aller s'agenouiller aux 
pieds des autels comme il l'aurait souhaité. Quant aux autres dessins 
il les a choisis dans un paquet de gravures sans y attacher d'impor
tance, dans l'unique but de couvrir tout son corps. Edouard Ver... est 
entré à l'Asile en 1S62, atteint, disent les eertilicats et les notes des 
registres, d hallucinations de l'ouïe et de la sensibilité générale avec 
idées de persécutions. Quand je l'ai connu en 1887, bien qu'il eût alors 
soixante ans ; il ne présentait pas d'affaiblissement intellectuel mais son 
délire, depuis une époque que je n'ai pu fixer, avait subi la transfor
mation en mégalomanie. Inspiré par Dieu, il avait trouvé le moyen de 
transformer l'art de la guerre. Il passait ses journées à écrire de volu
mineux mémoires qu'il adressait, confidentiellement, hous triple enve
loppe à tous les généraux ; il ne manquait jamais avant de prendre ta 
plume de s'agenouiller apiès avoir entr'ouvert sa chemise pour prier 
en présence du tatouage religieux de sa poitrine et demander à Dieu 
de l'inspirer. Depuis la transformation mégalomaniaque de son délire, 
il était devenu moins agressif, peut-être parce qu'il passait tout son 
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OBSERVATION X . — Michel Ter . . . , potier, domicilié et né à Aubagne 
(Bouches-du-Rhône), en 1841, célibataire; instruction primaire; une 
condamnation pour vol ; hérédité congestive paternelle et vésanique 
maternelle, il porte au bras droit, à la face antérieure, un tatouage bleu 
très bien conservé, mais grossièrement dessiné, représentant un 
individu ayant pour tête un cœur enflammé et portant à bras tendus 
deux poids énormes. Ce tatouage, raconte-t-il, lui a été l'ait à Aubagne, 
en une séance pour vingt centimes, par un tatoueur de passage; il 
avait alors treize ans . Il a imité ses camarades, et il a demandé un 
acrobate soulevant des poids, car il était le plus fort de tous à ce jeu et 
en gymnastique, toutefois il regrette d'être tatoué, parce que c'est 
vilain et mal porté. Pas de douleur et inflammation consécutive à peu 
près nulle. — Michel Ter. . . est entré à l'Asile en 1883 pour paralysie 
générale progressive. L'aftection a évolué avec une certaine lenteur, car 
quaire ans après, sa situation était la même qu'à l'entrée. Au point de 
vue mental le malade présentait de l'arlaiblissemenr intellectuel et des 
couceptions délirantes exclusivement de force physique. 11 mettait sa 
puissante musculature au service de tous les opprimés, mais très 
irritable, il s'empressait d'en vouloir fournir la preuve sur le dos de 
ceux qui en riaient ; pour l'une ou l 'autre cause, il bataillait sans cesse 
et souvent i il devait être isolé. En réalité il était sans grande vigueur 
et surtout assez faible sur ses jambes. Jamais, d'après les renseigne
ments que j 'ai recueillis, il n'avait eu d'autre délire que ce délire de 
force physique. Dans tous les cas, c'est le seul que j'ai noté durant 
toute l'année 1887. 

OBSERVATION X I . — Théodore Raq.. . sculpteur sur bois ; soldat du 
bataillon d'Afrique; né à Paris en 1862; instruction primaire très 
complète ; célibataire. Hérédité vésanique; sœur idiote. Deux condam
nations pour coups et blessures Sur la face antérieure de l'avant-bras 
gauche, inscription en bleu bien conservée, en gros caractères : 
L'Enfant du malheur. Il s'est fait tatouer à dix-neuf ans,à la Roquette, 
lors de son premier emprisonnement, pour une mesure de vin à la 
cantine, en une séance, par un co-détenu. Pas de douleur et pour ainsi 
dire pas d'inflammation consécutive. 11 a choisi lui-même l'inscription 
et l'a choisie telle parce qu'il avait toujours été malheureux et prévoyait 
qu'il le serait dans l'avenir comme dans le passé. L'idée de se tatouer 
lui est venue en voyant des tatouages sur les autres condamnés. — Il 
est entré à lA'sile en septembre 1886, atteint de lypémanie aiguë simple 

temps à écrire et que l'âge était venu;j} jadis il avait été très dangereux 
et très redouté. 
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avec impulsions très violentes. Raq.. . se disait le plus infortuné des 
nommas, destiné à souffrir moralement et physiquement toute sa vie. 
Il était le plus souvent plongé dans une profonde dépression mentale, 
mais assez fréquemment il s'indignait de la misère, imméritée, s'écriait-
il, dans laquelle il était plongé et alors il voulait se venger sur tous de 
ses injustes souffrances ; il devenait dans ces moments très agressif et 
très violent : pour un rien il tombait sur les uns et les autres à grands 
coups de poings et à grands coups de pieds. Il était sans conteste un 
des malades les plus dangereux du service. 

OBSERVATION XII. — Eugène Rik..., né à Saint-Laurent (Ardennes) 
en 1856 ; célibataire ; forgeron; détenu militaire par suite d'une con
damnation à dix ans de travaux publics pour voies de fait; instruction 
primaire ; pas de renseignements sur l'hérédité. A l'avant-bras droit, 
sur la face antérieure en allant de haut en b a s : 1° un buste de femme 
en toilette, en bleu, bien dessiné et bien conservé. 2° Une femme nue, 
les jambes écartées, la main gauche sur la hanche et la main droite sur 
la vulve que masque imparfaitement une grappe de raisin en noir. le 
reste du tatouage est bleu, le dessin en est bon et il est très bien 
conservé. Le premier tatouage a été exécuté au commencement de 
1886, en une séance, par un camarade de régiment, pour un paquet de 
tabac et une absinthe. Douleur légère et presque pas d'inflammation 
consécutive. Rik... dit s'être fait tatouer pour n'être pas soupçonné de 
poltronnerie et de reculade devant ia douleur. Il a choisi lui-même le 
sujet sur une boite d'allumettes, car les femmes, il n'y a que ça. A 
quelques semaines de là, étant à la salle de police avec un camarade 
réputé bon tatoueur, il lui demanda de le tatouer pour tuer le temps, 
et comme il était puni pour avoir découché avec une salope, il trouva 
très chouette de choisir une femme nue, en train de se branler. Mais le 
tatoueur dut s'y prendre à deux reprises, car la douleur fut bien plus 
vive que la première fois et l'inflammation consécutive fut beaucoup 
plus intense aussi. Mais il ne tarda pas à se repentir de ce choix par 
trop saligaud, car non seulement ses camarades, mais même les plus 
infectes toupies le traitèrent de sale maquereau. Il n'osa plus montrer 
son bras et recourut, mais sans succès, à des vésicatoires. Peu après 
survint sa condamnation, eu octobre 86. Tandis qu'il subissait sa peine 
il demanda à un codétenu de lui changer, si possible, le dessin, car, 
lui dit-il, il serait désolé, s'il se mariait plus tard, que ses filles vissent 
pareille chose sur son bras. Alors fut faite la grappe de raisin, pour 
rien, en une séance, sans douleur ni inflammation consécutive. Tels 
sont dans leurs termes mêmes, les reuseignements fournis par le 
malade. — Rik . . . est entré à l'Asile en février 1887, atteint de manie 
aiguë avec très vive agitation et violentes impulsions erotiques. Je ne 
crois pas possible de pousser plus loin ia masturbation tant en 
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obscénité qu'en fréquence. A toute heure, partout, en mangeant, en se 
promenant, debout, assis ou couché, Rik. . . se touchait, et quand par 
hasard il n'opérait pas, il refusait absolument, même à ces moments-là, 
de rentrer sa verge dans son pantalon, sous prétexte qu'elle était trop 
longue et trop dure pour y rester. De fait elle était de formidable taille 
et en érection pour ainsi dire continue. Il sortit guéri en octobre de la 
même année. 

OBSERVATION XIII. — Jacques T rouv . . . , marin, domicilié et né à 
Marseille en 1831 ; instruction à peu près nulle; célibataire, pas de 
renseignements sur la famille; condamnation à un mois de prison pour 
vagabondage et mendicité. A l 'avant-bras droit, sur la partie médiane 
de la face antérieure, le Christ en croix sur un piédestal de trois 
marches. Au-dessous un cœur enflammé placé entre les deux mots : 
Pas — De, et plus bas le mot : Chance. Sur la face externe le buste 
de Napoléon 1" et au-dessous une ancre. Tous ces tatouages du bras 
droit, sauf le Christ, sont assez grossièrement dessinés et presque 
effacés. Les suivants, appartenant au coté gauche, sont bien mieux 
conservés; les uns et les autres en bleu. A la partie médiane de la face 
antèrieurede l'avant-bras gauche, un matelot debout sur une ancre 
tenant d'une main un pavillon, de l'autre une bouteille. La tête du 
matelot est placée entre les chiffres 18 et 45, qui donnent la date des 
tatouages: Immédiatement au-dessous les initiales du sujet; plus bas 
encore une fleur. A la partie postérieure une cantinière en grand 
costume portant un petit tonneau en arrière, la main gauche sur la 
hanche, un bouquet à la main droite. Au dire de Trouv.. . tous les 
dessins, choisis par lui, ont été exécutés le même jour, à l'âge de 
quatorze ans, tandis qu'il était mousse, par un matelot de son bord 
qui se contenta en payement d'un quart de vin. 11 a voulu imiter les 
camarades, mais, ajoute-t-il, s'il avait eu la connaissance d'aujourd'hui, 
il n'aurait pas consenti car c'est mauvais genre. Trouv... est entré à 
l'Asile en 1886, atteint d'alcoolisme chronique avec lypémanie religieuse 
due à des hallucinations de tous les sens. Il avoue avoir toujours été 
religieux et buveur et que c'est à ce double sentiment qu'est dû le 
choix des tatouages, car à quatorze ans il n'en était déjà plus à sa 
première cuite mais quand il était à terre il ne manquait jamais la 
messe le dimanche et dans toute circonstance, faisait sa prière matin 
et soir. Lors de l'entrée il était en proie à une anxiété intense; sous 
l'influence de perversions sensorielles d'origine alcoolique il se croyait 
poursuivi par une troupe de diables qui lui brûlaient les chairs et lui 
lançaient des flammes, ou lui offraient des liqueurs qui disparaissaient 
à son approche tandis que des rires éclataient et que des voix moqueuses 
lui criaient que Dieu pour ses excès, l'abandonnait aux démons. 
Tremblant de tous ses membres, il priait nuit et jour. Il est sorti 
guéri dans le courant de 1887. 
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OBSERVATION XIV. — Victor Guill..., matelot; domicilié et né à 
Marseille en 1827; célibataire; instruction nulle; pas de condamnation; 
double hérédité. A la face antérieure de l'avant-bras gauche un 
magnifique Saint-Sacrement en bleu très bien dessiné et très bien 
conservé. Au milieu de la face dorsale de la main gauche, une étoile 
en bleu, presqu'efi'acée. Le même tatouage, aussi peu net, au même 
point à droite, tandis que la face antérieure de lavant-bras présente 
une femme donnant la main à un enfant, tous les deux en bleu, bien 
dessinés et bien conservés. Les tatouages ont été faits à l'âge de vingt-
quatre ans, durant une longue traversée, par un matelot, excellent 
tatoueur qui tatoua une partie de l'équipage. Il lit comme les autres. 
Deux séances à cinquante centimes; douleur assez vive et inflammation 
consécutive très marquée mais sans accidents graves. Guill... a choisi 
lui-même les images, la femme et l'enfant en souvenir de sa maîtresse 
et de son fils, tous deux morts depuis, l'étoile comme emblème de sa 
profession de marin, et le Saint-Sacrement comme expression de ses 
sentiments religieux. Il est entré à l'Asile en 1855. Quand je l'ai connu 
en 1887, il était en démence, néanmoins il avait encore la mémoire 
précise de tous les faits antérieurs à ses trente-deux ans de folie et c'est 
lui qui nous fournit lui-même avec précision tous les détails relatifs à 
ses tatouages. D'après les certificats et les notes consignées aux 
registres de l'Etablissement il avait été atteint à l'entrée de manie 
religieuse avec accès de fureur durant lesquels il détruisait tout. 
Jusqu'aux dernières années, il avait été extrêmement dangereux. 

OBSERVATION XV. — Louis Mars . . . , domicilié et né à Marseille 
en 1845; matelot; instruction primaire complète; célibataire; hérédité 
maternelle. Deux condamnations pour coups et blessures. A l'avant-
bras droit, sur la face antérieure, en allant de haut en bas : 1° un 
homme entouré de vigne; 2" deux matelots la main gauche sur la 
hanche et la main droite levée tenant un verre : 3° l'inscription : vive 
la marine. Sur la face antérieure de l'avant-bras gauche également 
trois tatouages en allant de haut en bas : 1° une cantinière en grande 
tenue, munie de son petit tonneau et remplissant un verre; '2° un 
matelot et une fille en cheveux se tenant par la taille et chacun un 
verre à la main; 3° l'inscription : vive la (jaielè. Tous ces tatouages en 
bleu bien dessinés et bien conservés. Us furent exécutés en deux séances 
à vingt sous par un tatoueur de profession, sur le port, à l'âge de dix-
huit ans; deux séances ont ètè nécessaires à cause de la vive douleur 
ressentie; violente inflammation consécutive ayant occasionné un repos 
de plusieurs jours. Les sujets ont été choisis par le malade lui-même, 
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comme emblèmes, raconte-t-il, de ses deux passions : le métier de 
matelot et la rigolade. Il est entré à l'Asile en 1 8 8 7 pour la septième 
fois atteint de folle alcoolique avec impulsions très violentes et en est 
sorti au bout de quelques semaines de traitement. 

OBSERVATION XVI. — Paul Brieugn. . . , domicilié et né à Marseille 
en 1 8 6 3 ; célibataire; cuisinier, instruction primaire complète, hérédité 
maternelle. 11 a été arrêté pour tentative d'assassinat, il avait grièvement 
blessé d'un coup de poignard le ciiei' de cuisine chez lequel il était 
employé. Il porte : 1 ° sur la poitrine, à droite et à gauche, un poignard 
bleu, mal fait mais bien conservé qui traverse le mamelon. 2" Au bras 
droit, sur le biceps : une branche de chêne avec deux glands, tatouage 
bleu bien dessiné et tiès bien conservé. 3 ° A la {'ace antérieure de l'avant-
bras droit et de haut en bas : un cœur enflammé transpercé d'un 
poignard; un poignard à manche ciselé; les deux tatouages en bleu 
sont aussi bien conservés que bien exécutés. 4 ° Au bras gauche, sur le 
biceps une botte en bleu, bien conservée mais inachevée et mal dessinée. 
5° Sur la face antérieure de l 'avant-bras gauche et de haut en bas, trois 
tatouages en bleu grossièrement faits mais bien conservés; une cloche 
entourée de points ; encore un poignard ; une ancre. 6 ° Sur la l'ace 
dorsale de la main gauche, de chaque côté : une ancre en bleu bien 
dessinée et bien conservée. Tous ces tatouages ont été exécutés en 
deux fois, les uns par un camarade et les autres par le malade lui-
même. En 1 8 7 7 , tandis que Paul Br ieug. . . âgé de quinze ans, vivait 
en vagabond au phare Sainte Marie, un camarade de vagabondage lui 
lit pour rien sur sa demande et sur ses indications les tatouages n° 3 , 
puis le tatoueur ajouta de lui-même pour compléter l'ornementation 
ceux n" 2 et 6 . 11 voulait continuer à tatouer aussi le bras gauche, 
mais il en fut empêché par la douleur qu'éprouvait l'opéré, inflam
mation consécutive assez vive. Quelques semaines après, le malade se 
fit lui-même les autres tatouages, c'est-à-dire ceux des u°" 1 , 4 et 5 avec 
des aiguilles et de l'encre de Chine : il mit à cela trois jours, en s'y 
prenant avec douceur et lenteur. Il s'est tatoué, raconte-t-il, par fantaisie 
et oisiveté, et aussi parce qu'il avait vu les autres être ainsi. 11 est 
entré à l'Asile à la suite d'une ordonnance de non-lieu après vingt-trois 
jours seulement de prison préventive, l'intensité de sa lolie ne pouvant 
laisser de doute sur son état mental . 11 était atteint de délire systé
matisé à la période des conceptions délirantes de persécutions avec 
hallucinations de l'ouïe et de la sensibilité générale. Il avait entendu 
ses collègues comploter sa perte et ils lui administraient dans ses 
aliments un terrible toxique, sans goût ni odeur, qu'il absorbait ainsi 
à son insu mais dont la présence dans son économie se révélait par 
une altération du sang et un dégagement de fluide. Après deux ans la 
situation n'avait pas varié. En outre le malade était particulièrement 
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remarquable par la violence de ses idées de vengeance et l'énergie avec 
laquelle il les manifestait. Peu lui importait toutes les souffrances qu'il 
endurait pourvu, disait-il, qu'il lui soit donne un jour de poignarder 
ses persécuteurs. La joie qu'il éprouvera, ajoutait-il, de les sentir râler 
sous lui sera si grande qu'elle le dédommagera de toutes les tortures 
qu'il subit. Aussi il ne peut se pardonner d'avoir manqué le chef de 
cuisine. Si on lui demande où en étaient ses persécutions lorsqu'il se Ht 
tatouer, puis se tatoua lui-même et pourquoi il a choisi cinq poignards, 
il répond que les camarades n'ont commencé à le traquer que six ans 
plus tard, mais qu'il a toujours aimé à se venger du mal qu'on lui fait 
et que le poignard est l'emblème de la vengeance. Tandis que nous 
prenions la description de ses tatouages, il nous raconta que la dose toxique 
administrée la veille au soir au dîner avait dû être terrible car toute 
la nuit le tluide dégagé avait tordu ses membres tandis qu'il avait 
entendu ses persécuteurs dire entre eux : « ça va bien, ça opère, ça 
opère. » Mais, conclut-il, en nous montrant son bras, la botte sera pour 
leur cul et les poignards pour leur pause. 

OBSERVATION X V I I . — Claude Doubl.. . , corroyeur, domicilié et né à 
Tai'ascon, en ld39; instruction a peu près nulle, célibataire ; pas de 
condamnation ni de renseignements sur l'hérédité. A l'avant-bras droit, 
sur la face antérieure, un homme et une femme s'embrassant; plus bas 
une croix de mission: au médius de la main une bague. A l'avant-bras 
gauche, sur la face antérieure un Saint Sacrement et plus bas deux 
tourterelles buvant au même vase. Tatouages en bleu, bien dessinés 
et très bien conservés. Ils ont été exécutés en une seule séance, à 
Tarascon par un batelier du Rhône, tatoueur réputé dans la localité. 
Double.. . avait alors quatorze ans; il voulut se montrer en se faisant 
tatouer et économisa dans ce but sou par sou la somme de un franc 
vingt-cinq centimes. C'est lui qui choisit les sujets car il a toujours 
aimé Dieu et la femme. 11 est entré à l'Asile atteint de lypémanie 
érotico-religieuse avec hallucinations de la vue, de l'ouïe et de la 
sensibilité générale. Après vingt ans d'aliénation l'intelligence n'est pas 
encore trop affaiblie. Le malade se croit possédé du diable qui lui donne 
les pensées les plus coupables, lui tient des discours très obscènes et lui 
envoie un tas de femmes nues qui lui chauffent les organes, les 
chatouillent et lui procurent ainsi tantôt des souffrances aiguës tantôt 
des jouissances coupables, mais il a confiance en Dieu car il regrette 
de n'avoir pas aimé que lui seul, bien qu'un exorcisme ait échoué ; 
il paraît, d'après du moins ce que raconte le malade, qu'un joui^ 
en secret, à la sacristie, l'aumonier l'aurait exorcisé mais sans 
succès. 
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Ceux qui ont eu la force et la pa t ience de É l i re ces quinze obser
vat ions auront sans doute acqu is not re conviction qu'il est 
imposs ib le d 'a t t r ibuer au seul h a s a r d ces faits mais que sans 
contesLe quand les ta touages ont été formel lement choisis pa r le 
tatoué comme expr imant s a l a ç o n de penser ou de sentir , le délire 
qui éclate dix, quinze ou vingt a n s a p r è s , peut présenter avec eux 
les r appor t s les p lus é t roi ts , en refléter toute la signification. Les 
disposi t ions psychiques qui ont p r é s i d é à ces choix paraissent 
être les m ê m e s qui impr imen t p l u s tard aux conceptions dé l i 
ran tes , expansives ou dép re s s ives , leur mode part iculier , 
rel igieux, erot ique , funèbre ou méga loman iaque . En est-il toujours 
ainsi? Des ta touages choisis pe rmet ten t - i l s de prévoir la forme 
que revêt i ra la folie si elle éclate? Mes sujets étant des al iénés,c 'est-
a-dire des gens incapables en g r a n d n o m b r e de rense igner avec 
précision pa r inconscience, amnés i e ou per tu rba t ion aiguë de 
l 'intellect, je n 'ai point réussi à obteni r de tous des indications 
sûres , quaran te -neuf seu lement ont été à m ê m e de bien spécifier 
si les images avaient été imposées p a r le ta toueur ou commandée 
expressément par eux-mêmes . Or, de ce n o m b r e , trente et un 
avaient choisi tous les dess ins ,s ix en avaient dés igné une par t ie seu
lement la issant à l 'opéra teur une cer ta ine la i i iude. Ainsi , la majo
rité de nos quarante-neuf sujets était in tervenue act ivement , au 
moins dans une cer ta ine m e s u r e , pou r le choix des images ; néan
moins , environ 25 0/0 aura ien t été complè tement indifférents à cet 
égard ,demandan t s i m p l e n i e n t à ê t r e ' .a touésetse bornan t à accepter 
les proposi t ions du ta toueur . Sans doute le p lus souvent celui-ci 
est, pour ainsi d i re , un spécial is te , il n'esL guère habile qu 'en 
cer ta ins dess ins , les seuls qu' i l pu i sse offrir aux clients qui 
s 'adressent à lui, n ' empêche que cet te proport ion d 'un . ta toué sur 
qua t re qui accepte indifféremment ce qu 'on lui offre est faite pour 
é tonner . Quoi qu'il en soit, c o m m e nous n ' avons relevé de rapport 
entre le délire et les ta touages que d a n s quinze cas sur t rente-sept 
dans lesquels le choix s 'était opé ré , il s 'en suit que ce choix ne 
suffit pas seul en l 'espèce et que d ' au t res condi t ions qu'il impor te 
de connaî t re , sont éga lement r e q u i s e s . Quelles sont-e l les? 

J ai tout d 'abord recherché en quoi les ta touages dont la s igni 
fication se reproduisa ient dans le dél ire , différaient de ceux qui, 
bien que choisis, eux auss i , pa r le ta toué , n 'avaient avec ces 
aber ra t ions mentales rien de c o m m u n . Et vite je m 'aperçus que 
pour certain nombre de ces de rn i e r s , il ne pouvai t en être aut re
ment, car ils n 'étaient la reproduc t ion d 'aucun état émotif capable 
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d ' impr imer une direction par t icul ière aux conceptions dél i rantes . 
Il en était ainsi dans quatorze des vingt-deux cas où le choix 
s'était exercé sans que le délire fut adéqua t e . En effet : 

1° Manie chronique : un mousque ta i r e à pied et au -des sous 
les initiales. 2° Démence sénile : deux cœurs entre lacés , t r a n s 
percés d'un glaive et de d rapeaux entre une couronne de lau
r i e r s et deux d r a p e a u x ; ta touage fait en souvenir de la 
chute de Charles X. 3 ° Manie ambi t ieuse chez un tonnelier : 
Un tonneau surmonté d 'une ancre et entouré de deux b ranches 
d 'ol ivier ; ta touage exécuté pa r !e malade lui-même d 'après une 
g ravu re du Musée des Inval ides . 4° Lypémanie chronique : t rois 
points et une ligne, exécutés p a r le malade lu i -même. 5° Lypé
man ie chronique, l ' inscription : vivre et mourir; ta touage fait 
pa r . le m a l a d e lu i -même au cours d 'une longue t raversée en 
qual i té de matelot . 6* Manie intermit tente chez un matelot. : mar in 
s ' appuyant su r une anc re ; à côté une petite p i p e . 7° Manie inter
mit tente chez un mar in : une ancre . 8° Manie chronique chez un 
sabo t ie r : un sabot et au -des sous la date du ta touage . 9 ° Lypé
man ie aiguë : un vase de pensées . 10* Lypémanie a iguë chez un 
ar t i l leur : une grenade. 11° Lypémanie aiguë chez un bou lange r : 
ins ignes de la boulanger ie . 12° Folie épileptique : un pot de 
pensées et une bague . 13° Para lys ie générale chez un mar in : 
Jean-Bar t . 14° Lypémanie a iguë chez un mar in : une étoile. 

Il m ' a p p a r u t dès lors, qu'en outre du choix, celui-ci devait 
por te r su r des sujets symbol iques de ce que le langage à la mode 
de nos j o u r s appelle des états d 'âme, ta touages que M. Lacas-
sagne a désignés sous le nom d ' id iographiques , qu'il r approche 
ingénieusement des hiéroglyphes et qui expr iment des sent iments 
et des idées de religiosité, d 'érot isme, de vengeance, de force ou 
d'orgueil pa r exemple. Cependant , même dans ces condit ions, 
je rencont ra i certaines exceptions, à preuve les huit cas su ivants 
dans lesquels les dess ins , choisis ent ièrement pa r le tatoué,étaient, 
en outre très emblémat iques : 

1* Para lys ie généra le : un cœur enflammé. 2* Paralysie généra le : 
une tête de femme, au-dessous le nom de Rosine; deux colombes 
tenant pa r le bec une couronne et portant à leur cou un cordon 
auquel est suspendu un cœur enflammé. 3° Manie chronique : 
un cœur surmonté d'une croix : 4' Para lys ie générale : un poignard 
s 'enfonçant dans le sein gauche, fait lors du dépar t de la classe 
en souvenir de sa fiancée. 5° Paralys ie générale : une jeune femme 
et au-dessous l ' inscription, Joli cœur. 6° Lypémanie chronique : 
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une femme en grande toilette et a u - d e s s o u s le nom de Catherine. 
7* Manie chronique : un t rophée de d r a p e a u x ; une couronne de 
souverain et une reine avec la cou ronne royale . 8° Folie t r a u m a -
tique : le Christ en croix;deux cœurs enf lammés ent re lacés . 

Il est certain que chez ces huit a l iénés les sent iments erot iques , 
religieux et ambi t ieux qui pa ra i s sen t avo i r présidé au choix des 
ta touages aurai t pu se reprodu i re d a n s le dé l i re . A nous en tenir 
donc à ces résul ta ts , quand les t a t o u a g e s sont choisis sous 
l'influence d'états d 'âme dont i ls son t l 'expression, ce serai t 
seulement dans la propor t ion de 65 0/0 qu'on re t rouvera i t dans 
la folie u l tér ieure les sent iments et les idées qu'i ls représentent . 
Certes, cette proport ion sera i t déjà t r è s forte, mais j 'a i cru devoir 
se r re r encore de p lus près la quest ion et d e m a n d e r à l 'âge et à la 
maladie mentale pourquoi cette exception de 35 0/0. I. 'âge ne m'a 
pas appr is grand 'chose ; je croyais bien pour t an t t rouver là l'expli
cation dés i rée . Je me disais que choisi t rop jeune, a lors que la 
man iè re de sent ir du sujet n 'est p a s définitivement consti tuée et 
affirmée, le ta touage n 'avai t que la signification d 'un caprice 
d'enfant, non d'un sent iment profond et du rab le capable d a n s la 
suite des temps de se révéler dans un dé l i re . Or, voici le résultat 
de mes recherches re la t ivement aux â g e s où furent ta toués mes 
quinze sujets avec rappor t : 

13 a n s . . . 1 16 a n s . . . 2 19 a n s . . . 1 25 a n s . . . 2 
14 a n s . . . 3 18 a n s . . . 2 22 a n s . . . 2 30 a n s . . . 1 

Et pour les hui t sans rappor t : 

16 ans , 1 ; 17 ans, 3 ; 18 ans, 2 ; 22 a n s , 1; et 36 ans , 1. 

Sans doute, ainsi qu'il était aisé de le prévoir , dans les cas de 
rappor t , l 'âge de d iscernement doit ê t re atteint, sans quoi ce 
rappor t ne pourra i t ê t re qu 'une coïncidence fortuite; le plus jeune 
en effet avait 13 ans , et nous ve r rons p lus loin que d 'aut res de 
nos tatoués avait à peine six a n s lors de l 'opérat ion. Mais 
sur le point par t icul ier qui nous in té resse , celui de savoir pourquoi 
des ta touages emblémat iques choisis un certain nombre ne se 
reflètent pas d a n s le délire, l 'âge ne nous apprend rien, car pour 
ceux-ci 16 ans et 36 ans sont les ex t r êmes , tandis que pour les 
au t res les ex t rêmes sont 13 et 30 ans . Le rappor t existe donc 
parfois avec moins de d iscernement et moins de matur i té que 
dans d 'aut res cas où il m a n q u e . 
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Avec la forme morb ide j ' a i été plus heureux. Voici les malad ies 
menta les dont étaient at teints les quatorze sujets avec rappor t : 
lypémanie , 6 ; manie , 3 ; délire sys témat isé , 3 ; para lys ie géné
rale , 1; folie alcoolique, 2. — Au contra i re , dans les huit cas sans 
r appor t nous avons t rouvé : Para lys ie générale , 4 ; manie , 2 ; 
lypémanie , 1; folie t r aumat ique , 1. — Ainsi pa rmi les quinze 
p r e m i e r s , quatorze étaient a t te in ts d'affections menta les qui 
d 'ordinai re s 'a l imentent aux disposi t ions psychiques antér ieures 
des sujets qu'el les atteignent, seul , un était frappé d'un mal qui 
désorganise rapidement la substance cérébrale et est peu influencé 
par la tournure d 'espri t an tér ieure ; or il se t rouve préc isément 
que celui-là, dégénéré névropathe , présenta i t une folie paralyt ique 
à évolution anormale , telle que l ' imprime la dégénérescence 
menta le quand elle existe chez le paralyt ique généra l . On n'a qu 'à 
s'en rappor te r à l 'observation de ce malade , observat ion X. Dans 
ces cas les ma lades sont p lus des névropa thes que des p a r a 
lytiques l'affection organique évolue avec une ext rême lenteur et 
met un temps t rès long à désorganiser la cellule cérébra le qui 
ga rde ainsi pendant longtemps toutes ses acquisi t ions passées 
et conserve ses habi tudes de sent i r . Au contra i re chez les huit 
sans rappor t , t rois seulement étaient des névropa thes , des cinq 
au t res , qua t re é ta ient des paralyt iques généraux francs, le 
c inquième était at teint de folie t r aumat ique et son autopsie 
mon t ra un abcès au cerveau. Je dirai en conséquence que pour 
constater un rappor t entre les dél i res et les ta touages , il faut non 
seulement que ceux-ci aient été l ibrement choisis à l 'âge de 
d iscernement et soient l ' emblème d 'états d 'âme définis, ma i s 
encore que la maladie menta le dont est atteint le sujet soit une 
folie névros ique capable de refléter les disposit ions psychiques 
an té r ieures . 

Quant aux emblèmes dont la signification symbol ique s'est 
reprodui te dans le délire, ils sont t rès var iés et leur fréquence 
m'a pa ru dépendre seulement de la fréquence m ê m e à l 'état 
no rma l des sent iments qu'i ls exprimaient . C'est ainsi que d a n s 
nos observat ions la religion figure deux fois, l ' amour cinq fois 
dont t rois sous forme d'obscénité ; les manifestat ions de gran
deur deux fois ; l 'alcoolisme également deux fois, tandis que la 
vengeance, la force physique, le désespoir , la mor t ne figurent 
qu 'une fois chaque. Chez qua t re malades les sen t iments r e p r o 
duits ont été doubles comme les ta touages eux-mêmes qui se 
groupaient comme il suit dans ces qua t re cas : Ero t i sme et rel i-
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gion ; mor t et g randeur ; religion et g r a n d e u r ; religion et a lcoo
l isme. Tous les s en t imen t s , de quelque na ture qu ' i ls soient, 
expr imés pa r les ta touages pa ra i s sen t donc susceptibles de se 
mont re r dans le dé l i re . 

Enfin je ne crois pas que le siège des ta touages en en facilitant 
plus ou moins la vue ait exercé une influence quelconque su r les 
manifestat ions dé l i rantes ; chez les u n s et les aut res , ce siège ne 
différait pas ; c'était p resque toujours les a v a n t - b r a s . Môme dans 
cer ta ins cas où un rappor t manifeste existait ent re les sent iments 
expr imés pa r les dessins et ceux qui caractér isa ient la folie des 
pat ients , la vue de ceux-ci était p lutôt ant ipathique et de na tu re 
à éloigner l 'esprit de leur signification. On trouvera, en effet, 
p a r m i nos observat ions , t rois où il est s ignalé que les ma lades 
regre t ta ient amèremen t d 'ê t re t a toués et déclaraient qu'à l 'âge de 
pleine connaissance ils n 'aura ien t pas agi ainsi , et une qua t r ième 
dans laquelle il est raconté que des essais de déta touage pa r des 
vésicatoires ayant échoué, le sujet recourut à une su rcha rge . 
Néanmoins tous les qua t re , quand la folie les frappa, émirent 
des idées et des sen t iments en parfai te concordance avec ceux 
expr imés par ces ta touages dont i ls aura ien t dési ré être débar 
r a s sés , preuve qu ' i ls r ép rouva ien t le fait matér iel du ta touage, 
non les états d 'âme qui leur avaient dicté le choix des dess ins , 
états d ' âme qui se main tena ient m a l g r é la répulsion inspirée par 
les images qui les r ep rodu i sa ien t . 

Nous avons pensé qu'il était bon de donner dans tous leurs 
détai ls les dix-sept cas où délire et t a touage offraient entre eux 
des analogies étroi tes ou mieux expr imaient les m ê m e s senti
men t s et les m ê m e s idées . Détailler ainsi les soixante-deux a u t r e s 
serai t à notre avis inutile et fas t idieux. N o u s devons main tenant 
nous borne r à t i rer une é tude d ' ensemble de nos soixante-dix-
neuf observat ions . Leur n o m b r e , il est v ra i , n 'est pas cons idé 
rab le , mais l 'histoire des t a touages chez les aliénés est p resque 
toute entière à en t r ep rendre , dès lors c'est peut-être r end re un 
service que d 'appor te r que lques ma té r i aux conscieusement 
recuei l l i s ; le prix de la gout te d 'eau n 'es t p a s le m ê m e du ran t la 
sécheresse et à l 'époque de l 'h ivernage . Pour tan t il sera i t aisé su r 
ce point d 'ê tre en peu de temps p o s s e s s e u r d 'un r iche a m a s de 
faits ; il suffirait aux al iénistes des services d 'hommes de 
poursu ivre les recherches que nous avons entrepr ises à Marseille 
et que, sur nos indications, un de nos in te rnes , M. Daguillon, mène 
en ce moment à V i l l e - E v r a r d . Dans ce bu t , un p r o g r a m m e 
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c o m m u n est à souhai te r afin que les observat ions recueill ies 
soient comparab le s . M. Laeassagne a p roposé les par t icular i tés 
suivantes à recuei l l i r : l ieu de na issance ;profession ; ins t ruc t ion; 
â g e ; da te des ta touages ; procédé employé ; nombre de séances ; 
du rée des séances ; r ense ignements sur le t a toueur ; description 
des ta touages ; siège ; coloration ; changemen t s su rvenus dans 
la coloration ; inflammation consécutive aux p i q û r e s ; t emps mis 
p a r le ta touage à s ' installer ; état actuel des ta touages ; effacement 
volontaire ou non ; moral i té du t a toué . 

Tontes ces indicat ions données par le professeur Laeassagne 
ont leur valeur ; toutes méri tent d 'ê tre conservées et minut ieuse
ment recherchées , en ayant soin que la profession, l ' instruction 
et l 'âge soient ceux non du moment de l 'observat ion, ma i s de 
l ' époque des ta touages . J 'es t ime en outre que cer taines an t res 
pou r r a i en t ê t re avan tageusement ajoutées, quelques-unes ind i s 
pensab les , m ê m e en ce qui concerne les al iénés, que le savant 
médecin légiste de Lyon n 'avai t pas en vue quand il rédigea son 
p r o g r a m m e . Tout d 'abord s'il est utile de connaître le lieu de 
na i s sance 'don t les m œ u r s ont contr ibué à façonner l 'esprit de 
l 'enfant ou lui ont été héréd i ta i rement t r ansmise s , la rés idence 
lors des ta touages , différente souvent de celui-ci . a une impor
tance parfois plus considérable encore à cause des occasions 
offertes et de l 'esprit d'imitation éveillé. Ensui te IPS motifs qui , 
en dehors de l'influence de l 'exemple, ont a m e n é le sujet aux 
ta touages fourniront des indications sur les mobiles auxquels 
sa volonté est sensible, de même que le fait d 'une déterminat ion 
unique ou répétée à interval les plus ou moins éloignés pe rmet t ra 
d ' invoquer ou de rejeter un en t ra înement irréfléchi et de cons 
tater une tendance profonde se manifestant par une ou p lus ieurs 
récidives . Après ce que j 'ai écrit plus haut , je n ' insis terai pas s u r 
le choix des dessins opéré l ibrement par le tatoué ou accepté des 
ma ins du ta toueur . La constatat ion du degré de douleur éprouvé 
durant les opéra t ions a auss i sa valeur , comme symptôme du 
fonctionnement sensitif. de même l 'appréciat ion actuelle du sujet, 
su r le fait du ta touage, comme preuve des évolutions de son 
espri t et des influences qu 'a pu exercer sur celui-ci la vue des 
dess ins . Les motifs des su rcha rges et de l'effacement rent rent 
encore dans cet o rdre d' idées. Enfin le prix des ta touages fournira 
des ape rçus in té ressants sur le ta toueur et les milieux sociaux 
auxquels il appart ient . Bien que ces diverses par t icu lar i tés ne 
figurent pas au p r o g r a m m e du professeur Laeassagne , il est jus te 
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de reconnaî t re qu 'el les sont examinées et appréciées au cours de 
ses deux monograph ies si complè tes et si ins t ruc t ives . Pour ' 
faciliter les recherches de n o s col lègues qui voudra ien t c o m m e 
nous étudier cette question in té ressan te et si peu connue des 
ta touages chez les aliénés, n o u s pensons utile de les in tercaler 
dans le ques t ionnai re . Enfin, en ma t i è r e de folie, deux au t res 
détai ls devront être so igneusemen t notés chez le tatoué qui a 
pe rdu la raison, la maladie men ta l e dont il est atteint et le c a r ac 
tère criminel ou non de son a l iénat ion . 

En conséquence, nous p roposons le canevas suivant : 

1. 15. — Récidives, durée des intervalles. 
2. 16. — 
3. - A g e 17. — 

i. 18. — 
5. 19. — Inflammation sous-cutanée . . 
6. — Nombre des tatouages . . . . 20. — Renseignements sur le tatoueur . 
7. 21. -c»

 

— Description et classification des 22. —• Procédé de tatouage. . • . . . 
23. — 

9. 24. — Durée des séances 
10. — 
11. — Changement de coloration. . 26. — Appréciation sur le tatouage. . 
12. — Effacement involontaire. . . . 27. — 

13. — Effacement volontaire : motifs 28. — 
29. — Caractère criminel ou n o n de 

14. — Surcharge : motifs et procédés. non de l'aliénation mentale. 

Avec les al iénés, pou r les r a i sons que nous avons déjà fournies, 
il sera difficile de r épondre complè temen t dans tous les cas à ce 
ques t ionnai re , mais les lacunes ne seront pas par tout les m ê m e s 
et en rassemblan t un g rand n o m b r e d 'observat ions , celles-ci se 
complé teront les unes les a u t r e s . P o u r notre par t voici ce que 
nous sommes pa rvenus à t i re r de nos soixante-dix-neuf malades 
t a toués . 

En ce qui concerne le lieu de naissance, soixante-sept d 'entre 
eux sont nés dans les dépa r t emen t s mar i t imes , savoir : q u a r a n t e -
sept dans les Bouches -du-Rhône , neuf dans le Var, cinq en 
Algérie, t ro is dans la Corse et la Seine-Inférieure, et de ces 
soixante-sept , quarante- t ro is d a n s des localités si tuées au bord 
m ê m e de la mer . Quant aux douze au t res ils appar tena ien t à 
toutes les régions de la F rance , du Midi à l 'Est. La résidence au 
moment du tatouage nous mont re mieux encore la puissante 
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.nfluence des milieux m a r i n s . Nous avons été rense igné t rès 
exactement su r cinquante-sept d'elles qui se répar t issent ainsi : 
vingt-une fois un por t de mer , cinq fois des villages touchant à 
un port de mer ; treize fois des bateaux su r lesquels les sujets 
étaient ma te lo t s ; six fois la c a s e r n e ; cinq fois la p r i son ; sept fois 
des dépar tements du midi, du centre ou de l'est. Ainsi sur cin
quante-sept résidences bien connues , t r en te -neuf étaient des 
milieux mar in s , soit la proport ion de 68 7° alors que la caserne 
ne donne que la propor t ion de 18,5 % e t la pr ison, moins encore, 
celle de 8,7 »/„. 

Pour Vâge, les al iénés ta toués , dans m e s observat ions , ne dif
fèrent pas des c r imine l s . La précocité s ignalée p a r M. Lombroso 
et M . Lacassagne dans les ta touages de ceux-ci se re t rouve 
pour ceux-là comme le prouve le tableau su ivant relatif à 58 cas 
où des rense ignements précis ont été recueil l is . 

3 

co 2 2 ans 
7 — . . . . 9 15 — . . . . a» 2 3 — 

8 . . . . . 3 2 4 -

9 — . . . . 2 17 — . . . . . . . S 2 5 — 

10 . . . . , . 3 18 — . . . . . . 4 26 — 

11 — . . . . . . . 3 19 — . . . . . . . 2 30 — 

1 2 — . . . . . . . - 3 1 36 — 

21 — . . . . . . . 2 

Ainssi 16 •/„ de nos malades avaient été ta toués avant dix ans , 
38 '/„ avant quinze ans et 68 % avant vingt ans . Les chiffres rela
t ivement élevés qui cor respondent aux âges de vingt -deux et de 
vingt-trois ans dépendent a s su rément du service en qualité de 
mili taire et sur tout de mar in . 

Je ne saura i s rien affirmer re la t ivement à Y instruction. L'état 
.de folie a rendu presque imposs ib les mes recherches su r ce point. 
Il m 'a semblé toutefois que l ' instruction p r ima i re était p o u r le 
moins aussi fréquente que l 'absence de toute ins t ruct ion. Les 
professions au moment des ta touages nous ont fourni des résu l 
tats plus sûrs et plus probablant ; elles ont été bien dé te rminées 
dans cinquante-quatre cas ; elles aussi elles mont ren t l'influence 
prépondéran te de la vie mar i t ime et viennent cor roborer l'opinion 
de M. Lacassagne que l'action de la caserne est de beaucoup 
inférieure. Comme les qua t re portefaix du tableau suivant étaient 
at tachés aux por t s de Marseil le, pa r t an t vivaient de la vie des 
mar ins , il est juste de les ajouter à ceux-ci, ce qui porte leur 



400 TATOUAGES CHEZ LES ALIÉNÉS 

n o m b r e à dix-sept contre six mi l i ta i res , soit un chiffre trois fois 
supér ieur . En dehors de la m a r i n e , de l ' a rmée et de la prison, la 
profession chez nos ma lades pa ra î t avoir été indifférente. 11 est à 
r e m a r q u e r que de ces c inquan te -qua t re , quatorze étaient encore 
des écol iers . 

Ecoliers 14 
Marins 13 

• Militaires 6 
Prisonniers 5 
Portefaix 4 
Cuisiniers 2 
Corroyeur 1 
Cordonnier 1 

Serrurier 1 
Boulanger 1 
Acrobate 1 
Tonnelier 1 
Tapissier 1 
Sabottier 1 
Meunier 1 
Cultivateur 1 

Dans le décompte du nombre de s ta touages , j ' es t ime nécessai re 
de s'en tenir non aux images p r i ses isolément mais à l ' idée 
qu 'e l les représen ten t . Ainsi un h o m m e et une femme s ' embrassan t 
deux cœurs en t re lacés ou m ê m e le tableau complet de la passion 
avec tous les personnages ne comptent que pour un ta touage 
chacun ma lg ré la dualité ou la plural i té des dess ins . En p rocé 
dant ainsi j ' a i relaté sur m e s soixante-dix-rieuf aliénés deux cent 
so ixante-quat re ta touages , ce qui donnera i t une moyenne pa r 
ma lade de 3,34, égale ou peu s'en faut à celle fournie p a r les 
données de M. Lacassagne qui a compté sans doute d ' ap rès ce 
procédé , le seul en effet ra t ionnel , et qui sur t rois cent soixante-
dix-huit sujets appar t enan t ou au deux ième batail lon d'Afrique 
ou à des péni tenciers mi l i ta i res a noté mille trois-cent t rente-trois 
ta touages soit p a r sujet la moyenne sens ib lement la m ê m e que 
la nôtre de3 ,52 . Ces moyennes , je le sa is , n 'ont aucune va leur 
absolue ma i s il m'a semblé cur ieux que le professeur de Lyon et 
moi nous les ayons obtenues les mêmes d a n s des milieux et su r 
des sujets auss i différents à tant d ' égards . Plus exactement les 
deux cent soixante-quatre ta touages se répart issaient individuelle
ment s u r les soixante-dix-neuf al iénés ainsi qu'il suit : 

. . . . 30 9 tatouages . . . 2 

. . . . 17 10 — . . . . . . , . 1 

: — . . . . . . . . 10 11 — . . . . 

— . . . . . . . . 4 13 - . . . . 
1<? . . . . 4 

— . . . . . . . . 4 17 — . . . 
. . . . 1 
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Bras droit 33 
Les deux bras , . . 22 
Bras gauche 14 
Poitrine et les deux bras . . . . 3 

Poitrine 
Cuisse gauche 1 
Poitrine, les deux bras et les deux 

. cuisses 1 

Très a if licite est une bonne classification des ta touages . 
M. Lombroso , les dis t inguant d 'après les symboles auxquels les 

dessins font allusion reconnaî t qua t re s ignes ou emblèmes diffé
r e n t s , a m o u r , re l ig ion,guerre ,profess ion. La division de M . L a c a s -
sague en sept catégories dist inctes est beaucoup p lus com
p lè t e : 1" Emblèmes p rofess ionne l s ; 2' mi l i t a i res ; 3' patr iot iques 
ou re l ig ieux; 4' des inscr ip t ions ; 5 - amoureux et e ro t iques ; 6' 
emblèmes -mé taphores ; ?• des emblèmes fantaisistes, h i s tor iques . 
Je crois mile de pousser plus loin encore les subdiv is ions , de 
sépa re r les ta touages rel igieux des pat r io t iques qui n'ont, en effet, 
aucun rappor t ; les amoureux des obscènes qui , ma lg ré une 
m ê m e origine, ont entre eux toute la distance qui sépare un cœur 
enflammé ou un cupidon ailé d 'une femme nue se mas tu rban t ou 
d'un couple en coït ; les uns des au t r e s les inscr ipt ions, les da tes , 
les init iales, les noms , qui sont choses assez d i ssemblab les ; les 
emblèmes mil i ta i res , des emblèmes mar i t imes , enfin de conserver 
les emblèmes his tor iques ma i s de faire ren t re r les fantaisistes 
dans les métaphor iques , car , fantaisie pour l 'observa teur , le 
ta touage est toujours, s'il a été l ibrement choisi , mé taphore 
pour le tatoué. Ainsi M. Lacassagne donne le coq c o m m e e x e m 
pte de dessin fantaisiste et le lion de dessin mé taphor ique , mais 
de m ê m e que celui-ci est l ' emblème de la force et du courage , 
celui-là peut ê t re le signe de la vigueur génés ique : Je cite ce 
fait, car j ' a i connu un tatoué dans ce cas ; j ' en ai encore connu 
un aut re chez lequel le coq tenait dans les pa t tes une bandero le 
avec la dev ise : Toujours -prêt, ma i s ici, il est vra i , le sens m é t a 
phor ique ne prêta i t guère à cont roverse . Même de ce que le sujet 
ignore au moment où on l ' interroge la signification exacte a t tachée 
aux images dont il est o rné , il ne s 'ensuit nul lement qu 'el les 
n 'eurent pas jadis un sens pour lui. Aussi convient-il je crois de 

Dans nos observat ions le mono- t a touage a été de beaucoup le 
plus fréquent ; le nombre des sujets diminue même dans le tableau 
c i -dessus en raison du nombre des ta touages . 

Quant aux sièges occupés par ces deux cent soixante-quatre 
ta touages , les voici : 
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sect ionner les emblèmes mé taphor iques , en pe r sonnages , anl 
maux , végétaux et objets. Conformément à ces données nos deux 
cent soixante-quatre t a touages se répar t i s sa ien t en seize sect ions 
comme il suit , moins deux indéchiffrables : 

42 . , 13 
41 Inscriptions . . 12 

. . 20 . . 11 

. . 1 9 
18 
17 
10 
13 

Il sera i t puéri l d 'entrer d a n s le détail de chacune de ces seize 
sections, cependant deux mér i t en t de nous a r r ê t e r quelques 
cour t s ins tants . En p r emie r lieu les p rofess ions ; su r les vingt 
por tées à notre tableau, la m a r i n e à elle seule en compte treize, 
si on les ajoute au dix-huit t a touages de cette na tu re faits a lors 
que les sujets n 'étaient pas m a r i n s , on obtient un total de t r en te -
un ce qui donne p a r r appor t au total de deux-cent-soixante-quatre , 
la bien forte proport ion de 12 0/0, qui reste toujours forte m ê m e 
en r e m a r q u a n t que Marsei l le et Toulon sont deux g rands por t s , 
car les emblèmes mil i ta i res ne s 'é lèvent en tout qu 'à onze. Des 
six de nos m a l a d e s qui se firent ta touer tandis qu'i ls étaient sous 
les d rapeaux , pas un n'a choisi les emblèmes de la profession 
alors que tous les m a r i n s au n o m b r e de soixante-dix-sept , sans 
exception les ont demandés . De p lus en plus l'influence prépon
déran te de la mar ine se mont re donc . En second lieu l 'obscéni té : 
des sept ta touages obscènes cinq étaient portés pa r des mi l i ta i res 
d'Afrique dont un de la Légion é t rangère et qua t re du bata i l lon 
d'Afrique. Les deux au t r e s , détail a t t r i s tant , avait été dotés de 
ces images à leur insu. L 'un, âgé de dix-huit ans , avait demandé 
des sujets amoureux en s'en rappor tan t pour le choix au goût du 
ta toueur , a m a t e u r peu délicat comme on va voir . Il dess ina un 
cœur, pu i s un pigeon volant v e r s une pensée et entre les deux un 
gland énorme lançant du s p e r m e . Aprè s l 'é tabl issement définitif 
des ta touages , furieux le malheureux tomba à b r a s raccourc is sur 
son opéra teur ma i s il dut ga rde r son dessin. L'histoire du second 
est encore plus t r is te . C'est le sujet por teur de dix-sept ta touages . 
Tous furent exécutés pa r son pa r r a in , maî t re d ' a rmes du régi
ment , aloi's qu'il avait à peine neuf ans et l'un d'eux représen ta i t 
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un couple en t ra in de pra t iquer le co ï t : sous un saule-pleureur 
une femme était é tendue les jupes re levées et les par t ies sexuelles 
à nu tandis que de la main gauche elle tenait la verge en érection 
d 'un h o m m e déculotté qu'el le a t t i ra i t s u r elle de son b r a s droit . 

Chez nos al iénés la coloration b leue fut de beaucoup la p lus 
fréquente, puisque nous n 'avons rencontré que dix fois la rouge 
et b leue , deux fois la noire et deux au t res fois la noire et b leue, 
que lques -uns de ces ta touages , quoique t rès anciens, étaient 
admi rab lemen t conservés , tandis que d ' au t res , de date beaucoup 
p lus récente se voyaient à peine. Ainsi cer ta ins qui data ient de 
qua ran te ans avaient conservé toute leur fraîcheur, a lors que 
quelques au t res de moins de vingt ans étaient aux t rois quar t s 
effacés. 11 est incontestable que le temps est pour peu de chose 
d a n s les effacements invo lon ta i res ; la conservat ion des ta touages 
para i t dépendre ent ièrement des proceden et des matières colo
rantes. Malheureusement l 'état menta l de nos sujets ne nous a pas 
pe rmi s de nous renseigner ¡¿ur ces points avec exacti tude, et il 
en a été de même pour le nombre et la durée des séances ainsi que 
pour le temps mis par les tatouages à s'installer, détai ls déjà 
difficiles à obtenir , après les années écoulées, des sa ins d 'espr i ts . 

Nous avons été plus favorisés re la t ivement à Y effacement volon
taire et à la surcharge. De qua ran t e -neu i ma lades qui furent, à 
cet égard , capables de répondre avec exact i tude à nos quest ions , 
un seul avait essayé d 'enlever son ta touage obscène à l 'aide d 'une 
vésicat ion; c'est le sujet de not re observat ion XII, qui échoua 
d'ailleurs dans la tentat ive.L' indélébil i té des ta touages est, en effet, 
une croyance générale chez les ta toués . A ceux qui témoignaient 
des r eg re t s d 'être ornés de tel ins ignes , si nous demand ions 
pourquoi il n 'avaient pas essayé de les effacer, ils répondaient 
s ans var iante : ça ne s'efface p a s , ça s'en va seul ou c'est pour la 
vie. Pa r contre , il est plus fréquent de rencont re r des sujets qui, 
ennuyés pour une raison ou pour une aut re des emblèmes dont 
ils sont revêtus , s'efforcent par des su r cha rges de les changer en 
d 'autres . Tro is de nos malades le tentèrent . Tout d ' abord celui 
dont nous venons de par le r qui , après l ' insuccès des vés icatoi res , 
fit ajouter une g rappe de raisin, comme il est dit dans son obse r 
vat ion. Un second, a r rê té pour délit polit ique et qui, en signe 
commémoratif , s 'était fait un bonnet phrygien suivi de l ' inscr ip
tion ; 4 décembrelQbl, pri t peur par la suite d 'être traité toujours 
en suspect par le pouvoir et en 1854, sur sa demande , un opé 
ra teur habile t ransforma le p remier t a touage en une corbeille de 
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fleurs. Enfin un t ro is ième, conduit en état d ' ivresse p a r une 
maî t resse à Beyrouth, chez un tatoueur qui , su r les indicat ions 
de l 'amante, inscrivit son nom, R a m e r a , sur le b r a s de l ' amant , 
résolut que lques années après , au moment de son mar iage , de 
r emplace r par une fleur, et y réuss i t , ce p r emie r tatouage 
suceptible d'éveiller les jus tes j a lous ies de sa légi t ime épouse . 

N o m b r e u s e s ont été les récidives que j 'a i re levées , treize sur 
quarante-neuf ma lades capables de rense igner sur ce point , soit 
la proport ion ûe 26, 5 0/0; j ' avoue que ce résul tat m'a s u r p r i s . 
J 'étais loin de soupçonner que p l u s d'un quar t des tatoués étaient 
a ce point possédé de l 'amour des ta touages , qu'i ls récidivaient , 
ce qui , à coup sûr , prouve que cet a m o u r avait en eux des rac ines 
p ro tondes . Le laps du t emps écoulé fut dans qua t re cas de moins 
d'un mois . Bien en tendu je n 'ai pas pr i s en considéra t ion ceux 
que la douleur , l ' inflammation ou tou t au t re c i rcons tance 
indépendante de la volonté avait obligés de suspend re momenta
némen t l 'opérat ion. Les qua t re sujets sont des individus qui , le 
p remie r ta touage définitivement établi , en avaient été si satisfaits 
qu'ils s 'étaient empres sés d'y revenir . Pa rmi eux, un, quatorze ans 
après , se fit encore re ta touer pour la t rois ième fois. Je n'en ai 
t rouvé qu 'un aut re qui se soit ainsi pris à t rois fois, la seconde 
a p r è s quinze ans et la t ro is ième au bout de qua t re ans . Des au t r e s , 
deux avaient récidivé après deux ans , cinq ap rès une douzaine 
d 'années , enfin un dern ie r après trente a n s . 

La recherche des conditions dans lesquelles le ta touage s'est 
effectué et des motifs qui ont décidé la volonté m 'a paru nécessi ter 
une initiative complète l a i s s é a u x suje ts ; je me suis borné à leur 
demander comment et pourquoi ils étaient tatoués, afin de ne 
point dicter l eurs réponses . Voici le re levé des mobi les que je 
su is pa rvenu à recueill ir : 

Imitation seule 18 
Vanité 13 
Oisiveté C 
Esprit de corps 3 
Fanl'aronade 5 

Amour 4 
P o l i t i q u e . . . 3 
Vengeance 2 
Piété liliale 1 

Le mobile le plus puissant a été l ' imitat ion; celle-ci est in ter
venue sans exception dans tous les c a s ; dans 18, cela a m ê m e été 
la seule qu'on ait pu consta ter . It est à r e m a r q u e r que la religion 
ne figure pas dans le tableau c i -dessus , a lors que les emblèmes 
religieux, ainsi qu'il a été signalé plus haut , s 'élevaient à 17. 



NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 405 

C'est que, si chez nos sujets elle a joué un assez grand rôle dans 
le choix des images , elle n'a j ama i s été une cause dé te rminan te 
de ta touage, deux choses qu'il impor te de d i s t inguer . Ainsi qua t re 
fois seulement l 'amour a por té les sujets à se ta touer , et pour tan t 
les emblèmes amoureux et obscènes ont été t rouvés au n o m b r e 
de 49. Après l ' imitation, le motif le ,'plus fréquent a été la vani té ; 
on sait sa par t grande dans le ta touage des sauvages et des 
peuplades pr imit ives . 

Pa rmi mes tatoués, huit seu lement ont manifesté spontanément 
des regrets d 'être ainsi o rnementés et ont déclaré qu'i ls ne recom
mencera ient pas , si c'était à refaire . Chez quat re d 'entre eux un 
rappor t existait néanmoins , c o m m e le prouvent les observat ions 
r appor t ées entre le dél i re et les emblèmes r ep résen tés . Je ne 
reviendra i pas sur les ra isons déjà données qu'i ls invoquaient 
pour justifier ces regre ts . Des qua t re au t res deux déclara ient 
qu'actuellement ils t rouvaient la chose vi laine, et un que c'était 
pa r trop arsoui l le . L'opinion du qua t r i ème est des plus in t é res 
santes à connaî t re . Marin de sa profession, il avait été, en effet, 
jusqu'à l 'éclosion de sa folie et son in te rnement à l 'asile, ta toueur 
à bord de tous les navi res qu'il avait montés , or, il avouait 
être désolé de porter des ta touages , car il avait r e m a r q u é au 
cours de sa profession que s e u l s , les mauva i s ga rnemen t s 
ut i l isaient son talent. Je n 'ai pas souvenir , disait-i l , d 'avoir 
j amais tatoué un brave h o m m e . Lui -même d 'a i l leurs avait été 
jad is condamné pour pédéras t ie sur des enfants. Cet aveu, d a n s 
cette bouche , me para î t précieux à retenir , c'est l 'expression 
franche et naïve d 'une longue expérience professionnel le . 

Pa r Y insensibilité et la disvulnèrabilïtè le criminel et le dégénéré 
se rencontrent : ce sont deux de leurs r a res ca ra tè res communs . 
Certes tous les aliénistes sont d 'accord su r la diminution de la 
sensat ion douloureuse dans la folie; la même unanimi té ne se 
retrouve pas cependant pou r la d i svu lnérab i l i t é . Cer ta ins 
croient avec M. Christian qu 'à cet égard l 'aliéné ne diffère pas 
du sain d 'espri t . Néanmoins c'est le petit n o m b r e ; la g r a n d e 
majorité pense avec M. Dagonnet que quelle que soit la forme de 
l'affection mentale les lésions t r aumat iques guér issent avec une 
r emarquab le facilité qui trouve peu t -ê t re son explication dans 
l 'absence m ê m e ou plutôt dans la diminut ion de la douleur 
observée chez la p lupa r t de ces malades . Dans tous les cas, il est 
à noter que chez aucun de nos tatoués l 'opération n'a eu les 
conséquences graves qu'elle compor te assez f réquemment encore . 

8' ANNÉE, N» 46. 



406 TATOUAGES CHEZ LES ALIÉNÉS 

En outre les rense ignements p réc i s fournis par qua ran te et un. de 
nos sujets ont pe rmis de consta ter une par t icu lar i té digne d 'être 
notée, savoir : un rappor t d i rect dans tous les cas entre l ' intensité 
de l 'inflammation consécutive et l ' intensité de la douleur , ins igni
fiante quand celle-ci le fut, modérée ou vive quand elle l'a été. 
Un d'eux nous en a même fourni un double exemple. A 13 ans , 
il voulut avoir un mousque ta i r e à pied, la douleur fut insuppor
table et ne lui permi t pas d 'al ler jusqu 'au bout . Il eut à la suite 
une t rès vive inflammation du b r a s avec gonflement ma rq u é . 
A 22 ans , tandis qu'il était au service, il fit achever le mousque
taire commencé ; à ce m o m e n t la dou leur lut insignifiante et 
insignifiante aussi la réact ion qui s 'ensuivit . Les qua ran te au t res 
se répar t i ssent ainsi : douleur et inflammation presque nulles , 23 ; 
douleur et inflammation modé rée s , 8. Ainsi l ' insensibili té et la 
disvulnérabi l i té para i ssen t de règle . 

Quaran te -deux de m e s m a l a d e s o n t pu me dire par qui ils avaient 
été ta toués , et vingt-huit lois le tatoueur avait été un camarade , 
et 14 fois seulement un professionnel . Le ta touage, à les entendre , 
est sur tout un service qu'on se rend ent re a m i s . Et pas seulement 
p a r m i les m a r i n s e m b a r q u é s , ce qu 'expl iquerai t la monotonie 
des longs voyages , mais encore à t e r re , m ê m e dans les por ts où 
les hommes qui exercent ce mét ie r ne manquen t pour t an t pas . 
En outre six de mes sujets se sont ta toués eux-mêmes.Quatre n o u s 
sont déjà connus. Un est le m a r i n ta toueur dont nous avons 
r appor t é il y a un instant la sévère appréciat ion su r la moral i té 
de sa clientèle ; deux au t r e s qui s 'opérèrent eux-mêmes ap rès 
l 'avoir été en p remie r lieu pa r au t ru i sont les sujets des obser 
va t ions IV et X X I I ; éga lement le sujet de l 'observation VI se 
tatoua lui-même à 12 ans , à l 'école. Des deux qui restent l 'un, 
apprent i tonnel ier et dess ina teu r assez habile, à quinze ans se fit 
s u r le b ra s les insignes de sa profession, l 'autre, matelot , d u r a n t 
une longue t raversée , pour occuper ses loisirs et soulager son 
ennui , raconte- t - i l , inscrivit su r sa cuisse gauche, au -dessus du 
genou, l ' inscription : Voir et mourir. Jusqu' ici Xauto-tatouage a 
peu fixé l 'a t tent ion; peut-être en méri terai t - i l davantage . 

Mais ce qui dans l 'histoire du ta touage est su r tou t pour su r 
p r e n d r e , c'est son prix. Vra i , le ta toué en a pour son argent . 
Et je ne pa r l e pas des ta touages exécutés p a r des camarades , des 
ouvr ie r s , car à la r igueur ceux- là sont assez r émuné ré s pa r 
l 'occupation qu'i ls se donnent et l ' amusement qu'i ls se procurent ; 
on comprend que là j ' a i noté quinze fois la gratui té ; ma i s je 
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par l e des t a toueur s de profession, instal lés su r les qua i s des 
por t s . Eh bien ! pour eux, c inquante cent imes est déjà un pr ix 
fort, le prix couran t est de 20 à 30 cent imes . Souvent m ê m e ils 
opèrent pour un ver re de vin, une gout te ou une poignée de 
tabac. Incontes tablement le mét ier n 'es t pas appelé à nou r r i r 
son homme. De m e s sujets, t ro is- furent ta toués pou r c inquante 
cent imes , un pour t rente-cinq cent imes, cinq pour vingt-cinq 
cent imes , deux pour vingt cent imes , un pour une port ion et un 
autre pour une absinthe. Le p lus favorisé fut incontes tablement 
l 'Arabe de l 'observation IX, que son client entret înt de tout duran t 
le mois de ses opé ra t ions . Pour tan t le ta touage est une oeuvre 
minut ieuse et longue; sans doute, m a i s c o m m e il est douloureux , 
s'il fallait encore le payer à beaux deniers comptants , p lus d'un 
y renoncerai t , de là, je pense, la modici té des sala i res acceptés. 

P lus in té ressan te encore que toutes celles dont nous venons 
de nous occuper est la quest ion de la moralité du tatoué avant 
l 'éclosion de la folie. A cet égard , n o u s avons été exactement 
rense ignés sur cinquante-neuf malades et pa rmi eux il s 'en est 
rencontré t rente-deux qui avant d 'ê tre des al iénés avaient été des 
condamnés ; soit la proportion de 54 % . Ces chiffres confirment 
ceux de M. Séveri , qui a t rouvé que 60 % des aliénés ta toués 
avaient goûté aupa ravan t de la p r i son . Une fois de p lus , les 
r appor t s du ta touage et de la dél inquance se t rouvent ainsi 
démont ré s , sur tout que de ces t rente-deux condamnés , quatorze 
étaient des réc idivis tes . Les condamna t ions encourues avaient 
été : 

Attentats à la pudeur 1 
Coups et blessures 12 
Rebellion 6 

Vols 7 
Vagabondage et mendicité . . . 4 
Délits politiques 2 

Les, quatorze récidivis tes se répar t i s sa ien t ainsi : cinq pour 
coups et b lessures , dont deux avec deux, et t rois avec qua t r e 
condamna t ions ; qua t re pour vagabondage et mendici té avec t rois , 
cinq, huit et onze condamna t ions ; enfin deux pour vols, avec 
chacun t ro is condamnat ions . 

Les ma lad ies menta les des ta toués sont fournies par le tableau 
suivant : 

Lypémanie 37 
Manie 21 
Délire systématisé 5 
Paralysie générale 5 

Folie épileptique 5 
Folie alcoolique 3 
Folie circulaire 2 
Folie traumatique. . . . . . 1 
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La prédominance des folies s imples — lypémanie, manie , délire 
sys témat i sé — en est la carac tér i s t ique , puisqu'el les s 'élèvent à 
63, c 'est-à-dire à 80 •/•• La h a u t e impor tance de cette par t icu la
r i té ressor t i ra davantage quand j ' au ra i établi les tendances dan
gereuses de l ' immense majori té de nos al iénés ta toués . Je l'ai 
avoué plus haut , quand j 'ai commencé ces invest igat ions mon but 
exclusif était de rech ercher si le pr incipe formulé par le profes
seur Lacassagne était vrai pour les al iénés c o m m e pour les sa ins 
d 'espri t . Quand je communiqua i mon dessein à mon survei l lant 
en chef, qui depuis v ingt -c inq ans vivait avec les ma lades de 
l'Asile Saint-Pierre , il en pa ru t su rp r i s , car pour lui le fait, du 
moins à Marseil le, était pa tent . « Mais Monsieur , m e dit-il. ici, 
ce n 'est pas douteux que tous les ta toués sont p lus ou moins de 
m a u v a i s ma lades , si tous les m a u v a i s malades ne sont pas 
ta toués , v Ce iour- là j u s t emen t il y avai t dans le service neuf 
aliénés que nous ét ions obligés de visiter sépa rément dans des 
c h a m b r e s d ' isolement pour n ' ê t re pas vic t imes de leurs bruta
l i tés : nous commençâmes p a r e u x ; tous les neuf avaient des 
ta touages . Et ce ne fut point un s imple h a s a r d , car mes recherches 
u l té r ieures établirent sans conteste que le t a touage se rencontre 
de préférence chez les al iénés dangereux , al iénés homicides ou 
tout au moins agressifs . On a vu pa r les dix-sept observat ions 
rappor tées plus haut que dix de ces sujets étaient éminemment 
dangereux et que trois avaient commis des assass ina ts . Eh bien, 
cela est tout auss i généra lement vra i des au t res et dans des 
propor t ions ident iques sinon p lus fortes, de telle sorte que le 
ta touage mér i te d 'être considéré comme un signe de cr iminal i té 
possible dans la folie et de justifier une survei l lance plus étroi te . 
Cela est sur tout vrai si le ta touage n 'es t en rappor t ni avec le 
milieu ni avec la profession du t a t o u é . Qu'un aliéné appar tenant 
à la bourgeois ie soit ta toué, ce fait sera plus chez lui l 'indice de 
tendances dangereuses que chez le mate lo t ayant passé sa vie à 
courir les mers ; p a r contre le mar in qui au ra résis té à toutes les 
soll ici tat ions de ce genre auxquel les il a été exposé, pour ra 
presqu 'à coup sû r être considéré comme inoffensif. Ains i , le 
malade tatoué de M. Christ ian, h o m m e du monde , était un aliéné 
t rès dangereux , à t endances homic ides . Cet h o m m e qui avait 
commis une tentat ive de suicide, dès qu'on parle de sa femme 
et d 'un médecin qui jadis l 'avait soigné dans un asile, dit 
M. Christ ian, entre dans de vér i tables accès de rage et profère les 
menaces les plus t e r r ib les ; il exige le divorce et quant au m é -
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decin, il le t radu i ra devant les t r ibunaux et s'il n 'est pas condamné 
il se fera justice lu i -même, il lui « crèvera la peau . » 

Ainsi, d 'après mes constata t ions , le ta touage serai t un élément 
ayant une valeur plus ou moins g rande selon les milieux sociaux 
dans la distinction si épineuse à établ ir ent re les al iénés dangereux 
et inoffensifs que chaque jour les médecins des asiles sont 
appelés à formuler . Or, cette distinction est, de nos jours , encore 
si difficile et si a léatoi re , que tout ce qui est suscept ible de la 
fac i l i ter ,dans la mesure même l ap lu s faible, mér i ted 'ê t reaccue i l l i 
avec empres semen t . Tant que le malade est curab le , qu ' impor ten t 
les dangers auxquels il expose ou non la société, pu isque pour 
lui l'Asile est un hôpital et l ' isolement un remède . L'aliéniste qui 
autor iserai t la sortie sera i t aussi coupable que le chirurgien qui 
pe rmet t ra i t à un blessé de marcher s u r sa j ambe fracturée. Mais 
quand le mal, passé à l'état chronique, est devenu incurable , 
l'Asile cesse d'être un hôpital et l ' isolement un r e m è d e ; si la 
famille réclame le sujet et se charge de subveni r à ses besoins , 
seuls les dange r s auxquels il expose la sécur i té publique, justifient 
un maint ien d'office. Ces dangers , sur quoi se ba se r pour les 
prévoir. Ayons le courage de le déclarer : s u r rien de positif 
dans l 'état actuel de nos connaissances . Je ne saura i s t rai ter à 
fond cette grosse quest ion, ce serai t sor t i r complè tement de mon 
sujet ; à qui dési re se convaincre du bien fondé de mon asser t ion, 
je conseillerai de lire les nombreuses et savan tes discussions qui 
depuis vingt-cinq ans , et l 'année dern ière encore, se sont dé rou
lées su r ce point à la Société médico-psychologique. Il com
prendra comment M. Christian a pu dire s ans t rouver de contra
dicteur : neuf fois sur dix l 'aliéné qui tue est un malade dont on 
ne soupçonnait pas les tendances dangereuses , un malade dont 
on. ne se méfiait pas . On voit dès fors combien il sera i t utile de 
posséder des s ignes physiques et psychiques permet tan t de 
reconnaî t re , môme sous les apparences les p lus inoffensives, le 
danger auquel expose un al iéné. Ces s ignes, si j ama i s nous les 
découvrons, nous seront fournis je crois pa r l 'anthropologie 
c r imine l le ; dans ce sens doivent ê t re d i r igées les recherches , 
car les vieil les méthodes ont donné tout ce qui était en leur 
pouvoir , et néanmoins nous sommes toujours dans l ' ignorance 
et l ' incert i tude. Eh bien ! en a t tendant des données d 'une plus 
hau te portée et sur tout plus généra les , je dirai ; toutes choses 
égales pa r ail leurs, qu'on se méfie davantage de l 'aliéné tatoué 
que de celui qui ne l'est pas . 
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Jusqu' ici je suis res té s c rupu l eusemen t clinicien, me sera- t - i l 
p e r m i s avant de clore ce t rop long m é m o i r e de r i squer quelques 
considéra t ions théoriques . Je sera i bref. J'ai essayé récemment 
d a n s un t ravai l pa ru ici m ê m e de démont re r que dans la folie 
la cr iminal i té est en raison inverse du degré de dégénérescence. 
Dès lors , s'il est vrai que ' le t a touage est sur tout l 'apanage des 
al iénés cr iminels , il doit non seu lement être p lus r a r e dans les 
asi les que dans les pr i sons mais encore que parmi les sa ins 
d 'espri t , p lus r a r e enfin parmi les a l iénés à mesure que la dégé
nérescence s 'accentue. Et ainsi il en est , en effet. Les t ravaux de 
Severi , de Lucchini et de Roselli é tabl i ssent pour les cr iminels 
une proport ion de ta touages octuple de celle des al iénés dans les 
m ê m e s régions , Florence et Lucques . D'un autre cô te lés quelques 
al iénistes qui ont recherché les t a t o u a g e s de leurs malades ont 
été frappés du petit nombre qu' i ls rencont ra ient compara t ivement 
à celui de la population ambian te . S a n s doute j ' a i t rouvé à l 'asile 
de Marseil le une proport ion beaucoup plus élevée que la leur, 
m a i s j ' a i déjà r e m a r q u é que néanmoins elle restai t t rès au-dessous 
de celle fournie p a r les ouvr ie rs et mar ins du dépar t ement des 
Bouches -du -Rhône qui a l imentent l ' é tab l i ssement . Enfin, nous 
avons vu p lus haut que nos ta toués d a n s la propor t ion de 80 % 
étaient des al iénés s imples , a t te ints de lypémanie , de manie et 
de dél i re sys témat isé , c 'es t -à-dire des formes tout à la fois les 
p lus criminelles et les moins dégénéra t ives de l 'aliénation. Parmi 
nos soixante-dix-neuf ta toués nous n ' avons rencont ré ni un impul
sif, ni un syndromique , ni un fou mora l , ni un débile, en un mot 
pas un seul dégénéré avéré . La folie c i rcula i re qui est i n t e r m é 
dia i re aux formes s imples et aux formes dégénéra t ives est la 
seule qui ait fourni deux sujets . Inutile je pense d ' insister 
davantage . Donc, à l 'état de folie comme à l'état de sani té d 'esprit , 
le ta touage et la cr iminal i té marchen t de pa i r , de telle sor te que 
les ta toués , qu' i ls soient a l iénés ou qu ' i l s soient ra i sonnables , 
sont ceux qui commet ten t des c r imes . Comment s 'expliquer dès 
lors qu'un fait aussi patent et auss i répandu soit à ce point 
méconnu d'un magis t ra l qui se pique pour t an t d 'érudition qu'il 
se demande en 1892 pourquoi on y voit un s igne caractér is t ique 
du cr iminel . Il n'a donc pas lu les t r a v a u x de M. Lacas sagne t Sans 
doute puisqu' i l ne le cite m ê m e p a s , mais en revanche il nous 
par le beaucoup d 'Hérodote ! Et quel les r a i sons invoque M. Louis 
Proal pour nier tout rappor t entre le t a touage et la cr iminal i té . 
En plus de cinq citations, il y en a pour le moins autant à chacune 
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des 536 pages du Crime et de la Peine celle-là seule : que les sol 
da t s , les ouvr iers et les mar in s se ta touent . Et il en se ra ainsi , 
s 'écria jadis un colonel cé lèbre , tant qu 'on pers i s t e ra à recruter 
e mi l i ta i re d a n s le civil ! De nos jours tout le m o n d e passe pa r 
a c a s e r n e , l 'atel ier ou les équipages de la flotte. D'où, M. Proal 
veut-il que viennent tes cr iminels s inon d 'une de ces t rois ca té 
gor ies "! Seulement ce qu'il para i t ignorer c'est que ce sont p r é 
c isément les soldats , les ouvr iers et les m a r i n s ta toués qui 
deviennent plus t a rd des malfai teurs . 

Un dernier mot et j ' a i fini. Quelles sont les origines de cette 
é t range coutume du tatouage qui date des p remie r s t emps de 
l ' human i t é? Comment expliquer s a pers i s tance jusqu 'à notre 
époque de civilisation ? Très ingénieusement M. Lacassagne , 
r approchan t les ta touages des hiéroglyphes et des graffeti qui sont 
la pe in tu re des idées ayant précédé l 'écriture y voit l 'expression 
des sent iments ou le moyen de conserver le souvenir d'un événe
ment . Cela est vra i , mais seulement en par t ie , car une cause p lus 
puissante encore fut la vani té . Celle-ci, en effet,intervient toujours, 
et l 'homme primitif, comme le sauvage actuel , en se ta touant pa r 
amour ou en signe de victoire cherchai t à s 'orner le corps . Chez 
nos ta toués devenus al iénés qui furent capables de nous édifier 
su r les mobiles qui jad is les poussèrent , le mobi le de M. L a c a s 
sagne. n 'a été re t rouvé que onze fois, la vanité vingt- trois fois. 
Relat ivement à la pers is tance de cette coutume pr imit ive au 
milieu de la civilisation contempora ine , t rois explicat ions sont 
en présence . Une que j e croyais à j ama i s abandonnée invoque 
s implement le goût de la p a r u r e : on se ta touera i t comme on se 
peigne ou se frise les cheveux, pour ê t re beau . M. Louis Proa l la 
ressusci te , et, il t rouve dans ce goût commun à tous les h o m m e s 
une raison suffisante du ta touage. L 'honorable conseiller de la 
cour d'Aix oublie seu lement que les lois, dont il a préc isément la 
garde ne permet ten t pas aux ta toués d 'étaler les par t ies de leur 
corps qu' i ls ont recouver tes de dess ins et que ce sont p réc i sé 
ment celles que ces lois laissent mon t re r qui n 'en ont p re sque 
j amais . Si la vanité n 'é tai t pa s fortifiée par quelqu 'au t re chose 
inhérente au sujet, elle ne suffirait pas à le pousse r à chercher 
pa r une opérat ion douloureuse et p a s gra tu i te un ornement v is i 
ble r ien que dans l ' int imité. Ce quelque chose, qui souvent a des 
racines profondes dans l 'être, comme le prouve les 26 % de réci
dives fournies par nos ta toués devenus al iénés, est ou l 'a tavisme 
comme l 'enseigne toujours M. Lombroso ou un re tard d a n s 
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l 'évolution des types, c o m m e l 'a le p remier formulé M. Lacas -
sagne et après lui M. Manouvr i e r . 

En réali té ces deux doct r ines n e diffèrent que sur l ' interprétat ion 
du fait principal , mais su r ce fait principal elles sont d 'accord; 
l 'une et l 'autre elles r econna i s sen t implicitement que le tatoué est 
un êt re anorma l dans nos mi l i eux sociaux ; que su r ce point il 
est r edevenu ou resté un h o m m e primitif, un s a u v a g e . En effet, 
qu' i l ait été b r u s q u e m e n t r a m e n é en a r r i è re pa r une action 
atavistique. ré t roact ive ou qu'il a i t r e t a rdé sur la marche évolutive 
de l 'humani té ; dans les deux c a s il r eprésen te un spéc imen de 
l 'homme d'autrefois, plus r i che , à cet égard tout au moins , 
d ' acquis i t ionspassées que d 'acquis i t ions présentes . Une discussion 
approfondie et détaillée de ces d e u x doctr ines ne serai t pas ici à 
sa p l ace ; je me bo rne ra i pour le moment à r emarque r qu'il est 
abso lument impossible de géné ra l i se r , en admet tan t qu'elle ait 
ses ra i sons d 'être, celle des types r e t a rdés , appl icable tout au 
plus à cer ta ins cas par t icul iers et des plus r a r e s . Pourquoi? Parce 
que de toute nécessi té elle s u p p o s e la cont inui té dans le re tard 
évolutif, une success ion in in t e r rompue d ' ascendan ts et de descen
dan t s dont la m a r c h e vers la civi l isat ion a été ra lent ie . Un ta toué 
dont le pè re et le g r a n d - p è r e ne l 'étaient point , ne saura i t être 
cons idéré comme un type r e t a rdé , car le phénomène qui reparaî t 
en lui après une in ter rupt ion de deux généra t ions , s'il est la 
reproduc t ion d 'une cou tume des aïeux, ne peut s 'expliquer que 
p a r l 'a tavisme. Or, tel est le cas de beaucoup de tatoués et parmi 
les nôt res , n o m b r e u x sont ceux qui nous ont parlé de la vigou
reuse correct ion qu'i ls reçuren t de leur pè re pour s 'être payé ce 
capr ice . 

Je dirai de la cr iminal i té ce que je viens de dire des ta touages . 
L'un et l 'autre ont cer tes la m ê m e genèse , auss i ne reprocherai- je 
pas à M. Manouvr ier , u 'avoir d a n s son étude sur les crânes des 
a s sass ins ra t taché ces deux manifesta t ions à un principe unique, 
m a i s en appl iquant à l 'assass inat la théorie du professeur Lacas -
s agne , il s 'est r endu pass ib le de la m ê m e objection. S'il est 
incontes tablement des familles de criminels , souvent le cr ime est 
une anomalie dans une maison honnête . D'ascendants parfai tement 
civil isés naît un êt re à inst incts de révolte et de b r igandage , en 
complète opposit ion non seu lement avec son milieu social, ma i s 
encore avec son milieu familial . 11 se p rodui t a lors dans la race 
huma ine un phénomène analogue à celui qu'on observe dans la 
race chevaline où des chevaux d res sés depu i s p lus ieurs por tées 
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et qui sont les civilisés de leur espèce, comme nous le s o m m e s 
de la nô t re , engendrent un poulain avec tous les carac tères du 
cheval sauvage . Dans ces cas le c r iminal i s te n 'est pas plus au to 
risé que l 'éleveur à expliquer ces produc t ions anormales pa r la 
théorie des types r e t a rdés . Ce sont év idemment des faits d 'ata
visme ou ce mot n'a pas de va leur scientifique. 

Quoiqu'il en soit, je t i rerai de ce mémoi re quat re conclusions 
cliniques que je se ra i s t r è s heureux de voir contrôler à bref délai 
pa r m e s col lègues des Asi les chargés des services d 'hommes : 

V Le ta touage chez les aliénés est plus r a re que pa rmi les sa ins 
d 'espri t et beaucoup p lus rare encore que p a r m i les cr iminels ; 

2° Quand le ta touage a été l ibrement choisi à l 'âge de discer
nement , que les dess ins sont symbol iques d 'é tats d 'âme parfai
tement définis ayant dé te rminé le choix et que la maladie menta le 
qui éclate vingt ou trente ans ap rès l 'époque du ta touage est une 
folie névros ique capable de refléter les disposi t ions psychiques 
antér ieures , on t rouve p resque toujours un r appor t ent re la 
signification emblémat ique des images ta touées et les concept ions 
dél i rantes de l 'aliéné ; 

3° Le ta touage chez les al iénés est comme la criminali té dans 
la folie, en ra ison m ê m e du degré de dégénérescence ; 

4° Le ta touage se rencontre de préférence chez les aliénés à 
tendances agress ives et cr iminel les , de telle sorte qu'il mér i te 
d 'entrer sé r ieusement en ligne de compte dans la dist inction 
encore si obscure des aliénés dangereux et des a l iénés inoffensifs. 

8 ANNÉE, N* 46. 39 
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R E V U E C R I T I Q U E 

R E V U E DE CHIMIE JUDICIAIRE 

LA RECHERCHE TOXICOLOGIQUE DES ALCALOÏDES 

A PROPOS DE L'AUTOPSIE DU BARON DE REINACH 

par h. HUGOUNENQ 

Les or igines de la crise pol i t ique qu'a t raversée cet hiver not re 
pays sont trop récentes et t rop p r é s e n t e s à l 'esprit de tous pour 
qu'il soit besoin de les rappeler . Il semblait tout d 'abord que l'au
topsie d u b a r o n de l ie inach devait fournir la clef d'une énigme dont 
on réclamait la solution avec une impat ience que les résul tats ont 
bien déçue. Tous les r ega rds é ta ient tournés vers M. Brouarde l 
et ses collègues lorsque la just ice les a chargés de procéder à 
l 'exhumation de Nivil l iers ; quand les exper ts ont publié leur 
rappor t , les événements s 'étaient précipi tés , et ce qui avait 
pass ionné la foule quelques jou r s a u p a r a v a n t n 'a plus eu d 'autre 
intérêt que celui d'un épisode bana l à peine ra t taché par les liens 
du souvenir aux pér ipét ies p lus re tent i ssantes du d r a m e . 

Bien que le r appor t de MM. Broua rde l , Ogier, R ichard iè re , 
Schutzenberger et Vill iers n'ait a t t i ré sur lui qu 'une at tention 
dis t ra i te de la par t du grand publ ic , il méri te cependant à 
beaucoup de t i t res et en deho r s de toute préoccupat ion d 'ac
tuali té, que les h o m m e s d ' é tudes s 'a r rê tent quelques instants 
devant les problèmes qu'il soulève . La recherche médico-légale 
des alcaloïdes vénéneux est un de ces problèmes , qui n 'a pas cessé 
d 'être à l 'ordre du jour et qui depu is quinze ans se dresse comme 
une énigme moins b ruyan te , mais peut-être aussi plus a t tachante 
que l 'autre . 

Le jour où Selmi, Gautier et l eu r s émules ont démont ré que les 
t issus cadavér iques no rmaux a b a n d o n n é s à la putréfaction 
ordina i re , se chargeaient de p r o d u i t s alcalins toxiques de tous 
points semblables aux pr inc ipes vénéneux re t i rés des végétaux, 
un grand chapi t re de la toxicologie descendait des h a u t e u r s 
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sere ines de la cer t i tude scientifique dans le domaine des p r o 
b lèmes obscurs dont la solution appel le de nouvel les découver tes . 

Les t ravaux n'ont pas m a n q u é , et, bien que le but poursuivi 
n'ait pas encore été atteint, les t énèbres sont moins épaisses et, à 
la lueur des faits isolés, découver ts ça et là pa r les chimistes , 
l 'expert peut se d i r iger quelquefois avec une ent ière cer t i tude , la 
p lupar t du t emps avec un ensemble de preuves qui équivaudra i t à 
la cert i tude e l le-même par tou t ai l leurs qu ' à la Cour d ' a s s i ses . 

I 

Lorsqu 'à l 'aide d 'un procédé long et compliqué dont la d e s 
cription est d 'a i l leurs inuti le, l 'expert a pu extraire des organes 
suspects d 'un cadavre les alcaloïdes toxiques qui s'y t rouvaient , 
trois o rd res de recherches se présentent à lui pour reconnaî t re la 
na ture alcaloïdique de la subs tance et l 'identifier ensui te avec tel 
ou tel alcaloïde déjà connu . 

Ce sont d 'abord des réact ions dites généra les que présenten t 
tous les a lcaloïdes sans exception, quelle que soit leur or igine 
animale ou végétale , tels sont les précipi tés fournis pa r le tannin , 
la te in ture d ' iode, les iodures doubles , les acides phosphotungs-
t ique, phosphomolybdique, etc. e t c . 

Ce p remie r point établi, des réactifs spéciaux var iables d 'une 
espèce à l 'autre pe rmet ten t de rappor te r la subs tance extrai te du 
cadavre à un produit dé te rminé : morph ine , a t ropine, s t rychnine, 
aconitine, cicutine, e tc . e tc . 

Enfin, une dern ière p reuve se ra fournie pa r l 'étude des pro
priétés physiologiques de la mat ière suspec te ; injectons-la sous 
la peau d 'un animal , chien, cobaye ou lapin, é tud ions ses effets 
toxiques avec tous les perfect ionnements que compor te la 
technique de la physiologie, p renons des t r acés du pouls , de la 
contraction muscula i re , et comparons les résu l t a t s ob tenus avec 
ceux que fourniraient su r le même animal l ' injection d 'une m ê m e 
dose d'un alcaloïde pur , bien dé te rminé . De la compara i son 
jaillira la lumière et peut -ê t re la cer t i tude ! 

Ces diverses p reuves n 'ont pas la m ê m e va leur . 
Les réac t ions généra les s 'appliquent auss i bien aux alcaloïdes 

végétaux qu 'aux bases de la putréfact ion, les p tomaïnes ; on ne 
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connaît pas actuel lement de réactif qu ipermet te de^lesjdifférencier. 
Quelle que soit leur or igine, les alcaloïdes réagissent vis à vis des 
réactifs géné raux de la m ê m e façon et, à vrai d i re , les faits 
acquis dans ces dern ie rs t emps ne laissent guère prévoir de 
solution à ce problème, a b o r d é par cette voie. Dans une expert ise 
bien faite, sur tout s'il s 'agit d 'un cadavre en pleine putréfaction, 
on doit t rouver et on t rouve des subs tances ag issant sur les 
réactifs généraux comme si l 'on était en présence d 'alcaloïdes 
végétaux, que l ' empoisonnement ait eu lieu ou non. 

Il est vrai de d i re qu 'à l ' a ide de cer ta ins artifices on peu t , d a n s 
un g rand n o m b r e de cas , s é p a r e r pa r des d issolvants appropr iés 
les alcaloïdes végétaux des ptomaïnes-. ma i s cette sépara t ion n'est 
p a s possible dans tous les cas , en par t icul ier pou r la morph ine ; 
enfin on ne peut j ama i s affirmer qu'elle est absolue. 

Les réactifs spéc iaux pa ra i s sen t devoir fournir de meil leurs 
résul ta ts . Chaque alcaloïde est caractér isé p a r un ensemble de 
réac t ions colorées ob tenues à l 'aide de réactifs puissants tels que 
les acides concentrés , les mé langes oxydants qui , à la suite 
d 'une destruct ion profonde de la molécule, développent des colo
ra t ions généra lement t r è s v ives . Ainsi , la bruc ine se colore en 
rouge intense au contact de l 'acide azot ique; un mélange de 
b i ch romate de potasse et d 'acide sulfurique concentré donne une 
magnifique teinte bleue avec la s t rychnine . 

Malheureusement , ces réac t ions ne sont pas spécia les aux 
alcaloïdes végétaux, et l ' au teur de ces l ignes a montré r écemment 
que p lus ieurs c a r a c t è r e s cons idérés comme spéciaux à l'a 
morph ine , l 'alcaloïde le mieux connu pour tan t , à la digitaline et à 
la solanine pouvaient se r e t rouve r avec des rés idus cadavér iques 
ne contenant pas t race de ces subs tances et chargés seu lement 
de p tomaïnes (1). Bien p lus , ce n 'es t pas une teinte unique que la 
p tomaïne reprodui t avec un réactif dé te rminé , c'est une sér ie de 
te intes se succédant d a n s le m ê m e ordre et avec la m ê m e 
intensi té . Ces faits, que les de rn ie r s t r avaux ont multipliés ne 
sont pas auss i ex t rao rd ina i re s qu' i ls le para issent , si on veut bien 
réfléchir que p tomaïnes et a lcaloïdes végétaux sont les produi t s 
de réact ions b iochimiques de m ê m e ordre accomplies au sein 
des t i s sus an imaux et végé taux . Or, les p r o g r è s de la physiologie 
nous font sais ir tous les j o u r s des analogies plus étroites en t r e 
les deux règnes , la découver te des p tomaïnes e l le-même est 

(1) Journ.-de pharm. et de chim., janvier 1893. 
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venue donne r un nouvel et puissant appui à ces vues théor iques ; 
l 'expérience les vérifie tous les jours et pour beaucoup de savants 
l 'analogie se poursuivra i t jusqu 'à devenir une identi té vé r i t ab le . 

Dès lors , il n 'es t pas su rprenan t qu 'alcaloïdes végétaux et 
p tomaïnes présentent ,eux auss i , des analogies t rès g r a n d e s ; tel 
d 'entre eux se re t rouve m ê m e d a n s les t i s sus végétaux et an imaux 
à la fois : c'est le cas de la b é t a ï n e p a r exemple , qu'on re t i re de la 
be t te rave , ma i s qu'on peut extra i re également des cadavres 
putréfiés. Comment dis t inguer la bé ta ïne de la be t te rave de la 
bétaïne putréfactive, a lors qu'el les const i tuent une seule et m ê m e 
subs tance chimique ayant pr i s na i s sance d a n s des milieux 
différents. 

A l 'heure actuelle, il n 'est donc pas possible de dé t e rmine r pa r 
des procédés chimiques si l 'alcaloïde découvert dans les mat iè res 
suspectes y préexis ta i t à t i t re de poison végétal admin i s t ré 
pendan t la vie, ou s'il doit sa formation aux réact ions des t ruct ives 
provoquées p a r les mic roorgan i smes de la putréfaction dans les 
t issus cadavé r iques . 

On peut affirmer qu 'aucune réaction n 'es t absolument spécifique 
d 'un alcaloïde dé te rminé ; bien souvent même , l ' ensemble des 
carac tères d 'une base végétale donnée , tout en offrant incom
parab lemen t p lus de garant ies , ne doit pas être accepté comme 
une preuve absolue et empor t an t dans tous les cas la conviction. 
Evidemment , quand il s'agit d'un alcaloïde bien connu tel que la 
morph ine , quand on a pu rep rodu i re , outre les réact ions généra les , 
les 15 ou 20 réac t ions spéciales de ce pr incipe actif, quand on 
peut ajouter à ces p r e m i e r s résul ta ts l ' identité des effets phys io
logiques de la morph ine et de la mat iè re suspecte , on a consti tué 
une démonst ra t ion qui équivaut à la cer t i tude mora le . Mais il ne 
faut pas oubl ier que la p lupar t des alcaloïdes ne se prê tent p a s à 
ce. luxe d 'expér iences compara t ives . On ne connaît p o u r b e a u c o u p 
d 'entre eux que deuxou t ro i s réact ions colorées , t r è sbana le s , telles 
que la teinte b rune développée par l 'acide sulfurique c o n c e n t r e r a 
couleur rouge que donnent les mélanges oxydants {acide sulfu
rique et b ichromate , ac ide sulfurique b r ô m é , etc.) Or, les corps 
qui réagissent de la m ê m e maniè re v i s -à -v i s de ces agents sont 
légion, sur tout pa rmi les subs tances extract ives que les p r o c é d é s 
de purification n 'él iminent j ama i s complè tement . 

Enfin, parmi ces alcaloïdes, il en est, et non des moins impor
tants , dont il est impossible de ci ter ac tuel lement u n e seule 
réaction spéciale . Un des poisons les p lus te r r ib les , celui dont on 
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a soupçonné la présence dans les v iscères du baron de Reinach , 
l 'aconitine, est préc isément d a n s ce cas. 

Pendant longtemps , on a a t t r ibué à l 'aconitine un ou deux 
ca rac tè res ch imiques qui permet ta ien t , croyait-on, de la recon
na î t r e . Or, à mesu re que nos connaissances sur ce pr incipe 
actif se multipliaient, on voyait d iminuer le nombre de ces 
carac tè res spécifiques ; la ra ison en est bien s i m p l e : plus on 
purifiait l 'aconit ine, et plus difficile était l 'obtention des réact ions 
spéciales qui lui étaient ass ignées . Quand on a eu en ma ins la 
subs tance cristal l isée et pu re , on s'est aperçu que ces réact ions 
avaient d isparu complè tement ; ce qu'on regardai t comme carac
tér is t ique de la subs t ance ne lui appar tena i t pas en propre ,c ' é ta i t 
une conséquence de ses impure t é s . L'aconit ine pure est actuelle
ment dépoui l lée des c a r a c t è r e s ch imiques qui la faisaient recon
na î t re . Cela ne signifie pas qu'on ne t rouvera j ama i s le moyen de 
d is t inguer l 'aconitine des au t r e s alcaloïdes, mais encore aujour
d 'hui , ce moyen nous fait défaut et il vaut mieux avouer not re 
ignorance, provisoi re suivant toutes les probabi l i tés , qu 'avancer 
des affirmations sans p reuves , ou s 'appuyer sur des résul tats 
dénués de précision et par conséquent de cer t i tude. 

Si les réact ions d 'ordre chimique, quelquefois impuissan tes , son t 
si difficilement convaincantes dans la p lupar t des cas, pourquoi ne 
p a s demande r à l ' expér imentat ion physiologique un complément 
de p reuves que les carac tères ch imiques si peu précis nous ont 
refusé? Les alcaloïdes sont des poisons énerg iques dont l 'action 
s u r l 'organisme an imal est, s inon bien connue, au moins t rès 
é tudiée. On a dé te rminé l'action de chacune de ces bases sur les 
mouvements du cœur, la press ion sanguine , les contract ions 
muscula i res : on sait que la s t rychnine p rovoque des convulsions 
té taniques , que l 'atropine dilate la pupille, que tel ou tel alca
loïde ralentit ou accélère les mouvement s du cœur. Pourquoi ne 
pas met t re à profit ces données physiologiques, injecter sous la 
peau de cobayes, de lapins , de chiens les substances suspectes , 
noter ce que révélera l 'observat ion directe , et appl iquer ensuite 
les apparei ls en reg i s t reurs dont les physiologistes font un usage 
si fréquent, pour saisir des phénomènes plus dél icats , tels que le 
t racé du pouls ou de la contract ion muscu la i re , et en garder su r 
des graphiques t racés au tomat iquement le souvenir durable , 
perpé tué , s'il le faut, p a r la pho tograph ie? 

Je ne veux refuser à ces expér iences ni l ' intérêt qui s'y a t tache 
fort jus tement , ni l ' importance qu'el les peuvent revendiquer à 
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t i t re de p reuves de contrôle et de confirmation. Mais je ne puis 
les considérer , à l ' instar de cer ta ins au teu r s , comme const i tuant 
des preuves de p remiè re main, se suffisant à e l l e s -mêmes . Bien 
que la tendance actuelle de nos espri ts r approche au point de 
les met t re sur le même plan toutes les sc iences , il ne faut pas 
oublier la différence profonde qui sépare les résu l ta t s acquis par 
le physiologiste des lois de la chimie. En chimie , dans presque 
tous les cas , les données acquises par l 'expérience ont force de 
loi ; elles entrent dans la science à t i tre de véri tés aussi défini
t ives que peuvent l 'être des découver tes h u m a i n e s ; il n 'y a pas 
place d a n s un t ra i té de chimie pour des d iscuss ions ; ce qui est 
contesté n 'ent re pas en ligne de compte . Si les physiologistes 
pouvaient affecter la m ê m e sévéri té d a n s leurs publ ica t ions , la 
physiologie pe rdra i t beaucoup de son développement ; car ce qui 
est de règle pour la chimie n'est dans les sciences biologiques 
qu 'une assez r a r e exception. Il est facile de se conva incre à la lec
ture d 'un livre de physiologie que cette science est encore en beau
coup de points, un champ clos livré aux discussions publ iques . Il 
est t rès fréquent de voir une opinion formellement cont redi te 
quelques l ignes plus loin p a r une idée d iamét ra lement opposée ; 
les deux sys tèmes sont sur le même plan et cette égali té de t ra i 
tement est des plus légi t imes. En effet, ces d ivergences n 'éclatent 
pas seulement dans l 'exposé des théories , ma i s encore dans les 
données de l 'expérience. 

Cette infériorité de la physiologie par rappor t aux sciences 
physico-chimiques n'est pas le fait des savants qui se l ivrent à 
ces o rd res de recherche.C'es t une conséquence nature l le de leurs 
objets d 'é tudes respectifs. Tandis que le réactif du chimis te est 
s imple et bien connu de lui, le réactif du physiologis te , l 'orga
n i sme vivant, est ex t rêmement complexe et à peu p r è s inconnu 
sur bien des points . De p lus , ce réactif appor te d a n s tous les 
phénomènes auxquels il est mêlé un élément par t icul ier , et si l'on 
peut ainsi d i re , une équation personnel le qui échappe à tout 
calcul. 

Si les réact ions chimiques des alcaloïdes res tent en d e h o r s de 
la certi tude habituelle aux phénomènes de la ch imie , combien 
plus entachées d 'e r reur paraî t ront des expér iences physiologi
ques? Nous voyons un réactif développer au contact d 'un rés idu 
cadavér ique une réact ion a t t r ibuée à la s t rychnine ; nous ne 
pour rons cependant pas conclure su r cette unique p reuve qu'il 
s'agit du principe actif de la noix vomique . Pourquoi l 'action 
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té tanique de ce même rés idu serait-el le p lus probante ? Si des 
p tomaïnes peuvent réagi r ch imiquement comme la s t rychnine, 
pourquoi cette analogie s 'arrê terai t -e l le aux réact ions chimiques 
au lieu de s 'é tendre aux effets phys io log iques? En réal i té , toutes 
les difficultés que soulève la p résence des p tomaïnes dans les.re-
cherches toxicologiques se p résen ten t à nous dans l 'étude des effets 
toxiques, aggravées cependan t de ce fait que l 'organisme vivant 
est non seulement un mil ieu complexe , peu connu, mais encore 
un réactif beaucoup plus bana l que le réactif chimique et qui 
t radui t souvent pa r des effets ident iques l 'action de causes t r è s 
différentes. Il n 'y a, pour s'en convaincre , qu'à pa rcour i r le tab leau 
symptomat ique des empo i sonnemen t s . 

Ces quelques réflexions généra les nous pe rmet t ron t de suivre 
avec p lus de fruit les opéra t ions des exper ts dans l'affaire de 
Re inach . 

II 

On sait que cette exper t ise peut se diviser en deux par t ies bien 
d is t inc tes : l 'une a été d i r igée pa r MM. Brouardel , Ogier et 
R icha rd iè re , l ' aut re , ins t i tuée à t i t re de contre-exper t i se à la 
d e m a n d e des p r e m i e r s e x p e r t s , a été confiée à ces m ê m e s 
savants auquels avaient été adjoints MM. Schutzenberger et 
Vil l iers . Il n 'es t pas interdi t de pense r que la contre-exper t ise est 
tout spécia lement l 'œuvre de ces de rn i e r s . 

Nous passe rons rap idement s u r l 'examen extér ieur du cadavre 
et l 'autopsie qui n 'ont fourni aucune révélation in té ressan te .Nous 
ne nous é t endrons pas davan t age su r la recherche des poisons 
métal l iques qui n'a donné que d e s résu l t a t s négatifs ; on n'a p a s 
t rouvé trace non p lus d 'acide p russ ique , d 'oxyde de carbone ou 
de chloroforme. En ce qui concerne ce dernier corps , l 'analyse 
ne prouve nul lement que la m o r t n 'a pas eu lieu pa r le chloro
forme ; car il s 'est écoulé en t re le décès et l 'exhumation trois 
semaines environ, c ' e s t -à -d i re un laps de temps suffisant pour 
que toute t race de chloroforme ait d i spa ru . 

Aussi bien, est-ce sur la r eche rche des alcaloïdes qu 'a porté 
p lus volontiers l'effort de MM. Brouarde l , Ogier et Richard ière . 
La méthode qu' i ls ont suivie pou r ex t ra i re les poisons végétaux 
est celle de Stas légèrement modifiée. Elle n'est pas à l 'abri de 
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tout reproche , elle est longue et ne sépare pas les d iverses bases 
en cas d 'empoisonnement mixte ; de plus, il n 'est pas sûr que 
Téther enlève absolument tous les alcaloïdes au liquide alcal inisé. 
En revanche , elle ne soumet les mat iè res suspectes à aucune 
action physique ou chimique capable de dé t ru i re ou d 'a l térer 
profondément les alcaloïdes ins tables ; à ce point de vue , elle est 
supér ieure à l a m é t h o d e deDraggendorf f .Néanmoins ,en modifiant 
légèrement le procédé du chimiste de Dorpat , en subst i tuant un 
acide organique à l 'acide sulfurique qu'il emploie , en n 'évaporan t 
les dissolvants qu 'à basse t empéra tu re , on pourra i t , croyons-
nous , suivre avec avantage la mé thode de Draggendorff, non 
seu lement parce qu'el le assure un épuisement méthodique plus 
complet grâce aux dissolvants qu'elle met en oeuvre (l igroïne, 
benzine, chloroforme etc)., ma i s aussi pa rce qu'el le abouti t à une 
séparat ion pré l iminai re des pr incipes actifs. Du res te , ce n 'est ici 
qu 'une opinion personnel le et qui ne d iminue en r ien l 'œuvre des 
exper ts encore moins la por tée de leurs conc lus ions . 

Grâce à la méthode de Stas, M. Brouardel et ses collègues ont 
extrai t de d iverses por t ions du tube digestif, du foie, des re ins , 
de la r a t e , des poumons et du cerveau un t rès faible r é s idu renfer
man t une ou p lus ieurs p tomaïnes ma i s n 'ayant ni les réact ions chi
miques , ni les propr ié tés physiologiques d 'un alcaloïde connu. 

L'action négative des pr incipaux réactifs leur a pe rmi s d 'établir 
cette impor tante conclusion avec une net teté qui ne laisse place 
à aucun doute ; aussi peuvent-i ls t e rminer leur rappor t par cette 
assert ion caractér is t ique. 

« L 'analyse chimique n 'a décelé la p résence d 'aucune subs tance 
toxique dans les v iscères ; aucun des résul ta ts obtenus ne pe rme t 
de conclure que la mor t a été causée p a r un empoisonnement . » 

Dans la contre-expert ise, la méthode de Stas a été légèrement 
modifiée, pa r l 'application du perfect ionnement indiqué par Otto : 
il consiste à épuiser le l iquide suspect en deux fois, une fois en 
l iqueur acide pour enlever les g lucosides , en second lieu en 
l iquide alcalin pour ex t ra i re les alcaloïdes p rop remen t di ts . Les 
deux opéra t ions ont donné de faibles r é s idus où les au t eu r s n 'ont 
pu démon t r e r par aucune réact ion ch imique la présence d 'un 
alcaloïde végétal . C'est à peine si les iodure doubles ont fourni un 
louche léger a t t r ibuable aux p tomaïnes . 

Le r appor t relate avec d 'amples détai ls et n o m b r e de t r acés les 
expér iences faites p a r les exper t s sur des grenoui l les ou des 
cobayes . Les résul ta ts sont tout aussi négat ifs que les réact ions 
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ch imiques . Cependant, un t racé du cœur pris su r une grenouil le 
empoisonnée par le résidu s u s p e c t semblai t révéler la présence 
d'un poison ca rd i aque . L 'analyse physiologique serait-elle ici 
plus délicate que l 'analyse c h i m i q u e ? Il n'en est rien ; cette r évé 
lat ion n'est qu 'une fausse aler te et des expériences compara t ives 
faites sur des viscères d ' ind iv idus ayant succombé l'un à une 
congestion pu lmonai re , l 'autre à la suite d 'un diabète compliqué 
d 'ér isypèle, ont m o n t r é que ce po i son ca rd iaque existai t dans les 
cadavres normaux : il s 'agissai t d 'une p tomaïne . L 'é tude physio
logique ne se mon t r e donc pas p lus féconde que l 'expérience ch i 
mique ; elle la complète quelquefois , elle ne la supplée jamais , et 
les exper ts peuvent t e rminer l eu r consciencieuse étude en con
firmant les conclusions des p r e m i e r s ch imis tes . 

III 

De cette absence totale de r é s u l t a t s positifs découle n a t u r e l l e 
ment une conclusion négative ; m a i s cette conclusion n ' embrasse 
bien entendu que les opéra t ions de l 'expertise el le-même ; elle ne 
saura i t aller au delà. Les e x p e r t s n 'ont rien t rouvé et pour qui 
connaî t leur compétence et l eur hab i le té , il ne saura i t y avoir un 
d o u t e : s'ils n 'ont rien t rouvé, c 'est qu'il n'y avait rien quand l'ex
per t i se a été commencée . U n e s 'ensui t nul lement que le baron de 
Reinach n 'a pas succombé à un empoisonnement . Ce que nous 
avons dit d a n s la p r emiè r e pa r t i e de cette é tude nous interdit 
d 'é l iminer cette hypothèse , elle r es te ent ière , malgré le résul tat 
négatif obtenu pa r les exper t s . A défaut d ' au t r e p reuve , l ' exemple 
suivant pour ra i t en faire foi. 

L 'au teur de ces l ignes a fait, en collaborat ion avec son collègue 
et ami M. Lacassagne , à l 'heure m ê m e où M. Brouardel et ses co-
exper t s se l ivraient aux o p é r a t i o n s re la tées ci-dessus, une exper 
tise intéressante . Il s 'agissai t de la ma î t r e s se d'un étudiant en 
médec ine , qui dans un accès d 'a lcool isme, avait pr is 8 ou 10 
g ranu les à 1/2 mi l l igramme chacun d 'aconi t ine . La mor t avait été 
p rompte , et son amant avait t rouvé la vict ime gisant sur le sol au 
milieu de ses déjections. Il n 'avai t pas t a rdé à constater qu 'un 
flacon cacheté contenant dix g ranu le s d 'aconitine avait été ouvert 
et qu 'un certain nombre de g ranu le s avait d i sparu . Déjà, cette 
femme avait maintes fois manifes té l ' intention d'en finir avec la 



CHIMIE JUDICIAIRE 4 2 3 

vie et son amant avait dû lui a r r ache r des m a i n s les méd icamen t s 
toxiques dont elle avait pu s ' empare r . L'intention de suic ide était 
évidente, les hab i tudes alcooliques de cette femme en renda ien t la 
réal isat ion p lus probable ; la rapidi té de la mor t , les symptômes 
observés pendan t la vie, la dispari t ion des g ranu les ne la issaient 
aucun doute sur l 'empoisonnement . 

L 'au tops ie révéla une assez vive inflammation des pa ro i s du 
tube digestif: on en reconnaissa i t les m a r q u e s évidentes jusque 
dans les p remières port ions de l ' intestin grêle . Il fut possible de 
re t rouver su r la muqueuse intest inale p lus ieurs f ragments de 
rognures d 'argent qui avaient servi à enrober les granules et de 
fournir ainsi une preuve des p lus convaincantes en faveur de 
l 'empoisonnement p r é sumé . Or, effectuée peu de jours a p r è s la 
mor t , dans des condit ions meil leures p a r conséquent que celles de 
l 'expertise de M. Brouarde l et ses collègues, l 'analyse ch imique 
ne révéla rien de part iculier dans le sang, les re ins , le tube 
digestif et les mat iè res qui y étaient enfermées . En su ivant la 
mé thode de Draggendorff légèrement modifiée pour éviter l 'al téra
tion des produi ts toxiques , nous n 'avons pu re t i rer la p lus petite 
t r ace de subs tance des rés idus suspec ts . Comme la putréfat ion 
n 'avai t pas commencé, nous n 'avons pas t rouvé de p tomaïnes : 
seul, un rés idu ex t rêmement faible abandonné par l 'é ther de 
pétrole , nous a fourni un léger louche avec le tannin, r ien avec 
les iodures doubles . 

Les résu l t a t s de l 'analyse chimique ont été négatifs et bien que 
l ' ingestion de i 'aconitine fût certaine, il a été impossible d 'en isoler 
la plus peti te t race . Nous n 'avons pas fait d 'expériences physiolo
giques pour une excellente ra ison, c'est que les d issolvants 
employés pour épuiser les l iqueurs suspec tes , acides ou a lca l ines , 
n 'ont rien abandonné , sauf un seul cas où nous avons ob tenu une 
t race de mat ière à peine visible et abso lument impondé rab l e . 
C'est ce rés idu qui repr i s pa r l 'eau se t roublai t par l 'addition du 
tannin, m a i s n 'agissai t pas su r les au t res réactifs géné raux des 
alcaloïdes. 

D'ailleurs je n'hésite pas à déclarer que si l 'analyse ch imique 
n 'ayant rien donné de précis , nous avions par imposs ible obtenu 
des effets toxiques en expér imentant sur les a n i m a u x , nous 
aur ions re la té ces recherches à ti tre de rense ignements i n t é r e s 
sants , suff isantspeut-être pour établir des probabi l i tés , nu l lement 
p o u r asseoi r des conclusions définitives. Je crois du res te que 
d a n s des c i rconstances ana logues , MM. Schutzenberger et Villiers 
n 'aura ien t p a s agi au t rement . 
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IV 

Pour r é sumer cette étude déjà longue, on peut affirmer que cer
ta ins poisons, et non des moins actifs, échappent jusqu 'à présent à 
l 'analyse chimique la mieux faite, même quand elle a été insti tuée 
dans les conditions les plus favorables , p resque immédia tement 
a p r è s le décès. Si le poison s 'a l tè re ou dispara î t de la sor te , ses 
p ropr ié tés physiologiques se modifient ou s 'évanouissent de m ê m e ; 
elles ne pers is tent pas a p r è s la destruct ion de son individuali té 
ch imique . Sans donner à cette conclusion un carac tè re pa r t rop 
absolu , on peut d i re que t r è s géné ra l emen t l ' expér imentat ion 
physiologique n ' apprend rien là où l 'analyse chimique a échoué. 

Quand ' i len es tau t rement , l e s résu l t a t sob tenus ,p r ivés d e p r e u v é s 
d ' o rd re chimique, ne saura ien t ê t re cons idérés comme suffisants 
p o u r établ ir des conclusions fermes. 

Je crois qu'on ne t rouvera i t p a s à l 'heure actuel le un seul expert 
pour p rendre la responsabi l i té d 'une condamnat ion sur la seule 
inspection d 'un t racé sphygmograph ique . Certains savants ont pu 
le faire autrefois , mais ils nous ont donné le droit de les en 
b lâmer . Les découver tes de ces de rn iè res années , en nous y 
autor isant , n o u s as t re ignent à une réserve p lus g r ande . 

Le doute est l 'expression la p lus pure de la phi losophie sc ient i 
fique et dans cer ta ins cas , de la justice. 

L. HUGOUNENQ 

E M P O I S O N N E M E N T - S U I C I D E Р А Е L ' A C O N I T I N E . 

Rapport de M . A . L A C A S S A G N E . 

Sur la réquisit ion de M. Casanova, commissa i r e de police, en 
da te du 7 novembre 1892, j ' a i p rocédé le même jour en mon 
labora to i re , à l 'autopsie de la n o m m é e C..., âgée de 37 ans , 
demeuran t r u e Chaponay 68, à l'effet de d i re la cause de la mort 
supposée ê t re un empoisonnement . 
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I. N o u s apprenons que cette fille alcoolique vivait avec un 
étudiant . 

Elle avait a b s o r b é , paraî t - i l , sept ou dix g ranu les d 'aconitine 
Duquesnel . Chaque granule renferme un quar t de mi l l ig ramme de 
subs tance active. 

Son a m a n t l 'avait laissée à dix h e u r e s et demie du soir ne 
p résen tan t aucune t race de malad ie , si ce n 'es t une hi lar i té un 
peu exagérée . En ren t ran t à une heure du mat in , il la t rouva dans 
l 'état suivant : le cadavre se présenta i t dans la position no rma le 
de la pe rsonne qui dort su r le côté droit, la face légèrement 
tournée en bas . Un vase placé à côté d'elle contenai t des déjec
t ions p r e s q u e complè tement l iquides et contenant des t races de 
l 'enveloppe d 'argent qui recouvrai t les g r a n u l e s . 

De la bouche s 'était échappé lentement un t rès léger filet de 
salive visqueuse qui , le d rap servant de filtre, a t r ave rsé les deux 
ma te l a t s du li t . 

Aucune contract ion des t ra i t s du v isage . La face est p â l e . 
La ma lade semblai t s 'être endormie sans souffrance. Le lit t rès 

b ien fait indiquait qu'il n'y avait pas eu de mouvements b r u s q u e s 
ano rmaux , et que les vomissements n 'ont pas été t rès douloureux. 

Les dents t r è s se r rées ne permetta ient pas l ' écar tement des 
maxi l la i res . Cette contraction n 'étai t pas apparen te à la v u e . 

On suppose que le poison a dû êt re absorbé vers dix heures du 
soir et qu' i l a dû me t t r e deux h e u r e s à faire son œuvre , le froid 
s 'étant manifesté de t rès bonne h e u r e aux ex t rémi tés . 

II. E x a m e n in terne du co rps .— Le corps pèse 43 k i l og rammes . 
La taille est de 1",56. 

Les cheveux sont noirs et abondants . Les yeux mi-clos. Les 
pupi l les l a rgement et également di latées (8 mil l imètres) . Pas 
d 'ecchymoses à la face interne des paup iè res . Un peu de mousse 
so r t des na r ines . Il y en a également dans la bouche . 

Rien aux lèvres . 
Les joues et les orei l les sont cyanosées su r tou t du côté droit . 
P a s de traces de violences au cou. 
Le cadavre est recouvert d 'une chemise de toile marquée A. C. 

et d'un tricot. 
Nous r e m a r q u o n s que lques taches l ivides s u r l ' abdomen à 

droite : En a r r iè re le décubi tus est t rès m a r q u é . — Quelques 
peti tes hémor rhag ie s sous-cutanées . — Ecchymose au coude 
g a u c h e . — L a rigidité est plus marquée aux m e m b r e s supé
r i eu r s . 
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II. — Ouverture du cadavre 

Les poumons sont a d h é r e n t s sur tout à gauche . Us sont le siège 
d 'une congestion avec œdème et emphysème au sommet . 

Le ventr icule droit du cœur 'es t 'v ide de s a n g ; à gauche, quelques 
cai l lots organisés . 

P laques a thé romateuses s u r l 'aorte . — Insuffisance aor t ique . 
— Les coronai res sont p e r m é a b l e s . 

L 'œsophage ouvert dans toute sa longueur , est pâle dans sa 
par t ie inférieure. — En bas la muqueuse est plus colorée et 
semble lésée en p lus ieurs endro i t s . 

L 'es tomac est à peu p rès v ide , ne contenant que t rès peu de 
liquide sans odeur par t i cu l iè re . — La muqueuse est t rès conges
t ionnée et e r rodée en cer ta ins endro i t s . 

Dans l ' intestin, liquide j a u n â t r e ; aucun point suspect . 
Le foie est g r a s , assez vascula i re . Les re ins sont très conges

t ionnés , bosselés et se décor t iquent t r è s mal . — L 'ur ine re t i rée 
de la vessie au moyen d'une sonde est louche, s ans odeur ca rac 
té r i s t ique . 

Le cerveau est le siège d 'une congest ion avec œdème. — L 'a ra 
chnoïde et la pie-mère sont infiltrées m a i s s ans hémor rhag ies . — 
Rien à la p ro tubérance et au cervelet . 

Un peu d 'a thérome du côté des a r t è r e s cé rébra les . 

Recherche de Vaconitine (faite pa r M. le prof r Hugounenq) . 

L 'exper t ise a por té su r deux é léments dist incts : 
1 . — Une par t ie de l 'es tomac et de l ' intestin et leur contenu. 
2. — Environ 200 g r a m m e s de déjections g r i sâ t res , l iquides, où 

se voyaient quelques f ragments de r o g n u r e s d 'argent qui avaient 
enveloppé les granules et ont été mis à par t . 

Ces deux par t ies (organes et déjections) ont été soumises au 
m ê m e t ra i tement (méthode de Dragendorfï) . 

Action de l 'eau légèrement acidifiée par l 'acide tar t r ique, au 
ba in -mar ie , ve r s 50°. — On filtre, exp r ime et épuise une seconde 
fois p a r l'eau acidulée le rés idu resté s u r le filtre : nouvelle 
filtration et express ion. Les l iqueurs obtenues ont été concentrées 
au ba in-mar ie à consistance s i rupeuse : le rés idu a été addi t ionné 
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d'eau à 95° degrés et abandonné au repos pendant 24 h e u r e s . — 
Distillation de l'alcool. — Le résidu alcalinisé pa r l ' ammoniaque 
pure , a été épuisé pa r l 'éther de pétrole ; celui-ci décanti et filtré 
a été soumis à l 'évaporat ion spontanée à l 'air l ibre . 

P lus ieurs essa is ont donné un résul tat complè tement négatif, 
c 'est-à-dire que l 'évaporation de l 'éther de pétrole n 'a abandonné 
aucun rés idu. Une seule fois, on a obtenu un résidu ext rême
ment faible, à peine visible et fournissant avec le tannin un pré
cipité léger . 

Cette réact ion unique d'ailleurs, est c o m m u n e à tous les alca
loïdes , aux ptomaïnes , à d 'autres corps encore et ne saura i t ê t re 
à aucun degré cons idérée comme une preuve de l 'existence de 
l 'aconitine dans les mat iè res suspectes . 

Conclusions 

La n o m m é e M. . . C... a succombé aux sui tes d'un empoi son
nement provoqué p robab lement p a r l 'absorption de g ranu le s 
d 'aconit ine. L 'enquête judic ia i re peut seule établ i r , si cet empoi
sonnement est suic ide , accidentel ou cr iminel . 

Lyon, le 

U N E V I S I T E A L A P R I S O N D ' O R A N 

I 

J'eus la bonne fortune de retrouver à Oran, comme directeur 
de la prison, M. Faure que j 'avais connu inspecleur à la Santé, 
alors que j ' y étais encore interne. 

Nous avions toujours sympathisé à Paris. Nous comprenions 
la vie pénitentiaire à peu près de la même façon. 

A Oran, j 'a i pu juger des fruits que donne sa méthode. 

La prison n'a rien de l'allure militaire. Il a banni tout galon 
de son costume et de sa coiffure. Il se promène tranquillement 
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au milieu de ses détenus, la canne à la main, répond à tous les 
saluts, ne brutalise personne. Ses réprimandes sont toujours 
empreintes d'une grande douceur, ce qui ne l'empêche pas de 
faire appliquer très sérieusement le règlement et de punir quand 
c'est nécessaire. Mais il laisse ce soin au gardien-chef. Il tient 
surtout à être le directeur moral de son établissement. Les 
détenus ne le redoutent pas ; ils le respectent. Il écoute leurs 
réclamations et n'hésite jamais à leur donner raison quand ils 
ont raison. Aussi personne ne murmure contre ses décisions 
qu'on considère toujours comme justes. 

La maison n'est pas très bien disposée et laisse bien à 
désirer au point de vue de l'hygiène et au point de vue péniten
tiaire. 

Les dortoirs sont excessivement propres. Les détenus euro
péens couchent sur des matelas et les détenus arabes sur des 
nattes. 

Le régime alimentaire est absolument le même que dans les 
prisons de France. Le pain m'a paru de bonne qualité. 

Les industries auxquelles sont employés les détenus sont peu 
nombreuses. Le plus grand nombre sont occupés à battre de 
l'alfa et à en tresser des cordes. Quelques-uns font des chaus
sons de lisière et un tout petit nombre de la cordonnerie. 

Il est fort difficile de trouver des industries à la portée des 
Arabes qui généralement ne savent rien faire. 

Us n'y a pas de quartier cellulaire. Tous les détenus, comme les 
prévenus, sont en commun. Je n'ai pas besoin de dire combien 
ce système est déplorable à tous les points de vue. Il existe 
tout au plus deux ou trois cellules de punition. 

II 

Voilà pour la maison. Mais voyons un peu la physionomie du 
criminel arabe. 

L'Arabe ne vient guère en prison que pour deux motifs : le 
vol et le meurtre. M. Faure et deux commissaires de police 
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que j 'a i interrogés, m'ont confirmé ce fait qui se trouve égale
ment établi pur les recherches du D r liertholon sur la crimina
lité en Tunisie (1). 

L'Arabe est essentiellement voleur. L'idée delà propriété n'est 
pas bien nette chez lui et il dérobe tout ce qui lui tombe sous la 
main. 11 ne croit pas mal faire quand il se juge devant sa cons
cience ; il joue simplement au plus malin avec le volé. D'où le 
nombre considérable d'indigènes qu'on amène dans nos prisons 
pour vols. 

Le meurtre a ordinairement deux mobiles : le vol et, bien 
plus souvent, les querelles survenant pendant l'ivresse. Car, en 
se frottant à notre civilisation, l'Arabe prend bien peu de nos 
qualités et presque tous nos vices, l'alcool en première ligne. 
Mais il ne boit pas comme nous par plaisir, il boit simplement 
pour amener l'ivresse. 

— Et un Arabe ivre, me disait un commissaire de police 
d'Oran, devient un fauve, une brute capable des pires 
excès. 

Toutes les sauvages énergies, tous les instincts primitifs qui 
dorment en eux, se mettent à fermenter sous l'influence de ce 
levain funeste, l'alcool, et remontent à la surface, déchaînant 
les mauvaises passions, laissant le champ libre à toutes les 
impulsivités criminelles. 

J'ai vu, dans les rues d'Alger, des agents entraîner un Arabe 
qui s'était laissé aller à des scènes de violence. Il se débattait 
furieusement, essayant de mordre, la bouche écumante, blême 
de rage, poussant des cris inarticulés qui n'avaient rien 
d'humain. Je n'ai jamais vu rien de plus hideux que la colère 
farouche de cet homme. 

L'Arabe est le plus impudent menteur qui se puisse rencon
trer. On dirait qu'il ment par plaisir et que sa bouche a horreur 
de la vérité. Un mensonge ne coûte jamais rien à sa conscience, 
tant c'est chez lui monnaie courante. Aussi, quand ou l'accuse, 
il n'avoue jamais, même pris en flagrant délit, même confondu 
par des témoignages évidents et irréfragables, il nie toujours et 
quand même. 

(1) Voyez les Archives de l'Anthropologie criminelle, 1889, p. 889. 

8 ANNÉE, N* 46. 30 
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À la prison d'Oran, j ' en ai bien interrogé une vingtaine. Pas 
un n'a avoué. 

— Qu'as-tu fait, toi ? 
— Rien. 
— Pourquoi es-tu ici? 
— Je ne sais pas. 
— Mais de quoi t'a-t-on accusé ? 
— Le juge a dit que j 'avais volé. C'est faux. 
— Pourquoi mentir, puisqu'il est démontré que c'est toi? 
— Tu crois le juge, mais le juge ment ; moi, je dis la 

vérité. 
— Alors le juge t'en voulait ? 
— Je ne sais pas. 
Impossible de rien en tirer de plus. 
Je passe à un autre. 
— Et toi, qu'as-tu fait ? 
— On a dit que j 'avais tué un Arabe, dans une dispute, d'un 

coup de matraque. 
— L'as-tu tué oui ou non? 
— Non. 
— Pourtant il est bien mort d'un coup de matraque. 
— Je ne sais pas. Je ne l'ai pas frappé. 
— Plusieurs témoins sont venus aftirmer qu'ils t'avaient vu. 
— ("est qu'ils m'en voulaient. 
— Mais ils ne te connaissaient pas. 
— Alors il ont mal vu. Ce n'est pas moi. 
— A quoi bon mentir maintenant, puisque tu es condamné? 

En avouant ton crime, tu aurais droit à l'indulgence et on 
adoucirait ta peine. 

— Je dis la vérité. 
En face des preuves les plus évidentes, il niera toujours. Rien 

ne saurait l 'émouvoir. Il ne s'emporte jamais, ne se départ 
jamais de son ilegme et de sa gravité. Aux arguments les plus 
vifs, les plus pressants, quand il s'agit de sa tête, il riposte avec 
une lenteur grave, avec des paroles mesurées, presque avec 
indifférence, comme s'il s'agissait d'un autre. 
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III 

Lors de ma visile à la prison, il s'y trouvait justement un 
condamné à mort. Je pus, avec l'aide d'un interprèle, causer 
assez longuement avec lui. 

Je le trouvai couché dans un préau, les fers aux pieds, avec 
un autre déleuu indigène qu'on lui avait donné pour le sur
veiller. En me voyant entrer, il se leva péniblement, sans 
presque me regarder. 

Je m'enquis de son crime. 
De complicité avec deux aulres Arabes ils avaient tué un 

indigène pour le voler. Par une de ces bizarreries du jury, qui 
font de la justice de nos Cours d'assises une loterie, les deux 
complices avaient été acquittés et lui seul condamné à mort. 
Les autres tenaient la victime pendant qu'il frappait. 

L'Arabe a le sentiment delà justice et il plie la tête sans rien 
dire quand elle le frappe justement. Aussi ce malheureux s'in
quiétait peu de sa condamnation. 

— On m'a dit que j 'étais condamné à mort. Je ne sais pas. 
Cela m'importe peu. Si Dieu me veut, je suis prêt à mourir . Je 
n'ai pas tué. 

Mais il s'indigne de se voir seul condamné. Il se sent victime 
d'une injustice que son âme de simple ne peut comprendre. 

— Si j ' a i tué, les deux aulres ont tué avec moi. Alors pour
quoi ne sont-ils pas ici avec moi? S'ils n'ont pas tué, je n'ai pas 
tué non plus. Alors pourquoi ne suis-je pas libre comme 
eux ? 

Pourtant il envisage son sort avec courage et dignité. Il se 
plaint rarement et s'inquiète peu de ce qu'il adviendra de lui. Il 
consacre seulement quelques courls instants à la prière, et passe 
toutes ses journées plongé dans une méditation profonde, sans 
presque adresser une parole à son compagnon de captivité. 

Je lui demande si les fers le font souffrir. 
— Si la justice me les a fait mettre, c'est que je les mérite. Je 
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IV 

Un quartier spécial est réservé aux enfants criminels. 
Lors de ma visite, il y en avait bien une demi-douzaine. Je 

n'ai jamais vu de spectacle plus répugnant et plus douloureux 
que celui de ces petits misérables à l'air narquois et rigoleur. 
Tous semblaient se moquer absolument du châtiment qui les 
frappait. La prison en commun les intimide encore moins que 
les Européens. 

L'un d'eux venait d'être puni. Je m'enquis de la cause. 
— Il a voulu faire rire le Prophète, me dirent les autres. 
Ils entendaient par là qu'il avait tenté de sodomiser un de ses 

camarades. 
—• Quant un enfant a passé huit jours ici, me disait le direc

teur, il est corrompu et perdu à jamais . 
— Mais il faudrait les isoler. 
— Nous n'avons pas de cellules. 
— Eh bien! les juges qui font enfermer ces enfants sont des 

criminels. Qu'ils leur fassent donner ia bastonnade, s'ils ont 
mérité un châtiment, mais qu'ils ne les obligent pas à venir ici 
se préparer au crime. 

ne dois pas me plaindre ; ils doivent me sembler doux comme 
du miel. 

— N'es-tu point contrarié de ta condamnation? 
— Je ne puis rien y faire. Ce qui est jugé est jugé. A quoi bon 

y penser? . 
— La mort ne te fait donc pas peur? 
— Je ne pense pas à la mort . Mais quand elle me voudra, elle 

m'aura. Je n'y puis rien. 
Ce sombre fatalisme avait quelque chose de grand. Avec 

une telle résignation et une telle indifférence, il n'y a pas à 
s'étonner que de pareils criminels affrontent ia mort sans trem
bler. 
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Et cette action impuissante et malfaisante de la justice me 
rappelait ces vers du chansonnier A. Bruant : 

Quand les jug' auront assez d 'moi 
Et qu'ils auront soupe d ' m a liole. 
Faudra bien qu'ils m'appliqu'nl la loi ; 
Vous savez bien la loi nouvelle 
Qui condamne 1' gouvernement 
A m'envoyer à la Nouvelle. 

Les petits vauriens d'Oran pourraient parler aussi de la loi 
qui condamne les juges à les envoyer faire rire le Prophète à la 
prison. 

V 

La prison d'Oran a un grand nombre de succursales dont la 
direction est également confiée à M. Faure. De plus des groupes 
de détenus sont détachés dans différentes fermes des environs 
où on les occupe au défrichement. 

Ce système me paraît excellent, et il donne, m'a-t-on assuré, 
de fort bons résultats. Les condamnés ne restent pas dans 
l'oisiveté, seuls en face de leurs mauvaises pensées et leurs 
rancunes. Le travail du défrichement est assez pénible et la fati
gue qui s'ensuit amène des nuits paisibles, entièrement rem
plies par le sommeil. Et puis ils vivent au grand air ; leur 
horizon n'est point borné par quatre murailles, mais par des 
montagnes verdoyantes ou des oasis de palmiers. Us ne respi
rent point l'atmosphère malsaine de la prison et ne peuvent se 
corrompre ainsi l'un l'autre. 

M. Faure a bien voulu me conduire à Arbal, à la ferme de 
M. Camalunga où sont occupés une vingtaine de détenus. Us 
travaillent sous la surveillance d'un seul gardien. Il n'y a jamais 
de rébellion et les évasions sont rares. 

— Quand un détenu s'échappe d'un chantier, me disait 
M. Faure, généralement il revient à la prison d'Oran au bout de 
deux ou trois jours. Il invoque alors comme excuse qu'il a été 
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maltraité par le gardien on qu'il était malade. Bien plus sou
vent la vraie cause est que. ne se trouvant pas très loin de son 
douar ou de sa tribu, il a voulu voir comment les choses se 
passaient chez lui en son absence, si ses affaires marchaient 
bien, si son bétail était en bon état, si son cheval n'était pas 
malade, si ses femmes lui étaient fidèles et n'étaient pas parties 
avec un autre Arabe, etc. Quand sa curiosité est satisfaite, il 
redoute de retourner au chantier, et préfère venir se remettre 
entre mes mains à Oran en invoquant une excuse quelconque. 
Je le punis légèrement et, au bout de quelques jours, je le ren
voie dans un autre chantier. Quant aux évasions véritables, elles 
sont excessivement rares. 

M. Camalunga loge et nourrit les détenus qu'il occupe ; de 
plus, il paie cinquante centimes par homme et par jour à 
l'Etat ou à l'entreprise. Les détenus sont bien nourris. Je les ai 
vu travailler pendant plusieurs heures et je ne craindrai pas de 
dire qu'ils ne sont pas surmenés. Les Arabes en général 
travaillent assez courageusement, sans trop se faire prier ; mais 
les Juifs font piteuse mine. Le gardien est obligé de les stimuler 
sans cesse. 

Le soir M. Faure me pria de passer une inspection médicale 
de ces hommes. Aucun des Arabes ne réclama, disant préférer 
cette vie au grand air à la vie oisive et étouffante de la prison. 
Seuls deux Juifs vinrent pleurnicher, suppliant qu'on les 
ramenât à Oran. C'étaient des mercantis, des espèces de came
lots arabes dont il est absolument impossible de tirer !e moin
dre travail. 

Cette visite à Arbal m'a laissé la plus heureuse impression. Il 
me semble qu'il y aurait grand intérêt à essayer de ce système 
en France. Par ce moyen le condamné pourrait réellement se 
régénérer tout en fournissant un travail utile. 

D ' EMILE LAURENT 



R E V U E BIBLIOGRAPHIQUE 4 3 5 

R E V U E BIBLIOGRAPHIQUE 

La lutte contre le crime, par M. Paul HYMANS (Bruxelles 1892) 

Nous avons lu avec plaisir ce discours prononcé à la séance 
solennelle de la conférence du jeune barreau de Bruxelles. 
L'auteur, M. Paul Hymans, est un avocat de grand avenir, qui, 
au Congrès du mois d'août dernier, a donné despreuves détalent, 
de souple et lucide intelligence. Il parle avec charme, et il écrit 
de même. Sous une forme littéraire, il présente un exposé subs
tantiel et une critique incisive des doctrines criminologiques. 
Il se rallie à celle que les Archives ont toujours préconisée. 
Ce n'est pas qu'il méconnaisse l'importance des recherches 
lombrosiennes. bien qu'il relève malicieusement (p. 70), quelques 
ètrangetés un peu fortes de Lombroso, quelques spropositi, dirait 
Colajanni. Mais il s'étend surtout sur les causes sociales, il cite 
avec raison les beaux travaux statistiques de son savant compa
triote, M. Hector Denis, sur les rapports des crises économiques 
avec la criminalité (p. 23-25). Les questions pénitentiaires sont 
traitées avec une sûreté de coup-d'œil et un sens pratique, qui 
étonnent chez un si jeune esprit. On lira notamment ce qui a trait 
aux effets du régime cellulaire, tels qu'ils ont pu être observés 
en Belgique plus qu'ailleurs. Cette prétendue panacée du crime a 
subi là-bas une épreuve qui n'a rien d'encourageant, si l'on en 
croit M. Hymans qui, grâce à son ami M. Prins, inspecteur 
général des prisons belges, a eu toutes les facilités possibles 
pour recueillir des informations. Entre autres inconvénients, la 
prison cellulaire a celui-ci, très grave, que les ouvriers « y désap
prennent leur métier », et, qui plus est, y désapprennent la vie 
sociale. » Il sort de là des « ouvriers déclassés » autant qu'énervés 
et atrophiés. En somme, ce discours montre le vif et fécond 
intérêt que prend la jeunesse belge aux études de sociologie 
criminelle. « C'est que, nous dit l'auteur en terminant, sous les 
formules abstraites, on sent palpiter la vie... on pénètre, selon 
l'éloquente expression de V I . le professeur Heger, dans le drame 
social... et l'on sort de cette vision avec une immense pitié, et 
une soif infinie de progrès, de justice et de bonté. » 
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La responsabilité des criminels, pa r M. F A B R E G U U T T K S , p remier 
prés ident de la Cour de Toulouse , m e m b r e de l 'Académie des 
sciences, inscript , et bel les- le t t res (Maresq aîné, 1892) 

Cette b rochure se r e c o m m a n d e suffisamment par l 'autori té 
scientifique et la haute si tuation judicia i re de son au teur ; elle 
mon t r e que l 'état-major de la mag i s t r a tu r e est loin de res ter 
é t ranger à la rénovation des idées en philosophie pénale. Après une 
revue exacte et rapide des a t te intes appor tées à l ' intégrité de la 
personne pa r les d iverses formes de la folie, le savant magis t ra t 
s 'occupe de l 'anthropologie cr iminelle , à propos de laquelle il bat 
en brèche le fameux type lombros ien , et sur tou t de la sociologie 
cr iminel le . Il témoigne aux sociologues beaucoup de faveur, et. je 
lui dois, personnel lement , des r emerc i emen t s pour la man iè re 
dont il s 'exprime à mon égard , bien qu'il se refuse à admet t r e m a 
théor ie de la responsabi l i té . Au moins paraî t - i l sent ir l 'opportu
nité d 'une tentat ive faite dans le but d 'asseoir l ' imputabilité 
mora le su r de nouveaux fondemen t s . Ses conclusions sont à 
r e m a r q u e r . « Les théories des anciens cr iminal is tes étaient t rop 
exclus ives . Il faut, dé so rma i s , que les sciences sociales et les 
s iences na ture l les se rapprochen t et s 'éclairent. La peine à infliger 
doit être en rapport , non seulement avec le cr ime extér ieur , mais 
avec la na ture de la pervers i t é du coupable . » En somme nous 
s o m m e s heureux de pouvoir compter M. le p remier prés ident 
Fabregue t tes pa rmi les fauteurs éminents du courant d ' idées pro
pagé par les Archives. 

La loy de Lynch en los Estados Unicos, d isser ta t ion pa r le D r lozé 

Gonzalez, professeur de Droit pénal à la Havane . 

M. Gonzalez a i e courage de ses opinions , et, comme il n 'a ime 
pas à suivre les sent iers ba t tus , il t rouve à la loi de Lynch, que 
tout le monde, moutonn iè rement . s 'accorde à ana thémat i se r . une 
foule de sér ieux m é r i t e s : ce « s ingul ier phénomène social con
firme beaucoup de doctr ines d e l à moderne science pénale : le 
ca rac tè re na ture l d e l à fonction sociale de répression, — son fon
dement , qui est la nécess i té d e la défense sociale, et non d 'autres 
fins abs t ra i tes , complètement a b s u r d e s malgré leur élévation, — 
la nature vraie et le but de la peine, comme simple moyen de 



R E V U E BIBLIOGRAPHIQUE 437 

répress ion, — la doctr ine qui fonde la peine su r le degré de 
danger présenté par le coupable et sur le mobile de son délit, — 
l 'avantage indiscutable d 'une répress ion p rompte , rapide, éner 
gique. » Aussi un ami de l 'auteur lui disait-il il y a peu de temps, 
dans un accès d 'admirat ion des Eta ts -Unis :« Combien de pro 
b lêmes posés théor iquement par la vieille Europe , ce peuple 
é t range a-t-il résolus pra t iquement ! » Il nous est difficile de pa r 
tager cet en thous iasme. Mais le travail du D1' Gonzalez n'en est pas 
moins r ecommandab le pa r les documents de faits qu'il contient, 
par la net teté et l ' indépendance des idées, j 'a joute par la contr i 
bution qu'il appor te à la question toujours pendante de la cr imi
nalité des foules. 

G. TARDH 

KOTES ET DOCUMENTS 

DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

A propos de Ravachol : esquisse de psychologie et de sociologie 
par A . H A M O N {La question sociale, 1" juillet 1892). 

Dans cette étude, courte et dense, l 'auteur met en lumière 
l'influence du milieu social sur la product ion des actes dits 
cr iminels , pa r la pe rmanence incitatrice de cer ta ins vices du 
sys tème économique, su r les au teurs de ces actes , pa r le défaut 
de l ' initiation éducat ive ou la t ransformation dégénérat ive , sous 
le joug de la misère ou des habi tudes qu'elle p répare et maint ient . 
Ravachol , pour tout observa teur de bonne foi, est une vict ime 
de l 'ambiance où il a vécu, un révolté qui n'a pas eu la puissance 
de met t re un frein à des impulsivités dange reuses , parce qu'il 
est d e m e u r é un non-dégrossi , un antisocial par haine d 'une 
collectivité à ses yeux trop iniquement organisée , mais , en s o m m e , 
un antisocial dans l 'acception générale du te rme, parce qu 'en 
tuant .non les au teurs des mons t ruos i tés que son clan r ép rouve , 
aussi des indifférents et des humbles , il a oublié la g rande loi de 
tolérance mutuelle et de sol idar i té . Il n 'a gardé des obl igat ions 
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du principe que son application au c lan ; il n 'est point sort i des 
limites de la compréhens ion du sauvage , découvrant en cela 
l 'a tavisme de Lombroso comme les t endances d'une doctr ine 
t r è s scientifiquement r e t rog rade , avec des apôtres les p lus 
dis t ingués , les Krapotkine , les E. Rec lus , etc. Voilà déjà que je 
diffère beaucoup d'opinion avec le sympa th ique auteur de l 'élude : 
j ' en diffère non moins sur la quest ion de la responsabi l i té . Hamon 
nie la responsabi l i té , .l 'estime que, sans être en possession du 
l ibre-arbi t re , l 'homme et m ê m e l 'animal acquièrent aux frotte
men t s réc iproques un inst inct ou sen t iment du bien faire et du 
mal faire vis à vis d 'autrui . qui est le mei l leur régula teur de la 
sol idar i té mutuelle et engendre une responsabi l i té relat ive, 
suffisante à dé te rminer les droi ts du lésé contre le nocif. Seule
ment , je n ' admets pas que ces droi ts puissent aboutir à la sa t i s 
faction d 'une sorte de vindicte : ils ne saura ien t se concilier 
qu 'avec une s imple répara t ion, et, si le dommage intéresse la 
collectivité, avec une répress ion toute prévent ive de nouveaux 
at tentats , une contrainte de r ed re s semen t moral suscept ible 
d ' a s su re r l 'assouplissement, du sujet au milieu, à chaque degré de 
son évolut ion. Je touche à u n e quest ion t rès grosse . Mais je n 'ai 
ni le t emps ni l 'espace pour la d iscuter . Ravachol , selon moi , 
est un responsable . Il a agi avec la notion du mobile, et de la 
conséquence dans l 'acte. Mais combien sa responsabil i té me 
para î t a t ténuée ! Je l 'écris s a n s e m b a r r a s , en face des indignat ions 
p lus ou moins factices des r ep ré sen t an t s d'une autor i té , hé las ! 
t r o p souvent reprehens ib le , et des indignat ions irréfléchies de la 
m a s s e imbécile. Sur ce point, je m e rapproche de la man iè re de 
voir de Hamon . Je n 'excuse p a s les a t t en ta t s de Ravachol d 'après 
leur analogie ou leur s imi l i tude avec des actes chaque jour 
accomplis , sous l 'égide des codes , contre les individus de toutes 
catégories : le mal est toujours le m a l ; il ne peu! s 'ériger en 
droit de quelque par t qu'il v ienne , sous quelque étiquette qu'il se 
dérobe . Mais , chez un non -dég ros s i . qui sent et réagit avec 
in tens i té , s ans contre-poids dans le jugement , il est excusable 
dans la m ê m e proport ion qui mér i t e ra i t l 'aggravation chez les 
individus t r è s affinés. Ravacho l est un pauvre diable, né dans 
les bas- fonds du peup le ; il a crû m a l g r é les p r iva t ions : ma i s son 
naturel api toyable, s'il l'a aidé à suppor te r pour lu i -même bien 
des souffrances, l'a en t ra îné à s ' ind igner facilement au spectacle 
de celles des a u t r e s ; il a comparé l'excessif dénûment des 
misérables du prolétar ia t , en dépit du dur labeur , avec l'excessif 
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regorgement des r iches, en dépit de l 'oisiveté; il a t iré ses con
clusions d ' après ses moyens cé rébraux . Dans son état de récep
tivité aux sollicitations d e l à révolte , à la p ropagande des doctr ines 
répondant le mieux à ses dés i r s de réforme, il est devenu 
anarchis te mi l i tant . Ce n 'est pas un méchant , non p lus un vicieux ; 
il ne s'est j amais vaut ré dans la débauche, ni adonné à l ' ivro
gne r i e ; il est t rès affectif; il a montré de l 'abnégation en reven
diquant pour lui seul des oeuvres où il était pe rmis de reconnaî t re 
la main de d ivers complices; il a toujours songé aux compagnons 
lorsqu' i l a recueill i quelque profit de ses œuvres et.il n 'a point de 
r ancune pour l 'ancien ami qui l'a tant chargé . C'est un senti
menta l ; mais , sous le rappor t intellectuel, un véri table impondéré . 
Il a, comme point de départ , un mobile avouable, la volonté de 
venger des c a m a r a d e s odieusement t ra i tés p a r des mag i s t r a t s ou 
par des agents subal ternes dont la condui te a été tolérée. Mais 
quelle disproport ion entre les moyens choisis pour satisfaire à 
ces mobi les et le but indiqué p a r ceux-ci! Le sauvage , pour se 
d é b a r r a s s e r d'un seul, r i sque sans hés i ter la vie de p lus ieu r s 
innocents : il n'a pas réfléchi à cela et quand on lui par le de la 
lâcheté d 'une telle action (le mot lâcheté convenait assez peu d a n s 
l 'espèce), il s 'émotionne et éprouve de s incères regre t s . Le m ê m e , 
dans un m o m e n t de pénur ie , t rouve abso lument na ture l d 'aller 
p r end re l 'argent d'un vieil e rmi te , et, comme le possesseur du 
t résor gêne, il le tue : c'était un inuti le, un paras i te , un de ces 
t r is tes types d 'exploiteurs par la mendici té faussement beso
gneuse ; mais il avait le droit de vivre tout comme un au t re , et 
l 'anarchiste le suppr ime , en p roc lamant le droi t de tous à l 'exis
tence ! A son tour, on le suppr ime comme un encombran t 
dangereux et un scélérat incorr igible . La société a-t-elle m o n t r é 
dans cette occasion beaucoup plus de just ice et de logique? Non. 
Elle était responsable du défaut d 'éducation de Ravachol , 
responsable des iniquités qui soulevaient les colères et les reven
dicat ions d'un m e m b r e de la collectivité, en plein droit de vivre 
et s ans moyen de l 'exercer : elle devait se p réserver d 'écar ts 
dangereux pour elle, ma i s chercher à amende r une na ture ab rup te , 
apte à devenir uti le. Je sais bien que l ' amendement est un rêve, 
une ch imère , à une époque et dans un pays où l'on est encore à 
a d m i r e r le rég ime des pr isons et du bagne exotique, foyers de 
corrupt ion et de pour r i tu re m o r a l e ; m a i s il est pe rmi s d 'élever 
la voix au nom de pr inc ipes supér ieurs à ceux qui ont la pré ten
tion de tout régler de par la rout ine dans un monde affadi. De 
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tout cela, pa r exemple ! à voir d a n s Ravachol un apôt re-mar tyr 
de l ' idée rénovatr ice , il y a loin, t r è s loin. Le personnage est bien 
plutôt en sa place à côté d'un Jacques Clément et d'une Charlotte 
Corday, toute différenciation d a n s la man i è r e d'obéir à des 
mobi les , d 'ai l leurs t rès ana logues , é tant écar tée . Le moine tue 
p a r fanat isme cathol ique un roi exécré, la jeune femme par 
fanatisme girondin un démocra t e en ragé : tous deux avec un 
aplomb qui contraste avec l ' i r ra i sonnement , car le premier ne 
pouvait pas p lus amener le t r iomphe définitif âc la Ligue pa r son 
coup de poignard , que la seconde empêche r le ter ror isme p a r 
son coup de couteau. Ravachol , lui, tue e t ' vo le par fanatisme 
anarchis te , avec p lus d ' i r r a i s o n n e m e n t q u e ses devanciers , pa rce -
qu'il est sorti d 'une couche p lus g ross i è re , est demeuré p lus fruste 
d 'éducation et appar t ien t à un groupe poli t ique plus nébuleux en 
ses aspi ra t ions . Tous se re s semblen t et si l'on a eu de la pitié 
pour les uns , on doit aussi en avoir pour l 'autre . ( 1 ) C o m m e je 
souscr i s , sans rét icence, au r a p p r o c h e m e n t si logique esquissé 
pa r Hamon, entre l 'ut i l i tar isme féroce et personnel dont Ravachol 
s 'autorise pour agir contre la collectivité, et l 'ut i l i tar isme encore 
p lus féroce dont la même collectivité s 'autor ise pour écraser 
chaque jour les meil leurs au profit de quelques détestables ! 

D ' A. CORRE 

La psychologie des Césars, par le D r Maurice Beaujeu, médecin 
s tagia i re au Val-de-Grâce. 

Il y a un an, à peu p rè s , M. le professeur Lacassagne , insistai t 
dans les «Archives » su r l ' intérêt et l 'utilité que présen te ra ien t 
des é tudes cVarchéologie médicale. Joignant l 'exemple au précepte , 
le Maître commença une é tude s u r Mara t , dont les nombreux 
aud i t eu r s de son cours à l'Université lyonnaise, eurent un 
chapi t re en p r imeur . L 'ouvrage n 'a pas encore paru, mais le peu 
qu'on en connaît , a suffi, a décidé de t ravaux , moins importants 
s ans doute, ma i s en tout cas fort in té ressan ts . 

Le docteur Maurice Benujeu, n o u s en offre un avec la psycho
logie des Césars. 

La théorie cérébrale su r laquelle est fondé cet essai psycholo-

(!) Un paralh'k: outre l'ange de Vtissnashiiit M rarclirnige de la dynamite, prolt 
pudor! Et pourquoi pa= ! 



REVUE DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS SAVANTES 44 . 

R E V U E DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS SAVANTES 

Société de médecine légale 

Séances des G lévrier eL 13 mars 1893. — Présidence de M. Falret 

EMPOISONNEMENT A DISTANCE PAR LE GAZ D'ÉCLAIRÀPE 

M. Brouardel.— M. le docteur Guillié (de Villeneuve-la-Guyard) 
nous a ad ressé une in téressante observat ion d ' empoisonnements 
mult iples produi ts à dis tance par le gaz d 'éclairage, dans deux 
habi ta t ions sous lesquelles passai t une conduite de gaz, enfouie 
dans une t ranchée de 0"'80 cen t imèt res de profondeur . Pa r suite 

gique, il est inutile de dire quelle elle est ; chacun connaît les 
t ravaux de l'école lyonnaise, et le Professeur Lacassagne a assez 
souvent expliqué pourquoi il rangeai t les manifestat ions de l 'être 
humain en frontales fintel iigentes), occipitales ( instinctives), parié
tales (actives), pour qu'il soit inutile d ' insis ter . 

Part i de là, le D' Beaujeu s'efforce de chercher quels sont 
pa rmi les Césars , les frontaux, les par ié taux et les occipitaux, ou 
plutôt — car ils sont presque tous occipitaux — quelles sont les 
anomalies , ies ma lad i e s , les pe rvers i t é s de leurs différents 
instincts fondamen taux ; — il étudie ce qu'est en par t icul ier la 
césarite} cette maladie indiquée par Lacassagne, et qui est la folie 
de la dominat ion, l ' épanouissement des inst incts au tor i ta i res 
(c 'est-à-dire d 'une forme de l'instinct cons t ruc teur) non com
pensés . 

On comprend combien le sujet est vas te , combien il p rê te à 
développements . L 'esquisse du D r Beaujeu est t rès in téressante ; 
elle nous remet en mémoire un certain nombre de faits vérita
blement ex t raord ina i res et sur lesquels il est loisible de phi lo
sopher longuement . Il nous explique comment la toute-puissance, 
le manque de frein, amène et p répare , sur les témoins p r éd i s 
posés, des excès stupéfiants. 

Ce t ravai l , qu 'agrémente parfois une pointe de paradoxe , est 
d'une lecture facile, agréable . La ,( psychologie des Césars » fait 
honneur au laboratoire de l 'Universi té de Lyon. 
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de l 'emploi d'un genre défectueux de s iphon, 100 mèt res cubes 
de gaz s ' infiltrèrent dans les deux habi ta t ions , et six pe r sonnes , 
qui avaient resp i ré le gaz toxique, pendant leur sommei l , furent 
assez g ravement malades ; l 'une d'elles succomba sans avoir repr i s 
connaissance, quat re jours a p r è s l 'accident . 

Deux faits in té ressan ts , concordant d 'a i l leurs avec ce qu 'on 
re t rouve dans les cas analogues , sont à re lever dans l 'observation 
de M. Guillié : c'est l 'absence d 'explosion, malgré une lampe qui 
était restée a l lumée, et, d 'aut re par t , l 'absence de toute odeur de 
gaz d 'éclairage, qui aura i t pu aver t i r les hab i tan t s du danger 
qu ' i ls couraient . Il est p robab le que cette absence d'odeur et de 
détonat ion résulte de la sélection qui se fait, dans le sol, entre 
les gaz const i tuant p a r leur associat ion le gaz d 'éclairage ; c'est 
ainsi que l 'oxyde de carbone, qui est inodore , filtre p lus facile
ment que les au t res et peut dé t e rmine r des accidents avant qu'une 
odeur caractér is t ique n'ait a t t i ré l 'a t tention. 

DE LA TOXICITÉ DU SULFOCYANURE DE MERCURE 

M. Ouchinsky.—Les expér iences su r les an imaux mont ren t 
que le sulfocyanure de mercure , in t rodui t d a n s l 'estomac à i'aide 
d 'une sonde, après avoir été s implement délayé dans de l 'eau, 
dé te rmine des accidents assez g raves , m a i s non mortels , m ê m e 
à des doses élevées, parce que le poison est rapidement éimiiné 
par les vomissements . Lorsque, a u cont ra i re , on injecte dans 
l 'es tomac une solution de ce sel d a n s du ch lorure de sodium p a r 
exemple , les accidents sont plus g r a v e s ; mais cependant , là 
encore, les vomissements suffisent à amene r une élimination assez 
rapide pour empêcher la mort . Chez les an imaux qui ne vomissent 
p a s , comme le lapin, la mor t survient assez rap idement . 

L'injection in t ramuscu la i re de sul focyanure de mercu re n ' amène 
des accidents mortels que lorsqu 'on a employé du sel à l'état de 
solution. 

M. Bvouardel. — Dans un cas d ' empoisonnement mortel autour 
duquel il a été fait quelque brui t , le sulfocyanure de mercure a 
pu être incr iminé, et l'on doit en conclure que , sur tout dans les 
cas où le sulfocyanure n 'est pas pu r et renferme un excès de sel 
mercur ique non précipité, les accidents dé te rminés p a r c e produi t 
peuvent être beaucoup p lus g raves que ne semblent le montrer 
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les expér iences de M. Ouchinsky, s 'appliquant au sulfocyanure de 
mercu re pu r . 

Le cas auquel je fais allusion est celui d'un jeune mil i ta i re , 
mort quinze jours après l ' ingestion d 'un médicament suspect 
délivré par un infirmier, ingestion qui avait été suivie i m m é d i a 
tement d 'accidents des plus graves . 

L 'analyse chimique permi t de re t rouver dans les v iscères des 
quant i tés appréciables d 'un sel mercur ie l qu'il ne fut pas possible 
de dé terminer , mais , d 'après les rense ignements recueillis d a n s 
l 'enquête, on a pu supposer que le produi t donné par e r r e u r 
devait ê t re du sulfocyanure de mercure , p rovenan t des rés idus 
d 'une p répara t ion de serpents de Pha raon , oubliés dans un 
mor t ie r . 

DE LA RESPONSABILITÉ DES ÉPILEPTIQUES AU POINT DE VUE 

MÉDICO-LÉGAL 

M. Vallon.—Chargé d 'un r appor t médico-légal pour appréc ie r 
la responsabi l i té d 'un épileptique a r rê té pour vol qualifié, j ' a i 
conclu à la responsabi l i té , at tendu que le vol était p réparé , 
accompli en pleine conscience et qu'il ne ressembla i t en r ien aux 
actes impulsifs des épileptiques accomplis sous l'influence d 'un 
accès. Il serai t , en effet, exagéré de déclarer que tous les épi lep
tiques sont i r responsab les d'une façon générale , car il n'y a pas 
une épilepsie au point de vue médico-médica l , m a i s des épi lep
tiques. 

M. Garniei'. — On doit tout au moins cons idérer la r e sponsa 
bilité de Pépileptique comme a t ténuée , car celui-ci, m ê m e en 
dehors des accès, est un ma lade . 

M. Motet. — Les actes p rémédi tés , chez les épilept iques, ont 
un carac tè re spécial qu' i ls t irent de la maladie , mais ils n 'en 
sont pas moins just iciables d 'une pénali té , du moment que l'on 
peut faire intervenir une par t de volonté. 

M. Briand. — Il est d 'autant plus difficile d 'apprécier les actes 
des épi lept iques que ceux-ci sont souvent des s imula t eu r s . C'est 
ainsi que j ' a i observé un malade atteint en réalité d 'une épilepsie 
vra ie , et s imulant , en outre de son propre aveu, des a t taques 
d 'épilepsie absolument ca rac té r i s t iques . 
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M. F air et. — Il est difficile d ' admet t re que , dans un cas ana
logue à celui que vient de rapporter M. Vallon, la maladie so i t 
tout à fait é t r angè re à la combinaison de l'acte délictueux, m a i s 
une conclusion absolue est t rès délicate, et la création d 'as i les 
spéciaux simplifierait beaucoup notre rôle. 

M. Christian. —• J ' admets la responsabi l i té absolue des épilep-
t iques et la création d 'asi les spéciaux ne résoudra i t pas la ques
tion, car , p o u r p r o n o n c e r la séques t ra t ion , nous nous t rouver ions 
en présence des m ê m e s difficultés. 

La séance est levée. 

Séances des lu avril et 8 mai 18'JiJ. — Présidence de M. FALRET 

HOMICIDE COMMIS PAE UN PARALYTIQUE GÉNÉRAL 

M. Motet. — Un h o m m e p résen tan t l 'aspect d 'une personne en 
état de démence était soumis depuis que lques jou r s à une s u r 
veil lance spéciale , car il venait de commet t re une série d 'actes 
dé ra i sonnab les , manifestant des idées de g randeur , achetant des 
machines , embauchan t dès ouvr i e r s , se l ivrant à des dépenses 
exagérées , se la issant aller a des excentr ici tés choquantes . Cet 
état de démence était si récent , que la famille du malade hésitait 
à le faire interner , et se contentait de le faire accompagner par un 
de ses cousins . On lui laissa p r e n d r e dans une chambre d'hôtel 
une canne qui ne lui appar tena i t pas , et l'on ne s 'aperçut pas qu'il 
s 'agissai t d 'une canne à épée . Dans une altercation qu'il eut, 
quelques ins tants plus ta rd , avec le concierge d 'une maison dans 
laquelle il avait pénétré , ie malade menaça celui-ci de cette canne 
et, comme la personne qui l 'accompagnai t cherchai t à la lui enle
ver , la lame se t rouva tout d'un coup dégagée et le concierge 
reçut une u lessure mortel le . 

L 'examen médico-légal a mont ré qu'il s 'agissai t bien d'un cas 
de démence symptomat ique , d 'une méningo-encéphal i te et le 
meur t r i e r fut déclaré i r responsab le . Mais il est une question qui 
vient compliquer cet te affaire, et c'est pourquoi j ' a i cru devoir lui 
donner quelque développement : c'est qu 'en effet une action civile 
va être intentée contre la famille de cet aliéné, tendant à la rendre 
responsable de l 'assass inat commis p a r ie ma lade qu'elle n 'avait 
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pas soumis à une surveil lance suffisante. C'est s u r ce point que 
je dés i re at t i rer votre attention. 

M. Christian. — La question est, je crois , t ranchée p a r la jur is
prudence et donne tort aux vic t imes; ma i s , en réali té, au point de 
vue mora l , la famille doit être considérée c o m m e ayant une ce r 
ta ine par t de responsabi l i té , a t tendu que le malade présen ta i t 
depuis cinq jours au moins des s ignes d 'al iénation absolument 
évidents et qu 'on aura i t dû le séques t re r immédia tement . 

DE LA DÉCLARATION DE LA NATURE DE LA MALADIE DES 

PENSIONNAIRES DES MAISONS DE SANTÉ. 

M. he Blond. —L'a r t i c l e 5 de l 'arrêté préfectoral concernant 
l e s ma i sons de santé pr ivées exige dans les v ingt -quat re heu re s 
la déclarat ion, au commissai re de police, de la na tu re de la 
ma lad ie de toute pe r sonne entrée en t ra i tement dans une de 
ces m a i s o n s ; cette déclarat ion a sur tout pour bu t d 'empêcher les 
d i rec teurs de recevoir des malades at teints d 'al iénation men ta le 
ou d 'une affection contagieuse. Il me semble que l'on ne peut 
obliger ainsi les médecins de maisons de santé à violer le secret 
professionnel au dét r iment des ma lades qui viennent p réc i sément , 
le plus souvent , cacher la na ture de leur maladie , quand il s 'agit 
d 'une syphil is , par exemple. L 'adminis t ra t ion nous met donc a lors 
dans l 'obligation de satisfaire à ses exigences en faisant de 
fausses déc la ra t ions . 

T)K L'ÉTUDE DES MOISISSURES DU CADAVRE AU POINT DE VUE 

MÉDICO-LÉGAL . 

M. Motet.— M. Heini nous a adressé un in té ressan t t rara i l 
sur les données que pourra i t fournir l 'étude de la flore des 
cadavre . 

Envisageant les différents cas qui peuvent se r encon t re r en 
médecine légale, il pense que diverses espèces de mois i s su res 
doivent exister sur le cadavre inhumé, immergé ou exposé à l 'air 
l ibre et a r r ivé à des degrés divers de putréfact ion. 

Pour M. Heim, les végétaux, au m ê m e titre que tes insec tes , 
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aident à la dispari t ion naturel le du corps en voie de décompos i 
tion. Leu r é tude pourra i t donc r endre les m ê m e s services que 
l 'é tude des insectes faite déjà dans p lus ieurs autopsies médico-
légales pa r M. Mégnin. 11 invoque, c o m m e preuve à l 'appui, la 
r ichesse mycologique des v iandes a l t é rées . 

Pensan tque , pour a r r ive r à d e s données précises. i l est nécessa i re 
non seulement d 'observer , m a i s encore d 'expér imenter , M. Heim 
conclut à la nécessi té de noter exac tement toutes les c i rconstances 
d a n s lesquelles se t rouve le cadavre lors de la constatat ion des 
mois i s sures , d 'é tudier et de cultiver ces mois i ssures sur des 
milieux appropr i é s , et d 'exposer à la putréfaction dans des con
dit ions d iverses des corps de mammifè res dont la s t ructure se 
rapproche le plus de celle de l 'homme. 

AI. Mégnin. — Sans vouloir p ré t endre que l 'étude de la flore du 
cadavre ne puisse donner des résul ta ts au point de vue médico-
légai, je crois que ces résul ta ts ne peuvent ê t re comparés à ceux 
qu'on obtient p a r l 'étude des insectes . Rela t ivement à ces der
n i e r s , en effet, les mois i s su res sont excessivement r a r e s sur les 
corps en voie de putréfact ion. Pour m a part , je n 'ai pu les r en 
contrer que dans deux cas . J'ajoute que , dans ces deux faits, il 
s 'agissai t d 'un cadavre abandonné dans une cave, c 'est-à-dire 
d a n s un endroi t où se t rouvai t réun ies les mei l leures condit ions 
de tempéra ture et d 'humidi té nécessa i res au développement des 
champignons . 

L a séance est levée. 

NOUVELLES 

NÉCROLOGIE. — Nous avons le regre t d 'annoncer la mort du 
D r Delasiauve (de Paris) et du D' Val tany, le jeune et dist ingué 
professeur de Médecine légale à P r a g u e . 

L 'Etat vient d 'accorder une subvent ion de 526,100 francs pour 
la construct ion d'un institut médico- léga l à Par i s (voir Semaine 
Médicale, 1891, p . 288). La par t contr ibut ive du dépar tement de 
la Seine s'élève à la m ê m e s o m m e , ce qui fait 1,052,200 fr. comme 
chiffre de prévis ion totale. 



NOUVELLES 447 

SUICIDES DANS L'ARMÉE ITALIENNE. — De 1 8 7 5 à 1 8 8 0 , on comp
tait 0 , 4 2 7 suicides pour 10OO hommes. En 1 8 8 6 , une sensible amé
lioration s'était produite; la proportion était descendue à 0 , 2 4 0 

et 0 , 3 0 0 en 1 8 8 7 ; mais ce progrès a été de durée éphémère et on 
relève 0 , 450 en 1 8 8 8 , puis 0 , 380 et enfin 0 , 3 9 0 et 0 , 3 3 en 1 8 9 1 

(France, 0 , 2 8 0 pour 1 0 0 0 ) . 

Ce sont les gradés qui y ont le plus souvent recours, car sur 
8 7 suicidés, on compte 3 2 sous-officiers, 1 3 caporaux et 4 2 soldats 
seulement. 

LA MORT PAR LES ANESTHÉSIQUES. — D'après Curet, les stastis-
tiques du dernier Congrès allemand de chirurgie accusent 7 morts 
sur 2 , 8 9 9 anesthésies par le chloroforme, 1 0 -sur 4 , 1 1 8 anesthé-
sies mixtes par le chloroforme et l'éther, 1 sur 4 , 5 8 8 par le 
brométhyle. Dans une série de 1 4 , 5 0 6 anesthésies par l'éther : 
aucun décès. 

CONGRÈS ANNUEL DES MÉDECINS ALIÉNISTES DE ERANCE ET DES 

PAYS DE LANGUE FRANÇAISE (Session de La Rochelle 1893). — 
Le Congrès annuel des Médecins aliénistes de France et des Pays 
de Langue française se réunira à La Rochelle, du 1 " au 
6 août 1 8 9 3 . 

Le Congrès discutera spécialement les questions suivantes : 

1» Pathologie ; Des auto-intoxications dans les maladies men
tales. Rapporteurs : MM. les docteurs Régis et Chevalier-
Lavaure ; 

2° Médecine légale : Des faux témoignages des aliénés devant 
la Justice. Rapporteur : M. le docteur Cullerre ; 

3° Législation et Administration : Des Sociétés de patronage 
des aliénés. Rapporteur : M. le docteur Giraud. 

LES EMPOISONNEMENTS EN ANGLETERRE. — Les documents offi
ciels nous fournissent quelquefois de curieux renseignements qui 
ne manquent pas d'un certain intérêt. A ce titre nous emprunterons 
à la Statistique générale du Koyaume-Uni des données tout par
ticulièrement instructives sur les empoisonnements accidentels 
ou volontaires dans les diverses régions des Iles Britanniques. 

Le nombre total des décès par suite d'empoisonnement n'a pas 
été moindre, en 1 8 9 1 , de 8 7 6 cas, accusant une supériorité de 
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242 sur celui enregis t ré , p o u r la m ê m e cause en 1889. De ces 876 
cas , 544 doivent être a t t r ibués à des accidents fortuits , 327 à des 
idées bien prémédi tées de su ic ide , 5 seu lement à des homicides 
volonta i res . 

Les empoisonnements acc idente l s (544 cas) n'ont pu être p a r 
fai tement établis, quant à leur cause efficiente, dans 132 cas : 114 
sont dns à l ' ingestion des narcot iques (onium. l audanum, m o r 
phine) , 62 à l 'emploi du chloroforme, 31 à l 'acide carbonique. Le 
alcaloïdes faconitine, be l ladone , cocaïne, s t rychnine) ont été p r é 
férés dans 19 cas , les ac ides miné raux dans 17. l 'arsenic dans 8, 
le cbloral dans 7, et l 'acide oxalique dans 2 seu lement . Les 
au t res décès, an nombre de 152, proviennent de l 'emploi de divers 
poisons mélangés , ou dont on n'a pu, dans 24 de CPS cas , décou
vr i r la vér i table composit ion. 

Les suicides bien carac tér i sés , par empoisonnement , s'élèvent 
en 1891, an chiffre de 327. dont 56 seulement , soit 17,1 0/f). sont 
a t t r ibués à l 'opium, au laudanum et à la morph ine . L'acide carbo
nique a été de beaucoup le plus recherché , et. compte à son actif 
63 cas , soit 19 0/0 du chiffre total des décès . Les acides minéraux 
figurent, dans le tableau des causes , pour 28 cas , dont 6 seule
men t doivent ê t re a t t r ibués à l 'arsenic. Malgré la surveil lance 
légale, les poisons soumis à des res t r ic t ions ont, été maintes 
fois e m p l o y é s : l 'acide p russ ique a favorisé 36 suicides, cer ta ins 
alcaloïdes des plus dangereux 27, et l 'acide oxalique 20 seule
ment . 

La proportion relat ive aux deux sexes n 'est pas par t icu l iè re 
men t sensible, puisque l'on t rouve 178 h o m m e s pour 149 femmes. 
Si ces dern iè res ont eu plus souvent que les h o m m e s recours au 
suicide, il est bon de r e m a r q u e r , p a r contre , que, les mor t s acci
dentel les pa r ingestion de poisons d ivers ont été deux fois p lus 
nombreuses chez eux que chez leurs compagnes . 

L E CLUB DES SUICIDÉS. — Une récente dépêche de Bucharest 
nous apprend que les autor i tés r o u m a i n e s v iennent d 'ordonner 
de sé r ieuses m e s u r e s de répress ion , à la sui te d'une enquête 
adminis t ra t ive qui a décelé la formation d'un club de suicidés 
parmi les jeunes officiers élèves de l 'Ecole mil i taire de Krajova. 

Ce club, qui compte pa rmi ses m e m b r e s des fils des p lus illus
t r es familles de Rouman ie et n o m b r e de j eunes gens de la 
noblesse, aura i t été organisé p a r un cadet de l'Ecole qui avait eu 
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connaissance d 'une institution analogue fleurissant en Amér ique . 
Ce jeune désespéré aurai t fait appel à ses camarades , et ces de r 
niers aura ient promptement. par tagé ses s ingulières opinions. Le 
p remie r d 'a i l leurs , il a prêché d 'exemple, et s'est suicidé publ ique
ment : ses adeptes n 'ont pas hésité un seul moment et se l ivraient 
stoïquement, à la mort quand le sort venait à les dés igner dans 
cette fatale loterie. Le club a compté jusqu 'à 90 m e m b r e s , et cinq 
cadets at tendaient pa t iemment qu 'une place leur fût offerte dans 
l 'Association par le décès d 'un des t i tu la i res . 

Les autorités roumaines , mises au courant des m œ u r s de cette 
nouvelle ligue de self-destruction, ont décidé, en t re aut res mesu
res coercit ives, que les survivants seraient déférés aux t r ibunaux 
pour avoir cherché à se sous t ra i re vo lonta i rement aux obliga
t ions de la loi mili taire. Elle espère met t re ainsi un t e rme à l ' en
gouement de suicide qui sévissait sur la jeunesse roumaine . ' 

LA CRIMINALITÉ! AUX ETATS-UNIS. - M . Fourn ier de Flaix 
établit , dans Y Economiste français, la s ta t is t ique suivante de la 
criminali té aux Eta ts -Unis d 'après les feuillets du Census de rn iè 
rement, pub l i é s . 

En 1880, le nombre des "personnes poursu iv ies s 'élevait aux 
Eta t s -Unis à 59.258, — chiffre qui est. devenu 82.529 en 1890. 
L 'accroissement a donc été cons idérable , puisqu'i l équivaut, à 39 
pour 100, —propor t ion bien supérieure à celle de la popu la t ion . 
D'après un aut re document , le nombre dps convicts, c 'est-à-dire 
des condamnés à des peines d'une cer ta ine gravi té , aura i t été 
por té de 35.588 en '1880 à 45.233, augmentat ion moins forte, 
sér ieuse néanmoins . Voici encore un rense ignement carac té r i s 
t ique. Le nombre des meur t r e s est t rès considérable aux E t a t s -
Unis . En 1890, le nombre des pr isonniers accusés de m e u r t r e 
s'élevait à 7386 ou 8,97pour 100, su r lesquels , il est vra i , 4425 sont 
à la charge des b lancs . 2739 à la charge, des nègres .94 à la charge 
des Chinois et 92 à celle des Ind iens . Les deux chiffres relatifs 
aux b lancs et aux nègres doivent être re tenus , d 'abord parce 
qu'i ls amoindr issent la criminali té des blancs et ensuite parce 
qu'ils mont ren t combien doit être pr is en considérat ion le milieu 
américain où tant de races diverses existent à côté les unes des 
aut res , spécialement p rès de huit millions de nèg re s . 

Autre renseignement curieux : su r les 4425 m e u r t r e s a t t r ibués 
aux b lancs , 56,14 pour 100 devraient ê t re por tés au compte de la 
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population née aux Etats-Unis et 43,86 pour 100 au compte de la 
population i m m i g r é e . Cette propor t ion est survei l lée de très p rès 
pa r les Amér ica ins , non sans ra ison, car la population immigrée 
étant bien inférieure en n o m b r e à la population terr i tor ia le , celle-
ci doit se préoccuper des é léments pe r tu rba t eu r s que l ' immi
gration introduit chaque année , chaque mois , chaque jour. Voici, 
au surp lus , la progress ion qu ' a suivie aux Eta t s -Unis la c r i m i 
nali té (prévention) depuis 1850, pou r toutes les races : 

Prisonninrs 

1850.. . . . . 6.73" soit 29.2 par 100.000 habitants 
I860 19.088 — 61 -
1870.. . . .. 32.901 — 87.5 — 
1880 , , 59.258 — 118 — 
1890 . . 82.329 — 132 — 

Malgré son rapide accroissement , la cr iminal i té aux Eta t s -
Unis est encore inférieure à celle de quelques Etats européens , 
m a i s supér ieure à celle du Royaume-Uni et se rapproche de celle 
de la F rance : 

Prisonniers 

• 100.000 habitants 
Prisonniers 

1887 25.600 soit GO 
. 18^7 2.074 — . 52 
. 1887 3.300 - 72 
. 1887 108.840 - 120 

France . 1885 60.836 — 158 
. 1887 68.828 — 239 

Elle est remarquable par le grand n o m b r e des meur t r e s . De 
1874 à 1881, le nombre des m e u r t r e s j ugés aura i t été, d 'après les 
relevés dus à M. Bodio, de 217 en Belgique , de 430 au R o y a u m e -
Uni , de 816 en France , de 600 en Al l emagne , de 1682 en Hongrie , 
de 1807 en Espagne , de 3712 en Italie. Nous venons de voir que 
le nombre des meur t res aux E t a t s - U n i s devait ê t re égal au moins 
à celui des meur t res en Italie, en ce qui est des blancs . Il es t bien 
supér ieur quant aux nègres , puisqu 'en 1890, pour environ une 
population de 6 à 7 mill ions de nègres , il y avait en prison 2739 
nègres accusés de meur t r e . 

Le Chicago Tribune a publié une stat is t ique fort in té ressan te , 
C'est celle du nombre comparé des exécut ions à mort p a r la voie 
officielle (légal exécution) ou pa r le lynchage. 
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Exécutions officielles Ljnoliagos 

!8S4 103 209 
1885 108 181 
1886 84 133 
1887 79 123 
1888 87 144 
1889 93 175 

558 975 

t On sait que cette intervention bruta le de l 'opinion publ ique 
s 'exerce sur tout à l 'égard des nèg res . 

Le New-York medicai Record est ime qu'il se produi t à peu 
p r è s 80.080 avor tements cr iminels pa r an a New-York. 

DE L'EMPOISONNEMENT POLITIQUE COMMH MOYEN DE GOUVERNE

MENT sous LA RÉPUBLIQUE DE VENISE. — M. le comte de Mas-

Latr iea a entretenu l 'Académie des inscriptions de cette ques t ion . 
11 a donné lecture d'un t rès in téressant travail dont les é léments 
lui ont été fournis p a r le relevé des procès-verbaux m ê m e des 
inquisi teurs d'Etat dans le conseil des Dix. 

Les p remie r s décrets d 'empoisonnement dont il soit question 
sur ces reg is t res remontent à la lin du quinzième siècle. Cent ans 
p lus tard , ils sont très f réquents ; au d ix-sept ième siècle, la con
damnat ion à mort pa r le poison est un peu moins usitée ; enfin, 
on en trouve des exemples de p lus en plus ra res au d ix-hui t ième 
siècle. Les dern iers empoisonnements remontent à 172H et à 1775. 

Les pe r sonnages qui ont été l'objet des décrets d 'empoisonne
ments sont les suivants : deux rois de France , Charles Vl i l et 
Louis XII ; deux empereurs , Sigismond et Maximiiien 1 " , un 
évêque dalmate ; trois e m p e r e u r s turcs, Mahomet II JBajazet II et 
Selim II ; sept ou huit vizirs ; le connétable de Bourbon ; le duc de 
Mantoue, Jean-Franço is Gonzague, Alphonse duc de Calabre, le 
comte Louis del Verme, le comte Gérôme Piiario, neveu de 
Sixte IV, le cardinal de Gurck, le comte de Bonneval, ce gent i l 
h o m m e limousin qui, plusieurs années ap rès son abjurat ion, 
mouru t a Constantinople, revêtu d e l à dignité de g rand-maî t r e de 
i 'arti l lerie o t tomane, le comte Jean de Politza, etc., etc., beaucoup 
de pr i sonniers et un grand nombre de « bandi t i » ou bann i s . 

Ajoutons encore que les proposi t ions d 'exécution adressées aux 
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m e m b r e s du sup rême conseil pa r les « sb i res ou bravi » de toute 
sorte qui faisaient offre de l eu r s serv ices , étaient nombreuses et 
les pré tent ions de ces dern iers peu ex igeantes , si l'on s'en rappor te 
aux danger s à cour i r . 

LA FOLIE DEVANT LES TRIBUNAUX. —Que de nombreux al iénés 
soient chaque année condamnés c o m m e des criminels no rmaux , 
tous ceux qui suivent de p rè s ies aud iences de nos cours et t r ibu
naux et qui ont eu l 'occasion d 'en cause r avec ies chefs de notre 
adminis t ra t ion péni tent ia i re en sont convaincus . 

Voici une in téressante s t a t i s t ique qui confirme cette appréc i a 
tion. Elle nous est fournie pa r la pr i son a l l emande de Woldheim 
à laquelle est annexé un asi le spécial pour les aliénés cr iminels . 
Les chiffres que nous ind iquons sont , pou r la p remiè re colonne, 
ceux du nombre des condamnés en t rés dans la pr ison, pour la 
seconde, ceux de la proport ion d 'a l iénés e n pour cent : 

Meur t res consommés et tentés 74 17.6 
Assass ina ts et b lessures 51 9.8 
Vois sur chemin publ ic avec violence 64 12.5 
Incendies 219 6 .8 
Viols 52 5.8 
Attentats à la p u d e u r . 299 5.7 
Faux se rmen t s 220 2.7 
Crimes mil i taires 23 21.7 
Crimes contre la p r o p r i é t é . . . 5.116 1.9 
Aut res délits 158 0 .6 

6.276 2.7 p . c. 

La proport ion t r è s élevée, dans cette s ta t i s t ique des meur t r i e r s 
aliénés est explicable. Ce sont là, au p r emie r chef, des cr imes 
qui témoignent d 'une organisa t ion anorma le . En o u t r e , les 
au teurs de ces c r imes sont dé so rma i s s o u m i s à des observat ions 
psychia t r iques plus fréquentes et p lus r igoureuses . 

Le gérant, A. BOURNET 

l A ' O N . — I M P . i . STOUGK, 78, T l u l i D E r . 'HÔTEL-BE -VILLE 
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III 

R É A C T I O N S D'ORDRE MORAL 

1" Sentiment de justice 

Une opinion naît au milieu de la société où se produit la vio
lation de la loi. Cette opinion formule un jugement sur la façon 
dont il faut Iraiter le criminel, et déclare que la justice exige 
que le délinquant coupable subisse un mal proportionné à la 
gravité de sa faute. Sous son influence la société est poussé à 
infliger le mal. Il y a là une réaction sociale, qui dépend de 
l'idée de justice et du sentiment de justice qui en poursuit la 
réalisation. Elle tend, comme l'intimidation, à faire de la peine 
un instrument de douleur. Sur ce phénomène nous allons nous 
demander quelles sont sa nature, son intensité et la loi de son 
évolution. 

a) Le jugement dont nous parlons se manifeste avec le triple 
caractère que voici : 

1° Il est formulé au nom d'un principe supérieur de justice 
appliqué à l'espèce. 

2° Il conclut à ce que l'auteur de la violation de la loi soit 
puni, châtié, c'est-à-dire souffre un mal. 

3° L'application de ce mal, de cette punition, de ce châtiment 
est subordonnée aux conditions suivantes : 

Le délinquant doit être coupable, ce qui suppose d'abord sa 
responsabilité. 
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Le mal doit être proportionné à la gravité de la faute. 
Reprenons ces trois poinls : ils ne peuvent d'ailleurs être 

sérieusement contestés. 
Je remarque, en premier lieu que, dans toute société orga

nisée, l'individu a une notion déterminée des règles qui doivent 
présider aux rapports entre citoyens : j 'enlends une notion théo
rique, principelle. Cette notion qui fait l'objet d'un sentiment 
et d'un véritable instinct, c'est l'idée de justice. ( 1 ) Elle cons
titue un critérium qui s'impose à la conscience de tous comme 
la règle souveraines des actes individuels ou collectifs de la vie 
sociale. La sociélé approuve les actes conformes à la Justice ; 
elle condamne l e s a u t r e s . i l suffit, je pense, d'écouter autour 
de soi pour entendre l'approbation ou la condamnation d'un acte 
s'exprimer en cette formule : cet acte est juste, ou cet acte est 
injuste. 

En son application spéciale aux délits cette justice exige dans 
l'opinion universelle que l'auteur du délit souffre un certain 
mal. 11 est trop facile de saisir les manifestations multiples de 
cette opinion pour qu'il soit nécessaire d'insister.. Notons seule
ment qu'elle s'impose aux délinquants eux-mêmes. On surprend 
chez tous ceux qui ont conservé quelque franchise des déclara-
rations comme celle-ci, d'Anastay, « Je suis pris, je paierai » 
ou cette autre de Meunier, « Je vais mourir en homme qui 
paie sa dette ». (2) Au reste, les idées fondamentales d'une 
société se traduisent nécessairement dans sa législation ; ornous 
avons déjà constaté que dans toutes les sociétés modernes la 
loi pénale consiste essentiellement en des mesures compor
tant un mal variable avec la nature de l'infraction. 

La conception universelle de la Justice en matière pénale est 
donc bien que le mal du délit doit appeler nécessairement le 
mal de la Peine. 

Mais l'opinion non moins universelle subordonne l'infliction 
de ce mal à une double condition. 

(1) Les chapitres intitulés « Le sentiment de justice » et « l'idée de justice » 
dans Cl'. Spencer Justice (Paris 1S93) — voy. aussi deux très intéressantes confé
rences de i l . Lotmar : Vont Jlechte das mit uns geboren ist, die le Gechligkeit. 
llern 1893. 

(2) Voyez les nombreux exemples rapportés par i l . Proal « Le Grime et la 
Peine » p . 294 (Paris, 1892). 

http://lesautres.il
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Elle exige, en premier lieu la culpabilité, et la culpabilité 
suppose la responsabilité. 

Le délinquant doit être responsable, cela veut dire, si l'on 
néglige les discussions philosophiques, pour ne prendre que la 
pratique, cela veut dire que le délinquant doit avoir agi dans 
l'intégrité de ses facultés mentales, en sorte que l'on puisse bien 
considérer l'acte comme lui appartenant. 

Mais l'existence de la responsabilité ne suffit pas . Il faut, en 
plus, dans nos idées actuelles, que le délinquant soit considéré 
comme coupable. L'acte, par lui commis, ne donne pas lieu à 
la peine, s'il consiste en nne simple transgression matérielle de 
la loi. Il faut encore qu'il constitue une faute morale. Celle-ci 
existe lorsqu'il y a violation des principes de justice générale 
tels que les conçoit la société. L'individu attaqué commet bien 
un meurtre en tuant son agresseur ; il viole la loi ; mais il n'est 
pas coupable et ne mérite pas une Peine parceque son fait 
n'est pas contraire à l'idée de la justice en général. En pure 
justice chacun a le droit de repousser par soi-même certaines 
agressions violentes. 

Ici encore, il me suffit de faire cette constatation qu'il n'y 
a pas de pays civilisé où les idées de responsabilité ne soient 
les conditions essentielles de l'application de la Peine. L'exis
tence de ce phénomène social est incontestable quelle que soit 
d'ailleurs la valeur théorique des idées en question. 

Le mal de la Peine, subordonné à l'existence de la culpabi
lité, doit, en second lieu, être proportionné au degré de 
culpabilité, à la gravité de la faute morale. La justice actuelle 
suppose que la peine, en tant que mal, varie non seulement 
d'une façon absolue, suivant la catégorie diverse de fautes 
mais encore avec la gravité de chaque fait spécial : toute loi 
pénale est un tarif, et dans les limites de ce tarif la jur ispru
dence de chaque tribunal n'est qu'un tarif plus détaillé. La loi 
frappe le vol, en général: le tribunal fait varier ses peines 
suivant qu'il s'agit, par exemple, d'une poule, d'une montre, 
d'une somme d'argent considérable. Assurément des considéra
tions autres que l'importance du préjudice influent sur la gravité 
de la faute, et par suite sur la quantité du mal infligé. Mais il ne 
s'agit au fond jamais que de l'application d'un tarif préétabli. 
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Nous avons déjà vu comment l'on arrive à classer les Peines 
d'après la quantité de mal qu'elles comportent. Mais le principe 
de la classification correspondante des délits est ici différent de 
ce qu'il est au point de vue de l ' intimidation. Dans ce dernier 
cas le délit entraîne un mal d'aulanl plus fort que la Société a 
plus d'intérêt à prévenir l'imitation de ce délit. Mais au regard 
de l'idée de Justice, c'est le mal moral, la faute morale, qui 
détermine, par son étendue, le mal à infliger au délinquant. 
En effet, toutes les prescriptions légales ne s'imposent pas à la 
conscience avec une égaie force obligatoire, n'apparaissent pas 
comme ayant la même valeur impéraiive; toutes les infractions 
ne constituent pas au même degré une faute morale. La gravité 
de cette faute est appréciée par la Société d'après le témoignage 
de sa conscience, de son sens moral et l'on estime que la Justice 
exige une graduation de la peine suivant cette gravité de la 
faute. 

Le sentiment social que nous venons de définir tend à assi
gner ce but à la Peine, de faire souffrir le délinquant. A quel 
point convient-il- de tenir compte de ce sentiment dans le droit 
positif, c'est ce que nous reconnaîtrons en étudiant maintenant 
son intensité. 

Et d'abord qu'est-ce que cette conception intuitive d'une règle 
supérieure de justice servant de critérium pour l'appréciation 
des actes sëciaux. 

C'est à la sociologie, à la méthode [positive, qu'il faut le 
demander. L'on découvre alors que l'idée de justice est la 
notion des règles inhérentes à la constitution et au fonctionne
ment normal d'une société donnée. Cette idée est la conclusion 
abstraite des expériences accumulées pendant des siècles. Ces 
expériences ont habitués l 'homme à considérer tels et tels actes 
comme inséparables de tel ou tel état de chose, telles et telles 
causes comme -produisant tels et tels effets. Et c'est là ce qu'il 
exprime en disant qu'il est juste que tel fait entraîne telle con-
séquense : il formule parfois la même idée en disant que cette 
conséquence est de droit nature!, c'est à dire conforme à la 
nature même de la. société, (elle qu'il la conçoit. 

On peut donc dire que le sentiment du juste et de l'injuste 
dans une société donnée est l'instinct des conditions essen-
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tielles à l'existence et au fonctionnement normal de cette 
société. 

Cependant, cela ne serait pas complètement exact dans tous 
les cas. En effet, les hommes n'ont pas seulement le senlimenl 
des conditions inhérentes à l'état de choses actuel. Ils ont des 
aspirations vers un état de choses meilleur: ils conçoivent tels et 
tels progrès, et une société qui les réaliserait. Et. tout ensemble 
ils se fon tune idée de justice correspondant à ce nouvel état de 
choses. 

Il y a donc dans l'idée de justice un élément constant et un 
élément variable. L'élément constant correspond aux principes 
considérés comme constitutifs de toute société quelconque : 
l'élément variable correspond aux règles sociales jugées suscep
tibles de transformation et de progrès. 

Il importe de remarquer qu'en faisant cette distinction il 'ne 
faut jamais se placer qu'à un moment donné. Au fur et à 
mesure de l'évolution sociale, la conception de l'idée de justice 
se transforme, même dans son élément constant : on en arrive 
en effet à concevoir ia possibilité de sociétés qui dans les époques 
antérieures eussent apparu comme de simples rêves. Cerlaines 
notions de justice passent'alors de Télément constant dans l'élé
ment variable. C'est ainsi que le droit naturel de la propriété 
individuelle est en voie de passer dans l'élément variable. 

Et ce qu'il faut noter encore c'est que, tandis que l'accord est 
à peu près unanime, dans une société donnée, sur l'élément 
constant, les divergences individuelles sont au contraire relali-
vement nombreuses et accentuées, quant à l'élément variable. 
De ce qui vient d'être dit, il résulte que partout et. toujours l'idée 
de justice sera la règle souveraine de la vie sociale parce qu'elle 
est la notion même des conditions essentielles de cette vie, soit 
dans son état présent soit dans son développement ultérieur. 

Lors donc, que l'on propose une réforme quelconque, il faut 
examiner sa conformité avec l'idée de justice telle que la for
mule l'ensemble de la société. Ce serait, en etfel, une pure chi
mère que d'espérer faire consacrer une institution que l'instinct 
social condamnerait. Ce serait méconnaître celte loi fondamen
tale des sociétés que les institutions doivent, être adaptées aux. 
mœurs. Le premier soin du réformateur doit donc être celui-ci : 
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examiner si sa proposition est reconnue comme juste. Et ici 
intervient la distinction entre les deux éléments de l'idée de 
justice. 

L'innovation est-elle contraire à l'élément constant, l'échec 
est certain : le novateur qui a foi dans son idée doit se 
résigner à attendre de la marche des siècles la transformation 
nécessaire. 

S'agit-il au contraire de l'élément variable, la conclusion 
n'est plus la même. S'il existe dans le milieu social la concep
tion d'une société possible où l'innovation projetée constituerait 
un progrès et par conséquent serait juste, on peut, Ton doit 
même essayer de réaliser ce progrès. Sauf à examiner au 
préalable le nombre n'adhérents que compte cette noiion nou
velle de la justice. Car une loi ne peut réussir si elle ne répond 
qu'aux idées d'une faible minorité. 

Ainsi, même dans cette hypothèse, l'innovation devra être 
reconnue juste ; seulement le critérium sera un peu différent 
De toutes façons on peut poser ce principe que l'idée de justice 
est un ressort fondamental de la vie sociale et que, par suite, 
la conformité de la loi ou de l'acte social quelconque à cette 
idée s'impose inéluctablement. 

Mais, si le critérium en lui-même ne parait pas devoir dispa
raître, je viens de constater que dans un état social donné il 
comporte un élément qui semble constant quoique en réalité il 
se modifie lui-même lentement et un autre que l'on juge 
variable. Il faut donc rechercher maintenant si les caractères 
actuels de la justice pénale rentrent dans l'un ou dans l'autre 
de ces éléments. 

La justice pénale exige, ai-je dit, que l'auteur d'une faute 
subisse un certain mal. 

J'estime que dans noire .société actuelle- cette idée apparaît 
comme une idée fondamentale, non susceptible de variation 
dans son principe. Celle conclusion me paraît résulter des 
constatations suivantes. 

D'abord, l'universalité de cette idée, il faut punir l'auteur 
coupable d'une violation gravi; de la loi. A ce principe point 
d'exception dans la législation, point d'exception dans la con
science populaire et, au fond, point d'exception même chez les 
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plus grands novateurs : M. Ferri lui-même ne va pas jusqu'à 
contester l'utilité du mal de la peine. 

Et on conçoit bien une pareille unanimité, on comprend 
jusqu'à quelle profondeur de la conscience humaine ce principe 
a pénétré pour peu que l'on jette un regard, si superficiel soit-
il, sur l'histoire de la justice criminelle. Toujours elle a con
sisté à infliger un mal plus ou moins grand au délinquant. 

On le comprend mieux encore si l'on examine à quels ressorts 
intimes de la nature humaine répond cette conception. Y a-t-il 
en effet, instinct plus naturel, mouvement réflexe plus spon
tané que celui qui porte à réagir violemment contre la cause 
quelconque d'une violente attaque, objet inanimé, animal, ou 
être humain? Le schéma de l'histoire de la justice pénale est 
au fond celui-ci : au point de départ, le simple mouvement 
réflexe de l'individu lésé, la vengeance ; puis la société interve
nant pour modérer les effets exagérés de la réaction indivi
duelle ; la société enfin, se substituant à la victime et pour le 
motif précité et parce qu'à raison du progrès croissant de la 
solidarité sociale, elle s'est sentie atteinte dans l'offense infligée 
à l'un de ses membres et réagit à son tour.L'idée de vengeance, 
nous le redirons, inspire la législation, partiellement au moins, 
jusqu'au xvm e siècle et dé nos jours encore peul-'-tre, elle 
réclame la souffrance du délinquant. 

Ajoutez encore que cette idée est étroitement liée à l'ensemble 
des conceptions morales et religieuses. La théorie de l'expiation 
n'est-elle pas une doctrine tout à la fois morale et religieuse? 

Enfin, s'il fallait d'autres arguments, je noterais toutes les 
particularités sociales qui viennent forlifier cette notion de la 
justice mais surtout celle-ci : l'utilité de la peine comme moyen 
d'intimidation, son utilité encore comme moyen servant à intro
duire dans l'esprit des citoyens la notion de l'inviolabilité de 
l'ordre juridique. A ce dernier point de vue, en particulier, la 
nécessité de la peine apparaît bien comme une condition essen
tielle de l'existence sociale. 

Il y a donc ta un élément constant de l'idée de justice et parler 
aujourd'hui de supprimer le mal de la peine c'est rêver l'impra
ticable . 

En est-il de même des condiiions auxquelles l'application de 
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ce mal doit être soumise, là responsabilité', la culpabilité, la 
proportionnalité? 

Les notions de culpabilité et de responsabilité sont insépa
rables de la conception actuelle de la justice pénale. Ce n'est 
pas à raison de la violation matérielle de la loi que le délin
quant doit subir un mal ; c'est à raison de la violation des prin
cipes supérieurs de justice et de morale, perçus instinctivement 
par la conscience que suppose le délit. C'est la faute morale, le 
mal moral du délit qui doit être rétribué par le mal de la 
peine. Il faut donc la culpabilité. 

Et la culpabilité suppose nécessairement la responsabilité: 
comment, en effet, parler d'une faute morale si l'acte n'appar
tient pas en réalité à la personne qui l'a commis, si elle n'a pas 
agi volontairement et sciemment dans la plénitude de ses 
facultés? Cela ne veut pas dire que la responsabilité suppose le 
libre arbitre. Assurément l'on dit d'une manière générale que 
s'il n'y a pas libre arbitre il ne peut y avoir responsabilité. Et 
les systèmes philosophiques les plus répandus viennent à l'appui 
en enseignant que le libre arbitre est un des attributs essentiels 
de l'homme. 

Il me semble toutefois qu'entre la notion philosophique du 
libre arbitre et la notion vulgaire, la seule importante au point 
de vue sociologique, il existe une différence considérable. En 
affirmant la liberté individuelle, on affirme simplement le pou
voir de choisir entre divers partis, et ce pouvoir ne peut 
être nié; en prétendant que cette liberté est une condition de la 
responsabilité et par suite de la culpabilité, on entend exiger 
simplement que l'individu ait été en pleine possession de cette 
faculté de vouloir, en sorte que l'acte soit bien son œuvre et 
constitue de sa part une faute morale . 

En ce qui concerne enfin la proportionnalité, observons que 
si le mal du délit appelle le mal de la peine, il ne le fait qu'avec 
une intensité variable. La réaction de la société est propor
tionnée à l'action éprouvée. Suivant que la faute lui apparaît 
comme plus ou moins lourde, elle estime qu'il est juste d'ap
pliquer une peine plus ou moins forte. Et cette notion de la 
proportionnalité, est, en effet, entrée très avant dans la cons
cience. 



DE LA P E I N E ET DE LA PONCTION DU DROIT P É N A L 461 

On s'en rendra bien compte si l'on remarque que l'évolution 
historique en introduisant dans le sentiment de justice, comme 
nous l'avons vu, cette notion que le délinquant doit subir une 
peine y a fait pénétrer tout ensemble cette autre notion que la 
peine doit être proportionnée à la gravité de la faute. 

La justice pénale est dérivée tout entière de l'exercice de la 
vengeance privée ; celle-ci n'est elle-même que la manifestation 
brutale et aveugle delà réaction instinctive, physiologique, qui 
suit nécessairement toute atteinte à la personne. Cette réaction 
est évidemment d'autant plus forte que l'offense est plus grave. 
— Lorsque la société est intervenue pour réglementer l'exercice 
des vengeances particulières elle n'a voulu empêcher d'abord 
que les excès ; la limitation la plus naturelle fut d'égaliser 
l'offense et la vengeance : on appliqua la loi du talion. Puis 
s'introduisit le système des compositions, sous l'influence du 
besoin de paix qui suit toute accentuation de l'organisation et 
de la solidarité sociales. L'offenseur put racheter à la victime 
son droit à la vengeance. La somme fixée pour ce rachat fut 
proportionnée à la vengeance, c'est-à-dire à l'offense. Sans 
remonter au droit romain dont les conceptions, en matière de 
droit pénal, ont exercé sur le développement de notre civilisation 
une influence secondaire, il suffit de constater que les monu
ments législatifs germaniques, qui forment le point de départ 
de l'évolution juridique ultérieure, ces monuments, dis-je, 
consistent essentiellement en un tarif de compositions. Ainsi 
s'est formée et ancrée dans l'esprit l'idée que le degré de la 
peine se doit mesurer à la gravité du délit. 

Cette idée n'a point subi de modification sous l'influence des 
éléments divers qui sont plus tard intervenus dans la formation 
du droit pénal. 

Lorsque la peine devient publique, lorsqu'elle est exercée 
par l'autorité seigneuriale et royale, que voit-on ? Le délit est 
une offense au seigneur ou au roi ; ce délit appelle vengeance 
et une vengeance proportionnée à sa gravité. 

L'idée religieuse de l'expiation n'est pas différente : c'est la 
majesté divine qui a été offensée et qu'il faut venger. Elle 
réclame un châtiment et un châtiment proportionné. 

Lorsqu'enûn, apparaît et se développe la notion utilitaire 
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de l'intimidation, la peine doit consister encore en un mal, et un 
mal proportionnel à l'intérêt de la société à prévenir tel ou tel 
dent, intérêt qui est en fonction de la gravité de ce délit. 

En examinant ainsi la formation historique de l'instinct de 
justice en matière pénale on comprend qu'il exige une pro
portion entre la peine et le délit. Il faut, en plus, tenir compte 
de tout ce qui maintient ce sentiment, dans l'état actuel de la 
société. C'est ainsi que la peine est considérée encore comme 
devant avoir un effet intimidant, ce qui conduit à une échelle 
des peines correspondant à une échelle de délits que le jeu des 
sentiments de haine et de pitié fait varier, suivant la nature du 
délit, le mal que la société cherche à infliger. 

Un instinct formé et maintenu de la sorte a incontesta
blement une sérieuse puissance. 

Toutefois cet élément est le moins important parce qu'il est 
le plus variable et cela pour une double raison : 

L'appréciation des deux termes de la proportion est évidem
ment susceptible de beaucoup d'arbitraire. 11 suffit de com
parer la jurisprudence de deux tribunaux différents, ou de 
comparer cette jurisprudence avec l'opinion du vulgaire pour 
constater combien sont grandes les divergences. 

En sorte que la conscience populaire ne se trouve choquée 
que lorsque d'une part elle est unanime et que d'autre part la 
disproportion entre son sentiment et la loi ou la sentence est 
trop forte. 

Une seconde raison est que la notion de la gravité delà faute 
commise est fort sujette à variation. Cette notion dépend 
de la conscience des intérêts sociaux puisque la justice est 
le sentiment des conditions essentielles de la vie sociale. En 
sorte que tel délit qui a paru très grave et mérité une forte 
peine dans un état donné des mœurs peut perdre toute cette 
gravité avec un changement d'état social. — Les révolutions 
politiques entraînent ainsi des transformations profondes et 
subites, en ce qui concerne particulièrement les délits politiques 
et les délits de presse. — L'on s'explique de même, que la 
société puisse d'un jour à l'autre renoncer à l'application d'un 
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mal sérieux pour toute une série de faits d'importance médiocre; 
et promulguer des lois du genre de la loiBérenger (1). 

Toutefois, si l 'idée de la gravité de la faute est oscillante, il 
n'en est pas de même de celle de la gravité de la peine. En 
suite du développement de la solidarité sociale qui permet aux 
citoyens de ressentir d'une façon de plus en plus complète les 
émotions de leurs concitoyens, la société s'est fait une idée de 
plus en plus exacte du mal de la peine. Et, sur ce terrain l'ob
servation scientifique de l'effet produit par la peine sur les cri
minels fera réaliser de nouveaux progrès. 

Quoiqu'il en soit, on peut affirmer que la notion de la propor
tionnalité est extrêmement élaslique et que la peine peut varier 
dans des limites très étendues sans cesser de paraître propor
tionnée à la faute de l'agent. Le danger de froisser la cons
cience générale n'apparaît qu'en dépassant une certaine mesure. 
Il est alors d'autant plus grave que le sentiment de justice 
trouve dans ce cas un renforcement dans l'un ou l'autre de ces 
deux sentiments, la haine ou la pitié. La peine, jugée trop faible, 
révoltera d'aulant plus que l'instinct de haine n'aura pas été 
satisfait. La peine, jugée trop forte, blessera d'autant plus que 
les sentiments de pitié et d'humanité se trouveront froissés. 

L'idée de justice est la règle des appréciations d'une société 
sur tout acte qui la concerne. La notion actuelle de la justice 
exige que toute violation grave de la loi, commise par un agent 
responsable et coupable, ait pour conséquence l'infliction d'un 
certain mal. proportionné à la gravité de la faute morale. Et 
cette notion, profondément entrée dans la conscience contem
poraine, a u n e puissance qu'il est impossible de négliger. Elle 
doit nécessairement trouver son expression dans la loi positive. 

Il est à peine besoin de faire remarquer combien celte 
conclusion, établie cependant sur un terrain tout à fait positif, 
diffère des vues indiquées par tant d'éminents criminalistes de 

(1) I! suffira souvent que la proportionnalité soit s implement apparente. Voy . 
cette opinion d'une Cour d'appel, rapportée par M. Joly. (Combat contre te 
crime, p. 186). « Il faut une échelle pénale, et alors même qu'il serait difficile de 
différencier le régime des maisons réservées a u ï uns et aux autres, le fait seul 
d'avoir des établissements pénitentiaires distincts où les différentes condamna
tions seraient exécutées, suffirait à justifier le maintien de l'échelle pénale. » 
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l'école.positivo. Ni M. Ferri, ni M. Garofalo, ni MM. Alimena 
ou Carnevale ne font à. l'idée de justice la place prédominante 
qui lui appartient, à mon sens, d'après les données même de la 
sociologie. (1) Leur terrain est uniquement le terrain de la 
défense rationnelle de la société contre le crime. Ils ne voient 
ainsi qu'un des facteurs de la pénalité : ils oublient qu'il y a là 
un phénomène social, et que, comme tout phénomène social, 
celui-ci. est extrêmement complexe. Ils méconnaissent, en m ô m e 
temps, cette idée fondamentale qu'une institution doit répondre 
n o n seulement à des vues rationnelles, mais encore satisfaire à 
l'ensemble des instincts de la société. Assurément, l'on a raison 
de soutenir que la peine n'est pas aujourd'hui le moyen le p lus 
logique pour empêcher le cr ime! Mais la peine n'a pas seu le 
m e n t pour but d'empêcher le cr ime; elle est là encore pour 
servir d'expression à certains sentiments sociaux. La pure 
logique ne pourra triompher que si les instincts perdent leur 
puissance ou s'ils se transforment dans un sens conforme aux 
vues simplement utilitaires. 

Or , demandons-nous si l'idée de justice, en matière pénale, 
est appelée à subir des transformations et de quelle nature 
seront ces transformations. 

On peut affirmer, ce me semble, que l'idée de justice, en 
matière pénale, est destinée à se modifier dans ses caractères 
essentiels et que, dans un avenir plus ou moius éloigné, elle 
n'exigera plus que la Peine soit essentiellement un mal . 

En effet, des divers éléments qui ont contribué à la formation 
de l'idée actuelle, il n'en est aucun dont l'influence soit 
indéfinie. Que la notion de la justice pénale soit l'œuvre de 
longs siècles, cela fait prévoir sa durée, non pas sa perpétuité. 
Qu'elle corresponde à un mouvement réflexe instinctif, cela 
indique qu'une éducation poursuivie à travers de nombreuses 
générations pourra seule substituer, ici comme ailleurs, l'acte 
raisonné à l'impulsion instinctive: mais c'est l'histoire m ê m e 
de l 'humanité que cette éducation. Qu'elle s'appuie sur desconsi
dérations utilitaires ou sur desconceplions morales et re l ig ieuses 

(1) Fer r i : Sociologia Tor ino 1892 ; Garofalo : Criminaht/io, l 'ari?, 2m« édition 
J800 : Aiimuiia, Naturalismo critico e diritto penale, Roma 1892; Carnovale 
Una terza scuola di diritto penale, R o m a , 1891. 
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cela ne lui donne pas une durée supérieure à celle de ces consi
dérations ou de ces conceptions. Or, les systèmes de morale ou 
de religion, si profondément entrés qu'ils soient dans la 
conscience humaine, n'en sont pas moins destinés à se transfor
mer. Et quant à l'utilité du mal de la Peine nous avons déjà dit 
que l'intimidation cessera un jour d'être nécessaire. 

Rien n'indique donc que la peine devra toujours être un mai. 
Et si l'on jette un coup d'œil sur l'évolution historique de cette 
institution on sera conduit à une conclusion identique. Cette 
évolution se résume, en effet, dans le mot si profond de ïhering. 
« L'histoire de la peine est une abolition constante » : autant 
de victoires successives de la raison sur l'instinct brutal, œuvre 
lente de longs siècles d'efforts. 

On s'aperçoit qu'il est absurde de punir qui n'est pas coupable : 
la vengeance exercée contre les choses inanimées ou contre les 
animaux, les peines qu'on leur inflige disparaissent. A l'égard 
des hommes le champ d'application de la peine se restreint de 
même : bien des torts passent du domaine pénal dans le domaine 
civil et ne donnent plus lieu qu'à la simple réparation du préju
dice. Les notions de culpabilité et de responsabilité prennent 
de plus en plus d'importance et leur influence aboutit encore à. 
diminuer le mal de la peine. C'est enfin ce même résultat 
qu'atteignent et le développement des sentiments d'humanité et 
de pitié au détriment du sentiment de haine, et la préoccupation 
croissante d'amender le délinquant et de préserver efficacement 
la société contre les incorrigibles. 

La direction de l'évolution de la peine est donc bien précise : 
elle indique dans quel sens se produiront les transformations 
futures. 

Ce qu'il faut toutefois noter, c'est que ces transformations ne 
seront jamais que bien lenles. Il y aura toujours à tenir compte 
du conservatisme obstiné des masses sociales, de leur persistance 
à garder des usages et des institutions dont l'inutilité a 
cependant été prouvée par des démonstrations répétées. Fût-il 
théoriquement établi que le mal de la peine est superflu, on 
l'appliquera longtemps encore parce que le sentiment général 
ne cédera que petit à petit. 

Nous arrivons maintenant à ces sentiments que nous avons 
désignés sous les termes de Haine et de Pitié. 
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Ce sont là des réactions purement instinctives, dans la mani
festation desquelles la raison n'intervient que pour en limiter 
les effets. Elles ont exercé une influence constante sur le droit 
pénal; par là même elles ont eu leur part dans la formation du 
sentiment de justice : puisque ce sentiment est celui des 
conditions inhérentes à une législation satisfaisant à l'ensemble 
des mœurs et des besoins de la sociéié. Si bien qu'il est parfois 
difficile de distinguer si c'est en vertu d'une idée de justice pure 
ou à raison de l'un de ces instincts aveugles qu'une peine 
déterminée a été appliquée. En réalité les effets sont souvent 
concordants et se confondent. C'est ainsi que la pitié pour le 
criminel tend à adoucir la peine; cela paraîtra de toute justice 
s'il ne s'élève pas de considérations utilitaires contraires et si 
la pitié ne trouve pas son contre-poids dans la haine du criminel 
Cette haine est, en effet, un autre sentiment instinctif très 
complexe, tout opposé au premier et qui pousse la société à 
l'infliction d'un mal, voire même à l'élimination du coupable. 

Ces deux instincts n'ont pas d'ailleurs la même généralité. 
Tandis que la pitié est un sentiment éveillé par tout délinquant, 
puisqu'elle l'est par tout être qui souffre, la haine du criminel 
se manifeste plus rarement et son intensité n'est plus 
aujourd'hui sérieusement appréciable que dans des circons
tances particulières, que dans des cas graves. 

On saisira bien cependant l'opposition de ces manifestations 
de la nature humaine et l'effet qui résulte de leur action 
combinée, si l'on examine le fond d'un procès en Cour d'assises, 
d'un de ces procès où il s'agit précisément de cas graves et où, 
d'autre part, le juge statue non d'après des raisonnements mais 
d'après le sentiment de sa conscience. 

Que fait ici le ministère public? Il s'attendrit sur la victime, 
cherchant à éveiller la sympathie et à provoquer ainsi le 
sentiment du besoin d'une vengeance. Il n'hésite pas d'ailleurs 
à faire directement appel à cette vengeance : il parle de « vindicte 
publique » il affirme que « la société doit être vengée », que 
« le sang de la victime crie vengeance » etc. 

Et d'un autre côté il s'efforce de noircir l'accusé, de le 
dépeindre sous les couleurs les plus répugnantes, d'en faire un 
véritable monstre. Où en veut-il venir? à ceci : d'inspirer la 
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répulsion, l 'horreur de cel être anormal, de provoquer la 
crainte devant un individu aussi dangereux. 

Le rôle du défenseur est précisément inverse : mais le terrain 
sur lequel il se place n'est pas davan lage celui de l'utilité sociale, 
c'est celui de la lutte des sentiments contraires. Sa tâche consiste 
à vilipender la victime afin de la rendre peu intéressante, 
d'étouffer la sympathie et par là même le désir de vengeance. 
Cette sympathie il s'efforce d e l à détourner au profit de son 
client en s'étendant sur tout ce qui, dans la cause, est suscep
tible d'éveiller la bienveillance et susciter la pitié. 

Cet exemple concret met ainsi bien en lumière les instincts 
puissants dont l'influence sur la justice pénale est incontestable 
et qu'il faut maintenant étudier de plus près pour déterminer 
leur nature, leur valeur, leur évolution. Occupons-nous d'abord 
du sentiment de pitié. 

2° Pitié 

Le sentiment de la pitié est l'effet de la sympathie (1). Nous 
ressentons, par sympathie, la douleur des autres et par là 
même nous cherchons à la leur éviter, 

L'existence générale de ce sentiment est aujourd'hui incon
testable. Nous ressentons de la pitié pour tout ce qui souffre, 
qu'il s'agisse de nos concitoyens, de membres de sociétés ou 
de races toutes différentes, ou même d'animaux. Nous 
ressentons de la pitié et pour ceux à qui nous nous jugeons 
tout semblables et pour ceux qui nous apparaissent comme 
des singularités, comme des anomalies. Nous avons pitié de 
ceux qui nous ont fait du bien et que nous aimons, et nous 
sommes même capables de pitié pour ceux dont nous n'avons 
éprouvé que du mal et que nous haïssons. 

Quoi d'étonnant à ce que la pitié se manifeste alors à 
l'égard du délinquant. 

Son infl mnce actuelle sur la législation et la jurisprudence 
est manifeste. 

(1) Je n'ai pas à faire ici une étude psychologique de ce sentiment. : on m e 
permettra de ne pas m'étendre sur sa nature et de ne pas expliquer scienti
fiquement ce mot vulgaire de sympathie. 
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La législation pénale a subi dans ce siècle-ci des modifications 
nombreuses : ces modifications se sont toujours traduites par un 
adoucissement de la pénalité. Les réformes successives de notre 
code pénal, ont tendu à diminuer la sévérité des peines, en 
même temps qu'à les mieux proportionner aux délits. Et ce n'est 
pas seulement dans la loi pénale mais encore dans la législation 
pénitentiaire, dans la réglementation du régime des peines que 
ce mouvement s'est manifesté. 

Veut-on voir une influence toute récente de cet esprit humani
taire sur notre législation ? Que l'on examine comment la loi 
Bérenger s'est transformée au cours des travaux préparatoires. 
C'était, sous sa forme primitive, une loi inspirée de seules con
sidérations utilitaires : il s'agissait d'éviter la prison à ceux 
qu'elle ne pouvait que corrompre davantage ; il s'agissait d'autre 
part, d'accentuer la sévérité de la loi à l'encontre du malfaiteur 
d'habitude. Or, qu'est devenue cette dernière partie de la loi? 
Elle a été réduile jusqu'à néant ; on n'a pu se résigner à 
enlever aux magistrats le droit d'aller jusqu'à l'indulgence 
excessive. Tout au contraire la première partie de la loi a été 
étendue bien au-delà des limites que lui avaient fixées ses 
auteurs ; on a généralisé une institution toute d'indulgence et 
de pitié. 

Je neveux point prétendre que le sentiment de pitié ait été 
la cause exclusive de tous ces changements. Je dis seulement 
qu'il est manifeste qu'il y a contribué dans une part importante. 
On n'a, pour s'en convaincre, qu'à lire les travaux prépara
toires. 

Si l'on cherche à apprécier le rôle de la pitié dans les sentences 
judiciaires, il suffirait d'assister à une audience de tribunal 
correctionnel ou de Cour d'assises et de constater combien les 
juges et le jury sont susceptibles de s'émouvoir, de prendre pitié 
et de se laisser aller à ce sentiment sans trop s'arrêter ni aux 
considérations de justice, ni aux considérations d'utilité sociale. 

Cette influence est si forte, à certains égards, qu'elle se traduit 
dans les statistiques. C'est ainsi que l'on peut constater le grand 
nombre d 'acquittements en cas d'infanticide, c'est à dire dans 
des causes où se trouvent généralement réunies les circons
tances capables d 'émouvoir des jurés . 
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C'est a ins i , encore , que l 'on cons ta te ra la pe r s i s t ance des 
t r i b u n a u x à ne pas app l iquer la loi su r la re léga t ion qu ' i l s 
j u g e n t t rop r i g o u r e u s e . C'est à la fois l eur s e n t i m e n t de ju s t i ce 
et leur pi t ié qui protes tent . Les r appor t s adressés au m i n i s t r e 
de l ' in té r ieur ( i ) , t émoignen t de la f réquence avec laquel le les 
t r i bunaux s ' abs t iennent d 'appl iquer la r e l éga t ion , lo r squ 'e l l e 
devrai t être p rononcée . Ces t r i b u n a u x vont m ê m e p lus lo in . Us 
m o d u l e n t leur j u r i s p r u d e n c e et cessent de p r o n o n c e r des 
c o n d a m n a t i o n s qui pou r r a i en t donne r l ieu à l ' appl icat ion de la 
loi. (2) 

Et si enl in l 'on veut encore s u r p r e n d r e l 'act ion de la pit ié 
avan t toute poursu i t e jud ic ia i re , que l 'on i n t e r roge a u t o u r de 
soi ! Que de vols domes t iques dont les auLeurs n 'on t j a m a i s é té 
dénoncés par leurs maî t res ou pa t rons , pa r ce que ceux-ci se 
sont laissé a t t endr i r p a r la pi t ié , qu ' i l s on t r ecu lé devan t les 
dou loureuses conséquences de la pe ine . 

L ' influence de la pi t ié , ou ce q u i r ev ien t au m ê m e , du sen t i 
m e n t d ' h u m a n i t é , cette influence est a u j ou rd ' hu i g r a n d e . Si 
l'on se d e m a n d e quel est son aven i r , on devra r econna î t r e qu 'e l le 
ne peu t que g rand i r encore . La sympa th ie p o u r a u t r u i , p r inc ipe 
de la pi t ié , est u n p rodu i t de la c ivi l isa t ion. Au fur et à m e s u r e 
que nos rappor t s avec nos conci toyens , — géné ra l i sons m ê m e , 
avec tous les ê t res an imés , — dev iennen t p lus p ro longés , p lus 
i n t imes , plus consc ients , au fur et à m e s u r e que n o u s c o m p r e 
n o n s davan tage les au t r e s , n o u s s o m m e s p lus à m ê m e de n o u s 
faire u n e représen ta t ion exacte de leurs souffrances et d'en 
souffrir à n o t r e t o u r . 

C'est faire œ u v r e va ine que de p roposer des m e s u r e s , si u t i l es , 
si r a t ionne l l e s fussent-el les , qui évoquera ien t la p i t i é . Elles 

(1) Le rapport pour l'année 1890 (Journal officiel I e ' septembre 1891), constate 
les hésitations des tribunaux à prononcer la peine de l'expatriation, alors que la 
dernière infraction ne leur parait pas en rapport avec sa gravité. Ces hésitations 
semblent persister et plutôt s'accentuer... Beaucoup de criminels continuent à 
échapper chaque année à la relégation malgré le caractère impératif de la loi. 

(2) Le rapport précité constate que le chiffre des condamnations à trois mois 
de prison, ou inférieures, c'est-à-dire de condamnations non susceptibles d'en
traîner la relégation a monté de o 0/0 dans l'espace des trois années qui ont 
suivi la promulgation de la loi sur la relégation. La progression n'avait été que 
de 2 0/0 pendant les cinq années antérieures. 

8 m e ANNÉE, № 47. 33 
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renconlreraient d'abord Ja résistance du législateur, mais surtout 
elles demeureraient inefficaces en présence de l'hostilité du 
public. L'histoire du passé, celle même du présent, comme on 
l'a vu, en fournissent la preuve. 

Le moyen le plus efficace de combattre aujourd'hui la pitié, 
est de surexciter les sentiments contraires en leur donnant une 
force prépondérante. La pitié est un sentiment altruiste; les 
sentiments égoïstes, de leur nature propre, sont plus intenses; 
c'est à eux qu'il faut surtout s'adresser ; il ne saurait suffire de 
faire appel à la raison. Pour faire triompher la sévérité dans la 
répression, il faut éveiller la haine du criminel, il faut inspirer 
la peur, l'horreur, l'esprit de vengeance. (1) 

Tout système de pénalité, si rationnellement construit soit-il, 
est sous l'influence combinée de ces deux sentiments, la pitié et 
la haine. Ce sont ces sentiments, bien plus que des considéra
tions logiques, qui ont été et seront longtemps encore les grands 
ressorts de la législation pénale. 

Les considérations purement rationnelles et utilitaires ne 
s'imposeront définitivement et exclusivement que bien lente
ment . 

3° Passons donc à ce sentiment complexe de la haine du 
criminel. (2) 

Sentiment complexe ! ai-je dit en l'analysant. En effet, l'on y 
découvre trois sentiments bien distincts: le désir de vengeance 
la crainte, l 'horreur. Reprenons-les pour préciser. 

3° Désir de vengeance 

Je dis que le délit éveille dans la société une réaction qui 
consiste dans le désir de tirer vengeance de l'offense, c'est-à-dire 
de faire subir à son auteur un mal plus ou moins considérable. 

L'existence de cette réaction n'est pas douteuse. 

(1) C'est ce que comprennent inst inct ivement tous ceux qui réclament une 
aggravation de la pénalité. Ils commencent par dépeindre sous les couleurs les 
p lus noires le danger que court la société afin d'inspirer ainsi la peur et la haine 
du criminel. 

(2) Tarde : Philosophie pénale, p. 497, Lyon, Storck, 1890. 
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Il est bien certain, en effet, qu'elle est éprouvée par la 
victime de l'offense. Or, la société partage son sentiment par 
l'effet même de la sympathie qui exisle entre tous les membres 
d'une m ê m e société. 

Mais ce que ia société éprouve, ce n'est pas seulement le 
besoin de venger la victime, c'est encore le besoin de se venger 
elle-même. Le délit, violation de la loi portée par la société, 
atteint la société tout entière, et cette offense, ressentie par 
tous, provoque chez tous une réaction vindicative. 

Cette réaction sociale se manifeste d'une manière visible dans 
deux séries de cas. 

D'une part, dans les hypothèses où la foule se fait ou cherche 
à se faire elle-même justice, lorsqu'elle ne trouve pas une satis
faction suffisante dans l'application de la loi par les tr ibunaux. 

D'autre part, dans les cas où l'on acquitte la victime qui s'est 
vengée de ses propres mains, la société prenant ainsi à son 
compte l'acte de ia victime, la vengeance apparaît comme étant 
exercée en son nom. 

Les manifestations populaires de la première sorte sont assez 
rares dans ces sociétés civilisées,où le pouvoir social,fortement 
constitué, ne permet pas aux sentiments de la foule de se pro
curer directement leur satisfaction. Mais on les perçoit dès que 
ce pouvoir manque de vigueur. C'est ainsi que se produisent 
les cas si nombreux de lynchages aux Etats-Unis. Ce ne sont 
pas là des actes de justice, malgré les formes apparentes dont 
on les entoure parfois, ce ne sont pas non plus de simples actes 
de protection et de défense, car ils ont pour objet le plus sou
vent des individus déjà détenus en prison ; ce sont surtout des 
actes de vengeance comme le démontre bien l'atrocité des sup
plices souvent infligés (1). 

Le sentiment de la foule se perçoit bien nettement encore, 
lorsqu'elle s'ameute autour du criminel arrêté et pousse des 
cris de mort, ou lorsqu'elle veut écharper des individus dont 
l'acquittement a trompé son désir de vengeance. C'est ainsi, 
notamment, que naquirent les sanglantes émeutes de Cincin
nati, en 1882 et des Antilles françaises en 1891 

(1) A. Desjardins : le droit des gens et la loi de lynch aux Etals-Unis. (Rev. 
des Deux-Mondes, 15 mai 1891), donne une statistique des lynchages; on en 
compte 975 de l'année 1884 à l'année 1889 : la moyenne annuelle est de 162. 
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Faut-i! maintenant rappeler les cas où la société prend à son 
compte ia vengeance tirée de l'offense par la victime ? Les pro
cès sont nombreux où le ju ry acquitte le mari trompé qui a tué 
l 'amant de sa femme, l 'homme insulté dans son honneur qui a 
roué de coups un journaliste impudent, ia iille abandonnée 
qui a vitriolé son séducteur. — La loi ne donnait pas une 
satisfaction suffisante au besoin de vengeance : il fallait se pro
curer soi-même cette satisfaction et l'on a rencontré l'approba
tion de ia société. 

Si l'on se demande maintenant quelle est la profondeur de 
cet instinct et si ce ne sont pas là des phénomènes tout acciden
tels, on devra reconnaître, tout d'abord, qu'il tient à la consti
tution même de la nature humaine. 

L'appétit de vengeance est la réaction aveugle et nécessaire 
de l'offense subie : c'est le mouvement réflexe qui suit inévi
tablement toute impression de l'extérieur, mouvement d'autant 
plus fort que l'impression a été plus forte. Il y a là un phéno
mène purement physiologique qui ne peut disparaître ; ses 
effets sont seulement susceptibles d'être contenus et maîtrisés. 

A cet égard l'évolution de la justice pénale a constamment 
restreint la part faite au besoin de vengeance. A l'origine c'est 
la vengeance illimitée de l'individu lésé. Puis la société inter
vient pour apporter une première limitation ; elle réglemente 
l'exercice de la vengeance ; d'abord elle la limite au talion ; 
plus tard, elle impose le tarif de composition, elle contraint à 
accepter le rachat du droit de vengeance. 

Ce mouvement ne s'arrête pas lorsque le pouvoir social inter
vient et se considérant comme offensé,cherche une vengeance. 
Dans tout notre ancien droit et jusqu'au XVIII e siècle, on 
trouve encore invoquée l'idée de vengeance comme l'un des 
fondements du droit pénal (i). Seulement cette idée n'est pas 

(1) i luyard du Yauglans dans sa réfutation du Traité des délits et des peines 
de lîeecaria dit encore que : « Le juge doit avoir soin que les peines qu'il pro
nonce soient telles qu'elles remplissent eu m ê m e temps les trois objets que la loi 
s'est proposés on les établissant, savoir : i - de corriger le coupable, d'empêcher 
qu'il ne retombe dans le même crime, ou d'autres , 2* de venger le particulier 
offensé du préjudice qu'il a souffert du crime ; 3* enfin, d'assurer l'ordre public 
en détournant ies autres par la terreur des châtiments de commettre de sem
blables crimes. 
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la seule : elle a reçu une limitation de plus en plus sérieuse par 
la puissance qu'acquiert le principe utilitaire de l'intimidation. 
Puis enfin, et cela surtout depuis le siècle dernier, l 'humanita
risme se développe et son influence bat directement en brèche 
celle du désir de vengeance. 

Si telle est la direction de l'évolution, on doit affirmer que la 
peine cessera d'être l'instrument de la vengeance sociale,devant 
l'influence croissante des considérations purement utilitaires et 
d'une pitié toujours plus vivace qui se synthétiseront dans l'idée 
de justice. 

Mais cet avenir n'est pas encore le présent ; il serait aujour
d'hui dangereux de faire abstraction d'un instinct qui n'est pas 
encore réfréné par la raison ou des instincts contraires. C'est 
même un des vices actuels de notre législation que de ne pas 
donner toujours une satisfaction suffisante à ce sentiment et de 
provoquer ainsi les actes de vengeance individuelle suivis d'ac
quittement que j 'a i signalés ; c'est cette même lacune qui rend 
encore nécessaire l'institution sauvage du duel. 

Il importerait d'autant plus de tenir compte de cette situa
tion que, si le besoin de vengeance contribue à la formation du 
sentiment de justice, celui-ci à son tour se trouve souvent 
d'accord avec lui et fait dès lors apparaître ses exigences com
me légitimes, comme conformes aux règles supérieures qui 
doivent présider à une bonne organisation sociale. 

Ce n'est pas seulement l'irritation produite par l'offense 
faite à la société qui excite en elle le désir de vengeance. Ce 
sont d'autres impressions encore et en particulier la peur qu'elle 
ressent, l 'horreur qu'elle éprouve à l'encontre du criminel. Elle 
en veut à celui-ci de lui causer ainsi des émotions pénibles et 
son irritation s'en trouve accrue. 

Mais à côté de cette influence, commune à la peur et à l'hor
reur, il faut distinguer les effets propres à chacun d'eux. 

b). — Peur 

Devant le criminel qui vient de se révéler par son acte, la 
société prend peur ; elle craint que le premier acte ne soit suivi 
de beaucoup d'autres et elle tremble pour sa sécurité. Je ne 
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parle pas ici du raisonnement logique qui conclut à des mesures 
spéciales contre le criminel parce qu'il est rationnel de prévenir 
les crimes futurs. Nous nous en sommes déjà occupés à propos 
des réactions utilitaires. Non ; je vise le sentiment spontané, 
instinctif que provoque la perception du danger couru. Pour que 
ce sentiment se fasse jour,, il faut que le danger soit nettement 
visible: il faut, soit quelque grand criminel, soit un ensemble 
de crimes révélant un péril. Cotte peur se manifeste lorsqu'un 
malfaiteur s'est signalé par quelques coups audacieux, comme 
cela s'est produit en Angleterre à la suite des exploits de Jack 
l'Eventreur. Elle se manifeste encore, lorsqu'à grand renfort de 
statistiques, on fait voir le flot montant de la criminalité et les 
conséquences redoutables qui en résultent. — Et de même 
lorsqu'une série d'infractions se produisent consécutivement et 
qu'on peut craindre qu'il ne s'en produise encore : ainsi quand 
une contrée est infestée de vagabonds et que, par exemple, le 
nombre de vols commis va en croissant. 

Dans toutes ces hypothèses quel sera l'effet de la peur ? Ce 
sera de pousser à l'élimination du criminel, si c'est lui spécia
lement qui est la cause du danger — de pousser à une répres
sion très sévère afin de renforcer l'effet d'intimidation de la 
peine, si l'on craint les imitations. 

Dans tous les cas la peur ne raisonne guère, elle va facile
ment à l 'extrême. C'est ainsi que certains jurys de Normandie 
sont d'une sévérité toute particulière pour les vols de lapins, à 
raison de la facilité et de la fréquence du fait. C'est ainsi qu'à 
la suite de crimes répétés se produisent des verdicts d'une 
rigueur extrême et que l'on y applaudit parce que. dit-on, il 
était nécessaire de rassurer l'opinion publique effrayée. Les 
peines prononcées dépassent certainement ce qu'exigeraient 
simplement l'idée de justice et les autres éléments : la néces
sité d'intimider s'impose à l'esprit presqu'exclusivement. C'est 
ainsi encore que notre législation française, en présence du 
péril créé par les récidivistes est allée tout d'un coup au moyen 
radical de l'élimination par voie de rélégation. 

Intimidation à l'excès, mesures rigoureuses de préservation 
sociale allant facilement jusqu'à l'élimination, voilà les effets 
que produit la peur soit sur la législation d'un pays entier, soit 
sur des sentences judiciaires particulières. 
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Si l'on admet que dans la vie sociale l'influence de la raison 
sur la conduite va toujours en croissant, l'on est conduit à 
penser que l'influence de la peur se trouvera, par cela môme, 
de plus en plus limitée. Il ne se peut pas, toutefois, qu'elle dis
paraisse : tant que les causes de la peur demeureront, le 
sentiment lui-môme existera ; et il se manifestera dans tels ou 
tels cas avec une activité assez violente pour qu'il faille en tenir 
compte. Le juge et le législateur qui le partageront se laisseront 
guider par lui en rendant le jugement ou en faisant la loi. Que 
s'ils ne le partagent pas, ils devront néanmoins en tenir compte : 
parce que les citoyens effrayés ne se sentant pas suffisamment 
protégés par le pouvoir social prendront eux-mêmes soin de leur 
défense. C'est ce qui arrive pour les lynchages américains, pro
duits de la vengeance et de la peur. 

Au reste, il ne faut pas méconnaître le rôle singulièrement 
utile que joue la peur : la seule description d'un danger social 
ne suffit pas pour émouvoir le législateur et le juge ; il faut que 
ce danger se révèle comme assez grave pour qu'il fasse peur. 
Alors seulement on est poussé à agir. La peur est un élément 
essentiel de l'instinct de conservation. 

De tout ceci, il résulte donc que la peur est un facteur impor
tant de la pénalité ; facteur à action intermittente, mais parfois 
décisive. 

Sentiment d'horreur pour le criminel. 

c) Il me reste enfin à parler du sentiment d'horreur et de 
répulsion pour le criminel. 

Que ce sentiment se produise au sein de la société c'est ce 
que prouve l'exclusion, la mise à l'écart dont elle frappe les 
criminels qui cherchent à reprendre place au milieu d'elle. Les 
criminalistes ont depuis longtemps constaté que l'une des 
grandes difficultés du reclassement des libérés était précisément 
cette répulsion instinctive qu'ils rencontraient partout. 

Ce sentiment se traduit ainsi d'une manière bien frappante. 
Il exerce de même son influence sur la peine. Pour cela, toute
fois, il faut qu'il ait une certaine intensité qui dépendra du 
degré de monstruosité, si je puis dire, présentée parle criminel. 

Qu'est, en effet, ce sentiment d'horreur. Il n'est que la mani-
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festation d'un instinct primordial, dont on perçoit la manifes
tation jusque dans les sociétés animales et qui pousse à repous
ser loin de soi tout ce qui est dissemblable. Les sociétés 
humaines sont portées à éliminer de leur sein les anomalies 
morales par trop étranges, avec lesquelles la masse des citoyens 
ne se sent rien de commun et dont, la présence seule cause une 
impression pénible. La vie sociale suppose avant tout la simili
tude. Lors donc qu'une société se trouve en présence d'un de ces 
monstres du crime, elle est, sous le coup de ce sentiment, 
portée à prononcer une peine éliminatoire comme la mort ou 
l'emprisonnement perpétuel. Le juge traduira ce sentiment, en 
général, car s'il le négligeait, il serait à craindre que la foule 
n'agisse par elle-même. Le législateur, lui. qui se trouve en face 
de délits abstraits et non pas d'individualités plus on moins 
anormales, échappe à l'action de ce sentiment. 

Il n'en est pas moins vrai que c'est ici encore une réaction 
sociale qui doit compter au rang des déterminants delà peine. 

Toutefois, il semble certain qu'à cet égard une transformation 
s'opère. 

L'horreur, la répulsion pour le criminel a été un instinct pré
cieux. Son influence a souvent provoqué l'élimination d'êtres 
dangereux. Elle a renforcé, d'autre part, la puissance des sen
timents moraux méconnus par le délinquant. Elle est, en effet, 
le témoignage de la vivacité de ces sentiments chez ceux qui 
prononcent cette exclusion ; par son intensité et par son uni
versalité elle fait sentir davantage à chacun tout ce qu'ils ont 
d'impérieux. Ajoutez que la crainte de se voir mis au ban de la 
société agit comme un puissant élément d'intimidation. 

A première vue l'on pourrait donc penser que les instincts 
moraux, le sentiment des exigences de la vie sociale s'affer-
missant toujours davantage, l 'horreur pour le criminel ne peut 
aller qu'en croissant. 

Pourtant, il n'en est pas ainsi. L'évolution du droit pénal 
montre que la moralité de la masse et l 'horreur pour le criminel 
ne sont pas liées par un développement simultané. Tandis, en 
effet, que, dans les sociétés antiques, la peine de l'exil était 
presque la peine de droit commun, tandis que, pendant tout 
notre ancien droit, la peine de mort était prodiguée, de nos 
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jours l'une et l'autre ne se produisent plus que rarement. La con
damnation aux travaux forcés à perpétuité est elle-même une 
exception. 

C'est qu'en effet l'horreur du criminel va en s'effaçant et parce 
que son principe même disparaît et parce qu'elle est combattue 
par le sentiment contraire de la pitié. 

L'horreur du criminel naît de ce qu'on ne le comprend pas; 
il apparaît comme une monstruosité. Dans les sociétés primi
tives il suffisait d'être d'une autre race, voire même d'une autre 
cité, pour éveiller la répulsion. Aujourd'hui Ton se sent un lien 
de solidarité avec tous les peuples, avec toutes les races, avec 
tous les êtres vivants. S'il en est ainsi, le nombre des anomalies 
se restreint extrêmement. Parmi celles-là même qui subsistent 
il en est de nombreuses qui appartiennent en réalité au domaine 
de la médecine mentale, bien plus qu'à celui du droit pénal. 

Si l'on remarque, d'un autre côté, que le sentiment de pitié 
exerce une influence opposée et que ce sentiment gagne en 
intensité avec les progrès de la civilisation, on se convaincra 
que l'effet du sentiment d'horreur devient de plus en plus 
négligeable. 

. Tels sont les divers éléments dont l'intensité détermine la 
nature de la peine. Si complexes qu'ils soient ils constituent 
cependant un phénomène unique etn'en laissent pas moins à l a 
peine son unité. Il est impossible d'isoler ces éléments les uns 
des autres pour donner à chacun une satisfaction séparée. L 'on 
peut, sans doute, distinguer en théorie les mesures qui ont pour 
objet direct d'infliger un mal au délinquant en répondant ainsi 
au sentiment de justice, au sentiment de haine, à la nécessité 
de l'intimidation, et les mesures, consécutives aux réactions 
utilitaires, qui tendent à protéger, la société par les moyens 
les plus rationnels. En pratique cette distinction se réduit à 
néant. ( 1 ) Comment, en effet, défendre la société, essayer de 

(I) C'est une erreur de la législation française que de prétendre distinguer la 
relégation et la peine proprement dite, en considérant, contrairement à toute 
vraisemblance, les relégués comme des libérés. Le nouveau projet du Code pénal 
revient à une plus saine appréciation de la réalité. Il faut, de même, voir une 
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corriger et d'amender le délinquant, sinon par des mesures 
coerciiives, portant atteinte à sa liberté d'action? Mais, par cela 
même, ces mesures constituent un mal. Elles tombent dès lors 
sous l'influence des réactions qui cherchent à infliger un mal au 
coupable. Et, à l'inverse, comment vouloir infliger un mal sans 
chercher à faire produire à la mesure [irise tous les effets utiles 
dont elle est susceptible en vue de satisfaire du même coup aux 
réactions utilitaires? 

L'unité du phénomène total, résultant de sa cause qui est le 
crime, et de sa fin qui est la peine, subsistera alors même qu'il 
viendrait à se compliquer encore. On peut, en effet, prévoir une 
pareille complication. I I suffit, pour qu'elle se produise, qu'une 
nouvelle réaction sociale consécutive au délit se manifeste et 
exige que le pouvoir social applique au délinquant certaines 
mesures particulières. Or on assiste en ce moment à la naissance 
et au développement d'une pareille réaction. Si l'on consulte, 
en effet, les travaux de nombreux criminalistes on y trouvera 
cette affirmation que la société doit elle-même contraindre le 
délinquant à réparer le préjudice causé par son fait, et non pas 
laisser simplement à la victime le soin de poursuivre cette 
réparation par les voies civiles ordinaires. ( l ) L a nécessité de 
la réparation du préjudice cesse donc d'être l'objet d'une pure 
réaction individuelle pour devenir celui d'une réaction sociale. 
Cette transformation s'opère sous l'empire d'idées diverses. 
D'un côté, elle est l'effet d'un développement du sentiment de 
justice qui apparaît maintenant comme exigeant que la société 
assure elle-même, par tous les moyens en son pouvoir, la 
sauvegarde de ses membres et la réparation des torts qui ont 
pu leur être causés, et contraigne, par voie d'autorité, l 'auteur 
de la lésion et à en effacer les conséquences. D'un autre côté, 
elle subit l'influence de considérations utilitaires. On estime 

véritable peine dans l'obligation de résider an lieu de transporlation même â 
l'expiration de la peine dos travaux forcés, ou encore, suivant la juste remarque 
de M. Léveillé, dans le maintien de l'inscription de la condamnation au casier 
judiciaire. 

(1) Voir notamment les travaux de l'Union internationale de droit pénal, dans 
sa session de Gliristiana, en 1891. (Bulletin de l'Union, 3" année, n» 2, p. 265 
et s . ) . 
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qu'il faut diminuer l'attrait que peut présenter le délit en 
enlevant au délinquant tout espoir d'en retirer quelque bénéfice, 
et que la perspective de longues années de travail consacrées à 
indemniser la victime sera d'un effet intimidant très précienx. 
Si ces idées gagnent en intensité, comme il est probable, si elles 
se répandent dans la société, elles produiront une réaction 
sociale assez nette pour s'imposer au législateur et se traduire 
par une modification de la peine. 

Nous sommes arrivés ainsi au terme de notre étude. Nous 
avons montré que l'ensemble des réactions aboutissant à la peine 
exige actuellement deux sortes de mesures : les unes, qui 
constituent un mal voulu directement et pour lui-même ; les 
autres, qui ont pour objet la protection de la société par les 
moyens les plus rationnels. De ces deux catégories de mesures, 
d'ailleurs inséparables en fait, la première a encore aujourd'hui 
une importance capitale parce qu'elle répond aux réactions les 
plus puissantes. La peine est avant tout un mal : c'est là un de 
ces caractères essentiels, qui doit entrer, en conséquence, dans 
sa définition même, ainsi que nous l'avons fait. Mais la peine 
va en se transformant. Nous avons indiqué le sens de cette 
évolution. Elle sera la conséquence de l'affaiblissement croissant 
des réactions sociales tendant à un mal, de l'intensité toujours 
plus forte et bientôt prédominante des réactions tendant à des 
mesures"rationnelles de défense sociale, auxquelles se joindra 
la réaction naissante que nous avons signalée en dernier lieu. 
— L'avenir de la peine est donc de devenir un pur instrument 
de défense et de réparation sociales adapté de plus en plus 
rationnellement à sa fonction, par l'application des résultats de 
l'étude scientifique du crime et des criminels. 
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LE P I E D P R E H E N S I L E 

AU POINT DE VUE DK LA MÉDECINE L É G A L E ET DE LA PSYCHIATRIE 

Par les D« S. OTTOLENGHI et M. GARUARA 

Complément d'une communication faite à iAcadémie royale 

de médecine de Turin. 

(Séances du 18 mars et du 22 avril 1892) 

I 

M. le D' Regnault dans le mémoire publié au mois de janvier 
dernier dans la Revue Scientifique sur le pied préhensile des 
Indiens, étudia chez ceux qui, en plusieurs circonstances, se 
servirent, autant du pied que delà main,la fréquence et l'étendue 
du large premier espace interdigital plantaire. Celui-ci est, on 
peutledire, l'expression analomiquela plus certaine de la préhen-
silité du pied. Il remarqua ce caractère 8 fois sur 37 Indiens de 
Pondichéry; le cas le plus remarquable fut observé sur un 
Tamoul de Trichinopoly (v. ftg. 1) : l'espace mesurait 16 millim. 
à la base, 54 à la périphérie, il trouva aussi un espace sem
blable, mais moins manifeste, dans la collection des pieds 
d'Annamites du musée de la Société d'anthropologie de Paris, 
et dans les dessins de Galibis pris par Manouvrier au Jardin 
d'Acclimatation. Bien que ce caractère ne soit pas constant chez 
les Indiens et chez les Noirs, M. Regnault conclut que l'éloi-
gnement du I" au 2 e orteil n'est pas seulement dû à la fonction 
de la préhensilité mais aussi à l'hérédité ; car on ne le remarque 
que parmi les populations qui ont exercé cette fonction dès la 
plus haute antiquité. Il assure que jamais il ne le remarqua chez 
aucun Européen, ni parmi aucun enfant blanc. Plusieurs autres 
anthropologistes Geoffroy Saint-FIilaire, Morselli, Borry de 
Saint-Vincent, Manouvrier, avaient déjà avant Regnault consi
dérela divergence du gros orteil, allié à la préhensilité du pied, 
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II 

Un de nous en faisant des observations sur les caractères pro
fessionnels avait déjà plusieurs fois constaté dans la prison de 
Turin, chez des individus de différentes professions, l'éloigne
ment du 1 e r et du 2 e orteil que Vernois avait cru spécial aux 
résiniers. 

Dans ces derniers mois se présenta à Lombroso dans son 
laboratoire d'anthropologie criminelle, un criminel tanneur 
ayant un notable espace entre le 1" et le 2 e orteil avec une agilité 
peu commune. 

Désirant reconnaître quelle valeur avait en vérité ce carac
tère, que, d'un côté, des anthropologistes indiquent comme 
propre à une race inférieure, et que les médecins légistes, d'autre 
part, interprètent comme un caractère professionnel, nous avons 
entrepris des recherches chez des individus normaux et dégé
nérés. 

Nous avons examiné 100 sujets normaux, 200 criminels, 

(1) Chevers : Manual of médical jurisprudence for India. 

(2) Réveil : Notes sur les résiniers des Landes (Recueil des travaux de la Société 
d'Emulation pour les sciences tome III). 

(3) Vernois, La main. (Ann. d'hyg.publ.etméd. lég. 1™ série, t. XVII, 2° série) . 

des autres orteils comme un caractère des races humâmes 
inférieures. 

D'autre part depuis longtemps plusieurs savants, crurent ce 
caractère simplement professionnel. Chevers ( 1 ) avait déjà 
remarqué que les montagnards de l'Indoustan qui se servent 
du pied comme organe de préhension ont généralement le gros 
orteil très détaché, d'où, il dit, qu'on peut distinguer sûrement 
leurs pas, parmi les autres dans la plaine. 

En 1838,Réveil (2) et Vernois (3) remarquent l'éloignement du 
1 E R et du 2 e orteil chez les résiniers, et ils l'ont considéré comme 
caractère professionnel spécifique (voir fig. S) 
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31 épilepliques, 02 femmes normales, 50 filles prostituées et 
64 femmes criminelles (1). 

Us avaient tous un âge supérieur à 18 ans. 
Avec le crayon nous dessinions soigneusement sur le papier 

l'empreinte du pied, et l'espace où il existait, l'individu étant 
debout avec les orteils au repos : après nous répétions le dessin, 
invitant l'examiné à faire le maximum d'efforts d'abduction. 
Sans calculer les espaces au-dessous de 3 miiiim. qui sont très 
communs ; nous avons divisé les espaces selon qu'ils mesuraient 
à la base de 3 à 8 miiiim. ouqu' i ls étaient au-dessus de 8 millim. 

Normaux. —Parmi les sujets normaux examinés, tous prove
nant à peu près de la campagne (38 examinés à l'hôpital 
ophtalmique et 62 soldats;; 11 0/0 avaient l'espace entre 
le I e 1 'et le 2 e orteil au-dessus de 3 miiiim., dont 6 0/0 avec la 
base de 3 à 8 millim., o 0/0 avec la base de 3 à 11, et aucun 
avec la base au-dessus de 10 millim. I! faut observer que l'écar-
tement maximum s'est trouvé chez les paysans examinés 
à l'hôpital ophthalmique (provenant presque fous de la vallée 
de Lanzo à Aostej, où Lombroso, chez des femmes, avait ren
contré un très grand nombre de caractères de dégénérescences. 
En effet, les espaces au-dessus de 8 millim. chez les soldats, 
se rencontrent dans la proportion de 24 0/0, et chez les examinés 
de l'hôpital on eut celle de 10 0/0. 

Criminels. — Très important fut le résultat constaté sur les 
criminels. 

On nota la fréquence d'espaces de 3 millim. et plus, de plus 
de 32 0/0 chez les normaux, mais ce qui est encore plus remar
quable, c'est que cet espace mesurait 8 millim. et au-dessus 
dans le 27 0/0 et en plusieurs (17 0/0) il était compris entre 
11 et 19, dimension que nous rencontrâmes seulement chez 
S 0/0 des normaux. Parmi les criminels nous avons trouvé 
un cas vraiment typique, un criminel récidiviste pour vol, 

(1) Nous avons ajouté à la fin du mémoire des recherches nouvelles s u r 
36 idiots. 



LE PIED P R E H E N S I L E 483 

avait l'espace (figure 2) à la base droite 16 millira. et 
31 millim. à la périphérie; 18 millim. à la base gauche et 34 
millim. à la périphérie en posture de repos. Nous avons donc 
ici à la base un espace plus grand encore que celui du ï a m o u l 
Trichinopoly ciié par Regnault comme le cas qu'il avait ren
contré chez les Indiens dont il nous donne le dessin que nous 
reproduisons avec le notre. 

Nous considérâmes aussi l'espace périphérique, ou bien la 
distance entre les deux premiers orteils, et dans cette mesure; 
aussi, comme on le voit par le tableau, les criminels sonl 
manifestement en plus grande proportion. 

Epileptiques. — Bien démonstratives aussi sont les observa
tions faites sur les epileptiques. Sur 31 examinés nous ren
contrâmes 41 0/0 avec l'espace interdigital au-dessus de 
3 mil l im.; parmi ceux-ci nous eûmes 16 0/0 avec espace de 
8 millim. et au-dessus ; 6, 5 0/0 de ces derniers avaient l'espace 
au-dessus de 10 millim.) ce qui sépare complètement ceux-ci 
des normaux et les rapproche des criminels avec lesquels ils 
ont déjà beaucoup des caractères communs. Par rapport à la 
périphérie on remarque même ici la prévalence dans la plus 
grande extension chez les epileptiques, qui présentèrent 20 0/0 
de périphérie de 21 à 30 millim. ; chiffre se rapprochant 
beaucoup de celui rencontré chez les criminels, et plus grand 
que celui vérifié chez les normaux. 

Femmes. — Nous avons examiné 62 femmes normales, 
presque toutes paysannes et quelques ouvrières; 64 criminelles 
et 30 prostituées. Chez la femme normale nous trouvâmes 28 0/0 
avec l'espace au-dessus de 3 mil l . , parmi celles-ci nous eûmes 
48 0/0 avec espace de 8 mill. et au-dessus. 

18,3 0/0 de 3 à 8, proportion plus petite que celle vérifiée 
chez les criminels et chez les epileptiques, mais plus grande 
que celle trouvée chez l'homme normal. Ainsi que pour la 
périphérie nous eûmes chez la femme normale plus fréquemment 
(13,3 0/0'i que chez les normaux, un ample espace de 20 mil l . 
et au-dessus. 

La femme criminelle à son tour nous donna 24 0/0 d'espaces 
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Fig . 3 
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au-dessus de 3 mill. et 4,8 0/0 d'espaces de 8 mill . et au-
dessus. La périphérie surpasse les 20 mill. dans 12,3 0/Q. Le 
chiffre correspond donc bien exactement à celui qui a été 
relevé chez la femme normale. 

Au contraire chez les prostituées nous eûmes des résultais 
bien divers; il s'agissait de prostituées à peu près toutes 
typiques, et nous commençâmes à remarquer l'espace plus 
grand de 3 mill. dans la notable fréquence de 42 0/0 dont le 
17 0/0 avait un espace de 8 mill. et au-dessus, et 12 0/0 avec 
espace au-dessus de 10 mill. Par ces chiffres, la prostituée 
s'approche beaucoup plus du criminel et de l'épileptique que 
de la femme normale et de la femme criminelle. La périphérie 
même se conserve généralement plus grande, car dans la 
20 0/0 elle était au-dessus de 20 mill. Il est important d'avoir 
vérifié aussi pour la périphérie d'espace laquelle naturellement 
est par la chaussure beaucoup plus influencée que la base, 
spécialement dans la femme, la même prévalence chez les 
criminels, chez les épileptiques et chez les prostituées. 

III 

Or, si nous considérons les différentes dimensions acquises 
par cet espace à la suite d'un effort d'abduction, qui nous 
donne une idée de la plus ou moins grande mobilité des deux 
premiers orteils, nous voyons tout de suite (en renvoyant pour 
les détails aux tableaux) que lorsque sur les normaux la base 
surpassait les 8 mill. dans 16 0/0,el la périphérie était au-dessus 
de 26 dans 10 0/0, chez les épileptiques elle atteignait ces dimen
sions dans 27 0/0 à la base, 33 0/0 à la périphérie ; chez les 
criminels atteignait 26 0/0 à la base et 28 0/0 à la périphérie. 
C'est-à-dire que l'on eut chez ces derniers une plus grande 
mobilité, correspondant au plus grand espace. Pour la femme 
nous eûmes le même résultat, fin effet, tandis que chez la 
femme normale et criminelle on eut respectivement pendant 
le plus grand effort la et 10 0/0 pour la base plus grande de 8, 

8= ANNÉE, № 47. 3 4 
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20 et 19 0/0 'pour la périphérie plus grande de 26 mill; chez la 
prostituée on eut une base plus grande de 8 mill. dans 28 0/0 
et une périphérie plus grande de 26 mill. dans 27 0/0. 

Les données de la mobilité correspondent donc à celles que 
nous avons obtenues pour le même espace au repos. 

Cette plus grande mobilité des deux premiers orteils est bien 
importante, car en dehors de toute influence professionnelle 
nous l'avons constatée chez les criminels, chez les épileptiques 
et chez la prostituée, sur laquelle nous avions trouvé déjà le 
large espace interdigital. 

Le pied peut acquérir par l'habitude un fort degré de 
préhensilité, c'est un fait très connu, déjà indiqué par Hans 
Virchow chez les danseurs de cordes Japonais, par Haeckel 
chez les bateliers chinois, chez les tisserands Bengalais et chez 
presque tous les noirs, • qui saisissent les rameaux avec le 
pied. M. Isidore Geoffroy Saint-Hilaire prouva par un grand 
nombre d'exemples que le pied de l 'homme peut devenir un 
instrument précieux. M. Broca publia une observation faite sur 
le batelier appelé Ledgewood, qui étant né sans mains et n'ayant 
qu'une seule jambe exécutait avec un seul pied la plupart des 
actes que nous ne pouvons exécuter qu'avec la main. Le fait 
dont nous parle M. Reynault est connu car nous l'avons vérifié 
ici même à Turin, chez un individu qui, manquant de bras, 
se servait aussi bien des pieds que des mains. Pendant nos 
recherches nous eûmes par hasard l'occasion d'observer un 
fait de vrai préhensilité du pied chez les individus criminels 
qui avaient un large espace interdigital. Il s'agissait dans le 
premier cas d'un individu nommé M...,boulanger,frappeur,avec 
espace de 4 mill. a la base. 8 mill. à la périphérie à droite et à 
gauche, qui dans la plus grande étendue atteignait respective
ment 6 mill. et 30 mill. à droite; S mill. et 24 mill. à gauche. 
Celui-ci qui, auparavant ne s'était jamais exercé, réussit à 
prendre la première fois, non seulement avec la plus grande 
facilité, une plume, ce que font beaucoup d'autres, mais à saisir 
un fer à repasser de 1880 gr., se servant de tous les orteils, et à 
prendre enfin entre les deux premiers orteils une carafe d'eau, 
lourde de 3180 gr. et à la secouer sans laisser verser une goutte 
d'eau. Sans doute une telle agilité dépend de la profession, 
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parce que, quoique tous les boulangers adoptent les pieds 
pour travailler, nous ne trouvâmes jamais cette agilité et 
force de préhensilité. Toutefois il nous a dit que son père était 
clown, et que toute sa famille et lui-même sont très bons 
gymnastes. L'autre cas n'est pas moins intéressant. C'est un 
nommé V... crirninaloïde épileptique, négociant, qui avait 
l'espace interdigilal, de 12 mill. à droite, 13 à la base gauche, 
20 à droite, 23 à la périphérie gauche, qui par un effort d'abduc
tion arrive respectivement à 20 et 30 à droite; 30 et 33 à gauche. 
Celui-ci sans en avoir besoin use du pied comme d'une vraie 
main, dans plusieurs "petits travaux pour s'habiller et pour 
saisir les objets, même les plus minces. Or, ce qui rend plus 
intéressant ce cas, c'est que les siens, ont tous la même agilité. 
Une sœur de sa mère qui plie avec la plus grande facitité les 
doigts de la main dans la face dorsale, a la même agilité dans 
les orteils. C'est vraiment un caractère héréditaire du côté 
maternel. Ajoutons que son frère est mort fou, un autre est 
encore dans un hôpital d'aliénés. 

Ces cas de préhensilité du pied ont une grande importance, 
puisque ici il ne s'agit pas de profession, mais d'un vrai carac
tère héréditaire d'infériorité qui nous rappelle une ancienne 
fonction du pied. C'est là un caractère essentiellement 
atavistique que nous trouvons encore chez les nouveaux-nés 
des races humaines les plus élevées qui dans les premiers mois 
de la vie saisissent aussi solidement avec Yalluce qu'avec le 
gros orteil. D'un autre côté. M. Wyman aurait remarqué dans le 
fœtus le bouton géminé faisait un angle avec la bordure interne 
du pied. Nous voyons donc que le large espace interdigi
tal plantaire que nous avons étudié, représente réellement la 
préhensilité active ou déguisée du pied. 

IV 

Etudiant ce caractère nous dûmes naturellement tenir compte 
des habitudes de la chaussure. 

M. Morselli affirme que ce caractère n'est pas seulement 



4S8 g . OTTOLENGHI ET M. CARRARA 

le propre des races inférieures, mais qu'il se trouve aussi chez 
les Européens non assujettis au port de la chaussure. Nous 
pûmes dire avec M. Regnault que le large espace interdigital 
plantaire se trouve avec plus de fréquence chez ceux qui sont 
habitués à marcher nu-pieds, puisque chez beaucoup qui vont 
presque toujours ainsi, nous ne le retrou vâmas jamais, et ren
contrâmes un espace notable chez un sujet qui avait toujours 
fait usage de la chaussure. 

La qualité des chaussures pourrait au contraire influencer 
pour abolir l'espace périphérique, pour borner la largeur de 
l'espace à la base, pour l 'amoncellement des orteils. Dans les 
recherches faites chez les femmes, on ne put certainement 
éviter une telle cause d'erreur. Souvent nous trouvâmes le pied 
tout à fait déformé par la qualité de chaussure, malgré cela nous 
vîmes que le large espace plantaire s'est rencontré encore plus 
fréquemment chez la femme que chez l 'homme, et très fréquem
ment chez la prostituée. 

Il était bien important d'évaluer l'influence de la profession. 
Nous avons étudié spécialement cette question : d'abord nous 
avons cru trouver un caractère professionnel plus commun que 
ne l'avaient jugé "Vernois et Réveil, mais nous dûmes bien vite 
nous convaincre que la profession pouvait certainement exagé
rer tel caractère analomique, pouvait donner une plus grande 
mobilité aux orteils, mais qu'elle n'était pas suffisante pour 
produire l'éloignement du premier et du deuxième orteil. 

De même nous avons vu que des ouvriers qui travaillent 
beaucoup avec les pieds, manquent du caractère que nous 
avons étudié. Il faut donc rapporter ce caractère à cette série 
d'influences atavico-anatomiques qui apparaissent de temps à 
autre spécialement chez les dégénérés et rappelent une fonction 
exercée chez les ancêtres éloignés. 

À ce large espace doit nécessairement correspondre une 
constitution anatomique spéciale du pied et une extension plus 
grande que d'habitude des surfaces articulaires antérieures des 
métatarsiens correspondants, comme le remarquait précisément 
Testut dans le squelette quaternaire de Chancelade (cité par 
Regnault, v. page 2). 

Le? résultats obtenus dans l'étude du grand espace interdi-
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gital plantaire nous semblent donc d'une notable importance. Il 
s'agit d'une nouvelle anomalie analomique considérée jusqu'ici 
en médecine légale comme caractère professionnel, en anthro
pologie par beaucoup comme exclusive aux races inférieures, 
que nous vu exister parfois chez les sujets normaux; plus 
fréquemment chez les dégénérés. Ce n'est pas moins inté
ressant d'avoir trouvé ce nouveau caractère si fréquent chez les 
criminels, ainsi que chez les épileptiques, bien souvent aussi 
chez les prostituées, rarement, mais toujours plus fréquent chez 
l 'homme normal, chez la femme normale et criminelle. 

Cela confirme encore une fois la ressemblance de l'épileptique 
et du criminel, le profond degré de dégénération de la prostituée, 
l'absence des caractères dégénératifs chez la femme criminelle 
par égard à l'homme criminel, enfin l'infériorité anatomique 
de la femme par rapport à l 'homme. 

Une éclatante confirmation de ce que nous avons dit, est le 
résultat obtenu il y a peu de temps par de nouvelles observations 
que nous avons faites sur trente-six idiots complets, sur vingt 
atteints d'idiotie partielle et la plupart crétins (tous âgés de plus 
de dix-huil ans) que nous venons étudier à l'hôpital de la 
Divine Providence de Turin. Chez les idiots complets 61 0/0 
avaient l'espace plus grand de 3 millim. entre le premier et le 
deuxième orteil dans la position de repos; dans 30 ,5 0/0 la base 
mesurait de 8 millim. et au-dessus, dans le 14 0/0 l'espace 
était très ample de 11 à 13 millim. Les vingt avec idiotie 
partielle présentèrent moins fréquemment cet espace , plus 
grand de 3 millim. dans le 23 0/0 de 8 millim. et au-dessus 
dans 8 0/0 de 11 à 12 dans 3 0/0. Il nous a été impossible de 
mesurer sur ces idiots l'espace pendant l'effort, mais nous 
pûmes constater plusieurs mouvements naturels très étendus. 
Morselli el Tamburini (1) avaient observé sur leurs idiots 
une grande mobilité, mais seulement chez les enfants. 

(1) Itevista speriment. di Freniatr. e Med. leg. Reggio, 1875, vol. premier. 
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C O N C L U S I O N S 

Si l'on donne un coup d'œil au diagramme résumé nage 492, 
on aperçoit évidemment que ce nouveau caractère atavistique 
est marqué précisément par la fréquence avec laquelle il se 
présente chez des individus étudiés. Les mêmes degrés de dégé
nération mis en relief par les dernières études d'anthropologie 
criminelle se suivent dans l'ordre suivant : l'homme normal, la 
femme normale, et la femme criminelle, ensuite la prostituée, 
et après les criminels et les épileptiques. Nous croyons, par 
conséquent avec la même raison pouvoir conclure : 

1° Que le large espace entre le premier et le deuxième orteil 
(de 8 millim. et au-dessus) donné par Vernois et Réveil comme 
professionnel chez les résiniers, n'est pas un caractère spécifique 
et professionnel de ces ouvriers, ni des autres qui travaillent 
avec les pieds. 

2° Ce n'est même pas un caractère commun à ceux qui 
marchent nu-pieds. Par la profession et par l'habitude d'aller 
nu-pieds il peut à la longue être exagéré, mais il ne peut pas 
être certainement produit. 

3° Cet espace n'est pas comme croyait Regnault un caractère 
inconnu aux Européens et exclusif aux races qui de la plus 
haute antiquité ont hérité de la fonction de laphéhensilité. 

4° C'est un caractère atavique, très utile même pour l'identité, 
que l'on peut rencontrer encore parmi les races supérieures, 
bien plus fréquent toutefois chez la femme que chez l'homme 
avec la plus grande fréquence et étendue chez les dégé
nérés et spécialement chez les idiots, criminels, épileptiques et 
prostituées. 

Nous retenons donc le large espace enire le premier et le 
deuxième orteil comme un caractère de dégénérescence de 
notable importance pour la psychiatrie judiciaire et la médecine 
légale. 
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(1) Les chiffres se rapportent aux pieds. — (2) Ici il n'y a pas les résultats obtenus chez 30 idiols ; de 3 à 8 m/m, 80,5 % ; de 8 m /m et 
au-dessus 80,5 % de 11 à 15 m/m 14 % et dans l'ensemble de 3 au-dessus dans 61 %. 
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N O T E S E T O B S E R V A T I O N S M É D I C O - L É G A L E S 

U N A S S A S S I N DE TREIZE A N S 

Le 20 février 1893, comparaissa i t sur les bancs de la Cour 
d 'assises de l 'Isère, une enfant de treize ans , la nommée Blanche 
Deschamps, accusée d'avoir assass iné pour la voler une c a m a 
rade de son âge, la j eune Phi lomène Lamber t . Dans cette affaire, 
qui pass ionna l'opinion publique de la région dauphinoise, a lors 
subst i tu t du Procureur général p rès la Cour de Grenoble, j ' occu
pais le siège du minis tère public et c'est à ce t i tre que j ' a i pu 
recueil l ir sur ce cr ime étrange et atroce des notes qui peut -ê t re 
pourront in téresser les lecteurs des Archives. 

Blanche Deschamps est née à Grenoble, le 19 mai 1879; elle 
est la fille naturel le de Marie Deschamps et de père inconnu. En 
1881, sa mère ayant épousé un sieur B. . . , celui-ci reconnut 
l'enfant et la légitima, quoique, s'il faut en croire les révélat ions 
faites pa r l'avocat de l 'accusée à l 'audience, il ne soit pour r ien 
dans cette pa tern i té . Cette union ne du ra pas longtemps et fut 
br isée p a r un divorce prononcé au profit du mar i pour inconduite 
de la femme, toujours s'il faut en croire le plaidoyer de l 'avocat. 
Depuis son divorce, la mère de l 'accusée vit en concubinage avec 
le s ieur D... Elle habite la petite commune de Chasselay, s i tuée 
dans l ' a r rondissement de Saint-Marcellin, et y exerce la profession 
de t i sseuse . 

A onze ans et demi environ, ap rès avoir , du ran t p lus ieurs 
années , fréquenté l'école tenue par les rel igieuses de Chasselay, 
la jeune Blanche Deschamps fut placée comme domes t ique 
success ivement chez deux ou t rois cul t ivateurs de son village : 
elle y res ta dix-hui t mo i s , puis , en décembre 1892, elle en t ra 
comme ouvr ière dans une filature d ' Iseron, localité de l ' a r rondis 
sement de Saiut-Marcellin, si tuée à cinq ou six heures de m a r c h e 
de son vil lage. 

8« AXNÛE, N 47. 35 
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Là, elle t rouva pour c a m a r a d e d'atelier et pou r c o m p a g n e de 
lit une au t r e fillette de son âge, la nommée Phi lomène Lamber t , 
or ig inai re de Varacieux, vi l lage voisin du sien. Un peu plus âgée 
— de quelques mois — que Blanche, cette enfant était p lus 
peti te, p lus frêle, plus t imide : elle ne devait pas t a rder à tomber 
sous l 'absolue dépendance de sa compagne . 

Blanche, g o u r m a n d e , ayant dépensé l 'argent de sa paye à 
acheter de l 'huile, du suc re , du café et une cafetière, et étant , 
d 'autre par t , dans la nécess i té d ' appor te r à sa mère son sa la i re , 
ne t rouva rien de mieux que de voler le por te monnaie de 
Phi lomène. Le vol ayant été découver t , la contre-maî t resse de 
l 'atelier fit r e n d r e l 'objet sous t ra i t à sa légit ime propr ié ta i re avec 
tous les ménagemen t s poss ib les pour l ' amour-propre de Blanche 
et avec une discrét ion qui cachai t s a faute. Ceci se passai t le 
12 janvier 1893 : la leçon ne devait pas servi r . Un projet mons
t rueux surgi t dans l 'espri t de cette t r is te enfant. 

Le samedi à midi , les ouvr ières quit tent l 'usine d ' I seron; elles 
par tent en bandes pour l eu rs vi l lages respectifs ; une voiture m ê m e 
les conduit dans d ive r ses d i rect ions . Pour accomplir son projet, 
il fallait que Blanche Deschamps fût seule avec sa camarade pa r 
les g rands chemins . P a r que ls moyens décida-t-elle Phi lomène à 
se jo indre à elle? Nul ne le s a u r a j a m a i s ; quoiqu' i l en soit, le 
14 janvier , Blanche et Phi lomène vinrent d e m a n d e r à la contre
ma î t r e s se la pe rmiss ion de par t i r à hu i t h e u r e s du matin ; bien 
en tendu , c'était B lanche qui portai t la paro le , sa camarade ne 
faisant que l ' accompagner . L a cont re-maî t resse leur fit observer 
que ce n 'était pas l 'usage de l 'atelier, que, à midi, elles par t i ra ient 
avec beaucoup de l eu rs amies , que, enfin, au lieu de faire un 
long chemin à pied, el les aura ien t une voi ture pour les t ranspor ter 
à Varacieux et à Ghasselay, ce fut en va in . Blanche insista et 
obt int gain de cause . L e s deux enfants par t i rent seules à pied, à 
hui t heu res du mat in . 

Les voilà seules p a r les g r a n d e s routes .Blanche , pour accomplir 
ses projets ,c 'es t -à-dire pour voler le por te -monna ie de sa compagne 
a cette idée diabolique : s u r leur chemin se t rouve la petite ville 
de St-Marcellin, Blanche va en profiter pour gr iser Philomène : 
elle qui n'a plus qu 'une t ren ta ine de sous dans sa poche, invite sa 
compagne et la condui t success ivement d a n s deux cafés de la bour
gade , lui fait p r e n d r e du café et de l'alcool et, elle qui est si 
ava re , elle qui veut voler , c'est elle qui paye les consommations , 
vingt-cinq cent imes d 'un côté, t ren te-c inq de l 'autre. 
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Elles se remet tent en route et, à deux repr i ses , Blanche vole son 
porte-monnaie contenant cinq francs à sa compagne , et, à deux 
repr ises , Phi lomène parvient à lui r e p r e n d r e son bien. La seconde 
scène a pour témoin un sieur D. . . , qui n 'y at tache pas g rande im
por tance , mais qui entend la petite Lamber t s 'écrier : « Tu as voulu 
« voler mon por te-monnaie ; je le dirai à ta m è r e , petite voleuse ! » 

C'est ce propos peut-être qui décidera du c r ime, c'est cette 
menace qui peu t -ê t re inspi rera à Blanche la pensée de se débar 
ra s se r de la dénonciatr ice possible de son vol. 

Les deux enfants ar r ivent à la peti te r ivière de Cumane, sur 
laquelle est jeté un pont sans p a r a p e t s ; et Blanche n'a pas le por te-
monnaie convoité. Il n'y a cependant pas de temps à p e r d r e , car , 
de l 'autre côté du pont, la route bifurque, on va se sépa re r , l 'une 
des voyageuses devant t i rer à droi te s u r Varacieux, l 'autre à 
gauche sur Chasselay. Dans cette peti te r iv ière , quelque quinze 
mois avant, on a trouvé le cadavre d 'une fillette d 'une dizaine 
d 'années violée et assass inée, et l 'émotion causée pa r ce cr ime, 
dont l 'auteur est resté inconnu e t impuni , n 'es tpoin t encore calmée. 
Est-ce ce lugubre exemple qui fera chavirer les de rn iè res hési
tat ions et décidera du c r i m e ? En une scène que les constata t ions 
médicales et les aveux de l 'accusée ont fini pa r faire connaî t re dans 
tous ses détai ls , Blanche fait une de rn iè re tentat ive, dérobe pour 
la troisième fois le por te-monnaie de Phi lomène Lamber t et, pour 
faire d ispara î t re ie témoin qui l'a menacée tout à l 'heure de la 
dénoncer à sa mère , elle pousse sa c a m a r a d e dans le ru i s seau . 

Le pont est à une hau teur de deux mè t re s : la victime reste 
étendue dans sa chu te, mais elle n 'a que des b lessures sans g rav i t é ; 
sa figure est ensanglantée, mais elle relève la t ê t e . Il faut 
l ' achever . 

Du côté où elle se t rouve, la berge est ab rup te et impra t icab le : 
Blanche franchit le pont , descend la r ive, t r ave r se le ru i sseau 
pour a t te indre sa camarade é tendue su r le vent re . Puis là, avec 
u n e r age effroyable, elle lui maint ient la tête d a n s l 'eau à peine 
haute de quelques cent imètres pour l 'asphyxier . L a vict ime 
essaye de se relever, Blanche lui frappe la tête contre le sol , elle 
lui plonge ainsi la tête au moins douze fois, la figure por te douze 
b lessures faites ainsi , la langue est coupée et broyée . — « Elle 
« lui a plongé la tête, disait dans son rappor t M. le D r Dutrai t , de 
« Saint-Marcell in, à p lus ieurs repr ises dans l 'eau peu profonde à 
« m e s u r e que Phi lomène la relevait pour resp i re r et cr ier , d'où 
« lésions si multiples de la face pendan t la vie.» Phi lomène est 
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enfin asphyxiée et ne b o u g e p lus . Afin d'être bien sûre de sa 
mort , Blanche prend d a n s le lit du to r ren t un caillou roulé lourd 
et coupant , et en porte encore cinq coups vigoureux sur le crâne 
du cadavre . Puis t rès ca lme , elle sor t du ru isseau; ma i s , au lieu 
de se di r iger vers Chasselay, elle p rend la route de Varacieux. 

Où va- t -e l le? Chez les é p o u x L a m b e r t , chez les paren ts de sa 
vic t ime. Pourquo i? Pour donner le change , afin que , lorsqu'on 
re t rouvera le cadavre de s a vict ime, les soupçons ne se por tent 
pas sur elle. Elle frappe à la porte des époux Lamber t , on lui 
ouvre , et, comme elle s 'est moui l lée dans la Gumane en tuant sa 
compagne , elle raconte m e n s o n g ô r e m e n t qu'elle est tombée dans 
un canal ; les époux L a m b e r t lui changent b a s et souliers, font 
sécher ses vê tements , lui t'ont boi re du vin chaud pour la 
réconforter. Tous ces so ins ne lui a r r achen t ni r emords , ni 
la rmes , ni r egre t s . Elle raconte qu'el le a laissé Phi lomène dans 
les rues de Saint-Marcell in, que sa compagne était un peu grise. 
Pendant qu'on la soigne, elle joue l ' é tonnement : « Est-ce que 
« Philomène ne vient pas encore? » s 'écrie-t-elle à deux repr ises . 
« Elle avait, raconte p lus t a rd le vieux L a m b e r t au juge d ' ins-
« truction, son al lure o r d i n a i r e , elle a par lé d'un air très nature, 
« qui n 'a pas éveillé m e s soupçons . » 

Puis , réchauffée, réconfor tée , Blanche Deschamps quitte 
t ranqui l lement cette ma i son , où elle a s emé le deuil et la mor t , 
r e n t r e chez sa mère , à laquelle elle remet sans émotion, comme 
s'il provenai t de sa paye, l 'argent volé, cinq francs. — Quant au 
por te -monnaie , elle l 'avait jeté dans un champ près du lieu du 
cr ime. 

Le lendemain, le s ieur L a m b e r t inquiet , après de douloureuses 
recherches , re t rouvai t le cadavre de sa fille dans la Cumane 
raidi par le froid, recouver t d 'une épaisse couche de neige. Les 
soupçons ne tardaient pas à se po r t e r sur Blanche Descûamps , 
laquelle a r rê tée , après avoi r nié tout , devant les constata t ions 
médica les et les déc la ra t ions t rès précises des témoins, entra i t 
dans la voie des demi -aveux . Mais , d u r a n t toute l ' instruction, 
devant la Cour d 'ass i ses , elle ne s'est j ama i s départ ie de son 
calme, de son froid et s u r p r e n a n t cynisme, malgré l'odieux de ce 
cr ime, qui, dans toute la région grenobloise , a dé te rminé un 
poignant é tonnemeut , une terrifiante émot ion. 

A quels mobiles Blanche Deschamps a-t-elle obéi? Queile 
force a pu pousser cet espr i t b ru ta l à commet t r e un pareil c r ime? 
Voler l 'argent de sa compagne pour l 'apporter à sa mère et 
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répare r ainsi la perte de son propre sa la i re gaspillé pour la sa t i s 
faction de sa gourmandise ? c'est cer tain, mais cela ne saura i t 
expliquer la rage avec laquelle elle a accompli son forfait. Elle a 
répété que si elle a volé et si elle a tué pour faire d ispara î t re le 
témoin de son vol c'est qu'elle craignai t d 'être bat tue p a r sa mère 
si elle rentra i t chez elle sans le produi t de son sala i re : or . i l a été 
établi d 'une façon certaine pa r l 'enquête que j amais ni sa mère , 
ni l 'amant de celle-ci ne l 'avaient frappée ; j ama i s , du res te , elle 
n 'était r en t rée chez elle sans l 'argent de son t r a v a i l ; j ama i s 
aucune menace ne lui avait été adressée . Quelle force a donc pu 
a r m e r son b r a s d'une rage aussi féroce? 

De haine contre sa compagne, Blanche Deschamps n'en avait 
point ; aucune querelle n 'avait j ama i s surgi ent re elles; le 
mat in , elles avaient quitté leur usine b r a s - d e s s u s , b ra s -dessous , 
en bonnes camarades . La contre-maî t resse de l 'usine, chargée de 
veiller sur leur travail et leur conduite à toutes deux, a déclaré 
que Blanche et Philomène n 'avaient j amais eu entre elles ni 
querel les , ni difficultés : « Elles étaient, a-t-elle ajouté, l'une et 
« l 'autre très soumises et je n'ai jamais r emarqué qu'el les eussent 
« mauvais carac tère . » Pour la con t re -ma î t r e s se , l 'avarice, le 
besoin de remplacer l 'argent perdu ont seuls dé te rminé l ' a ssas 
sinat . 

Les probabi l i tés de la déterminante de la volonté cr iminel le 
sont bien celles que nous avons indiquées au cours de l 'exposé de 
l'affaire : gourmandise , besoin d 'argent pour éviter les r ep roches 
de sa m è r e , l 'idée d 'assassinat ge rman t tout à la fois du besoin 
de faire d ispara î t re le dénonciateur du vol et du souvenir de la 
petite fille assass inée quinze mois auparavant dans ce m ê m e r u i s 
seau de Cumane. 

Nous al lons voir par les p ropres in te r roga to i res de Blanche 
Deschamps, comment el le-même a exposé la genèse de sa r age 
cr iminel le . 

Le 16 janvier , Blanche est interrogée par la genda rmer i e du 
canton de Vinay. Elle nie avec aplomb tout c r ime, m e u r t r e et 
vol. Arr ivées toutes deux au pont de la Cumane, « elles eurent , 
« selon l 'accusée, des difficultés, » puis elle l 'entendit rouler dans 
le ru i s seau . C'est tout. 

Le m ê m e jour, quelques heures plus t a rd , elle est in te r rogée 
par le juge d ' instruction de Saint-Marcellin. C'est la m ê m e thèse 
qu'elle cont inue à soutenir : Phi lomène Lamber t est tombée 
accidentel lement dans le ru i s seau ; voyant qu'elle ne bougeai t 

http://or.il
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plus , elle est descendue dans la r ivière en faisant un détour, la 
berge étant t rès escarpée p rè s du pont, là où elle se trouvait . 
Pu is Blanche continue en ces t e r m e s : 

Quand j'ai été près d'elle, j 'ai vu qu'elle ne bougeait plus et je l'a! 
frappée plusieurs fois sur le derrière de la tête. Elle était morte quand 
je l'ai frappée avec une pierre. 

D. — Si elle était morte pourquoi l'avez-vous frappée? 
R. — C'était pour voir si elle pouvait encore se remuer. 

Le 1 8 janvier, le juge d ' instruct ion l ' interroge de nouveau. Cette 
fois. Blanche va plus loin d a n s la voie des aveux; c'est bien elle 
qui a fait tomber Phi lomène d a n s le ru i s seau , mais elle l'a fait 
rouler involontairement au b a s du pont. Sa camarade a fait tomber 
son chapeau , a lo r s , dans un b rusque mouvement , elle l'a 
r epoussée . 

Je l'ai repoussèe vivement, dit-elle, et je l'ai fait tomber dans la 
rivière. Nous étions à deux ou trois pas du bord du pont. J'ai entendu 
qu'en tombant Philomène Lambert a poussé un cri. Je me suis aussitôt 
approchée du bord du pont : je suis entrée dans ta rivière et passant 
dans l'eau sous le pont je me suis approchée d'elle, je l'ai trouvée 
étendue sur le côté ayant un peu la bouche dans l'eau. J'étais en colère, 
je lui ai plongé deux fois la tête dans l'eau; elle vivait encore à ce 
moment-là. J'ai ensuite pris une pierre dans la rivière et je l'ai frappée 
trois fois sur la tête avec cette pierre, elle ne bougeait plus. 

R. — Vous avez été bien cruelle, vous vous étiez battues avant? 
R. — Non, Monsieur, nous ne nous étions pas battues. J'étais en 

colère, c'est vrai, mais je ne l'étais pas bien. 
D. — Est-ce le seul sentiment qui vous ait fait agir ainsi? 
R. — Oui. 

Et, dans cet in ter rogatoi re , comm e du res te dans tous les au t res , 
elle précise sans émotion, t r è s ne t tement , les divers incidents de 
la scène , fait la descript ion des l ieux, indiquant t rès froidement 
les s i tuat ions qu'elles occupaient, respec t ivement elle et sa 
vict ime. 

Nous voilà au 1 9 janvier ; Blanche est in terrogée de nouveau : 

R. — Elle s'est mise à côté de moi, je me suis reculée et, d'un coup 
de coude, je l'ai poussée en avant. 

D. — Vous avez voulu la jeter dans l'eau ? 
R. — Non, Monsieur; je'lui ai donné un coup de coude et c'est sans 

le vouloir que je l'ai jetée dans l'eau. 



NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 5 9 9 

D. — Pourquoi donc l'avez-vous massacrée comme vous l'avez fait? 
Quel est le sentiment qui vous a guidée? Est-ce la colère? Est-ce la 
rancune de ce qu'on vous avait surprise lui ayant volé son porte-
monnaie? 

R. — Ce n'était pas la rancune; c'était la colère. Cependant, je 
n'étais pas bien en colère. 

D. — N'est-ce pas la frayeur que vous aviez d'être dénoncée par 
Philomène Lambert de l'avoir fait tomber de dessus le pont dans la 
rivière et de l'avoir grièvement blessée ? 

R. — Non, Monsieur, c'était pas ça, c'était la colère. 

Blanche pers is te ainsi à dire que c'est la colère qui l'a fait agir 
et elle reconnaît avoir voulu tuer . Dans ce dernier in ter rogatoi re , 
elle avoue que , du haut du pont, elle a vu sa camarade gr ièvement 
blessée, la figure ensanglantée : au lieu de la toucher , de faire 
su rg i r en son âme le remords , cette vue ne pa ra i t avoir que 
surexci té sa colère furieuse. 

Le 23 janvier , elle raconte au juge d'instruction comment ayant 
dépensé tout le produit de son salaire en sucre , café, e t c . , 
n 'ayant plus que quelques sous dans sa poche, dans la crainte 
d 'ê tre g rondée pa r sa mè re , elle eut l'idée de voler sa c a m a r a d e . 
Elle pers is te à d i re que c'est pa r mégarde qu'el le a poussé 
Phi lomène Lamber t dans la rivière et, pour appuyer son men
songe, elle soutient le sys tème a b s u r d e que sa camarade , avant 
sa chute, ne s 'est pas aperçue du vol de son por te -monna ie . 
Cependant le juge d ' instruction insiste : 

D. — Ce qui dénote d'une façon certaine que vous avez jeté volon
tairement Philomène Lambert dans la rivière, c'est la façon dont vous 
vous êtes conduite après. Vous avez avoué vous-même que vous n'étiez 
pas bien en colère : il est même probable que vous ne l'étiez pas du 
tout ; c'est donc bien de sang-froid et pour éviter la dénonciation de 
votre vol que vous avez tué Philomène Lambert? 

R, — Non, Monsieur, je ne l'ai pas jetée exprès dans la rivière. Ce 
n'est pas dans la crainte de la dénonciation de Philomène Lambert 
que je suis ensuite allée la frapper avec une pierre dans la rivière. Je 
n'étais pas bien en colère; cependant c'est la colère qui m'a fait faire 
cela. 

Dans un in terrogatoi re du 24 janvier , Blanche Deschamps , 
acculée pa r l 'évidence, fait encore un pas vers la véri té : elle 
reconnaî t que Phi lomène s'est aperçue de la soustract ion de son 
argent et que c'est lorsqu'el le a voulu lui r ep rendre le p o r t e -
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monnaie qu'elle lui avait volé qu'elle l'a poussée et fait t o m b e r ; 
mais elle pers is te à d i re que c'est involontai rement qu'elle l'a 
je tée dans la Cumane . Et ce t te thèse, elle la sout iendra jusqu 'à 
la fin de l ' instruct ion. 

Enfin, dans un in te r roga to i re du 27 janvier , le magis t ra t 
ins t ruc teur lui disant que c'est d a n s l'eau qu'elle l'a tuée et que 
sa victime a dû résis ter : 

R. — C'est vrai, répond Blanche; elle a. résisté, mais elle n'a pas 
crié. 

Dans cet in ter rogatoi re , la p r évenue , ap rès avoir affirmé qu'on 
la battait chez elle, est obligée de reconna î t re qu'elle mentai t en 
disant cela. Il res te toujours cependant la raison initiale du 
c r ime : « J 'avais peur , dit-elle, de m a mère qui m 'aura i t grondée 
« en voyant que je ne lui r appor t a i s p a s l 'argent que j ' ava i s 
« touché à l 'atelier et que j ' a v a i s dépensé . » 

Nous a r r ivons a ins i à la veille des ass ises . 
Le jour de l 'audience, la sa l ie des ass i ses était bondée, tant 

l ' é t range odieux de ce c r ime avai t eu de re ten t i ssement dans la 
ville de Grenoble. L 'accusée en t r e , la figure cachée sous un vaste 
chapeau et un châle épa is ,qu 'on est obligé de lui faire quit ter pour 
que les ju rés puissent apercevoi r ses t ra i t s . — Je dois le di re , 
chapeau et châle m'ont paru p lu tô t dest inés à d iss imuler sa timidité 
qu 'à cacher sa honte . — 

Devant la foule qui envahissa i t la sal le , en face du jury et de la 
cour assemblés , aux côtés des g e n d a r m e s , Blanche Deschamps 
fut prise d 'unesensa t ion phys ique ,qui amena les la rmes à ses yeux : 
sensat ion purement phys ique ,a ins i que je le lui dis dans mon réqui
si toire, qui ne laissait suppose r ni regre ts , ni r emords . Et encore 
cette émotion fut-elle de t rès cour te durée : bientôt .cachée derr ière 
son mouchoir , les yeux secs , peu à peu, elle se familiarise avec 
l 'assistance, r egarde la cour, le ju ry , la salle, avec une complète 
insouciance de ce qui se passe a u t o u r d 'e l le ,à peine t roublée duran t 
le d iscours du minis tè re publ ic , s ans s ' inquiéter de la plaidoir ie de 
son défenseur, sans lui p rê t e r la mo indre at tent ion.Elle ne semble 
é m u e qu 'à un instant , quand le prés ident d 'assises prononce la 
condamnat ion, déclare qu 'el le se ra enfermée du ran t dix années 
d a n s une maison de correct ion. 

Quand le p rés iden t l ' in terroge au début de l 'audience, elle a 
cependant perdu de son ca lme, sans doute sous l ' impulsion de la 
su rp r i s e de la salle des ass i ses et de l 'émotion dont nous avons 
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par lé , et, grâce à cet état d ' âme accidentel, in ter rogée , elle laisse 
enfin échapper l 'aveu complet du cr ime, elle reconnaît que c'est 
volonta i rement qu'elle a jeté Phi lomène Lamber t dans la r ivière 
pour la tuer, après l'avoir volée. 

Le prés ident des ass ises , h o m m e fort religieux, poursu ivan t son 
in terrogatoi re , lui demande si à l 'église son curé ne lui a pas dit 
qu'il ne fallait point tuer . Blanche Deschamps répond : « M. le curé 
« ne nous disai t pas çà. M. le Curé ne nous faisait que réciter le 
« ca téchisme. » Elle n'a vra iment pas l 'air de comprendre qu'il est 
défendu de voler et de tuer, que c'est mal de p r e n d r e le bien 
d 'aut rui ou de donner la mor t à ses semblables . A l 'entendre, on 
peut croire que ses idées morales sont fort peu net tes . Jamais , je 
le répè te , le soupçon même du remords ne s'est mont ré sur son 
visage ou dans une de ses réponses. 

N a t u r e pr imit ive et ba rba re , aux instincts b ru taux , cela est 
cer ta in : les légendes locales sont même allées rechercher pour 
elle un a tav isme fort lointain, car, toute la presse régionale a 
répé té , je ne sais sous la foi de quels documents , que Blanche 
Deschamps descendai t de Mandrin, le fameux br igand et cont re
band ie r du xvni* siècle, dont le souvenir est resté si vivace sur le 
te r ra in de ses exploits, le Lyonnais méridional , ie Dauphiné 
septentr ional , son pays . 

Ce qu'il y a de certain, c'est que Blanche Deschamps a été fort 
mal en tourée dans son enfance : fille naturel le d 'une mère qui, 
mar iée plus tard, voit son mar i obtenir le divorce contre elle, 
puis vit en concubinage, bien que nul au t re mauva is r ense igne 
ment ne soit recueill i contre sa mère , cette inconduite suffit pour 
mon t re r un foyer moins que sévère et faire supposer des exemples 
p lus que funestes. Du res te , le milieu tout entier, dans lequel la 
jeune Deschamps a vécu, ne pa ra î t pas ê t re d'un niveau moral 
fort élevé : un trai t suffira à le dépeindre . Avant l 'audience des 
ass i ses , la mère de l 'accusée et les parents de la victime avaient 
passé un t rai té pa r lequel les seconds s 'engageaient à renoncer à 
toute action civile pour le meur t r e de leur enfant moyennant 
deux hectol i t res de blé évalués à 36 francs et la somme de 
50 francs. La révélation de ce contrat , quand je la fis à l 'audience, 
causa dans l 'assis tance une émotion pénible, un mouvemen t de 
réprobat ion, dont la presse se fît unan imemen t l 'écho. 

Blanche Deschamps avait-el le agi avec d iscernement? Dans 
mon réquis i toire , j ' ind iqua i au jury que tout semblai t t endre à 
prouver l'affirmative, le dépar t d 'Iseron à huit heures du mat in , 
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la tentative faite pour gr iser Phi lomène L a m b e r t à Saint-Marcell in, 
les détai ls du cr ime, la visi te de Blanche aux pa ren t s de la 
vict ime, la pers is tance de s e s dénéga t ions ; cependan t , ajoutai-je, 
dans ma conscience d ' h o m m e et de magis t ra t , je n 'osera i j amais , 
dans le doute qui peut exis ter , conclure à la pleine responsa
bilité d 'une enfant de t reize ans . Et pour ce cr ime qui, pour un 
h o m m e de d ix-hui t ans , eût dû en t ra îner la peine sup rême , je 
demanda i une déclarat ion de non-discernement en faveur de son 
auteur et l'envoi de Blanche dans une maison de correction jusqu 'à 
sa vingt-unième année , la m è r e ayant p rouvé , du res te , qu'elle 
était incapable de ga rde r et de conduire sa fille. 

Le jury, plus r igoureux, a p r è s avoir r econnu l 'accusée coupable 
de vol et de meur t re , déc la ra qu'elle avait agi avec discernement. 
Ce n'est même qu 'après ê t re ren t ré dans la salle de ses délibé
ra t ions , à la demande du prés ident , qu'il accorda à Blanche 
Deschamps le bénéfice des c i rcons tances a t ténuantes . 

En ver tu de l 'article 67 du Code pénal , la Cour décida que la 
condamnée serai t enfermée pendan t dix ans dans une maison de 
correction. 

Il peut ê t re in téressant de donner les r ense ignements fourn i s 
pa r le doss ier sur l 'accusée. Les voici : 

Caractère un peu rancuneux. — Peu de plaintes sous le rapport 

des mœurs. — Sait lire et écrire. — Catholique ; a fait sa première 

communion.—A demeuré avec sa mère, puis a été placée domes

tique chez un cultivateur ; depuis peu de temps allait à la fabrique 

d'Iseron. — Mère divorcée ; n'a jamais fait de plainte sur son 

enfant. — Enfant unique. — Enfant naturelle, puis légitimée 

par mariage subséquent. — Etat de santé très bon. 

Fac-similé de la signature de Blanche Deschamps 

P 

D'autre part , voici le s ignalement an th ropomét r ique de Blanche 
Deschamps tel qu'il a été pr i s à la p r i son de Saint-Marcellin, le 
31 janvier 1893 : 

Taille : 1"40. — Envergure : 1*36. — Buste : 0m76. 
Tète. — Longueur : 16,3; largeur : 14,8. 
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Oreille droite. — Longueur : 5 ,6; largeur : 3,1. 

Longueurs. — Pied g. : 22,5; médius g. : 9,6; auriculaire g. : 7,2 ; 
coudée g. : 36,1, 

Yeux. — châtain foncé, ardoisé, verdâtre foncé. 

Cheveux. — Châtain foncé. 

Front. — Inclinaison : droit ; hauteur : moyenne; largeur: moyenne. 

Neg. — racine : moyenne ; dos : concave ; base : relevée; dim. : court et 

saillant. 

Traits caractéristiques : menton rond, visage rond, teint brun, 
bouche moyenne, sourcils châtain moyen. — Petite cicatrice sur le 
milieu de la joue gauche. Petite lentille sur le côté gauche du cou. 

Voici réunis sous les yeux des lec teurs des Archives tous les 
rense ignements qu'il a été possible de recueil l ir sur cette enfant 
qui , à treize ans , avec un cynisme et un calme inouïs, a pu 
commet t re le plus épouvantable des forfaits. I ls nous ont pa ru 
devoir consti tuer , malgré leur douloureuse t r is tesse , un docu
ment in téressant pour ceux qui s 'occupent des quest ions anthro
pologiques et pénales et qui, dans l 'examen du cr ime, cherchent 
le moyen de guéri r cette p la ie , la p lus horr ib le dont souffre 
l 'humani té . 

ALEXANDRE BÉRARD 
Docteur en droit, député de l'Ain. 

J'ai vu la jeune Deschamps à la prison de Grenoble un mois après sa 
condamnation. Elle prenait sa détention en grande patience, sortant 
peu de sa cellule, même aux heures où il lui était permis d'aller dans 
l'étroit préau de la maison d'arrêt. Elle se trouvait très bien et très 
heureuse, ne demandant qu'à rester dans cette prison et ne redoutant 
qu'une chose, le transfert dans une maison centrale. Elle passait à lire 
les longues heures de sa détention. 

Interrogée par moi, elle versa quelques larmes, refusant de parler, 
laissant à peine entendre qu'elle regrettait son crime et qu'elle n'avait 
eu l'idée de tuer sa camarade que sur le pont de la Gumane. 

De tout ce que ses gardiens avaient jamais pu tirer d'elle, deux 
choses seulement à signaler : la première, l'aveu de sa timidité aux 
assises : « J'aurais bien demandé pardon à ces messieurs et j 'aurais 
« eu moins; mais il y avait trop de monde et je n'ai pas osé; » la 
seconde, son unique préoccupation d'intérêt pécuniaire; elle écrivait 
à sa mère : « Gardes bien la maison que tu possèdes car elle doit 
« m'appartenir. » L'avarice, tel est bien le trait dominant du caractère 
de cette enfant, qui n'a pas hésité à commettre un forfait exécrable pour 
voler une pièce de cent sous à son infortunée camarade d'atelier ! 
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R E V U E C R I T I Q U E 

LE SENS DU MOT « CRIME » 

La quest ion de la Définition du crime, qui vient d 'être suscitée 
p a r M. A. Hamon , depuis long temps me préoccupai t . Je suis 
donc heureux de la discussion à laquelle l 'auteur nous convie; 
car , tout en faisant part ie de son école, je n 'ai pas vu les choses 
sous le m ê m e jour que lui. 

Avant tout, la base de son ra i sonnemen t ne m'a pas satisfait . 
« Le cr ime, a-t-il dit, n'est, et ne peut ê t re , qu 'une chose qui se 
« fait ou est faite, qui se manifes te ou est manifes tée ; on ne peut 
«•songer a u n e chose vir tuel le et, par sui te , inexaminable, iné -
« tudiable. Donc le cr ime est un acte. » — Non, le cr ime n'est 
pas un acte : c'est une qualification appliquée à un acte. « Est 
qualifié c r ime. . . , dit avec ra ison le code » et il importe de ne pas 
confondre la qualité avec la chose . 

Les choses et les actes en e u x - m ê m e s n 'ont aucune valeur ni 
esthét ique, ni mora le , ni quelconque. Tue r est un acte : or, je 
vous me t s au défi de me prouver qu'il soit bien ou mal , juste ou 
injuste, hor r ib le ou b e a u ; ou plutôt vous pouvez me prouver 
qu'il peut être tout cela et que le n o m b r e indéfini des cas pa r t i 
culiers t rouvera place entre ces e x t r ê m e s . Voilà cependant 
un acte qui lèse, au point s u p r ê m e , la liberté d'aulrui. Rien 
ne reste donc debout de la définition que M. Hamon nous a 
proposée . 

Le ter ra in sur lequel il sera i t poss ible de s 'entendre n'est pas 
accessible de plain-pied. Si nous voulons y at teindre, il nous 
faudra phi losopher un peu, à la façon et souvent en la compagnie 
du vieux Montaigne, sur la na tu re des choses . Car ce n'est pas 
tout de dire : « Je pose telle définition » pour que chacun s'en 
contente. Il faut pe r suade r . 
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Or je ne vois pas de meilleur moyen pour a r r iver au sens 
préc is de ce mot crime que celui qui consiste à en rechercher la 
généalogie. En somme toutes les général i tés que nous allons dire 
n'ont pour but que de rechercher la cause et la suite des opéra
t ions menta les dont ce mot est issu. Il expr ime, avons nous dit, 
une quali té qui se rappor te à cer ta ins actes. Lesquels? Le débat 
n 'est pas s imple . 

Les qualités des choses.— Nous avons pr i s l 'habitude d 'a t t r ibuer 
les qual i tés aux choses ; mais , en réal i té , ces quali tés sont autant_ 
fonction de nous qu 'e l les sont fonction des choses. « Il n'y a 
« aulcune constante existence, ni de nostre es t re , ni de celuy des 
« objects ; et nous , et nostre jugement , et toutes choses morte l les , 
« vont coulant et roulant s ans cesse : ainsin il ne se peut établir 
« rien de certain de l 'un à l 'autre , et le jugeant et le jugé estant 
« en continuelle mutat ion et b rans le . » (Montaigne.) Les choses 
ont p lus ieurs faces : vues d'ici et vues de là, elles ne sont plus 
les mêmes . — L'aspect d'une de leurs faces var ie suivant le jour 
qui l 'éclairé. — Quand elles font part ie d'un ensemble , elles 
emprun ten t leurs principales valeurs aux circonstances qui les 
en touren t ; et elles acquièrent plus ou moins d ' importance d ' ap rès 
la place qu'el les occupent dans l 'ensemble. — Les indiv idus 
différents apprécient différemment les mêmes choses ; et, su r 
le m ê m e point, tes jugements d'un individu sont souvent con t ra 
dic to i res . 

Nous a l lons met t re br ièvement ces diverses par t icu lar i tés en 
lumière , en choisissant , autant que possible, toujours nos 
exemples pa rmi les faits qui peuvent être, en cer ta ins cas , 
qualifiés c r imes . De ces par t icular i tés , les unes appar t iennent 
aux choses (elles sont objectives), les aut res à l ' individu (subjec
tives). Quand nous aurons bien établi la variabi l i té de ces deux 
t e rmes (objet et sujet), nous ver rons ce que la qual i té exprime et 
quel est le sens réel du mot qui fait l'objet de not re é tude . 

* 

Le point de vue. — Un h o m m e a été blessé gr ièvement p a r un 
au t re h o m m e . Il est certain que l 'auteur de la b lessure et sa 
victime ne voient que r a r emen t cet acte du même endroit . On en 
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peut dire autant de leurs p a r e n t s , de leurs amis , du minis tère 
public et de l 'avocat. Les u n s sont p lus p rès du d o m m a g e ; les 
au t res plus p rès des c i rcons tances a t ténuantes . L'appréciat ion 
du public diffère encore de celles-là et, dans ce public, que de 
jugemen t s d i spara tes tant s u r la na tu re que sur l ' importance du 
fait! Les Capulet ne voyaient pas les motifs de leur querelle du 
même point que les Monta igut . Il n 'est pas besoin d ' insister. . . 
Supposons une ligne qui rejoigne tous les points ex t rêmes d'où 
nous puiss ions apercevoir une chose ; autant il y a de points dans 
l 'espace circonscri t pa r cette ligne, autant il y a d 'aspects 
différents sous lesquels cet te chose peut être envisagée p a r le 
m ê m e observa teur . 

* * 

Couleur et lumière. — L a couleur , les nuances des choses 
mult ipl ient encore leur var iab i l i t é et peuvent ajouter soit à leur 
d iscordance, soit à leur h a r m o n i e avec les circonstances ambiantes . 
Si j ' ind ique que, dans le cas préci té , il s 'agit d'une vengeance, 
je donne la couleur du fait. Si je spécifie d'un côté les torts 
p réa lab les de la vict ime, d 'un a u t r e côté le degré d 'exaspérat ion 
de l 'agresseur et les d ivers mobiles qui l'ont poussé, j ' a i opéré 
un mélange de couleurs qui co r re spond à la nuance du fait tel 
qu'il appara î t à mes yeux du point de vue où je me suis p lacé . 
Avec d 'au t res couleurs et d 'au t res nuances , le fait apparaî t ra i t 
a u t r e . 

Maintenant , si j ' éc la i re d 'un jour plus vif les circonstances 
favorables à la v ic t ime, ou cel les qui sont en faveur de l 'agresseur, 
il est cer tain que je ferai var ie r encore la physionomie du fait 
en quest ion. 

Les circonstances. — N o u s avons déjà dit qu'un acte en lui-
m ê m e n'a pas de signification. Mais , dans un ensemble de détails, 
il en acquier t une. T u e r est un ac te ; mais il peut avoir pour 
objet une mouche , un an ima l domest ique , un homme. D'où un 
p remie r ensemble de ca rac tè res . Cet h o m m e était un ennemi , 
un bienfaiteur, un parent . Le meur t r e n 'a été qu'un acte de 
défense, le résul ta t d 'une impuls ion i r rés is t ib le ; ou bien il est 
l 'expression d 'une vengeance et il a été commis avec un g rand 
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raffinement de c ruau té . La victime était-elle un ennemi personnel 
ou un ennemi nat ional? Avait-el le tort ou raison contre le m e u r 
t r i e r? etc . Je ne crois pas uti le de m ' é t end re plus longuement 
sur cet inépuisable chapi t re où l'on pour ra i t faire en t re r le m ê m e 
fait sous mille et mille formes. « Comme nul événement et nul le 
« forme ne ressemble ent ièrement à une au l t r e ; aussi ne diffère 
« l 'une de l 'aultre en t iè rement : ingénieux mes lange de n a t u r e . 
« Si nos faces n 'estoient semblab les , on ne scauroi t d iscerner 
« l 'homme de la beste ; si elles n 'étoient d i ssemblables on ne 
i scauro i t d iscerner l 'homme de l 'homme. » 

Escor té des mêmes ci rconstances , l'acte peut encore ê t re 
différent. Voyez les tableaux du m ê m e cr ime peints ou p a r le 
minis tè re public ou p a r l 'avocat. Le premier a représen té au 
p remie r p lan du sien le d r a m e dans toute son h o r r e u r t r ag ique . 
Toutes les c i rconstances défavorables à l 'accusé, le côté antisocial 
de son ac te , sont là en pleine lumière et, si quelque chose appa
raî t en sa faveur, elle est là -bas dans les lointains qui l 'estompent. 
Le second a procédé d 'une manière inverse . Ici, au p remie r plan, 
tout ce qui excuse, tout ce qui peut légi t imer la conduite de 
l 'accusé ; son passé, s'il fut honorable , les devoi rs que la société 
n'a pas rempl is envers son enfance abandonnée , les injustices 
dont il a souffert, etc. etc., et là-bas tout au fond, à peine indiqué , 
l 'acte qu'il a commis . Dans l'un et dans l 'autre tableau vous 
retrouvez les mêmes choses et pour tan t ils ne se ressemblent pas 
p lus que b lanc et no i r . 

* * 

L'individualité. — Des objets passons aux sujets qui les jugent . 
Les h o m m e s ne sont pas les m ê m e s et le m ê m e h o m m e n'est pas 
toujours le m ê m e . « Quelles différences de sens et de raison, 
« quelle contrar ié té d ' imaginat ions nous présente la diversi té de 
« nos pa s s ions ! » (Montaigne). Ici, l 'éducation, le milieu social 
où l'on est, le ca lme ou la surexcitat ion, jusqu 'à l'état des fonc
tions organiques jouent le plus grand rôle. Dans un cas d 'agres
sion, supposez qu'un minis t re du culte soit tantôt l 'auteur et 
tantôt la victime, l 'acte va être différemment apprécié p a r tous 
ceux qui ont le respect de leur foi re l ig ieuse . Les monarch is tes 
ne voient pas la Révolution du m ê m e œil que les républ icains . 
Ce qui était c r ime autrefois , peut ê t re ver tu dans la société 
d 'aujourd 'hui . Quœ fuerant vilia mores sunt, disait déjà Sénèque. 
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« A peine se peut-il r encont re r une seule heure en la vie où nos t re 
« jugement se t reuve en sa deue assiet te , nos t re corps estant 
« subject à tant de continuelles muta t ions , et estoffé de tant de 
« sortes de ressor ts que j ' en crois les médecins , combien il est 
« malaysé qu'il n 'y en ait toujours quelqu 'un qui t i re de t r avers . » 
(Montaigne.) 

Il n 'est pas nécessa i re d'en d i r e davan tage pour donner à 
en tendre que de ce côté il y a au t an t de variabi l i té que de l 'autre. 
Quoi homines (1), tot sensus. 

« Si na ture ense r re dans les t e r m e s de son p rogrès ordinaire , 
« comme toutes au l t res choses, auss i les créances , les jugements 
« et opinions des h o m m e s ; si elles ont leur révolut ion, leur saison, 
« leur na issance , leur mor t , c o m m e les choulx ; si le ciel les agite 
« et les roule à sa pos te . Quelle magis t ra le autor i té et perma-
« nente leur al lons-nous a t t r ibuan t? » (Montaigne. )Où sont les lois 
na ture l les dont on par le tant ? la règle immuable qui peut servir 
de commune m e s u r e ? N'en cherchez p a s ; il ne peut pas y en 
avoir . L 'ê t re , la réal i té ont p o u r condit ion fondamentale la 
divers i té et la var ié té . Il n 'es t aucune quali té si universel le en 
cette image des choses », dit encore notre vieux maî t re . L ' im
muable , c'est le néan t . 

* 
* # 

L'observat ion nous révèle s implement ceci : 

1° Il n'y a dans la na tu re que des cas par t icul iers , des ê t res , 
des faits, des choses, des n o m b r e s par t icu l ie rs dont aucun ne 
r e s semble complètement à l 'autre . « Qu'ont g a i g n é l e s légis lateurs 
« à choisir cent mille espèces et faits par t icul iers et y a t tacher 
« cent mille lois ? Ce nombre n 'a aucune proport ion avecques 
« l'infinie diversi té des actions h u m a i n e s ; la multiplication de 
« nos inventions n ' a r r ive ra pas à la var ia t ion des exemples . 
« Adjoutezy en cent fois au tan t ; il n ' adv iendra pas pourtant que, 
« des événements à venir , if s'en t rouve aulcun qui en tout ce 
« grand nombre d 'événements chois is et e n r e g i s t r é s , en ren-
« contre un auquel il se puisse jo indre et appar ier si exactement 
a qu'il n'y reste quelque c i rconstance et d ivers i té qui requière 

(1) On pourrait y ajouter : quoi varialiones, in homine. 
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« diverse considérat ion de jugement . » (Montaigne.) Cependant la 
forme, la prédominance de cer ta ins déta i ls et leur mode de 
g roupement donnent à ces cas par t icu l ie rs une s t ruc ture généra le 
et une physionomie qui permet tent , j u squ ' à certain point, de les 
c lasser et de les juger re la t ivement à une qual i té quelconque. 
Comment , par exemple, appréc ions-nous un nez, au point de vue 
es thé t ique? Même le nez d'Apollon, n 'est pas beau en so i ; il n 'es t 
beau que dans l ' image part iculière qu 'on nous a faite de ce Dieu ; 
car , si je le t r anspose dans la figure de Si lène , il y pa ra î t r a fort 
l a id . Au contra i re , le nez bourgeonnant de Silène (qui ferait t r è s 
ma l d a n s la figure d'Apollon) décore joyeusement , et mieux que 
tout au t re nez, la figure du vieux buveu r . Le nez (nous au r ions 
pu choisir tout au t re détail), n 'acquier t donc une va leur e s thé 
tique que lorsqu' i l fait par t ie d 'une tête pa r t i cu l i è re . 

Ainsi en est-il des actes . Mis dans un ensemble dé te rminé de 
c i rcons tances , i ls const i tuent des cas particuliers. Nos jugements 
ne s 'exercent pas et ne peuvent pas s 'exercer sur au t re chose . 
Quand on analyse ces jugements , on constate qu' i ls ne renfer
men t qu 'une appréciat ion des détails envisagés d 'une pa r t d a n s 
leurs relat ions réc iproques , et, d 'aut re part , dans l'effet p rodui t 
p a r l 'ensemble s u r l ' individuali té qui le juge d 'un certain point 
de v u e . 

2° En effet, en face des cas par t icul iers il y a l 'homme ; l ' homme 
doué de cer ta ins sens par lesquels il entre en relat ion avec les 
choses extér ieures à lui. Mais si les choses se présenten t à lui 
avec des phys ionomies variables, lui auss i est sujet à la var iab i 
lité. Cependant quand un ou p lus ieurs de ses sens sont i m p r e s 
s ionnés p a r l'état d'un objet, il en a conscience et, su ivan t la 
na tu re de l'effet produi t s u r son organ isme, il se prononce et il 
qualifie. 

R e m a r q u o n s que , au moment m ê m e de l ' impression, l 'objet 
impress ionnant et le sujet impress ionné avaient une va leur p ré 
cise, chiffrable, si je puis m 'expr imer ainsi , leur valeur actuel le . 
On peut donc en dédui re un résul ta t p réc i s . Dans un au t r e 
momen t ce résul tat pour ra i t ê t re différent ; ma i s a lors un des 
t e rmes aura i t changé . En un mot la qualité n'est que l'expression 
du rapport actuel entre la chose jugée et la personne qui juge. 

. objet .... 
Ce que l'on peut expr imer ainsi : = qual i té . 

Sous cette forme mathémat ique , on voit, au p remie r coup d'œil, 
que tout changement soit du n u m é r a t e u r objet, soit du dénomi-

8 " e ANNÉE, N* 47. 36 
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na teur sujet en t ra înera un changement du quotient qualité. On 
comprend aussi qu 'avec d e s dénomina teur s d ivers on puisse 
obtenir , en var iant le n u m é r a t e u r , toujours le même quotient. 

Là est tout le mys tè re des différences de jugement sur le m ê m e 
objet, et des s imil i tudes de j u g e m e n t sur des objets d ivers . Mais 
cela n 'empêche pas les r a p p o r t s de même ordre d 'être identiques, 
s inon égaux, et d 'ê t re , pa r conséquent , jus t ic iables de la même 
appellat ion. 

En groupant ensemble des qual i tés de même ord re , c'est à dire 
ne présentant ent re elles que des différences d ' intensité, on est 
a r r ivé à créer des t e rmes géné r iques : le beau qui embrasse tous 
les cas par t icul iers que l'on a qualifiés beaux , le bien, le jus te , le 
c r ime e tc . . . T e r m e s qui ne signifient, dans leur direction par t i cu
l ière, rien de plus que mammifè re , phané rogame , nombre , 
d a n s la leur . Ils ont pour avan tage de nous permet t re de trai ter 
algébriquement les opéra t ions qui les concernent . Mais que 
d ' e r r eu r s ils ont causées en la issant c ro i re , m ê m e à des espr i ts 
t rès d is t ingués , qu'i ls co r r e sponda ien t à une objectivité que l 
conque. 

Sor tons de là et concluons : 1* qu'on se paie de mots en 
par lan t d'idées innées et de justice immanente ; 2° que tous ces 
t e rmes : beauté , justice, ve r tu , c r ime , etc. qui désignent un 
ensemble de quali tés de m ê m e o rd re , ne sont que des expressions 
générales appliquées à une forme particulière des rapports qui 
existent entre le sujet et l'objet. 

Quelle est la na tu re par t i cu l iè re du r a p p o r t expr imé pa r le mot 
c r ime ? — Un cas particulier est , on le sai t , passible d'une es t i 
mat ion , et cette es t imat ion dépend de l'effet produi t par l 'ensemble 
d u cas en quest ion sur l ' individu qui est appelé a i e juger . Or, les 
détai ls peuvent ê t re agencés de telle sor te qu ' i ls flattent, qu' i ls 
b lessent ou qu'ils soient neu t r e s . D'où t rois sor tes de sensat ions : 
agréab les , désagréab les ou indifférentes. Les premières sont 
conformes à not re organisat ion (dynamogènes , dit M. Féré) ; les 
secondes sont en désaccord avec elle (inhibitoires) ; les dern iè res 
ne l'influencent p a s . En définitive, tout cela se r a m è n e à une 
question d 'harmonie . "L'harmonie harmonieuse nous indique 
exac tement ce qu 'es t le beau et ce qu 'es t le bon; {'harmonie har
monique est la vrai définition du juste ; la dissonnance caractér ise 
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suivant ses degrés , l'injuste, le mal, le délit, le crime. Déjà, par 
conséquent ,nous pouvons dire que le crime est un acte dissonnant. 

Mais toutes les données du prob lème ne sont pas contenues 
dans cette définition. Reprenons le t e rme que nous avons laissé 
momen tanémen t en d e h o r s . — Les règles de l 'harmonie ne sont 
pas les m ê m e s en tous lieux et pou r tous. Elles n 'aura ien t 
quelque fixité que s'il y avait chez les hommes identi té de 
s t ruc ture et identité d 'éducation. Les différentes races huma ines 
n'ont ni les m ê m e s a r t s , ni les m ê m e s mœurs . Ce qui plait , d 'une 
façon généra le , aux unes peut déplai re aux autres ; ce qui est 
c r ime ici peut être vertu là-bas . Il n'y a là rien que de t r ès 
naturel : des mécanismes différents tendront toujours à t r ans former 
la m ê m e cause en des effets divers. Ainsi s 'expliquent ces 
variat ions de la morale de peuple à peuple ; var ia t ions qui sont 
telles qu'il est impossible de t rouver un fait un iverse l lement 
condamné . 

Non seulement la morale change d'un peuple à l 'autre ; mais 
encore elle change dans le m ê m e peuple avec les t emps . L 'orga
nisation des sociétés évolue comme celle des êtres. Lor sque le 
milieu des idées change il faut, pour ne point pér i r , qu'elle 
modifie ses carac tères dans le m ê m e sens ; il faut que ce qu'el le 
repoussai t hier ent re dans ses habi tudes aujourd'hui. 

Tous les actes par conséquent, peuvent t rouver l eu r s apolo
gistes. Or, en ver tu de quoi, en vertu de qui, déc la re ra - t -on 
qu' i ls sont d i s sonnan t s? 

Les h o m m e s qui se rapprochent p a r l e u r organisat ion physique 
et pa r l 'éducation qu ' i ls ont reçue, doivent assurément p résen te r 
une cer ta ine analogie quant à leur impressionnabil i té généra le . 
Mais leur sens moral peut être al téré par tant de causes — notam
ment par les pass ions et par l ' intérêt particulier — que l ' appré 
ciation des actes ne doit pas être abandonnée à cet a rb i t ra i re . Le 
point de vue individuel n 'est pas de na ture à satisfaire la géné
rali té. Or, remarquons que l 'homme fait partie d'une société, 
qu'il a besoin actuellement pour se défendre et pour vivre du 
concours de ses semblables , et que cette société n'est possible 
que grâce à l 'entente des individus. L'entente ne peut év idemment 
s 'obtenir que sur le terra in favorable à l 'organisation du groupe. 
Chacun doit comprendre que les actes ont, pour tout individu 
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d'une société, plus d ' impor tance par leur côté général que par 
leur côté part iculier ; car tout ce qui blesse et menace l 'associa
tion, menace , par cela m ê m e , de n o u s laisser sans au t re défense 
ni dro i t s que ceux de no t re force. Fa ib le protect ion en face du 
moindre groupe ! 

Il est donc de l ' intérêt de l ' individu de sacrifier son jugement 
personnel à celui de son g r o u p e . Le point de vue général est le 
seul qui soit acceptable. P a r conséquent ce n 'est pas l 'individu 
qui doit jouer le rôle d ' é lément subjectif en morale : ce rôle 
appar t ien t à l 'entité dont il fait par t ie , à la société. 

La société représen te , à vrai d i re , une forme organisée et 
v ivante , forme mobile p a r conséquent , mais qui a sa valeur 
actuelle. Cette forme p résen te est seule en cause, essayant de se 
défendre, lut tant pour v iv re . Aussi , quoiqu 'en disent lesdoctr ines 
actuelles, l ' individu n'est en cause que secondairement . La 
société ne s'occupe de lui que lorsqu'elle sent menacé en lui un 
des liens foudamentaux qui a s su ren t son uni té . Elle s'efforce de 
se fortifier par des m e s u r e s consol idantes et de se pro téger en 
empêchan t les ac tes indiv iduels qui, to lérés , amènera ien t sa 
p e r t e . Elle élimine ceux qui menacent la vie de sa forme actuelle 
p a r une sorte d 'autotomie c o m p a r a b l e en tous points à celle de 
ces ê t res vivants qui sacrifient un m e m b r e dange reux . Au fond 
c'est donc la société qui juge du point de vue de son intérêt 
personnel , et nos querel les intest ines ne l ' émeuvent pas autre
ment . 

Comme la qual i té d 'un acte donné dépend uniquement de 
l ' individuali té qui le juge , nous pouvons donc conclure que, d'une 
man iè re généra le , est qualifié crime ou délit, suivant le degré , 
tout acte dissonnant pour la société qu'il intéresse. 

Nous n 'avons par lé que des ac tes , res tant su r le t e r ra in où 
s 'é tai t cantonné M. H a m o n . « Mais , disai t M. Lacassagne au 
« congrès de Bruxel les , si l ' homme a ime , pense et agit, il doit y 
« avoi r aussi des cr iminels de sen t imen t s , de pensées, d 'actes. « 
Bien n'est plus exact, sen t iments , pensées , intentions sont 
pass ib les de la m ê m e in terpré ta t ion que les actes : leur valeur se 
d é g a g e par le même procédé . Criminel embras se pa r conséquent 
tout ce qui peut produire un effet dissonnant dans notre milieu 
actuel, 
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J' insiste sur ce mot actuel qui nous fait sent ir la différence 
entre « poindre un vilain » jad is et de nos jours . 

Mais la discussion à propos du c r ime ne se limite p a s su r ce 
ter ra in . On veut y faire intervenir un au t re élément : la volonté. 
Je ferai r e m a r q u e r que la volonté, (quel que soit le sens qu 'on lui 
donne), p récède l 'acte, s'ajoute à lui . — En ce cas , de deux 
choses l 'une : ou bien pour poser l 'es t imation « c r ime », il faut 
adme t t r e cette circonstance p a r m i celles qui concourent à la 
par t icular isat ion de l 'ac te ; ou bien, se basant sur les divisions 
établies p a r M. Lacassagne , il faut établ ir une double culpabilité, 
en ajoutant la cr iminal i té-dé l ' intention à la cr iminal i té de l 'acte. 

Si Ton accepte la première a l ternat ive, la définition du c r ime 
devient : qualification qui caractérise tout acte volontaire disson
nant pour la société qu'il intéresse. 

Mais la seconde manière de voir pourra i t être préférée. C'est 
là-dessus qu'il conviendrai t de s ' en tendre . 

GOUZEE 

LA SOCIOLOGIE CRIMINELLE ET LE DROIT PÉNAL 

La sociologie criminelle, pourra i t -on dire avec assez de justesse 
est au Droit pénal ce que la physiologie pathologique est à la 
médec ine . 

La sociologie en général , pour ra i t -on ajouter, est au Droit ce 
que la physiologie est à l 'hygiène, en tendue dans le sens le plus 
large du mot, comme l'art de vivre sa inement , dont l 'art de 
guér i r n 'est qu 'une part ie . La législation, en effet, soit civile, soit 
criminelle, est avant tout un art , et sur quoi un art peut-il s 'ap
puyer pour croî tre , si ce n 'est sur une science ? Ce n'est p a s qu'on 
n'ait vu la médecine se préoccuper fort peu de l 'étude des organes 
et des fonctions, des découvertes du microscope dans le monde 
des cel lules ou dans celui des microbes , et d e m a n d e r des recet tes 
à un ama lgame de superst i t ions et de pré jugés , comme on a vu 
jadis le législateur cr iminel n 'avoir pas le moindre souci des 
lois qui président à l 'organisation et au fonctionnement des 
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sociétés, des données de la s ta t is t ique appl iquées aux mœurs , aux 
vices et aux cr imes, et n 'avoir égard qu'à des maximes t radi t ion
nelles acceptées de confiance. Mais la médecine n'est devenue un 
ar t rat ionnel que le jour où elle a commencé à se fonder sur 
l 'expérience scientifique, et le Droit pénal n 'a été vra iment digne 
du nom de Droit qu 'à par t i r du m o m e n t où il a fait de la sociolo
gie criminelle sans le savoir . 

Une question p lus difficile et p lus discutable que celle des rap
por ts du Droit pénal avec la sociologie cr iminel le serai t celle des 
r appor t s du Droit pénal avec la sociologie pure et s imple ou, à 
l ' inverse, celle des rappor t s du Droit civil avec la sociologie cr i 
minel le . A cette dern ière quest ion se ra t tachent toutes les réformes 
jur id iques de na tu re civile et polit ique ou admin is t ra t ive que la 
connaissance des causes du cr ime indique comme les mei l leurs 
canaux dérivatifs de l 'activité dél ic tueuse (sostitutivi penali d'E. 
Fer r i ) . Quand on préconise cer ta ines assurances ouvrières ou 
cer ta ines au t res inst i tut ions social is tes pour met t re fin aux explo
sions meur t r i è r e s de dynami te ou aux mons t rueux scandales 
financiers dont la p resse retent i t d a n s p lus ieurs g rands pays 
européens à la fois, on fait l 'application de cette idée — avec 
plus ou moins de bonheur , d 'a i l leurs — à des préoccupat ions 
de l 'heure p résen te . Quant aux rappor t s du Droit pénal avec la 
sociologie non criminelle, c'est un t e r ra in beaucoup plus 
inexploré et non moins fert i le . Il s 'agit des lumières que la 
connaissance intime de la vie no rma le des sociétés, des forces 
qui s'y déploient, des besoins et des idées qui s'y présentent 
ou s'y heur tent , peut fournir au c r imina l i s t e . Quels sont les 
actes humains qu'il doit inscr i re sur la liste des délits ou des 
c r imes , et à quel r ang ; ou quels sont ceux qu'il en doit rayer 
ou dép lace r? Ev idemment il ne peut r épondre à cela sans avoir 
é tudié, par des méthodes préc ises , pa r la statist ique i n d u s 
trielle et commercia le n o t a m m e n t , p a r d ' au t res documents aussi 
où se m a r q u e au juste la hausse ou la baisse de telle ou telle 
croyance, de telle ou telle obse rvance re l ig ieuse , les c h a n 
gements su rvenus dans les pr inc ipes d i rec teurs et lesfms motr ices 
de la conduite honnête . C'est la direct ion, c'est la proport ion des 
couran t s divers de l 'activité labor ieuse qui désigne au législateur, 
en chaque pays et à chaque époque , les actes ant i-sociaux au p r e 
mie r chef ou ceux qui ont cessé de l ' ê t re . 

Mais d 'abord , qu'est-ce que la soc io logie? Puisque , après tout , 
les faits sociaux ne sont qu 'une rallonge des faits vi taux, il est 
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loisible de la définir une biologie supérieure. C'est un peu vague , 
ma lheureusement , un peu banal , et il ne so i ' t pas grand chose de 
cette définition, si on la presse . La sociologie me para î t ê t re 
plutôt , avec plus de précision à coup sûr , une, psychologie collec
tive. ( l ) L e s organismes humains ne s 'associent entre eux que par 
un organe , le cerveau, et pa r cer ta ines fonctions seulement de 
cet organe, les fonctions mentales supér ieures . Tout le res te , b ras , 
j ambes , torse , n 'est associé que média tement et accesso i rement . 
Les espr i ts seu ls , en se rapprochant , sont susceptibles d 'engen
drer cette mutuelle a imanta t ion qui les t ransforme et les assi
mile in té r ieurement les uns aux au t res . Chacun de ces espr i t s , il 
est vrai , r eço i t de son corps les forces, les impuls ions caracté
r ist iques où il puise sa mise sociale, son appor t par t icul ier dans 
ce g rand t résor de petites ou g randes ini t iat ives, plus ou moins 
imitées ou suivies, que chaque âge épure ou grossi t , coordonne et 
organise , ou dissout et recompose . La sociologie doit donc p rê te r 
g rande at tention aux fonctions corporel les , m a i s un iquement au 
point de vue de leur action sur les fonctions spir i tuel les en ce 
que celles-ci ont de communicable aux au t r e s espri ts , c 'est-à-dire 
en ce qui a t ra i t à l ' intensité et à la direct ion de ces deux g randes 
forces internes, la force de croire ou la force de vouloir . Car r ien 
n'est plus t ransmiss ib le à aut rui que ces deux énergies psycho
logiques, et, si une par t ie de nos sensat ions ou de nos émot ions 
l'est auss i , c'est à la faveur de la conviction ou de la volonté qui 
s'y incarne et s'y expr ime. La sociologie a donc pour domaine 
essentiel tous les faits de communicat ion entre espr i t s et tous 
leurs effets.Elle doit étudier l 'action de contact ou à dis tance, — et 
à des distances croissantes ou décroissantes suivant les t emps , — 
que chaque espri t exerce sur d 'aut res pa r ses affirmations ou ses 
négat ions , pa r ses ordres ou ses défenses, ou mieux, s ans rien 
affirmer ni commander expressément , pa r ses exemples , qui ont 
toujours quelque chose d'affîrmatif ou d'impératif, et, c o m m e tel, 

(1) Des anthropologistes veulent que la sociologie ne soit qu'une branche de 
leur science, l'anthropologie sociologique,pnisqne l'étude de la sociabilité humaine 
n'est qu'une partie de l'étude de l'homme. Les sociologistes, s'il leur prenait 
aussi fantaisie d'être entreprenants, pourraient prétendre, avec la même appa
rence déraison, que l'anthropologie est une simple dépendance de la sociologie, 
la sociologie anthropologique, car l'homme n'est pas le seul animal sociable, et il 
serait aisé de montrer que certaines lois de la sociologie humaine (je pense en 
particulier, qu'on me le pardonne, aux lois do l'imitation), sont communes aux 
sociétés animales. Au demeurant, débat stérile. 
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de suggestif. Elle doit su ivre les courants de convictions et les 
couran t s de volontés collectives, qui résul tent de là ; noter la 
haus se ou la ba isse , le g ross i s semen t ou l 'amincissement de ces 
courants ; mont re r les concours ou les conflits de ces divers c o u 
ran t s de croyance ou de ces d ive r s couran t s de désir , quand ils se 
rencontrent , et dégager les lois logiques d ' interférence ou de com
bina ison qui prés ident à ces chocs ou à ces accouplements ; enfin, 
faire voir comment e tpourquo i ces forces concourantes ou concur
rentes parviennent à s 'o rganiser en un double système plus ou 
moins cohérent , p lus ou moins s tab le , de proposi t ions explicites 
ou implicites qui se confirment ou ne se contredisent pas t rop , 
et de desse ins avoués ou inavoués qui s 'entr 'a ident ou ne se con
t ra r ien t pas t rop . 

Ces deux sys tèmes s 'entrelacent et col laborent pour la formation 
de n ' impor te quelle œuvre collective, m a i s ils n 'en sont pas moins 
dis t incts , et c'est tantôt l'un tantô t l 'autre qui donne le ton. Le 
sys tème des jugement s est p r édominan t dans l 'élaboration des 
langues , des re l igions, des phi losophies ; le sys tème des desse ins , 
dans celle des gouvernements , des indus t r ies , des a r t s . Le Droit 
a cela de par t icul ier que la combina ison des deux sys tèmes s'y 
opère par l 'entière subord ina t ion apparen te de l'un à l 'autre , de 
la h ié ra rch ie des in térê ts à la h ié ra rch ie des pr incipes , la solida
r i té uti l i taire des p r e m i e r s s'y p résen tan t sous la forme d 'un 
enchaînement logique des seconds , tandis qu 'en réal i té , au fond, 
ce sont ceux-ci qui y sont subo rdonnés à ceux-là , mais auss i , et 
c'est impor tan t , consacrés p a r ceux- là . Le Droit , en somme, est 
engendré p a r la réflexion mutue l le et int ime de ces deux sys tèmes 
l 'un su r l 'autre : c'est là son original i té et l 'explication de sa 
ver tu p ropre . 

S'il en est ainsi, nous c o m p r e n o n s sans peine les t ransforma
tions du Droit : el les dér ivent des t ransformat ions de la valeur . ( 1 ) 
Chaque fois que , par la diffusion et la force grandissante d 'un 
besoin , d'un intérêt , ou p a r son r e s se r r emen t et son a t t é 
nuat ion , l 'équil ibre des va leurs es t dé rangé , comme on en a la 
p r euve p a r la variat ion propor t ionnel le des prix ; chaque fois 
qu 'a insi un des innombrab les canaux inégaux entre lesquels se 
répar t i t et se ramifie le fleuve du Désir nat ional , grossi t ou 

(1) Je m e permets de renvoyer à mes Transformation.1; du Droit (Alean, 1893) 
o ù , p. 136-143, j'ai esquissé les preuves de la pensée que je me borne à Indiquer 
ici. — Bien entendu, la notion de Valeur est comprise ici dans son sens le plus 
large et le plus général, 
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s 'amincit , il devient nécessai re de remanie r la législation, sor te 
de car te originale de ce bass in . Quand la r ichesse mobil ière est 
née , et que, avec elle, ont grandi le désir de l 'acquérir ainsi que 
la croyance en l ' importance de son acquisi t ion, le Droit mobil ier 
se fait jour , se développe aux dépens du droi t immobil ier , et, 
autant la loi avait auparavan t entouré d 'en t raves l 'aliénation des 
b iens , au tan t main tenant elle la favorise. Quand le besoin de s ' ins
t ru i re et la foi en la vertu de l ' instruction ont monté jusqu ' à un 
certain niveau, l ' instruction obligatoire est édictée ou n 'es t pas 
loin de l ' ê t re . Quand le besoin de pensée l ibre est plus généra l et 
plus intense que celui de pensée unan ime , la l iber té de penser 
devient dogme ju r id ique . 

Les t ransformat ions du Droit cr iminel , en par t icul ier , s 'expli
quent de la sor te . Elles se modèlent su r les t ransformat ions du 
Délit, qui , el les aussi , se règlent sur celles de la Valeur . Là est le 
lien, auss i étroit que possible, ent re la sociologie cr iminel le et le 
Droit pénal . Pa rmi toutes ces formes d'activités où se canalise le 
fleuve éparpi l lé du Désir et de la croyance collectifs, il en est dont 
le ca rac t è re propre est de nuire à toutes les au t res , et de leur 
nui re sc iemment et volontairement en violant les droi ts qui les 
consacren t . Tout acte qui implique un jugement contradictoire à 
d 'aut res jugements , m ê m e t rès nombreux , et une volonté cont ra i re 
à d 'aut res volontés, m ê m e t rès nombreuses , n 'es t point un dél i t . 
Il est des contradict ions et des cont rar ié tés de ce genre parfa i te
ment honnêtes ; et m ê m e le p rogrès en est fait. Un méta l lu rg is te 
qui inaugure un nouveau et meil leur procédé pour fabr iquer 
l 'acier contredit et contrar ie tous les au t r e s méta l lu rg i s t es ; un 
lampis te , inventeur d 'une lampe perfectionnée, un bou langer 
inventeur d'un perfectionnement dans la cuisson du pain , nuisent 
à tous les au t res lampistes ou à tous les au t res bou langers . Mais, 
si les concur ren ts seront lésés par ces innovations, les consom
m a t e u r s seront favorisés ; il y au ra plus que compensat ion. D'ail
leurs , m ê m e si cette compensat ion n 'avai t pas l ieu, si, comme il 
a r r ive souvent dans toutes les car r iè res , la vogue du nouveau-
venu, préjudiciable aux anciens , ne se justifiait pa r aucun mér i t e 
réel et ne rendai t service à personne , cette concurrence , pou r 
être fâcheuse en somme, n 'aura i t néanmoins rien de dél ictueux. 
Mais, si les intérêts lésés sont p ro tégés pa r un monopole légal , si 
les opinions contredi tes sont des dogmes p roc lamés religion 
d'Etat, et si ce monopole industr iel ou rel igieux est un droi t 
appuyé sur l 'adhésion intellectuelle et mora le du public, non su r 
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la seule autori té a rb i t ra i re du légis la teur , toute lésion effective et 
volontaire de ces intérêts , toute négat ion extér ieure et consciente 
de ce dogme sera réputée délit, le p lus souvent aux yeux mêmes 
de son au teur . Réputée à tor t peu t - ê t r e ; p a r exemple , nous n 'ad
met tons plus les déiits d'opinion ; ma i s si c'est une fausse appl i 
cation, ce n 'en est pas moins une application de cette définition 
vra ie : le délit est un acte qui est p r é sumé nuire à tout le monde . 
Autant vaut dire que c'est un acte qui viole un droi t : car le r e s 
pect du droit, m ê m e privé, est un intérêt public , plus ou moins 
considérable , et est la seule chose d ' intérêt publ ic . 

La définition est insuffisante p o u r t a n t . ' T o u s les jours les p la i 
deurs qui succombent dans des l i t iges civils sont démont rés avoir 
violé le droit de leurs adve r sa i r e s , et ne sont point r épu tés 
malfa i teurs . Mais c'est qu'il s 'agit d'un droit dont le respect est 
un intérêt public trop faible pour que ses b lessures soient ressen
ties et émeuvent l 'opinion, ou b ien , s'il s 'agit d'un dro i t impor tan t , 
c'est qu'il a été violé inconsc iemment et involontairement , 
c 'est-à-dire d 'une maniè re qui n 'est pas p rop re à a l a rmer le 
public . 

Car, nous l 'avons dit, il n'y a de contagieux dans les ac tes 
h u m a i n s que ce qu' i ls ont d'affirmatif et de volonta i re . C'est pa r 
ce caractère qu 'un homme , en agissant , suggest ionne autrui et 
m ê m e s 'auto-suggest ionne. A l 'origine de toute habi tude, comme 
à l 'origine de toute mode ou de toute cou tume, il y a un acte de 
volonté et un acte de foi. Nul préjudice accidentel ne tend à 
devenir habi tuel ni à se reprodui re pa r imitat ion. On comprend 
donc que les actes sc iemment et vo lon ta i rement nuisibles à tous 
se soient s ignalés de tout temps à l 'a t tention, à la réprobat ion 
huma ine , et que, dans le clavier des émot ions humaines , une 
touche spéciale, le sent iment de l ' indignation, leur soit affectée, 
p a r la m ê m e raison que not re sensibi l i té nous offre cer ta ins 
s ignes spéciaux, les sensat ions sonores ou visuel les pa r exemple, 
pou r m a r q u e r net tement et met t re h o r s de pair , en un relief 
accusé , cer ta ines espèces d 'ondula t ions physiques par t icul ière
ment impor tan tes à notre éga rd . No t r e sent iment mora l , à ce 
point de vue, joue le même rôle de moniteur qui appar t ient à nos 
sensat ions : cel les-ci ne sont pas p lus utiles à la conservation 
organique que celui-là au salut social . 

Ajoutons vite qu'il ne suffit pas à un acte nuisible d'être volon
taire et conscient pour faire na î t re le d a n g e r d 'une habi tude 
cr iminel le et d 'une épidémie cr iminel le . Si cet acte est une 
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aberrat ion passagère du sujet, et répugne à son carac tère fonda
menta l , permanent , identique à soi, sauf cette al tération d'un 
moment ; si, d 'autre part , cet acte a lieu dans une société d issem
blable à l 'agent et, pa r suite, réfractaire à son influence, — car 
on s 'assimile d ' au tan t plus qu'on se ressemble davantage et 
d 'autant moins qu'on se ressemble moins , — dans ces deux 
hypothèses , il y a peu à redouter la reproduct ion de ce mauva i s 
exemple . Voilà pourquoi , en par t ie , je me suis at taché ai l leurs à 
fonder expressémen t la responsabil i té mora le , comme je crois 
qu'on l'a toujours fait sans y penser , su r ces deux conditions com
p lémen ta i r e s : l ' identité personnelle et la s imil i tudesocia le . 

Ce sont là, en effet, les condit ions personnel les qui , lorsqu'elles 
se rencontrent chez l 'agent, rendent ses actes punissables, c'est-à-
dire obligent à les f rapper de chât iments où s 'exprime, en ca r ac 
tères d iversement colorés, suivant la diversi té des usages , ma i s 
bien visibles et connus de tous, l ' indignation publique. Ces peines 
ont pour objet de garant i r l 'agent contre ses p ropres ent ra îne
men t s , et d'élever une digue contre l ' imitation de son modèle . — 
Ici intervient u t i lement et nécessai rement l 'anthropologie, en 
m ê m e temps que lasociologie. Empêcher les innéités inquiétantes , 
qui se révèlent dès le bas âge, de se dess iner en habi tudes vicieu
ses, les habi tudes vicieuses d ' about i rau cr ime, le cr ime d 'engendrer 
l 'habitude criminelle , l 'habitude criminelle de se p ropager conta-
g i e u s e m e n t : voilà le but de la pénali té . Comment peut-il être 
atteint si ce n'est pa r un législateur ou un juge qui connaisse à fond, 
d 'une part , les var ié tés de la psychologie individuelle, les ano
mal ies étudiées par nos aliénistes ou nos anthropologis tes ,d 'aut re 
par t , les ressources que p résen te la société pour l 'aider à r ed resse r 
ou à uti l iser ces forces d ivergentes ? Si légitime que soit 
l 'aspiration de la science sociale à se faire son royaume à elle, il 
ne faut pas qu'elle songe, sous peine de suicide, à se re t rancher 
des sciences vivantes, où elle plonge ses rac ines et puise toute s a 
force, m ê m e celle qu'elle emploieà les repousser parfois. Lasoc io
logie, détachée de ta biologie, dont elle est la fleur terminale , n'est 
qu 'une fleur coupée, un cadavre décoratif, qui va se desséchant dans 
les abstract ions froides. Cela est sur tou tvra i de lasociologie c r imi 
nelle. Si la sociologie pure et simple, s ans épithète, doit s 'occuper 
de la réfraction que chaque race ou chaque var ié té normale de 
l 'espèce humaine fait subir au rayonnement imitatif ; si elle doit 
noter cur ieusement en chacune d'elles sa fécondité en génies de 
tel ou tel o rdre , qui ont dispersé de nouvelles semences au vent 
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de l 'histoire ; si elle doit é tud ie r la psychologie du génie, les 
condit ions cérébrales au tan t que sociales de l ' invention, point de 
dépar t de l ' imitation ; pare i l lement , la sociologie criminelle a le 
devoir de pénét rer dans la psychologie physiologique et patho
logique du criminel , d 'examiner ses r a p p o r t s avec celle de l 'aliéné, 
de discuter les thèses cont radic to i res en par t ie du cr ime-atavisme, 
du crime-folie, du c r ime-malad ie , et d 'extra i re de toutes ces 
recherches quelques résul ta ts ne ts qu'elle puisse offrir au légis
l a t eu r . Là est le point délicat . 

En a t tendant , puisqu' i l s 'agit, d i sons -nous , de res ter vivants , et 
puisque n o u s avons comparé le Droit pénal à la médecine, 
ga rdons -nous , sous pré texte de science et de na tura l i sme, 
d'offenser s ans une nécessi té impér i euse le sent iment mora l . Car 
la moral i té est chose p lus profonde que p lus ieurs ne semblent le 
p e n s e r : elle est la t raduct ion sociale d 'un texte vital, d 'une réalité 
substant ie l le , bien an té r i eu re à nos sociétés . Et elle est la vie 
m ê m e de celles-ci , leur vis mèdicatrix à coup sûr . Que peut le 
plus éminent médecin , m ê m e aidé du mei l leur pharmacien, si ce 
n 'es t de seconder ce praticien caché qui agit en nous et sans 
lequel nous ne saur ions guér i r du p lus petit r h u m e ? Ainsi seraient 
inefficaces toutes les panacées péni tent ia i res sans la coopérat ion 
de ces sen t iments épu ra t eu r s , i l lumina teurs , fortifiants,que la vue 
du crime et du cr iminel susci te dans un publ ic sa in . Les di r iger , 
so i t ; ma i s c ra ignons de les amor t i r . Il faut, quand on est l ég i s 
la teur , m ê m e pour les ré former , s'y conformer. Tout est perdu si 
le milieu social, a p r è s avoir été le complice vague du criminel, 
ne devient pas ensui te , pa r la p lus sa lu ta i re des contradict ions, 
ou plutôt des compensa t ions , l 'auxil iaire puissant du justicier. 

Nous venons de dire à quel les condi t ions personnel les est sou
mise la responsabi l i té criminelle, j ' en t ends l a r e sponsab i l i t émora l e 
à la fois et pénale. Mais pour qu'il y ait responsabi l i té criminelle, 
il faut d 'abord qu'il y ait cr ime ; il faut donc que l'acte, indépen
d a m m e n t de la personne de l 'agent, ait p résen té aux yeux du 
légis la teur les condit ions réelles requises pour mér i te r d 'être 
interdi t sous menace de f létr issure. Qu'est-ce que le cr ime ? On 
en a essayébeaucoup de définitions, les uns dogmat iques , les aut res 
ut i l i taires , d ' au t res sen t imenta les , toutes défectueuses. L 'une des 
p lus spécieuses est celle de Garofalo, d ' après laquelle est cr ime 
tout acte qui b lesse fortement le sent iment moyen de pitié et de 
probi té dans un t e m p s et un pays d o n n é s . Elle a été réfutée ; je 
m e bornera i à faire observer qu'il s 'agit pour le législateur, non 
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de souscr i re aveuglément et pass ivement aux sent iments d 'un 
peuple et d'un âge, sol bien mouvant pour une bât isse ju r id ique , 
mais de les utiliser en les redressan t , de les contrôler en les 
respec tan t . Les sent iments ne sont que des p rodu i t s d 'une chimie 
menta le où se combinent en nous, avec quelques sensa t ions ou 
quelques images spéciales, des croyances et des dés i r s , des 
jugements et des voûtions. C'est à ces é léments qu'il faut r emonte r 
pour appréc ie r le mér i t e de ces combina isons . Et c'est ce que 
font, à leur insu, ceux qui définissent dogmat iquement ou uti l i tai-
r ement le délit. Ceux-ci , les util i taires, qualifient c r ime tout acte 
t rès contraire à la volonté généra le ; ceux- là , les dogmat is tes , 
tout acte émanant d 'une pensée net tement contradictoire aux 
pr incipes cardinaux de la Pensée publ ique. Les uns et les aut res 
se placent à un point de vue insuffisant ; il faut les unir pou r les 
compléter les uns par les autres.Deux savants , qui se sont éver tués 
ici à expr imer en termes tout mécaniques une notion toute sociale, 
ont dit que le caractère distinctif de l 'acte criminel est de p rodu i re 
dans l 'univers un déficit définitif de la somme totale des forces 
instables . Parei l lement , quoiqu'à l 'extrême opposé de leur po in tde 
vue, nous dirons que le cr ime est un acte qui produi t pa r lu i -même 
un léger déficit, mais qui , s'il était imité sans en t rave , (car son 
p r e m i e r carac tère essentiel , nous le repé tons , est d 'être imitable , 
et le défaut de toutes les définitions essayées est de l 'avoir omis) 
p rodu i ra i t dans le monde social un déficit énorme de la source de 
croyance et de la source de désir , de la sécuri té et de la p r o s p é 
r i té , dont la société dispose. Chacun de nous por te avec lui par tout 
un bagage invisible de connaissances et d 'espérances , — deux 
formes de la croyance, — qui consti tuent son petit t résor de foi : il 
est pe r suadé qu'il vivra, que ses enfants vivront , que son a rgen t 
est bien placé, que ses débi teurs ne feront pas faillite, il sait tout 
ce qu'on lui a appr is à l'école, à l'église ou ai l leurs ; au tan t de 
certitudes d 'autant plus inconscientes que plus p rofondes . Et la 
source de tous ces peti ts t résors individuels , c'est le g rand trésor 
nat ional de foi, appelé de n o m s d ivers , Opinion publ ique , Cons
c ience publ ique, Crédit public. 

Tout délit est un amoindr i ssement direct ou indirect de ce bien 
i m m e n s e . C'est le pr incipal dange r . Il ne faudrait pas beaucoup 
d'affaires du Panama , des banques d 'émissions ou des fonds 
guelfes, pour porter une at teinte morte l le au crédi t public , ni 
beaucoup d 'explosions de dynamite pour nous r a m e n e r à l ' insé
curi té sociale des âges ba rba res . Un au t re péri l , ma i s peut-être 
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moindre , c'est que le cr ime tend aussi à attiédir ou à éteindre ce 
grand foyer nat ional de chaleur mot r ice , de désir , de passion, qui 
se compose de tous nos peti ts dés i r s , de toutes nos petites pas
s ions par t icul ières en tant qu 'e l les s 'entr 'a ident ou qu'elles 
convergent à un m ê m e idéal . — Il appar t ient au législateur de 
juger quels sont les actes qui ont le double effet de d iminuer la 
s écu r i t ée t l ap rospé r i t é pub l iques .C 'es tce que je d i sa i s tou tà l ' heure 
en ra t tachant la théor ie du Droit pénal à la théorie des Valeurs . 
Valeur> en effet, signifie à la fois jugement et besoin; un objet 
vaut d 'autant plus qu'il est p lus fortement et plus généra lement 
jugé p ropre à satibfaire un beso in plus intense et plus répandu . 
P a r sui te , dire que le légis la teur , en dél ibérant chaque art icle de 
son chapi t re des obligat ions, a fait une pesée de Valeurs inégales 
en conflit, c'est dire qu'il a sacrifié non seulement un intérêt à un 
a u t r e intérêt, mais encore une opinion à une au t re opinion. En 
rédigeant les art icles du Code péna l , il n 'a pas fait aut re chose ; 
seulement ici l ' inégalité des Va leu r s comparées est immense , 
l ' intérêt et le jugement de tout le m o n d e sont mis en balance avec 
l ' intérêt et quelquefois le j u g e m e n t d'un seul. La loi ne prend pas 
la peine de dire qu'el le sacrifie le poids infinitésimal au poids 
infini ; mais elle punit l ' individu qui a fait le sacrifice précisément 
i nve r se . — Remarquons que les croyances et les désirs , les pr in
cipes et les intérêts du pays sont souvent en opposition ; de là la 
difficulté de légiférer, car le légis la teur doit ménager à la fois les 
in térê ts et les pr incipes , se conformer le plus possible à ceux-ci 
comme à ceux-là, mais , quand il le faut, sacrifier les uns aux 
au t res , tantôt p lus , tantôt m o i n s , dans une m e s u r e var iable , 
indiquée pa r le bu t qu'il poursu i t . 

Il suit de là que la quest ion de savoir s'il est possible de rédiger 
un Code pénal é ternel lement et universe l lement juste doit être 
résolue par la négat ive. La foi na t ionale , la passion nat ionale 
vont changeant d 'objets , et par sui te d ' adversa i res . 

Une autre conséquence, c'est que le Droit pénal ne saura i t 
s ' empêcher d 'être une échelle de délits et de cr imes , ni, dans une 
cer ta ine mesure , d 'être un tarif de pe ines . Qu'il se fonde sur 
l 'utilité et la volonté ou su r la croyance généra les , il doit juger 
les actes humains d 'autant p lus cr iminels qu' i ls sont un obstacle 
à la satisfaction de besoins plus forts et p lus nombreux , ou qu'ils 
s 'a t taquent à des croyances p lus enrac inées et plus vulgar isées . 

Il y au ra donc des degrés de cr iminal i té , et auss i de pénal i té , 
parce qu'il y a des degrés de désir et des degrés de croyance. 
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Toutefois, la peine devra toujours ê t re en part ie indéterminée, 
pour pe rmet t re au juge , dans les l imites d 'un minimum ou d'un 
maximum très dis tants , d 'avoir égard aux conditions t irées de 
l 'examen biographique , psychologique, anthropologique , du cou
pable . — La na ture de la peine aussi devra var ier d 'après les 
temps et les lieux, c'est à dire d 'après l 'état de l ' industrie, des 
ar t s , des mœurs , d 'après l 'état social en un mot. La privation du 
droit de vote suppose la conquête poli t ique du droit de vote ; 
l ' amende suppose un certain p rogrès industr iel qui a rendu 
possible la diffusion de la r ichesse mobil ière. Le s imple b lâme 
jur idique va s 'aggravant avec la possibil i té et la facilité d 'une 
publicité p lus étendue et plus p rompte . 

Les règles légales re la t ives à la complicité doivent se tenir au 
cou ran t des changements sociaux dus à une civilisation progres 
sive. La var ié té et le nombre des complicités possibles s 'acrois-
sent avec ce p rog rès . Au début des sociétés, il y a deux ou t ro is 
maniè res d 'être complice, et le nombre des complices est 
s t r ic tement limité par les bornes étroites du groupe social le plus 
proche. Mais , de nos jours , voyez combien de pe r sonnes d i s sé 
minées sur tout le continent européen, ou m ê m e au-delà, ont 
profité sc iemment des escroquer ies commises dans nos g randes 
affaires financières, et de combien de manières différentes. 

Il y a une minorité criminelle, en quelque sorte, t rès dist incte 
de la minori té civile, et plus abaissée . Chez nous , c'est l 'âge au-
dessous de 16 ans . Pour la fixation de cet âge minimum de la 
responsabi l i té criminelle p ré sumée , la loi doit se référer à l'état 
social encore. La précocité des pervers i tés criminelles va croissant 
avecla civilisation; donc l 'âgede la minori té cr iminel le doit aller en 
s ' aba issan t . Le nouveau Code pénal italien échelonne la r e spon 
sabil i té s u r divers âges , mais quoiqu'il abonde ici en dist inct ions, 
on peut dire qu'en somme il abaisse l 'âge de la présompt ion de 
responsab i l i t é , car il la fixe à 14 ans et non à 16. — Il est curieux 
de noter qu 'à l ' inverse de la minor i té criminelle, la minor i té 
civile va s 'élevant avec le progrès social . Dans les âges b a r b a r e s , 
on était majeur civilement, pa rmi nos ancê t res , à 14 ans , comme 
on l'est chez nous à 21 ans . 

On atteignait a lors l 'âge du contrat avant d 'avoir atteint l 'âge 
du cr ime ; c'est le contra i re à présent . Cette inversion se justifie-
t-elle ? Je n 'en vois pas bien la ra ison . 

En ce qui concerne l ' incrimination, est-il nécessai re de rappeler 
ses var ia t ions his tor iques , les cr imes de b lasphème, d 'hérésie , de 
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sorcel ler ie , de bougre r ie , de su ic ide , rayés de nos codes , — la 
violation de sépul ture , g rand c r ime jad i s , à présent s imple délit, 
— le délit de coalit ion, le délit de grève , t ransformé en droit à la 
grève , — la mendici té , œuvre sa in te au moyen âge, maintenant 
pass ib le de poursui tes , e t c . . ? ( 1 ) N'est- i l pa s manifeste que, si 
cer ta ins c r imes cessent de l 'ê tre , si de nouveaux cr imes les rem
placent , si la gravi té p ropor t ionne l le des actes délictueux ou 
cr iminels varie énormément , cela tient au changement survenu 
dans l ' importance proport ionnel le des divers besoins et des divers 
p r i n c i p e s ? Et sera-t-i l possible d 'expl iquer au t rement que pa r 
la sociologie cer ta ins nouveaux c r imes , tels que les at tentats à la 
dynamite ou les escroquer ies supé r i eu re s de nos g rands finan
ciers , qui, par leur but et leurs p rocédés , t iennent essentiel lement 
à notre état social ? Un seul mot de plus pou r mont re r le rôle 
capital que joue en Droit pénal l 'extension graduel le et incessante 
de ce que j 'appel le le domaine social ( indépendamment des 
frontières poli t iques d'Etats) p a r l ' inévitable effet du rayonne
ment des exemples et du n ive l lement social qui s 'ensuit . Si le 
meur t r e vindicatif de la femme p a r le mar i t rompé est b lâmé 
chaque jour pa r l 'opinion et tend à n 'ê t re plus excusé pa r la loi, 
et si, au cont ra i re , le m e u r t r e vindicatif du mar i ou de l ' amant 
pa r la femme délaissée indigne de moins en moins , est-ce que 
cela ne prouve pas que les deux sexes s 'assimilent et se nivellent? 
Je le crois . Ce qu'on ne contes te ra p a s , c'est que la cause indiquée 
rend seule compte d e l à t endance , généra le aujourd 'hui , au déve
loppement du Droit pénal international, au développement en 
par t icul ier de l 'extradit ion et à l ' é la rg issement de l'idée de réci
dive. Le nouveau Code i tal ien a m a r q u é à cet égard un notable 
p rogrès su r le nôt re , parce que la civilisation a beaucoup progressé 
dans l ' intervalle des deux. Sans en t r e r dans le détail des réformes-
qu'il inaugure , il est p e r m i s de conc lure avec M. Louis Paoli, (¿) 
« que le scandale, auquel on ass i s te dans no t re législation (fran
çaise), de l ' impunité d 'un méfait commis p a r un é t ranger qui a fui 
le lieu du c r ime , est définitivement conjuré pa r l 'Italie. » Pourquoi 
ce scandale a-t-il dû ê t re conjuré , si ce n 'es t parce qu'il avait 
g rand i d 'année en année ? et pourquo i avait-il grandi si ce n'est 
parce qu 'un c r ime commis contre un Européen d'une nationali té 

(1) On pourrait certainement en France se dispenser de prévoir nommément 
le crime de castration (art. 316). 

(2) Le Code Pénal d'Italie et son système pénal, par Louis Paoli, (Paris, 
Durand et Pedone-Lauriel, 1882). 
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aut re que la nôtre susci tai! en nous une indignation toujours 
croissante , p lus p r è s , d 'égaler l ' indignation suscitée pa r un 
cr ime contre un d e n o s compat r io tes? Le besoin se fait sent i r 
aussi d 'une notion de la récidive qui s 'é tende aux délits successifs 
commis en différents Eta ts . 

Je ne puis avoir la prétention d 'épuiser mon sujet, et il me suffit 
de ces quelques exemples à l 'appui des considérat ions généra les 
qui les ont p récédés . Une dern ière considéra t ion, cependant , se 
présente d 'e l le-même. Le seul fait qu'il se dess ine dans une 
société un courant d' idées tel que celui de l 'anthropologie ou de 
la sociologie criminelle doit avert ir le législateur , même le plus 
opposé à ces idées, qu'il y a lieu pour lui d'en tenir compte , et 
no tamment de réformer son Code pénal dans le sens d 'une par t 
plus large faite à la préoccupat ion de la psychologie du criminel . 
Et, de fait, ce souci toujours croissant d 'analyse psychologique, 
si su rp renan t en apparence dans une société qui se dit de plus en 
plus positiviste et uti l i taire, doit se communiquer au législateur 
et au juge, s'ils veulent se met t re au ton de leur temps . Ce n 'est 
donc pas sans raison, pa r exemple, que, dans l 'art. 54 du Code 
pénal italien, nous voyons la douleur aiguë, auss i bien que la 
colère, comprise pa rmi les causes d 'at ténuat ion de la r e sponsa 
bilité. La douleur ! Combien elle va s 'avivant, et combien son 
impor tance va grandissan t , au tan t que son intensi té , à mesure 
que le cerveau humain se complique et s'affine ! Combien la s y m 
pathie pour la douleur , auss i , et la pitié pour celui qui souffre, se 
développent et s 'étendent . Tout n 'est pas factice dans la religion 
socialiste de la souffrance humaine , dans la passion l i t téraire de 
tant de romancie rs et de leurs innombrab les lecteurs pour les 
formes infinies de la Misère huma ine . C'est auss i une des ca rac 
tér is t iques de notre âge de chercher en tout malfai teur un 
malheureux , et de rechercher jusqu 'à quel point il est coupable. 
Par suite, l'école d 'anthropologie criminelle a eu beau, à ses débuts , 
prêcher la sévéri té , le souci exclusif de l 'intérêt général , le dédain 
des quest ions de responsabi l i té mora le , il a suffi qu'elle fût une 
école de psychologie et qu'elle répondî t au besoin psychologique 
du public, pour que le résul ta t dernier de ses progrès ait été, non 
de suppr imer , mais de poser plus pass ionnément que jamais le 
problème de la culpabili té,de la responsabi l i té morale.Car il s'agit 
de por te r un jugement sur un acte considéré dans ses causes 
psychologiques, et cela qu 'es t -ce si ce n 'est un jugement mora l ? 



520 l 'AOL LAD AME 

CHRONIQUE A L L E M A N D E 

Les savants a l l emands commencen t à s 'occuper de l 'anthropo
logie cr iminel le , qui a pr is un si grand développement sous 
l ' impulsion de Lombroso et de ses col laborateurs , et par les 
t r avaux indépendants de l 'Ecole de Lyon. 11 est vrai que les 
a l l emands sont res tés bien long temps indifférents, s inon hostiles, 
à ces recherches , comme Bertholon l'a déjà fait r e m a r q u e r dans 
son in té ressan te chronique de l 'année dern iè re . C"est en Allemagne 
cependant que Lombroso a pub l ié son p remie r travail d 'anthropo
logie cr iminel le . Nous t r o u v o n s en effet la p remiè re mention de 
la fameuse fossette occipitale moyenne dans un art icle des 
Archives de Virchow, en 1871 (1) . C'est là que Lombroso publia 
l 'autopsie du célèbre voleur ca labra i s Villela, âgé de 69 ans , chez 
lequel il découvri t cette anomal ie qui devint , croyons-nous, le-
point de dépar t de. ses théor ies su r l 'a tavisme des cr iminels . 

La science a l lemande ne pr i t pas ga rde à la publication de 
l'uomo deliquente en 1876. Nul le pa r t peu t -ê t re on l 'ignora 
davan tage . (2) Kurella (3) a t t r ibue ce dédain général de ses 
compatr iotes pour l 'œuvre de L o m b r o s o au principe autori ta ire 
qui é t re int aujourd 'hui dans tous les domaines la vie intellectuelle 
en Al l emagne . « Les pr inc ipa les au tor i tés scientifiques restèrent 
s i lencieuses » dit-il, « — peu t - ê t r e parce qu 'é tant si fort occupées 
à regarder au microscope , elles avaient oublié de voir l 'homme 
dans son ensemble . » Le fait est que ce furent les jur is tes qui 
s 'occupèrent les p r e m i e r s d 'an thropologie criminelle sur l ' ini
tiative de von Liszt, professeur de droi t cr iminel à l 'Université de 
Marbourg . Cependant , grâce aux comptes - rendus du professeur 

(1) Virchow's archives t. 52 p . 560. 

(2) Il n'est pas même mentionné dans le grand ouvrage biographique de Gurlt 
et Hirseh Biographisches Le.xikon der liervorragenden Aerzte, Vienne et 
Leipzig 1886, t. IV p . 34, où se trouve le nom de Cesare Lombroso et l'indication 
de ses principaux- ouvrages . 

(3J H. Kurella: Cesare Lombroso und die Nalurgescivichte des Verbrechers. 

Sammlung gemeinverstaendlicher wissenscliafllicher Vorlraege von Virchow 

vndvon Uoitzendorff. ffe/ï 147 Hambourg 1892. 



CHRONIQUE ALLEMANDE 527 

E. Hofmann, de Vienne, les t ravaux de la nouvelle école sont 
résumés depuis 1880 dans le grand Annuai re Virchow-Hirsch (1). 
Un seul journa l al lemand a inscrit dans son p r o g r a m m e d'une 
man iè re régul iè re l 'anthropologie criminelle, c'est le Centralblatt 
für Nervenheilkunde und Psychiatrie mit besonderer Berücksich
tigung der Degenerations-Anthropologie, rédigé jusqu 'en 1892 
par le D r Kurel la , dont nous venons de par ler , et depuis cette 
époque par le D r Sommer de Wur tzbourg . Nous avons trouvé d a n s 
ce recueil une foule de renseignements que nous ut i l isons dans 
cette chronique . Un fait caractér is t ique, qui montre à quel point 
les doctr ines de l 'anthropologie criminelle sont ignorées en 
Allemagne, c'est qu'on chercherai t en vain la mention de la 
nouvelle école dans les ouvrages les p lus impor tants su r la folie 
et la cr iminal i té qui ont, paru pendant ces dern ières années en 
Al lemagne, citons entre aut res Sander et Richter (2), Moeli(3), 
et tout r écemment Von Krafft-Ebing (4). 

On commence néanmoins à s'en préoccuper dans les congrès 
des médecins al iénistes a l lemands. C'est ainsi que dans la réunion 
de W e i m a r , les 18 et 19 septembre 1891, on avait inscrit en tête 
de l 'ordre du jour la question de la « Responsabi l i té et Cr imina
lité (5). » Le D' Pelman, de Bonn, rappor teur sur cette p remière 
quest ion, a débuté en disant que tout le mouvement scientifique 
récent s u r les r appor t s du cr ime et de la folie se rat tache au 
nom de Lombroso . Le plus grand mér i te du savant italien, a-t-il 
ajouté, est d'avoir démontré par ses recherches et par ses écri ts 
que la base du droit actuel est insoutenable. Pour Lombroso , dit 
Pelman, le cr ime, signe d'atavisme, est une névrose et le cr iminel 
un a l iéné ; mais cela est une erreur , car la notion du cr ime change 
avec les t emps et les lieux, tandis que l 'aliénation menta le est 
une manifestation naturelle qui reste soumise aux lois biologiques 
et physiologiques et ne saurai t changer avec les m œ u r s et les 

(1) Jahresbericht über die Leistungen und Fortschritte in der gesummten 

Medicin von Rud. Virchow und Aug. Hirsch. 

(2) Die Beziehungen zwischen Geistesstoerung und Verbrechen von D' Sander 

und D' Richter (Berlin 1886). 

(3) lieber irre Verbrechervon DT Moeli (Berlin 1888). 

(4) Lehrbuch der gerichtlichen psychopathologie von professor Dr V. Krafft-

Ebing. 3« édition (Stuttgart 1892). 

(5) Comptes rendus du D r Bruns : Neurologisches Centralblatt, de Mendel, 
octobre 4891, n" 19, p. 607. 



528 PAUL LADAME 

croyances. Pa r conséquent , conclut Pelman, il ne saura i t y avoir 
aucun type criminel dans le sens de Lombroso , et le criminel 
n 'est cer tainement pas non plus un pur produi t de l 'a tavisme. Les 
c i rconstances extér ieures et sociales , l 'époque, la s i tuat ion, 
l 'exemple, la tentation, la m a u v a i s e éducation, jouent un grand 
rôle d a n s la cr iminal i té et agissent for tement su r les cr iminels . 

Le D r Pe lman divise les c r imine ls en trois groupes principaux : 
I o les aliénés ( imbéciles, pa rano ïques , épileptiques, alcooliques); 
2* les dégénérés, qui n'offrent p a s de vér i table maladie mentale , 
ma i s cer ta ins s t igmates hé réd i t a i r e s . Ils ont des anomal ies , mais 
pas d'affection pathologique. C'est le dégénéré qui représente 
v ra imen t l'uomo deliquente de Lombroso ; 2° les dépravés, chez 
lesquels on ne découvre p lus d 'anomal ies psychiques ; ils sont 
sa ins d 'espri t , ma i s mora l emen t perver t i s . Leur dépravat ion est 
le résul tat de causes sociales, d e s mauva i s exemples et de l 'entraî
nement au mal . Pour ces de rn i e r s il faut toute la sévéri té de la 
loi. 

Bien que i r responsabi l i té et ma lad ie mentale ne soient pas 
synonymes , on doit admet t r e d a n s la p ra t ique l ' irresponsabili té 
complète des cr iminels du p remie r groupe , des aliénés cr iminels . 
Quant à ceux du second groupe , les dégénérés , ils offrent les plus 
g randes difficultés à l 'appréciat ion de l 'expert médica l . Ce sont 
eux qui font na î t re les conflits en t re médecins et jur i s tes , et ces 
conflits ne p rendron t fin que quand magis t r a t s et exper ts se 
p laceront au nouveau point de v u e pénal de la défense de la 
société et abandonneront complè tement l 'antique doctrine de 
l 'expiat ion. 

P a r mesu re de préserva t ion sociale et pou r se protéger contre 
eux, la société doit enfermer tous les cr iminels , sa ins d 'espri t ou 
al iénés . Il faut qu'elle les éloigne de son sein « d 'une maniè re ou 
d 'une au t re ». L 'auteur ne nous dit pas si cette dern ière circon
locution, un peu obscure , renfe rme aussi la peine de mor t ! 

Pe lman repousse complè tement la responsabi l i té a t ténuée et 
son co-rapporteur , le professeur Mendel, de Berl in, est ab so lu 
ment du même avis . Mais ce sont là des exceptions, car la très 
g r a n d e majori té des médecins al iénis tes a l l emands demandent 
au contra i re que la notion de la responsabi l i té amoindr ie soit 
inscri te d a n s les codes . Pour Mendel tous les aliénés appar t iennent 
à l 'asile et non à la pr i son , et cependan t on t rouve par tout dans 
les p r i sons un g rand nombre d ' ind iv idus noto i rement a l iénés . Il 
y a des cas par t icu l iè rement difficiles où l 'aliénation menta le et la 
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criminali té se combinent , sans que les act ions cr iminel les soient 
la conséquence directe de l 'aliénation. C'est pour les cas de cette 
espèce qu'il faut des annexes aux pr isons , comme il en existe 
une àMoab i t (Berlin) où ce système a t rès bien réuss i . Mendel 
pense que la p lupar t des criminels le sont devenus au cours de 
leur vie sous l'influence des ci rconstances sociales. Il n ' adme t 
pas la cr iminal i té dans le sens de Lombroso . Parfois m ê m e la 
cr iminal i té est la conséquence immédia te de l 'organisation sociale, 
de la police, du système de répress ion , e tc . Une législation 
sociale serai t seule capable de lutter contre cette forme de la 
cr iminal i té . 

Dans la discussion qui suivit ces rappor t s , tous, les o r a t eu r s 
rendi rent h o m m a g e au principe général du dé te rminisme qui d o 
mine la criminali té et démontre la nécessi té des m e s u r e s p r éven 
t ives que la Société doit p r end re contre les c r imine l s . 

Ces g r a n d e s déclarat ions de pr inc ipes nous para i ssen t bien un 
peu vides et font sort i r le médecin de son domaine qui ne com
porte pas les spéculations phi losophiques . 

Le professeur Kirn, de Fr ibourg en Brisgau, u n d e s aliénistes 
a l l emands les plus compétents dans les quest ions de criminali té , 
a traité ce sujet dans une conférence faite à la Société académique 
de cette ville et publiée dans les actes du jubilé c inquantenai re de 
l 'asile d'Il lenau (1). 

Après un court his tor ique qui r é sume un peu trop br ièvement 
l'état de la question depuis la Moral insanity de Pr i tchard et les 
Dégénérés de Morel jusqu 'au Deliquente nato de Lombroso , l ' au 
teur décri t en quelques t ra i t s les cr iminels qu'il classe dans les 
trois groupes classiques bien connus de : cr iminels p a r pass ion, 
cr iminels d'occasion et cr iminels d 'habi tude . Pa rmi ces de rn ie r s , 
se t rouve le c r imine l -né de l'Ecole i talienne dont Kirn fait le ta
bleau, d 'après les données de Lombroso . Voyons main tenant , 
dit-il, comment la crit ique a l lemande se comporte v i s -à -v i s de ces 
résul ta ts ! Pour s'en faire une idée plus exacte, l 'auteur nous 
t ranspor te dans un grand pénitencier moderne et passe en revue 
les détenus qu'il compare avec le schéma de Lombroso . Il résul te 
de cette enquête que l'on rencontre bien en effet un certain n o m -

(I) Geistesstoerung und Verbrechen, von docteur Kirn, professeur à Fri
bourg in B. Tirage à part des publications faites à l'occasion du jubilé cinquan
tenaire de l'asile d'Illenau. Heidelberg, 1892. 
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b r e de cr iminels qui p résen ten t les s ignes de dégénérescence r e 
levés pa r l 'Ecole i tal ienne, m a i s ces s ignes offrent la plus grande 
diversi té et ne se t rouvent j a m a i s s u r le m ê m e individu pour en 
former un type. On observe t r è s r a r emen t le tableau clinique ca
ractér is t ique de la folie mora l e . En s o m m e , il ne peut être ques
tion d 'un type criminel. 

Quant aux anomal ies c r ân i ennes et cérébrales , il est impossible 
d'en t i rer aucune conclusion, c a r elles sont trop d ispara tes et 
t rop va r iab les . 

Le cr iminel n 'es t pas davan tage un re tour à l 'état sauvage et 
l 'expérience journa l iè re n o u s prouve qu'on ne saurai t non p lus 
le compare r à l 'enfant. N o u s s o m m e s complètement d 'accord 
avec le professeur a l lemand lorsqu ' i l pro tes te avec véhémence 
contre cette doctr ine déso lan te et e r ronée que l 'état mental de 
l'enfant représen te celui du cr imine l adu l te . Conclure de quelques 
cas pathologiques à une règle généra le est une des fautes scienti
fiques les p lus gross iè res qui puissent ê t re faites ! C'est auss i une 
g rande e r reu r d'identifier l 'état mental du cr iminel avec celui de 
l 'épileptique. L 'hypothèse est insoutenable au point de vue scien
tifique et les sent iments d 'humani t é se révoltent à met t re sur le 
m ê m e pied le pauvre épi lept ique,s i digne de commiséra t ion , et le 
cr iminel d 'habi tude. 

« Ainsi tombe complè tement le dogme italien devant la calme 
recherche a l lemande ! » s 'écrie en te rminan t le docteur Kirn, qui 
ne par le pas du tout des t r avaux de l'Ecole française d 'an thropo
logie criminelle . 

L'étude que le D' Kurella a consacrée à Lombroso et à l 'histoire 
naturel le du cr iminel (1) about i t à des conclusions tout à fait diffé
ren tes .L 'au teur ne m a n q u e pas une occasion pour met t re en relief 
les mér i t e s du savant i talien, dont il est enthousiaste au point de 
compare r son génie à Shakespea re et Dostojewski . 

Il donne une biographie assez détaillée des professeurs de 
Par i s . Il expose ensui te les résu l ta t s des nombreuses recherches 
anthropologiques , biologiques, physiologiques et psychologiques, 
assez confuses, de Lombroso . Kurella fait r emonte r à l 'année 1859 
la découver te des carac tè res a taviques du c râne d'un cr iminel qui 
rappelai t la forme de celui des rongeur s ! En citant une date aussi 
reculée l 'auteur aura i t bien fait de nous en indiquer la source , car 
nous n e connaissons aucune publ icat ion semblab le an té r ieure à 

(1) Loc. <-il, 
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celle qui concerne le cas de Villela dans les Archives de Virchow 
en 1871, comme nous le rappel ions au commencement de cet 
art icle. 

Après l 'exposé des recherches de Lombroso , Kurel la r é s u m e 
les pr incipaux t ravaux qui les ont suivies, entre aut res ceux de 
M m e T a r n o w s k y sur les prost i tuées, de Sergi , de Fé ré , de Mar ro , 
de Benedikt. Il cite Fe r r i , Garofalo, Tarde , Corre, Lacassagne , 
Régis , Laurent , Maxime du Camp, Héger et Dallemagne, etc. , et 
mont re ainsi la parfaite indépendance de ses jugements . Que 
n 'a- t - i l conservé la m ê m e impart ia l i té dans sa cri t ique du Con
grès d 'Anthropologie de Bruxelles dont il a fait une véri table 
car ica ture (1). 

Peut -ê t re cet excès de sévérité tient-il à l 'admirat ion que professe 
Kurel la pour Lombroso et ses doctr ines qui n'ont pas toujours été 
ménagés à Bruxel les . 

Kurella admet cependant que l 'existence d'un type de c r imine l -
né n 'est pas encore démontrée , mais on ne peut pas continuer à 
met t re en doute la masse imposante des faits morphologiques réu
nis pa r Lombroso . « Si ce type, dit-il , ne fournit pas un s ignale
ment succinct et toujours le même du criminel ,ce n'est pas à notre 
époque,qui ne croit plus à la constance des espèces et qui reconnaî t 
leur tendance à var ier , qu'il faut exiger la présence de s t igmates 
constants pour caractér iser un sous-type de dégénérescence . » 

Le cr iminel appar t ient , parmi les dégénérés , à la famille de 
l'idiotie et il est aussi impossible de sépa re r du criminel-né l ' imbé
cile susceptible d 'éducation, que de fixer une limite entre celui-ci 
et l'idiot p ropremen t dit. Nous re t rouvons chez l'idiot et l ' imbécile 
tous les s ignes de dégénérat ion des cr iminels , démont rés p a r l e s 
recherches stat is t iques de Lombroso et de son école. Mais on ne 
connaît pas encore quels sont ceux qui l 'emportent chez les idiots 
et les imbéciles. Pour sépare r net tement ces de rn ie r s des cr iminels , 
il sera i t nécessaire , d 'après Kurel la , que l'on acquît la connaissance 
de ces signes distinctifs. 

Nous pensons toutefois, qu 'une semblable distinction res te ra 
toujours artificielle, à supposer qu'il soit poss ible de reconnaî t re 
cer ta ins carac tères dégénératifs comme p r é d o m i n a n t chez les 
cr iminels . 

Pour conclure, dit Kurella, le cr iminel n 'est pas un ma lade ; 

(1) D' H Kurella. Bemerkungen über den dritten Congress für criminelle Anthro

pologie.Cewfra/o/a« für Nervenkeil/runde und Psychiatrie, Novembre 1892 p. 513. 
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c'est un infirme du cerveau dont la vie psychique offre un ar rê t de 
développement que rien ne p o u r r a combler.I l doit être l'objet d 'une 
étude anthropologique et d 'une prophylaxie sociale, mais il 
n 'est pas du ressor t de la thé rapeu t ique médicale . Tôt ou tard 
l 'opinion publique et l 'Etat reconnaî t ron t qu'il est bien plus impor 
tant d ' interner ces débiles, idiots moraux , indemnes de t roubles 
intellectuels, que les a l iénés m ê m e les p lus dangereux. 
L ' immorte l méri te de L o m b r o s o est d 'avoir mont ré le danger 
p e r m a n e n t qui menace la société si elle laisse la g rande a rmée 
des dégénérés à tendances cr iminel les se l ivrer l ibrement sans 
contrôle à ses instincts ant i sociaux. 

Nous t rouvons dans les t ravaux a l lemands de nombreux docu
ment s su r la criminali té d a n s ses rappor ts avec l'aliénation 
menta le . 

Un cas in téressant est publ ié par le D r A.Lcppmann (de Moabit-
Berlin) sous le titre : « Simulat ion de folie entre deux accès de 
t roubles mentaux. Analyse psychologique d'un cas r emarquab le 
de cr iminal i té (1) ». 

Il s 'agit d'un h o m m e , M.. . , d 'une quaran ta ine d 'années , 
p ropr ié ta i re à la campagne , fils unique d 'un, père très avare et 
t rès rigide dans ses pr incipes , tandis que la mère était faible et 
gâtait son fils. C'était une mélancol ique anxieuse . Le grand-père 
déjà t rès avare auss i . Un oncle mate rne l aliéné s'est suicidé. Agé 
d'une année,M.. . fut atteint d 'une maladie fébrile avec perte de con
naissance pendant p lus ieurs jours et accès de cris convulsifs. A 
l'école, enfant t rès a r r i é r é ; ne s ' a rnusa i tpas . s t rab isme, maux de 
tête. Ne fut j amais buveur , mais pa i l l a rd ,même ap rès son mar iage , 
préférai t ses se rvantes vieilles et laides (ça lui coûtait moins 
d 'argent j . M... fut deux fois incendiaire fpour gagner de l 'argent) 
et devint meur t r i e r fpour faire d i spara î t re son complice). Lorsque 
ses cr imes furent découver ts , ap rès avoir été longtemps secrets , 
(personne n'avait osé le soupçonner) , il t omba dans un accès de 
mélancolie avec s tupeur qui dura plus d 'une année . Quelques 
symptômes somat iques : la langue dévie un peu a d r o i t e ; parfois 
inégalité pupi l la i re ; tantôt la droi te , tantôt la gauche est rétrécie ; 
cyanose des ex t rémi tés ; une fois, œ d è m e de la main gauche . 

(ij D r A. Leppinann. — Vorlacuschmiç von Geislossloerung nmgrenzl von 
Stoerimgsaufall uii.i Rrirkfall. l'iwMjnhi-Mhrif t lui' gnriehtliche mojlinu. 

Berlin, 1892. !;'Oi = ièini: série: troisième vol. , p. (i7. 



CHRONIQUE ALLEMANDE 533 

Tremblement . Souvent assis sur son lit pendant la nuit avec des 
mouvement s de balancement du t ronc. Il repr i t peu à peu ses 
sens et commença à répondre aux quest ions et à s 'occuper . Sa 
mémoi re revint complè tement , sauf pour les c i rcons tances 
concernant ses cr imes. La simulat ion de cette amnés ie par t ie l le 
était grossière et puéri le . L 'au teur en donne des exemples 
p roban t s . Sur ces entrefaites le t r ibunal condamna M.. . à 15 a n s 
de t ravaux forcés, ce qui provoqua une rechute de la s tupeur . On 
le place a lors à la station d 'observat ion des cr iminels aliénés de 
la prison de Moabit, où il a été examiné . Une vra ie tête de 
dégénéré ; aspect sénile, crâne plat, court , longue figure, long 
nez, fortes mâchoires , longues oreilles un peu détachées du crâne, 
avec le lobule en part ie adhéren t . 

Leppmann dit qu 'un par t isan de Lombroso n 'hési terai t pas à 
voir dans M... un type de cr iminel-né. Mais il ne saura i t pas êt re 
question ici d 'a tavisme. Il s'agit d'un dégénéré at teint de débil i té 
mentale, qui a reçu une éducation déplorable et que son égoïsme 
et son avarice ont conduit au cr ime. La s imulat ion ent re les deux 
accès de s tupeur est par el le-même le symptôme de sa faiblesse 
d'esprit . 

Dans le même recueil (1) Clumsky a publié avec un grand 
luxe de détails le cas d'une jeune se rvan te de 15 ans , 3/4 imbé
cile, qui avait volé sa maî t resse et fut at teinte d'un accès de 
confusion hal lucinatoire .après son a r res ta t ion . 

Un autre cas de simulation d' imbécill i té par un aliéné c r imine l , 
a fait l'objet d'un rappor t du D r Clernens Neisser à L e u b u s (2). 
Soupçonné d'avoir volé de l'or à son pa t ron , le p révenu , ap rès 
quelques mois de prison préventive, fut p r i s sub i tement d'un 
accès convulsif avec perte de connaissance, suivi de confusion 
hal lucinatoire . L 'auteur a négligé de rechercher si son malade 
était un dégénéré , ce qui expliquerait parfa i tement les circons
tances de ce cas . 

Le professeur Wille, de Bâle, a publié une étude fort i n t é res 
sante sur l'état mental du poète Zuricois Gottfried Keller, dont 
le tes tament était a t taqué en nul l i té par l'un des parents 
déshér i tés (H). Pour mjeux r é soudre cette quest ion toujours 
épineuse de l 'habilité à tester dans les é ta ts douteux de lucidité 

(1) Loc . cit. quatrième volume supplémentaire, p. 37. 

(2) VtKrle/jahrxchrtft, etc., tome V : 2 e cahier, 1893, p. 303. 

¡3) » » l o r cahier, » p. №7. 
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d'esprit , l 'auteur étudie l'état men ta l de G... K..., d 'abord d 'une 
man iè re générale pendant les de rn iè re s années de sa vie, puis 
plus spécia lement au moment où il fit son testament. Après une 
fine analyse psychologique de la vie du poète, Wil le conclut que 
le tes tament a été écrit pendant un interval le lucide et qu'il est 
ina t taquable . Ce document ca rac té r i se l ' individuali té psychique de 
G. Keller. Il est en parfaite h a r m o n i e avec ses écrits et ses décla
ra t ions qu'il a répétées à main tes r ep r i s e s devant de nombreux 
témoins . Son tes tament a été le couronnemen t logique de toute 
sa vie menta le . 

Sous le titre « Folie juvénile, hystérie, crime a"incendie, libéra
tion y> (1) le D r Krœmer de Neus tad t ( P r u s s e occidentale) relate le 
cas d 'une dégénérée imbéci le de 16 ans , at teinte de troubles 
hys tér iques et d 'hallucinations, qui s ' amusa i t un jour à sor t i r du 
fourneau de la cuisine des morceaux de tourbe incandescents et 
à les por ter dans une c h a m b r e s u r le p lancher , au r i sque d ' incen
dier la maison. Sortant d 'une famille d 'al iénés fpère buveur , 
mère hys tér ique , p lus ieurs enfants psychopathes) cette jeune 
fille présenta pendant son enfance de nombreux t roubles 
psychiques et il ne fut pas difficile de démont re r dans le rappor t 
médico-légal qu'elle avait agi s ans c o m p r e n d r e les conséquences 
de ses actes . Elle fut in ternée dans un asile malgré le médecin 
de distrait (Kreisphysikus) qui ne la trouvait pas assez folle pour 
la placer dans un asile d 'a l iénés. 

Les abe r ra t ions du sens génés ique sont t ra i tées avec de g rands 
détai ls pa r le professeur V. Krafft-Ebing dans un volume 
« Psychopalhia sexualis » (2) qui compte chaque année une nou
velle édition, de plus en plus augmen tée , tant le thème des 
pervers ions sexuelles est inépuisable . Le livre du professeur de 
Vienne a été vivement cr i t iqué à Berlin. Il renferme un chapi t re 
su r les délits et les c r imes sexuels dans lequel il insiste avec 
beaucoup de raison sur la nécessi té de soumet t r e à l 'examen 
d 'exper ts médicaux les dé l inquants de cette espèce . L'acte dél ic
tueux ne peut j amai s , à lui seul , indiquer son origine patholo
gique. N'a-t-on pas observé les pervers ions les plus mons t rueuses , 
même chez des individus parfa i tement sa ins d 'espr i t? Un examen 

(1) Vierleljahrschrift etc., vol. V, 2 e cahier, 1893, p . 310. 

(2) Psgchopathia sexualis mit besonderer Berucksichligung der corlraerer 

sexual—Empfindwig. Eine Klinisch-fore/isische S lu lie von prof. D r von Krafft-
Ebing. Stuttgart. F . Enke. 
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clinico-anthropologique complet est seul capable de t r ancher la 
question d ' immoral i té ou de psychopathie . 

P a r m i les pares thés ies sexuelles l 'auteur décri t le masochisme, 
(volupté de la douleur et de la sujétion) qu'il nomme ainsi d ' ap rès 
les hé ros préférés des r o m a n s de Sacher-Masoch. Cette forme de 
pervers ion sexuelle joue un certain rôle dans la psychologie de la 
criminali té et Krafft-Ebing y consacre ai l leurs un art icle spécial , 
dans lequel il appelle l 'attention de la police et de la just ice su r 
l ' importance des suggest ions cr iminel les d a n s le masoch i sme (1) 
Selon Krafft-Ebing il ne faut pas confondre ce dern ie r avec le 
pass iv isme de Stéphanowsky (V. Archiv, de l'Anihrop. crim., 
n° 30. 15 mai 1892. t. VII, p. 294). Le masoch i sme es t une p e r 
version pathologique, tandis que le pass iv isme res te dans les 
l imites physiologiques. Je renvoie les lecteurs qui dés i re ra ien t 
approfondir ce sujet des pe rve r s ions sexuel les d 'après les a u t e u r s 
a l lemands au travail t r è s complet de Chevalier qui a paru r é c e m 
ment dans les Archives (voir les n° 27, 15 mai 1890, p . 314; i r 31 , 
15 janvier 1891 p . 49 et m 35, 15 sept. 1891, p . 500)—Revue cr i t i 
que de l'inversion sexuelle aux points de vue clinique, anthropo
logique et médico-légal. 

On sait depuis longtemps combien les alcooliques sont por tés 
à la ja lousie . Un de leurs tourments les p lus habi tue ls , c 'est de 
se croire toujours t rompés par leurs femmes. Krafft-Ebing a fait 
une étude du délire de la jalousie chez l ' homme où il adme t la 

• constance de l'étiologie alcoolique des différentes formes de ce 
dél i re . (2) Lorsque la jalousie existe comme idée dél i rante d a n s 
le paranoïa ordinai re , c'est toujours , selon Krafft-Ebing, le 
résul tat d'une complication avec l 'alcoolisme 

Ce n'est pas l 'opinion de R. Werner (3) qui rappor te p lus ieu r s 
observat ions d ' individus atteints du délire de la jalousie et qui 
n'offraient aucun antécédent alcoolique, ni héréd i ta i re , ni per
sonnel . 

Krafft-Ebing apporte une impor tante contribution à la folie 
menstruel le dans ses rappor t s avec la médecine judiciaire (4). Il 

(1) Bemerkungen über « geschlechtliche Hcerigkeit und Masochismus, in 

Jahrbücher für Psychiatrie (X e voi. 2 e et3= cahier, p. 199,-1892.) 

(2) Ueber Eifersuchtswahn beim Manne. Jahrbücher für Psychiatrie, id.. p . 212. 

(3) Zur klinischen Kenntnis des Eifersuchtswahnes der maenner — Jahrbücher 

für Psychiatrie XI- vol. 3- cahier p. 253. 1892. 

(4) Die Bedentung der menstruation für das Zustan de Kommen geistig und 
freier Zustaende — J a h r b ü c h e r für Psychiatrie X' vol. 2" et 3» cahiers page 232, 
1892. 
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cite un ce r t a innombre d 'observat ions de femmes criminelles (meur
t res , incendies , suicides,) au momen t d e leurs époques .— Ces fem
mes , le plus souvent hérédi ta i res dégénérées , sont d 'autant plus 
dangereuses qu'on peut s 'a t tendre à des récidives à chaquenouvel le 
mens t rua t ion , de sor te qu'il faut les soumet t re pér iodiquement 
à une survei l lance active pour préveni r de g rands malheurs . 

Si les médecins a l lemands se sont sur tout occupés de la crimi
nalité au point de vue des t roubles psych iques ; ils ont cependant 
publié d 'aut res t ravaux qui se rappor ten t plus spécialement à 
l 'anthropologie cr iminel le , c o m m e n o u s en avons déjà analysé 
p lus ieurs . Nous ment ionnerons encore un compte rendu des t ra
vaux de M.Bertillon sur le service d'identification de la préfecture 
de police (le s ignalement an th ropomét r ique) par le D"\G. Buschan, 
de Stettin, dans leCentralblatt d 'E r l enmeyer (1) .L 'auteur annonce 
que le « Bertillonnage » a donné auss i des résul ta ts favorables à 
Moabit. 

De tous les t ravaux su r l 'anthropologie criminelle qui ont paru 
en Al lemagne les plus impor t an t s , sans contredi t , sont ceux du 
D' Naecke , de Hube r tu sbu rg (près de Dresde) su r la criminalité 
et la folie chez la femme, Naecke a publié à ce sujet une sér ie 
d 'art icles et de mémoi res t rès subs tant ie l s d a n s divers recueils 
médicaux. Les principaux ont pa ru d a n s le « Zeitschrift fur Psy
chiatrie. » Dans un p remie r travail (2) il fait une étude compara
tive de l 'aliénation menta le chez les dé tenues , après avoir donné le 
r é s u m é de cent observat ions d e f e m m e s a l i e n e e s c r i m i n e l l e s . i l 
constate à son tour le grand n o m b r e de malades qui sont con
d a m n é s pa r les t r ibunaux sans que les juges aient eu le soupçon 
de leur affection menta le . Quant à l'étiologie des psychoses pén i 
tent ia i res , les observat ions de N . . . ne fournissent guère de ren
se ignements suscept ibles de la faire mieux connaî tre . Par elle-
même la prison n'est pas une cause d 'al iénation chez la femme ; 
celle-ci supporte généra lement mieux que l 'homme l 'isolement 
cel lulaire . Les malad ies menta les des p r i sonn ie r s n'offrent rien 
de caractér is t ique et si elles se te rminent habi tue l lement par la 
démence secondai re , p lus f réquemment qu 'a i l leurs , cela t ient à 

(1) Identitaets — Feststellungen au Verbreeher (Bertillonage) und ilir practis-
eher Werth fur die criminalistik. Centralblatt, etc . Août 1892, p, 3-11. 

(2) Verbrechen und Wahnsinn beim Wcibe-tirage à part du Zeitschrift fur 

Psychiatrie. Vol. 49 p. 396-484. Voir le compte-rendu de ce travail dans les 
Annales médico-psychologiques. 

http://defemmesalieneescriminelles.il
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la faiblesse d 'espri t de la p lupar t des dél inquants . — La très 
g rande majorité des cas cités pa r Naecke appar t i ennen t aux 
formes hal lucinatoires de la folie des dégénérés . 

Ce qui ressor t net tement des constata t ions de l 'auteur c'est le 
t rouble appor té dans les asi les pa r ces éléments p e r t u r b a t e u r s , 
les cr iminels al iénés. Il suffit, dit Naecke , de deux ou trois de ces 
malfai teurs ou vicieux pour t roubler et agi ter toute une g r a n d e 
division « comme un brochet dans un étang de ca rpes . » Aussi , 
chacun cherche-t-il à s'en déba r ra s se r e t à les t ransférer dans d'au
t res é tabl issements , car ils rendent impossible le t ra i tement rat ion
nel des au t res al iénés 

Que faut-il en faire ? L 'au teur discute les diverses solut ions qui 
ont été proposées pour résoudre cette quest ion. 1° L'asi le cent ra l 
pour cr iminels al iénés qui existe dans quelques g r a n d s pays , 
m a i s présente de nombreux inconvénients ; 2° le quar t i e r d 'al iénés 
annexé à la prison qui est le sys tème de l 'avenir, selon Naecke ; 
3' enfin l 'annexe à l'asile des aliénés qui convient pou r les non 
dangereux , c 'est-à-dire pour tous ceux qui peuvent ê t re g a r d é s 
sans inconvénient dans les asiles ordinai res , d 'autant plus qu 'un 
t rès grand nombre d 'entre eux sont des a l iénés qui ont commis des 
actes délictueux et ont été condamnés parce qu'on a méconnu 
leurs maladie . 

En t e rminan t N . demande aussi que l'on introduise la psychia
t r ie et l 'anthropologie criminelle dans les p r o g r a m m e s universi
t a i res , comme b ranches obligatoires d'étude dans les facultés de 
droi t . 

t Le second mémoi re (1) trai te plus spécia lement d 'Anthropologie 
cr iminel le . En recherchant les carac tères anthropologiques et 
biologiques des al iénées criminelles et en les comparan t à ceux des 
femmes norma les , Naecke s'est p roposé de soumet t re à son tour 
les données de Lombroso à une crit ique se r rée . Il a étudié cons 
ciencieusement son sujet. Il ne cite pas moins de 266 publicat ions 
d a n s son index bibl iographique, dont, nous n 'avons pas besoin de 
s ignaler l ' importance à t o u s c e u x qui s ' intéressent à ces recherches . 
Malheureureusement l 'auteur ignore abso lument le recueil des 
Archives de VAnthropologie criminelle de Lyon, de sor te qu'il n 'a 
pu met t re à contribution main ts t ravaux p a r u s dans ce recueil et 
qui auraient pu lui fournir d ' in téressantes données . 

(1) Die anthropologisch-biologischen Bezichumgen zum Verbrechen und Wahn 

Sinn beim Weibe. Tirage à part de Zeitschrift für Psychiatrie Bd 49. 
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îsTaecke pose en tête de son m é m o i r e les trois quest ions suivantes 
auxquelles ses recherches ont pou r b u t de répondre : 

1° Pourquoi les cr iminels sont-i ls devenus et devaient-i ls devenir 
le rebu t de l 'humanité ? 

2° Qu'au point de vue biologique et anthropologique il n'existe 
que des différences de degré entre eux et les au t res hommes , de 
sorte qu'il ne peut ê t re question d 'un type criminel spécial, à la 
façon de Lombroso . 

3° Que les tendances cr iminel les , de même que la mora le , ne 
sont comme telles ni congéni ta les , ni hérédi ta i res . 

Après avoir rappe lé le lumineux rappor t de Manouvrier au 
Congrès de Bruxel les qui a m o n t r é si br i l lament la na ture socio
logique du cr ime, et pa r conséquent le non-sens qu'il y a à en 
rechercher des carac tères an thropologiques , Naecke critique la 
méthode employée par Lombroso pour fixer l escarac tè resphys iques 
et psychiques distinctifs de son c r imine l -né . Aristote et Homère 
en avaient déjà fait des ca r i ca tu res semblables . Du reste , c'est 
Bénédikt qui a créé le p remie r le type de dégénérescence chez les 
criminels et Lombroso lui a peut-ê t re emprun té l'idée qui a donné 
naissance au delinquente nato. 

Malgré la large base s tat is t ique s u r laquelle Lombroso s 'appuye, 
son matériel n 'a pas g r a n d e va leur . D'abord ce matériel est trop 
hétérogène. Toutes les r aces , tous les âges , toutes les conditions, 
toutes les professions y sont confusément mélangées . Puis les 
méthodes d 'examen sont inconnues ou incertaines, et les résul ta ts 
douteux. Ses soi-disant p reuves ne suppor ten t pas la crit ique. 
Son imagination et son par t i p r i s l 'ont ent ra îné à des conclusions 
non motivées et a rb i t r a i r e s , sur tou t lorsqu'i l s 'agit des g rands 
mots d 'a tavisme, d 'épi lepsie, de génie ! Difficile est satyram non 
scribere I s 'écr ie Naecke en te rminan t sa cr i t ique. 

Pour éviter de tomber dans les m ê m e s e r r e m e n t s Naecke a choisi 
des individus de la m ê m e localité, d 'une race aussi peu mélangée 
que possible, et il s'est efforcé de ne c o m p a r e r entre elles que les 
pe rsonnes de m ê m e sexe, de m ê m e condit ion, de même âge, de 
religion, de m ê m e éducat ion, etc. , c 'est-à-dire qui vivent dans les 
m ê m e s circonstances poli t iques et socia les . Dans ce but il a com
p a r é 1° 53 aliénées cr iminel les t ransférées de la pr ison à l'asile -, 
2° 47 al iénées prévenues de dél i ts et déjà condamnées ; 3 e 43 
a l iénéeschroniques , à l 'exclusion des para ly t iques , des épileptiques 
et des idiotes; 4° enfin 100 infirmières. A l 'exception de 4 aliénées-
cr iminel les et de 11 infirmières, toutes les au t res sont saxones et 
appart iennent aux classes infér ieures de la société. 
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Mêmes circonstances sociales, m ê m e religion, m ê m e éducat ion. 
En somme un matériel aussi homogène qu'on peut le souhai te r . 

Nous ne pouvons pas ent rer ici dans le détail de l 'examen 
anthropologique de toutes ces femmes. 11 faut en lire les résul ta ts 
dans l 'original. Nous nous bornerons à relever quelques chiffres 
en les comparan t à ceux de Lombroso . 

La couleur des cheveux et l 'abondance de la chevelure n'offre 
pas dans les qua t re catégories de différences sensibles . Le type 
foncé prévaut dans toutes les catégor ies , ce qui résul te proba
blement du mélange de sang s lave. La canitie et la calvitie se 
rencontrent aussi f réquemment dans la p remiè re catégorie que 
dans les au t res , cont ra i rement aux affirmations de Lombroso 
(L''Homme criminel p. 238). 

La g rande envergure est plus forte en moyenne chez les al iénées 
que chez les normales , mais si on la compare à la taille, ce sont 
les femmes normales qui présenten t le plus souvent une supé r io 
rité du chiffre de la g rande envergure su r celui de la tail le. 
Naecke en conclut ,contrai rement à Lombroso (\JHomme criminel, 
p. 209) que les cr iminels n 'ont pas de plus longs b r a s ni de p lus 
longues ma ins que les au t res gens. 

Les m e s u r e s c rân iennes ont fourni à N . . . des résul ta ts en tout 
comparables à ceux d 'autres observateurs , à savoir que chez les 
femmes normales la capacité du crâne est en moyenne plus 
g rande que celle d e s al iénées et des cr iminel les , et que chez les 
normales la par t ie frontale de la tête est plus grosse et l'occi
pitale p lus petite que dans les au t res catégories . Les p lus peti ts 
c rânes se rencont rent chez les cr iminels . 

Les dol ichocéphales sont en t rès petit nombre . On en t rouve le 
plus chez les folles, le moins chez les n o r m a l e s ; ce qui, dit 
Naecke , ne concorde pas avec raffirmation de Lombroso qui 
t rouve une prépondérance de la dolichocéphalie chez les al iénées 
cr iminel les . Nous ne savons pas où N . . . a t rouvé cette opinion de 
Lombroso qui affirme par tou t le cont ra i re dans son livre. Ainsi 
(loc. cit., p . 154) il dit : « Il y a donc, de la pa r t des criminels , une 
cer taine supérior i té de brachycépha les et une r emarquab le infé
r ior i té en fait de mésocéphales et de dolichocéphales », et p lus 
loin, à propos des femmes cr iminel les , Lombroso dit (loc.-cit., 
p . 237) : « Sur U6 cr iminel les , 20 étaient dolichocéphales et 40 b ra 
chycéphales . » 

Le type mongoloïde atLeint son max imum de fréquence chez les 
cr iminel les , de même que les t ra i ts hommasses , mais ce ne sont 
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pas des carac tères de la dégénérescence , encore moins des s ignes 
d 'a tavisme, car on les rencont re f réquemment chez les femmes 
des classes infér ieures. N . . . est d isposé à les ra t tacher au rachi 
t i sme et à la scrofulose qui provoquent si souvent des déforma
tions osseuses chez les ind iv idus de ces classes. On en peut dire 
au tan t pour beaucoup de cas de p rogna th i sme . 

Lombroso avait avancé au Congrès de Rome (Actes, p . 65, 
L'Homme criminel, p . 173J, qu'on trouvait le plus grand nombre 
de fronts fuyants chez les femmes coupables d 'assassinat et chez 
les pros t i tuées . Les recherches de Naecke ne confirment pas cette 
assert ion. Ce dernier a constaté cependant que les fronts fuyants et 
bas sont t r è s r a res chez les femmes normales examinées pa r lui, 
tandis qu'ils sont les p lus f réquents chez les cr iminel les . 

Les nez difformes, to rdus , démesu rémen t longs sont t rès r a r e s , 
les c rochus (Adlernasej absolument inconnus chez les dél inquants 
(cont ra i rement aux dires de L o m b r o s o ) . Les anomalies des 
oreilles existaient déjà dans p lus de la moit ié des cas chez les 
normales , et si les a l iénées en p résen ten t relat ivement le plus 
grand nombre , c'est qu'elles ont été examinées avec plus de soin 
que les femmes des au t res catégor ies . Le tubercule de Darwin 
existait assez souvent , chez les n o r m a l e s comme chez les au t re s . 

La cavité buccale est peut -ê t re pa rmi tous les organes celui qui 
est le plus r a r emen t normal , et qui offre le plus g rand nombre 
de s ignes de dégénérescence . Chez les femmes normales N . . . a 
relevé des anomal ies de la bouche d a n s 90 0/0 des ca s ; chez les 
aliénées dans 100 0/0. Il a enrichi la pathologie de cette région 
d'un nouveau s t igmate de dégénérescence , la saillie médiane de 
la voûte du pala is , ou torus palatinus (1). Cette saillie est sur tout 
fréquente chez les individus à large pala is et à face mongolo ïde . 
Elle accompagne habi tue l lement d 'au t res anomal ies provenant 
des t roubles de la nutr i t ion, spéc ia lement du rachi t i sme. El le est 
plus fréquente, de m ê m e que les au t res s ignes, chez les aliénés 
et les cr iminels , comme Naecke l'a établi par l 'examen de 
1.449 personnes . 

Quant aux au t res s ignes corporels de dégénérescence , l 'auteur 
n 'en a consta té que peu, des ra i sons de convenance faciles à 
comprendre l 'ayant empêché de faire dévêtir les femmes (aliénées 
ou infirmières) pour les examiner . Chose b iza r re , le manc in i sme, 

(1) Der Gaurnenwults (Torus Palatinus). Ein neues Degenerationszeichen. 

Tirage à part du « Neurologisehes Cenlralblalt » n° 12 (lu juin 1893, p. 402). 
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auquel Lombroso at tache tant d ' importance , ne s'est j amais 
rencont ré chez les al iénées et les criminelles, tandis qu'il existait 
chez 4 femmes no rma le s (en comptant les ambidextres) . 

Un tableau général r é sume le n o m b r e des s ignes de dégéné
rescence t rouvés d a n s toutes les catégor ies et montre combien 
ces s ignes sont répandus , puisque 3 0/0 seulement des femmes 
normales n 'en avaient point. La pr incipale conclusion que l'on 
peut t i rer des recherches de N. . . , c'est que la fréquence de ces 
s t igmates augmente depuis les normales aux criminel les et que 
les al iénées en offrent le plus. Ajoutons que les normales et les 
al iénées ont été examinées avec p lus de soin que les cr iminel les , 
d iverses circonstances ayant entravé l 'examen de ces de rn i è r e s . 
Dans toutes les catégories la majori té se compose des individus 
por tan t deux à quat re s ignes . Il est r emarquab le qu 'une seule 
femme ait présenté six s t igmates accumulés sur sa personne, et 
c'était une no rma le ! 

Après ces constata t ions il est impossible de soutenir plus long
t emps avec Lombroso que les femmes criminelles ont moins 
d ' anomal iesque les hommes (Actes du 1" Congrès d'anthropologie 
criminelle, p . 61). Naecke a largement prouvé que les femmes 
n 'ont rien à envier aux h o m m e s sous ce rappor t . 

Un chapi t re in téressant du travail de Naecke, qui mér i te ra i t 
d 'être t rai té plus à fond, est celui de la nature et de la valeur 
anthropologiqne des signes de dégénérescence. 

Est-il licite de compter comme tels toutes les modifications 
pathologiques, intra ou ex t ra -u té r ines ? Doit-on rega rde r comme 
s t igmates de dégénérescence les t ra i t s hérédi ta i res qui dist inguent 
cer ta ines familles (Bourbons , Habsburg , etc) ou cer ta ines races 
(les juifs) ? Naecke n'est pas de cet avis et propose de ne consi
dére r comme s t igmates que cer ta ins a r rê t s de développement et 
les vér i tables s ignes d 'a tavisme. 

Mais là est p réc i sément la question et la science moderne ne 
nous para î t pas encore assez avancée pour fixer les s ignes de 
l 'a tavisme ou les a r rê t s de déve loppement qui caractér isent les 
dégénérescences . 

On accordai t autrefois une trop g rande impor tance a u x malfor
ma t ions c rân iennes et personne ne croit plus actuel lement à l'in
fluence des synostoses p réma tu rées , selon la théorie de Virchow, 
qui a été complè tement réfutée le jour où l'on a constaté des 
su tures ouver tes su r les c rânes des microcéphales . 

Lorsqu 'on examine de près les p ré tendus s ignes de dégénéres-

8« ANNÉE, N - 4 7 . 3 8 
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cence et d 'a tavisme il en reste bien peu que l'on puisse considérer 
comme tels — Ni les déformat ions du crâne , ni les anomalies de 
la face (le tubercule de Darwin et cer ta ines malformations buccales 
seuls exceptés peut -ê t re) , ni le type mongoloïde, ni le mancinisme, 
ne sont des s t igmates semblab les . Ce sont les résu l ta t s patholo
giques de malad ies de la nut r i t ion , souvent fœtales, en par t icu
lier du rachi t isme, qui ne se se ra ien t j ama i s développées sans les 
causes occasionnel les de la m i s è r e sociale, de la syphilis et de 
l 'alcoolisme. Voilà pourquoi les soi-disant s ignes de dégénéres 
cence ont en somme peu de va leu r aux yeux de Naecke et ne 
p o u r r a i e n t j ama i s carac tér iser un type spécial , comme celui qui 
a été construi t par Lombroso d a n s son « homme criminel . » 

Après l 'étude des ca rac tè res ana tomiques Naecke examine si la 
femme criminelle présente peut -ê t re des carac tères biologiques 
spéciaux qui pe rmet t ra ien t de la différencier des au t res catégories 
de femmes, no rma les ou al iénées. — Les rense ignements su r l'hé
rédi té des personnes examinées sont trop incomplets pour en tirer 
des conclusions sér ieuses . — U n fait impor tant à signaler c'est le 
grand n o m b r e s d'enfants i l légi t imes qui deviennent cr iminel les .— 
Tous les au teu r s l 'ont cons ta té . — Pu i s la mauvaise éducation, la 
négligence, l 'abandon, les m a u v a i s exemples , même au sein de 
leur p rop re famille,tout conspire à faire de ces enfants de précoces 
cr iminels . Naecke parai t du res te pa r t age r l 'opinion de Lombroso 
qui considère tous les enfants c o m m e de peti ts cr iminels en 
ge rme . — E t cependant , pas une contradict ion manifeste,i l dit que 
les v ra i s cas de moral insanity congéni taux sont ex t rêmement 
r a r e s . — Mais cela ne l ' empêche pas d 'admet t re que tous les dé
fauts et les vices des enfants se re t rouvent chez les dél inquants , 
qui sont d 'une intell igence m o y e n n e généra lement inférieure. 

Mais il n'y a rien là de carac tér i s t ique et l'on n'est pas autorisé 
à par le r d'un « carac tère cr iminel , » 

N . . . s 'élève avec vivacité contre la prétention de Lombroso 
de donner l 'épilepsie pour base à la cr iminal i té : C'est là, dit-il , 
une gross ière inconvenance qui décompose et rédui t à rien la 
notion de l 'épilepsie. C'est auss i un non- sens de vouloir recon
naî t re un cr iminel p a r la composit ion chimique de ses ur ines , 
les r ides de son visage et la couleur de sa peau . Les cr iminel les 
de N. étaient souvent t rès sens ib les à la dou leur et ne présenta ient 
point ces t roubles de la sensibil i té, des vaso-moteurs et des 
o rganes des sens , dont par le l'école i tal ienne. 

En r é s u m é il n'y a pas de type cr iminel , pas p lus physiologique 
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qu 'anatomique , et il est absurde de chercher des s ignes anthropo
logiques pour caractér iser une chose sociologique, dont la na ture 
est conventionnelle . Il n'est pas vrai que le criminel ait des a n a 
logies corporel les ou intellectuelles avec le sauvage et il est égale
ment faux de croire que chez les races inférieures tous les 
h o m m e s se ressemblent plus ou m o i n s — N a e c k e est d isposé à 
admet t r e par contre le type professionnel de Tarde , formé su r tou t 
p a r l ' imitation, mais il doute beaucoup qu'on y trouve le fond 
anatomique commun dont parle l 'éminent criminalis te français. 

Tant que Naecke reste sur le terrain de l 'observation on le suit 
sans peine et nous venons de mont re r qu'il fait preuve d'un véri
table sens cri t ique. Il nous para î t moins heureux lorsqu' i l aban
donne ce ter ra in solide pour des spéculat ions théoriques nuageuses 
sur l 'hérédité et les ge rmes . •« Les moments de toute sorte qui 
dépraven t de nos jours le ge rme, dit-i l , ap rès avoir agi. déjà si 
fortement sur les paren ts et les ancêt res . . . nous font comprend re 
que la disposition latente au cr ime ou à la folie soit si r épandue 
que personne n'y échappe, lorsque les causes agissent assez 
for tement .— C'est le hasard des circonstances qui décidera si la 
banquerou te sera mora le ou physique. » 

La g rande majorité des cr iminels d 'habi tude sont des débi les 
m o r a u x ou intellectuels, mais aucun auteur al lemand, ajoute-t-il 
n 'a vu qu'on y rencontrât de nombreux « obsessionnis tes » comme 
le veulent certains auteurs français. Naecke aurai t bien fait de 
préciser ici sa pensée et de citer les au teu r s français qu'il sous-
entend. S'il fait al lusion à un incident du Congrès de Bruxelles 
(voir les Archives n" 41, 15 sep tembre 1892, p. 484) je rappel le ra i 
que ni M. Magnan ni moi n 'avons pré tendu dans nos r appor t s que 
les obsédés fussent nombreux dans les pr i sons . Cette opinion a 
été avancée par M. le professeur Benedikt , de Vienne. Mais je ne 
connais aucun auteur français qui l 'ait soutenue. Du reste, il m'a 
pa ru que M. Naecke n'avait pas saisi la vér i table signification de 
nos études sur les « obsessions criminelles », si l'on en juge 
d 'après les cri t iques qu'il nous a adressées au Congrès . 

Il n'y a r ien d'original ni de nouveau dans la man iè re d o n t 
l 'auteur traite du libre arbi t re et de la respsnsabi l i té . Il n'y a p a s 
de volonté absolument libre et pa r conséquent pas non plus de 

(1) Verbreeben und Wahusian beim Wcibc —tirage à pari du Zeiischrifl fur 
Psychiatrie — Bd. 49 p. 396-485. 

Voyez lu compte rendu des Annales médico-psychologiques. 
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pleine responsabi l i té . Cont ra i rement à Mendel (voir plus haut) , il 
admet une responsabi l i té a t ténuée , dont le médecin seul peut 
ê t re juge. Tant que le magis t ra t se r é se rve ra le droit d'en décider, 
malgré l 'expert , la question ne se ra plus qu 'une farce, comme on 
en a trop souvent vu . On ne sortira de ce fâcheux di lemme qu'en 
donnant au juge les conna issances suffisantes. îl faut instituer 
des « cl iniques cr iminel les » dans les pr isons . N . . . rappelle à ce 
p ropos le mot piquant de Benedik t : « Melius adhuc est judici, 
cognoscere corpus et animumhumanuin, qxiam cognoscere corpus 
juris. » 

Comme conclusion, réforme du Code pénal dans le sens de la 
défense sociale (détention indéfinie ou indéterminée, libération 
conditionnelle, etc.); réforme du sys tème pénitentiaire (écoles 
spéciales pour les ga rd iens , travail et éducation d 'après le modèle 
de l 'établissement Elmira à New-York ; mesures spéciales contré 
les récidivistes et les incorr igibles) . Avant tout s ' impose la néces
sité d'une stricte individual isat ion dans le t ra i tement des crimi
nels , qui devrai t toujours ê t re précédé d'une expert ise médico-
psychologique dès le moment de la prévent ion. 

Naecke r e c o m m a n d e en t e r m i n a n t le s ignalement anthropomé
trique de Bertil lon comme m e s u r e prat ique internat ionale qui 
devrai t ê t re adoptée de plus en p lus par toutes les nations 
civilisées. 

Mais il faut a t taquer la cr iminal i té dans ses racines, c'est-à-dire 
dans ses causes sociales . Pour cela il faut combat t re de toutes 
ses forces le paupé r i sme et l 'alcolisme qui sont les g rands pour 
voyeurs du c r ime et de la folie. 

Toutes ces quest ions qui touchent aux problèmes les plus élevés 
de la biologie humaine , sont du ressor t des médec ins autant que 
des jur is tes et des h o m m e s d'état. Mais combien peu de médecins 
s'y in téressent ! La p lupa r t mér i t en t le jugement sévère ma i s vrai 
que por te sur eux Zachar ias : Beaucoup de médecins et de na tu
ral is tes res tent blot t is dans leur spécial i té comme dans un tonneau 
et ne r ega rden t au dehors que p a r la bonde ! » 

C'est par cette boutade que Naecke termine son travail dont nous 
r ecommandons la lecture à tous ceux qu ' in téressent les problèmes 
de l 'anthropologie cr iminel le . Si l'on rencontre parfois un certain 
parti p r i s dans la maniè re dont l 'auteur a l lemand juge quelques 
ouvrages français et en ignore d 'au t res , nous pensons que cela 
tient à ce qu'il ne les a pas lus dans l 'original, et que les comptes-
rendus qu'il a consul tés ne lui ont pas permis d'en saisir le 
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véritable espri t . La façon impar t ia le dont il juge généra lement des 
au t res nous en est un sûr garant . Le travail de Naecke est cons i 
dérable et ses recherches consciencieuses . Elles mér i ten t d 'être 
contrôlées et conduiront peut-être a lors à d 'au t res résul ta ts , car 
l 'auteur n'a pas manqué de se cri t iquer lui-même et de faire ressor
tir les points faibles de ses observat ions .Tel le quelle est cependant , 
avec ses contradict ions et ses imperfect ions inévitables, l 'œuvre 
du médecin de Huber tusbourg est une sér ieuse contr ibut ion à la 
science nouvelle créée par Lombroso . 

Naecke a complété son étude p a r l 'examen de 16 crânes , dont 
12 de femmes criminelles, dont il a publ ié les résu l ta t s dans les 
Archives de Psychiatrie de Berlin (1). Contra i rement aux observa
t ions de Havelock Ellis et Lombroso , il t rouve que la capaci té 
crânienne des voleuses est p lus considérable que celle des 
assass ines . Tous les crânes étaient riches en anomal ies , autant , 
pour le moins , que ceux des hommes (contre l 'opinion de 
Lombroso) . La plupart de ces anomalies sont dues au rachi t i sme, 
et sur les 16 crânes il y en avait 9 de pa thologiques . Il n'y a 
p a s plus de type criminel ici que su r les v ivan ts . La su tu re 
métopique existait deux fois t rès d is t inc tement ; les bosses 
frontales bien marquées 8 fois; les a rcades sourci l lères 4 fois 
seulement fl 'anomalie la plus fréquente d 'après Lombroso 1) 
le front fuyant4 fois. Jamais de fossette occipitale. En r é s u m é 
les anomalies crâniennes des cr iminel les sont des produi ts 
pathologiques, résul tant de t roubles de la nu t r i t i on . On ne 
doit admet t re qu'avec la plus g rande réserve l 'origine atavis-
tique de cer taines anomal ies et il ne saura i t ê t re quest ion d'en 
former un type cr iminel . A plus forte ra ison il est imposs ible de 
dis t inguer par ces anomal ies différentes catégories de dél inquants . 
Les résul ta ts de l 'examen crânioscopique confirment donc pleine
ment ceux qui ont été obtenus pa r l 'auteur sur les femmes 
vivantes. Deux tableaux t rès détail lés donnent les m e s u r e s et les 
descriptions de ces 16 c rânes qui sont déposés au Muséum 
anthropo-zoologique de Dresde. 

PAUL LADAME 

(1) Untersucliungen von 16 Frauenschaedeln, darunter solchen von 12 Ver-
brecherinnen — in Archiv. fur Psychiatrie, tome XXV, première livraison, 
1893. 
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LETTRES INÉDITES DK CABANIS A MAINE DE BIRAN 

Voici, je crois , les seules let t res que l'on possède du grand 
médecin philosophe Cabanis . Du moins , aucune édition de s e s 
œuvres n 'a- t -e l le jusqu'à présent donné place à sa co r respon
dance . Sa Lettre sur tes causes 'premières n 'est en effet une 
lettre que de nom : c'est une esquisse cosmologique et métaphy
sique sous forme de lettre. Il est vra i qu'elle offre un tout au t re 
intérêt pour l 'histoire des idées que les lettres qui suivent .Et pour
tant si l'on se rappel le que c'est en g r a n d e part ie aux encourage
ment s de Cabanis que nous devons Maine de Biran, que sans la 
haute protection du célèbre au teur des Rapports du physique et du 
moral, le phi losophe de Berge rac n'aurait, peut-être j amais 
rien publié en philosophie on conviendra que ces lettres prennent 
immédia tement un réel intérêt et une g rande impor tance . 

Ce n'est pas ici le lieu de raconter les origines de l 'amitié qui 
unit si in t imement à Maine de Biran, Cabanis e tDestut t de Tracy 
dont il devait pour tant a t taquer l ' idéologie en adversa i re d 'abord 
t imide puis résolu. Les d ivergences phi losophiques n 'a l térèrent 
j amais l 'estime réciproque ou plutôt la très vive amit ié qui unis
sait ces trois phi losophes dont le p lus j eune , Biran, était en même 
temps le plus original par la pensée , m a i s recevait docilement les 
avis de ses aînés sauf à main ten i r énergiquernent sa p rop re 
opinion sur les points de doctr ine qui lui étaient personnels . 
Cabanis nous appara î t sous les t ra i t s d'un Fénelon laïque, plein 
d 'améni té pour les personnes et d ' indulgence pour les doc t r ines . 
Je ne puis rés is ter au plais i r de ci ter une lettre de Tracy à 
Biran, let tre extrai te du m ê m e recueil inédit dont je dois la 
communicat ion à l ' inépuisable obl igeance de M . E. Naville de 
Genève. Cette lettre servi ra d ' introduct ion et, mieux que tous les 
commenta i res , fera ressor t i r la na tu re des sent iments qui r é u n i s 
saient d 'espri t et de cœur ces t rois phi losophes qui sont l 'honneur 
de la pensée française à l ' aurore de ce siècle. En outre elle donne 
des détails in té ressants sur la de rn iè re malad ie de Cabanis : 

Dimanche, 26 avril 1807, 

• . . . Je suis pressé J e vous pa r l e r de no i re y mi, afin que vous 
« n 'appreniez pas par un au t re '.;e qui le touche ei que vous ne 



LETTRES INEDITRS DE CABANIS 547 

« soyez pas t rop a la rmé. Mercredi dern ie r , étant depuis quelques 
« jours en t rès mauvaise disposition, il s 'est livré i m p r u d e m m e n t 
« à une application trop forte, il en est résul té un coup de sang 
« à la tête avec des caractères g raves , la connaissance a été 
« pe rdue , la tête brouil lée, la langue e m b a r r a s s é e et la bouche 
« tournée ; ma i s tout cela n ' a été qu 'un éclair de deux minutes 
« au p lus ; par bonheur Richerand était avec lui dans son ja rd in , 
« il l'a r amené , soigné, et il était si bien lui-même qu'il a le 
« premier caractér isé sa maladie et en a ra isonné avec Riche-
« rand comme de celle d 'un aut re , pour décider ce qu'il y avait 
« à faire; deux peti tes applications de sangsues , quelques bains 
« de pieds, quelques lavements , un "purgatif ont tout ré tabl i ; 
« tout le jour il causait avec nous très ga iement , et plus que nous 
« ne voulions le lui pe rme t t r e ; le lendemain il est descendu chez 
« sa femme, et le sur lendemain dans son j a r d i n ; il n'a p lus qu'un 
« peu de faiblesse et de l ' embarras dans les entrai l les où est le 
« siège de tout le m a l ; enfin il ne lui res te ra absolument aucune 
« t race de cet événement qu'on doit r ega rde r ce qu'il r ega rde 
« effectivement lu i -même, plus comme un aver t i ssement que 
« comme un accident . . . Peu d 'heures après le p remie r moment , 
« il me disait que Condorcet avait eu un aver t i ssement de ce 
« genre précisément à la même époque de sa vie, ve r s c inquante 
« ans , en 1790, que lui-même l'en avait soigné et qu'il en avait si 
« bien rappelé que les meil leurs ouvrages qu'il ait j amais faits 
« sont ses dern iers qui sont pos tér ieurs . Cela lui faisait un vra i 
« plaisir. Voilà les idées et les sent iments dont il est occupé, 
« vous le reconnaîtrez là : il l'est bien aussi que vous ne soyez 
« pas en peine de lui et vous le reconnaî t rez encore à ce tendre 
« intérêt mêlé de reconnaissance. . . Nous lui défendons d 'écr i re 
« autant qu'il est en notre pouvo i r ; il va, ces jours-ci , aller à la 
« campagne chez M™ de Condorcet ; nous faisons des in t r igues 
« pour lui donner le goût de la botanique , il s'y prê te , et ce se ra 
« un grand bonheur , exercice doux, applicat ion douce, c'est la 
« perfection; cela avait p resque balancé en Rousseau les mauva i s 
« effets des études des sciences m o r a l e s . . . » Ce ne fut qu 'un répi t 
d 'une année et Cabanis fut empor té le 5 mai 1808, ap rès avoir 
subi une seconde at taque d 'apoplexie suivie de pa ra lys ie . On 
r e m a r q u e r a que la deuxième lettre de Cabanis à Biran, n 'est 
antér ieure que d'une quinzaine de jours à la cr ise décri te pa r 
Tracy. Nous avons presque dans cette lettre les dern iè res l ignes 
qu'ai t t racées sa p lume: elles sont consacrées aux deux grandes 
pass ions de sa vie, la philosophie et l 'amitié. 
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I 

Auteuil, près Paris, le 1" ventosa an II de la République. 
Au citoyen Maine-Biran. 

Mon excellent camarade et ami, nous croyons que vous devez toujours 
traiter votre question (1), comme s'il n'était rien arrivé à l'Institut, nous 
ne pouvons penser qu'on ne distribue pas un prix proposé solennelle
ment par le môme corps. 

Nous tenons aussi toujours à ce que vous traitiez le sujet sur lequel 
vous m'avez envoyé une si magnifique esquisse (2). Rien ne peut être 
plus utile à la considération et aux progrès de la science, dont, au reste, 
on ne peut plus se passer aujourd'hui. 

Thurot étant accablé de besogne, c'est une main moins exercée dans 
ce genre qui a fait votre extrait pour le Citoyen français ; mais vous y 
verrez, du moins, l'expression d'une haute estime et j'espère que le 
lecteur y prendra le désir de lire l'ouvrage lui-même. Tel est du moins 
le but de l'auteur de l'extrait. 

Je n'ai pas dessein de vous dire, mon excellent ami, que nous ferons 
pour vous, ou plutôt pour l'utilité publique, tout ce qui dépendra de nous. 
Ma femme et mon voisin ï r acy vous saluent cordialement. Vous con
naissez mes sentiments pour vous, ils ne finiront que lorsque je ne 
pourrai plus rien sentir. 

CABANIS. 

I I 

Auteuil, près Pari?, le 1" ventôse an II de la République. 
Au citoyen Maine-Biran. 

Mon excellent camarade et ami, je vous demande pardon de vous 
envoyer si tard l'extrait qui a été t'ait de votre ouvrage dans le Citoyen 
Français. Le voici enfin. Je dois vous dire que nous voyons avec plaisir 
la manière dont l'ouvrage prend dans le public. On n'en a pas parlé 
beaucoup d'abord ; mais peu à peu tous les hommes qui s'occupent de 
philosophie le lisent et leur jugement est unanime. Vous avez le 
succès qui doit flatter le plus, car c'est le plus durable. Combien d'écrits 
qui font grand bruit pendant six mois et qu'on oublie ensuite pour tou-

(1) Influence de l'habitude <¡ur la faculté de penser. 

ii) Réforme de la langue des mathématiques. 
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jours ! C'est tout le contraire pour le vôtre. Jouissez de ce succès fondé 
sur la découverte de vérités utiles, et qu'il vous serve à rendre meilleure 
votre situation ; il est en effet impossible qu'on oublie un homme tel 
que vous. 

Le bon Tracy vous salue tendrement et cordialement. Ma femme se 
joint à lui. Tous nos amis pensent bien à vous et s'intéressent bien 
vivement à vos travaux. 

Conservez-moi, je vous prie, votre amitié, et comptez entièrement sur 
la mienne. 

CABANIS. 

III 

Auteuil, près Paris, le 19 ventôse an II de la République. 

Mon excellent camarade, parlons d'abord de votre santé. Vous avez 
le même catharre que jeunes et vieux, forts et faibles, ont eu cet hiver 
dans presque toute "Europe, mais la nature vous a donné une organi
sation mobile et délicate, principe de ces impressions Unes et multi
pliées qui brillent dans vos ouvrages ; et l'habitude de la méditation 
dont elles vous font un besoin ajoute encore à cette excessive sensibilité. 
Ainsi, chez vous, comme chez toutes les personnes organisées de la même 
manière, les crises sont tumultueuses et incomplètes ; toute maladie 
lente et muqueuse se termine mal en pareil cas. Que vous faut-il ? Des 
remèdes ? Non, il vous faut de l'exercice, de la distraction si vous pouvez 
en trouver, le grand air. suspension de tout grand travail de tête, et 
peut-être sur le tout quelques verres d'eau de fl), répartis dans le 
courant de la journée,vous feraient-ils quelque bien, mais aucun remède 
actif. 

Voilà, mon excellent ami, tout ce que je puis vous dire pour cette 
santé qui m'est cependant si précieuse et dont la science a tant de choses 
à attendre. Quant à vos travaux, les deux objets dont vous vous occupez 
sont également intéressants à mes yeux. C'est à vous à savoir par lequel 
il vaut le mieux commencer. Cela dépend du point de vue sous lequel 
vous les considérez l'un et l'autre. 

Commencez par vous conserver, mais songez ensuite que vous vous 
devez à la vérité, dont les progrès tiendront dans tous les genres à la 
perfection de celui qui nous occupe, et vraiment oui, la langue de la 
science idéologique a besoin d'être refaite ; mais en sommes-nous 
déjà là ? 

Adieu, vous sur qui reposent tant de belles espérances. Ma femme, 
Tracy et moi, nous vous aimons et vous embrassons de tout notre 
cœur. 

(1) Illisible dans le manuscrit. 

CABANIS. 
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IV 

Villette, près Mev.lan, département de Seine-et-Oise, 
le 19 thermidor an H. 

Mon excellent c amarade , et j ' o s e d i re ami , qu' i l y a de t e m p s que je 
n'ai reçu de vos nouvelles ! J e m e r e p r o c h e bien de ne vous avoir pas 
encore écri t depu i s p lus ieu r s mois q u e j ' en fais le projet tous les jours . 
Mais j ' a i été t rès occupé ou en c o u r s e ; et vous savez comme le t e m p s 
s'écoule pour peu qu 'on lui p rê te la m a i n . Il faut cependan t que je sache 
où et c o m m e n t vous ê tes , et si vous avez réal isé que lques-uns des 
projets don t vous m'avez e n t r e t e n u . 

Vot re ami , Vanhul ten , au ra i t vou lu que vous demandass iez la cha i re 
de m a t h é m a t i q u e s qui v a q u a i t à Versa i l les , et il vous avai t écrit pour 
cela, il n 'y a p a s de doute q u e les inspec teurs de l ' instruction publ ique 
ne soient t rès d i sposés à vous p r o p o s e r pour que lque place , ma is nous 
voudr ions bien que cela ne fût p a s loin de Pa r i s ; nous avons besoin de 
conserver l ' espérance de vous y r evo i r . 

Vous avez s a n s dou te t r ava i l l é s u r la décomposi t ion de la pensée ; 
il es t décidé que l'on d i s t r ibue ra t o u s les prix qui avaient été proposés 
par le ci-devant Ins t i tu t , j ' i g n o r e s eu lemen t si ce sera la seconde ou la 
t rois ième c lasse qui d i s t r ibue ra celui d ' idéologie . Vous savez que c'est 
au 1" vendémia i re que le concours s e r a f e r m é : il faut que votre Mémoire 
so i t ar r ivé au secré ta r ia t de l ' Ins t i tu t avan t ce t e rme qui est de r igueur . 
Si vous aviez fait que lque au t r e chose su r le sujet que vous avez t rai té 
d 'une man iè re si supé r i eu re d a n s la note dont je vous suis redevable, 
vous m'obligeriez s ens ib l emen t de m e l 'envoyer. J e pa t auge d a n s le 
compte-rendu qu 'on m e d e m a n d e et j ' a u r a i bien de la peine à m'en 
t i rer , je p rendra i le par t i d'y fondre ou plutôt d'y copier votre note . Si 
vous y avez fait que lque c h a n g e m e n t , ayez la bonté de m'en faire par t , 
je ferai en sor te que votre t r ava i l concoure à l 'utilité de cette science 
que vous êtes des t iné à faire m a r c h e r en a v a n t , et qui, malgré la g u e r r e 
ouver te qu 'on lui a déclarée , s ' in t rodui t de p lus en plus chaque jour d a n s 
toutes les par t ies de l ' espr i t h u m a i n . 

Mon bon voisin Tracy vient de publ ie r s a g r a m m a i r e , j ' e n t rouve 
l ' analyse p lus profonde et la m a r c h e p lus ferme que celle de son idéolo
g i e : cela fait un bel en semble , et q u a n d il a u r a fait sa logique, ce se ra 
un tout excellent ; il fera époque d a n s l 'h is toire de la science de l 'enten
dement ; Tracy vous enver ra son ouvrage , peut-ê t re l 'a-t ' i l déjà fait. 
N 'es t -ce pas à Vanhu l t en que je p o u r r a i s auss i remet t re un volume de 
ré impress ions que mon l ibrai re vient de publ ier . 

Si vous voyez Bci-rut, rappelez-moi , j e vous prie,' à son ami t ié ; veuillez 
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aussi m'accorder la vôtre, je la mérite, mon cher camarade; par les senti
ments de haute estime et par le profond attrait de cœur que vous 
m'avez inspirés. Recevez-en l'assurance avec les mêmes impressions 
que j'éprouve en vous les offrant. C 'est tout ce que je puis désirer de 
vous. 

C A B A N I S . 

P, S. — Je reviens à Auteuil sous peu de jours : c'est là que je vous 
prie d'adresser votre réponse. 

V 

Auieuil 18 Pluviôse an 12 

Le Sénateur Cabanis, 
a son ami, le citoyen Mainc-Biran 

Mon excellent ami, le départ tardif du citoyen Gardet est ce qui fait 
que je vous ai répondu si tard; il a été également la cause du silence 
dont vous vous plaignez de la part du citoyen Tracy; vous devez dans 
ce moment avoir reçu et ma lettre, et même la sienne, quoiqu'elle 
soit partie postérieurement. 

Ce que vous ine dites des intrigues qui ont eu lieu dans vos élections, 
m'afflige d'autant plus que Barrut me recommande le citoyen Prunis 
comme son ami particulier. Le Préfet m'a bien dit un mot de toutes 
ces menées sourdes et misérables, mais ce qui me fait une peine pro
fonde, c'est d'abord de voir que vous avez été écrasé si indignement, 
et de craindre que mon maître et mon ami ne se soit laissé entraîner 
dans ces plans odieux; au reste, il est impossible que le moment de 
lajustice n'arrive pas pour vous; il arrivera aussi pour ceux dont vous 
avez à vous plaindre, il est dans le cours nécessaire des choses, non pas 
que les hommes vertueux ne souffrent pas souvent, mais que les 
coquins soient, tôt ou tard punis. 

Je vous prierai d'entrerà ce sujet dans quelques détails plus circons
tanciés. 

Nous avons bien pensé à la dernière partie de votre lettre et nous 
n'osons vous conseiller de venir à Paris dans ce moment. Si Foureroy 
vous promettait, ou du moins vous faisait espérer une place, à la bonne 
heure, mais nous aurions bien peu de moyens de vous rendre votre 
voyage profitable. La plus grande utilité vraisemblable de votre dépla
cement serait l'amélioration de votre santé ; en cela il vaudrait bien la 
peine de le faire si vos circonstances pécuniaires vous le permettaient: 
je ne vous parle point du plaisir que nous aur ions à vous voir, vous 
n'en doutez pas. 



552 ALEXIS B E R T R A N D 

Nous ne s avons rien du pr ix, il s e r a j u g é par des pe r sonnes qui 
n 'en tendent rien à la science. Le mieux sera i t qu'il fût remis à une 
au t r e année : mais ces mess i eu r s son t , d i t -on , p ressés d'en finir avec 
tou tes ces bil levesées idéologiques . 

Adieu mon cher ami, je vous e m b r a s s e et je vous a ime bien tendre
men t pour la vie. 

CABANIS 

VI 

Viilette près Meulan (Seine-et-Oise) le 1" Comp*', an 12 

Il est vra i , mon t rès e s t imable ami . que j ' a i été beaucoup t rop long
temps s a n s vous écrire, ma i s il est vrai aussi que je n 'écris presque 
p a s , ma pa re s se nature l le qui va se fortifiant de jour en jour , à mesure 
que les forces de la vie s 'affaiblissent, a été secondée à votre égard par 
les nouvelles que not re excellent ami , M. de Tracy, me donnai t de vous; 
votre discussion avec lui, dont l 'objet me paraî t aussi impor tan t qu 'à 
vous , avait pour moi l ' avantage t r è s g r a n d de m e faire savoir où vous 
étiez, de votre san té et de vos t r a v a u x ; et j ' avoue que je me reposais 
t rop su r cet oreil ler ma is ce n 'étai t p a s du moins sans m'occuper jour
nel lement de tout ce qui peut vous in t é re s se r . Au reçu de la lettre que 
M. votre pa ren t m ' a fait l ' honneur de m'écr î re , j ' a i fait p rendre des 
informat ions au Ministère de l ' In tér ieur su r la nominat ion à la s o u s -
préfecture de Be rge rac ; il pa ra î t que cette nomina t ion ne se fera point 
avan t l 'arr ivée du nouveau min i s t r e C h a m p a i ï n y Sans le connaî t re 
pe r sonne l l ement , je vais lui écr i re avec une entière confiance (car il a 
déc idément accepté et il a r r ive) , c 'est un h o m m e de bien et d'un excel
lent e sp r i t : il voudra s a n s doute employe r et accepter des personnes qui 
lui ressemblent . Je n 'ose avoir une opinion pour vous su r le secré tar ia t 
généra l et sur la sous-préfecture . Cependan t il m e semble que le secré 
t a r i a t généra l se ra i t préférable , ma i s il faudra t âche r de ne pas manquer 
l 'une ou l ' au t re p lace . Si cela dépenda i t de moi , vous n 'a t tendr iez pas 
l ong t emps . 

M. de Tracy m'a c o m m u n i q u é vos le t t res : ma i s n ' ayan t p a s les 
s iennes sous les yeux je n'ai pu toujours suivre faci lement la discussion. 
Il m e semble qu'il y a encore que lque vice d ' impress ion qui vous sépa re 
et que peut -ê t re faut-il r e p r e n d r e la chose p lus phys io logiquement , 
pour ar r iver à une solution p réc i se . Dans l 'état où vous avez laissé 
la discussion, je vous avoue f r anchemen t que je penchera i s pour 
M. de Tracy , m a i s je crois que tou t n 'es t pas encore dit sur ce point. 
Il es t vrai que mes idées s u r le m ê m e objet é t an t peut -ê t re un peu trop 
a r rê tées , je suis moins disposé à e n t r e r d a n s celles qui m e son t offertes 
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de nouveau : ma i s je n'en pense pas moins qu'il s e ra t rès uiiie de 
développer les vô t r e s ; et je lirai votre ouvrage avee le double intérêt 
de la science et de l 'amitié, et en t â c h a n t de met t re de côté toute opinion 
an té r ieure . 

Adieu , mon excellent et très es t imable ami , m a femme est bien 
sensible à votre excellent souvenir ; elle vous fait mil le compl imen t s , 
et moi je vous e m b r a s s e de toute mon â m e ! 

C A B A N I S 

VII 

Auteuil, le 20 Ventôse, an 13 

Mon cher ami . je m e hâ te de vous a p p r e n d r e que votre mémoi r e (1) 
a été cou ronné pa r la t rois ième classe de l ' Inst i tut n a t i o n a l . G u i n g u e n è 
et Le Breton sont ceux de vos j u g e s qui ont mi s le plus d ' intérêt à en 
faire sent i r le mér i te . Cet événement m e fait d ' a u t a n t p lus de pla is i r , 
ainsi qu 'à M. de Tracy , qu'il nous donne l 'espoir de vous voir à P a r i s . 

On m ' a laissé votre mémoire pendan t une heu re en t re les m a i n s i j e 
l'ai pa rcouru r a p i d e m e n t ; j e ne vous dirai p a s que je sois pa r tou t de 
votre avis , ma i s c 'est un très beau et t rès r iche t ravai l . Vous ferez 
bien, je crois, d'en, r esse r re r que lques détai ls pour donner encore p lus 
de je t à l ' en semble ; et a lors vous aurez fait p ré sen t à la science d'un 
ouvrage impor t an t . 

M. Degê rando , secré ta i re général de l ' In tér ieur , a le p lus g r a n d 
dés i r de vous ob l ige r ; je lui ai écrit pour cette place de conseil ler de 
préfecture dont vous aviez pa r l é à M. La Rigaud ie d a n s u n e de vos 
de rn iè res let tres : il m ' a répondu la let tre la p lus amica le à ce sujet . 

Notre ami La Romiguière vient de publier un petit m o r c e a u int i tulé 
Paradoxes de Condillac, où il a poussé la doc t r ine du m a î t r e si l o in ; 

sur p lus ieurs ques t ions qu'il m e sera i t impossible de le su ivre ju sque - l à , 
ma i s son écrit est un chef -d 'œuvre de rédac t ion . 

Bonjour, mon che r ami , je ne vous fais point mon compl imen t , p a r c e 
que ce nouveau t r i omphe n'ajoute rien à vot re mér i te , mais j e m 'en 
réjouis beaucoup . Bonjour, po r t ez -vous bien, poursu ivez vos t r avaux 
et conservez votre amit ié à celui qui vous a i m e r a t an t qu' i l p o u r r a 
sent i r que lque chose . 

(1) De la décomposition de la pensée. 

C A B A N I S 
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VIII 

Villcite, le 20 août 1806 

Mon c h e r a m i j e n'ai p o i n t r é p o n d u à v o t r e p r e m i è r e l e t tre , p a r c e 

q u e j ' i g n o r a i s v o t r e a d r e s s e à P a r i s , et q u e j ' e s p é r a i s v o u s fa ire une 

r é p o n s e p l u s d é t a i l l é e à V i l l e t t e , o ù n o u s v o u s a t t e n d i o n s a v e c p a t i e n c e , 

m a i s v o t r e e x a c t i t u d e à r e m p l i r v o s d e v o i r s Ta e m p o r t é s u r l ' idée du 

p l a i s i r q u e v o u s n o u s a u r i e z l'ait ; c ' e s t n o u s qui a v o n s à n o u s p l a i n d r e 

d e c e t t e r i g u e u r d e v e r t u . 

J ' a v a i s é t é d é j à b i e n a f f l i g é d e q u i t t e r A u t e u i l d a n s u n m o m e n t où 

j ' e s p é r a i s v o t r e a r r i v é e à P a r i s ; et il fa l la i t , p o u r m'y r é s o u d r e , q u e d e s 

a r r a n g e m e n t s qu i n e d é p e n d a i e n t p a s d e m o i l ' e x i g e a s s e n t a b s o l u m e n t . 

Knfin v o u s a v e z fait c e v o y a g e s a n s q u e j ' a i e e u la s a t i s f a c t i o n d e v o u s 

e m b r a s s e r ; c 'es t p o u r m o i l 'objet d 'un r e g r e t t r è s vif. 

Mon c œ u r v o u s s u i t à B e r g e r a c , o ù j e d é s i r e b e a u c o u p q u e vo tre 

s a n t é v o u s p e r m e t t e de r e p r e n d r e v o s a n c i e n s t r a v a u x ; il en e s t un 

s u r t o u t a u q u e l j e m e t s u n i n t é r ê t p a r t i c u l i e r ; c 'es t v o t r e r é f o r m e d e 

q u e l q u e s p a r t i e s d e la l a n g u e g é o m é t r i q u e , e t p a r c o n s é q u e n t d e s i d é e s 

e l l e s - m ê m e s qu i s'y r a p p o r t e n t , et q u e d e s e x p r e s s i o n s v i c i e u s e s v o u s 

p a r a i s s e n t d é n a t u r e r ; il m e s e m b l e q u e c e t r a n s p o r t d e l ' idéo log i e d a n s 

l a g é o m é t r i e e s t d e v e n u i n d i s p e n s a b l e , e t q u e p e r s o n n e n 'es t e n é t a t d e 

l ' e x é c u t e r c o m m e v o u s ; m a i s v o u s d e v e z a v a n t t o u t t e r m i n e r l ' i m p r e s 

s i o n d e v o t r e m é m o i r e ; il e s t a t t e n d u p a r t o u s c e u x qui s ' o c c u p e n t d e 

l a s c i e n c e , e t il n e p e u t m a n q u e r d ' ê t re u t i l e à s e s p r o g r è s . 

M. A m p è r e m ' a s i n g u l i è r e m e n t é t o n n é (1) , j e v o u s l ' a v o u e , v o i l à s a 

d e s t i n é e f ixée i r r é v o c a b l e m e n t ; j e d é s i r e que c e so i t d 'une m a n i è r e h e u 

r e u s e , m a i s j ' e n d o u t e fort ; j e d o u t e a u s s i , j e v o u s le d i s e n t r e n o u s , 

q u e n o u s a y o n s e u r a i s o n e n lu i c r o y a n t u n c a r a c t è r e a r r ê t é . C'est b i e n 

l a p e i n e d e c u l t i v e r s o n bon s e n s , p o u r a l l e r s e j e t e r la t ê t e la p r e m i è r e 

d a n s u n p a r e i l g u ê p i e r . A u r e s t e , il p a r a î t q u e D e g é r a n d o s ' e s t c o n d u i t 

a v e c lui en a m i s i n c è r e . 

V o u s v o i l à d o n c , o u p l u t ô t v o u s s e r e z , q u a n d c e t t e l e t tre a r r i v e r a à 

B e r g e r a c , r e n d u à v o s s é v è r e s f o n c t i o n s ; a u m i l i e u d e v o s t r a v a u x d e 

t o u t g e n r e , p e n s e z q u e l q u e f o i s à m o i , e t c o m p t e z t o u j o u r s s u r l e s s e n t i 

m e n t s q u e j e v o u s ai v o u é s . Ma f e m m e e s t b ien t o u c h é e d e c e q u e v o u s 

m e d i t e s p o u r e l l e ; e l l e m e c h a r g e d e m i l l e t e n d r e s c o m p l i m e n t s p o u r 

v o u s . 

A d i e u , m o n c h e r a m i , p a r l e z d e m o i d e t e m p s e n t e m p s a v e c B e r r u t , 

e t a irnez m o i c o m m e j e v o u s a i m e . 

(1) Il s'agit du second mariage d'Ampère qui fut si malheureux. 

CABANIS. 
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I X 

Auiev.il, le 24 décembre 1806. 

Depuis combien de temps, mon cher ami, je vous dois une réponse ! 
Je serais bien inexcusable si M. de ï racy n'avait été entre nous un 
intermédiaire, et s'il ne m'avait donné fréquemment des nouvelles de 
votre santé et de vos travaux. Quoique je sois un correspondant bien 
peu exact, je ne suis pas un ami infidèle : et je m'occupe sans cesse de 
ceux à qui j'écris trop rarement. Cela tient à ce que mon existence, 
c'est-à-dire mes rapports et mes devoirs sont presque toujours au-dessus 
de mes forces ; qu'après avoir fait l'indispensable et l'ennuyeux, il ne 
me reste plus de courage pour ce qui serait le plus cher à mon cœur ; 
et que lorsque je suis forcé de me livrer au repos, un instinct, plus fort 
que tout, me contraint à le rendre absolu. 

M. de Tracy m'assure que vous vous portez mieux, et que vous 
reprenez vos travaux. Je désire infiniment le premier pour vous-même et 
le second pour les progrès de la science. 

Mais n'êtes-vous pas dans vos projets de concours à l'Académie de 
Berlin, un peu déconcerté par les circonstances où elle se trouve main
tenant ; il n'est point question d'elle dans les journaux, nous ne savons 
dans quelle situation elle se trouve, ni quels sont les projets de l'Empe
reur à son égard. 

Quoiqu'il en soit, continuez toujours, mon cher ami, à vous porter de 
mieux en mieux, et à poursuivre des recherches dont les résultats seront 
si précieux. M. de Tracy vous secondera, même quand vous serez l'un 
et l'autre d'avis différent. Quant à moi, je vous regarderai faire, et je 
jouirai de vos succès : car je ne suis plus capable moi-même d'aucun 
travail important, quoique ma santé soit meilleure depuis deux mois ; 
mais il faut savoir se soumettre aux diverses privations que la nature 
impose, et savoir être ce qu'on peut. 

Ma femme est bien sensible à votre bon souvenir : elle me charge de 
mille tendres compliments. Nous parlons bien souvent de vous avec nos 
amis et surtout avec M. de Tracy qui vous est bien dévoué. 

Adieu, mon cher ami, je vous embrasse de tout mon cœur; et je vous 
renouvelle l'assurance de tous les sentiments qui peuvent me rendre 
votre amitié chère et qui vous répondent de la mienne. Adieu, adieu ; 
portez vous bien et aimez-moi. 

CABANIS. 

http://Auiev.il
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X 

Auteuil, le 8 avril 1807. 

Mon cher et t r è s bon ami , votre le t t re m ' a fait un g r a n d pla is i r ; vous 
êtes d a n s un mei l leur é ta t de san té et vous voilà du moins , pour quelque 
t e m p s , r endu à vos t r avaux ché r i s . Je su i s sû r que l 'objet dout vous êtes 
oceupé ma in t enan t (1) et que l 'ouvrage qui se ra le fruit de votre re t ra i te 
a u r o n t une g r a n d e impor t ance pour les p rog rè s de la science qui doit 
réformer toutes les au t r e s . Mais je ne cessera i de vous répéter que le t r a 
vail su r le m é t a p h y s i s m e et la l angue de la géomét r i e et d u calcul serai t 
aujourd 'hui le p lus ut i le de tous ceux que vous êtes si capab le d'exé
cuter ; je vous y r amène ra i dans tou te occas ion . Au res te , auss i tô t que 
vot re Mémoire s e r a a r r ivé , à P a r i s , il p a r t i r a pour Berlin ; vous con
naissez l 'exact i tude de M. de Tracy d a n s toutes les d é m a r c h e s dont il se 
c h a r g e , sur tou t lorsqu 'e l les in té ressen t ses a m i s : 

Il t ravai l le d a n s ce m o m e n t â des r e m a r q u e s s u r un de nos p lus 
g r a n d s écr ivains (2), qu 'on r e g a r d e avec raison comme un h o m m e de 
génie , ma i s qui, d a n s l 'ouvrage j u g é son chef-d 'œuvre, a peut-être avancé 
bien a u t a n t d ' e r reurs d a n g e r e u s e s que de véri tés i m p o r t a n t e s . Ce se ra 
un t rès bel et bon ouvrage . 

Nous pa r lons bien souven t de vous , mon che r ami , et no t re amit ié 
joui t bien vivement des espérances que nous d o n n e vot re zèle p o u r la 
poursu i t e de vos t r a v a u x ; nous ne vous dés i rons que s an t é et l iber té . 

Ma femme, souvent témoin de nos en t re t i ens sur vot re sujet, p a r t a g e 
tous nos s e n t i m e n t s . El le m e c h a r g e d e vous le dire e t de vous r e m e r 
cier de votre a imable souveni r . 

Vous savez, mon cher ami , tout ce que j e vous ai voué de h a u t e 
est ime, d 'amit ié s incère et invio lable . Comptez-y pour tout le t e m p s 
que je pa s se r a i sur cette t e r r e . 

J e vous embras se de tout mon c œ u r . 

CABANIS. 

(1) Mémoire de Berlin sur VApereeption immédiate. 

(â) Montesquieu. 

ALEXIS BERTRAND 
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Manuel pratique de médecine mentale par E . R É G I S , 2 e édi t ion, 
1 vo l . in-18 jésus , de 010 p . 1892. Paris, chez O . Doin. 

La récente nomination de M. Régis dans le cad re professoral 
officiel de la Facul té de Médecine de Bordeaux où sa place était 
marquée depuis long temps pa r les quali tés de son ense ignement 
l ibre, donne un intérêt d 'actuali té à la présentat ion aux lecteurs 
des Archives d'un ouvrage dont le t emps a déjà pu affirmer la 
valeur . Le Manuel pratique de médecine mentale de M. Régis , 
dont la p remiè re édition s'est rapidement épuisée, a été mis pa r 
l 'auteur au courant des p rogrès de la science, refondue en un g rand 
nombre de points, et constitue aujourd'hui un des mei l leurs p réc i s 
que la l i t téra ture médicale nous ait donné sur la psychiat r ie . 

Ouvrons ce vo lume é légamment car tonné et pa r cou rons la table; 
nous y t rouverons immédia tement la preuve que nous s o m m e s 
en présence d'un ouvrage bien français, par la c lar té et la p réc i 
sion des sommai res des mat i è res . En premier lieu un his tor ique 
qui ma lg ré sa concision nous fournit p lusieurs documen t s peu 
connus. Puis nous pénét rons dans la pathologie généra le de la 
folie : l'étiologie se t rouve analysée d'une manière par t icul ièrement 
in téressante dans ce chapi t re qui se termine p a r un p a r a g r a p h e 
sur l 'anatomie pathologique que nous aur ions a imé à voir p lus 
se r r ée d a n s sa cr i t ique. 

Nous re t rouvons dans le chapitre II, élémentssymptomatiques de 
l'aliénation mentale, le clinicien exercé ; il nous para î t difficile 
de donner à la fois succinctement et complètement un mei l leur ex-
posédes t roubles fonctionnels psychiques et phys iques de l 'al iéné. 

Après un court chapitre consacré à l 'énumérat ion des pr incipales 
classifications des maladies mentales ,e t ent re au t res na tu re l l emen t 
de celle de l 'auteur , le docteur Régis aborde la pathologie spéc ia le ; 
chacun des chapi t res dont se compose cette section p ré sen t e au 
moins quelques p a g e s originales et méri te d 'être consul té au 
moment des hési ta t ions diagnost iques. Nous avons été p lus part i -

ij« ANNÉE, № 47. 39 
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culièrement intéressé par les éludes de la folie à double forme, des 
dégénérescences d'évolution, des folies sympathiques et des folies 
toxiques. Il y aurait aussi injustice à passer sous silence la para
lysie générale : M. Régis a fait bénéficier l'histoire de cette 
maladie si importante de plusieurs travaux personnels. 

La deuxième partie de l'ouvrage intitulée : Application de la 
pathologie mentale à la pratique est envisagée successive
ment au point de vue médical et médico-légal. Le cadre restreint 
dans lequel l'auteur était tenu de se l'enfermer l'obligeait dans 
cette partie à une concision encore plus grande que dans la pre
mière ; peut-être a-t-il sacrifié un peu le second point de vue au 
premier, estimant k juste raison que la médecine légale de l'aliéné 
doit faire à elle seule le sujet d'un ouvrage didactique, qui man
que en somme dans notre littérature contemporaine, vu les pro
grès énormes que cette question a faits depuis Tardieu. Mais, en 
somme, même à ce point de vue, nous ne pouvons relever aucune 
omission, et le chapitre sur la capacité des aliénés est même plus 
substantiel que ceux de bien des gros ouvrages de médecine 
légale. Sur le terrain de la pratique thérapeutique, M. Régis 
montre une compétence et une autorité peu communes. Nous re
commanderions volontiers la vulgarisation en dehors du milieu 
médical de son chapitre sur le traitement. Les journalistes et 
autres grands clercs improvisés en aliénation mentale, qui sem
blent avoir depuis quelques années le monopole de former, ou 
plutôt de déformer, l'opinion publique sur cette question, y 
apprendraient la différence qui existe entre un asile etune prison; 
ils y verraient quelle variété d'agents thérapeutiques le médecin 
aliéniste peut avoir à sa disposition pour accomplir un rôle tou
jours difficile, souvent périlleux et dont les rapports avec celui 
d'un garde-chiourme sont au moins problématiques. 

H. C. 

L A F R A N C E S O C I A L E E T P O L I T I Q U E (1891, 2'"e année) 

pa r A. HAMON. 1 vo l . in-18, Pa r i s . Savino 

M. Hamon est déjà connu de nos lecteurs. Il a publié dans les 
Archives un article d'un cachet bien personnel, dont la sin
cérité, le rigorisme scientifique méritent l'estime des esprits 
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les plus prévenus contre ses tendances . C'est un laborieux et un 
honnête. Quand il pèche, c'est par excès de logique; et les x qu'il 
extrait des problèmes sociaux n'ont que le défaut de procéder 
d 'équat ions trop simplifiées. Rien, dans ces quest ions sur tout , 
n 'est absolu, si l'on veut tenir compte de tous les facteurs. Tout 
peut l 'être si l'on veut négliger cer ta ins é léments , pour a r r i 
ver à une conclusion purement théor ique . D'ai l leurs, ce n 'est 
point par ignorance que M. Hamon simplifie ainsi les p rob lèmes . 
Nul mieux que lui n'en connaît les diverses faces, les mult iples 
é léments . C'est que, comme il le dit lu i -même, ». quand il é tudie 
une question, il fait abstract ion pour conclure, de toute idée de 
mise en pra t ique . La conclusion logiquement t irée, dédui te de 
l 'exposé des faits et des inductions, il la considère comme vraie , 
jusqu 'au jour où d 'autres faits viennent la modifier. Alors comme 
prat ique sociale, il dit que l'on doit s 'appliquer à réal iser , à met t re 
en pra t ique cette vérité. » 

Puisqu 'auss i bien nous sommes amené à le citer, il se ra , 
croyons-nous, plus intéressant , pour nos lecteurs, de juger de 
sa na tu re d 'esprit et de sa méthode, pa r des let tres que n o u s 
avons échangées avec lui. Ils auront ainsi a rgumenta t ion et 
défense et s 'éclaireront d 'autant mieux. 

Voici les documents : je lui écrivais ce qui suit , au sujet 
d 'art icles politiques et d'une étude qu'il m'avai t communiquée 
sur la Psychologie du militaire professionnel, 

a 

Je crois vos articles parfaits pour le but. qu'ils poursuivent : l'affirmation 
brutale des défectuosités de l'organisation sociale. Votre procédé familier qui 
consiste à juxtaposer deux tableaux constituant le contraste le plus violent 
possible, est bien propre à frapper énei-giquement. Mais la conclusion que 
les prémisses ainsi posées suggèrent à la masse des lecteurs est-elle bien exacte? 
Vous connaissez mieux que personne l'extrême complication des composantes 
qui ont pour résultantes les phénomènes soc iaux; vous vous garderiez do dire 
en propres termes : Mes bons amis, le bien-être général est une couverture; ces 
gaillards-là s'en fourrent jusqu'à l'œil, et, voilà pourquoi vous avez les jambes à 
l'air. » C'est cependant la conclusion qui s'impose par votre méthode. 

« Votre Criminalité militaire, pur exemple. Est-ce un travail concluant? Non. 
Il généralise des faits particuliers, avec aussi peu de rigueur scientifique, en 
somme, que ceux qui, prenant texte de quelques attenlats, posent en principe 
que tous les prêtres débauchent les enf.-ints. Si j'approuve qu'on s'élève avec 
la plus cxti-êuie énergie contre les actes do brutalité, de stupidité de certains 
galonnés, je réprouve avec non moins d'énergie qu'on accumule ces faits comme 
démonstration péremptoire de la brutalité, de la stupidité de tous les galonnés . 
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Et puis, outre le souri de la vérité, j'ai encore une autre raison à cela, c'est 
que je suis loin d'être affranchi du préjugé patrie, et que si je trouve indéniable 
la césarite dont sont affectés les g e n s h uniforme, je n'en constate pas moins 
que certains uniformes ne peuvent être supprimés, et que celui de soldat, pour 
le moment, est de ceux-là. 

« Je la connais, celle césarite, et l'apprécie ù sa juste valeur, chez le soldat, 
le prêtre, le magistrat; chez tous ceux qui, possédant la vérité, n'ont plus cure 
de réfléchir et de se fatiguer l'esprit. .Mais qu'y faire ? Sont-ils indispensables ou 
non? Elevons-nous donc contre des personnalités délictueuses pour améliorer 
non contre l'institution, pour la rendre impuissante. » 

A quoi M. Hamon répliqua : 

« Vous écrivez : « Votre mémoire est-il concluant? Non. II généralise e t c . . » 
il n'y a pas analogie. Mais croyez-vous qu'il n'y a pas plus tendance à la 
pédérastie et au viol infantile chez les prêtres, — c'est-à-dire chez des gens qui 
doivent s'abstenir des plaisirs sexuels — que chez le reste dos h o m m e s ? 

« Je ne généralise pas sur des faits particuliers ; car les faits que j'ai cités sont 
absolument généraux. Ce sont des faits-types, des exemples. J'ai été embarrassé 
pour le choix tant j'avais de ces faits. Les atrocités qu'on lit dans les Vaudois (1) 
sont accomplies encore aujourd'hui. Partout ci de tout temps la mentalité profes
sionnelle est la même. Mes exemples sont si peu exceptionnels qu'il y en a 
quelques-uns qui sont absolument réglementaires, c'est-à-dire que la profession 
tout, entière les considère connue juste*. 

« Vous me dites que mon procédé a peu de rigueur scientifique. Je conteste 
ce dire. En effet prenons un article des Archives comme exemple, celui de 
Ferrero sur la femme criminelle. Comment établit-il sa théorie ? 11 étudie des cas 
particuliers et sur ces cas généralise. Comment procèdent le D 1 Beaujeu, dans sa 
Psychologie des premiers Césars: le D r Fournial dans sa Psychologie des foules, 
sinon par l'examen des cas particuliers qu'ils considèrent comme typiques et 
ensuite ils généralisent. J'ai procédé de même façon sans parti pris préconçu. 
Mon procédé est scientifique, car il est. analogue à celui employé par tous les 
naturalistes, les physiologistes, etc., en un mot par foutes les personnes qui font 
de la science d'observation et. non de la science expérimentale. Si on déniait au 
penseur la possibilité de généraliser, il n'y aurait plus moyen d'établir une seule 
vue synthétique sur une série d'observations. II faudrait rejeter tous les livres de 
Darwin, Lamarck, Letourneau, Wallace, etc. 

« L'argument patriotique que vous donnez, n'a pas de valeur au point de vue 
scientifique, philosophique. On dit que « l'Art, n'a point de pairie », la science n'en 
doit pas avoir, et je ne crois pas qu'un savant vraiment digne de ce nom se taise 
sur une question ou la défigure, parce que l'exposé de cette question pourrait être 
préjudiciable à son pays. Le savant, doil chercher la vérité sans parti-pris et quand 
il croit l'avoir trouvée, la dire, l'exposer nettement avec ses preuves et ses 
conclusions, sans s'occuper si allant à rencontre de ce qui est admis, elles vont 
perturber l'ordre social du moment. Galilée troublait l'ordre social en affirmant 
que la terre tournait ; il le répétait, cependant, et on l'on honore. 

(1) 1 vol. in-8 illustré, par À. BJrard, député de l'Ain. St.orck, éditeur. 
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« Vous me dites que vous connaissez cette césari te chez le soldat, le prêtre, le 
magistrat, mais qu'y faire ? Sont-ils indispensables ou non ? 

« Pour moi, ils ne sont pas du tout indispensables. Ce sont des fonctions 
nuisibles, et une société qui en serait privée, serait bien plus apte au bonheur 
que la nôtre. Je veux cependant les croire indispensables : je nie que ce soit pour 
le penseur une raison suffisante pour taire leur psychologie. Si de cette psycho
logie il ressort que ce sont des fonctions nuisibles, immorales, eh ! bien, on 
cherchera un système pour rendre leurs fonctions morales. Ce système ne se peut 
chercher qu'à la condition qu'on fasse la lumière sur la nuisance de ces fonctions 
en leur état actuel. Je ne crois point à la délictuosité des personnes, mais à 
celle des institutions. Toutes nos pensées sont, en effet, déterminées par des 
causes multiples dont les causes sociales sont les principales. Je n'ai donc pas à 
m'élever contre des personnalités délictueuses, mais bien contre les organes 
sociaux, géniteurs de délits. 

Cette réplique me suggéra les réflexions suivantes : 

« Sur bien des points, nous serions d'accord, mais, comme il arrive souvent , 
nous nous sommes placés à des points do vue un peu différents,.où chacun, nous 
pouvons donner des arguments forts, sans arriver à nous convaincre mutuel le
ment. En effet vous prétendez démontrer que le militarisme exalte les prédispo
sitions ataviques à la sauvagerie, à la brutalité primitive. Moi, j'ai argué que 
nous ne pouvions nous dispenser de la protection pour laquelle on exalte, chez 
les prédisposés, ces facultés rétrogrades. Il est certain que cette brutalité existe , 
il est non moins certain qu'elle est nécessaire. 

« L'éleveur, dans un même ordre d'idées, choisit parmi ses troupeaux, les sujets 
ayant des prédispositions à l'engraissement, à la transformation des é léments 
nutritifs en chair pour en faire des races de boucherie ; il prend ceux qui ont des 
qualités de légèreté, de rapidité, pour en faire des races de courses. Dans le trou
peau humain, la sélection est faite par le libre arbitre d'un chacun. Tel qui aime 
le panache, qui penche vers la combativité primitive, qui conserve la vanité des 
oripeaux, qui a plus intense le goût d'étalage de ses avantages physiques 
rehaussés par la parure, sous les yeux de la femelle, choisira de préférence la 
carrière des armes, où ses tendances trouveront satisfaction, satisfaction relevée 
encore par la joie morale, fausse ou suggérée, mais incontestable, d'accomplir 
une tâche patriotique. Rien donc d'étonnant à ce que ce milieu, trié et entraîné 
pour faire acte de violence à un moment donné, ail moyennement des ardeurs 
de sang différentes do celles des employés de bureau, et que les manifestations de 
cet étal soient conséquentes avec leur cause. ' 

« Celle ardeur délermine-t-ello une proportion de criminalité plus grande ? 
C'est ce qu'il faudrait démontrer, et c'est là que je me suis permis de dire que 
votre argumentation n'était pas scientifique. Pour l'être, r igoureusement, il 
faudrait que vous missiez en regard la proportionnalité du crime civil et du 
crime militaire. Jusque là, je puis reconnaître vrais des faits isolés, mais 
je ne suis pas convaincu. 

« En mathématiques, il y a des axiomes, des vérités indémontrables admises 
par tous. En morale, en sociologie, on ne part pas de bases aussi certaines, ot. la 
moindre divergence au dépari, entraîne des déductions bien différentes, do m ê m e 
qu'un angle très faible, dans une ligne de mire de grande portée, détermine pour 
le projectile des points d'arrivée très différents l'un do l'autre. 
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« Vous qualifiez crime (1) tout acte qui lèse la liberté d'aulnii. A ce compte, 
l'état social n'est qu'un équilibre é m i n e m m e n t instable de tendances criminelles 
se neutralisant, et l'anarchie qui laisserait à chacun sa liberté entière, serait 
l'élévation du crime continu à la hauteur d'une institution. Le régime militaire, 
d'après votre définition est essent ie l lement un régime criminel, puisqu'il lèse 
la liberté des quatre-vingt-quinze centièmes des soldais et constitue un esclavage 
particulier. Mes ouvriers aussi sont, esclaves, cl, je le suis tout comme eux, sauf 
que de part et d'autre, nous soutirons — p l u s ou moins pat iemment— cet escla
vage comme une nécessité dont l'abolition aurait des conséquences plus fâcheuses 
que le l'ait lui-même. De même, l'esclavage militaire, qui pour vous constitue 
un crime, est une conséquence inéluctable fie notre élat social, conséquence 
que nous devons souffrir, que vous réprouvez vigoureusement, et que je réprouve 
aussi, avec ce correctif que je la considère comme inéluctable. Car n'est-ce pas 
pour se garder d'un crime — dans votre acception, celte l'ois commune à tous 
les Français — d o n t nous serions victimes que nous entretenons le militarisme? 
Lequel est préférable : du crime en question ou du militarisme, sa sauvegarde ? » 

M. Hamon répondit : 

« Il n'y a point entre nous autant de désaccord qu'a priori je le supposais . 
« En somme, vous partagez ma manière de voir sur la psychologie du mili

taire professionnel. Les objections que vous portez sont, les suivantes : il n'est pas 
démontré que la mentalité militaire soit déterminante d'une criminalité plus 
grande: le militarisme est inéluctable et il ne faut pas par conséquent montrer ce 
qu'il est, car cela aurait de graves conséquences pour notre pays. 

« C'est bien là, je crois, le résumé île vos objections. A la première (criminalité 
plus grande) je réponds que, étant donné la caractéristique violence de la pro
fession et le pouvoir sans frein dont, jouissent ses membres, la logique montre 
que la criminalité doit être grande et dé forme brutale. Elle doit être plus grande 
que dans les autres professions détenant un pouvoir où l'autorité est contre
balancée par la critique de l'opinion publique, où la discipline y est moins 
intense. La presse signale plus aisément les abus de pouvoirs de la magis
trature, des fonctionnaires, du clergé, que de l'armée, par raison dite patriotique. 
La preuve, vous la trouverez dans la différence de traitement inlligé aux prison
niers civils et aux prisonniers militaires. 11 n'y a point de Fort Barreau, de com
pagnies de discipline dans le civil et si des abus e.vceptiimnels se produisent 
dans les prisons, la presse proteste, tandis qu'elle resle muette, ou quasi, pour 
ceux du militarisme. 

« C'est donc la raison qui, étant, donné la psychologie du militaire, montre que 
la criminalité est plus grande chez eux. » 

« Votre seconde objection (nécessité du militarisme) est d'ordre extra-scienti
fique, elle est d'ordre social, par suite, sujette à être vue de points différents 
suivant la disposition d'esprit, l'intérêt de chacun. D'ailleurs combien de formes 
et d'organismes sociaux ont paru inéluctables à leur époque et n'existent plus 
qu'à l'état de vestiges. » 

(!) Voir Archives d'Anthropologie criminelle, n° 45. 
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Ces longues citat ions nous ont écarté de l'objet de no t re coinpte-
r endu , de la France sociale et politique, dont nous voul ions sur tou t 
par le r . Mais c'est un ouvrage fort difficile à analyser sans en 
donner une sorte de table des mat iè res et il nous a semblé de 
plus hau te portée de bien faire connaî t re la menta l i té et la 
méthode de son auteur . 

La France sociale et politique, est un r é sumé annue l des 
faits intéressant l 'ordre politique ou social. M. Hamon , avec un 
ordre remarquable ,en tasse tous les documents sur les événements 
quotidiens que nous oublions presque au fur et m e s u r e qu'ils 
défilent devant nos yeux. 11 les retient, les classe, les groupe et 
fait jail l ir de ces éléments , qu'il l 'exprime ou qu'il r e s so r t e 
nature l lement , un enseignement phi losophique. 

Il ne faudrait pas conclure des pages qui précèdent que l 'œuvre 
de M. Hamon est œuvre de passion, partiale dans le sens où le 
poussent ses convictions personnel les . Ce se ra i tma l le connaî t re , 
et ne pas r endre à sa droi ture parfaite la just ice qu'el le mér i t e . 
Il réuni t aussi bien les appréciat ions qui entrent d a n s ses vues 
que celles qui les combattent — et d 'ai l leurs il est le p r e m i e r à 
d i re que de nouveaux faits appor tent parfois en lui de nouvelles 
convictions. 

Cette g rande loyauté est un des c h a r m e s et des a t t ra i t s les p lus 
pu i ssan t s de son travai l . L& France sociale et politique seva. certai-
t a inement une des mines les plus fécondes pour l 'h is toire poli t ique 
et pni losophique de notre t emps . Les documents y pul lulent , et si , 
parfois, la conclusion à en dégager manque de b a s e s p réc i ses , 
c'est que , môme des faits qui se passent sous nos yeux, il y a de 
tels t raves t i ssements , que nous ne savons plus où gît la véri té . 

Ce qu'on t rouvera à coup sûr dans la France sociale et politique 
c'est une relation complète et impar t ia le , auss i documentée qu'elle 
peut l 'être, aussi ordonnée qu'on peut la dés i rer , avec, su r chaque 
quest ion, les citat ions d 'ordres les p lus divers, les r appe l s h is to
r iques qui dénotent chez leur au teur une érudi t ion de p remie r 
o rd re . 

L'armée 1892 qui continue la série est sous p resse . Comme elle 
est éditée désormais par la m ê m e maison que les Archives, nous 
en donneronsà nos lecteurs des extra i ts qui seront le mei l leur des 
comptes- rendus . 

A. S. 
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Notre directeur , le D' Lacassagne , vient d'être cruel lement 
frappé dans ses plus chè res affections. M"° Lacassagne. a 
succombé le 2 0 août à u n e maladie dont elle souffrait depuis 
quelque temps et dont les soins les p lus vigilants n 'ont pu 
conjurer les effets. 

Nous offrons à notre cher d i rec teur l 'expression de not re 
profonde sympath ie . N o u s tous qui avons connu celle qu'il 
p leure , nous savons que la plaie qu' i l porte désormais 
sera toujours sa ignante . M " Lacassagne était une vra ie 
compagne dans le sens le p lus élevé du mot. Intelligence 
de p remie r o rd re , cœur excellent , bon sens impeccable, ses 
qual i tés de femme n 'ava ien t d 'égales que celtes de la mère 
incomparable qu'el le étai t . 

— Nous apprenons avec plais i r que notre éminent col labora
teur M. A. Bert i l lon, chef du service an thropométr ique vient 
d 'être nommé cheval ier de la légion d 'honneur et lui adressons 
nos cordiales félicitations. 

Nous ne pouvons mieux mont re r combien cette distinction est 
justifiée qu'en rappor tant la réponse d'un de nos amis à qui l'on 
en parlai t : « T iens , di t - i l , je croyais qu'il était décoré depuis 
longtemps. » 

FACULTÉ ALLEMANDE DE MÉDECINE DE PRAGUE. — M . le 

docteur Paul Dittrich, professeur ex t raord ina i re à la Facul té de 
médecine d ' Innsbruck, est n o m m é professeur ext raordina i re de 
médecine légale. 

Le gérant, A. BOURNET 

L Y O N . — I M P . A. STORCK, 7 8 , EUE D E L ' H Ô T E I . - D E - V I L L K 
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C R I M I N E L S 

par le D R PAUL A U B R Y 

Discours prononcé à Lausanne le 13 septembre 1893 

au Congrès international contre la littérature immorale 
et le danger de la publicité des faits criminels. 

«Les conséquences du crime sont avan
tageuses à la société. Il y a en effet une 
certaine partie de la population — et c'est 
la plus nombreuse — qui n'achète les 
journaux que pour lire les faits-divers. 
Que l'on supprime le crime, il n'y a plus 
d'acheteurs, conséquemment plus d'em
ployés pour travailler le chiffon, etc. » 

Lucien Morisset, assassin. 

Il me serait difficile de vous dire combien j'ai été profondé
ment touché des instances que vous avez bien voulu faire auprès 
de moi, à différentes reprises, par Fentremise de notre éminent 
Président, M. Cuénoud, pour me prier d'être des vôtres. J'en 
suis de tout cœur, j'en étais même avant de connaître l'exis
tence de votre Congrès, aussi c'est avec un véritable sentiment 
de tristesse que je me vois retenu loin de vous par les nécessités 
professionnelles. Je suis d'autant plus navré de ne pouvoir 
accepter le grand honneur que vous m'avez fait, en venant me 
chercher jusqu'au fond de ma lointaine province, que vous 
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aviez plus près de vous des hommes plus autorisés que moi par 
leur haute situation, leur science et leur grande expérience, j 'ai 
nommé les docteurs Paul Moreau de Tours, et Paul Garnier. 
Je ne parle pas du professeur Ladame qui est parmi vous. 

Certes, vous avez eu une belle idée, Messieurs, en organisant 
ce Congrès, pour essayer non pas tant de combattre le vice ou 
le crime, mais de lâcher de le prévenir, en faisant la prophylaxie 
du crime. Mais ce qu'il y a encore de plus heureux dans votre 
idée, c'est d'avoir pensé à réunir ces Assises dans votre hère et 
libre Suisse. Nous autres, Français, nous n'avons jamais bien 
pu comprendre la différence qui existe entre ces deux termes : 
liberté et licence, vous autres, Suisses, vous le savez et vous 
l'avez toujours su. Si une main sacrilège venait se poser sur 
notre inviolable liberté de la presse, nous n'aurions pas assez 
de clameurs pour maudire l'audacieux trop téméraire pour oser 
une telle profanation. 

Et cependant cela serait nécessaire. 

Mais je ne dois pas nous faire plus méchants que nous ne 
sommes, car nous savons quelquefois comprendre que la presse 
doit se taire. 

Dans certaines questions brûlantes de politique étrangère, on 
ne saurait trop louer le patriotisme avec lequel tous les jour
naux, blancs ou écarlates, savent ne dire que ce qu'il est bon de 
dire, savent dans un intérêt supérieur obéir à un mot d'ordre 
venu d'en haut. 

Je rappellerai ici un fait de l'année terrible, et la Suisse est la 
seule terre amie où j 'oserais en parler. Un journaliste français, 
Sarcey je crois,dans le Temps, (?) apprit par un entrefilet, à l'état-
major prussien, le mouvement qu'un de nos corps d'armées 
était en train de faire. Ces quelques lignes nous valurent une 
défaite de plus et combien de morts dans les deux camps ! Si 
demain une nouvelle guerre éclatait, Dieu en écarte l'augure 1 
et si l'on défendait aux journaux toute publication sur les mou
vements de troupe, dirait-on que l'on attente à la liberté de la 
Presse ? Non sans doute et tous, Messieurs de la Presse, je m'en 
porte garant, vous ne publieriez que ce qu'on vous autoriserait 
à publier. 
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Mais je parlais de guerre, et je la redoutais, mais nous sommes 
en pleine guerre, et c'est une guerre épouvantable, car elle est 
aussi vieille que le monde, et l'armée du crime, à l'instar des 
armées européennes, augmente tous les jours ; son armement et 
sa science ne laissent rien à désirer. La société combat et 
combat toujours, et vous, Messieurs les Congressistes, de votre 
plein gré, vous vous placez aux avant-postes, tandis que vous, 
Messieurs les journalistes, inconsciemment, je le veux bien, 
vous trahissez la société, non ^seulement, comme Sarcey, en 
dénonçant nos mouvements tournants à l'ennemi, mais encore 
et surtout en favorisant le recrutement du parti adverse. 

Pour vous exposer la façon dont la presse crée de nouveaux 
criminels, je ne saurais mieux faire que de vous citer ce que 
mon éminent confrère, le D r Paul Garnier, médecin en chef de 
la Préfecture de police, disait au congrès de Bruxelles (1892). 

« Lorsqu'un crime analogue à ceux dont nous nous occupons 
a été commis, lorsque la presse, avec la précision et la brutalité 
des détails, qui sont comme un des indispensables besoins de 
l'information moderne, en a propagé partout la saisissante 
nouvelle, tous Les esprits sont plus ou moins frappés, et, au 
premier moment, c'est avec une sorte de stupeur qu'on accueille 
l'annonce d'un tel forfait. 

« Cette émotion se calme cependant, et après y avoir accordé 
quelque attention, notre pensée est reprise par le mouvement 
des affaires humaines. Pour quelques-uns— pour un 1res petit 
nombre --- tout n'est pas aussi vite fini. Ceux-ci vont retenir 
celte émotion ou être retenu par elle, comme on voudra. Le fait 
relaté les a impressionnés fortement; leur esprit s'y arrête, s'y 
appesantit. 11 tenle d'inutiles efforts pour en chasser l'importun 
souvenir. 

« Si leur tranquillité est ainsi troublée, c'est qu'à l'idée du 
crime commis par X...s 'adjointdéjà une crainte qui, très vague 
d'abord, peu à peu se précise et se formule ainsi : « Ainsi c'est 
« vrai, on peut tuer les êtres qui vous sont chers tout en restant 
« lucide, conscient de ce qu'on a fait. . .! Mais alors celte force 
« supérieure à la volonté, qui vous entraîne à un crime abomi-
« nable, pourrait s'exercer sur moi qui suis lucide! Je peux 

devenir un meurtrier. Qui sait...? 
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« Cet émoi, celte crainte, cette appréhension, ce doute de 
soi-même sont comme les amorces de l'obsession. Mais,j'ai, hâte 
de ie dire, ce n'est pas le premier individu venu qui peut le 
ressentir, surtout à ce degré de perturbation morale; pour cela 
une prédisposition est indispensable, à savoir l'état de récepti
vité émotive, pathologique, que réalise seule la dégénérescence 
mentale héréditaire. 

« Dans l'espèce qui nous occupe, au lieu de cette provocation 
objective, il y a le choc mental ressenti à la lecture des émou
vants détails du crime. Le choc moral a été comme le coup de 
plantoir qui enfonce la graine et la fait germer. La crainte, que 
l'on représente d'ordinaire comme le commencement de la 
sagesse, est ici le commencement de la folie, toute part étant 
faite à la prédisposition (1) » Ainsi s'exprime Paul Garnier. 

Que peut-on ajouter à cette fine analyse psychologique : tout 
commentaire l'affaiblirait et la gâterait. 

Mais, dira-t-on, voilà une affirmation bien gratuite, une bien 
jolie théorie admirablement présentée. Mais quels sont les faits 
sur lesquels elle a été basée? Quels sont les crimes qui peuvent 
s'expliquer de cette façon? Ils sont innombrables. 

J'en emprunterai quelques exemples à la savante communica
tion du professeur Ladame à Bruxelles (1892), et à ma Contagion 
dumenrtre (2), j 'en recueillerai d'autres dans différents auteurs: 

Georget dit, à propos du procès célèbre d'Henriette Cornier 
(1823) : « Ce qu'il y a de sûr c'est qu'il n'est jamais venu en 
même temps a ma connaissance autant de faits de cette 
monomanie que depuis que les journaux répètent sans 
cesse les détails de cette affaire. En même temps M. Esquirol 
a été consulté pour trois faits de ce genre. » Personnelle
ment j ' a i fait des recherches sur ce sujet et j 'ai relevé 
à propos de ce seul crime, au moins dix obsessions, plu-

(1) Le volume « les Actes du Congrès » vient seu lement de paraître, mais cette 
intéressante communication du D v P. Garnier n'y est que résumée (p. 211). C'est à 
sa gracieuseté que je dois d'avoir pu reproduire ces l ignes in-extenso . 

(2) Alean, Paris 1888. 
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sieurs fois avec meurtre, citées dans des ouvrages contem
porains, et il est bien évident que tout n'a pas été connu. 

Le professeur von Krafft-Ebing, de Vienne, dit que la vue 
d'une exécution capitale, le récit palpitant d'un assassinat 
suffisent à éveiller le désir irrésistible de verser le sang. « J'ai 
eu l'occasion d'en observer moi-même, dit le Professeur Ladame, 
un certain nombre depuis le retentissant procès de la femme 
Lombardi, qui elle-même a tué ses enfants « comme une femme 
l'a fait, ce qui était dans un journal. » D'après Marc, après le 
double meurtre de Papavoine, une dame fut prise à l'instant de 
monomanie homicide. 

Une fillette de 8 ans (Marc) essaye de tuer ses parents après 
avoir lu « un passage où il était question d'une femme qui 
poignardait un homme. » 

« Lorsque je fréquentais l'hospice de Bicêtre, en 1839, dit Paul 
Moreau, de Tours, faisant une citation de son père, on reçut dans 
l'établissement, après les attentats de Fieschi et d'Alibaud, un 
grand nombre d'aliénés qui étaient poursuivis par des pensées 
régicides. » 

Dans le même ordre d'idées, on se rappelle avec quelle rage 
les journaux, au moment d'une élection présidentielle, excitaient 
le peuple contre Jules Ferry, qui fut victime, le 10 décembre 
188T, d'une tentative d'assassinat. Enfin, le 13 août 1893, le 
député-journaliste Lockroy échappe miraculeusement à la mort, 
lorsque le poète-cocher More lui tire à bout portant un coup 
de revolver. Or, celui-ci, dès le mois de mai 1888, écrivait la 
lettre suivanle à M. de Guntz, administrateur de la Compagnie 
des Petites Voitures: « A nous deux, monsieur de Guntz . . . . . . 
songez au sort de Raynaud, le directeur de l'école de télégra
phie, qui fut tué par Mimault, un homme de cœur que j 'admire 
N'oubliez pas Watrin, la répulsion des mineurs de Decazeville, 
comme vous des cochers de Paris ! » 

M. de Guntz a été épargné ou oublié, et M. Lockroy a pris sa 
place dans les pensées de l'énergumène qui ruminait ainsi tou
jours des pensées de meurtre. 

On pourrait allonger à l'infini cette liste de crimes commis 
par des obsédés ou des déséquilibrés sous l'influence suggestive 
de lectures pernicieuses. 
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Les faits, auxquels je vais faire maintenant allusion, sont trop 
près de nous, et nous ont trop vivement impressionnés, pour que 
nous ne les revoyons pas encore dans tous leurs horribles détails. 
Pendant quelques mois nous avons vécu sous une véritable 
Terreur, la Terreur de la dynamite. En y réfléchissant on se 
demande même comment les attentats n'ont pas été plus nom
breux, lorsqu'on lit dans les journaux des appels au meurtre, 
comme ceux que nous allons voir. 

Certes, ces lectures n'offrent que peu de danger, pour un 
individu parfaitement équilibré, mais si on les répand dans le 
milieu auquel elles sont destinées, le milieu ouvrier, où l'alcool 
fait tant de ravages, alors la semence trouve un excellent 
terrain de culture, elle se développe plantureusement et donne 
les résultats qu'on sait. 

Il ne faut pas oublier que souvent l'alcool est plus dangereux, 
au point de vue criminel, à la seconde génération, à celle qui 
est produite sous l'influence de l'ivresse ou d'un alcoolisme 
permanent. Cette génération souvent ne boit pas, elle a même 
quelquefois horreur de toute boisson, mais elle est profondément 
dégradée, dégénérée sous l'influence des habitudes des généra
teurs . 

Ce sont ces fils d'alcooliques qui sont prêts à entendre toute 
excitation malsaine, et qui ne savent pas reculer devant l'exécu
tion. Voici quelques exemples de ces appels au meurtre. 

« On distribuait dernièrement dans les quartiers suburbains 
un placard portant ce titre : « Dédié aux trois vaches, Rothschild, 
Carnot, Léon XIII à mort! (1) » 

« C'est bien de résister (2), couquin de dious, aux jean-fesse 
gouvernants et richards, — mais il ne faut pas s'en tenir à la 
résistance passive : le besoin de s'armer commence à se faire 
sentir. 

« Il faudra plus que des triques, nom de Dieu ! Et même il se 

il) République Française, 15 novembre 1892. 
(2) Le Père Peinard, 19 au 2(1 Février 1893. 
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pourrait que les fourches et les faulx ne soient que de la 
Saint-Jean. » 

« Je souhaite (1) qu'ils (les Belges) soient moins gourdes que 
les Français et s'ils veulent cogner sur quelqu'un que ce soit sur 
les patrons ! » 

Voici quelques réflexions de Y En dehors (2). 

« Que la terre soit abreuvée du sang des meilleurs parmi 
nous — leur sort est plutôt enviable. 

« Car la semence pour germer réclame la rosée pourpre du 
sacrifice. 

« Entre les riches et les pauvres, les repus et les misérables 
aux canines aiguës, plus de trêve. 

« Tous les moyens sont bons, sans exception aucune, pour 
combattre les possédants. 

« Nous, de notre côté, répondrons efficacement, rendant coup 
pour coup, deux pour un si possible, jusqu'à ce que la bête soit 
crevée. 

« Nous serons humains après l'affranchissement. Chevale
resques jamais. 

« Il faut des actes! 
« Et pour agir il nous faut la haine. 
« Lundi 7. Explosion de dynamite p rè s Riom. Une maison 

endommagée. Ça va bien ! Un petit essai pour se faire la main . 
Les commençants sauront dans quelques jours donner des 
preuves de leur talent... La dynamite poursuit sa petite besogne 
sans fla-fia, sans potin préalable. Elle avertit en exécutant. 
L'hiver nous promet d'agréables surprises. » 

On n'oublie pas les chansons. 

« Nos pères jadis ont dansé 
Au son du canon du passé! 
Maintenant la danse tragique 
Demande plus forte musique. 
Dynamitons, dynamitons. 

(1) Père Peinard 13 au 20 novembre 92. 
(2) 12 novem bre 92. 
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Refrain 

« Dame dynamite, que l'on danse vite! 
Dansons et chantons ! 
Dame dynamite, que l'on danse vite 
Dansons et chantons et dynamitons ! 

« Dynamitons tous les gavés 
De la meute des affamés ; 
Il est temps qu'on en désinfecte 
Le vieux sol de notre planète. » 

Nous empruntons à Lombroso (1) les deux extraits suivants, 
le premier est de la Freiheit. 

« Allons, que la vengeance soit terrible! Tel doit être le 
refrain des chants révolutionnaires. Tel sera le cri que lancera 
le comité exécutif après la victoire du prolétariat. Dans les 
moments de crise, il faut qu'un révolutionnaire convaincu ait 
toujours devant lui ce dilemme : ou faire tomber en plus grand 
nombre possible les têtes de ses ennemis, ou se préparer à être 
lui-même décapité. La science fournit aujourd'hui les moyens 
de détruire gracieusement et en grand cette race de monstres. » 

Le second est la Ciclone de Mantoue. 

« Cette masse.. . comprend bien qu'il est de son avantage 
d'égorger le propriétaire, de brûler l'infect galetas, de s'emparer 
du beau palais qu'elle a construite elle-même, de défoncer les 
coffres-forts, de renverser toute autorité en pendant roi, 
ministres, sénateurs, députés, avocats, commissaires de police, 
préfets et toute leur séquelle... » 

Cela suffit, n'est-ce pas? Je me demande encore comment ces 
appels ne sont pas plus fructueux. Peut-être le seront-ils sans 
tarder. Je n'insisterai pas sur ce point, car il me semble que si 
l'on voulait, en haut lieu, empêcher ces publications, et par 
suite leurs conséquences, ce serait bien facile. 

L'influence néfaste de la presse ne se ferait-elle sentir que 
chez les dégénérés et dans la genèse des crimes que l'on qualifie^ 

(1) Lombroso. Le crime politique, I p . 169. 
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je ne sais pourquoi, de politiques, mais qui n'en restent pas moins 
crimes, qu'il serait nécessaire de chercher un remède à cet état 
de choses, mais elle agit sur des individus parfaitement respon
sables, ainsi qu'il nous reste à le démontrer. 

« Quant à l'influence des livres et des journaux, écrit Régis ( 1 ) , 
elle est réelle, mais on ne doit pas lui accorder plus d'impor
tance qu'elle n'en mérite. 

« Les publications fanatiques ne peuvent agir que sur les 
esprits prédisposés, elles ne créent pas le délire, mais elles lui 
servent d'aliment et le renforcent en lui imprimant une direction 
déterminée. » 

Si Régis entend par là que seule la presse est incapable de 
faire un criminel, nous partageons à peu près son opinion, mais 
en affirmant qu'elle contribue énormément à sa genèse. A ce 
compte alors, direz-vous, presque tout le monde devrait devenir 
criminel ? 

Non sans doute : dans une épidémie de choléra, de fièvre 
typhoïde, les victimes sont nombreuses, mais, malgré la conta
giosité indéniable, tous ne sont pas frappés; les robustes 
constitutions, les gens qui par leur vie calme et tranquille, 
exempte d'excès de toutes sortes, tout en étant soumis aux 
mêmes influences extérieures, paient un tribut bien moins 
lourd que les autres, parce qu'ils ne sont pas prédisposés, qu'ils 
ne sont pas en état de réceptivité ; de même, innombrables 
sont les criminalistes, magistrats ou médecins, qui font de ces 
récits leur pâture quotidienne, et rarement ils succombent, 
parce que leur esprit pondéré leur permet de voir ces choses de 
haut, et de n'en être pas frappés, impressionnés. 

Innombrables aussi sont les gens du peuple, qui n'achètent le 
Petit Journal que pour connaître le crime du jour dans ses plus 
petits détails, et, le plus souvent ils restent foncièrement hon
nêtes. Mais, mettez ces descriptions, non plus comme nous 
l'avons déjà dit entre les mains de l'un de ces détraqués, de 
l'un de ces toqués, mais dans les mains de Fun de ces individus 
foncièrement mauvais, que se passera-t-il dans cette intelli
gence ? 

( 1 ) Les Régicides. 
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L'idée remuée par hasard s'y consolidera d'autant plus qu'elle 
sera renforcée tous les jours par de nouveaux récits de crimes 
présentés avec un luxe de détails inoui. Depuis quelques années 
même, on a cru utile d'ajouter le dessin, l'enseignement de 
choses, à ces remarquables descriptions, de telle sorte qu'il 
n'est même plus besoin pour apprendre à commettre un crime 
de se donner la peine de lire de longs articles, un seul coup 
d'œil suffit, grâce au Petit Journal et à Y Intransigeant (je ne 
cite que les deux principaux), qui chaque semaine font afficher 
dans tous les kiosques et boutiques une gravure représentant 
le crime du jour. 

On ne peut dans la rue échapper à cette suggestion, beau
coup plus dangereuse que celle des images pornographiques ; 
partout elle vous poursuit ; la victime est étendue dans une 
mare de sang bien rouge et bien large et l'assassin achève son 
œuvre. Lorsqu'on est pénétré de la vue et des circonstances de 
ce crime, dont la gravure est répandue à profusion dans la 
Farnce entière, vite l'éditeur reproduit le nouveau crime qui 
vient d'être commis : il n'y a pas d'interruption, l'obsession ne 
chôme pas. 

Voilà donc ce mauvais sujet repu de cette idée de meurtre, 
habitué, pour ainsi dire, à la vue du sang et à l'émotion du 
cadavre, connaissant par le menu la façon la plus facile de se 
débarrasser de son homme ; croyez-vous que, vienne une occa
sion ou un semblant d'occasion, il hésitera un seul instant à 
commettre un crime dit passionnel ou autre ? Non, sans doute 
et franchement il faudrait que ce criminel ait trop de. . • vertu, 
car il connaît, également par les journaux, l'indulgence prover
biale des jurés pour tout crime qu'on peut ranger sous cet 
étrange vocable : crimes passionnels. 

Est-ce seulement pour le « mauvais sujet », vierge encore de 
crimes, que cette lecture est dangereuse en s'infiltrant dans son 
esprit et en l'accoutumant peu à peu au crime ? Combien en 
effet la seule lecture continuelle a-t-elle rendu criminels des 
individus à peu près normaux? 

Le professionnel, lui aussi, n'a-t-il donc aucun bénéfice à 
retirer de la lecture des journaux ? Il y a tout à gagner et ils lui 
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sont éminemment profitables : il apprend, lorsque ses camarades 
ou la prison ne le lui ont pas déjà appris, quelles sont les armes 
de choix, comment il faut s'en servir, comment il faut recher
cher une victime, l'aborder, éviter le bruit. Cette instruction lui 
est d'autant plus nécessaire, que le criminel est rarement un 
inventif, il est presque toujours imitateur. Il apprend encore, et 
ceci a une importance capitale, comment déjouer les ruses de 
la police, comment s'échapper, comment nier. En un mot il fait 
ou complète son éducation ; et son manuel, son bréviaire, est le 
journal. 

Quelques exemples vaudraient mieux que ces théories. Hélas, 
il n'en manque pas: 

Auguste Drevelle, âgé de seize ans, assassine son patron pâtis
sier, rue de Charenton. Il ne parlait que de crimes, de causes 
célèbres : il avait acheté l'album du musée Grévin, représentant 
unassassin, depuis le jour du meurtre jusqu'au jour du châtiment 
et il aspirait lui aussi, proclamait-il à devenir, un criminel de mar
que et dont les journaux parleraient; d'autant plus, se plaisait-il 
à répéter, « qu'à seize ans on ne peut pas être guillotiné (1). » 

Le crime de Marchandon a été suivi de très près par celui de 
Gamahut et il y avait entre eux une grande analogie. 

Tête-d'Or avait dans son lit la vie de Cartouche et les exploits 
de Mandrin (Macé). 

Lucien Morisset auquel nous avons emprunté notre épigra
phe, — étrange compréhension des conséquences du crime — 
lisait continuellement Lacenaire. Le Maître, qui à 15 ans tua un 
enfant, a dit: « J'ai lu beaucoup de romans et dans l'un d'eux, j ' a i 
trouvé la description d'une scène pareille à celle que j 'a i exécu
tée. » Tropman, qui lisait énormément, s'était pris d'une belle 
passion pour ces héros du bagne qui meurent administrateurs 
d'un bureau de bienfaisance. 

Le Maire tuait pour que son nom fût mis dans les jour
naux. 

'•!) Figaro, 25 Août 1892. 
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(1) Macé Mon prämier crime. 

(2) Docteur Paul Garnier. 

Yoirbo (1) imitait le crime du boucher Avinain. Il avait 
conservé avec soin tout ce que les journaux en disaient. 

Le Page (2) (1889) ne rêvait que coups de couteaux et voulait 
faire comme Pranzini. 

Il est inutile, je crois, de multiplier indéfiniment ces exemples. 
Il est incontestable que le récit du crime tel qu'il est fait par la 
presse est dangereux. Une quantité d'auteurs l'ont dit avant 
nous et il serait injuste de les oublier tous ici. Us ont désiré 
faire ce que vous avez commencé à mettre à exécution, Mes
sieurs. Ils applaudiront du fond du tombeau à votre entreprise 
généreuse, et ils seront heureux de penser que vous avez puisé 
dans leurs travaux l'idée maîtresse de ce congrès : Prosper Lucas 
et Legrand du Saulle, pour ne citer que ces deux noms, ont dit 
à maintes reprises, mieux que je n'ai pu le faire, tout ce que je 
viens de vous dire. 

Parmi les vivants, je ne puis pas oublier mon cher Maître Paul 
Moreau de Tours, qui dans sa thèse inaugurale, la Contagion 
du suicide (1875) et depuis dans nombre d'autres ouvrages 
importants, a fait voir l'influence délétère de la presse. C'est 
sous son inspiration et avec l'aide de ses conseils que moi-même 
j ' a i entrepris, voilà six ans, ma contagion du meurtre. Je suis 
heureux de lui témoigner ici publiquement toute ma gratitude 
et de réclamer pour lui une certaine priorité dans cette lutte 
contre le journalisme. 

Mais que faire pour combattre le mal que la presse fait chaque 
jour, inconsciemment, je l 'espère? 

Je laisse absolument de côté, les mettant à part, les écrits 
anarchistes, car il m'est impossible d'admettre que Tonne puisse 
les supprimer quand on voudra au lieu de se borner de temps à 
autre à condamner un gérant à quelques mois de prison, lorsque 
son article a été beaucoup plus meurtrier ou incendiaire que de 
coutume. 



DE LA. PUBLICITÉ DES FAITS CRIMINELS 577 

Je veux simplement m'occuper de la reproduction par la 
presse du récit des crimes et des débals de cour d'assises. Il 
restera, dira-t-on, si l'on vient à supprimer ceux-ci, les romans, 
les mémoires de Lacenaire et autres. C'est vrai et c'est très 
fâcheux, mais il me semble qu'il est bien difficile de s'attaquer 
à cet ennemi. Il faut reconnaître qu'il est moins dangereux que 
le journal, parce qu'il coûte plus cher, parce que c'est un poi
son qui n'est pas à la portée de toutes les bourses, il n'a pas 
et ne peut pas avoir la même vulgarisation, il fait moins de 
mal que la presse. Si l'on trouvait un moyen de s'attaquer à 
ces romans, où le crime tient une si grande place, j ' y souscri
rais de grand cœur, mais je ne crois pas la chose possible, pour 
le moment du moins. 

Il en est tout autrement pour le journal. Il serait possible, je 
dirai même facile, de l'empêcher d'être aussi nuisible. Et pour 
cela il y a deux moyens : l'un qui me semble peu pratique et 
l'autre qui a déjà fait ses preuves. 

Le premier serait une loi interdisant aux journaux, avec 
certaines réserves, le récit des crimes et des faits et gestes de 
l'assassin. Outre qu'il serait excessivement difficile d'obtenir 
cette loi des pouvoirs publics, si, par un hasard que je n'ose 
espérer, nous arrivions à la faire promulguer en France par 
exemple, elle ne serait pas executive en Suisse, en Belgique, en 
Allemagne, e t c . . Il faudrait une loi internationale. 

Arrivons au second moyen. 
J'ai été dur pour vous, Messieurs les journalistes, je vous ai 

accusé de tous les crimes, j ' a i démontré, pièces en mains, que 
vous êtes responsables de la plupart des assassinats qui se sont 
commis. En cette grosse accusation j ' a i eu partiellement tort, 
je n'aurais pas dû vous englober tous dans la même réprobation, 
j 'aurais dû faire une exception pour vous, Messieurs les 
journalistes suisses, car je sais, M. Rostand l'a dit à Marseille 
au congrès des Sociétés savantes en 1889, que vous vous êtes 
entendus pour ne donner qu'un compte rendu sommaire des 
affaires criminelles. C'est là de l'honnêteté professionnelle par 
excellence, et je suis heureux de vous témoigner mon admi
ration du haut de cette tribune, car vous êtes les premiers à 
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avoir eu le courage d'agir ainsi. 11 est vrai, dit Prosper Lucas 
en 1833, que M. Radclifï'e fit fermer complètement les colonnes 
du Morning Herald au récit de crimes et de folie. Je n'ose 
espérer que ce journal ait persisté aussi longtemps dans cette 
bonne voie. 

Cependant, Messieurs, je vous demanderai plus que vous 
n'avez fait. 

On a dit et répété sur tous les tons que la presse guérissait le 
mal qu'elle faisait. Il serait d'abord plus simple, a-t-on répondu, 
de commencer par ne pas faire le mal, pour n'avoir pas à guérir. 
Je ne crois pas que la première proposition soit exacte, mais 
elle peut le devenir si vous le voulez. 

Les journalistes français, et je ne parle que d'eux, mais je 
crains bien que nos collègues italiens, allemands, anglais, etc... 
ne disent la même chose des leurs, (d'ailleurs ils ne seraient pas 
ici s'ils n'avaient que du bien à en dire), les journalistes français, 
dis-je, ne montrent pas dans le récit des affaires criminelles, la 
même discrétion que vous : le crime est raconté dans tous ses 
détails; puis le criminel devient un personnage important, nous 
connaissons tous les incidents de sa vie, ses bons mots, ses 
menus, les parties de cartes qu'il fait; bref, il est excessivement 
intéressant et l'on ne saurait trop parler de ses hauts faits. Que 
nous importe la victime, le désespoir de sa famille, augmenté 
encore par la douleur de savoir que son mort infortuné est 
livré au scalpel des médecins ! Pauvre assassin! A lui tout notre 
intérêt, toutes nos préoccupations. Pourvu surtout que lui, qui 
n 'a pas craint de larder de coups de couteau sa victime, il ne 
soit pas autopsié! Rendez son cadavre à ses parents éplorés! Sa 
dernière prière a été pour demander qu'il ne soit pas conduit à 
l'Ecole de médecine, ne l'y conduisez pas, lui qui a si bien 
respecté la dernière volonté de sa victime qui, soit dit entre 
nous, était fort peu intéressante : c'était un vieil avare, un 
coureur de filles; ma foi! il ne l'a pas volé, il n'a eu que ce qu'il 
méritait! 

Les grands journaux français^je me plais à l'avouer sont, dans 
leurs récits, relativement discrets. Je citerai principalement le 
Figaro, et son rédacteur Albert Bataille. Ils le sont cependant 
moins que vous, Messieurs, et je voudrais que, par quelque 
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Congrès international de la presse, par persuasion, vous mettiez 
votre grand talent, au service de la belle cause qui nous 
réunit ici. 

Il faudrait que vous arriviez à une formule analogue à 
celle-ci : 

« Le 28 octobre 1891, Mathias Hadelt (ou bien un individu 
encore inconnu) a tué le père Ildefonse, au monastère d'Aigue-
belle. » Puis, au moment des assises : « Mathias Hadelt, l'assas
sin du père Ildefonse, a été condamné à mort, par la Cour 
d'assises de la Drôme (4 mai 1892). » Enfin, le procès-verbal de 
l'exécution : « Ce matin, 5 juillet 1892, Mathias Hadelt a été 
exécuté dans la cour de la prison, en présence des membres du 
tribunal et des représentants de la presse (1) » ce serait 
tout. 

Il n'aurait jamais été plus longuement question ni du criminel, 
ni de son crime, ni de ses dernières paroles,ni du courage extraor
dinaire qu'il a montré au moment de l'exécution (courage bien 
plus admirable et intéressant que celui de la victime qui estbien 
vite oubliée et dont on parle peu), ni des vers qu'il a écrit pour 
se distraire pendant sa réclusion, ni de ses interwiews. Le 
silence le plus complet serait fait sur ce vilain personnage; 
trois phrases seulement en feraient l'historique : le crime, 
la condamnation, l'exécution. C'est encore plus qu'il n 'en 
mérite. 

Dans certains cas, m'objectera-t-on, le juge instructeur peut 
avoir intérêt à une plus grande publicité, à ce que certains 
détails soient connus, qui puissent le mettre sur les traces de 
l'assassin. Ces cas, je crois, sont excessivement rares. Si par 
hasard il s'en présente un, toute liberté serait laissée au magis
trat de faire à la presse tel communiqué que bon lui sem
blera . 

Si vous arrivez à cette solution, que ce Congrès aura bien pré
parée, si vous arrivez à faire adopter ces idées qui sont certai-

(I) Cette formule implique un autre desideratum que je ne puis développer 
ici 
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nement les vôtres vous aurez fait une belle et grande action, 
Messieurs. Ayez aussi votre nuit du 4 août, renoncez spontané
ment à votre Gazette des Tribunaux, pour la partie criminelle, 
et vous verrez que votre tirage, ce qui est voire légitime fierté, 
ne baissera pas lorsque vous consacrerez voire talent à uue 
œuvre plus noble ! 
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LES FORMES DE LA FAMILLE CHEZ LES PREMIERS HABITANTS DE 

L'AFRIQUE DU NORD D'APRÈS LES ÉCRIVAINS DE L'ANTIQUITÉ 

ET LES COUTUMES MODERNES. 

Par le Docteur BERTHOLON 

I 

Importance de cette étude d'Archéologie morale au point de vue 

de f Anthropologie criminelle. 

M. le Professeur Lacassagne publiait dans les Archives de 
PAnthropologie criminelle du mois de novembre 1891 (pages 
565-568) l'exposé d'un « programme d'études nouvelles en 
Anthropologie criminelle », arrêté de concert avec MM. Tarde 
et Corre. Ce programme préconisait les recherches « d'archéo
logie criminelle » comme le complément nécessaire de l'étude 
du criminel actuel. De savants mémoires parus dans ce même 
numéro et les suivants venaient montrer tout l 'intérêt des 
recherches à poursuivre dans ce sens. Nous avons pensé qu'il 
serait utile d'apporter notre contingent de faits. Notre situation 
dans un pays déjà bien vieux, où tant de civilisations connues 
se sont écroulées, nous a engagé à porter nos recherches sur 
l'état social des prédécesseurs de ces civilisations. 

Nous avons déjà tenté d'exposer ce qu'est à notre époque la 
criminalité tunisienne, en dehors de l'influence de notre civili
sation. Ce monde qui est la résultante de l'action des diverses 
races implantées dans le pays pourra nous servir de point de 
repère dans cette voie nouvelle. Peut-être arriverons-nous à 
découvrir chez les vieux Libyens quelque trait de mœurs, qui 
maintenu à travers les âges, défiguré par le temps, aura constitué 
quelque « bouillon de culture » destiné à engendrer une crimi
nalité spéciale. 

8» ANNÉE, N 4 8 . 41 
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Déjà, on a pu constater par notre étude précédente que la 
criminalité a'était pas répartie d'une taçon uniforme en Tunisie. 
On constate selon les régions des variations. En nous basant sur 
les recherches Anthropologiques du docteur Gollignon (1) et les 
nôtres nous n'avons pas hésité à attribuer ces différences à des 
influences ethniques. Ces habitudes de race, créées bien avant 
l'Islam, ont résisté à son action. Dans un travail plus récent (2), 
nous avons pu mettre en relief la persistance des vieux préjugés 
et des anciennes mœurs, mal dissimulés par le vernis passé sur 
cette société devenue mahométane. Aujourd'hui, nous allons 
essayer d'exposer l'état social des premiers habitants du nord de 
l'Afrique, avant leur imprégnation par les civilisations phéni
cienne, romaine ou islamique. 

En remontant aux origines, nous relèverons que certaines 
particularités, aujourd'hui singulières, trouvent leur explication 
comme survivance de ces sociétés primitives. Ce sont des mi
lieux sociologiques, qui n'ont pas évolué dans le cours des 
siècles. Comme ces récifs connus de toute antiquité, ils sont 
restés immuables, au milieu des courants de civilisations qui 
ont, à diverses époques, passé sur la société berbère. Il y a donc 
un haut intérêt à aborder cette « archéologie morale. » 

Ces fouilles dans le passé sont quelque peu ardues. On ne 
trouve à peu près pas de guide sûr parmi les auteurs de l'anti
quité. A peine consacrent-ils quelques phrases aux Africains. 

Cette pénurie de renseignements explique pourquoi les auteurs 
modernes n'ont pas dirigé leurs investigations de ce côté. Il est 
vrai que, si on compare ces quelques documents aux restes 
actuels persistant encore, ils acquièrent aussitôt une valeur 
considérable. On peut alors sur ces indices rappelant une partie 
du passé arriver à une reconstitution de ces sociétés primitives. 
C'est ce que nous avons essayé. Evidemment, nous n'avons pas 
fait une œuvre définitive. Il n'y a là que de simples jalons 
plantés. Ils marqueront la voie nouvelle. D'autres pourront 
plus tard la parcourir d'une façon beaucoup plus profitable. 

(1) Étude sur l'Ethnologie générale de la Tunisie— In Bull, de Géogr. hist . et 
descrip. 1887. 

(2) Explorât, Anthrop. de la Khournirie. Bull, de Géog. hist. et descrip. 1892. 
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II 

Pluralité des Races Berbères 

Il importe avant tout de rappeler que même avant l'importa
tion des civilisations phénicienne, romaine ou islamique (Arabes, 
Turcs), les Berbères ne formaient pas une race homogène. 
Nous avons longuement insisté, d'après les études du docteur 
Coliignon et les nôtres,sur cette diversité, dans notre mémoire 
sur la criminalité des Tunisiens musulmans (1). Il nous paraît 
inutile de donner à nouveau les résultats de nos recherches, il 
suffira de se reporter à ce mémoire. Nos études ultérieures 
n'ont fait que les confirmer, sauf quelques variantes de détail. 

Le seul fail que nous pensons nécessaire d'établir, c'est que 
les divers groupes de populations hétérogènes destinés à former 
le monde berbère n'avaient pas encore fusionné à l'époque 
romaine. A plus forte raison, présentaient-ils de fortes dissem
blances auparavant. Les témoignages des anciens sont très 
précieux. Ils viennent confirmer les données de l'Anthropologie 
sur la pluralité des races berbères. Us contribuent ainsi à 
détruire cette idée de race unique qui est aujourd'hui encore 
admise comme une vérité par les auteurs qui écrivent sur 
l'Afrique du nord. 

Hérodote parlant de la Libye considérée dans le sens res
treint, au pays méditerranéen, dit que l'on y trouve « beaucoup 
de nations différentes » (2). 

P . Mêla, (an 40 de notre ère) dit que les habitants du littoral 
africain s'étaient assimilés aux mœurs romaines. Ils différaient 
cependant par leurs langues; (l'auteur écrit linguis et non 
lingua) et par leurs pratiques religieuses (3). 

(1) Archives de l'Anthropologie criminelle 1889. 

(2) Hérodote. Livre IV. Chap. 167 Dietsch-Tûbner p. 367. 

(3) Orœ sic habitantur, ad noslrum maxime rilum moratis cultorihus nisiquod 

quidera l inguis différant et cultu deos, quos pttrios servant, ac palria eut tu 

venerantur. Mêla I. V. 
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Pline, qui écrivait une trentaine d'années plus tard, fait des 
observations identiques. Il mentionne les langues spéciales aux 
diverses tribus de l'Afrique du Nord. Gomme Mêla il se sert du 
pluriel linguis. (1). Pline ajoute auss i plus loin que les Berbères 
constituent des nations dissemblables, autant par leur organisa
tion que pa r leurs coutumes (2). 

Comme on le voit l 'unité de langage n'existait pas encore. 
Les Africains ne paraissent y être arrivés que plus tard. Au 
temps de saint Augustin, ces diverses nations, touL en conti
nuant à conserver l eu r individualité propre, avaient adopté une 
langue unique (3 ; . 

Cette individualité propre persiste jusqu'à nos jours dans la 
tribu du nomade ou le village du sédentaire. Il y a non seule
ment des rivalités ou des haines de tribu à tribu, mais dans une 
même tribu, dans un même village, on constate des fractions 
différentes par les origines. Ces fractions ont leurs douars 
particuliers chez les nomades ou leurs quartiers séparés chez les 
sédentaires. Chacun de ces douars ou quartiers se distingue 
souvent du voisin par le type, l'accent est souvent même des 
habitudes différentes. Parfois plusieurs fractions groupent leurs 
intérêts. Elles se liguent contre les autres, formant ce qu'on 
appelle un çof ou parti. Certaines tribus, certains villages peu
vent être divisés par plusieurs çof s. 

Ces profondes rivalités cessent cependant d'ordinaire si 
l'intérêt général est mis en jeu . 

Ce particularisme reconnaît, comme source, d'anciennes 
conquêtes. Des tribus plus fortes, parfois de race différente, en 
ont dépossédé kde plus faibles. Celles-ci refoulées ont dû se 
réfugier dans des points peu accessibles. C'est ainsi que la 
plupart des villages berbères sont juchés su r des pitons. Les 
vainqueurs à leur tour, évincés pa r d'autres, ont dû faire de 
même, et selon leur force imposer l'hospitalité aux premiers 

(1) Popiilorurn, oppidorumque nomina maxime surit ineffabilia prœterquam, 
ipsorum l inguis , Pline. ILv. V. Ch. I. p. 240. 

(2) Non civitate tantum, sed plei-œque eiiam •aaiiones jure dici possunt. 

Pline. \\w. V. Cli. IV. ' 

(3) j'n África barbara, gentes in una linyua plurimaa novimus. Aug. De civitate 
Dei. Ch . XVI. 
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occupants ou subir celle-ci, cantonnés comme serfs dans un 
quartier indiqué. Il y a, en effet, peu de groupes berbères qui 
n'aient pas des serfs. Vivant côte à côte, ces populations se sont 
emprunté des traits communs de civilisation. Malgré cela, 
chacune a conservé tout un ensemble de coutumes et de préjugés 
grâce à ce particularisme exagéré. Ce sont ces vieux fonds qui 
par l'orientation donnée à l'esprit de la tribu ou de ses membres 
constituent, selon l'expression de M. Lacassagne, autant de 
bouillons de culture de la criminalité, variable selon les régions. 

L'étude de l'origine de ces diverses variations nous entraîne
rait beaucoup trop loin. Un ouvrage spécial serait nécessaire 
pour élucider complètement cette question. Peut-être tenterons-
nous quelque jour cette entreprise difficile. Aujourd'hui nous 
limiterons nos recherches à l'étude d'une seule question: celle 
des formes de lafamille chez les premiers habitants de l'Afrique 
du nord. 

III 

La famille chez les Libyens, d'après Hérodote-

Il résulte des récits du vieil Hérodote, qu'on observait chez les 
Libyens, qui s'étendaient entre l'Egypte et Carthage, divers types 
de famille, présentant cependant beaucoup d'analogie. 

La promiscuité était la règle dans quelques tribus, et spécia
lement chez les Machlyes et les Auséens, peuplades fixées 
autour du lac Triton, probablement dans la Tunisie moyenne. 
« Les femmes, dit Hérodote, sont en commun chez ces peuples. 
Elles ne demeurent point avec les hommes. Les deux sexes se 
voient publiquement à la manière des bêtes. Les enfants sont 
élevés par leurs mères. Une fois grands, on les conduit à une 
assemblée que les hommes tiennent tous les trois mois . On 
déclare que chaque enfant a pour père l 'homme auquel il 
ressemble le plus » (1). 

Les Gindanes était une peuplade voisine des précédentes. 
Son habitat ne devait pas être distant du golfe de Gabès. Non 

(1) Hérodote, liv. IV. CLXXX Edit. Dietsch-Tûbner 
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seulement la promiscuité existait dans cette tribu, mais encore 
les femmes jouissaient d'une considération d'autant plus mar
quée, qu'elles avaient eu des relations avec un plus grand 
nombre d'hommes. Un signe distinctif servait même à indiquer 
le nombre des amants de chacune. « Leurs femmes, dit 
Hérodote, portent chacune autour de la cheville des anneaux de 
cuir, et chacune en a une grande quantité. On dit qu'elles en 
ajoutent un chaque fois qu'elles ont eu commerce avec un 
homme. Celle qui en a davantage jouit de la plus grande estime, 
comme ayant été aimée d'un nombre d'hommes plus considé
rable. » (1) 

Il est inutile de faire observer que cette promiscuité avait lieu 
dans la tribu. L'assemblée trimestrielle ne se faisait qu'entre 
les adultes du même clan, les étrangers, pas plus alors qu'aujour
d'hui dans le Djemâa, ne pouvaient y être admis. 

Plus à l'est, les Nasamons, au sud de la grande Syrte, parais
saient avoir atteint un degré de civilisation un peu plus 
avancée. Le mariage individuel avait succédé à la promiscuité 
primitive. Celle-ci n'existait plus qu'à l'état de vestige. La 
mariée n'y était plus soumise que le jour de son mariage, et 
celle-ci était d'obligation. Ce jour passé, la femme appartenait 
à son mari. La famille était basée sur la polygamie, mais elle 
avait un chef; au lieu d'être une fonction du clan, elle consti
tuait une individualité dans la tribu. 

Voici d'ailleurs le texte d'Hérodote : « Lorsqu'un Nasamon se 
marie pour la première fois, la mariée accorde, pendant la 
première nuit de ses noces, ses faveurs à tous les convives, et 
chacun lui fait un présent qu'il a apporté de sa maison. » « Ils 
(les Nasamons) ont coutume d'avoir chacun plusieurs femmes 
et de les voir en public, à peu près comme les Massagètes, après 
avoir planté leur bâton en terre (2). » 

Une autre tribu libyenne, plus à l'est de la première et 
partant plus policée, grâce au voisinage de l'Egypte, celle des 
Adyrmakhides, avait abandonné cet usage de la prostitution de 
la mariée aux invités. La mariée ne se doit plus, le jour de ses 

(X) Hérodote, liv. IV. GLXXVI. 

(i) Hérodote, liv. IV. CLXX1Î. 
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noces, qu'au seul chef de la tribu. « Ces peuples, dit Hérodote, 
sont aussi les seuls qui présentent leurs filles au roi, lorsqu'elles 
veulent se marier. Celle qui lui plaît est déflorée par lui (1). » 

Ces diverses modes de la famille décrits par Hérodote, ne 
paraissent pas être le produit de l'imagination. On les retrouve 
chez beaucoup de primitifs. Le vieil historien compare lui-
même certaines coutumes des Nasamons à celles des Massagètes. 

Les femmes étaient en commun chez les Athéniens primitifs. 
« Ce fut chez les Athéniens, dit Athénée, que Cécrops établit le 
premier l'union individuelle d'un homme et d'une femme; car 
avant lui, les femmes étaient en commun, et personne ne con
naissait son père, dans le nombre de ceux qui pouvaient l'être. » 

Le communisme des femmes de la tribu a été mentionné par 
divers autres auteurs. Dion Casssius dit que dans la Bretagne 
celtique, les femmes étaient en commun. Leurs enfants appar
tenaient à la tribu (2). 

M. Kovalevsky, dans un récent travail, mentionne des mœurs 
identiques à celles des Libyens, chez certaines tribus du Cau
case. Au xv e siècle, le génois Interiano, raconte que souvent le 
clan se cotise pour acheter une fiancée à celui qui n 'a pas 
l'argent nécessaire. Bell, en 1840, ajoute des détails sur la 
situation de la femme dans certaines tribus Tcherkesses : « Avoir 
un amant, dit-il, n'était pas regardé comme une honte et les maris 
étaient fiers d'avoir leurs femmes aimées par les autres hom
mes. » Chez les Circassiens, dit Tavernier : « Plus une femme â 
de liaisons, et plus elle est honorée. Quand une querelle s'élève 
entre les femmes, elles s'insultent mutuellement en disant que 
la multitude des enfants les empêche d'avoir d'autres amants 
que leurs maris (3). » Ce sont presque les termes employés 
par Hérodote pour les tribus libyennes. 

La prostitution de la mariée le premier jour de ses noces 
était pour ainsi dire de règle dans beaucoup de tribus 
Européennes. Chez les indigènes des Baléares, la mariée devait 
la première nuit de ses noces aux invités. Le tour de ceux-ci 
était réglé par l'âge, Le mari était le dernier à se présenter (4). 

(1) Hérodote, liv IV CLXVIII. 
(2) Dion Gassius. l iv. XVI. 12. 
(3) Kovalevski. La famille matriarcale. L'anthropologie T. IV. p. 267. 
(4) Diodore. liv. V. 18. 
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Divers auteurs ont signalé des coutumes qui semblent un 
souvenir de ces anciennes pratiques. Edelestan du Méril rappelle 
que jadis en France « quand, avec la connivence des matrones, 
l'épousée réussissait à tromper la surveillance des jeunes gens 
et à disparaître, ils la cherchaient avec une véritable fureur, 
comme s'ils avaient voulu se venger de la préférence qu'elle 
accordait à son mari , enfonçaient les portes, brisaient les 
fenêtres et lorsqu'ils la trouvaient, ils l'enlevaient à moitié nue, 
fut-elle déjà dans le lit nuptial et la promenaient toute la nuit à 
travers champs. » 

Les anciens Irlandais admettaient aussi la prostitution de la 
mariée (2). Les vieilles chansons conservent, d'après M. Volkov, 
les traces de ces usages chez les Slaves du sud. Cet auteur dans 
un remarquable travail sur les « Rites et usages nuptiaux en 
Ukraine » cite deux chansons où cette pratique est mention
née (3). D'après le même observateur, ce droit est limité, en 
Galicie, au seul garçon d'honneur. 

Dans beaucoup de parties de l 'Europe, le seigneur se l'était 
attribué comme chez les Adyrmakhides. D'après Volkov, il 
existait chez les Slaves du Sud. En Ukraine, il n'aurait pris fin 
qu'à l'époque de l'affranchissement des serfs de Russie en 1861. 
En France, ce droit ne s'est trouvé officiellement aboli qu'à la 
Révolution. 

Ces rapprochements permettent de conclure que la société 
décrite par Hérodote a existé réellement. 

IV 

Le Mythe des Amazones dans Diodore 

« Il y a eu en Libye plusieurs races de femmes guerrières 
d'une bravoure prodigieuse On rapporte qu'aux confins 
de la terre et à l'occident de la Libye habite une nation gou-

(1) Edel. du Méril. Des formes du mariage et usages populaires, p. 69-70 

(2) Demeunior. L'esprit des autres et coutumes des différents peuples Londres. 
1776 n-187. 

(3; Volkov, l'Anthropologie t. III. n° 5 p . 559, 
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vernée par des femmes, dont les mœurs sont toutes différentes 
des nôtres. Il y est de coutume que les femmes font le service de 
guerre pendant un temps déterminé,en conservant leur virginité. 
Quand le terme du service militaire est passé, elles approchent 
des hommes pour en avoir des enfants; elles remplissent les 
magistratures et toutes les fonctions publiques. Les hommes 
passent toute leur vie à la maison, comme chez nous les ména
gères, et ils ne se livrent qu'à des occupations domestiques. .. 

a Après leur accouchement, les Amazones remettent le nou
veau-né entre les mains des hommes, qui le nourissent de lait 
et d'autres aliments appropriés à son âge (f). » 

Diodore cite encore en Libye, outre les Amazones, un 
autre peuple de femmes, les Gorgones. 

Cette description de Diodore paraît différer d'une façon assez 
accusée de celle d'Hérodote. Le vieil historien décrit toute une 
série de tribus pratiquant la promiscuité ou tout au moins la 
polygamie. Rien de semblable dans la nation des Amazones. La 
femme cesse d'y être, comme chez les Libyens de l'est, la chose 
de la Tribu. Bien au contraire, sa place dans celte société est 
prépondérante. Cette situation est môme tellement élevée que 
les traditions lui attribuent la direction de tout dans la société 
aussi bien que dans la famille. La guerre, les diverses magis
tratures, etc. sont de son domaine. L'homme ne remplit plus 
qu'un rôle effacé. Il y a là une véritable gynécocratie. 

Quelle est la valeur du récit de Diodore? Est-ce une fable 
sans aucune valeur? Est-ce, au contraire, une légende ayant un 
fond de vérité? Nous allons l'examiner, en passant successive
ment en revue la situation de la femme, décrite par l 'auteur 
grec: 1" Dans la famille; 2° Dans la société ; 3° Dans la religion 
locale. 

1° Rôle dans la famille 

Constatons tout d'abord que les mœurs attribuées aux 
Amazones de Libye, qui paraissent si singulières, ne sont pas du 
domaine de la pure fiction. D'autres tribus, historiquement 

(1) Diodore. liv. III. trad. Hœfer. tl. p. 231. 
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connues ont, dans l'antiquité, présenté une organisation assez 
semblable. 

Les Amazones Libyennes, d'après Diodore, choisissaient 
librement leurs maris. Pareille habitude existait chez les 
Ibères. Les filles de ces tribus se mariaient sans consulter leurs 
parents. Au dire de Salluste, leur choix se portait de préférence 
sur les plus braves à la guerre (1). De plus chez les CanLabres, 
l'époux apportait une dot, et non la femme |2) . 

Les Ibères ne sont pas seuls à avoir laissé leurs filles contrac
ter des unions par libre élection, sans consulter les parents. Les 
lndho-Européens admettaient ce mode de mariage. Il est parti
culier aux castes guerrières de l ' Inde. Il existait aussi chez les 
guerriers germains ou franks. Les romans de chevalerie sont 
tous bâtis sur ce thème (3). 

Examinons le rôle de la femme une fois mariée. Diodore 
raconte, qu'aussitôt après leur accouchement, les Amazones 
confiaient leurs enfants aux hommes. Cette pratique bizarre, 
qui semble fantaisiste, a été signalée chez des peuples voisins 
de la Libye occidentale, chez les Ibères. « Les femmes Ibères, 
dit Strabon, immédiatement après leur accouchement, faisaient 
mettre leur mari à leur place et les servaient (4). Diodore 
signale une habitude identique en Corse (o). Ajoutons que de 
nos jours encore, cette coutume appelée couvade persisterait 
dans la Navarre, la Biscaye et le Guipuzcoa (G). Apollonius de 
Rhodes mentionne l'usage de la couvade chez les Tibarènes, du 
Caucase (7). 

Chez ces mêmes Ibères, l'héritage passait, non pas au fils, 
mais aux filles. Celles-ci d'après Strabon étaient chargées 
d'établir leurs frères (8). Cette filialion maternelle ou matriarcat 

(1) Neque virgines nuptum a parentibus mitiebantur, sed ipsœ belli prumptissi-

mos diligebant. Salluste-fragm. GLXV1IÏ. trad. de Durozoir, édit. Garnier p. 357. 
(2) Strabon. L. III. ch. III. 7. 

(3) De Gubernatis. — Storia comparata degli usi nuziali in Italia. Milano 
1869. ch. VI. p. 52-58. 

(4) Strabon. liv. III. ch. IV. 

(5) Diodore, l iv . V. ch. GXIV. 

(6) Eugène Gordier. Organisation de la famille chez les Basques. Paris 1869. 

(7) Apollonios-Argonaut. II, vers 1010 et suiv. 

(8; Strabon, l iv. III ch. IV. 18. Loc. cit. p . 137, 
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devait exister également chez le peuple décrit dans le mythe des 
Amazones. Elle est une conséquence du rôle prépondérant de 
l'épouse dans la famille. 

Cette filiation maternelle se retrouve chez d'autres peuples 
méditerranéens. 

« En Grèce, dans les régions ou les Lelèges se sont le mieux 
maintenus (Locriens, Elide, Mantinée) la femme a joui d'une 
grande autorité. Polybe nous apprend que chez les Locriens 
épizephyrins, toute noblesse venait des femmes, et que ceux-là 
seuls étaient considérés comme patriciens, qui descendaient de 
cent maisons de souche féminine (1). » Pausanias raconte que 
les Eléens offrent des libations aux héros de leurs pays et à 
leurs épouses. 

Hérodote décrit des habitudes identiques chez les Termiles de 
Lycie, qu'il fait venir de Crète avec Sarpedon. Ces Termiles 
n'étaient pas des Hellènes, mais des « barbares » habitant l'île 
depuis la plus haute antiquité. « Ils ont un usage qui leur est 
tout à fait particulier et qui ne s'accorde avec aucun de ceux 
des autres hommes; ils prennent, en effet, le nom de leur mère, 
au lieu de celui de leur père. Si l'on demande à un Lycien de 
quelle famille il est, il fait la généalogie de sa mère et des aïeules 
de sa mère. Si, au contraire, un citoyen, occupât-il le rang le 
plus distingué, se marie à une étrangère ou prend une concu
bine, ses enfants sont avilis (2). » 

On peut ajouter, comme complément de la description 
d'Hérodote, que d'après Nicolas de Damas, l'héritage se trans
mettait chez les Ibères aux filles et non aux fils (3). 

2° Râle dans la société 

Nous avons vu quelle est la place des Amazones de Biodore 
dans la société. Elles font le service de guerre, elles remplis
sent les magistratures et les fonctions publiques. Il en est 

(1) Benloev. La Grèce avant les Grecs, p. 188. — Polybe XII. 5. 6. 

(2) Hérodote, l iv. I. CLXXIII. 

(3) Nicolas de Damas Fragm. 129, 
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parmi ces femmes qui peuvent atteindre aux plus hautes si
tuations. Diodore s'étend même longuement sur les exploits de 
leur reine Myrina, qu'il rapporte d'après Dyonisios de Milet. 
(Liv. I I I . LIV et LV). 

Faisons quelques réserves au sujet du rôle militaire des 
femmes de la nation des Amazones. On peut donner de ce rôle 
l'explication très plausible de M. d'Arbois de Jubainville : 
« Il n'a évidemment jamais existé des nations exclusivement 
féminines, comme les légendes grecques le supposent; mais 
quand des populations nomades faisaient une c itreprise guer
rière, la famille entière, groupée sur un chariot que le père 
conduisait, a pu souvent se trouver sur les lieux mêmes où la 
bataille se livrait; et dans les moments critiques, la femme a dû 
quelquefois, à côlé de son époux, prendre avec ardeur part au 
combat qui devait, s'il se terminait par la victoire, l'enrichir 
des dépouilles du vaincu, et qui, en cas d'issue fatale, allait 
faire d'elle, la concubine, de ses enfants, les esclaves du meur
trier de son mari (1) . » 

On peut aussi faire remarquer qu'il a existé chez des peuples 
primitifs de véritables corps de troupes composés de femmes. 
Telles sont les Amazones du Dahomey. Elles combattaient à 
côté des hommes et ne montraient pas moins de bravoure. 

Quelle que soit l'hypothèse adoptée, il n'en reste pas moins 
acquis que la femme compagne guerrière de l 'homme n'est pas 
une exception dans l'histoire de l 'antiquité. Pareil phénomène 
a donc pu s'observer en Libye. Hérodote mentionne les 
Zauèces, voisins des Maxyes, comme ayant ces habitudes.« Quand 
ils sont en guerre, dit-il, les femmes conduisent les chars (2). » 

Le même auteur parlant des Scythes Sauromates dit que les 
femmes « montent à cheval et vont à la chasse, tantôt seules 
et tantôt avec leurs mar is . Elles les accompagnent aussi à la 
guerre et portent les mêmes habits qu'eux quant au 
mariage, ils ont réglé qu'une fille ne pourrait se marier qu'elle 
n'eût tué un ennemi ( 3 ) . » 

(1) D'Arbois de Jubainville, les premiers habitants de l'Europe, liv. I. ch. III. 
1 14. p . G9. 

(2) Hérodote, L. IV. GXGIII. 

(3) Hérodote, l iv. IV. GXVII. 
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Les femmes des Sauromates, dit aussi Hippocrate, montent à 
cheval, tirent l'arc et vont à la guerre tant qu'elles sont filles. 
Elles ne se marient pas qu'elles n'aient tué trois ennemis. ( 1 ) » 

Le rôle de la femme dans la société s'explique par son rôle 
dans la famille. 11 en est la conséquence. La femme Ibère pre
nait parfois la parole dans les assemblées (2). On sait que les 
Ligures choisirent comme arbitres les femmes, pour régler les 
conditions de leur traité avec Annibal. 

Les Lyciens, chez lesquels nous avons signalé une situation 
analogue de la femme dans la famille, lui avaient aussi fait une 
place tout aussi élevée dans la société. C'est ce qui explique 
l'assertion d'Heraclite de Pont. D'après lui, dès les temps 
anciens, les Lyciens étaient gouvernés par les femmes (3). 

Cette influence de la femme sur la société pouvait parfois 
l'amener à exercer la domination dans la tribu et môme sur la 
confédération. Peut-être Myrina, la reine légendaire des 
Amazones, a-t-elle réellement existé et combattu, comme plus 
tard IaKèhena qui, à la tête des Berbères, a dirigé une si héroïque 
résistance contre les envahisseurs arabes. 

3" Rôle dans les conceptions religieuses. 

D'Eckstein à qui on doit une série de si remarquables études 
sur la gynécocratie (4) résume ainsi la conception de cette orga
nisation sociale : « 11 s'agit, en principe, du culte d'une déesse 
qui est conçue comme la mère du monde, car c'est en elle et 
ses compagnes sacerdotalemenf armées que se personnifient 
toutes les forces de la mère-nature. » (5) 

La femme prêtresse apparaît donc au sommet de celte hiérar
chie. Elle en est un élément plus indispensable encore que la 
femme chef du peuple, guerrière ou directrice de la famille. 

(1) Hippocrate. trad. Littré. 

(2) Reclus. Les Basques, un peuple qui s'en va, Revue des deux mondes, 180t . 

p. 313-340. 

(3) Heracl. Pont. (Frag. 13) Benlœwen, p. 190. 

(4) Revue Archéologique 1857 et 1858. 

(ùj Les Caves dans l'antiquité, loc.cit. 1837. p. 398. 
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Diodore nous montre que la société qu'iL a décrite, d'après 
Dyonisios de Milet, dans le Mylhe des Amazones de Libye ne 
différait pas du type si sagacement retrouvé par d'Eckstein. Il 
nous raconte que Myrina, reine des Amazones, consacra une île 
où la tempête l'avait jetée, précisément à la mère des dieux. 
« Elle lui dressa des autels et lui institua des sacrifices. » 
(liv. III. LX.) 

Outre ce culte de la rnère des dieux, les Amazones de Diodore 
avaient une déesse armée, Pallas, née sur les bords du lac Triton : 
« Hobuste et très courageuse, elle s'adonna au métier des 
armes. » (Diodore. liv. III. LXX) . Peut-être cette déesse armée 
n'est-elle qu'une forme de la mère-nature. 

Les deux conceptions de la mère nature paraissent avoir 
entraîné deux types de culte absolument différents. 

Le culte de la déesse guerrière exigeait de ses adeptes la 
chasteté, celui de la mère-nature devait, au contraire, comme 
cela avait lieu en d'autres pays, entraîner pour les prêtresses 
vouées à son culte, une prostitution sacrée. 

Nous avons remarqué dans Diodore que pendant leurs temps 
de service les Amazones conservaient leur virginité. Le même 
auteur revient à diverses reprises sur ce sujet. « Comme ces 
femmes (les Amazones), Minerve s'était vouée au métier des 
armes et à la virginité. » (1. III. LXX1). 

D'autres auteurs viennent corroborer le témoignage de 
Diodore. Nicolas de Damas dit que la pudeur était en grand 
honneur chez les Atarantes. Les jeunes filles jouissaient d'une 
estime d'autant plus grande qu'elles avaient conservé plus 
longtemps leur virginité (1). » La confirmation la plus éclatante 
du culte d'une déesse guerrière, auquel se consacrent des vier
ges vient précisément d'Hérodote. Le vieil historien parle des 
Machlyes et des Auséens, peuple voisin, comme les Amazones 
de Diodore, du lac Triton. Comme les Amazones, ces peuples 
pratiquent le culte d'une déesse armée, comme chez elles ce sont 
les vierges qui le célèbrent par des rites guerriers. Voici 
d'ailleurs le texte: « Dans une fête que ces peuples font tous les 

(1; Polybii, Diodori, yicolaî Damasceni etc. excerpla ex collectaneis Constan-
tini Porphyrogenetœ, de virtut, etviliU. édit. grccolat . de Valesius —Par i s , 1634, 
p . 521 
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ans en l'honneur de Minerve, les filles, partagées en deux trou
pes, se battent les unes contre les autres à coups de pierres et de 
bâtons. Elles disent que ces rites ont été institués par leurs pères 
en l'honneur de la déesse née dans leur pays, que nous appelons 
Minerve, et elles donnent le nom de fausses vierges à celles qui 
meurent de leurs blessures. Mais, avant de cesser le combat, 
elles revêtent d'une armure complète à la grecque celle qui de 
l'aveu de toutes s'est le plus distinguée; et lui ayant mis aussi 
sur la tête un casque à la Corinthienne, elles la font monter sur 
un char et la promènent autour du lac. Je ne sais de quelle façon 
ils armaient autrefois leurs filles avant que les Grecs eussent 
établi des colonies autour d'eux (1). » 

Ce détail de mœurs chastes et guerrières chez les jeunes filles 
paraît établir un certain degré de ressemblance entre les 
Machlyes et les Auséens d'Hérodote et le peuple mythique des 
Amazones de Diodore. Ce n'est pas le seul. « Les femmes de ces 
tribus ne vivaient pas avec les hommes. » Elles constituaient 
une sorte de société absolument indépendante, comme les 
Amazones. Cette vie à part ne se suspendait que pour les besoins 
de la reproduction. « Quand le terme du service militaire est 
passé, les Amazones approchent des hommes pour en avoir des 
enfants » dit Diodore. Après la célébration des fêtes de la déesse 
guerrière des Machlyes et des Auséens, décrites par Hérodote, 
les filles avaient des rapports avec les hommes. Ces rapports 
avaient lieu « publiquement, à la manière des bêtes ». Les enfants 
provenant de pareilles unions étaient portés à l'assemblée que 
les hommes tenaient chaque trois mois. Etait réputé le père, 
celui avec lequel l'enfant offrait le plus de ressemblance. 

P. Mêla donne les mêmes renseignements sur les Garamantes 
fixés plus à l'est: « Toutes les femmes, dit-il, sont en commun, 
et pour juger à quel père, parmi un si grand nombre, appar
tiennent les enfants qui naissent de ce commerce confus, on 
s'en rapporte à la ressemblance (2). » 

Pour qui connaît les peuples primitifs, il est très vraisemblable 

(1) Hérodote, liv. IV. CLXXX. trad. Humbert. p. m. 

(2) Nulli cerla uxor est. Ex his, qui tam confuso parentum coitu passim 

neertique nascuntur, quos pro suis colant, formas simililudine agonscunt. 

P. Mêla. Ch, IX. 
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que cette reconnaissance ne s'appliquait qu'aux enfants mâles. 
Ceux-ci étaient remis aux mains des hommes qui, comme chez 
le peuple des Amazones, s'occupaient de leur éducation. 

Cette description n'est pas un produit de 1 imagination. 
Strabon attribue, en effet, des mœurs identiques à un peuple 
qu'il désigne sous le nom d'Amazones du Caucase. Il est certain 
qu'il s'agit de quelque tribu pratiquant aussi la gynécocralie. 
Après avoir mentionné que ces Amazones vivent à part, le 
géographe grec ajoute : « Les deux mois de printemps font 
exception à leur vie solitaire, vu qu'elles se transportent alors 
sur le sommet de la montagne qui sépare leur territoire de celui 
des Gargaréens (1) et où les Gargaréens, en vertu d'une ancienne 
convention, sont tenus de se rendre aussi pour célébrer en 
grande pompe un sacrifice commun et pour s'unir à elles char
nellement mais à l'unique fin de procréer des enfants, ce qui fait 
que l'acte s'accomplit sans choix, dans l'obscurité et au hasard 
des accouplements. Aussilôt qu'ils les ont rendues grosses, les 
Gargaréens les renvoient. Des fruits nés de ces unions, les 
Amazones gardent avec elles les lilles, tandis que les enfants 
mâles, sans exception, sont portés aux Gargaréens pour être 
élevés parmi eux (2). » 

Ces mœurs persistent, en partie, à l'époque actuelle. 
M. Kovalevsky raconte que les habitants de la Pschavie (Cau
casie) célèbrent chaque année la fête de Lascha, prétendu fils de 
la reine Tamara. « A cette fête, au dire de .Al. Sasslani, les rela
tions enlre les sexes sont plus que libres. » « L'hétaïrisme dont 
nous rencontrons une manifestation à la fête de Lascha, peut 
facilement être une survivance de celle période éloignée, où par 
suite du défaut d'unions matrimoniales constantes, les relations 
des sexes prenaient la forme d'unions temporaires et libres, 
conclues chaque fois, sous réserve de l'observation stricte des 
règles exogamiques (3). » 

Complétée de la sorle, la description précise d'Hérodote mon- -
tre qu'il a réellement existé dans la Libye un groupe de tribus 

(1) Comparez ce mot avec celui de Gargar, Guergour lgharghar, etc. qui appa 
raît si souvent dans les noms de lieux et de montagnes de l'Afrique du nord. 

(2) Strabon. liv. XI. trad. Tardieu, I. II. p. 412. 

(3) Kovalevski. Loc. cit. p. 273-274. 
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dont l'existence serait demeurée mythique. Le vieil écrivain l'a 
sorti de la légende, pour le faire pénétrer dans l'histoire. 
Rappelons enfin que, d'après le même observateur, les femmes 
des Zaouèces, proches voisins des Auséens, conduisaient les 
chars en temps de guerre. C'est là un nouveau point de rappro
chement avec le peuple des Amazones. 

La femme prêtresse de la mère-nature, dans la gynécocatrie 
est « habitante d'un sanctuaire, recluse dans ce lieu sacré, 
visité par les caravanes des marchands dans l'intérieur des 
terres, par les navigateurs et les marins sur les côtes des mers 
qui baignent les continents. » « Elle entretient des relations 
passagères, consacrées par la loi religieuse, avec les étrangers 
solennellement accueillis et initiés aux rites du temple. » (1) 

Cette description de la prêtresse de la mère nature que l'on 
doit à d'Eckstein paraît s'être appliquée à la Libye, dans l 'anti
quité. Ce sont ces singulières pratiques des prêtresses se livrant 

' à la prostitution sacrée, dont on trouve un reflet dans l'Odyssée, 
(livre VII et l iv. X). 

Circé et Calypso habitent des îles plus ou moins hypothétiques 
au voisinage de la Sicile et de la côte Libyenne. Ce sont l'une et 
l'autre des courtisanes. Circé retient Ulysse pendaut une année. 
Le héros s'oublie pendant sept ans auprès de Calypso. Cette 
dernière est fille dAtlas, ce qui permet de lui supposer une 
origine africaine et par suite une parenté avec le peuple mythi
que des Amazones. L'initiation aux rites du temple, dont parle 
d'Eckstein est même nécessaire. C'est ainsi que les compagnons 
d'Ulysse non initiés sont changés en porcs et jetés dans des 
étables. Ulysse plus heureux, instruit par Mercure, échappe à 
ce triste sort, partage la couche de la prêtresse et délivre ses 
compagnons ( Homère, Odyssée chant X). 

Nous ne pensons pas qu'il faille voir dans les fables de Circé 
et de Calypso une allusion à quelque sanctuaire phénicien 
d'Astarté. Les Phéniciens étaient trop jaloux de leur suprématie 
sur mer pour laisser à des étrangers l'accès de leurs comptoirs. 
Pour y aborder, Ulysse aurait eu à soutenir des luttes sanglan
tes dont il n'est pas question dans l'Odyssée. 

(T) D'Eckstein. toc. cit. 1857. {i. 445. 

S" AXN'KE, № 48. 3 
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La ville moderne du Kef, anciennement Sicca Venérea, pos
sédait un temple célèbre. Les filles de la région venaient y 
célébrer des rites, puis se prostituaient pour acquérir une dot. 
Valere Maxime nous a laissé la description suivante 'de ces 
coutumes: « Il existe à Sicca un sanctuaire de Vénus. Les 
femmes y avaient des assemblées. Elles en sortaient à la recher
che d'occasions d'acquérir des dots avec le produit de leur 
prostitution. Malgré ces procédés peu honnêtes, elles arrivaient 
à contracter des mariages honorables (1). » 

Ces mœurs, d'après saint Augustin, persistaient encore au 
début de l'ère chrétienne (2). 

La ville de Sicca Venérea,d'après J. Suiden et Jean Vossius (3) 
a dû son nom phénicien à ces coutumes. Succot Benot signifie 
les habitations, les gourbis des filles. Les Romains ont tranformé 
ce nom en Sicca Venérea, en tenant compte de la consonnance 
du nom et de l'usage des Gourbis. 

Une des figurations de la mère-nature féconde est une cavale, 
une femme de plaisir. « Les filles du plaisir, ses esclaves sacrées, 
qui desservent ses temples, portent le même nom mythique de 
cavales. Il est plus d'une fois question, dans la mythologie 
grecque, de ces nymphes amoureuses et de leur hippomanie. 
Ce sont là de vieux souvenirs d'un monde antéhistorique des 
Aryas de l'Asie centrale où ces peuples se sont montrés choqués 
de l'immortalité des races chamitiques. » (4) 

Cette figuration symbolique d'une cavale destinée à représen
ter la mère nature donnant ses faveurs est frappante. On peut 
en rapprocher le cheval qui « depuis des temps immémoriaux 
se trouvait uni aux sources par un rapport symbolique, difficile 
à expliquer, er qui est l'animal consacré à Neptune. » (o) La 
divinité appelée plus tard Neptune est la nature, favorable aux 

(1) Val. Maxime. Liv. 11. Ch. 6. § 15 — Siccœ enim fanum est Veneris, in 
quod se matrones conferebant, i taque inde procedentes ad queestum, dotes corporis 
injuria contrakebant, honesta nhniram tarn inhonesto vinculo conjugia 
jimelurœ. 

(2) August . Civitas Bel. 11. 3.-IV. 10. 

(3) Cités par Shaw. Voyages en Barbarie, etc. t. 1., p. 228. Note C. Trad. 
française. 

(4) D'Eckslein. loc. cil. 1858 n. 522-523. 

(3) Ménard. La vie privée des Anciens I . IV. p . 563-564. 
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humains, qui par ses sources féconde les campagnes et qui 
protège les navigateurs. Ee cheval devenu animal de Neptune 
figurait seul cette divinité dans les premiers temps. 

Or, ce cheval qui n'existe pas en Phénicie était le symbole de 
Carthage. Il éLait même particulier à cette région. « L'éléphant 
dit Tissot, ne figure ni sur les monnaies de la Cyrénaïque, ni 
sur celles de Carthage. » (1) Virgile nous a conservé une tra
dition d'après laquelle le cheval préexistait à l'arrivée des 
Tyriens. Ceux-ci trouvèrent une tête de cheval au premier coup 
de pioche qu'ils donnèrent sur l 'emplacement de la future 
Carthage. 

Quo primurn Pœni 
Effodere loco signum, quo Regia Juno 
Monstrarat, caput acris equi (2). . . . 

La plupart des historiens de l'Afrique du Nord, comme 
Movers, L. Mùller, Hennebert(3) admettent que le cheval est un 
emblème libyen et non phénicien. 

La Minerve Libyenne, dont parle Hérodote, était fille de Nep
tune et de la nymphe Tritonis. Platon nous apprend aussi que 
lorsque les dieux se partagèrent le monde, l'Atlantide échut à 
Neptune (4). En d'autres termes, les diverses traditions concor
dent à représenter la divinité représentée primitivement par une 
cavale, comme originaire du nord de l'Afrique. Enfin Hérodote 
dit que « les Libyens qui habitent sur les bords du lac Tritonis 
offrent des sacrifices à Minerve, ensuite à Triton et à Neptune, 
mais principalement à Minerve. » (5) 

On ne peut s'empêcher d'établir quelques rapprochements 
entre les conceptions religieuses de ces Libyens et celles des 
peuplades pélasgiques soit d'Europe, telles que les Athéniens, ou 
d'Asie-Mineure, telles que les Phrygiens, les Cariens, etc. Cybèle 
Artémis des Phrygiens, Zeusposeidon des Cariens, Athéné des 

(1) Tissot. Géographie comparée de la province d'Afrique p. 364. fig. 35 à 40. 

(2) Enéide I. v. 442-444. 

(3) Histoire d'Hannibal. App. c. p . 477. 

(4) Critias. Edit. Hermann-Teubner Leipsick, 1860. p . 430. VII. 

(5) Hérodote. Liv. IV. CLXXXVIII. 
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Athéniens sont des variations du culte de la mère-nature, que 
nous venons d'étudier. Les rites de ces cultes étaient entourés 
de mystères. Les prêtresses de ces divinités se livraient la plu
part à la prostitution sacrée. La gynécocratie paraissait être la 
base de la constitution de ces sociétés. Aussi la légende y pla
çait-elle des Amazones, c'est-à-dire des peuples ayant les mêmes 
coutumes que le peuple Libyen. Les Amazones de Libye sont 
d'après Diodore les plus anciennes. Le même auteur fait même 
coloniser l'Asie-Mineure par ces dernières. « Dans le pays 
conquis, leur reine choisit les lieux les plus propres à la fonda
tion des villes ; elle en construisit plusieurs ». (1) 

Ce récit paraît confirmé par P . Mêla (I . 18) et par Strabon : 
« A la rigueur, dit ce dernier, on peut admettre que certaines 
villes, telles qu'Ephèse, Smyrne, Cyméet Myriné aient dû leur 
origine et leurs noms à des Amazones dont les tombeaux sont 
encore debout et dont tel autre monument nous rappelle encore 
le souvenir. » (2) 

En ce qui concerne Athènes, dont les divinités étaient, comme 
celles des Libyens du lac Triton, Athéné et Poséidon, on trouve 
dans ses légendes un vif souvenir des Amazones. C'est ainsi 
qu'Hérodote met cette phrase dans la bouche des Athéniens 
faisant valoir les hauts-faits de leurs ancêtres pour obtenir le 
commandement d'une aile de l 'armée, revendiqué par les 
Tégéates : « Nous avons fait aussi de belles actions contre les 
Amazones, ces redoutables guerrières qui des bords du Thermo-
don vinrent attaquer l 'Attique. » (3) 

Il est probable qu'il s'agit là du souvenir légendaire des luttes 
des Hellènes.contre les tribus Pélasgiques, anciennes maîtresses 
du sol. Comme les Locriens, comme les Pélasges d'Asie-Mineure, 
ces tribus devaient avoir la gynécocratie pour base de leur 
organisation sociale. De même que chez les Libyens, le commu
nisme des femmes était, nous apprend Alhénée, un des traits 
de mœurs de ces antiques tr ibus. Le légendaire Cécrops serait, 
d'après cet auteur, le premier qui aurait substitué la monogamie 

(1) Diodore. Liv. III. IV. 

(2) Strabon. Liv. XI. Ch. V. 3 

(3) Hérodote. Liv. IX. Ch. XXVII. 
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à cette forme primitive de la famille. Quoi qu'il en soit, les 
Amazones d'Asie-Mineure étant les plus célèbres en Grèce, 
Hérodote fait venir celles contre qui Athènes a lutté, des bords 
du Thermodon. 

Une note de Larcher, le traducteur d'Hérodote confirme le fait 
qu'il ne s'agit pas d'une lutte contre les incursions d'un peuple, 
mais d'un événement local d'une portée beaucoup plus considé
rable. Cette guerre (des Amazones) fut, dit-il, terminée par un 
traité de paix, et cela est fondé non seulement sur le nom du 
lieu où cette paix fut jurée, qui s'appelle de là Horcomosion 
(prestation de serment) et est vis-à-vis du temple de Thésée, 
mais encore sur l'ancien sacrifice qu'on faisait tous les ans aux 
Amazones, la veille des fêtes de ce héros. » (1) 

Il est évident qu'il n'y aurait pas eu de prestation solennelle 
de serment perpétuée par des sacrifices à la suite d'une de ces 
luttes des peuplade, si fréquentes dans l'antiquité.Cette solennité 
et cette survivance sont l'indice d'un événement d'ftne portée 
beaucoup plus grande sur l'histoire du peuple Athénien. Ce 
traité entre les soi-disant Amazones et les Athéniens doit être 
un acte solennel mettant fin aux longues luttes de deux popula
tions dissemblables, les conquérants Hellènes et les Pélasges.» 
pratiquant comme leurs frères la gynécocratie. Peut-être est-ce 
de ce temps que date la substitution de la monogamie au com
munisme des femmes, attribuée par Athénée au mythique 
Cécrops. Vu l'importance de l'élément pélasgique, Athéné et 
Poséidon, la déesse guerrière et la cavale devinrent les divinités 
protectrices de la nouvelle ville. Athènes se'fit même, dans la 
suite, un titre de gloire d'être appelé la cité pélasgique par 
excellence, ainsi que le confirment les écrivains de l 'antiquité, 
entre autres Hérodote (2), Thucydide (3) et Scymnos de 
Chio (4). 

Ces rapprochements font bien comprendre et permettent 
d'apprécier toute la valeur du mythe des Amazones libyennes de 

(1) Hérodote, p. 367. T. II. Ed. Garnier. 

(2) Hérodote. Liv. VIII C. 44. Teubner-Dietseh. T. II. 242. 

(3) Thucydide. Liv. IV. c. 109. Didot-Haas. 192. 

(4) Géog. grœoi-minore. T. I. p. 228. Didot-Mûller, 
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Diodore. C'est pour cette raison que nous les avons traités avec 
quelques détails. Nous ne pousserons pas plus loin nos recher
ches sur ce terrain. 

On ne saurait, en se basant sur ces mœurs analogues, conclure 
à la parenté ethnique de certaines populations delà Grèce primi
tive, de PAsie-Mineure, de quelques parties de la Libye et de 
l'Ibérie. D'autres documents sont nécessaires pour une pareille 
démonstration dont l'importance historique n'est pas discutable. 
Il nous a paru, cependant, nécessaire de les signaler. Certaines 
particularités d'un ordre différent pourront se rencontrer, qui 
permettront de fixer d'une façon plus certaine encore les 
relations qui ont pu exister aux époques protohistoriques entre 
les divers peuples des bords de la Méditerranée. 

Nous ne saurions terminer ce chapitre sans citer, à propos 
du culte de la déesse armée, les considérations suivantes 
de M. Babelon : « Le culte de Pallas Tritonide ou Tritogénie 
était célèbre dans l'antiquité classique. Toutes les traditions le 
faisaient venir de la Libye, comme celui de Neptune ou Poséi
don. Ch. Tissot a particulièrement étudié cette lagune sacrée 
de Triton, berceau de Pallas, sur les rives de laquelle se trouvait 
une localité qui fut le centre de mythes nombreux adoptés par 
le culte hellénique: de là l'importance des fables Libyennes dans 
la Grèce primitive. Leur existence et leur origine, pendant long
temps inexplicables, se comprennent très bien, maintenant que 
les monuments égyptiens nous ont révélé la parenté des popu
lations Pélasgiques et des Libyens proprement dits, les relations 
étroites de confédération et de communication incessante qui 
existaient au temps de la XIX e et de la X X e dynastie, entre les 
Achéens du Péloponèse et les tribus aryennes de l'Afrique sep" 
tenlrionale. » (11 

Ce travail où il a été si souvent question des Amazones, nous 
permet de préciser les faits plus que ne l'a fait M. Babelon. On 
sait que les écrivains de l'antiquité ont décrit les peuples mythi
ques d'Amazones depuis le Caucase jusqu'aux Pyrénées ensui
vant le littoral oriental et méridional de la Méditerranée. Or 

(1) Histoire ancienne des peuplés de l'Orient par F, Lenormant, continuée par 
Babelon. T. VI. p 604. 
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dans, à peu près, la même aire géographique, du Pont-Euxin 
jusqu'aux colonnes d'Hercule, on relève une série de noms iden
tiques à peine déformés. 

Sur les bords du Pont-Euxin et du Danube, on trouve la pro
vince romaine nommée Mésie. Son origine remonterait à une 
colonisation Pélasgique de Mysiens. (Hérodote). 

En Asie Mineure, une grande partie de la Côte occidentale 
partagée plus tard en nombreux Etats, parmi lesquels la 
Lydie, !a Bilhynie, la Troade etc. portait le nom de Mysie 

Sous Ramsès II, une confédération placée sous l'hégémonie 
des Khétas, attaque l'Egypte par la Syrie. En tête viennent les 
Masu. MM. Rougé, Chabas, Maspéro e tLenormant , ont succes
sivement reconnu dans ce nom celui des Mysiens. 

Sous Ménéphtah, l'Egypte est envahie du côté de la Libye, par 
d'autres peuples confédérés. L'un des principaux porte le nom 
de Mashaouasha. M. d'Arbois de Jubainville n'hésite pas à rap
procher ce nom de celui des Maxyes. Cette tribu libyenne, 
décrite par Hérodote se disait originaire, de la Troade. M. de 
Jubainville assimile ces Maxyes aux Mysiens. 

Près des Maxyes on trouve signalés des Macai (Hérodote), des 
Macatoutai (Ptol. IV. Ch. VI). Ce nom s'étend jusqu'au voisi
nage de l'Ibérie, sur le littoral maurétanien, où habitent les 
Mazices. Ces appellations subsistent encore sous les formes de 
Amazigh, Imazigh. Certains auteurs en font même le nom géné
rique du peuple Berbère. 

11 est impossible de ne pas être frappé de l'identité de ces dif
férentes formes de Mesi, Mysi, Masu, Masa, Masha-ouasha., 
Maxyes, Macai, Maca-toutai, Mazici, Amazigh, avec le nom des 
Amazones. Comme l'identité ne se borne pas au nom, mais 
encore à certains traits de mœurs dont le plus caractéristique 
est le matriarcat, on se trouve en présence d'un chapitre 
d'histoire nouveau, celui de la colonisation d'une partie des pays 
berbères par un rameau de race pélasgique, rameau que l'on 
peut nommer Mysien ou Amazonien. 

(1) D'Arbois de Jubainville. Les premiers habitants de l'Europe. II p. 99. 
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V 

Surcivances des coutumes décrites par Hérodote et Diodore.. 

¡o promiscuité. — On peut se demander s'il existe quelque 
relation entre les tribus dont Hérodote et Diodore ont décrit les 
mœurs. Diodore place le peuple mythique des Amazones à 
l'occident. Elles viennent de « l'île d'ITespera, sur les confins de 
l'Océan. » Le lue Triton est également placé à l'ouest de Libye 
par cet auteur. Hérodote ne connaît que des tribus orientales 
depuis l'Egypte jusqu'à Carthage. Les descriptions pourraient 
donc avoir trait à deux groupes occupant une aire géographique 
différente. 

Cependant nous avons noté qu'Hérodote indique pour les 
Machlyes et les Auséens voisins du lac Triton (Tunisie actuelle) 
des mœurs qui par certains côtés rappellent le peuple des 
Amazones. Leurs filles réunies en troupes célèbrent certains 
rites guerriers. Les Zauèces, proches voisins de ces tribus, 
n'en diffèrent pas ; leurs femmes conduisent même les chars à la 
guerre. 

Nous avons fait nos réserves au sujet de la promiscuité signalée 
chez ces tribus par Hérodote. Celle-ci, au premier abord, paraît 
peu compatible avec l'organisation d'une société dans laquelle 
la femme occupe une place prépondérante. On peut voir aussi 
dans ce trait de mœurs la conservation de l'indépendance de la 
femme, que l'homme ne peut enchaîner parles liens du mariage. 
Elle dispose, sa vie durant, librement de sa personne et, comme 
les femmes des Gindanes, se fait un titre de gloire du nombre de 
ses amants. Il est bon d'ailleurs de remarquer que celte promis
cuité n'a pas lieu entre tribus différentes. Elle est localisée à la 
seule tribu. Dansées conditions, la tribu se subdivisait en deux 
fractions indépendantes, la fraction féminine et la fraction mas
culine. Les douars des nomades sont organisés sur ce modèle, 
la promiscuité exceptée ; les deux sexes forment deux groupes 
vivant à peu près séparés. 

Avec cette organisation familiale, ce que nous appelons pros-
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titution et ce que notre civilisation nous fait réprouver, paraît 
chose naturelle aux peuplades où le matriarcat donne une situa
tion si particulière à la femme. Nous avons signalé, avec 
d'Eckstein, la prostitution sacrée. Ce n'est pas la seule. En 
dehors de toute religion, on voit la femme de certaines tribus 
disposer librement de sa personne. C'est ainsi que chez les 
Lydiens, où existait le matriarcat, la prostitution n'avait rien de 
honteux. Le célèbre tombeau d'Alyatte fut construit, nous 
apprend Hérodote, ;< aux frais des marchands, des artisans et des 
filles publiques. Cinq bornes, au haut du monument, subsis
taient encore de mon temps. Elles marquaient par des inscrip
tions la portion que chacune de ces trois classes avait fait bâtir. 
D'après les mesures, la portion des filles publiques était visible
ment la plus considérable, car toutes les filles, dans le pays des 
Lydiens, se livrent à la prostitution. Elles y gagnent leur dot et 
continuent ce commerce jusqu'à ce qu'elles se marient. Elles 
ont le droit de choisir leurs époux. » (1) Ce sont les mêmes 
coutumes qu'à Sicca Venerea. 

Ce trait de mœurs, que nous avons rapporté avec tous ses 
détails, indique nettement que la prostitution était une chose 
parfaitement acceptée chez ce peuple. N'est-ce pas une coutume 
identique qui persiste encore, malgré l'Islam, dans la tribu 
algérienne si connue des Ouled-Naïl ? D'autres tribus berbères 
avaient conservé ces usages. Ibn Batouta signale des habitudes 
semblables chez les loualâla (Touareg) (2). On les a signalées 
dans l'Aïr. Les considérations qui précèdent, l'étude 'des mœurs 
du peuple mythique des Amazones, fournissent une explication 
de ces pratiques, choquantes au premier abord. 

Chez beaucoup de tribus, les habitudes ne se sont pas conservées 
aussi purement que l'on fait les Ouled-Naïl, il y a eu atténua
tion. La virginité est exigée pour le premier mariage. Mais les 
liens conjugaux sont d'une laxité remarquable. On peut les 
nouer et les renouer avec une facilité telle, que si, comme les 
femmes Gindanes, les femmes de ces tribus portaient autant 
d'anneaux qu'elles ont connu d'hommes, leur collection pour-

(1) Hérodote. Liv . I . X. C . III . 

(2) Ibn BxUula, 'J'i-ad. de Freroery et Sauguinetti. T. I. V. p . 388. Paris 1848. 
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rait rivaliser avec celles de ces antiques Libyennes. Comme 
spécimen de ces tribus, je citerai les femmes des Accaras près 
de Zarzis, non loin de l'antique île des Lotophages, Gerba. Ce 
n'est pas là un exemple isolé. 

Dans notre mémoire sur la Criminalité des Tunisiens 
musulmans (1) nous citons aussi l'indifférence des musulmans 
du Djerid (au sud de Gafsa) à l'égard de la conduite de leurs 
femmes. Etant donné les idées bien dissemblables des musul
mans sur ce détail de mœurs, nous en recherchions la cause 
dans une influence ethnique. Notre présent mémoire confirme 
qu'il ne faut voir qu'une question d'atavisme dans ces mœurs 
qui, au premier abord, paraissent quelque peu choquantes. On 
retrouve là un reste de l'ancienne promiscuité dans laquelle 
vivaient ces populations. Les unions dans cette région, comme 
d'ailleurs en Kroumirie et d'autres contrées, se faisaient par 
simple achat, sans l'intervention du Cadi. 

Outre l'achat, il y avait et il y a encore dans beaucoup de 
tribus simulation de rapt. Voici comment les choses se prati
quent chez la plupart des tribus de montagne qui s'étendent entre 
Bône et Tunis. 

Quand les conditions du mariage ont été arrêtées, le futur 
arrive avec un certain nombre de ses amis à proximité du douar 
de sa fiancée. Le père de celle-ci se trouve sur la route avec un 
groupe d'amis. Les deux troupes fraternisent. On passe la 
moitié de la journée ensemble, on joue, on est hébergé par la 
famille de la fille. Vers le soir, on se retire pour revenir généra
lement à cheval et armés de bâtons. Le père et ses amis se 
retrouvent au voisinage de la tente de la fille, également armés 
de bâtons. Le futur et sa troupe annoncent qu'ils viennent pren
dre la fille, dont ils vantent les qualités. Le parti du père déclare 
qu'il s'y oppose. Alors commence une lutte, qui souvent ne se 
termine pas sans contusions violentes, et parfois fractures, tant 
on y va avec entrain de part et d'autre. Il peut arriver même 
que le parti du gendre soit obligé de se replier. Dans ce cas, il 
se représente le lendemain, et s'il le faut les jours suivants. La 
fiancée ne lui appartient que lorsque le parti de ses parents a 

(I) Archives de l'Antk. criminelle. 1889. 
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pris la fuite de gré ou de force, et que son futur a pu aller 
l'enlever dans sa tente pour l'emmener dans son douar. 

Ces détails ne sont pas inutiles, ils jettent un certain jour sur 
les mœurs du peuple des Amazones. En effet nous avons cons
taté chez lui deux traits de mœurs qui paraissent incompatibles. 
D'une part, la chasteté des filles est en grand honneur. D'autre 
part, la femme est commune et se glorifie du nombre de ses 
amants. Le simulacre de rapt exécuté par les tribus berbères 
vient .expliquer ces prétendues contradictions. La fille tant 
qu'elle reste dans son clan est tenue sous les peines les plus gra
ves à ne pas avoir de rapports avec ceux qui composent celui-ci 
et qui sont regardés comme étant du même sang. Quand elle a 
été ravie ou achetée par le membre de quelque clan voisin ou 
par la coopération du clan tout entier, elle devient sa propriété. 
Elle peut avoir un mari nominal mais appartient de fait à tous . 
L'Islam a mis fin à ce communisme, il n'a pu en supprimer les 
traces. Chez les Kabyles quand une femme devient veuve, elle 
continue à appartenir au clan, les proches parents du mari peu
vent l'épouser sans verser le prix du mariage. Si personne n'en 
veut on la vend. Cette coutume nommée Toutchith, se retrouve 
chez les Albanais que l'on regarde aujourd'hui comme d'origine 
Pélasgique. 

Dans le Mzab, tout mariage ne se fait aussi qu'après un simu
lacre de rapt (1). Ces mœurs actuelles ne diffèrent pas de celles 
de certains peuples primitifs, entre autres des vieux Hellènes. 
Le mariage ne se faisait que par rapt à Sparte. Denys d'Hali-
carnasse dit que c'était là un usage essentiellement grec et 
antique (2). On l'observe mitigé chez les Romains. Le mari, après 
avoir au tribunal du prêteur séparé au moyen de la pointe d'un 
javelot les cheveux de sa fiancée, l'enlevait. Chez les Sardes, le 
mari ne peut emmener sa femme qu'après avoir pénétré par la 
fenêtre dans sa maison (3). 

Il est un autre trait de mœurs qui rappelle les descriptions 
d'Hérodote. La mariée, chez les Nasamons, devait se prostituer 

(1) Masqueray. Formation des cités chez les populations sédentaires de 

l'Algérie. 1886. 

(3) De Gubernatis. Loc. cit. p. 163. 
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aux invités. Ceux-ci lui donnaient des cadeaux; puis elle appar
tenait à son mari . La prostitution aux assistants, le jour du 
mariage a pris fin, mais l 'habitude de donner des cadeaux a 
persisté. Cet usage se retrouve partout en Tunisie. Chez les 
Accaras, dont nous parlions, le soir du mariage, deux amis 
du marié, faisant fonction de garçons d'honneur, viennent 
successivement demander son cadeau à chacun des assistants. 
On ne peut se soustraire à cette formalité. L'offrande varie selon 
l'aisance du donateur. Aussitôt la somme reçue, un improvisa
teur célèbre, en vers, la générosité de l'invité. 

Le tribut prélevé ne l'est pas toujours l ibrement. Nous avons 
signalé à ce sujet chez les Ouchtetfas de l'ouest, en Kroumirie, 
un curieux usage. Le repas terminé, quand chacun est sur le 
point de se retirer, le mari aidé de ses amis, met au pillage 
régulier toutes les tentes du douar. On enlève les bijoux et ce 
qui est susceptible d'être mangé. Ces nouvelles provisions 
permettent de recommencer la fête. Celle-ci ne cesse qu'à leur 
épuisement complet. 

Il est curieux de retrouver ce même usage dans l'Europe 
orientale, voici comment M. Volkow les décrit chez les Slaves 
de ("Ukraine : « Les réjouissances de ces fêtes nuptiales conti
nuent encore un ou plusieurs jours, sous la forme désignée par 
les mots: faire les Tziganes. On se déguise en Bohémiens, en 
Juifs, en Moscovites ; les femmes se déguisent en homme, et 
vice versa etc Tous parcourent le village déguisés de cette 
manière en mendiant, et en s 'emparant de tout ce qui leur 
tombe sous la main, monnaie ou vivres A la fin, les provi
sions sont mangées et l 'argent échangé contre de l'eau-de-
vie (1). » D'après Edelstan du Méril, des usages analogues 
exitaient autrefois en France. Chez les Grecs de Crète, chaque 
invité à la noce, outre un cadeau, doit apporter un morceau de 
viande, six pains et une bouteille de vin. 

Nous avons déjà signalé, dans certains points de l'Europe, 
des traces de l'ancienne coutume de la prostitution de la 
mariée. 

Si tout se borne au simulacre de la prostitution de la mariée 

(1) Volkow. Loc. cit . p. 2G2. 
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aux invités dans l'Afrique du nord, l'usage s'est conservé intact 
pour le mari. En Tunisie et dans la province de Constantine, le 
mari doil, au moment où il va jeter la chemise de la mariée aux 
assistants, mettre son pied sur le pied droit de sa femme et lui 
glisser dans la main une somme d 'argent. 

Pareille coutume existait chez les anciens Hellènes. La femme 
recevait toujours un don à la fin de la première nuit de ses 
noces. Ce présent s'appelait : Nyzmystike (voç U-UG-W.-/-,). 

Les Germains avaient aussi la coutume d'offrir au lendemain 
du mariage un cadeau à l'épouse. Cette coutume se nommait le 
présent du matin (Morgengabe). Divers codes germaniques 
avaient arrêté que cette Morgengabe ne pourrait jamais excéder 
le quart de l'avoir du mari (1). 

Nous en aurons fini avec les restes des habitudes ataviques 
de promiscuité et de prostitution, en disant quelques mots des 
vestiges d 'une variété de prostitution sacrée. J'ai relaté dans 
mon mémoire sur l'Anthropologie de la Kroumirie (2) une 
réminiscence kaujourd'hui disparue de la prostitution à l'étranger, 
mœurs que nous avons vues rapportées par Homère, sous les 
mythes de Circé et de Calypso. Des gens dignes de foi m'ont 
assuré qu'avant l 'occupation, dans certaines tribus de Kroumi
rie, l 'étranger accueilli était logé dans la tente qu'habitait la 
femme de l'hôte. Là se bornait la réminiscence. Le mari montait 
la garde à la porte, le fusil au poing. Si l 'étranger faisait le 
moindre mouvement, il était meDacé de mort, et souvent même 
exécuté par son hôte. Sous l'influence de l 'Islam, l 'ancienne 
coutume avait l'ait place au seul simulacre de l'hospitalité allant 
jusqu'à l'offre de la femme. 

Les coutumes se sont mieux conservées au Maroc. Une pros
titution sacrée analogue à celle que les auteurs latins signalaient 
à Sicca Venerea persisterait encore dans le Sud, au Tatilelt. Un 
marabout Sidi Siiman, y aurait édifié une zaouïa consacrée à 
Lallah Mabrouka, où des femmes pieuses font « aux voyageurs 
la charité de leur corps pour l'amour de Dieu » (3). 

(1) De Gubernatis Sloria comparata degli usi nuziali in Italia. p. 210. 

(2) Bullet. de Géographie historique et descriptive. 1891. n" 4 . 
(3) Le Ghatelier. L'état présent du Maroc {Revue scientifique, Nov. 1892, 

page 618). 
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Les habitudes suivantes nous semblent aussi une réminis
cence de la prostitution sacrée. 

La religion musulmane oui a détruit le vieil usage a, par le 
caractère surnaturel qu'elle attribue à la folie, contribué à 
maintenir la prostitution aux fous. « Les femmes, dit Dilhan(l), 
qui ont subi l'outrage d'un fou s'en glorifient comme d'une 
faveur providentielle. «L'indigène si jaloux ne proteste pas s'il 
plaît à un fou d'avoir des rapports avec ses femmes ou ses filles. 
Comme nous en avons rapporté deux exemples dans notre 
mémoire sur la Criminalité des Tunisiens musulmans, la lubricité 
des fous peut aller jusqu'à s'exercer en pleine place publique 
sans que nul songe à s'en offusquer. 

Chose remarquable, le D r Paul Aubry avait constaté pareil 
phénomène en Orient: « Les aliénés, dit-il, sont considérés en 
Orient comme des saints, moins cependant aujourd'hui qu'au
trefois. Mais c'est encore aujourd'hui un très grand honneur 
pour une femme d'être fécondée par un aliéné (2). » 

Nous ne pouvons mieux résumer l'examen de ces réminiscen
ces d'un état social plus ancien, qu'en reproduisant la description 
suivante de Pelissier, ayant trait à cette intéressante tribu des 
Accaras, que nous avons eu plusieurs fois l'occasion de citer au 
cours de ce travail : « En ce moment, c'est une femme qui 
exerce de fait l'autorité (à Zarzis) ; on la nomme Ralia. Dans 
tout l'éclat de sa jeunesse et de sa beauté, dont les restes sont 
encore remarquables, cette femme joua un certain rôle dans les 
troubles de Tripoli. Brave comme un homme qui Test, on la vit 
souvent, au milieu des combattants, donner des preuves du plus 
grand courage, mais immorale comme une femme de l'Orient, 
qui a jeté le voile, elle eut de nombreux amants, dont les géné
rosités lui créèrent une fortune qu'elle a su ménager. Retirée à 
Zarzis, elle s'y est mariée à un homme paisible, qui n'est plus 
connu que sous le nom du mari de Ralia, destinée commune à 
tous ceux qui épousent des femmes célèbres (3). » 

(1) Ethnographie de la Tunisie cité par Kocher. De la criminalité des Arabes. 
Thèse de Lyon, 1884. p. 83. 

(2) D r Aubry. Revue internat, des sciences médicales. 1887. p. 329. 

(3) Pelissier. Exploration scientifique de l'Algérie pendant les années 1840, 
1841 et 1842. Impr. Impér. 1853, p . 165-166. 
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Pélissier juge cette femme avec nos préjugés européens. Les 
développements que nous venons de donner à l'étude des mœurs 
des anciens Berbères jettent un jour tout nouveau sur celte 
héroïne à laquelle peuvent s'adapter les descriptions d'Hérodote 
ou de Diodore. Il est évident qu'il s'agit là de la persistance 
dans celte tribu des coutumes signalées par ces auteurs . 

Pélissier ne les a remarquées que parce que Ralia s'était 
acquis une vraie célébrité. De nos jours encore, beaucoup de cas 
semblables doivent s'observer, car un peuple n'abandonne pas 
facilement des traditions aussi enracinées. 

Quoi qu'il en soit, Ralia, comme la Kahena de l 'Aurès, n 'en 
résume pas moins la femme guerrière, exerçant des magistratu
res et commandant à la tribu. C'est son nom qu'elle impose à 
son mari, au lieu d'adopter le sien. Comme les anciennes 
Libyennes, comme d'ailleurs encore les femmes des Accaras, 
elle dispose librement de sa personne, pendant la plus grande 
partie de son existence. Quand elle contracte un mariage, le 
mari ne joue qu'un rôle secondaire et effacé. Ce fait montre 
que la gynécocratie n'a pas absolument disparu, malgré l ' Islam, 
du sol de la Libye. L'étude de la société Targuie, qui par sa 
situalion a plus que tout autre échappé aux influences diverses 
qui ont modifié les populations du nord de l'Afrique, est une 
nouvelle confirmation de cette persistance. 

2° Matriarcat — Si la situation delà femme, si spéciale dans 
le peuple mythique des Amazones, a pu amener un état de pro
miscuité et de prostitution chez certaines de ses tribus, elle a 
créé chez d'autres une société absolument différente. La femme, 
tout en conservant une liberté appréciable, a contracté un 
mariage solennel et durable. Ainsi s'est constituée la famille 
basée comme la tribu sur l'influence de la femme. 

Le type de cette société se trouve le mieux conservé chez les 
Touareg. Nous allons en rappeler les principaux traits d'après 
Duveyrier (1), Bissuel (2), Largeau, etc. (3j. 

(1) Duveyrier. Les Touareg du nord. 

(2) Cap. Bissuel. Les Touareg de l'ouest. Alger 1S88. 

(3 Largeau. Le Sahara algérien. 
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La femme Targuie n'est mariée que d'après son choix. Malgré 
le Coran, elle a su imposer la monogamie à son époux. Dans 
l'ouest, ce sentiment de la monogamie est poussé, au point qu'il 
est dit q u e : un homme qui épouserait deux femmes à la fois 
attirerait la mort sur sa tente. » (Bissuei, p. 107). 

Le divorce est rare et difficile dans la famille ainsi constituée. 
Il faut de graves motifs pour le prononcer. De plus, il ne peut 
l'être que sur l'avis de quatre arbitres, dont deux pour chaque 
époux. 

Cette femme qui a pu se créer dans la famille une place si 
différente de ce qu'on observe en Orient partage la vie de son 
mari, au lieu d'en être comme ailleurs, la servante. Elle 
s'asseoit à ses côtés pour prendre les repas. Elle n'est pas claus
trée comme la femme arabe. Elie peut même accomplir seule 
de lointains voyages. 

On ne la laissera pas croupir dans l'ignorance. Au contraire, 
la conservation des traditions de la tribu, de sa littérature et de 
l'écriture targuie est surtout l 'œuvre des femmes, presque toutes 
instruites. L'histoire de la Kahena montre qu'elles ont pu parfois 
exercer le pouvoir suprême dans la tribu. 

Supérieures parfois aux hommes, elles sont chez les Touaregs 
de l'est, admises, d'après Duveyrier, à donner leur avis dans les 
conseils de la tribu, comme jadis les femmes Ibères. Leur opinion 
pèse d'un grand poids en toutes choses. « Dans les combats, dit 
Duveyrier (p. 450), la crainte d'un jugement défavorable des 
femmes est un des principaux aiguillons des chevaliers du 
désert. » Ce trait de mœurs rappelle les lilleslbères, qui choisis
saient leurs maris parmi les plus braves à la guerre. 

Le ventre seul annoblit, comme nous l'avons déjà constaté 
chez d'autres peuples de mœurs semblables. Les enfants appar
tiennent à la famille de la femme. Un fils de serf et de mère 
noble sera noble. Le lils d'un noble et d'une serve sera serf. 
Cependant quelques tribus ont créé pour ces descendants une 
caste spéciale, celle des Iradjenaten. Ceux-ci tout en restant serfs 
sont dispensés de redevance. 

Ajoutons que les femmes peuvent administrer elles-mêmes 
leurs biens L'ordre de succession est réglé par la filiation 
utérine. C'est le frère utérin, ou à son défaut le fils de la sœur 
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(1) Les Touareg de l'ouest. 

(2) Le droit de famille aux Pyrénées. 1839. 

S* ANNÉE, № 48. 43 

aînée, qui succède à un frère mort, elnon ses propres enfaiiSs. 
De même, s'il n'y a pas d'héritier direct pour une succession, 
celle-ci revient aux enfants des sœurs du défunt. Ce sont bien là 
des traces du matriarcat dont nous soupçonnions l'existence 
dans le peuple des Amazones de Libye, bien que Diodore n'en 
ait pas fait mention. 

Dans une pareille société, on ne saurait tolérer ni la prostitu
tion, ni l'adultère. Ces crimes sont punis de mort. Le capitaine 
Bissuel a eu à s'occuper d'un cas de ce genre. Aux environs de 
Sédf un indigène avait sacrifié sa sœur, coupable d'adultère, 
sur Tordre du chef de la famille. Le père et le fils avouaient 
le meurtre. Ils pleuraient la victime, tout en ayant conscience 
d'avoir accompli un devoir (1). 

La femme Targuie paraît, réciproquement, empêcher jusqu'à 
un certain point l'adultère du mari. C'est ainsi que le droit du 
Seigneur existe chez les Touareg à l'égard de leurs négresses 
esclaves. Cette coutume, signalée par Hérodote dans l'Est, chez 
les Adyrmachides, est encore pratiquée d'après Duveyrier, mais 
d'après le capitaine Bissuel elle est tombée en désuétude chez 
les Touareg de l'Ouest, comme un acte « honteux. » 

De même que chez les Cantabres de Strabon, l'époux Targui 
apporte une dot. Celle-ci varie selon les tribus. Dans les familles 
nobles de l'ouest, la dot ne peut comprendre moins de six cha
meaux, une négresse esclave et un costume complet. Chacun 
ajoute selon ses ressources à ce minimum. 

Telles sont les coutumes si tranchées des Touareg. Elle rap
pelle par de nombreux côtés ce que pouvait être le peuple dont 
le souvenir nous a été conservé par le mythe des Amazones. Coïn
cidence remarquable, les habitants de Tlbérie chez lesquels nous 
avons signalé dans l'antiquité des mœurs analogues, présentent 
plusieurs traits communs de mœurs avec les populations S a h a 
riennes. 

M. Cordier dit que chez les Basques le mari joue encore un 
rôle un peu effacé dans la famille (2). Celte prédominance de la 
femme est confirmée par Giraud-Teulon. c Encore aujourd'hui, 
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dit-il, dans le pays, quand c'est une fille qui est l'aînée, elle 
devient le véritable chef de famille, et en réalité la seule héri
tière. Alors, encore, elle exerce la puissance dans la maison et 
les gens du pays disent que son mari est son premier domesti
que ; au plus, son homme d'affaires. Il n'a apporté dans la mai
son, avec sa personne, que son travail et l'espoir d'une postérité. 
Aux yeux de la société, c'est la femme qui personnifie la maison 
et non le mari (1). » 

Les resles de promiscuité chez les Berbères, en confirmant les 
renseignements d'Hérodote, auraient pu laisser des doutes sur 
la véracité des descriptions de Diodore. Celte promiscuité qui 
es t ime des formes grossières de l'organisation gynécocralique 
peut, en effet, se retrouver avec d'autres modes de la famille. 
Mais la description des mœurs des Touareg fait évanouir toutes 
les objections. Cette société est bien un produit de la gynéco-
cratie, dans sa forme la plus épurée. La femme y apparaît en 
maîtresse. Elle est respectée, et se montre digne par ses 
vertus du respect qu'elle inspire. Cette société dérive bien de 
celle que Diodore a décrite dans son mythe des Amazones 
libyennes. 

( 1 ) Giraud-Teulon. La Mère, p. 43. 



QUESTION DE S U R V I E ( A F F A I R E MARCON) 615 

NOTES ET OBSERVATIONS MEDICO-LEGALES 

QUESTION DE SURVIE 

A /faire des deux dames Marcon, assassinées à Saint-Etienne, en 
juillet 1891 : la mère et la fille tuées à coups de marteau. 
Poursuites contre Ravachol. Procès civil devant le tribunal civil 
de Saint-Etienne et la Cour d'appel de Lyon. Consultation 
médico-légale. Arrêt de la cour basé sur une application de 
l'article 720 du Code civil. 

Par A. LACASSAGNE 

I 

La question des commorientes et des p rémouran t s est une d e 
celles qui peut le mieux mont re r l ' importance du déve loppement 
de la médecine- légale . La présompt ion de surv ie était r é so lue 
autrefois par des subtili tés jur id iques , aujourd 'hui la p r io r i t é 
de la mor t est souvent établie par des p reuves scientifiques. 

Les jur isconsul tes romains avaient étudié et spécifié l 'état d e s 
personnes qui succombant dans un événement comme naufragio, 
vel ruina, vel adgressu, vel quo alio modo simul, avaient d e s 
droi ts réc iproques à se t r a n s m e t t r e . Si les c i rconstances de la 
cause ne t ranchaient pas la question de survie , on faisait i n t e r 
venir des présompt ion de force ou de faiblesse t i rées de l 'âge et 
du sexe. 

Pendant le moyen-âge, l 'ancien droit français pa ru t adopte r cet 
espri t de la loi romaine , ma i s en l 'appliquant à des cas p lus c o m 
plexes, sans avoir de règle précise . Comme le fait observer n o t r e 
vénéré maî t re M. Tourdes (article Survie du Dictionnaire encyc lo 

pédique) ces quest ions étaient d'un g rand intérêt dans les ancie n n e s 
provinces où l'on observai t la max ime : la m o r t saisit le vif. P l u s 
souvent on se décidait eu égard aux ci rconstances du fait, en 
équité p lus qu ' endro i t . L 'avocat-général Talon expr imai t a i n s i 
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les opinions qui avaient cours au x v i r siècle : « Que les uns ont 
proposé de suivre le cours de la n a t u r e qui fait mour i r le père et 
la mère avant leurs enfan ts ; que d ' au t r e s ont voulu que les enfants 
p u b è r e s survécussent aux p è r e s et vice versa ; que d 'aut res ont 
dés i ré qu'on se dé t e rminâ t s i m p l e m e n t p a r des sent iments d 'hu
mani t é et qu 'on préférât à des col la téraux avides , qui n'ont plus 
de pe r t es à p leurer , le pè re , la mè re , ou l 'époux se présentant 
pour recueil l ir la success ion de l e u r s enfants ou d'une épouse ; 
que ce dern ie r par t i doit tou jours ê t re p r i s quand la chose est 
te l lement douteuse qu'il est imposs ib le de se procurer une 
connaissance évidente de la véri té ; qu 'au cont ra i re , si le débat 
est en t re col la téraux seu lement , il faut se conformer au cours 
o rd ina i re de la vie , pu i sque la faveur ne réc lame alors de préfé
rence pour pe r sonne . » 

A cette époque, on ne faisait p resque j a m a i s appel aux preuves 
médicales . 

Ces quest ions de survie n 'é ta ient point ignorées de Zacchias et 
il détai l le longuement toutes les p r é sompt ions que le médecin doit 
p a s s e r en revue pour se p r o n o n c e r en m a t i è r e de survie . La ques
tion prend place peu à peu d a n s les t r a i t é s de médecine légale et 
au commencement de ce siècle, F o d é r é , m o n t r e que les médecins 
peuvent souvent appor ter la l u m i è r e : « Pourquoi , dit-il, la m a r 
che r ap ide de nos conna i ssances s ' a r rê te ra i t -e l le devant les ques
tions de survie ? La connaissance des faits, l ' examen des circons
tances et des événements l ' empor ten t s u r les présompt ions léga
les. » Pour F o d é r é , la surv ie es t la pu i s sance qu 'on suppose à 
telle personne d 'avoir s u r v é c u à d ' au t r e s dans un accident com
m u n , d ' après l 'échelle des c i r cons tances p robab l e s et des forces 
vi ta les . 

A la refonte de nos codes , le l ég i s la teur int rodui t des catégo
r ies p lus n o m b r e u s e s que celles du dro i t r oma in : 

Ar t . 720 Si p lus ieurs pe r sonnes r e spec t ivemen t appelées à la 
succession l 'une de l 'autre , pé r i s sen t d a n s u n m ê m e événement , 
s ans qu 'on puisse r econna î t r e laquelle est décédée la p remiè re , 
la p résompt ion de surv ie est d é t e r m i n é e p a r les c i rconstances du 
fait, et à leur défaut, par la force de l 'âge ou du sexe. 

A r t . 7 2 1 . Si ceux qui ont pér i e n s e m b l e avaient moins de 
quinze ans , le plus âgé s e r a p r é s u m é avoi r su rvécu . S'ils étaient 
tous au -des sus de soixante a n s , le mo ins âgé sera p r é s u m é avoir 
su rvécu . Si les u n s avaient m o i n s de quinze ans et les aut res 
p lus de soixante les p r e m i e r s se ron t p r é s u m é s avoir survécu. 
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Art. 722. Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze ans 
accomplis et moins de soixante, le mâle est toujours présumé 
avoir survécu, lorqu'il y a égalité d'âge, ou si la différence qui 
existe n'excède pas une année. S'ils étaient du même sexe, la pré
somption de survie qui donne ouverture à la succession dans 
l'ordre de la nature, doit être admise : ainsi le plus jeune est pré
sumé avoir survécu au plus âgé. 

Les commentateurs, on le pense bien, ont trouvé là un terrain 
fertile en interprétations. Ainsi, a-t-on dit, il ne suffit pas, dans 
un procès, que le demandant ait intérêt à expliquer cette pré
somption de survie, pour qu'il ait le droit de l'invoquer. 

Il faut absolument que l'espèce rentre dans le cas prévu par 
l'article 720, c'est-à dire qu'il y ait coïncidence des quatre condi
tions suivantes : 

1° Qu'il s'agisse de personnes respectivement appelées à la suc
cession l'une de l'autre. 

2° Que ces personnes aient péri dans un même événement. 

3° Qu'on ne puisse pas reconnaître avec certitude, laquelle est 
décédée la première. 

4° Qu'enfin les circonstances de fait ne permettent pas de présu
mer le prédécès de l'une ou de l'autre. 

C'est ce qu'a soutenu M> Charrat, dans l'affaire Marcon dont 
nous allons nous occuper. Nous emprunterons à cet avocat dis
tingué quelques uns des argumets juridiques ou des commentai
res, qu'il a présentés à la Cour d'appel de Lyon, dans les débats 
de ce procès. 

La mort des Dames Marcon réunissait sans conteste certaines 
des conditions exigées : ces dames étaient respectivement appelées 
à la succession l'une de l'autre; on ne pouvait avec certitude fixer 
le prédécès ou l'admettre avec des présomptions suffisantes. 

Mais ces décès avaient-ils été causés par un même événement 1 
Il faut d'abord être fixé sur ce que la loi entend par ces mots : 

un même événement. Si le code n'a pas défini cette expres
sion, les explications des commentateurs n'ont pas manqué. 

Dans le droit romain, la théorie des commorientes s'appliquait 
lorsqu'il y avait simultanéité de la cause de la mort. 

Dans les travaux préparatoires de cet article, le tribun Siméon 
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s 'expr imai t ainsi : Lorsque la mor t naturel le « s'étend au même 
ins tan t , dans un g rand désas t r e , s u r p lus ieurs personnes , sans 
que l'on sache celles qui ont succombé les p remiè re s . » 

C'es taussi l ' avisde l a p l u p a r t d e s a u t e u r s c l a s s i q u e s , D e m o l o m b e , 
Aubry et R a u , e tc : pour tous , il doit y avoir action s imul tanée de 
la cause de la mor t sur les v ic t imes . Il n 'en est pas ainsi lorsque 
les pe r sonnes appelées à se succéder ont pér i s imul tanément pa r 
des causes différentes. Tel le fait ci té p a r M. Dubrac : Il y a quel
ques années , à Bordeaux , deux p e r s o n n e s sont t rouvées mor tes 
d a n s une c h a m b r e , l 'une de la r u p t u r e d 'un anévr i sme, l 'autre 
d 'une congestion cérébra le , s a n s qu'on ait p u savoir laquelle des 
deux était mor te la p r e m i è r e . Dans ce cas on ne pouvai t faire 
applicat ion de la théor ie des commorientes. 

On a dit : la s imul tanéi té de la cause n 'es t qu 'une illusion, car , 
en fait, elle n 'exis te j a m a i s . Il y a toujours une victime qui survi t 
rée l lement à l ' aut re . Pour qu'il y ait s imul tané i té , il faudrait que 
l 'événement fût ins tan tané , qu' i l n 'ai t ni d u r é e , ni c irconstances 
success ives . C'est à peu p rè s ce que soutenai t la par t ie adverse 
d a n s le procès qui nous occupe. M. Char ra t répondi t à ses adver
sa i r e s : Quand la loi dit «un m ê m e événement» , il est clair qu'elle 
n ' en tend pas un coup de foudre ou un fait s ans durée appréc iable . 
Elle ne vise p a s le cas un ique d 'une cause ayant eu un effet défi
nitif, ins tan tané , mais u n e cause ayan t commencé son action au 
m ê m e m o m e n t s u r toutes les v ic t imes et dont les effets peuvent 
bien se pro longer . Cela n 'es t pas d iscu tab le : puisque la théorie 
des commorientes a p réc i sément p o u r base un ique le degré var ia
b le de rés is tance des v ic t imes . Or, ce degré de rés is tance ne 
peut ra t ionnel lement justifier une p résompt ion de survie que dans 
le cas où la cause de des t ruc t ion s 'est exercée s imul tanément 
s u r toutes les v ic t imes s a n s cependan t avoi r dé terminé instan
t anément et s imul t anémen t tous les d é c è s . 

Il convient main tenant de ci ter que lques p rocès pour mont re r 
que la ju r i sp rudence est conforme aux p r inc ipes dont nous venons 
de par ler . 

Dans l'affaire Seringer ( a ssass ina t de t ro i s pe r sonnes , le père , 
la m è r e et la fille) le t r ibuna l civil de Lyon (21 m a r s 1877) rendi t 
un jugement dont voici un ex t r a i t « a t t endu que les présompt ions 
de survie , admises pa r les ar t ic les 721 et 722 sont subordonnées 
à la condition que les v ic t imes a ient pér i d a n s le m ê m e événe
m e n t ; qu'el les supposen t que celles-ci dont elles préjugent 
l 'énergie de vital i té et de rés i s tance ont eu à lutter s imul tanément 
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contre une m ê m e et commune destinée de destruct ion ; que cette 
condition ne se rencontre pas dans l 'espèce, où chaque victime> 
successivement en butte aux coups de l 'assassin, et selon le r a n g 
marqué pa r ce dernier , a succombé à l 'at taque spéciale dont elle 
a été l'objet, et où chaque meur t r e a const i tué, en réali té, un 
événement distinct dans le sens des disposit ions préci tées . . . » 

De même , dans le procès civil des hér i t ie rs de Louise Gremere t 
assass inée en m ê m e temps que sa mère et Marie Regnaul t p a r 
Pranzini . Ce jugement est à citer en entier, car il intéresse à p lus 
d'un t i tre les médec ins : 

At tendu que la p remiè re question du procès est celle de savoi r 
si la survie de Marie-Louise Grémeret à Marie Regnaul t est 
jur id iquement é tabl ie ; 
- Attendu que , les deux victimes n 'é tant pas appelées respec
t ivement à la succession l'une de l 'autre, il n'y a pas à tenir 
compte , pour établ ir l 'ordre des décès, des présompt ions légales 
de l 'article 720; que, d'ailleurs, les circonstances du crime révélées 
par l'instruction criminelle établissent que les assassinats ont été 
successifs ; que, dès lors, les victimes n'ont pas succombé dans un 
seul et même événement ; qu' i l y a donc lieu de rechercher , d ' ap rè s 
les documents produi ts , quel a été l 'ordre des décès ; 

Attendu qu'il résul te de ces documents que Marie Regnau l t a 
été frappée la p remiè re au moment où elle sortai t de son l i t ; que 
l 'assassin est allé en suivant le corr idor au devant d 'Anne 
Grémeret qui s'était levée pour venir à l 'appel de sa m a î t r e s s e ; 
que cette femme a été frappée su r fe seuil de sa c h a m b r e ; q u e 
l 'assassin a frappé au m ê m e moment l 'enfant qui c r ia i t ; 

Mais a t tendu que, si la succession et l 'ordre des c r imes 
para issent cer ta ins , il n 'en est pas de même de la success ion d e s 
d é c è s ; que la survie de la jeune• Mar ie -Louise Grémere t ne 
résulte pas , en effet, nécessa i rement de ce que Marie Regnau l t 
aura i t été frappée la p r emiè re ; qu'il y a lieu d ' in ter roger à cet 
égard le ca rac tè re et la na tu re des b lessures ; 

Attendu que l 'expert n o m m é dans l ' instruction cr iminel le a 
déclaré , dans son rappor t , que les c i rconstances du c r ime ne 
permet ta ient pas de dire dans quel ordre les vict imes ava ien t 
succombé; mais que l 'expert paraî t s 'être placé par t icu l iè rement 
au point de vue d 'une doctrine scientifique qui fixe la mor t au 
moment de la cessation des ba t tements du cœur ; 

Attendu que ce phénomène qui se passe dans les profondeurs 
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de l 'organisme, impossible à sa is i r et à constater , sur lequel 
influent, para î t - i l , tant de causes var iées et divei 'ses, qui peut ne 
se p rodu i re que vingt minu tes a p r è s la décollation, ne saurai t 
const i tuer le signe phi losophique de la mor t chez l 'homme ; qu'il 
parait plus conforme à la vérité juridique de fixer la mort au 
moment oû le lien vital qui relie toutes les parties de l'organisme 
humain est rompu et où le fonctionnement simultané de différents 
organes nécessaires à la vie est définitivement et absolument 
paralysé ; 

Attendu que le cadavre de Marie P.egnault , indépendamment 
d 'une blessure g rave à l 'aisselle, p ré sen ta i t une plaie divisant 
toute la par t ie an té r ieure du cou, les musc les , les cart i lages, les 
deux a r t è r e s caro t ides , les ve ines jugu la i r e s ; que la colonne 
ver tébra le avait m ê m e été p rofondément a t t e in t e ; 

At tendu que la personne ainsi frappée ne pouvait survivre orga
niquement au coup qu'elle avait reçu ; qu 'e l le doit ê t re considérée 
c o m m e vér i tab lement mor t e à ce m o m e n t ; 

La Cour de Par i s , le 1 1 ju in 1 8 9 1 , adoptan t les motifs des p r e 
mie r s juges , confirme. , . 

Le 2 8 juillet 1 8 9 1 , en l eu r domici le r u e de Roanne, n° 1 3 , à 
Sain t -Et ienne , M a d a m e et Mademoise l le Marcon furent t rouvées 
assass inées . Avec ces m o r t s , s 'ouvrent les successions suivantes : 
M™ Marcon qui avait pour p lus p roches pa ren t s des frères et 
soeurs, les Courbon, était décédée ab intestat. Sa fille avait des 
oncles dans les b ranches mate rne l le et pa te rne l le . Elle laissait un 
tes tament qui insti tuait sa m è r e sa léga ta i re universelle. Des 
demandes en par tage furent faites p a r les in té ressés : l'actif était 
de 300,000 francs environ. Le t r ibuna l de Saint -Et ienne refusa de 
s ta tue r sur le point principal du litige et o rdonna le su r s i s jusqu 'à 
la clôture de l ' instruction criminelle , pensan t y t rouver des motifs 
à sa décision et par applicat ion d u pr inc ipe : « Le criminel t ient 
le civil en état. » Une des pa r t i e s fit appe l . Peu après , Ravachol 
fut a r rê té à Paris et poursu iv i à Sa in t -Et ienne pour plusieurs 
c r imes . On l ' inculpa m ê m e de l ' a ssass ina t de la rue de Roanne , 
et il fut t radui t devan t les a s s i ses de Montbr i son . Le jury l'acquitta 
de ce chef d 'accusat ion. 

Le procès civil se poursuivi t donc devan t la Cour d'appel de 
Lyon et c'est à ce propos que nous fûmes consul té par l'avocat 
d 'une des par t ies . Voici le document que n o u s avons versé aux 
déba t s . 
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II 

CONSULTATION MÉDICO-LÉGALE 

Je soussigné, J. A. E. Lacassagne , professeur à la F a c u l t é de 
médecine , su r la demande de M. Charra t , avocat à la cour d 'appel 
de Lyon, en date du 22 décembre 1892, ai rédigé une consul tat ion 
médico- légale à l'effet de savoir , après 'avoir p r i s connaissance 
d'un dossier concernant le décès des d a m e s Marcon, quel le 
réponse peut-être faite scientifiquement aux quest ions su ivan tes : 

1° Peut-on affirmer avec certitude que l 'une des deux v ic t imes 
est morte avant l 'autre? et, si oui, laquelle? 

2* Y a-t-il du moins des présomptions suffisantes pour a d m e t t r e 
le p rédécès de l 'une ou de l 'autre? et, si oui, de laquel le? 

I. — Les pièces mises à not re disposit ion ont été : 

a). Le procès-verbal de la genda rmer i e ; 

b). Le procès-verbal du commissa i re de police du 5™e a r r o n d i s 
sement d e l à ville de Saint-Et ienne; 

e). Le procès-verbal de t r anspor t rédigé p a r M. R a g e y s , juge 
d' instruction ; 

d). Le rappor t de l 'expert, M. le D r G a r a n d ; 

e). Un plan des lieux (rez-de-chaussée de la maison des d a m e s 

Marcon) , 

II. — Ces différents documents nous apprennen t les faits 
su ivants : 

Madame veuve Marcon. née Courbon Mariet te, âgée de 76 a n s , 
et sa fille Marie , âgée de 49 ans, cél ibataire, occupaient le r ez -de -
chaussée de leur maison s si tuée à l 'angle de la rue de R o a n n e et 
Sa in t -Honoré , à Saint-Etienne. 

Elles tenaient un magasin de quincai l ler ie . 
Le 28 juillet 1891 au mat in , le magasin res tant fermé, les vo i s ins 

pénétrèrent à l ' intérieur du rez -de-chaussée et t rouvèren t les 
corps des deux femmes as sass inées . 

Les constatat ions faites p a r les magis t ra t s e n q u ê t e u r s 
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s'accordent à décrire les positions dans lesquelles ont été trouvées 
les deux victimes. 

Dans le magasin, près d'une banque et à côté du poêle, se 
trouvait le cadavre de la demoiselle Marcon. Le corps reposait 
un peu sur le côté droit, la joue droite touchant le sol; le bras 
droit étendu, ayant à la main des clous-vis semblables à ceux 
qui étaient sur la banque. Le bras gauche est replié sur la 
poitrine. 

La mère gît auprès d'elle. Son corps est situé perpendiculaire
ment à celui de sa fille, elle est couchée sur le flanc gauche et la 
tête repose un peu sur le bras gauche de celle-ci, la face tournée 
vers le sol. 

Sur ces deux corps on constate de la raideur cadavérique. 
L'hémorragie a été très abondante ainsi que l'indiquent les 
rapports : 

Autour « une très grande mare de sang — les deux victimes 
ont perdu une grande quantité de sang, répandu sur le plancher 
— le sang s'était échappé en abondance ». Les trois rapports 
s'accordent à dire que la fille Marcon a été frappée la première, 
que les vêtements des victimes ne présentaient aucune déchirure, 
aucun désordre pouvant faire croire à une lutte entre elles et leur 
assassin. 

Sur le poêle, un marteau d'assez forte grosseur, ayant une 
partie plate, arrondie et une partie tranchante. Cette dernière est 
recouverte de sang, un lambeau de chair y est adhérent. Cet 
instrument, muni d'un manche de trente centimètres de longueur, 
était donc bien en main et manié avec force il a pu produire les 
blessures dont nous allons bientôt parler. 

Ajoutons que tous les meubles, placards, commodes, lits ont 
été bouleversés, fouillés. Les objets contenus dans les armoires, 
le linge, des papiers étaient jetés à terre. On relevait ce désordre 
dans les différentes pièces. 

« Il résulte de toutes nos constatations, dit M. le juge d'ins
truction, que le vol a été certainement le mobile de ce double 
assassinat. 

L'hypothèse la plus vraisemblable c'est qu'un ou plusieurs 
assassins sont rentrés chez ces femmes à la nuit tombante, au 
moment de la fermeture de leur magasin, sous prétexte de leur 
acheter des marchandises et que les deux victimes ont été frappées 
simultanément à coups de marteau, sans avoir eu le temps 
d'appeler au secours. » 
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Sans doute, cette hypothèse est très admiss ib le , nous e s t imons 
cependant qu'en étudiant de p rè s le rappor t de l 'expert, n o u s 
pouvons préciser et indiquer d 'une façon p lus certaine les c o n d i 
tions d a n s lesquelles les dames Marcon ont t rouvé la mor t . 

I II . — M. le D r Garand, médecin au rappor t , a examiné s u r 
place les corps le 28 juillet et a p ra t iqué l 'autopsie le lendemain 
29, à 3 heures et à 4 heures de l ' après-midi . Il a r épondu a ins i 
aux quest ions qui lui avaient été posées : 

1° La mor t de la femme et de la fille Marcon est due à des 
fractures multiples du crâne et à des lésions cérébra les t r è s 
profondes . 

2° Les coups portés ont été donnés avec un ins t rument con
tondant . 

3* Le mar t eau soumis à notre examen a pu p rodu i re les lés ions 
cons ta tées . 

4" Le cr ime a pu êt re commis p a r un h o m m e seu l . 

5° La mor t est survenue peu de temps après le début de la 
digest ion. 

A U T O P S I E . — Constatations faites à l'examen interne et externe 

du corps de Madame Marcon mère. 

Tous les coups ont été por tés à la t ê t e . Sur le cuir chevelu on 
relève cinq plaies : une au-dessus de l 'oreille gauche, de t ro is 
cent imèt res et demi avec sort ie de mat ière cé réb ra l e ; en a r r i è r e 
dans la région occipitale les qua t re aut res plaies , une étoilée, u n e 
deuxième de 6 cent imètres dont les ca rac tè res mont ren t qu'el le a 
été faite pa r la par t ie t ranchante du mar teau , une t ro i s ième à 
gauche de la su tu re occipito-pariétale, longue de 4 cent. 5 ; la 
qua t r ième à droi te de cette m ê m e suture a une é tendue de 
6 cen t imèt res . 

Telles sont les plaies du cuir chevelu ma i s au-dessous il y a 
fracture des os. Ainsi, au -dessus de l 'oreille une ouver ture ayant 
5 cent imètres de haut sur 2 cent. 8 de la rge . La violence du coup 
a été telle que de ce point deux fissures se dirigent ve rs la b a s e 
du crâne et l'os qui loge l 'oreille interne ou rocher est mobi l i sé . 
Du coté de l'occipital il y a une fracture s u r le par iétal droit et la 
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par t ie inférieure de l 'occipital. Le t empora l du côté gauche est 
auss i f racturé, de m ê m e que l 'occipital de ce côté. Toutes ces 
fractures se réunissent à la base du c râne du côté du trou occipital 
de telle sor te , d i t l e rappor t , que l 'enlèvement du cerveau entra îne 
le dé tachement de toute la par t ie pos té r ieure de la base du crâne . 
On a en outre constaté que l ' éb ran lemen t pa r coups répé tés avait 
été tel dans la boite crânienne que le lobe spbénoïdal de l 'hémis
phère gauche était complè tement rédui t en boull ie et le cerveau 
tout ent ier était r amol l i . 

De ces diverses consta ta t ions il s emble résu l te r que M m e Marcon 
mère , après avoir été abat tue p a r un coup de m a r t e a u porté soit 
a u - d e s s u s de l 'oreille gauche soit à l 'occipital, a reçu étant à t e r re 
au moins qua t re au t res coups. Le m e u r t r i e r l'a frappé en ar r iè re 
au côté droit ou au côté gauche de la tête, m a i s t r è s p robablement 
la fracture a u - d e s s u s de l 'oreille, const i tuée par cette large 
fenêtre dont nous avons p lus hau t donné les d imensions , a dû 
être produi te quand la femme était à ter re la tête reposant sur 
le sol comme sur un billot, toute la violence des coups était a lors 
employée à broyer les t i ssus . Cette explication que nous aurons à 
appl iquer auss i pour le corps de M"* Marcon pe rmet de bien 
comprendre dans quelles condi t ions les n o m b r e u s e s fractures ont 
été faites et la secousse cons idérab le p rodu i te dans la masse 
cérébra le . 

B. — Constatations faites à l'examen interne et externe 

du corps de M11" Marcon. 

Comme sur le cadavre de la m è r e , on re lève sur celui-ci au 
moment de l 'autopsie la pe rs i s tance de la r igidi té qui avait été 
déjà signalée la veille dans les p rocès -ve rbaux des magis t ra t s . 

Tous les coups ont été por tés à la tê te , on note cinq plaies soit 
à droite soit à gauche : à la joue dro i te ,p la ie contuse par b r i sement ; 
au-dessus de l 'oreille gauche , u n e p la ie qui a in téressé en même 
temps l 'oreille sectionnée incomplè tement (par le côté t ranchant 
du mar teau) . En a r r i è re de cet te b l e s s u r e , u n e plaie de 3 centi
mè t re s de longueur ; au n iveau de la rég ion tempora le gauche 
une dépression en forme de coupe ou d ' en tonno i r de 6 cent imètres 
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de d iamèt re ; à la région tempora le droite , une plaie de 2 cent i
mèt res de long. 

Les os sont aussi f rac turés ; sur le t empora l droi t une fracture 
radiée avec fissure se dir igeant ve rs l'os occipital ou vers le 
sommet du crâne . 

Le fracas est plus marqué dans la région t empora le gauche . L 'os 
est rédui t en une quanti té considérable d'esquilles, « il existe en 
out re une fracture du malaire et de l'os maxi l la i re supér ieur 
gauche, la base du rocher est br isée au niveau des cellules 
masto ïd iennes . Le cerveau présente des lésions cons idérables . 
Le lobe sphénoïdien gauche est rédui t en bouil l ie, le reste du 
cerveau est un peu ramolli , il n'y a pas d 'épanchement in t ra -
ventr icula i re . » 

Nous d i rons comme pour M m e Marcon qu 'abat tue p a r un p remie r 
coup, M 1 1 ' Marcon, la tête reposant p a r la face droi te s u r le sol, a 
reçu du meur t r i e r un ou p lus ieurs coups d a n s la fosse t empora le 
gauche . L 'ébran lement et les déso rd res osseux ont été auss i 
considérables que dans le cas précédent . 

En lisant la descript ion des b lessures re levées sur l 'un et l 'autre 
cadavre on acquiert cette conviction : il y a une telle ressemblance 
d a n s les par t i es at teintes, la forme et la gravité des f ractures , 
qu'il semble bien évident que la mêmei force, le m ê m e procédé 
ont été employés : c'est là une preuve décisive qu 'el les ont été 
faites par un seul et m ê m e individu. 

IV. — N o u s venons dans les pa rag raphes précédents d 'é tudier 
les circonstances du fait, il convient maintenant d 'examiner 
successivement les conditions dans lesquelles la mor t surv ient 
après les fractures à g rand fracas de la boite c rân ienne . Cela 
fait, il nous se ra encore plus facile, se r ran t de plus p rè s le 
p rob lème , de met t re en évidence la quest ion de surv ie . 

Dans les fractures du c râne , il y a un ébran lement profond et 
les symptômes que l'on constate sont sous la dépendance de t ro i s 
causes dist inctes : la commotion, la contusion, la compression du 
cerveau. 

La commotion dé termine la per te subite de connaissance, l 'assou
pissement , du coma, l 'évacuation des mat iè res fécales et de 
l 'ur ine, des vomissements , des t roubles resp i ra to i res et l 'asphyxie. 
A la contus ion, se ra t tachent des t roubles pa ra ly t iques . Les 
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phénomènes de compress ion sont en r a p p o r t avec la quant i té de 
sang et l 'endroit où il se dépose : il y a symptômes de commotion 
et de para lys ie . 

L 'observat ion clinique et les r eche rches expér imenta les ont 
établi ces faits. 

FELIZET dans ses recherches anatomiques sur les fractures du 
crâne a fait voir que la product ion de ces fractures supposai t un 
développement d 'une force p lus cons idérab le qu'on ne le suppo
sera i t . C'est dans les enfoncements circonscrits, ou en entonnoirs 
comme nous les appelons, que l 'on a les ca rac t è re s d 'une violence 
appl iquée brusquement, en un point restreint et avec une intensité 
considérable, ainsi qu'il a r r ive d a n s les coups de mar t eau . 

Ce sont sur tout les in s t rumen t s con tondan t s qui produisent les 
commot ions cérébra les les p lus m a r q u é e s . 

DUEET : (Etudes expérimentales et cliniques sur les traumatismes 
cérébraux, thèse de Par i s , 1878) fait j oue r un rôle impor tant au 
l iquide céphalo-rachidien . Le c r âne é tant élast ique, il se forme 
au point frappé un cône de dép re s s ion ; du côté opposé, un cône 
de soulèvement , la paroi c rân ienne se soulève, il y a afflux violent 
du sang, du liquide céphalo-rachidien, de là rup tu re des parois 
vascula i res , les contusions et ecchymoses que l'on consta te sur 
le cerveau. Si le t r a u m a t i s m e est g rave , le liquide céphalo-
rachidien étant tout à coup c o m p r i m é , est refoulé b rusquement 
vers le rachis , les vent r icules , de là les compress ions et 
les dis tensions dans ces cavi tés , et j u s q u e dans la gaine des 
va i s s eaux . 

Quand il y a f racture du c r â n e , les symptômes cliniques 
dépendent du siège et de l ' é tendue de cette fracture, de la lésion 
du cerveau , de la commot ion cé rébra le et enfin de la compress ion 
exercée p a r le sang épanché s u r le ce rveau . 

La gravi té des symp tômes est su r tou t en rappor t avec la 
commot ion et la compress ion . 

L a commotion peut dé te rminer un éb ran l emen t tel du côlé de la 
p ro tubérance et du bulbe que les fonctions de la vie sont a r rê tées 
tout à coup ou compromises d 'une m a n i è r e i r r éméd iab le . Il peut 
en êt re de m ê m e si le s a n g épanché se répand à la base et 
compr ime les o rganes au point d ' a r r ê t e r leur nutr i t ion ou leur 
fonct ionnement . 

Dans le coma consécutif à la commot ion cé rébra le , outre la fa i -
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blesse de la respirat ion, le pouls ralent i , etc. , il survient le p l u s 
souvent des vomissements . Or, il n 'en a pas été ainsi chez l ' une 
ou l 'autre des vic t imes. Autour d'elles, on a constaté du sang m a i s 
pas de mat ières a l imenta i res . Celles-ci ont été t rouvées d a n s 
l 'es tomac au moment de l 'autopsie. Ce serai t , d 'après n o u s , u n e 
preuve assez démonst ra t ive de la rapidi té de la mor t chez les 
d a m e s Marcon. 

Occupons-nous main tenant des fractures à grand fracas 
produi tes p a r un choc direct considérable. 

Dans les éléments de Pathologie et Clinique ch i rurg ica le de 
Gaoss (1890), nous t rouvons des détai ls in té ressan ts et qui t r o u 
vent leur application dans le cas qui nous occupe. Ainsi d a n s les 
fractures communes à la base ou à la voûte, ou fractures i r r a 
diées, après avoir cité les expériences de Félizet sur les cond i 
t ions qui font que l 'apophyse basi la i re reste comme un centre de 
résistance pour les fractures qui rayonnent d 'un côté à l ' au t r e , 
l 'auteur dit, à propos des fractures circonscri tes à l 'étage m o y e n , 
que , quand le choc a été très violent, les fractures passent d ' u n e 
fosse moyenne dans l ' au t re . De m ê m e d a n s les fractures d e 
l 'étage postér ieur qui exigent pour se p rodu i re l 'application d ' u n e 
ex t rême violence (comme c'était le cas chez m a d a m e M a r c o n ) . 
Dans ces condit ions, la fracture se propage de l 'étage pos t é r i eu r à 
l 'étage moyen et s 'accompagne d'une fracture t r ansve r sa l e d u 
rocher . Elle est due à ce mécan i sme qu'on appelle du n o m c a r a c 
térist ique de porte-à-faux; elle se mont re souvent a p r è s une f r ac 
ture de l 'étage postér ieur . 

TB.ELA.T a encore décri t des fractures obliques du rocher : 
« Ces fractures divisent obl iquement le rocher vers sa b a s e ; 

elles par tent de la part ie extér ieure et pos té r ieure de la fosse 
jugula i re , longent le s inus la téra l , t r aversen t les cellules m a s -
toïdes et at teignent soit le t rou déchiré antér ieur , soit le t r o u 
sphéno-épineux en divisant en biseau toute la base de l ' apophyse 
du temporal . Ces fractures pour se p rodu i r e exigent tou jours 
l 'application d 'une force considérable et résultent d 'après Fe l ize t 
d 'un véri table a r rachement de la base du rocher pa r suite d ' un 
t r aumat i sme intense, agissant le plus souvent sur l 'occipital. 

Il est impossible de d i re d 'après les descr ip t ions t rouvées d a n s 
le rappor t du D r Garand, si les dames Marcon ont eu une frac
tu re t ransversa le ou oblique du rocher . Quoiqu'il en soil,le r o c h e r 
a été broyé et comme n o u s venons de le voir cette lésion ne s e 
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mont re que dans les t r a u m a t i s m e s d ' une t r è s |g rande violence et 
d a n s lesquels pa r conséquent la commot ion cérébrale et les acci
dents consécutifs sont por tés a u plus h a u t degré . 

Comment survient la mort ? 
Une très forte commotion peut d é t e r m i n e r la mor t en quelques 

ins tan t s . Quand cette commot ion est foudroyante le blessé tombe 
sans connaissance; il est pr ivé d e sen t imen t s , ne fait p lus aucun 
mouvement . Il y a cessat ion de la r esp i ra t ion et a r rê t du pouls . 

« Dans le choc foudroyant, dit Gros , la mor t survient par anémie 
b rusque du bulbe, soit pa r sui te de l 'excès de pression subite du 
l iquide céphalo-rachidien s u r le p l anche r bulba i re soit par la 
violence de la cont rac ture réflexe des va isseaux encéphal iques. 
L a syncope resp i ra to i re et c a r d i a q u e , passagère dans les deux 
a u t r e s variétés de choc, est ici mor te l le », et p lus loin, le même 
au teur ajoute : 

Dans un g rand nombre de f rac tures de la base du crâne, la mor t 
a r r ive par la compress ion que Tépanchement sanguin conco
mi tant dé te rmine sur les pa r t i e s vois ines de l 'encéphale. 

D'après ces ci tat ions et les cons ta t a t ions faites à l 'autopsie par 
le D r Garand, nous croyons que la commot ion et la compression 
ont dû porter s u r les par t ies s i tuées à la base du cerveau, sur le 
bulbe pr incipalement . C'est à une act ion bulbai re qu'il faut a t t r i 
b u e r la pers is tance de la r ig idi té cadavé r ique , constatée sur les 
corps des femmes Marcon, les 28 et 29 juil let . 

Cette r igidité a pu auss i ê t re a u g m e n t é e p a r l 'abondance de 
l 'hémorrhagie . 

Les vaisseaux ouver t s ont dû ê t r e la t empora l e superficielle, les 
au t r e s a r tè res du cuir chevelu, l ' a r t è re mén ingée moyenne et ses 
b r a n c h e s , la caro t ide ou la j ugu la i r e p a r la dislocation du 
rocher , les gros s inus de la d u r e - m ê r e . 

Chassagnac a déjà fait voir que le golfe de la veine jugulai re peut 
ê t re lésé d a n s la fracture du rocher ou d a n s le déplacement de 
cet o s . Il en est de m ê m e de l ' a r t è re caro t ide interne qui peut 
ê t re blessée dans le canal carot id ien à la sort ie du canal du rocher 
ou dans le s inus caverneux . C'est ce qui se produi t dans les frac-
fractures du roche r . Nous savons auss i que d a n s les fractures 
du c râne à g rand fracas il y a d é c h i r u r e et rup tu re des s inus . 
Ce sont les s inus l a té raux et les s i n u s de la base du crâne très 
adhéren t s aux os qui les suppor ten t qui sont le plus sujet à des 
rup tu res Dans ces condit ions il y a u n e hémor rhag ie abondante 
parce que ce s inus res te béant c o m m e u n e a r t è r e . 
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Nous insistons su r celte abondance de l 'hémorrhagie qui a 
frappé les ass is tants au moment de la levée de corps et sur la 
quantité de l 'épanchement interne constaté à l 'autopsie parce que 
cet énorme épanchement de sang est une nouvelle p reuve de la 
rapidi té avec laquelle la mor t de l 'une et de l 'autre victime a dû 
se p rodu i re . 

V. — Passons maintenant à la question de survie. Chez les 
deux dames Marcon, il y a eu des fractures du crâne à g r a n d 
fracas accompagnées de commotion et de compress ion cé rébra les 
graves et suivies d 'hémorrhagies abondantes . 

La mort a dû survenir t rès vite chez l 'une et l 'autre , f rappées 
de la m ê m e façon, at teintes dans les mêmes par t ies du cerveau. 
Dans toutes deux il y a eu un choc foudroyant : el les ont été 
comme s idérées . La vie s'est t rouvée tout à coup rad ica lement 
compromise , ma i s il est impossible de dire à quel moment la m o r t 
est su rvenue . Nous avons à nous demande r si dans les a rch ives 
de la science des faits analogues n 'ont pas été soumis à l 'obser 
vat ion des médecins-légistes et quelles solutions, dans ces cas , 
ont été proposées par nos devanciers . 

Le D r Oliivier (d'Angers) a publ ié dans les Annales d'hygiène 
et de médecine légale de 1813, t. 29, p . 366 un « Mémoire et obser 
vat ions médico-légales sur la question de survie » Dans ce travail 
nous trouvons la question relative à l 'assassinat des époux Maës 
(7 sep tembre 1835, à Par i s rue des Petites-Ecuries) tués à coups 
de mar teaux assénés sur le crâne de l'un et de l 'autre . Le meur 
t r ier avait mis ensuite le feu dans la cheminée. Les deux cadavres 
présentaient des b rû lu res ayant des carac tères différents .L 'expert 
a eu à répondre à la question : quel est celui des deux époux qui 
a survécu à l 'autre . 

Le D' Oliivier constate su r la tête de M. Maës(70 ans),six p la ies 
contuses avec fracture et enfoncement des os sous- jacents , a ins i 
à la bosse frontale droi te , à la fosse temporale droi te . Les os du 
nez et les maxi l la i res supé r i eu r s sont br isés . 

Sur le cadavre de M"' Maës (60 ans) , il y avait enfoncement des 
deux fosses temporales su r une étendue de 6 cen t imèt res en tous 
sens . 

Le savant médecin-légiste, d 'après l 'état des b rû lu re s mon t ran t 
que M m e Maës était encore en vie quand elle a été at teinte p a r le 
feu conclut que celle-ci a survécu à son mari , Puis il ajoute : 
« Dans cette affaire si grave , on voit que tous les é léments qui 
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pour ra i en t a ider la solution de la question de survie , ont été 
formés exclusivement pa r l ' examen des deux cadavres . Toute
fois, il eût été impossible de déterminer d'après les blessures 
seules quel était celui qui avait survécu à l'autre, si l ' incendie en 
se développant, et en plaçant au m ê m e moment les deux individus 
dans la m ê m e condition, n 'eût pas permis d 'apprécier d 'une 
man iè re r igoureuse , qu 'à cette époque de l 'assassinat , l'un deux 
avait déjà cessé complè tement d 'exis ter pendant que la vie n 'était 
pas encore éteinte chez l ' aut re . » 

A la Société de médec ine légale (10 février 1873), M. Hémey a 
fait un rappor t su r la recherche de surv ie dans un cas de double 
assass ina t , commis le m ê m e jour s u r deux individus d'âge et de 
sexe différents. Sur le co rps de la mère , la veuve P. . . , de 
n o m b r e u s e s b lessures , des pla ies mul t ip les des poumons et deux 
plaies péné t ran tes du cœur , ayant ouver t l 'oreillette droi te et le 
ventr icule gauche . 

Sur le cadavre du fils, on re lève q u a r a n t e b lessures identiques 
à celles de la mère dont t rois p la ies péné t ran tes du cœur siégeant 
toutes au ventr icule gauche . Tou tes les b lessures étaient de na tu re 
à donner une mor t imméd ia t e ou au moins t rès rap ide . M. Hemey 
conclut qu'il est imposs ib le d 'é tabl i r une preuve absolue de la 
survie de l 'une ou l 'autre v ic t ime. Il ajoure, et sans donner de 
p reuves bien convaincantes : il exis te des p résompt ions en faveur 
de la survie du fils. 

C'est a insi que M. Hemey dit : la femme a dû être at taquée la 
p remiè re parce qu'elle représen ta i t la force et la rés is tance. Pour 
p r e n d r e le t emps de donne r à l 'enfant qua ran te coups, l 'assassin 
a dû préa lab lement se d é b a r r a s s e r de la mère . 

Ce sont là des hypothèses m a i s non des a rguments scientifiques. 
Brouarde i a publ ié en 1687 (Annales d'hygiène et de médecine 

légale p. 305) la relation médico- légale de l'affaire Pranzini . On 
se rappel le que Marie Regnau l t , la femme Gremeret , la fille de 
cette dern ière furent a s sa s s inée s rue Montaigne par coups de 
couteau portés dans la région d u cou. La mort a été causée chez 
Marie Regnaul t par la section des deux a r t è r e s carot ides . Chez la 
femme Gremeret , il y avai t auss i section des deux carot ides et la 
mor t avait pu être rendue p lus r ap ide p a r la blessure de la moelle. 
Pour la jeune Gremeret , la mor t é tai t su rvenue à la suite de la 
section de la moelle et de l ' hémor rag ie consécutive à l 'ouverture 
des caro t ides . 

Pour établir l 'ordre des décès , B r o u a r d e i a recherché quelle était 
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la survie après la section des vaisseaux du cou et la décollation. 
La physiologie et les observations font voir que, en tenant poul
ie moment de la mort celui de l'arrêt du cœur, on ne peut conclure 
avec une certitude suffisante. Notre savant collègue montre 
ensuite que dans les circonstances du crime ou dans les résultats 
des autopsies on ne peut que tirer des possibilités et pas même 
des probabilités et il conclut : les observations antérieures, les 
expériences physiologiques, les circonstances connues des crimes 
commis le 17 mars 1887 sur Marie Regnault, la femme Gremeret 
et sa fille ne permettent pas de dire dans quel ordre les victimes 
ont succombé. 

D'après ces documents on voit que dans des cas analogues, 
quand deux personnes sont blessées de la même façon et à un 
court intervalle l'une de l'autre, lorsque les traumatismes sont très 
graves et capables de déterminer rapidement la mort, on ne peut 
déterminer, d'après les blessures seules, quelle est celle des 
victimes qui a survécu à l'autre. 

Il est évident que notre consultation médico-légale aurait été 
plus complète si nous avions été renseigné sur la constitution, 
le tempérament, les prédispositions morbides, les maladies 
antérieures ou actuelles de M" Marcon ou de sa fille. Quoiqu'il 
en soit, et malgré ces lacunes qui, on le comprendra, sont d'un 
intérêt secondaire, nos conclusions peuvent être tout aussi 
formelles. 

CONCLUSIONS 

1° Il est impossible d'affirmer, avec certitude, laquelle des deux 
victimes, de M°" Marcon ou de sa fille, est morte avant l'autre. 

2' Il n'y a aucune présomption suffisante pour faire admettre 
le prédécès de l'une ou de l'autre des victimes. 

Lyon le 5 janvier 1893. 
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III 

Cour d'appel de Lyon. — P° Chambre. — 19 janvier 1893 

AERÊT 

Consorts C O U K B O N contre Consorts M A R C O N 

Considérant que tou tes les p a r t i e s reconnaissent] que les 
p r emie r s juges ont surs i à s t a tue r su r la dévolution des succes
s ions de la d a m e et de la demoise l le Marcon, et qu'elles sont 
d 'accord pour demande r à la Cour de procéder d 'une manière 
définitive à la dé te rmina t ion de l eu rs droi ts respect ifs ; 

Considérant que l ' information qui a eu lieu à l 'occasion de 
i 'assassinat commis le 27 jui l let 1891 su r les personnes des dame 
et demoiselle Marcon, n 'a a m e n é aucun résul tat et n 'a produit 
aucune lumière , soit en ce qui conce rne l 'auteur ou les auteurs 
de l 'at tentat , soit en ce qui conce rne la question de survie de 
l 'une ou l ' au t re des v i c t imes ; qu ' i l résul te seulement que ces 
deux personnes ont été t rouvées d a n s la m ê m e pièce, é tendues 
l 'une à côté de l 'autre , la tê te de la m è r e appuyée sur le b ra s 
droit de sa fille, qu'el les ont eu tou tes les deux le c râne br isé par 
des coups ana logues , que leur m o r t a dû se produi re d'une 
man iè re t rès rapide , s a n s a u c u n e lut te et sans aucun mouvement 
ap rès leur chu te ; qu ' enân , un m a r t e a u t rouvé sur les lieux a pu 
occasionner toutes les lésions qui on t été cons ta tées ; 

Considérant qu 'aucune preuve t i rée des c i rconstances du fait 
ne pe rme t de dé t e rmine r celle d e s vic t imes qui a survécu à 
l ' au t r e ; qu'il y a donc lieu de r e c h e r c h e r qu'elle est la règle 
légale qui doit ê t re appl iquée d a n s ce cas pour la dévolution de 
l eu r s success ions; si elles doivent ê t re a t t r ibuées isolément l 'une de 
l 'autre en vertu des pr inc ipes p o s é s p a r les art icles 135 et 136 du 
Code civil, ou si elles doivent , au con t ra i re , ê t re confondues, en 
ver tu des présompt ions de su rv i e é tabl ies p a r les ar t ic les 720 et 
722 du m ê m e Code; 

Considérant qu 'aux t e r m e s de l 'art icle 720, la présomption 
légale de surv ie , fondée s u r la force de l 'âge ou du sexe entre les 
pe r sonnes qui sont r e spec t ivement appelées à la succession les 
unes des a u t r e s , est s u b o r d o n n é e à la condition qu'el les aient 
pér i dans un m ê m e é v é n e m e n t ; qu'el le ne saura i t sans doute 
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être étendue au cas où les décès aura ient été occasionnés p a r des 
faits distincts et successifs, séparés par des interval les de t e m p s 
et de lieux qui ne permet t ra ien t pas de les ra t t acher à la m ê m e 
cause de destruction mais qu'elle doit s 'appl iquer d 'après le tex te 
et l 'esprit même de la loi lorsque les co-mourants ont s u c c o m b é 
dans le m ê m e temps , dans le même lieu et p a r suite des m ê m e s 
b lessures que ces circonstances suffisent pour que leur décès 
puisse être a t t r ibué au même événement , et pour qu ' i ls doivent 
être p r é sumés avoir opposé à la m ê m e cause des t ruc t ive u n e 
force de rés is tance porprot ionnée à leur âge ou leur s e x e ; 

Considérant que lès faits de la cause établissent d 'une m a n i è r e 
suffisante la s imul tanéi té de l 'attaque dont les d a m e et demoise l le 
Marcon ont été l'objet à la même heure et dans le m ê m e lieu et 
l ' identité de la cause de destruct ion à laquelle elles ont s u c c o m b é 
d'une manière presque ins tan tanée ; qu 'el les doivent donc ê t re 
considérées comme ayant pér i dans le même événement ; que la 
présomption naturel le établie par l 'article 722 du Code civil est 
d 'autant plus puissante dans le cas actuel que la d a m e Marcon 
était âgée de 76 ans , tandis que la fille, âgée de 49 a n s , étai t 
encore dans toute sa force et a dû, d 'après toutes les p robabi l i t és 
lui surv ivre alors m ê m e qu'el le aurai t été frappée la p r e m i è r e ; 

Considérant , en conséquence, qu'il y a l ieu de déc la re r q u e 
Mar ie -Franço ise Marcon a survécu à sa mè re , qu'elle a recueil l i 
l 'universalité de ses b iens , et que sa succession, qui seule est à 
pa r t age r , doit être répar t ie pa r moitié entre ses hér i t iers des deux 
lignes paternel le et ma te rne l l e ; 

Considérant que de cette succession dépendent des immeub le s 
impor tan ts consis tant en une maison d 'habitat ion sise rue de 
Roanne , 13, à Sa in t -Et ienne , et en te r res et bois s i tués d a n s le 
m ê m e a r rond i s semen t ; que ces immeubles sont impa r t ageab l e s 
en nature à ra ison du nombre des hér i t iers et qu'il y a lieu d 'en 
ordonner la l icitation; qu'il y a lieu également de dés igner un 
notaire pour procéder à la liquidation de la success ion; 

Adoptant au surp lus les motifs des p remie r s juges qui ne son t 
point contra i res aux précédents . 

La Cour, ap rès en avoi r dél ibéré , s ta tuant su r l 'appel émis 
du jugement du t r ibunal civil de Saint-Etienne en da te du 
21 décembre 1891, et évoquant en tant que de besoin à la d e m a n d e 
de toutes les pa r t i e s ; 

Dit qu'il a été mal jugé par le dit jugement en ce qu'il a su r s i s 
à s ta tuer sur la déterminat ion des droi ts des pa r t i e s ; 

Réformant de ce chef et s ta tuant au fond, dit et p rononce q u e 



634 A . L A C A S S A G N E 

par application des articles 720 et 722 du Code civil, Marie 
Françoise Marcon est présumée avoir survécu à sa mère et 
qu'elle a recueilli la totalité de sa succession; dit en conséquence 
que toutes les parties sont tenues de venir entre elles à division, 
partage et liquidation de la succession de la dite Françoise Marcon, 
laquelle sera partagée par moitié entre les héritiers des deux 
lignes paternelle et maternelle; commet M' Mangin, notaire à 
Saint-Etienne, pour procéder aux opérations de partage; dit qu'au 
préalable il sera procédé à la vente par licitation aux enchères 
publiques devant le tribunal de Saint-Etienne, des immeubles 
dépendant de la succession sur les lotissements et mises à prix 
qui seront fixés par le tribunal; 

Confirme le jugement dans ses autres dispositions; 
Dit que les dépens d'appel et ceux qui ont été réservés en 

première instance seront tirés en frais privilégiés de partage et 
de liquidation; 

Ordonne la restitution de l'amende. 
Prononce au profit des avoués en cause la distraction de leurs 

dépens sur leur affirmation de droit. 

Nous n'avons pas à faire remarquer l'importance de cet arrêt 
surtout en ce qui caractérise « la simultanéité de l'attaque » et « le 
même événement ». Dans le cours de cette étude ou de notre 
consultation, nous avons cherché à montrer que les progrès de 
la médecine légale sur le mécanisme des causes de la mort et les 
lésions constatées apportent un élément de conviction ou une 
démonstration. Les présomptions légales diminuent d'importance 
et leur application devient de plus en plus restreinte. On ne doit 
en effet les appliquer que lorsqu'on ne peut faire autrement et à 
défaut d'autres preuves. Aussi, les codes modernes ont pour la 
plupart supprimé ces présomptions de survie et admis la néces
sité d'une expertise médicale. Les droits de succession ne 
peuvent être soumis à une hypothèse arbitraire. Nous terminons 
par cette conclusion de M. Tourdes qui résume toute notre pensée : 
« Quel que soit le cas, une expertise est nécessaire, et les faits 
médicaux ont ici une place prépondérante; il s'agit d'établir le 
genre de mort, d'en interpréter les causes et le mécanisme. Le 
médecin peut démontrer la survie, il peut aussi prouver la 
simultanéité de la mort; il est certes des cas où la question est 
insoluble, par suite souvent d'un examen trop tardif. L'expertise 
médico-légale forme toujours une des parties les plus importantes 
de l'enquête, qui a pour but d'établir les circonstances du fait. » 
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REVUE C R I T I Q U E 

L E S P R I N C I P A L E S T H É O R I E S D E L ' H É R E D I T É 

par L. VIALLETON 

Agrégé à la Faculté de Médecine de Lyon 

L'hérédi té a p r i s une place de plus en plus g rande d a n s les 
é tudes des biologistes depuis que Darwin a montré qu'elle es t , 
avec l 'adaptation aux milieux, l'un des principaux facteurs de la 
forme des ê t res organisés . 

Aux yeux des médecins légistes le p rob lème de l 'hérédi té 
présente un intérêt capital et constant, car une quest ion se pose 
pour ainsi dire à chaque instruction judic ia i re , c'est celle d e 
savoir si , et dans quelle mesure , il existe une t ransmiss ion 
hé réd i t a i r e des caractères , des apt i tudes, des pass ions . 

Dans la p ra t ique , ce problème si a t tachant est en touré des p l u s 
g randes difficultés, car ainsi qu'on l'a dit, on est le plus souvent 
en face des quest ions d 'hérédité à peu près dans le même état 
d 'espri t qu 'un sauvage qui aperçoit pour la p remière fois u n 
navire de gue r r e . Parmi les causes d 'e r reur qui se présentent , 
l 'une des p lus impor tan tes est que l'on ne peut pas toujours 
dis t inguer dans un o rgan isme ce qui est un hér i tage des ancê t r e s 
de ce qui est un carac tère personnel lement acquis , sur tou t s'il 
s 'agit de carac tères appara issant de bonne heu re . Mais plus u n 
sujet est complexé , plus il y a intérêt à rassemble r les idées 
qui s'y rappor ten t , à établir , m ê m e d 'une maniè re imparfai te , que l 
est l 'état de la quest ion. 

C'est ce que nous voudr ions essayer de faire aujourd 'hui en 
présentant aux lecteurs des Archives t rois l ivres récents qui 
t ra i tent directement de l 'hérédité ou de sujets s'y ra t tachant : l e s 
Essais su r l 'hérédité de W e i s m a n n (1); l 'Evolution du sexe de 

(1) Essais sur l'hérédité et la sélection naturelle, par A. Weismann. Traduction 
française, par H . d e V a r i g n y . Reinwald et C I E , Paris, 1892. 
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Geddes et Thomson fl) ,et enfin l 'Hérédi té no rma le et pathologique 
de Sansón (2). 

Les faits contenus dans ces ouv rages , d 'au t res données t i r é e s 

des t ravaux embryologiques anc iens ou récents , et enfin le 
complément appor té pa r W e i s m a n n à ses Essa is , complément 
r é s u m é p a r M. le professeur Delage d a n s la Revue philosophique! 
permet tent de présen te r une vue d ' ensemble sur la maniè re don* 
on peut concevoir aujourd 'hui les phénomènes de l 'hérédité. 

Pour plus de clarté nous d iv i s e rons no t re étude en t rois parties-
Dans la p remiè re part ie nous définirons l 'hérédi té et nous expo
se rons ses différents modes , dans la s econde nous présenterons 
quelques-unes des principales théor ie s p r o p o s é e s pour expliquer 
les phénomènes hé réd i t a i res , et enfin, d a n s la t rois ième, nous 
ana lyserons br ièvement chacun d e s o u v r a g e s cités plus haut . 

I 

Il est fort difficile de définir l 'hérédi té . Lit tré et Robin (3) la 
cons idèren t comme cette loi en ver tu de laquelle « les ascendants 
t r ansmet ten t à leurs descendan t s , ou t r e leur type spécifique, 
cer ta ins carac tères d 'organisa t ion n o r m a l e ou pathologique ». 
De son côté Sanson la définit : « la t r ansmis s ion des ascendants 
aux descendants , par voie de générat ion sexuel le , des proprié tés ou 
qual i tés na ture l les ou acquises . » Cette définition prête à quelques 
r emarques . L ' introduction de l ' idée « p a r voie de générat ion 
sexuelle » sur laquelle Sanson insis te b e a u c o u p , va à rencont re 
d 'une opinion de W e i s m a n n . N o u s v e r r o n s en effet que , même 
d a n s les cas de reproduc t ion asexuelle p a r sc iss ipar i té , Weismann 
admet la t ransmiss ion , ou si l'on veut le pa r t age , ent re les descen
dan ts de l 'individu qui s'est d ivisé , d ' une subs tance hérédi ta i re . 
En outre il faut bien spécifier que tou te propr ié té acquise n 'est 
pas forcément t ransmiss ib le . On v e r r a p l u s loin que la t r ans 
miss ion de ces p ropr ié tés a donné lieu aux discuss ions les plus. 

(1) L'évolution du sexe, par Geddes et Thomson . Traduction française, par 
H. de Yarigny. Veuve Babé et G", Paris, -1892. 

(2) L'hérédité norm'ile et pathologique, par A . Sanson, Asselin et Houzeau. 
Paris 4893. 

(3) Dictionnaire de Médecine, lfl ; l i C édit ion. 
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vives et que la question doit être encore réservée dans n o m b r e 
de cas . 

Quoi qu'il en soit, les propr ié tés hérédi ta i res ne se m o n t r e n t 
pas toujours chez les descendants avec o rd re et r égu la r i t é , et 
leur appari t ion n 'a r ien d'inéluctable et de fatal. Telles p ropr ié t é s 
présentes dans cer ta ins m e m b r e s d 'une l ignée, manque ron t d a n s 
d 'aut res , ou bien elles pourront pendant un certain t e m p s d i s p a 
ra î t re pour repara î t re plus t a rd . A cause de cela il y a lieu de 
dis t inguer dans l 'hérédité des modes d ivers . 

Le p remie r mode consiste dans la t ransmiss ion des qua l i t és 
des ascendants à leurs descendants immédia t s . C'est Vhérèditè 
immédiate ou directe. Les exemples en sont mult iples et bien 
connus . On sait qu'un enfant présente d 'habi tude une r e s semb lance 
étroi te avec son père ou avec sa mère , ou bien avec tous les 
deux à la fois, ce qui a fait dis t inguer l 'hérédité directe en unila
térale ou bilatérale. Le fait que l 'hérédité peut être uni la téra le 
mon t r e le peu de valeur qu'il faut accorder à la m a n i è r e de 
dénommer les produi ts d 'un accouplement en les dés ignant p a r 
les termes demi-sang, quar t de sang , hui t ième de sang, e tc . Ces 
t e r m e s indiquent en effet une régular i té de par tage et de t r a n s 
mission des propr ié tés hérédi ta i res qui ne s 'observe j a m a i s 
dans la nature . Lorsque l 'hérédité est b i la téra le , le produi t hé r i t e 
de l 'un et de l 'autre de ses pa ren t s « en des propor t ions indéf ini
ment var iées » (Sanson) et non pas p a r moitié comme le s u p p o s e 
la nomencla ture rappelée ci-dessus. 

La t ransmiss ion immédia te des ca rac tè res peut auss i se fa i re 
soit d'un sexe au sexe de m ê m e nom, soit d'un sexe au sexe d e 
nom contra i re . Dans ce dern ie r cas on a ce que l'on appel le 
Vhérèditè croisée, dont on s'est servi quelquefois pour expl iquer 
la médiocr i té intellectuelle des fils de cer ta ins g r ands h o m m e s 
— on supposai t qu'ils avaient hérité seulement de leur mère p e u 
douée — ou bien au contraire les quali tés intellectuelles d ' h o m m e s 
de génie qui , fils d'un h o m m e fort ord ina i re , ont eu pour m è r e 
une femme t rès dist inguée. Il n 'est pas besoin de dire que l ' h é r é 
dité croisée n'est qu 'un cas par t icu l ie r de l 'hérédi té d i rec te , et 
que c'est s 'engager dans une voie mauvaise que de lui d o n n e r 
l ' importance d 'une loi. Il ne faut pas oubl ier en effetque si c e r t a i n s 
carac tères t r è s superficiels, comme les trai ts du visage, ont p u 
para î t re confirmer l 'hérédité croisée, ces t ra i t s sont t rop peu de 
chose dans la masse des faits a n a t o m i q u e s hér i tés , pour qu 'on 
puisse dire qu'il y a vra iment , pour l ' ensemble des ca r ac t è r e s , 
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hérédi té croisée . On ver ra d 'a i l leurs plus loin dans l 'exposé des 
idées de We i smann que la t r ansmis s ion des carac tères se prê le 
peu à des règles d 'une telle fixité. 

Un fait para i t acquis , c'est que les quali tés venues de chaque 
paren t se développent isolément , s a n s se fusionner entre elles, 
s a n s se combiner pour former un ca rac t è re in te rmédia i re à celui 
des p roc réa t eu r s . On a souvent pensé le contra i re , et quelques 
é leveurs avaient imaginé de co r r ige r cer ta ins défauts de leurs 
p rodu i t s en les opposant à des défauts inverses . « A une jument 
à gar ro t t rop bas, par exemple, on r ecommanda i t de donner un 
étalon à gar ro t t rop haut et t r a n c h a n t . Le poulain résul tant de 
leur accouplement devait avoir un ga r ro t de hau teur conve
nable . » Mais Sanson, d ' après lequel nous r appor tons cet exemple, 
ajoute qu'il ne para î t pas que l 'expér ience ait j amais confirmé 
cette maniè re de voir . De plus, l 'existence de cas d 'hérédi té bi la
térale dans lesquels on observe chez un même individu des 
formes organiques appar t enan t à des types différents, par le vigou
r eusemen t contre l 'hypothèse de la fusion. Sanson rappor te que 
p a r m i les Bovidés métis du Niverna i s « on voit le m ê m e individu 
p résen te r d 'un côté la forme du cornage D u r h a m . tandis que de 
l 'autre se montre celle du cornage cha ro la i s , ce qui signifie que 
les deux os frontaux sont d 'or ig ine différente. Les formes fron
tales de l'un des types se sont s i m p l e m e n t associées à celles de 
l 'autre pour donner un crâne a symé t r i que . » Il est clair que si la 
fusion des carac tères pouvait se p rodu i re elle n 'eut pas manqué 
de le faire dans ce cas , car elle aura i t about i à un résul ta t p lus 
s imple et plus parfait que l 'association de ces deux formes dis
t inc tes . Enfin, il n 'y a aucune ra i son de pense r que les proprié tés 
héréd i ta i res différentes que l'on voit si souvent coexister côte à 
côte et sans mélange dans le m ê m e type , puissent dans d 'autres 
ca s se fusionner pour donne r un p r o d u i t nouveau . 

Il y a des cas où l'on voit appa ra î t r e d a n s les m e m b r e s d 'une 
lignée des ca rac tè res qui n 'ex is ta ien t p a s chez leurs parents 
di rects , ma i s seulement chez l e u r s ancê l r e s p lus ou moins éloi
gnés ou chez leurs col latéraux : on a dés igné ces faits sous le nom 
à'atavisme et d'hérédité collatérale. 

\Jatavisme s 'exprime quelquefois d 'une m a n i è r e frappante. On 
sai t que , lorsque l'on accouple deux ind iv idus de race différente, 
les mét i s qui na issent de cette union, s ' i ls sont féconds, engen
dren t des pet i ts qui r eprodu i sen t parfois d 'une maniè re t rès nette 
les ca rac tè res de la race de leurs g r a n d s - p a r e n t s . C'est là un cas 

file:///Jatavisme
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d 'a tavisme typique, car les carac tères hér i tés ne peuvent p rê t e r à 
la discussion. D'autre par t , tout le monde a pu observer chez un 
enfant quelque trait caractér is t ique d 'un de ses aïeux et que ne 
possédaient pas ses pa ren t s d i rec t s . L 'a tavisme est donc quelque 
chose de t rès réel . 

L'hérédité collatérale doit être soigneusement d is t inguée de 
l 'atavisme. Elle consiste dans ce fait qu 'un enfant peut p r é s e n t e r 
cer ta ins des carac tères de son oncle ou de sa tante , en u n mot 
d'un de ses collatéraux. Il est à peine besoin d'ajouter q u e ces 
carac tè res ne doivent se rencontrer que chez ce dernier , et n 'avoi r 
j ama i s existé chez un ancêt re commun à lui et à l'enfant en ques
tion ; sans , cela en effet, nous aur ions à faire s implement à de 
l 'a tavisme. Sanson a fait r e m a r q u e r que l 'hérédi té co l la té ra le ne 
pouvait exister, car on ne peut hér i ter que de qui vous donne 
quelque chose, et il est clair que le paren t en ligne col la téra le 
d'un enfant, n 'ayant pas pr i s par t à la formation du ge rme d'où cet 
enfant est sort i , ne peut absolument r ien lui t r a n s m e t t r e . Mais 
nous ve r rons plus loin que la théorie de We i smann explique aisé
ment les faits compr is sous cette dénominat ion. Nous la conser 
verons donc comme expr imant un état de choses qui p e u t se 
réaliser et dont la connaissance permet de pénétrer p lus avant 
dans la na tu re int ime des liens qui unissent en t re eux les différents 
m e m b r e s d'une m ê m e famille. 

En dehors de ces modes de l 'hérédité, on peut observer auss i 
cer tains cas d a n s lesquels des individus présenten t des ca rac t è r e s 
qui n 'ont pas existé jusqu'ici parmi leurs ascendants et qui sont 
nouveaux pour leur famille. Ces cas ont inspiré à Lucas l ' idée 
d 'une force spéciale, Vinnèitè, qui créait des formes nouvel les , à 
côté de l 'hérédité qui t ransmet ta i t s implement les ca rac t è re s déjà 
existants . Un disciple de Lucas , E. Zola, a donné dans son d e r n i e r 
l ivre, Le docteur Pascal, un cas fort é tudié d'innéité, qu i n o u s es t 
présenté pa r son héros , le docteur lu i -même. Pour Zola l ' innéi té 
consiste dans <t la combinaison, cette combinaison ch imique qui 
fait que deux corps mis en présence peuvent const i tuer un nou
veau corps , totalement différent de ceux dont il est le p r o d u i t . » 
C'est on le voit, l 'hypothèse de la fusion des caractères q u e nous 
avons combattue plus hau t . Mais il n'est pas besoin de r e c o u r i r 
à cette hypothèse pour comprendre l 'innéité, la théor ie de 
Wei smann nous permet t ra bientôt de la r a m e n e r à un s imple cas 
part iculier de la loi généra le . 

Puisque la théorie de W e i s m a n n permet d 'expliquer les p h é n o -
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m è n e s qui ont fait croire à l ' innéité, on peu t conserver cette déno
minat ion, malgré les cr i t iques qu'el le a soulevées , car elle permet 
de désigner des faits très réels . 

Hérédi té directe uni la térale ou b i la té ra le , a tavisme, hérédité 
col latérale et innéité, tels sont les m o d e s pr incipaux de la t rans
mission des carac tè res héréd i ta i res entre les ê t res vivants à l'état 
n o r m a l . Les ca rac tè res pa thologiques peuvent aussi se t r a n s 
met t r e , et ["hérédité des malad ies est une des quest ions les plus 
in té ressan tes et les plus déba t tues . Pour la t ra i ter convenable
men t il faudrait une compétence spécia le qui me fait absolument 
défaut . Je la isserai donc ce point en t iè rement de cô té . 

II 

Théories de l'hérédité. — Les théor ies de l 'hérédité se lient 
nécessa i rement avec les théor ies de la générat ion : on ne peut 
comprendre comment un animal hér i te de ses ancêtres , que si 
l'on sait comment son corps se forme à la suite de l'acte généra
teur. L 'examen des pr inc ipa les théor ies de la générat ion est donc 
le pré l imina i re obligé de toute é tude s u r la na tu re de l 'hérédité, 
et il nous occupera tout d ' abord . 

Il est clair qu'il ne peut ê t re quest ion d 'exposer ici toutes les 
théor ies de la générat ion qui se sont succédé . D'ailleurs un tel 
exposé n'est pas ind ispensable , car , si différentes qu'elles soient 
d a n s leurs détails, toutes les opinions qui ont été émises su r ce 
sujet se laissent r a m e n e r à deux hypo thèses ou à deux théories 
fondamentales , celle de la Préformation et celle de VEpigenèse. 

On sai t en quoi consis te la théor ie de la préformation. N'ayant 
é tudié que des embryons assez avancés en âge, et n 'ayant pas 
suffisamment tenu compte des différences de s t ruc ture qui les 
dis t inguent encore de l 'adulte, les na tu ra l i s t e s du xvm" siècle com
prenaient de la man iè re su ivan te la na tu re du développement ; ils 
croyaient que l 'embryon, m ê m e le p lus petit , contenait tous les 
o rganes de l 'animal parfait r édu i t s à une exigui té extrême qui 
empêchai t de les d is t inguer tout d ' abord . Peu à peu, pa r le pro
g rès du développement , ces o rganes s 'accroissant dans toutes 
leurs d imensions étaient pour ainsi d i re mis au jour et devenaient 
vis ibles . Le développement consistai t donc s implement en un 
accroissement de part ies p réex is tan tes , r ien de nouveau ne se 
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formait pendan t sa durée ; l 'embryon n'était qu 'une réduction de 
l 'adulte infiniment pet i te , mais parfa i tement exacte et complète . 

Sous cette forme la théorie de la préformat ion n 'es t plus sou te -
nable au jourd 'hu i . On sait en effet que G. F . Wolff m o n t r a dès la 
fin du siècle dernier , que le développement du poule t ne consis te 
pas du tout dans l 'accroissement de par t ies p r é fo rmées , m a i s , au 
cont ra i re , dans une sér ie de changements de fo rme, de t ransfor 
mat ions • d 'organes s imples en o rganes plus compl iqués . Le 
tube digestif, p a r exemple , n 'est pas au début un tube t rès fin, 
mais l'on trouve à sa place une lame p lane , qui s ' enroulant sur 
elle-même, se t ransforme en un cylindre c r e u x . Le tube digestif 
n 'est donc pas préformé, il se forme peu à peu à l 'aide de chan
gements g radue l s , ou comme on dit par ép igenèse . Toutes les 
recherches embryologiques effectuées dans les d ive r s g roupes du 
règne animal n'ont fait que confirmer l 'exact i tude des vues de 
Wolff. 

Mais on peut se demande r si la théorie de l 'épigenèse qui 
expr ime si heu reusemen t le mode d 'appari t ion des o rganes , nous 
fait connaî t re en même temps le côté int ime et profond du déve
loppement V On peut se demander , pa r exemple, s i un o rgane 
engendré pa r des mouvements épigénét iques compl iqués , ne r é 
sulte pas de l 'accroissement dans le temps et dans l 'espace d 'une 
parcel le de la subs tance de l'œuf ou du ge rme , qui es t seule capa
ble de le p rodui re , et qui ne peut p rodu i re que l u i ? S'il en était 
ainsi , cela reviendrai t à dire que les d ivers o rganes sont préfor
més dans les d iverses par t ies de l'œuf. 

On a cherché à vérifier expér imenta lement cette de rn i è r e h y p o 
thèse et l'on a obtenu des résul ta ts uti les à conna î t re , bien que 
l ' interprétation que leur ont donnée leurs au teurs ait été contes tée . 
W . Roux , en Allemagne, s'efforça de mon t r e r q u e les deux 
p remiè re s sphè re s de segmenta t ion , ou b l a s t o m è r e s , de l'œuf de 
la grenouil le , cor respondent respect ivement à chacune des moi t iés 
droite ou gauche du corps . Si l'on vient à tuer l 'un d e s b l a s t o m è r e s 
en la issant vivre l 'autre , on obtient pa r le déve loppement u l t é 
r ieur de ce dernier une demi-larve, rédui te à l 'une des moi t iés 
la térales du corps . Roux obtint a insi des d e m i - g a s t r u i a s dro i tes 
ou gauches suivant qu'il avait tué la sphère de s egmen ta t i on de 
gauche ou celle de droite. En F rance , Chabry, e x p é r i m e n t a n t 
sur des œufs d 'ascidies , a r r iva à des résu l ta t s a n a l o g u e s et conclut 
que chaque cellule de segmentat ion contient en pu i s sance ce r ta ines 
par t ies dont sa mor t entra îne la per te i r r éméd iab l e , et que les 
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différentes par t ies de l 'animal sont p ré formées dans les différentes 
pa r t i e s de l'œuf. 

Sous cette forme nouvelle la théor ie de la préformat ion se 
re t rouve aujourd 'hui , avouée ou non, dans les écri ts de divers 
au t eu r s . On peut en effet cons idé re r comme par t i sans de la 
préformat ion tous ceux qui a d m e t t e n t que tout organe a p p a r a i s 
sant dans le cours du déve loppemen t est p réa lab lement contenu 
d a n s le ge rme , fût-ce sous la fo rme d 'une parcelle de subs tance 
infiniment pet i te . 

La théorie de l 'épigenèse au con t ra i re , admet que le corps se 
forme peu à peu, une par t ie a p r è s l 'autre , ma i s que la part ie la 
p lus récente n 'est pas forcément contenue dans celles qui l'ont 
précédée . Elle appara î t en que lque sor te comme un produit du 
conflit des forces extér ieures et d e s forces p ropres de l 'être qui se 
développe . Comme preuve à l 'appui de cette man iè re de voir , on 
peu t rappor te r les expér iences su ivan tes qui contredisent celles de 
Roux et de Chabry. H a n s Driesch, s épa ran t les deux premiers 
b l a s tomères des œufs de ce r ta ins éch inodermes , vit que chacun 
d 'eux, par son développement u l tér ieur , engendra i t non pas une 
demi- la rve , ma i s bien une larve ent iè re ne différant des normales 
que pa r ses d imens ions , r édu i t e s de moi t ié . Il semble donc comme 
l'a fait r emarque r Ose. Her twig , qu 'un b la s tomère , loin de conte
n i r exclusivement les ma té r i aux d 'un seul o rgane , renferme de 
quoi subveni r , au moins en par t i e , au développement du reste du 
corps , si cela devient nécessa i re . L e s différentes par t ies de l'œuf 
segmen té sont en relation en t re elles, de telle man iè re qu'elles 
influent réc iproquement les u n e s s u r les au t res , et peuvent au 
besoin, d a n s une cer ta ine l imite, changer de fonction ou a s sumer 
en par t ie une fonction nouvel le , pour main teni r l 'équilibre du 
développement . 

J 'ai tenu à exposer un peu longuement ces deux théories parce 
que l eu r connaissance facil i tera beaucoup la compréhension des 
d ive r se s hypothèses qui ont été faites s u r la na tu re de l 'hérédi té . 

En schémat i san t un peu, on peut g r o u p e r les théories de l 'héré
di té en deux ca tégor ies . Les unes en effet font reposer l 'hérédité 
s u r la t r ansmiss ion des a scendan t s aux descendants d'une subs 
tance spécia le ; les au t res l 'a t t r ibuent à la t r ansmiss ion d'une force 
ou d 'un mouvemen t . 

Dans la p remière de ces m a n i è r e s de voir rent rent un certain 
n o m b r e d 'opinions quelquefois t rès différentes les unes des autres 
d a n s leurs déta i ls , mais p résen tan t toutes ce caractère commun 
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d 'admet t re l 'existence d'une substance héréd i ta i re , que ls que 
soient d 'ai l leurs le nom qu'on lui donne et l 'idée que l 'on s'en 
fait. Dans cette catégorie prennent place 1 les théor ies de l ' hé ré 
dité appelées p a r His théories des extraits, c 'est-à-dire la théor ie 
d 'Hippocra te et la Pangenèse de Darwin ; 2° la théorie de l 'emboî
tement des germes et enfin 3° celle a u plasma ger minati f'de W e i s -
m a n n . 

Les hypothèses qui rappor tent les phénomènes de l 'hérédi té à la 
t ransmiss ion d'un mouvement ou d 'une force, p r ê t e n t à d e s d é v e 
loppements beaucoup moins é tendus que les p récédentes . El les 
sont nombreuses , ma i s assez mal définies pour la plupart , il suffit 
pou r s 'en convaincre de se rappeler combien peu était p réc i sé le 
fameux nisus formativus explicatif de touLe l 'embryologie du dé
but de ce siècle. Nous en é tudierons trois p r inc ipa les p r i ses 
comme types , celles de His, de Pflüger et de Hseckel. 

On peut représen te r dans le tableau suivant le mode de g r o u 
pement de ces diverses théories. 

[ (a) Théories des extraits (Hippocrate, 
\ Darwin), 

d° L'hérédité est due à une trans- ) (b) Théorie de l'emboîtement des ger-
miss ion de substance. ¡ mes (Haller). 

La br ièveté de ce tableau mont re amplemen t qu'il ne c o m p r e n d 
pas toutes les hypothèses émises . Cela importe peu, car no t r e b u t 
n'est pas de faire une étude complète des théor ies de l ' hé réd i té , 
mais bien de chercher à montrer par quelques exemples c h o i s i s 
pa rmi les plus f rappants , les pr incipales tendances qui se s o n t 
fait jour dans la solut ion de cette quest ion. 

Nous al lons étudier , les unes ap rès les au t r e s , les d ive r ses t h é o 
r ies indiquées dans ce tableau, mais nous p révenons d 'avance q u e 
nous n 'accorderons pas à chacune d'elles un exposé détai l lé . La 
p lupar t sont déjà fort connues, elles ont été rappor tées m a i n t e s 
fois dans des ouvrages divers , nous pourrons donc les r é s u m e r 
t rès br ièvement , tandis que nous développerons avec p l u s de 
détails la théorie nouvelle de W e i s m a n n . 

(c) Théorie du plasma germinat i f 
\ (Weismann.) 

2° L'hérédité est due à une trans
mission de mouvement . 

( а ) Théorie de His. 
(б) Théorie de Pflüger. 
(c) Théorie de Hseckel. 



644 h. V I A L L E Í O Ñ 

Théories des extraits. — Sous cette dénomina t ion , His a réuni 
d iverses théor ies dans lesquelles on considère les éléments sexuels, 
facteurs de la généra t ion , c o m m e étant const i tués en quelque 
sor te par des extrai ts venus de toutes les par t ies du corps , et par 
sui te , comme renfermant toutes ces par t ies et les reproduisant 
toutes lorsqu'i ls viennent à se d é v e l o p p e r a leur tour. Cette idée 
est fort ancienne. On la t rouve d a n s Hippocra te qui regardai t la 
semence comme formée par toutes les par t ies du corps. Elle a été 
repr i se à différentes époques, n o t a m m e n t p a r Buffon dans sa théo
r ie des molécules o rgan iques , m a i s elle a reçu son expression la 
p lus parfai te dans la théorie de la Pangenèse de Darwin. On sait 
que pour ce dernier chaque par t ie du corps fournit des corpuscules 
t rès peti ts , les gemmules, suscept ib les de se multiplier par divi
sion, et qui viennent se placer d a n s les cel lules sexuelles. Plus tard 
au moment du développement , chacune de ces gemmules repro
du i ra un organe ident ique à celui dont elle est venue. 11 y a un 
passage incessant des g e m m u l e s du corps dans les—cellules 
sexuel les , de sor te que ces de rn iè re s ne possèdent pas à toutes les 
époques de la vie de l ' individu auque l el les appar t iennent , les 
m ê m e s gemmules . Eu effet, un o rgane qui s 'est modifié par son 
fonctionnement t r ansmet aux cel lules sexuelles des gemmules nou
velles, différentes de celles qu'il avai t pu leur fournir avant la mo
dification qui est venue l 'a t te indre, ce qui explique, aux yeux de 
Darwin , comment des qual i tés acqu i ses peuvent se t ransmet t re . 

Théorie de l'emboîtement des germes. — On sait en quoi consiste 
cette théorie étroi tement liée à la théor ie de la préformation telle 
que n o u s l 'avons exposée p lus hau t . Effrayés de la difficulté de 
comprend re le p h é n o m è n e de la généra t ion , et désespérant 
d 'a r r iver j amais à le sa is i r , ce r ta ins ph i losophes pensèrent qu'un 
o rgan isme était parfa i tement incapable d 'en c réer un autre . 

Tout ê t re qui semblai t na î t re d'un corps vivant était en réali té 
contenu tout formé dans ce de rn i e r qui lui const i tuai t tout s imple
m e n t comme une enveloppe t empora i r e , e t ce t ê t re nouvellement né 
renfermai t iu i -mêmetoute son i n n o m b r a b l e postér i té sous la forme 
de ge rmes complets — min i a tu r e s par fa i tes — emboîtés les uns 
dans l e s au t r e s et des t inés à venir a u jour successivement . Le grand 
Cuvier qui pour tan t ne se payait p a s de mot s , considérai t le pro
b l è m e de la générat ion comme te l lement incompréhens ib le , qu'il 
se ra t tachai t à la théorie de l ' emboî tement , refusant ainsi de croire 
à la possibilité d 'une créat ion nouvel le . 

(1) His. (Insère Kœrperf'orm, etc. Leipzig, 1875. 
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Il est clair que l'idée de l'emboîtement des germes est fort diffi. 
cileà concevoir, et, ce qui est plus important, qu'elle ne cadre pas 
du tout avec les notions anatomiques actuelles, mais l'on ne verra 
peut-être pas sans surprise par l'étude des données de Weismann, 
que cet auteur nous fournit un moyen de comprendre le fond 
même de cette théorie, et de le faire cadrer avec les connaissances 
anatomiques et histologiques les plus modernes. 

Théorie de Weismann. — Partant de considérations très appro
fondies sur la durée de la vie, sur la vie et la mort, Weismann fait 
remarquer que, contrairement aux apparences les plus communes, 
la matière vivante n'est pas forcément mortelle et condamnée à 
périr après un laps de temps variable. En effet, si nous voyons le 
plus grand nombre des animaux mourir et leur corps disparaître, 
il n'en est pas moins vrai que certains êtres unicellulaires infé
rieurs qui ne se propagent que par voie de génération asexuelie, 
par scissiparité, les amibes par exemple, peuvent être considérés 
comme doués d'immortalité virtuelle. « Il n'y a dans leur déve
loppement aucun terme qui puisse être comparé à la mort, et la 
naissance de nouveaux individus ne peut être non plus associée 
à la mort des vieux. Dans la division les deux portions sont égales, 
aucune n'est plus âgée, ni plus jeune. Ainsi se produit une série 
sans fin d'individus, chacun aussi vieux que l'espèce elle-même, 
chacun ayant la faculté de vivre indéfiniment, se divisant toujours 
et ne mourant jamais. » Il est bien entendu qu'il s'agit d'une 
immortalité purement virtuelle ; nombre de ces individus périssent 
chaque jour soit mangés par d'autres animaux, soit détruits par 
des forces de toute nature, mais il n'en est pas moins vrai que 
tous ceux qui existent sont, comme il est dit ci-dessus, aussi vieux 
que l'espèce elle-même (1). 

(1) Maupas a fait un certain nombre d'expériences qui semblent renverser la 
conception de l'immortalité virtuelle des protozoaires qui est exposée ci-dessus. 
Ayant isolé, dans des cultures, des infusoires nés par scissiparité d'un même indi
vidu, il a vu qu'au bout d'un certain nombre de générations asexuelles par 
division, les individus présentaient des caractères très nets de sénilité, et deve . 
naient incapable de se reproduire par cette méthode. Pour récupérer ce pouvoir 
ils devaient se conjuguer à des individus de leur espèce. Si intéressantes que soient 
ces expériences elles ne renversent cependant pas complètement les idées de 
Weismann, car elles portent sur des animaux déjà élevés en organisation et chez 
lesquels la reproduction sexuelle (conjugaison), existe déjà d'une manière cons
tante. Pour les protozoaires inférieurs chez lesquels la conjugaison est inconnue 
et où la scissiparité seule a été observée, la conception de Weismann reste 
entièrement debout. 

8° A N N É E , № 4 8 . 4 5 
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Ainsi la substance vivante considérée dans json état le plus 
simple est immortelle. Weismann s'empare de cette idée, et 
pense qu'il faut chercher dans cette substance immortelle, trans
mise d'une manière continue des ascendants aux descendants, 
le support des phénomènes héréditaires, dont la nature s'explique 
ainsi d'une manière très simple par ce fait qu'ils sont dûs à la 
présence de la même substance dans les divers membres d'une 
lignée. A cette substance vivante Weismann donne le nom de 
plasma germinatif, et il s'efforce de chercher d'une part, ce 
qui chez les animaux métazoaires, destinés à périr tous, repré
sente le plasma germinatif, d'autre part, comment la transmis
sion de ce plasma peut s'opérer avec une continuité parfaite 
entre les individus qui se succèdent dans le temps. Il cherche 
aussi à comprendre comment le plasma germinatif présent dans 
un organisme imprime à ce dernier son empreinte décisive et 
reconnaissable. 

S'appuyant sur le rôle important que les auteurs attribuent au 
noyau dans l'évolution et dans la vie de la cellule, Weismann 
considère que le plasma germinatif est représenté par la substance 
propre du noyau, la nucléine ou chromatine. Cette manière de 
voir peut se soutenir, car tout ce que l'on sait actuellement prouve 
que le noyau dirige véritablement la vie de la cellule et impose à 
cette dernière son évolution. Divers auteurs (Balbiani.Gruber, etc.) 
ont coupé en morceaux le corps de certains infusoires et ont vu 
que ces derniers pouvaient aisément réparer leurs blessures et 
régénérer la partie parfois considérable de leur corps qui leur 
avait été enlevée, mais que, seuls, les fragments de l'infusoire qui 
contenaient le noyau pouvaient se régénérer ainsi. Les fragments 
dépourvus de noyaux étaient voués à une mort certaine. Boveri a 
fait une expérience encore plus significative peut-être. Etant par
venu à enlever le noyau de l'œuf d'un oursin, et ayant fécondé cet 
œuf énucléé avec un spermatozoïde appartenant à une autre 
espèce, il en vit naître une larve présentant exclusivement les 
caractères de l'espèce qui avait fourni le spermatozoïde, et pas un 
seul trait des larves de l'espèce maternelle. Si surprenant que soit 
ce fait, il n'y a pas lieu de croire qu'il s'agit là d'une donnée 
unique, par suite peu valable, car on s'aperçoit après réflexion 
que des faits anciennement connus s'accordent bien avec cette 
expérience. Que l'on réfléchisse à la manière profonde dont le 
spermatozoïde d'un baudet modifie l'évolution de l'ovule d'une 
jument en en faisant naitre un mulet, et l'on comprendra toute 
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l ' importance du noyau dans les phénomènes évolutifs. Je m e sou
viens qu'il y a déjà p lus ieurs années (1886) le p ro fesseur Klei-
neuberg citait dans ses cours cet exemple , pour faire c o m p r e n d r e 
le rôle du noyau (le spermatozoïde est en somme p r e s q u e exclu
sivement consti tué pa r un noyau), dans les phénomènes héréd i 
t a i res . 

Le p lasma germinatif est donc placé dans le noyau . Ceci nous 
amène à rappe le r cer ta ins points de l 'histoire de ce de rn i e r , indis
pensables pour comprendre la théorie de W e i s m a n n . On sa i t que 
la nucleine est disposée au sein du noyau sous ia forme d 'un fila
ment qui revêt souvent l 'aspect d 'un réseau con t inu . El le peut 
présenter encore d 'autres formes, mais toujours , au m o m e n t où 
le noyau va se diviser, elle se dis t r ibue en un certain n o m b r e de 
bâ tonne ts t r è s courts , ou bien p lus longs et ployés en a n s e s , les 
chromosomes. Les chromosomes sont en nombre fixe pour une 
cedute donnée . La m e m b r a n e qui limite le noyau d i spa ra î t au 
moment de la division et il se forme un fuseau composé de fds 
t r ès fins, su r l 'équateur duquel se placent les c h r o m o s o m e s for
mant ce qu'on a appelé la plaque ou la couronne equatoriale. 
Chaque chromosome se divise en deux moit iés égales , don t l 'une 
se dir ige vers l 'un des pôles du fuseau, tandis que l ' au t re s ' a che 
mine vers le pôle opposé. Tous les chromosomes se c o m p o r t a n t 
de la m ê m e façon, il en résul te que la p laque equator ia le se 
divise en deux moitiés égales, qui se dir igent v e r s chacune des 
extrémités du fuseau. Là , les chromosomes se soudant les uns 
aux au t res reconsti tuent un filament continu qui dev ien t le 
filament nucléinien du noyau fils. Boveri regarde la d iv is ion des 
chromosomes comme un acte de reproduct ion des é léments ch ro 
mat iques , et en effet, la division en deux d 'un corps p réex i s t an t 
est cer ta inement le mode de reproduct ion le p lus s imple et le 
plus primitif. 

Pour sa théorie, Weismann s 'empare de toutes les données que 
nous venons de rappeler , mais il ne s'en tient pas seu lement à ces 
faits positifs, et il pousse p lus loin l 'analyse du p l a s m a g e r m i 
natif dont il comprend la composition de la manière su ivan te : Le 
p lasma germinatif est représenté pa r la nucleine. Celle-ci est 
consti tuée p a r l e s chromosomes auxquels Wei smann donne le nom 
aidantes pour rappeler le mot idioplasma employé p a r Nasgeii 
dans une théorie de l 'hérédité qui se rapproche pa r n o m b r e de 
points de celle que nous analysons maintenant . Les idan tes sont 
divisés en ides, c 'est-à-dire en unités plus pet i tes . Jusque l à 
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Weismann s 'appuie sur des faits ana lomiques , car on sait que les 
ch romosomes sont divisibles en pa r t i e s plus peti tes, les micro -
somes de Balbiarti, auxquels co r respondra ien t les ides. Mais 
W e i s m a n n va pius loin, il subdivise les ides eu déterminants com
posés eux-mêmes de biophores. Le b iophore est en quelque sorte 
l 'unité vitale, il est au p ro top lasma ce que la molécule est au corps 
chimique. Chaque biophore cor respond à l 'une des propr ié tés qui 
donnent à chaque cellule son ca rac t è re . P lus ieurs biophores 
dis t incts réunis forment un dé te rminan t . Le dé te rminan t est cette 
uni té du p lasma germinatif qui placée dans le noyau d 'une cellule 
di r ige 1 évolution histologique de cet te dern iè re et la fait ce qu'elle 
est . Lss dé te rminan ts peuvent se r ep rodu i re indéfiniment par 
s imple division. 

Dans le p l a s m a germinatif de l'œuf fécondé il y a autant de 
dé t e rminan t s qu'il y a u r a d 'espèces différentes de cellules dans 
l 'o rganisme développé, il peut m ê m e exister p lus ieurs déter
minan t s pour u n e m ê m e espèce de cellules, si cette dernière se 
présente avec des formes différentes d a n s différents points de 
l ' o rgan i sme . 

Voyons comment ces dé t e rminan t s ag issent dans la formation 
de l 'organisme. Au fur et à m e s u r e que s'effectue la division cellu
la i re qui suit la fécondation, les dé t e rminan t s des différents t issus 
mé langés dans l'œuf se localisent de p lus en p lus dans certains 
é léments , qui se spécialisent. Cette sépara t ion des dé terminants 
peut commencer de t rès bonne heure ; ainsi l 'on sai t que chez cer
t a ins an imaux , dès la p remiè re division cellulaire, l 'une des deux 
cellules engendrées est p u r e m e n t ec todermique , c 'est-à-dire 
renferme tous les é léments de l ' ec toderme et ne produi ra que 
ceux-là, tandis que l 'autre cellule p u r e m e n t en todermique donnera 
p a r son développement tous les é léments du feuillet in terne . 

La sépara t ion des dé te rminan t s r éc l ame une explication par 
r appor t à la division des noyaux que n o u s avons rappelée plus 
h a u t . Nous avons dit que les c h r o m o s o m e s se divisent en part ies 
r igoureusement égaies que se pa r tagen t les deux cellules nouvel
lement c réées . Il est clair que cette égal i té n 'existe qu 'au point 
de vue de ia quant i té de subs tance ma i s non de la quali té . On ne 
comprendra i t pas , au t rement , c o m m e n t de deux cellules nées d 'un 
é lément an té r ieur , Tune peut ê t re ec todermique , l 'autre entoder
mique ; il faut pour cela que les dé t e rminan t s de ces deux cellules, 
bien qu'en quant i té égale, soient cependan t de va leur différente, 
et voici comment on peut admet t re que les choses se sont passées . 
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Supposons qued 'une cellule renfermant, de nombreux dé te rminan t s 
d ivers doive sortir une cellule contenant une seule espèce de 
dé terminants , il suffit pour cela et pour se conformer aux lois de 
la division cellulaire, que le dé te rminant unique de l 'espèce en 
question se reproduise jusqu 'à égaler en quant i té la s o m m e 
des au t res dé te rminants contenus dans cette cellule. Puis cet te 
masse de dé terminants identiques formera l 'une des moi t iés de 
!a plaque équatoriale dont l 'autre moit ié s e ra const i tuée p a r la 
masse complexe des dé terminants d ivers . Une fois la division 
achevée, la séparat ion des dé te rminants sera complète . Lor sque 
la localisation des dé terminants s'est faite, chaque cellule renfer 
mant des dé te rminants d 'une seule sor te , guidée p a r eux dans 
son évolution,réalise la forme définitive à laquelle elle est des t inée, 
et constitue l'un des é léments histologiques de l 'organisme. 

Il ne faudrait pas croire que tous les dé te rminants con tenus 
dans le p lasma germinat if arr ivent à p rodu i re un effet uti le et à 
se t radui re au dehors p a r une forme cellulaire donnée . Il y a 
dans les cellules un certain nombre de dé te rminan ts qui ne 
parv iennent j ama i s à produi re des organes et qui restent toujours 
à l 'état latent . En effet, il existe à coup sû r plusieurs d é t e r m i 
nan t s pour un m ê m e o rgane ; lorsque ces dé t e rminan t s de m ê m e 
espèce entrent en action ils luttent en t re eux et les p lus forts 
seulement a r r ivent à produi re un résul ta t uti le, à s ' ex tér ior iser 
en quelque sor te , sous la forme de l 'organe qu'ils ont c r é é ; les 
plus faibles, vaincus , res tent cachés et méconnus . Leur p résence 
est cependant indubi table . Le p lasma germinatif comme n o u s le 
ver rons plus loin vient à la fois du côté paternel et du côté 
maternel . Or, il est clair que pa rmi les dé te rminants pa terne ls et 
mate rne l s réunis dans l 'embryon il s 'en t rouve de m ê m e espèce , 
ma i s présentant des différences individuel les . Ainsi il est b ien 
évident que le fils d'un h o m m e brun et d 'une femme blonde pos 
sède des dé te rminan t s pour des bulbes pi leux de couleur foncée 
et pour des bulbes clairs , et pourtant ses poils seront le p lus 
souvent d'une de ces deux couleurs seulement , ce qui veut dire que 
les dé te rminants qui devaient produire ta nuance opposée ont eu 
le dessous dans la lutte, ont été va incus . Tous les faits connus 
d 'a tavisme par lent aussi en faveur de l 'état latent d'un cer ta in 
nombre de dé te rminan t s . Lorsqu 'un petit-fils héri te de son g r a n d -
père , il est clair que les dé te rminants qui ont produit chez lui l e s 
phénomènes hér i tés , ne peuvent veni r que de son père , d a n s 
lequel toutefois ils ne sont jamais pa rvenus à s 'extér ior iser . 
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Nous avons vu comment le p lasma germinat i f peut former 
l 'o rganisme en se dédoublant en ses dé te rminan t s . Voyons 
main tenant comment cet o rgan isme peu t a s s u r e r la t ransmission 
de ses qual i tés à ses descendants . Pour W e i s m a n n , dès le début 
d e l à segmentat ion le p lasma germina t î f se divise en deux lots 
égaux, l'un qui passe dans les cel lu les de segmentat ion et se 
r é sou t peu à peu en ses dé t e rminan t s pour p rodu i re le corps , 
l 'autre qui se place dans la seconde des deux cellules de segmen
tat ion ( 1 ) . Cette cellule se divise à son four mais de telle maniè re 
qu 'à chacune de ses divisions un lot.de p l a s m a germinat if r é p o n 
dan t en tout au plasma germinat i f de l'œuf fécondé soit réservé 
ent ier et intact dans l 'une des deux cel lu les . Ce lot de p lasma 
germinat i f passe success ivement dans u n e sér ie do cellules, tout 
en res tant identique au plasma de l'œuf fécondé, et arr ive enfin 
à se localiser dans la cellule or iginel le de toutes les cellules 
sexuelles soit de l 'ovaire soit du tes t icule , en t re lesquelles il se 
par tage , ou plutôt dans chacune desquel les il passe intégralement 
en se doublant lors de chaque divis ion des é léments sexuels , 
grâce à son pouvoir de reproduct ion . 

Ainsi dès le début de la vie un lot de p l a s m a germinatif est mis 
à pa r t et t r ansmis in tégra lement de cel lule en cellule jusqu 'à la 
cellule sexuelle dans laquelle il est f inalement logé. L'œuf et le 
spermatozoïde ne sont pas p r o d u i t s p a r l ' ind iv idu qui les porte , 
ils sont ses con tempora ins , car en m ê m e t e m p s que le corps se 
forme, l 'é lément qui doit le p r o p a g e r u l t é r i eu remen t se forme 
aussi et avec la même substance. Non seu l emen t l'œuf n'est pas 
le produi t de l 'organisme, mais on p o u r r a i t considérer p lus 
exactement ce dernier comme étant un s imple appendice de l'œuf. 
Les œufs des individus d 'une m ê m e espèce forment une chaîne 
in in te r rompue , sur chacun des anneaux de laquelle le corps sedéve-
loppe comme un appendice t e m p o r a i r e et pé r i s sab le , t andis que 
la chaîne se continue é terne l lement . Il y a donc d a n s un organisme 
deux sortes de cellules, les cellules du corps , cellules somatiques 

(i) 'Weismaim s'appuie ici sur des faits observés dans le développement de 
certains animaux: chez lesquels, des les premières segmentat ions , quelques 
cellules du blastoderme que l'on distingue a i sément des autres se divisent peu et 
passent directement dans la constitution des g landes sexuel les . Mais la séparation 
du plasma germinatif destiné à être mis en réserve dans les cellules sexuelles ne 
se fait pas d'habitude d'aussi bonne heure. Chez l 'homme, par exemple, il y a 
des millions de générations cellulaires avant le moment où le plasma destiné à 
ia reproduction est mis à part dans !a première ébauche des glandes génitales . 
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(O-OFIA corps) fatalement vouées à la mort, et les cellules sexuelles, 
renfermant la substance héréditaire, et virtuellement immortelles. 
Si beaucoup de cellules sexuelles meurent en effet inutilisées 
parce qu'elles n'ont pu s'unir, il n'en n'est pas moins vrai que les 
quelques-unes qui persistent renferment une substance aussi 
vieille que l'espèce à laquelle elles appartiennent. 

Cette distinction entre les cellules somatiques et les cellules 
sexuelles a été entrevue, avant Weismann, par plusieurs auteurs. 
Geddes et Thomson citent parmi les précurseurs de Weismann 
dans cette voie Owen, Hseckel, Brooks, Jager, Galton, Nussbaum, 
j'ajouterai à cette liste le nom de M. Bard. Partant d'idées très 
différentes, et cherchant avant tout à expliquer l'origine des 
tumeurs, M. Bard qui reconnaissait pas la théorie de Weismann, 
d'ailleurs non entièrement formulée à l'époque où il écrivait, est 
arrivé à développer les idées suivantes : L'ovule fécondé doit être 
l'origine de deux séries cellulaires des plus distinctes : l'une 
donnera naissance à l'organisme complet et aux types cellulaires 
multiples qui entrent dans sa composition ; l'autre doit être au 
contraire le siège de multiplications destinées à assurer la repro
duction de l'individu et la continuation de l'espèce par la conser
vation dans chaque cellule reproductrice de la nature complexe de 
la cellule originelle ( 1 ) . 

Cette concordance entre des auteurs partis de points de vue 
très différents est intéressante à signaler, elle semble prouver 
que cette manière de voir est l'une des solutions qui s'imposent 
avec le plus de force à ceux qui cherchent à résoudre le problème 
de l'hérédité. 

Etant donné que l'œuf renferme un plasma germinatif identique 
à celui qu'il a reçu et qu'il le transmet intégralement aux dépen
dants, il est clair que si les animaux se reproduisaient par parthé
nogenèse, c'est-à-dire par des œufs capables de se développer 
sans fécondation, toutes choses égales d'ailleurs, les descendants 
reproduiraient exactement et sans y rien changer les caractères 
de leurs ascendants. 

Mais la reprodution sexuelle intervient, et par là-même une 
cause de variations considérables dans la constitution du plasma 
germinatif est introduite. 

La fécondation consiste comme on le sait dans l'union intime 
des deux éléments sexuels mâle et femelle, et dans la fusion de 

(1) Bard . De la spécificité cellulaire, etc., Archives de Physiologie, 1886, 
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l eu r s noyaux en un seul qui devient le p r e m i e r noyau de segmen
ta t ion. Elle consiste donc dans la réunion des p lasmas germinat ifs 
d e s deux cellules sexuel les . Mais, fait r emarquab le , bien établi 
ac tuel lement , l 'ovule et le spermatozoïde avan t de s 'unir doivent 
a b a n d o n n e r chacun une cer taine par t ie de leur plasma germinatif, 
dont la quant i té se trouve ainsi rédui te . La product ion des globules 
pola i res , connue depu is bien long temps , p e r m e t jus tement à l'œuf 
de se déba r r a s se r d 'une par t ie de son p l a s m a ; pour le spe rma to 
zoïde la réduct ion, bien que de conna i s sance plus récente, n'est 
p a s moins cer ta ine . Elle s'effectue lors de l ' avan t -de rn ie rdess tades 
de la spermatogenèse , d a n s les spermatocytes. La réduct ion du 
p l a s m a germinat i f est égale à la moitié de sa m a s s e ; si ce plasma 
comprena i t 8 idantes , a p r è s la réduct ion il n 'en renferme plus 
q u e 4. Il résu l te de cette réduction m a t u r a t i v e , comme on pourrai t 
l 'appeler •— on donne le nom de m a t u r a t i o n de l'œuf à la produc
tion des globules po la i res — que les composi t ions du p lasma 
germinat i f des pa ren t s d'un individu et de celui de cet individu 
lu i -même sont assez différentes. Supposons comme nous l 'avons 
admis p lus haut qu'il y ait 8 idantes pa te rne l s et 8 ma te rne l s , 
cela fait 16 idantes en présence , dont 8 seu lement passeront dans 
le g e r m e ; supposons auss i qu 'en sui te de la lutte des dé te rmi 
n a n t s signalée plus hau t une moit ié s eu lemen t des dé te rminan t s 
— ou des idan tes , cela revient au m ê m e — contr ibue à donner 
à l ' individu ses carac tères , ou si l'on veut , que l ' individu soit en 
s o m m e dé te rminé p a r 4 idan tes , nous voyons que le nombre de 
combina i sons possibles des idantes p a t e r n e l s ou mate rne l s sera 
le m ê m e que le n o m b r e de combina i sons de 4 le t t res que l'on 
peut faire avec 16 le t t res en tout. D 'après Delage à qui nous 
emprun tons ces détai ls , ce nombre est de 80. Un même couple 
est donc à m ê m e théoriquement d ' engendre r 80 enfants diffé
ren t s , et il est cer ta in que ce chiffre est au -des sous de la réalité, 
ca r il y a cer ta inement plus de 8 idan tes de chaque côté (1). 

(1) We i smann admet la manière de voir d'après laquelle l'ovule et le sperma
tozoïde ne présentent entre eux aucune différence essentielle et sont rigoureuse
ment équivalents dans l'acte de la reproduction. Pour lui commme pour Hertwig, 
Maupas, la sexualité bien loin d'être une propriété fondamentale qui distingue 
radicalement le mâle de la femelle, n'est qu'une apparence secondaire, due à 
des caractères acquis peu à peu pour faciliter l 'union sexuelle, base de la repro
duction. Il n'y a pas des individus mâles et des individus femelles, mais seule
ment des individus de même espèce, équivalents entre eux et ne différant les 
uns des autres que très superficiellement. On verra plus loin que Geddes et 
Thomson se font, de la sexualité, une idée tout à fait différente. 



LES PRINCIPALES THÉORIES DE L'HÉRÉDITÉ 653 

En montrant l'influence que la reproduct ion sexuelle exerce su r 
la composition du p lasma germinatif et p a r suite s u r la forme 
des individus nés de cette reproduct ion, W e i s m a n n a ouver t 
des horizons nouveaux s u r le rôle de la reproduct ion sexuelle 
dans la création des espèces. Il est clair en effet que ce m o d e de 
reproduct ion est la source de variat ions considérables qui peuvent 
donner pr ise à la sélection naturelle qui les conservera et en t i r e ra 
des formes nouvel les . Pa r là W e i s m a n n a fourni à Darwin 
quelque chose qui lui manquai t un peu, une source efficace pou r 
des var ia t ions que les p remiers adversa i res de Darwin lui r e p r o 
chaient d 'admet t re avec t rop de facilité et s ans expl iquer leur 
apparit ion d 'une maniè re suffisante. 

L a théorie de We i smann éclaire vivement la question de l 'héré
dité tant au point de vue général que dans ses applications aux 
d ivers modes signalés p lus haut . Si nous r e s semblons à n o s 
paren ts , c'est que notre développement a été dir igé par des dé t e r 
minan t s identiques à ceux qui ont di r igé le leur . Si nous ne leur 
r e s semblons pas ent ièrement , c'est que not re p lasma germinat if 
n 'es t pas en tout identique au leur, puisqu' i l a été modifié p a r la 
matura t ion et pa r la fécondation. Enfin il faut ajouter encore 
cette vue spéciale que, grâce à la lutte qui s 'établit en t re les 
dé te rminan ts de m ê m e espèce, des p lasmas germinat i fs ident iques 
comme composit ion peuvent produi re des ê t res p lus ou mo ins 
différents les uns des au t res , parce que dans les différents ind i 
v idus ce ne seront pas les mêmes dé te rminan ts qui l ' auront 
empor té et qui auront dé te rminé l 'organisme. Ce dern ie r point a 
une impor tance considérable su r laquelle nous rev iendrons p lus 
loin. 

Ces indications renferment l 'explication de tous les m o d e s 
d 'hérédi té que nous avons s ignalés . L 'hérédi té directe est u n i l a 
té ra le si les dé te rminants d'un des pa ren t s l ' emportent , elle es t 
bi la térale dans des propor t ions var iables dans les au t res cas . 

L 'hérédi té collatérale se comprend de m ê m e a isément . Voici 
une famille : le père et la m è r e A et B ont deux filles C et D. D pos
sède e l le-même une fille E qui ne ressemble à aucun de ses p a 
ren t s sauf à sa tante C, dont elle reprodui t exactement les t ra i t s . 
W e i s m a n n explique ce cas en disant que E a été formée p a r les 
m ê m e s dé te rminants que C. Toutes deux t iennent ces dé te rmi 
nan t s d 'un ancêtre commun, dans lequel toutefois ils ne s 'é ta ient 
p a s extér ior isés . 

L 'a tavisme s 'explique de la m ê m e man iè re . A et B ont eu un fils 
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C qui ressemble a sa mère B parce que seuls les dé terminants ma
te rne l s ont produi t chez lui un effet ut i le , mais les dé terminants 
paternels qui sommeillent en C pour ron t r ep rend re le dessus dans 
son fils et faire repara î t re chez ce d e r n i e r les t ra i t s de son aïeul. 
Pour expliquer le re tour à la forme d 'un ancêtre t rès éloigné, il 
suffît d 'admet t re que cer ta ins d é t e r m i n a n t s qui n'ont pu parvenir 
à s 'extérioriser chez un grand n o m b r e de membres successifs 
d 'une famille après avoir engendré cependan t l 'une des formes 
ances t ra les de cette famille, se t rouvent tout d'un coup vainqueurs 
et déterminent la forme de l 'o rganisme. 

L'innéité se comprend aussi a i sément pa r la théorie de W e i s -
m a n n . Il est, clair que tels dé t e rminan t s ou groupes de détermi
nants qui dans les combinaisons d ive r ses dont ils ont pu faire 
par t ie n 'avaient jamais produi t aucun effet utile, peuvent le faire 
à un moment donné et faire appa ra î t r e un caractère ou un 
ensemble de carac tères absolument nouveaux. W e i s m a n n a beau
coup insisté jus tement sur la possibi l i té de ces appar i t ions de 
carac tè res nouveaux comme résul ta t de la reproduct ion sexuelle, 
et il lui a fait jouer un grand rôle d a n s la formation des espèces. 

En somme pour Wei smann l 'hérédi té s 'explique de la manière 
suivante : l'œuf fécondé divise son p l a s m a germinatif en deux lots 
égaux. L'un de ces lots, que l'on pour ra i t appeler comme le faisait 
W e i s m a n n dans ses premiers écri ts , le p l a s m a histogène — â la 
condition de se rappeler qu'il ne diffère en r ien du véri table plas
m a germinatif — passe dans les cel lules résul tant de la segmen
tat ion, guide leurs différenciations et forme en s o m m e l 'organisme. 
L 'au t re lo tes t mis en r é s e r v e d a n s les cel lules sexuelles et conservé 
ainsi jusqu 'au moment où il en t re ra en jeu pour la formation d'un 
nouvel individu. On peut dire j u s q u ' à un cer ta in point, que 
ce p lasma, germe des généra t ions futures, est en quelque 
sorte emboî té dans l ' individu qui le por te , et que la théorie de 
W e i s m a n n est venue met t re d 'accord avec les faits ana tomiques 
la vieille conception des physiologistes du siècle dernier . 

D'autre par t l 'hypothèse de W e i s m a n n est le contrepied absolu 
de celle de Darwin . Tand i s que ce de rn i e r fait na î t re la cellule 
sexuelle de tout l 'organisme pour ainsi d i re , W e i s m a n n affirme 
qu'el le se forme en m ê m e t emps que lui , et qu'elle n 'en i-eçoit 
qu 'une sorte d 'abri et de protect ion. Il a m ê m e poussé jusqu 'à ses 
ex t rêmes limites cette manière de voi r . On sait que Darwin 
admettai t la t ransmiss ion héréd i ta i re des carac tè res acquis par un 
o rgan i sme dans le cours de son exis tence, et l 'expliquait par la 
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présence dans les é léments sexuels de gemmules venues de l 'or
gane modifié. Weismann au contraire a pendant longtemps n ié 
avec énergie la possibili té pour un individu d 'hér i ter d e s 
carac tères acquis pa r ses ancêtres . Dans ses p remie r s écr i ts il 
admet ta i t en effet que le p lasma gerrainatif contenu d a n s 
les g landes sexuelles d'un individu, reste pendant toute la vie d e 
ce dern ie r identique à ce qu'il était au début , sans.pouvoir ê t r e 
modifié en rien par l'action de l'individu lui-même. Dans de te l les 
condit ions, il est évident que le p lasma ge rmïna t i fnepeu t t r a n s 
met t re aux descendants les propr ié tés acquises p a r un o r g a n i s m e 
auquel il est res té jusqu 'à un tel point é t ranger . L e s difficultés 
énormes que présenta i t une telle doctrine par rapnor t à l 'explica
tion de la formation des espèces qui repose en grande par t ie s u r 
l 'hérédité des carac tères acquis,n'effrayaient pas W e i s m a n n . P o u r 
lui, au lieu de se former graduel lement p a r des t rans format ions 
lentes s 'accumulant de génération en générat ion, les espèces 
nouvelles appara issent plutôt avec brusquer ie . 

Un individu chez lequel se faisaient jour des ca r ac t è r e s 
nouveaux résul tant des combinaisons du p lasma germinat i f 
et de la lutte des dé terminants , était mis à par t en quelque 
sorte p a r la sélection nature l le et devenait la souche d'une nouvel le 
forme. Il n 'es t pas inutile de faire r emarque r ici que la théorie de 
W e i s m a n n se prête facilement à faire comprendre l 'apparit ion 
b rusque des espèces, mode d'évolution organique qui , d a n s 
l 'esprit de cer ta ins t ransformistes a joué un rôle immense . 

Dans ses de rn ie r s écrits , Weismann a un peu amendé son opinion 
p remiè re et lui a enlevé ce qu'elle avait de trop exclusif. Il adme t 
maintenant qu'il faut d is t inguer dans les carac tères dont la t r ans 
mission peut être discutée, t rois catégories d iverses : 1° les mut i 
lations; 2* les caractères développés par l 'exercice; 3* les ca rac tè res 
développés p a r les condit ions de la vie. Les carac tères des deux 
p remiè re s catégories ne sont pas t ransmiss ib les . Ainsi le p répuce 
enlevé p a r l a circoncision repara î t toujours ; de m ê m e les bou r se s 
sé reuses professionnelles ne se t ransmet tent p a s , etc. , etc. 

Quand aux caractères d e l à troisième catégorie , qu'il n 'est p a s 
toujours aisé de dis t inguer de ceux de la seconde, ils se retrou
vent chez les descendants mais , leur présence doit s 'expliquer 
ainsi, (je cite d 'après Delage) : Le produi t revêt le caractère du 
parent non parce qu'il a héri té de lui, ma i s par suite d 'une action 
directe des condit ions extér ieures sur le p lasma germinatif . Ces 
conditions de vie ont affecté à la fois l'œuf et la mère , et non la 
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mère seule qui aura i t ensuite fait l'œuf à son image . On comprend 
en effet que si les condit ions de vie peuvent modifier les déter
minants de l 'organisme, elles modifieront aussi les déterminants 
contenus dans l'œuf qui sont ident iques aux premiers . Comme on 
!e voit, fidèle à son opposition aux idées de Darwin touchant la 
possibil i té d 'une action du corps s u r les éléments sexuels , il admet 
que ces de rn ie r s se modifient d 'eux m ê m e s p a r l 'action des causes 
modificatrices agissant sur eux. 

La théor ie de Wei smaun touche à la fois à la théorie de la p r é 
formation et à celle de l 'épigenèse Nous avons déjà fait r emarquer 
que cette théorie se rapproche par cer ta ins côtés de celle 
de l 'emboîtement des ge rmes qu'elle explique d'une maniè re plau
sible. En outre , admet t r e que le développement d'un organe est 
dû à l 'action d'un dé te rminant déjà présent dans l'œuf, c'est 
admet t r e la préexis tence de cet o r g a n e . D'autre par t en acceptant 
l'influence des condit ions de la vie sur le p lasma germinatif, 
W e i s m a n n se rapproche des pa r t i s ans de l 'épigenèse, comme il 
le fait aussi d 'a i l leurs en admet tan t la lutte des dé te rminants entre 
eux. Il est clair, en effet, que l ' issue de cette lutte dépendra de 
mille c i rconstances diverses , et en part icul ier des milieux dans 
lesquels elle se joue. Pa r sui te la forme définitive de l 'organisme 
résu l t e ra , non seu lement des dé te rminan t s présents dans l'œuf, 
(préformation), mais aussi du conflit en t re ces derniers et des 
forces diverses (épigenèse). 

Nous avons t e rminé l 'étude des théor ies qui a t t r ibuent l 'hérédité 
au passage d 'une subs tance des pa ren t s aux enfants , nous allons 
é tudier main tenant celles qui la cons idèrent comme due à la 
t ransmiss ion d 'un mouvement ou d 'une force. 

Théorie de His. — His admet que tout le développement de 
l 'organisme est dû à un mouvement d 'accroissement soumis à des 
lois régul ières , ce mouvement passe dans le germe au moment 
de la reproduct ion et se p ropage dans ce dern ie r comme il l'a 
fait chez ses pa r en t s . « Le développement des paren ts et celui du 
g e r m e appara issent comme les m e m b r e s d 'un processus unique 
soumis à des lois régul ières , soumises e l l e s -mêmes à des oscilla
tions pér iodiques . Chaque pér iode comprend l 'histoire d'un mem
b r e isolé de la générat ion. Le t racé serai t celui de vagues dont la 
périodicité serai t choisie à volonté. Chaque vague répond à la 

(1) His . Untersuckungen uber die erste Anlage etc. Leipzig, 1868. 
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marche de l 'accroissement de l ' individu isolé ; toute la sér ie 
indéfinie suit la m ê m e loi, et ces par t icu lar i tés de courbure que 
présen te chaque vague se reproduisent dans toutes les au t res aux 
m ê m e s places. Ainsi chaque m e m b r e nous appara î t comme le 
por teur momentané de qual i tés qui ne lui sont pas p rop res , m a i s 
communes à toute la série. » His a vu auss i , long temps avant 
VVeismann, « le merveil leux effet de la reproduct ion sexuelle qui 
en croisant les lois d'une m a r c h e pér iodique différente, a m è n e 
une si infinie var ié té dans la marche du développement indivi
duel. » Remplaçons le mouvement continu de His par le p l a sma 
également continu de We i smann et nous a m v o n s à deux théor ies 
bien voisines. His se montre en outre , p a r certains côtés, par t i san 
des théories préformistes , car « l'œuf est un corps de p ropr i é t é s 
différentes dans ses par t ies différentes. » 

Théorie de Pfluger. — On peut aussi r ega rde r Pflûger comme 
expliquant l 'hérédité p a r un mouvement t ransmis , car il la consi
dère comme le résul ta t de la t endance qu 'ont les molécules d e s 
pa ren t s à se g rouper dans l 'organisme du descendant conformé
ment à leur agencement primitif. Il compare l 'appari t ion des p ro
pr ié tés héréd i ta i res chez le descendant à la cristall isation d 'une 
solution sa turée où l'on a laissé tomber un cristal ; d a n s ce cas 
les par t icules déjà groupées imposent leur p rop re o rdonnance
ment aux molécules de la solution. Il en est de m ê m e pour la 
t ransmiss ion des qual i tés héréd i ta i res . L 'en t rée dans l'œuf d 'un 
spermatozoïde doué de quali tés par t icul ières dé termine un a r r a n 
gement nouveau de la subs tance ovulaire , a r r angemen t conforme 
en part ie à l ' a r rangement p ropre des molécules des géni teurs . 

Théorie de Hœckel — Pour Hseckel l 'élément u l t ime qui c o m 
pose la matière vivante est une sor te de molécule, la plaséidule-
qui outre une composit ion chimique t r ès complexe possède un 
mouvement part icul ier . Ce mouvement est fort compliqué, ca r il 
est à la fois ondulatoire et ramifié ; c'est lui qui est la cause des 
phénomènes vitaux. Le mouvement , ou comme dit. Hœckel la 
pêrigenèse des plast idules se t r ansmet au ge rme et dé t e rmine 
l'évolution de ce dernier . 

Les théories qui font reposer l 'hérédité s u r l a t ransmiss ion d 'un 
mouvement quelconque ne comportent pas la r ichesse de descr ip 
tions anatomiques que nous avons rencontrée dans les théories de 
ia première catégorie, et cela se comprend , car le mouvement doni, 
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il s 'agit ne peut être conçu que d ' u n e manière théorique. Comme 
les théories précédentes , elles confinent à la fois à la doctrine de 
préformat ion si elles admet ten t q u e ce mouvement se t ransmet 
d 'une manière parfaite sans pouvo i r subi r de changement dans 
son intensité ou dans sa n a t u r e , e t à la doctrine de l 'épigenèse 
lorsqu'el les le la issent influencer e t t ransformer par les causes 
é t r angères , telles que le mi l i eu . 

III 

Les longs développements d a n s lesquels nous sommes entré 
n o u s pe rmet t ron t d 'être bref d a n s l 'analyse des ouvrages cités 
p lus hau t . 

Les Essais de W e i s m a n n sont f o rmés p a r la réunion de plu
s ieurs mémoi res p a r u s succes s ivemen t depuis l 'année 1881, et qui 
t ra i ten t de sujets t rès d i v e r s . T o u s ces mémoi res sont devenus 
célèbres, car ils forment la b a s e d e la théorie que nous avons 
exposée p lus haut . Les deux p r e m i e r s ont. pour titre : La durée 
de La vie, et La vie et la mort. L e u r contenu théorique est r é sumé 
dans cet art icle, m a i s l ' idée p r i nc ipa l e qu ' i ls renferment, à savoir 
l ' immortal i té vir tuelle de la s u b s t a n c e vivante , est accompagnée 
d 'observat ions à la fois i ngén i euse s et profondes qui éclairent 
vivement la na tu re de la vie et de la mort ; les discussions des 
vues de Gœtte su r ce sujet sont pa r t i cu l i è rement intéressantes . 
Dans les au t res mémoi res , W e i s m a n n expose successivement ce 
qu'il entend pa r le p lasma germinat i f , pu i s quelle est la valeur 
des globules polaires de l'œuf. I l ins i s te sur le rôle que la repro
duction sexuelle joue dans la fo rmat ion des espèces en se combi
nant avec la sélection na ture l le . Enfin, dans deux chapi t res 
spéciaux, il combat v i g o u r e u s e m e n t la p ré tendue hérédi té des 
mut i la t ions et les p r é t endues p r e u v e s botaniques de l 'hérédité 
des ca rac tè res acquis . 

Comme on le voit , chacun des po in t s que nous venons de si
gnaler a été indiqué dans l 'exposé g é n é r a i de la théor ie ,m ais à côté 
des idées maî t resses , il y a une foule d ' ape rçus du plus vif intérêt 
et de faits inédits qui forment de ce l ivre un recueil précieux à 
consul ter . Il faut e spé re r que le l ivre nouveau de Wei smann , qui 
fait sui te aux Essa i s et les complè te , s e r a bientôt t radui t comme 
ces de rn ie r s . 
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Le t i t re seul du livre de Geddes etjjThomson ne laisse pas s o u p 
çonner tout ce que ce livre contient, car à propos de l 'évolution du 
sexe, les au teurs nous initient a une foule de données t r è s i n t é 
ressan tes qui embrassen t un nombre considérable de faits. L e 
livre I e r a pour t i tre : Les sexes et ta sélection sexuelle, il r e n 
ferme des cri t iques que différents au teurs ont faites à la s é l e c 
tion sexuelle et de longues discussions su r la dé te rmina t ion d u 
sexe. Le livre II Analyse du sea;e,contient des données ana tomiques 
t rès é tendues su r les éléments sexuels. Les processus delà repro
duction et une Théorie de la reproduction sont contenus dans l e s 
l ivres III et IV. Ils conduisent les au teurs à analyser les différents 
modes de reproduct ion sur lesquels ils fournissent des dé ta i l s 
t r è s complets , et les amènen t enfin à formuler une théorie pa r t i 
cul ière de la reproduct ion. Geddes et Thomson, loin de r e g a r d e r 
les deux sexes comme étant s implement deux formes s e c o n 
da i res peu importantes et équivalentes dans la fécondation, d o n 
nent à chaque sexe une valeur et une caractér is t ique spéc ia l e s . 
« Les mâles sont des formes de< moindre g randeur , d 'hab i tudes 
p ius act ives , de tempéra ture plus é levée ,de vie plus courte , e tc . , 
et les femelles sont des formes plus g r a n d e s , p lus pass ives , p l u s 
végétat ives et p lus conservatr ices . . . Les mâles sont cataboliques 
les femelles anaboliques, c 'est-à-dire que chez les mâles la r é su l 
tante de toutes les activités est une prédominance des p r o c e s s u s 
pro toplasmiques du côté de la destruction (catabolisme) t an d i s 
que chez les femelles la résul tante est tournée du côté de la cons
truction (anabol isme) . » C'est là, on le voit, une conception toute 
différente de celle de Weismann . VEvolution du sexe touche à u n e 
foule de quest ions comme la na ture des sexes, celle de la g é n é r a 
t ion, et à p resque toutes les idées généra les qui ont été sou levées 
en embryologie. Aussi le l ivre de Geddes et Thomson renferme- t -
il un r é sumé sommai re des théories émises par une foule d ' a u 
t eu r s , et à ce t i tre il offre le préc ieux avantage de réunir d a n s u n 
seul volume des indications que l'on ne pouvait guère t rouve r 
auparavan t qu 'en feuilletant un grand nombre de t ra i tés ou d e 
mémoi re s spéciaux. 

Dans l'Hérédité normale et pathologique, de Sansón, il faut d i s 
t inguer deux part ies : celle qui t ra i te de l 'hérédité no rmale , et 
celle qui est consacrée à l 'hérédité des malad ies .Toutes deux son t 
in téressantes , mais le premier r ang revient sans conteste à l 'ex
posé de l 'hérédité normale . L ' au teu r , ut i l isant ses connaissances 
zootechniques, a pu discuter avec une compétence toute spécia le 
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I. Les bagarres d'Aiguës-Mortes. — II. Choses de guerre. — 
III. Crise économique et émigration. 

Omnia vera dicenda. 

« Ce monde est fait pour al ler mal : questo mondo è fatto per 
andar maie. » Ce mot du pr ince Charles Albert de Carignan, je 
l 'écris s ans a m e r t u m e sinon s a n s t r i s t e s se . Car il ne faut pas se 
le d iss imuler , si aux fêtes de Gênes, à l ' inaugura t ion de l 'ossuaire 
de Pa les t ro et aux fêtes ann iversa i res de Magenta , on a beaucoup 
par lé de fraternité, d 'humani té , d 'union des peuples , tout cela 
n 'était que mé taphores . J'ai besoin de r é s u m e r ici une page 
in téressante de la psychologie des foules . 

Les jou rnaux ont appr i s à la p lupar t des lec teurs « les incidents 
regre t t ab les d 'Aigues-Mortes ». Ils n 'ont pas fait d 'enquête sur 
les d ivers éléments qui composent les t r ava i l l eu r s embauchés , 
cette armée, au tour d 'Aigues-Mortes , au Pacca is , à la Gojouze, à 

bien des points in té ressan ts et a fourni des données qui resteront 
s ans doute , car elles pa ra i s sen t é tabl ies sur une solide critique. 
I l enlève aussi que lques i l lusions, ma i s cela n e s t pas un mal , on 
ne saura i t regre t te r de voir la f ameuse imprégnation du mâle 
re léguée au rang d 'une pure conception que rien n ' appu ie . L ' in
fluence de la nour r i tu re s u r la dé te rmina t ion du sexe, admise par 
Geddes et Thomson , a p r è s beaucoup d 'au teurs , est niée par 
Sanson. En revanche , les au teu r s de Y Evolution du sexe r epous 
sent comme er ronée la théor ie de la dé terminat ion du sexe par le 
conjoint le plus v igoureux , théor ie à laquelle Sanson s'est rallié. 
Ces d iscuss ions et ces d ivergences de vues font naître forcément 
un certain scepticisme dans l 'esprit du lecteur, qui voyant adopter 
après un examen semblan t approfondi des théories rejetées 
d ' au t re par t avec la m ê m e apparence de raison, a bien le droit de 
se d e m a n d e r si, pou r le m o m e n t , les difficultés du sujet ne 
dépassent pas un peu les l imites de la science. Quoiqu'il en soit, 
des l ivres de faits comme celui de Sanson ne peuvent que contr i 
buer à reculer ces difficultés. 
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Fagousse et à Per r ie r . Cette enquête, M. R e s s m a n n , a m b a s s a d e u r 
d'Italie à Par is , « a reçu l 'ordre de la faire dans le plus bref délai 
possible (1) » pour tous les Italiens rés idant en F rance , n a t u r a 
lisés ou non. Pour Aigues-Mortes cette enquête d i ra qu'il y avai t 
du côté des Ital iens et du côté des F rança i s de bons et b r a v e s 
ouvriers, ' — qu'il y en avait aussi de peu r e c o m m a n d a b l e s (2). 

Je crois même qu 'après avoir étudié celte de rn iè re ca tégor ie de 
t ravai l leurs et fouillé l eu rs casiers judiciaires , M. R e s s m a n n 
expliquera facilement les causes du conflit, car il n 'y a d a n s ce 
conflit sanglant ni rivalité de d rapeau , ni quest ion de sa l a i r e s . 
Mais l ' ambassadeur d'Italie rés is tera- t - i l , avec sa sagac i té 
ordinai re , aux en t ra înements de la foule et parv iendra- t - i l à 
réformer ses jugements irréfléchis? Nous s o m m e s en p résence 
d 'un fait t rès s imple . Transpor tez-vous pa r la pensée aux Sal ins 
d 'Aigues-Mor tes . Là sont embauchés des I ta l iens , des Ardéchois 
et toute une sér ie de journa l ie rs frais émoulus des pr i sons dépar 
t ementa les . Le travail aux Salins se divise en deux pé r iodes : la 
p r emiè re , commençan t le 9 août , a pour objet le ba t t age du s e l ; la 
seconde, qui débute le 16, consiste en la mise en camelle, c ' es t -à -
d i re à char r ie r le sel dans des brouet tes et à élever des ta lus 
qu'on recouvre ensuite de chaume pour les ga ran t i r contre l ' intem
pér ie . Les ouvr ie rs qui pour le ba t tage gagnent ind is t inc tement 
5 francs par jou r a r r ivent à des sa la i res qui a t te ignent 10 et 
12 francs (3) au moment de la mise en camel l e . Le 16 août t o u s 
les chant iers avaient été payés. L'effervescence était ex t r ême . De 
pa r t et d 'autre on se tenait su r la défensive. Explique qui pou r r a 
le début des host i l i tés . C'est à Fagousse qu'el les commencèren t , 
p a r la dispute d 'un Ardéchois et d 'un I tal ien. Italiens et F r a n ç a i s 
en vinrent bientôt aux mains . Cent c inquante Ital iens se préci
pitèrent su r q u a r a n t e ouvr iers français , à coups de cou teaux , 
de fourches et de bâ tons . Le premier mouvement des ouvr ie r s 
des aut res chant iers fut un aveugle t ranspor t de fureur . D'heure 

(1) Mémorial diplomatique 9 septembre 1893 p. 2. 

(2) C'est aux ouvriers errants ou trimardeurs que la Compagnie engage chaque 
année, repris de justice pour la plupart, qu'il faut faire remonter la responsabilité 
des troubles. Ils se sont rués sur leurs camarades italiens dans le seul but de les 
piller. Les cadavres des malheureux Italiens ont été trouvés dépouillés de l'or 
qu'ils avaient touché récemment; les blessés sans défense ont été fouillés et 
volés. 

(S) Les Italiens seuls arrivent à gagner 12 francs. Les Français ne dépassent 

guère 8 à 10 francs. 

8« AN-NÉE, № 48. 46 
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en heure croissait le ver t ige . Une vapeu r d'alcool flottait dans les 
cant ines . Il y eut le lendemain j eud i du delirium tremens dans la 
furie des représai l les . « Rien de contagieux comme le meur t re ( 1 ) . » 
Les Ital iens furent assai l l is , pour su iv i s , b lessés ou tués (2). 

On a souvent beaucoup de pe ine pour démêler la véri té entre 
les asser t ions cont radic to i res . Des r ense ignemen t s qui m'ont été 
fournis pa r le ma i re d 'A igues -Mor te s , p a r le directeur de la 
Compagnie des Salins, pa r M. A u d e n i e r vice-consul d'Italie, par 
le consul général d'Italie à Marse i l le , M. Durando , il résul te « que 
la majori té des I ta l iens étaient c o n n u s d a n s le pays ; ils y viennent 
depu is 6 ou 8 ans . Quelques-uns son t établ is au Crau-du-Roi , à 
côté, et y vivent avec l eu rs f emmes et leurs enfants. Aujourd 'hui 
Peccais est p resque a b a n d o n n é ; d a n s les qua t r e sal ines : Peccais, 
Fangousse , Gaugousse et l 'Abbé, cent c inquante ouvr iers à peine 
travail lent . Or il en faut 600 en t e m p s o rd ina i re . . . » Un de mes 
cor respondan t s ajoute : « S'il fallait r é s u m e r en quelques mots 
les causes des b a g a r r e s sang lan tes d 'Aigues-Mortes , je noterais 
sur tout l'influence de l ' a l coo l . . . » Voilà la véri té et la justice. • 

Ces scènes de désordre , p rovoquées assurément p a r des 
quest ions de concurrence ouvrière (ce que les Al lemands appellent 
une quest ion d 'es tomac, Magensfrage), ne pouvaient en aucun cas 
décha iner des t empê tes . Il n 'en es t pas de m ê m e des out rages 

(1) Zeller Révolutions d'Italie. 

(2) Voici le résultat de cette sanglante journée aussi rapproché de la vérité 
que possible. Sept sujets italiens et un français ont trouvé la mort. Vingt-neuf 
blessés dont sept français. Le préfet Galenda, qui n'a pas su protéger la repré
sentation diplomatique de la France, écrit dans son mémoire justificatif : « Je ne 
sais pas si les vitres cassées au palais Farnèse égalent en nombre nos pauvres 
morts d'Aigues-Mortes; mais je suis sûr que la vie d'un ouvrier italien en France 
ne se compense pas avec une vitre brisée en Italie, cette vitre fût-elle protégée 
par la consécration diplomatique. » Le sénateur Galenda ignore la différence qui 
court entre une querelle d'individus à individus et une offense de peuple à 
neuple. Le préfet de Rome ne peut être ass imilé au préfet de police de Paris. La 
loi lui donne bien les attributions de police, mais une tradition constante les lui 
a ôtées. La police est faite à Rome par le questeur, sous la direction immédiate 
du directeur général de la sûreté publique et sous la haute direction du sous-
secrétaire d'Etat de l'intérieur, avec lesquels le questeur v a conférer chaque jour 
et dont il prend les ordres. Le préfet reste complètement étranger à ce travail 
quotidien, et ne tient par conséquent dans ses mains aucun des fils qu'il faut 
faire mouvoir pour maintenir l'ordre dans la capitale. Or, le jour des manifes
tations, le directeur général de la sûreté publique et le sous-secrétaire d'Etat de 
l'intérieur étaient absents de Rome. Ainsi la haute direction de la police a passé 
brusquement du ministère de l'intérieur à la préfecture. 
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(1) Des démonstrations anti-françaises ont encore eu lieu à Livourne, Vérone , 
Padoue, Campobasso, Reggio d'Emilie, Arrezzo, Caserte, Turin, Tarente. 

(2) Tarde, Les crimes des foules (Communication au 3 e congrès d'Anthropolo
gie ci-iminelle deBruxeles . — A r c h . de l'Anthr. crim n" 40} et thèse de Four-mal 
(Storck 1892) 

(3) La France n'est que la locataire du Palais Farnèse ; elle n'occupe que deux 
étages du palais. Le rez-de-chaussée est occupé par le duc de San Martino (le 
petit duc, il ducchino, comme on l'appelle à Rome), représentant l'ancien roi de 
Kaples, François II, héritier de la maison Farnèse et unique propriétaire de ce 
magnifique édifice. — L'Ambassade de France eut à subir un premier assaut le 
20 août 1662. Il y a deux cents ans, ce furent la police et les « bandes corsos » 
à la solde du pape Alexandre VII qui assaillirent le duc de Gréqui et ses g e n s . 

(4 ) « Nous manquons d'une grande haine nationale, car nous avons pardonné 
même aux Autrichiens. » G. Ferrerò {L'Italie comme elle est in Reçue dus 

Reçues, 29 juillet 1892.) 

prod igués à da France et à sa représentat ion d ipIomâl iqÛêHî 
R o m e , à Gênes, à Milan, à Florence, à Messine (1). 

Il a fallu nécessairement met t re de son côté une a p p a r e n c e de 
justice et une légende s'est faite su r « l ' inhumaine et b a r b a r e 
c ruauté des Marsei l la is » ,sur le « refus d 'ass is tance aux b l e s s é s ». 
La colère a les yeux t roubles et rouges . . . C'est pourquoi j ' a i re lu , 
ces j ou r s - c i , comme une œuvre d 'actuali té, le mémoire so l ide que 
Ta rde a consacré aux Crimes des foules (2). En nous m o n t r a n t 
« par la ve r tu de quel miracle tant de gens , d ispersés n a g u è r e , 
indifférents les uns aux autres , se sont sol idar isés , a g r é g é s en 
chaîne magnét ique, poussent les m ê m e s cr is , courent e n s e m b l e , 
agissent de concert . . . » il nous explique les b a g a r r e s d ' A i g u e s -
Mortes et les manifestations ant i - f rançaises . « La foule, dit T a r d e 
parmi les popula t ions les plus civil isées, est toujours une s a u v a -
gesse ou une fauvesse, moins que cela, une bête impulsive et m a 
niaque, jouet de ses instincts et de ses habi tudes m a c h i n a l e s , 
parfois un animal d 'un o rd re inférieur, un inver tébré , un ve r 
monst rueux, où la sensibili té est ditfuse et qui s 'agite enco re en 
mouvement s désordonnés , après la section de la tête confusément 
dist incte du corps ». Oui fa foule a bien été cela à Aigues-Mor tes 
et à Rome , place Colonna, place Santa Clara, devant le P a l a i s 
Fa rnèse ( 3 ) , devant le Palais Rospigliosi , devant la villa Médic i s . 
A Rome et dans beaucoup de villes d'Italie on a vociféré d e s 
menaces contre la France , on a acclamé l 'Allemagne et l 'Aut r iche , 
l 'ennemi séculaire ( 4 ) . 

Les Italiens d 'aujourd 'hui oublient la maxime qu 'avaient é m i s e 
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les Romains d 'autrefois : adoersus hostem œterna auctoritas. — 
Contre l 'é t ranger il n'y a pas de p resc r ip t ion (1). 

En pensant à ceux qui ont cr ié de toute la force de leurs pou
mons : Vive l 'Allemagne ! Vive l 'Aut r iche ! je me suis rappelé 
auss i ces héro ïques défenseurs de l 'Uni té italienne, en 1849. 
Leur his toire a quelque rappor t avec les faits actuels : il ne peut 
ê t re sans intérêt de la rappeler au jourd 'hu i . Le 18 août 1849 
jour anniversa i re de la na issance de l ' empereur d 'Autriche, quel 
q u e s patr io tes sifflèrent un d rapeau aut r ich ien at taché à la fenêtre 
d 'une cour t i sane n o m m é e Olivari . La pol ice a r r ê t a au hasard une 
vingtaine de pe r sonnes , dont trois furent condamnées aux fers et 
dix-sept à la b a s t o n n a d e . 

Voici les d ix-sept bà tonnés : 

Negroni , de Padoue , 30 ans , p rop r i é t a i r e , 40 coups de bâton. 
Mazzuchetti, de Milan, 24 ans , avocat , 30 coups. 
Ross i , de Milan, 22 ans , hor loger , 40 coups . 
Lodi , de Monza, 21 ans , é tudiant , 30 coups . 
Bonnet t i , de Milan, 32 ans , l i t hog raphe , 50 coups . 
Morre t t i , de Milan, 26 ans , domes t ique , 50 coups . 
Césana, 32 ans , ar t is te pe in t re , 40 c o u p s . 
Scott i , de Monza, négociant , 50 coups . 
Garavagi la , de Novare , 35 a n s , 30 coups . 
Vigorelli , de Milan, p ropr ié ta i re , 50 c o u p s . 
F a n d e a , de Milan, p ropr ié ta i re , 50 coups . 
Ross i , de Milan, é tudiant , 30 coups . 
Carabel l i , ouvrier , 40 coups . 
Ber lusconi , 50 coups . 
F e r r a n d i , l ibra i re , 30 coups. 
Ernesta Galli, de Crémone, cantatrice, 18 ans, 40 coups. 
Maria Conti, de Florence , cantatrice, 18 ans, 30 coups. 

C'est de l 'histoire (2), anc ienne si l 'on veut ; ma i s , après tout, 
c 'est de l 'histoire et elle a quelque in té rê t à l 'heure p résen te . 

(1) Sur l'Autriche en Italie, il est utile aujourd'hui de relire Guerrieri, L'Austria 
e la Lombardia ; — B. Giovini, L'Autriche en Italie ; — La Varenne, Les Autri
chiens et l'Italie ; — H. Jiisley, L'Italie sous la domination Autrichienne ; les 
.Mémoires de Slaroncel'i, d'Alexandre Andryane ; — le livre récent de G. Giaeo-
metti, La Question italienne, période de 1814 à 1800. 1 vol. in-18, Paris 1893, Pion. 

(2) Relire cette histoire dans Riccardi, Hist. de la Révolution d'Italie, et dans 
Zini, Storia d'Italia. 
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C'est peut-être la conscience secrè te de son épu i sement qui a 
jeté l'Italie entre les b r a s de la force et l'a ral l iée à l 'Alle
magne (1) ; ce sont peut-être les cr ises monétaire (2), f inancière 
et économique récentes qui ont décidé le prince de Naples à che
vaucher aux côtés de l 'Empereur , su r « un sol h is tor ique t r e m p é 
de sang » (3). Il y a sans doute des moments périlleux d a n s la vie 
d'un peuple comme dans celle d'un h o m m e . Mais l 'Italie n 'oubl ie- t -
elle pas son histoire ? En s'inféodant à l 'Empereur d 'Al lemagne , 
ne se fourvoit-elle pas d a n s le chemin qui mène droit à la s e r v i 
t u d e ? Michelet, si perspicace dans ses considérat ions h i s to r iques , 
a écrit : T L'Italie n ' a s su re ra son indépendance et ne res te ra forte 
qu'en regardant vers ses origines, la Grande Grèce. Du nord ne 
lui v iendra que le fléau des invasions ou le malheur , plus g r a n d 

(1) Cette alliance des hommes du midi avec les hommes du Nord, est quelque 
chose d'étrange. Les nations germaniques n'ont jamais compris le génie italien. 
« Les nations germaniques, dit Michelet, (Mémoires de Luther I, p . 13) ont tou
jours instinctivement repoussé, maudit le droit romain. Tacite raconte qu'à la 
défaite de Varus, les Germains se vengèrent des formes juridiques auquelles ils 
avaient essayé de les soumettre. L'un de ces barbares clouant à un arbre la tête 
d'un légiste romain, lui perça la langue et il lui disait : « Siffle vipère, siffle main
tenant. » — Les Italiens sont des sensitifs, des colériques, des actifs; — les Al lemands 
sont des apathiques ou flegmatiques : « (Tous les projectiles qu'on leur lance, dit 
Kant, rebondissent comme sur un sac de laine, et chez beaucoup d'hommes ce 
tempérament tient lieu de dignité et de sagesse). «L'Allemagne a produit Luther 
et de Moltke, deux hommes incapables de comprendre l'Italie. Elle ne pouvai t 
pas produire un Michel-Ange, un François d'Assise, une Catherine de Sienne, 
Au xix.' siècle Alfièri se faisait attacher à sa table de travail pour ne pas courir 
chez sa maîtresse ; de Moltke, comme Franklin, traçait d'avance sur son carnet le 
programme et le budget de son bonheur conjugal : « User rarement des plaisirs 
de l'amour, ne le faire que pour ma santé ou pour avoir des enfants. » Evidem
ment ces deux hommes sont les représentants du caractère italien et du caractère 
allemand. 

(2) Au moment où j'écris ces l ignes, l'exportation de la monnaie divisionnaire 
conduit en police correctionnelle. Un changeur de Milan, M. Luigi Gernachi ayant 
voulu faire passer en Suisse pour 6.000 francs de petite monnaie, a été condamné 
par le tribunal correctionnel à trois mois et demi de prison, à S00 francs 
d'amende et à la confiscation de la somme saisie. — Que deviendrait, l'Italie si la 
France suivant le conseil que lui donnent les Novisti et le Nouveau Temps, se 
retirait de l'union monétaire latine ? — Le 20 septembre 1893 le change était à 113. 
Depuis la guerre de 1866 il n'avait jamais été si haut. 

(3) « Aujourd'hui le 16 e corps a fêté son jour d'honneur. Devant nous les viei l les 
hauteurs, avec leurs forts, s'élancent vers le ciel, et tout autour un sol historique 
trempé de sang. » Discours de l'Empereur d'Allemagne à Metz, 4 sept. 1893. — Et 
comme la religion s'allie aisément avec toutes les passions humaines, l 'Empereur 
a exprimé « sa reconnaissance à Celui qui décide du sort des batailles ». 
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peut-êt re d 'une protect ion ty ranmque » Cl). Le fléau des inva
s ions . . . Nul ne peut douter que les mani fes ta t ions mili taires de 
la Tr ip le-Al l iance en Alsace-Lor ra ine n e se renouvellent et ne 
rendent un j o u r l e choc inévitable. La g u e r r e sort i ra d'un simple 
incident , une étincelle quelconque m e t t r a le feu aux poudres . La 
F rance ne l'oublie p a s . « Qui se confient , s 'accroît », a d i ' 
que lqu 'un . 

On peut voir dans la p res se i ta l ienne combien , depuis quelques 
mois , l'Italie est tourmentée par l ' idée d ' u n e prochaine guer re (2). 
En l isant les ar t ic les des journaux , les r e v u e s , les brochures , les 
l ivres écri ts sur l 'Italie en I tal ie, il est imposs ib le de déterminer 
exactement la source de ces idées be l l iqueuses . Cependant rien 
n 'es t plus in téressant , r ien n 'es t plus néces sa i r e . Les é tudes de 
M. Th . Moneta et de M. G. F e r r e r ò , r e t i ennen t de préférence 
l 'at tention. Elles ont fortement d é m o n t r é q u e la mission de l'Italie 
e s l u n e mission pacifique. « L'I tal ie , écr i t le professeur Fe r r e rò , 
est le peuple le moins mil i taire de l 'Eu rope , moins mil i taire 
encore que la Suisse. Except ion faite p o u r le Piémont , p resque 
dans toutes les au t res régions le s e rv i ce mili taire a été une 
nouveau té — fort peu pr isée — du r é g i m e nouveau , et ne compte 
à peu p r è s que t rente ans; or, en t r en te ans , on ne peut créer 
ni le goût, ni les apt i tudes pour la vie mi l i t a i r e (3) . . . » 

Cette constatation a été faite r é c e m m e n t a u x g randes manœuvres 
i ta l iennes, à la frontière française. On a v u la différence en t re les 
r ég iments des 1 e r et 2° Corps d ' a rmée et ceux de Naples et de 
R o m e . Es t -ce à d i r e , c o m m e on l'a r é p é t é d a n s quelques journaux 
et revues mi l i ta i res , que le P iémont seul peut fournir de bons 
so lda t s? Ce serai t une t rop g r a n d e e r r e u r que de le croire. 

(1) Michelet: Rome. p . 469, ira vo l . in-lS, Paris 1891, Marpon et Flammarion. 

(2) « Nous sommes prêts », s'écrie l'officieuse Italia militare, et. quelque 
indignées,quelque élormentes que soient les protestations du Secolo et du Fanfulla, 
il semble hier, que le journal provocateur traduit le sentiment d'une grande 
partie de l'opinion. La Roma de Naples ne se trompe pas beaucoup quand elle 
écrit, pariant d e l à ÏViplc-Allia-iiee : « Qui sait si ces m ê m e s alliés n'éprouveraient 
pas ie plus grand plaisir de voir l'Italie seule aux prises avec la France? Nous 
serions écra=-és et la, France obligée de décimer son armée pour envahir notre 
territoire, VAlieninone choisirait ce moment pour tomber sur les vainqueurs 
fatigués. C'est elle qui aurait la vkfoire , mais c'est nous qui en payerions les 
frais. » Vox in deserto. Ce cri d'alarme restera sans écho. L'Italie verra trop tard 
le gouffre ouvert où la précipite l 'Allemagne. 

(3) L ' I ta l ie co mm", elle, est, par le professeur G. Ferrerò (in La Revue des Revues 

décembre 1892). 
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Relisez cette page de Y Introduction à V Histoire universelle de 
Michelet : « La mère de la tactique c o m m e de la J u r i s p r u d e n c e , 
c'est l 'Italie. La guer re est devenue une science dans les m a i n s 
des condottieri i taliens, les Alberti , les Sforza, les Mala tes la de 
la Romagne , les Braccio, les Piccinino de l 'Ombrie. L ' I ta l ie 
fournit le Levant d ' Ingénieurs . Les fondateurs de l ' a rch i t ec tu re 
mili taire 'sont les I ta l iens. Le p remie r capitaine de l 'antiquité» 
César, appart ient à l 'Italie. Le premier des m o d e r n e s fut un 
b o m m e de race i tal ienne adopté pa r la F rance . . . Il est t e m p s d'en 
unir avec ces r idicules déclamat ions su r la mollesse du c a r a c t è r e 
i talien. Voulez-vous juger la valeur i tal ienne par la p o p u l a c e de 
N a p l e s ? Jugez donc la France pa r les canuts de Lyon? » Michelet 
pour par ler ainsi de Naples et de Lyon n'avait point fait d ' o b s e r 
vat ions assez prolongées. S'il ne connaissa i t pas les « c a n u t s de 
Lyon », connaissait- i l mieux « la populace napol i ta ine? (1) » Il 
ne voyait à Naples , comme les publicistes de nos jours (2) q u ' u n e 
population déguenil lée, malpropre (3), enfouie (4) d a n s les 
fondachi Pietralella, delle Stelle, F reddo , Verdi , Santa-Anna, et il 
oubliait les qual i tés maî t resses des Napol i ta ins , la sobr ié té ex t ra
ord ina i re , la rés is tance a u x plus fat igants labeurs . M a x i m e du 
Camp qui a écrit ce qu'il a vu « r ien de p lus rien de mo ins », d i sa i t 
du peuple napol i ta in , en 1861 : « Il est ignorant , t rès sp i r i t ue l , 

(1) Les désordres qui se sont produits à Naples, du 20 au 25 août 1893, e n disent 
plus que bien des livres. On a vu à Naples, surtout pendant la journée d u 24, 
« la populace la plus audacieuse, la plus abjecte, sortir des bas-fonds de la société 
et maitresse du terrain », dit lé rapport de la commission nommé par le g o u v e r 
nement , rapport qui paraît être très impartial. — Dans les six j o u r n é e s de 
désordre, il y a eu 92 blessés, dont 44 appartenant à la force publ ique. Les 48 
autres étaient des civils. Trois de ces derniers sont morts. D'après le « Rapport » 
les désordres de Naples ont eu un caractère révolutionnaire bien tranché. 

(2) René Bazin : Les Italiens d'aujourd'hui, in Revue des Deux-Mondes, 

ï" septembre 1893. 

(3) Naples est au premier rang pour la quantité de substances d é c o m p o s â m e s 
que contiennent les immondices de ses rues . — Cf. D r L . Manfredi : La contami
nation des rues dans les grandes villes au point de vue de l'hygiène, Etude faite 
spécialement à Naples, in Annales d'hygiène publique et de méd. lég., 1892. — 
Depuis que ces recherches ont été faites à Naples, les progrès au point de vue 
hygiénique sont considérables. Grâce au risanamento (on langage administratif) , 
à « lo sventramento di Napoli, l 'éventrement de Naples » (en langage populaire) , 
on ne reconnaît plus le Naples de R. Fucini, de Matilde Serao, de G. F lorenzano . 

(ï) Matilde Serao : / / ventre di Napoli, in-18, Naples, 1884, T r ê v e s . — 
G. Florenzano : Bisogna sventrare Napoli, in-8, Napoli, 1884, Morano, é d i t . ; — 
A. Bournet : La Criminalité à Naples, in-8, Lyon, 1885, Pian. 
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prodig ieusement facile à toute émot ion . Son imaginat ion l 'emporte 
t r è s loin; mais lorsque l ' instant de l 'action arr ive, le côté 'nerveux 
de sa nature reprend le dessus et trop souvent le condamne à 
l ' immobilité (1). » Il sera i t cur ieux de relire à ce propos l 'histoire 
d e l à Conquête des deux Siciles d a n s des notes pr i ses sur place 
au jour le jour (2), ou d 'après d e s souvenirs personnels (3), et 
l 'histoire du b r igandage dans le Napol i ta in . . . L ' idée de gue r r e et 
celle de br igandage sont devenues pou r nous — du moins en 
théor ie — deux notions dis t inctes . L e s simil i tudes (4) sont frap
pan tes cependant entre F r a Diavolo, Talar ico, Croco, Gasperone, 
Tiburzi (qui r ègne actuel lement d a n s la zòne de Civita-Vecchia à 
Viterbe) (5) et les g r a n d s t ueu r s d ' h o m m e s de l 'histoire, de César 
à de Moltke. 

Si vis pacem para bellum. Voilà pourquoi l 'Italie se ruine en 
hommes et en argent , voilà pourquoi de 1870 à 1892 l'Italie a 
augmen té ses forces mil i ta i res de 130 0/0 (6), disent ceux qui , 
selon l 'expression de l 'Ecri ture , « ont des yeux et ne voient point ». 
Mais les espr i t s indépendants , ceux qui voient un Mané, Thécel, 
Pha re s , inscrit dans le demi -mi l l i a rd que coûte à l'Italie « le 
maint ien de la paix a r m é e », ne se font aucune illusion. Ils voient 
d a n s cette institution formidable d 'un peuple a rmé , les causes 
d 'une dette publ ique de p r è s de 600 mill ions p a r an, de cette 
bureaucra t i e envahissante , de cette poli t ique maladro i te qui a 
provoqué la clôture du plus g rand m a r c h é de l 'Italie, de cette 
cr ise monéta i re qui « oblige le gouve rnemen t i talien à dépenser 

(1) Maxime Du Camp : Expédition des Deux-Siciles, — souvenirs personnels, 

in-18, Paris, 1861, E. Levy. 

(2) Mare Monnier : Garibaldi, Histoire de la Conquête des Deux-Siciles, in-18, 
Paris, 1861, Hetzel. 

(3) Maxime du Camp : loc. cit. 

(i) Sur eette similitude est basée la psychologie du militaire professionnel. 
Cf. Hamon, Effets de la profession militaire, in Société Nouvelle, août 1893 ; — 
Tolstoï, Le salut est en vous, ouvrage qui vient de paraître en édition originale 
française et dont un chapitre est consacré à La Guerre. — Depuis qu'elle n'est 
plus « une nation dans la nation », comme disait Alfred de Vigny, l'armée n'est 
plus un bon livre à étudier pour connaître cette portion d'humanité qu'on 
appelait jadis le militaire. 

(5) Le Temps, n» du 12 juillet 1893, publie une très curieuse lettre d'Italie 
sur Tiburzi et le brigandage dans le centre de l'Italie. 

(6) Cf D r M . Brach : Quelques chiffres, in Waffen Nieder, juillet 1893. — E n 
1869 toutes les armées européennes comptaient 2.200.000 soldats . Il y en avait 
en 1392, 3 .H7 .000 . 
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20.000 francs par jour pour acheter de ia monnaie divis ionnaire à 
l 'é tranger (1) ». Les I tal iens de 1893 (pardonnez cet aveu à un 
vieil ami de l'Italie) ressemblent à « ces voyageurs enveloppés , 
dans un pays inconnu, pa r une t roupe de bandi t s qui viennent à 
eux avec des sour i res . Sachant qu' i ls ne comprennent pas leur 
langage, ils peuvent, sans se gêner , conspi rer (2) devant eux leur 
mor t et discuter le piège où ils les p rendron t ». 

Pour connaî tre la vérité su r la crise économique que t raverse 
l 'Italie, il serait sage de l 'étudier sans songer à nous , comme si 
elle nous était tout à fait é t rangère , avec le m ê m e dés in té ressement 
et l 'esprit auss i l ibre que nous étudier ions Athènes ou Spar te . 
Mais cela même est-i l possible à un França i s après une i m p a r 
donnable insulte, après le voyage de l 'hérit ier de Savoie à Metz ? 
On peut cependant relire les l ivres de Jacini, Luzzati. Minghett i . 
Villari , Spaventa, Palma, Marselli , Turiel lo, Colajanni, Loria , 
Bodio, Nitt i , et voir combien certaines opinions font l'effet de p ré 
dictions ap rès coup, tant elles sont jus tes et précises, et combien 
de choses p révues ont passé à l'état de réa l i t é . Aucun avert isse
ment n 'a m a n q u é au gouvernement i talien. Luzzati, Lor ia , Cola
janni, Nitti , ont p rêché des sourds . Leurs dern iers r appo r t s 
acquièrent une précision su rp renan te . . . Tout l 'avenir de l'Italie 
est là, prédi t et décri t en faits et en chiffres. 

Le pat r io t isme est une ver tu ; l 'histoire est une science, il ne 
faut pas les confondre. « Le pat r io t i sme, c'est Herber t Spencer 
qui l'a dit, a pour fondement l 'égoïsme.. . » En mat ière de r a p p o r t s 
internat ionaux les mots désintéressement , générosi té , reconnais 
sance, amit ié , n 'ont qu 'un sens relatif. Il est donc pe rmi s d 'espérer 
que le jour où tous les França i s voudront se donner la peine 
d'avoir des enfants, voudront s implement se conformer à la na
ture comme les p ro lé ta i res i tal iens ou a l lemands (4) qui suivent 

(î) Le Mémorial diplomatique, n° du 9 septembre 1893, p . 2 col. 2 . — Les 
pertes subies à l'échange depuis six mois se montent à 10 millions de francs. 

(2) Le gouvernement italien tente de négocier avec un syndicat de financiers 
étrangers un grand emprunt afin de pourvoir aux besoins les plus pressants de 
l'Etat. Il s'agirait d'une somme de 200 millions de francs. Une tentative faite sur 
le marché de Berlin a complètement échoué. » Le Mémorial diplomatique, n° du 
9 septembre 1893. 

(3) Introduction à la science sociale. Chapitre IX. 

(4) De 1872 à 1880, il est né annuellement en Allemagne 874.056 enfants du sexe 
masculin (chiffre moyen) contre 484.489 seulement en France ; do 1881 à 1889, 
886.677 chez nos voisins, contre 468.784 chez n o u s . V o y . sur cette question, Capi
taine .Molard, Puissance militaire des. États de l'Europe. Appendice. La nouvelle 
loi militaire allemande. Paris 1893 in-18 ; chez Pion. 
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l ' instinct, il n'y aura plus d ' infi l trat ion graduel le d 'é t rangers en 
F rance , — on ne ve r ra plus le n o m b r e des é t rangers habitant la 
F r a n c e augmente r de 200 % en. q u a r a n t e ans , ni le chiffre des 
I tal iens quintupler (1). Quand la F r a n c e comptera (2) comme 
l 'Italie, 100 habi tants par k i l o m è t r e ca r ré , l 'équilibre spécifique 
étant établi , on ne ve r r a p lus « l e s ouvr ie rs i taliens (3) émigrer en 
masse pour aller enlever aux é t r a n g e r s leurs t ravaux » (4), les 
Lucquois inonder la Corse, et, d e ce côté-ci des Alpes, les gens 
du Piémont et de la L igur ie t rava i l le r aux te r rassements , 
dans les hui ler ies et les s avonne r i e s , ceux d'Ossola et du Val 
d'Aoste rempail ler les chaises , é t a m e r les casseroles et r amone r 
les cheminées , on ne ve r ra plus le 1" janvier et le 14 juillet l e szam-
pogner i , les pifferari des Ca lab res , les harp is tes de Viggiano, et 
dans Par i s (5) deux mille I ta l iens r ô d e r p rè s des ateliers (6). 

Sera-ce un bien ? Sera-ce un m a l ? Chi-lo sa ? Certains t ravaux 
sont exécutés de préférence par les I ta l iens. Et pourquoi ? Parce 
que ces t ravaux sont pénibles et r é p u g n a n t s . . . Plus on retourne 
cette question en tous sens , p lus on se convainc qu'elle est com
plexe. La présence des ouvr ie r s é t r a n g e r s est nuisible aux ouvriers 
français, et cependant elle est u t i l e à la s i tuat ion économique du 
pays (7). M. Paul Leroy-Beaulieu a fait voir (8) toutes les raisons 

(1) En 1851, on constatait en France la présence de 63 307 Italiens. En 1891 ce 
chiffre avait presque quintuplé et s'élevait à 286.042. 

(2) Au lieu de 71 habitants par ki lomètres carrés (1893). 

(3) Il serait puéril et extravagant de fermer nos frontières aux ouvriers italiens 
comme il en a été question dans la presse des Alpes-Maritimes, en 1886, à propos 
des détrousseurs des Alpes-Maritimes (Voy . le Temps, 13 Août 1886). 

(4) Secolo, 13 septembre 1893. 

(5) A Paris les Italiens, au nombre de 22.319 habitent plutôt dans les quartiers 
pauvres : une partie d'entre eux forment dans les quartiers St-Victor et d e l à Sor-
bonne une colonie de vagabonds et de mendiants déjà très ancienne et assez con
nue ; d'autres colonies plus laborieuses et plus nombreuses sont répandues dans les 
quartiers ouvriers de l'est de Paris (Hôpital Saint-Louis, la Villette, la Roquette, 
Sainte-Marguerite, Quinze-Vingt, etc.) 

(6) Sur ces 2000 Italiens dont pas un n'a D U présenter son casier judiciaire au 
syndicat de l'Olympe (octobre 1891), 300 à peine vivent d'une façon plus ou moins 
régulière de « la pose artistique ». Le pins grand nombre de ces modèles italiens 
habitent du côté du Jardin des Plantes, entre la Halle aux vins et la rue Monge. 
Le modèle italien, au simple point de vue de la plastique, n'est plus guère apprécié 
que des sculpteurs. 

(7) Le 20 septembre 1 8 9 3 , S4 ouvriers de Pise, qui étaient revenus d'Aigues-
Mortes, repartaient pour AIGU es-Mortes, appelés par les propriétaires des salines 
qui se portaient garants pour leur vie, et leur accordaient une augmentation de 
salaires. 

(8) La question des ouvriers étrangers, in L'Économiste français,?, septembre 1893, 
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qu'il a et que nous avons de ne pas proscr i re les ouvr iers i t a l i ens , 
de ne pas leur interdire le travail (1) ; niais il n 'en d e m a n d e p a s 
moins qu'on p renne quelques mesures : s 'assurer que l 'ouvrier n ' a 
subi aucune condamnation dans son pays : l 'assujetir à une t a x e 
mil i ta i re « correspondant à la charge que le service des v i n g t -
hui t jours peut infliger à nos nat ionaux ». Aussi se g a r d e - t - i l 
de conclure. Il dit s implement en t e r m i n a n t : «Il faut bien s 'habi 
tuer à celte idée que les différences de prolificité et de dens i té d e 
population entre les nat ions doivent être effacées pa r l ' i m m i g r a 
tion, c 'est-à-dire l'infiltration lente chez les peuples les m o i n s 
prolifiques, d ' individus appar tenant aux peuples les p l u s 
prolifiques ». 

Il y a ici en effet une quest ion qui domine celle de la po l i t i que 
extér ieure , c'est la question démographique. Les paysans et l e s 
ouvriers i taliens sont beaucoup moins polit iciens que chez n o u s . 
Il leur impor te assez peu que le point d 'appui de l 'Italie soi t à 
Pa r i s , à Berlin ou à Vienne, pourvu qu' i ls t rouvent un t r a v a i l 
r é m u n é r a t e u r ; or, l 'Italie encombrée de populat ion ne peut l e u r 
allouer qu 'une rémunéra t ion modeste . . . (2) La prochaine c r éa t i on 
à R o m e d'un bu reau central du travail (3) n 'élèvera pas le t a u x 
des salaires , n 'enrayera pas l 'émigration (4). Il n 'est pas facile d e 
dire où est le r emède . 

— Les lecteurs des Archives ne t rouveront pas à cette place u n e 
longue revue bibliographique. Ma table est p resque vide au jou r 
d'hui. Est-ce un m a l ? A l 'heure présente le spectacle des c h o s e s 

(1) On se demande par quelle ironie du s o r t i e fantastique dolce farniente a p u 
devenir proverbial et passer pour une spécialité italienne. 

(2) Dans la province de Lodi, par exemple, le salaire d'un laboureur est d e 
86 francs par an, celui du journalier de 33 francs, outre la nourriture et l e 
chauffage. 

(3) Création annoncée par M. San Giuliano, sous-secrétaire d'Etat au Ministère 
de l'Agriculture dans un discours prononcé le dimanche 17 septembre 1893, à Citta 
di Castello, province de Perugia. 

(i) La Société Italienne -pour l'émigration et la colonisation qui a des bureaux 
de protection el d'information; une banque pour recueillir l'épargne des émi -
grants; un bureau de commission, exportation et importation; un bureau 
international pour la protection des brevets; un bureau légal- un bureau de 
colonisation; un journal II Monitore dell' emigrazione, n'a pa? encore modifié 
sensiblement le courant de l'émigration. Cf. G. Carey : Il problema della emi
grazione in Italia e la Società italiana -per la emigrazione e colonizzazione, 
jn-18, Naples 1890, 
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at t i re plus que la cr i t ique des l iv res . Qu'il me soit pe rmis seu le
ment de citer un travail t rès d o c u m e n t é de M. Augusto Bosco, 
VEtude de la dêlinquence et la classification des crimes dans la 
statistique pénale., (1) travail consc iencieux fait à la Direction 
généra le de la s ta t i s t ique; le Discours sur la réforme péniten
tiaire (2) prononcé par le professeur Luig i Lucchini à ta Chambre 
des députés dans la séance du 5 ju in 1893; deux intéressants 
ar t ic les de E. Carnevale (3) et de L u i g i Fr iger io (4); la Chronique 
du Manicomio d'Alexandrie ( 5 ) . . le Discours de rentrée du. profes
seur A. Sor i an i su r l'Ecole de Droit pénal (6) ; de curieuses 
observat ions d'èpilepsie psychique p a r le D r G. Antonini (7), et de 
faits cliniques et thérapeut iques s u r les maladies mentales par 
les D" Pelanda et Cahier . Quoiqu'il en soit des causes, c'est un 
fait que les l ivres ou les b rochures v e n u s d'Italie sont rares depuis 
six mois . Cela, m ê m e au point de vue p u r e m e n t scientifique, n 'aura 
p a s de petites conséquences . 

Qu'on pardonne aujourd 'hui au c h r o n i q u e u r italien des Archives 
si , at tr isté par le spectacle d 'une pol i t ique néfaste, où les intérêts 
pe rmanen ts et les t radi t ions les p l u s c la i res de l'Italie ont été 
sacrifiés à des al l iances choquan tes , où les opinions furieuses 
about i ront à un prochain et inévi table conflit (8;, qu'on lui 

(1)A. Bosco : Lo studio della delinquenza e la classificazione dei reati nella 

statistica penale (Estratto dal Bulletin de l'Institut international de statistique, 

tome VI) in-8 Rome 1892 p. 50. 
(2; Discorso del deputalo Luigi Lucchini pronunciato alla camera dei Deputati 

nella tornata del 5 giugno, 1893. 

(3) Certezza e dubbio net Giudizio Criminale, per E. Carnevale. (Estratto dalla 
Rivista Penale vol. XXXV fase. VI) in-8 p. 19, 

(ì) Anomalie sessuali, autopederastia e pseudonanismo (Estratto dall' Archivio 

di Psichiatria p. 10). 
(3) Cronaca del Reggio manicomio di Alessandria, XIII e année, 1893. 

(6) A La Scuola del diritto Penale {prolusione al Corso universitario, 1892-93) 
la-18, Reggio nell'Emilia 1S93 p. 38. 

(7) In causa di fabricazione e spendita di monete false, epilessia psichica, 

perizia scritta e presentata al tribunale di Bergamo, in-18, p . 32. s. l .n.d. 

(%) Ce que Quinet disait de la France, le 5 août 1870, on peut le dire aujourd'hui 
de l'Italie : « Combien cette guerre m'est od ieuse! écrivait Qumet à Mm« de 
Gérando-TeSeki, à Athènes . Je crains bien que la France n'y ait à conquérir que 
la servitude. On la jette dans les massacres pour l'abêtir... J'ai vu autrefois les 
taureaux dans ie cirque; c'est le procédé dont on use pour les poignarder par 
derrière, il n'y aurait qu'une chance de salut pour la France, et personne n'y 
songe. Ce serait de s'en prendre au torréador. » (E. Quinet, Lettres d'exil-
tome IV, p. 301, édit. Calmann-Lévy 1886). 
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pardonne s'il a mont ré trop de sympathie et s'il a été t rop sévère 
pour les Italiens d 'aujourd 'hui . Le temps a ra ison des j u g e m e n t s 
e x t r ê m e s . A. BOURNET 

P . S. — J 'aurais bien voulu par ler d 'autre chose, dans cette 
chronique, que de guer re , mais il nous est auss i imposs ib le à 
tous de la chasser de notre espri t qu'il est devenu impossible de 
l 'éviter. A l 'heure m ê m e où je corrige les ép reuves de cette chro
nique, l 'Italie hésite et songe trop tard à s 'arrêter . Le Ministre de 
la gue r r e , le général Pelloux, le lendemain de son entrevue avec 
le prés ident du Conseil, M. Giolitti, a renvoyé dans leurs foyers 
les classes re tenues sous les drapeaux ; — le 10 octobre, le coin-
mandan t de la circonscription militaire de Tur in a pr i s à son tour 
un congé ; — le 10 octobre le roi Humber t a adressé de Monza 
ses vœux de ré tabl issement au Maréchal de Mac-Manon, duc de 
Magenta a afin qu'il puisse être conservé encore de longues années 
à la reconnaissance des Ital iens, et à l ' admira t ion de la vaillante 
a rmée française ». Et la presse italienne el le-même ne répète plus 
avec une présompt ion confiante et légère les pa ro les prononcées 
à la Chambre par le général Pe l loux: « Do la mia parola d'onore 
che l'esercito èproniissimo » Beaucoup d'Italiens pré tendent a u 
jourd 'hu i (30 octobre) — et quelques uns me font m ê m e l 'honneur 
de me l 'écrire — que la visite de l 'escadre ru s se est é t rangère à 
tous ces symptômes de pa ix . 

A . B . 

CONGRÈS DE L'UNION INTERNATIONALE DE DROIT PÉNAL 

(session de Paris, 26 juin 1893) 

(La séance dans laquelle cette communication eût dû être faite n'a pas eu lieu) 

Pour répondre à la question qui nous est actuel lement soumise : 
« Quelle influence les recherches anthropologiques et sociologiques 
peuvent-el les avoir su r le droit pénal », il faut d 'abord définir ce 
que sont l 'anthropologie cr iminel le et la sociologie c r imine l le . Je 
crois qu'on peut, d 'une maniè re générale , faire pressent i r à la fois 
leur relation et leur différence avec le droi t pénal , en disant 
qu'el les sont des sciences, tandis qu'il est un ar t . Sans avoir à 
insister sur cette distinction capitale de la science et de l 'art , il 
me suffira de dire : La science étudie les phénomènes tels que la 
réal i té les présente et cherche à dégager par induction les lois 
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naturel les qui les régissent ; elle constate ce qui est, elle ne se 
demande pas ce qui pourrai t ou devrai t ê t re . Cette dernière tâche 
est celle de l 'art. L 'ar t veut r endre le monde meil leur; il cherche 
à poser les règles d 'une société bien organisée, d 'une société 
auss i parfaite que possible . Les lois qu'il établit ne sont pas des 
lois naturel les , qui se réal isent d 'e l les-mêmes. Ce sont des lois 
mora les , si l'on peut ainsi d i re ,c ' es t -à -d i re des lois qui ne se réa l i 
seront que p a r ie concours , pa r l 'adhésion réfléchie de la volonté 
h u m a i n e : telles sont les lois de la rnorale ,du droi t , de la religion. 
Ces lois ne sont p a s comme les lois nature l les , directement 
indui tes de l 'observat ion des fa i ts ; elles sont dédui tes de l ' idéal 
que se propose le législateur combiné dans une certaine mesure 
avec les possibili tés qu' i l entrevoi t pour leur réal isat ion. Les lois 
établ ies pa r les sciences sont des r é sumés de l 'expérience faite 
dans le p a s s é ; les lois posées p a r les ar ts sont des préceptes pour 
la conduite à tenir dans l 'avenir . Cela étant, il est aisé de ca rac 
té r i se r la sociologie et i 'antbropoiogie dans leur rappor t avec le 
droi t , et par t icul ièrement la sociologie et l 'anthropologie cr imi 
nelle d a n s leur r appor t avec le droi t pénal . 

La sociologie, Mess ieurs , est la science générale qui étudie 
l 'ensemble des phénomènes sociaux, comme la biologie est la 
science généra le qui étudie l 'ensemble des phénomènes du monde 
vivant et comme la cosmologie est la science générale qu'étudie 
l 'ensemble des phénomènes du m o n d e inorganique . De m ê m e 
que la biologie se divise en ana tomie et en physiologie , de même 
on peut diviser la sociologie en ana tomie sociale et en physiologie 
sociale . L'anatornie sociale étudie les é l émen t s dont est formée la 
société, la physiologie sociale é tudie leur activité. L'anatornie 
sociale comprend donc l 'étude de l 'homme et de la race : ces 
é tudes forment la mat iè re de l 'anthropologie, de l 'ethnographie, , 
de la démographie . La physiologie sociale étudie les phénomènes 
que présente la société : phénomènes économiques , jur id iques , 
moraux , intel lectuels , re l igieux et po l i t iques ; de là autant de 
b ranches de la sociologie qu 'on peut n o m m e r sociologie écono
mique, sociologie jur idique, sociologie mora le , sociologie intel
lectuelle, sociologie rel igieuse, sociologie poli t ique, e t c . . A côté 
de ces sciences, sont des a r t s , visant , eux, non à connaître ce qui 
est, mais à dé terminer ce qui devrait, être ; ce sont l 'économie poli • 
t ique, le droit, la mora le , ia logique, la religion, la politique, etc. 
il est évident d 'ail leurs que ces a r t s ne pour ron t se consti tuer 
ut i lement qu'en s 'appuyant sur les sciences cor respondantes , ca r 
on ne peu t dé te rminer ce qui doit être sans savoir ce qui es t ; on 
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ne peut tenter des réformes qu'en sachant ce qu'il faut réformer et 
quels points d 'appui on t rouve dans l 'organisation existante pour 
les amél iorat ions projetées . De là il résul te immédia tement que 
le droi t doit s 'appuyer sur la sociologie jur id ique , et en par t icul ier 
que le droi t pénal doit s 'appuyer sur la sociologie cr iminel le ; 
c 'es t -à-di re que l 'art qui veut organiser les re la t ions des h o m m e s 
entre eux doit consulter la science qui lui dit comment ces r e l a 
t ions s 'organisent spontanément , et que l 'art plus particulier qui 
cherche à frapper tes coupables doit s ' inspirer de la science 
par t icul ière qui dit comment le cr ime se produit , et quels effets 
il engendre spon tanément : telle est la définition de la sociologie 
criminelle . 

Il résul te également de ce que nous venons de dire que le droit 
a une rela t ion générale avec l 'anthropologie, le droit pénal une 
relation spéciale avec l 'anthropologie criminelle, mais év idem
ment une relation moins étroite qu 'avec la sociologie criminelle. 
Le droit, dis-je, a une relation avec l 'anthropologie : en effet, les 
phénomènes jur id iques , mat iè re de la sociologie jur idique ont 
pour sujets des ê t res huma ins , qu 'étudie l 'anthropologie. Car 
l 'anthropologie étudie les carac tères ana tomiques , physiologiques 
et même psychologiques de l ' homme individuel ( l j . Or, il est 
évident qu'il faut connaître les propr ié tés individuelles de l 'homme 
pour comprendre son action sociale, no tamment son action dans 
le domaine ju r id ique . Spécialement pour comprendre le cr ime et 
pour savoir le pun i r — ce qui est l'objet du droi t pénal — il faut 
connaître l 'homme criminel . Et c'est ici, Messieurs , que se placent 
les recherches bien connues de l 'Ecole i tal ienne. M. Lombroso a 
cru pouvoir dire qu'il existe un certain nombre de carac tères 
physiques différenciant le criminel de l 'homme normal , carac tères 
qui font du cr iminel un type à part, inférieur, rappeiant les 
formes pr imit ives de l 'humanité . Les anthropologistes français 
ne se sont pas d 'ordinai re r e n d u s à ces conclusions. Ils ont fait 
observer que les sé r ies su r lesquelles a por té l 'enquête de M. Lom
broso ne sont pas suffisantes pour autor iser des induct ions 
généra les ; que nombre des carac tères signalés comme propres 
aux cr iminels se re t rouvent chez des individus parfai tement 
n o r m a u x ; que m ê m e ceux qui semblent f réquents chez les crimî-

(1) Quoiqu'elle soit une étude en partie physiologique, elle rentre dans l'ana
tomie sociale. La physiologie sociale étudie les relations des hommes entre eux. 
L'anatomie sociale étudie individuellement ces hommes , ces facteurs de mouve
ments sociaux : or, dans l'étude individuelle de l'homme rentre celle de ses 
mouvements internes, de sa physiologie . 
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nels ne s'y t rouvent pas à la fois, de sorte qu'on ne peut parler 
d 'un type cr iminel . Mess ieurs , il serai t peut-être plus juste de 
chercher la définition du type c r imine l , non dans des anomal ies 
phys iques , mais dans des a n o m a l i e s intellectuelles; correspon
dant sans doute e l les-mêmes à d e s anomal ies cérébra les , mais 
celles-ci tout in ternes et non pe rcep t ib le s à la vue . C'est ce que 
nous paraî t avoir fait, et à g r a n d e ra ison, un émule de M. Lom-
broso , notre émment collègue M. Garofalo, En ces sens , au sens 
psychologique, on pour ra i t p e u t - ê t r e dire qu'il y a un criminel-né, 
un réfractaire pa r a tavisme, quo ique les observat ions présentées 
ici m ê m e p a r p lus ieurs de n o s collègues (et no tamment par 
MM. Foniovsky et Bérenger j je t te bien du doute s u r celte notion 
de l ' homme incorr igible , de l ' h o m m e né cr iminel et destiné à le 
res te r . Mais enfin, si les r e che rches de l 'anthropologie et de la 
psychologie criminelles t enda ien t a confirmer la doctr ine de 
l 'Ecole italienne, la doctr ine du c r imine l -né , il faudrai t en p rendre 
son par t i . Et il faudrait que le d ro i t pénal s 'organisât en consé
quence . Il y au ra i t à p r end re des m e s u r e s par t icul ièrement graves 
à l 'égard du cr iminel-né : l ' in te rnement , la relégation, on a même 
dit la suppress ion radica le . Vous le voyez donc, les études faites 
dans cette voies doivent ê t re poursu iv ies et encouragées ; car , 
si elles parv iennent à formuler des conclusions bien établies, 
el les auront fait beaucoup pour le p rogrès du droit pénal . 

Mais , Messieurs , je crois que le droit pénal a p lus encore à 
apprendre de la sociologie c r imine l le que de l 'anthropologie 
cr iminel le . J'ai déjà dit la dis t inct ion de ces deux sciences; la 
seconde envisage l 'homme c r imine l ; la p remiè re , le fait cr iminel . 
Et immédia tement je relève en t r e elles, ou du moins entre leurs 
tendances , une sor te d 'opposi t ion. L 'anthropologie criminelle 
cons idère le cr iminel en lu i -même, en lui seul , abstract ion faite 
du milieu qui l ' en toure ; elle p r é t e n d expl iquer son cr ime par des 
t endances tout in té r ieures , qui son t en lui le legs des aïeux. La 
sociologie cr iminel le , au con t ra i re , essaie d 'expliquer le cr ime 
p a r l'influence du milieu social d a n s lequel est p longé le criminel : 
etje crois qu'elle a ra ison. Pour employer la terminologie de l'école 
évolutionniste, le criminel est, se lon les anthropologis tes , un fait 
d 'hérédi té ; il est selon les sociologues,un fait d 'adapta t ion ,de mau
vaise adaptat ion, sans doute , m a i s enfin d 'adaptat ion. Pour la 
sociologie cr iminelle , l 'étude du c r i m e se divise en qua t re par t ies : 

1° Vient d ' abord l 'action de la société s u r l ' individu, action qui 
le rend criminel en lui inspi rant la tendance , l 'occasion, le besoin 
parfois du c r ime. Soit p a r exemple un voleur . Le milieu dans 
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lequel il est né et il a vécu lui a mont ré le vol p r a t i q u é , honoré 
parfois. Les condit ions sociales de la product ion ont peu t -ê t re 
fait qu'il n 'a pas t rouvé de t ravai l , qu'il a eu beso in de voler 
pour vivre . Enfin les c irconstances ont rendu un larcin possible ; 
voilà la série des faits qui se sont ajoutés pour p rodu i r e son 
acte, et que la sociologie cr iminel le doit faire conna î t re . 

2° Vient ensuite l'action de l ' individu cr iminel s u r ia société 
l'effet pe r tu rba teu r qu'elle y produit , le mal qu'elle y cause . La 
sociologie criminelle doit essayer de suivre cette action du cr ime 
sur la société d a n s tout le détail de ses r épercuss ions . 

3" En t ro is ième lieu se produi t la réact ion de la société sur ie 
criminel, en un mot la peine : déshonneur dont il est f rappé m ê m e 
s'il échappe à la vindicte publ ique, pe r te de la l iber té , a m e n d e s , 
res t i tut ions d iverses . 

4 ° Enfin, la sociologie criminelle doit é tudier encore la réaction 
de la peine su r la société, où elle contr ibue, suivant qu'elle est 
p lus ou moins bien organisée, à entretenir la réproba t ion à l 'égard 
du coupable ou au contraire à l ' amoindr i r , à favoriser ou à 
en t raver de nouveaux cr imes . La peine devient ainsi un des é lé
ments du milieu social qui agit pour p rodu i re ou pou r empêche r 
l'action coupable et le cycle des quest ions à é tud ier p a r la socio
logie se t rouve fermé. 

On voit immédia tement quelle haute por tée ont ces r eche rches 
et de quelle application elles sont susceptibles au d ro i t pénal . 
Celui qui veut fixer quelle doit être la peine d 'une infraction doit 
tenir compte : 

1* De la réaction de la peine sur la société; 2° de la p r i s e qu'elle 
a u r a effectivement sur le coupab le ; 3°il doit chercher à la r end re 
proport ionnel le au tort réel lement fait à la société par l 'acte incri
miné ; 4° mais sur tout , il doit peser la par t que la société e l le-
m ê m e avait dans le c r ime, de l 'excuse que le c r imine l peut 
trouver dans son éducation ou dans les c i rcons tances . 

La g rande difficulté du droit pénal est p réc i sément de tenir 
compte à la fois, dans la juste p ropor t ion , du motif de sévér i té 
puisée dans l 'examen du tort fait pa r le cr iminel à la société, et 
du motif d ' indulgence inspiré par la considération d s la par t 
qu'a la société dans l 'accomplissement du c r ime. Il est infiniment 
délicat de r é soudre ce p r o b l è m e ; mais seu les , les minu t ieuses 
recherches de la sociologie criminelle pourront fournir ¡es é l é 
men t s de la solution. 

R E N É WORMS 
directeur de la Revue Internationale de Sociologie 

8= ANNÉE, № 48. 47 



673 NOTES H T DOCUMENTS 

NOTES E T DOCUMENTS 

DE PSYCHOLOGIE N O R M A L E ET PATHOLOGIQUE 

Psychologie de l'idiot et de l'imbécile, pa r le D r PAUL SOLLIEE 

La l i t té ra ture médica le j u s q u ' e n ces dernières années , était 
pauvre en t ravaux s u r l ' idiotie et l ' imbécillité. Non pas que depuis 
Esqui ro l elle n 'eut été é tud ié p a r des maî t res , mais ces maî t res 
n'en avaient fait qu 'une é tude insuffisante, s 'étaient sui-tout a t ta 
chés à cer ta ins côtés de la ques t ion , ou n 'avaient eu en vue que 
les applicat ions p ra t iques . A p r è s Esquirol , après Belhomme, 
ap rès Seguin, ap rès Félix Voi s in et Morel, et m ê m e après les 
au teurs a l lemands , Koffbauer, Griesinger, Schiile, il restait beau 
coup à faire. Et c'est ce qu 'a t e n t é un jeune médecin, mervei l leu
sement p r é p a r é à sa tâche p a r un séjour prolongé dans le magni
fique service du D r Bournev i l l e à Bicêtre, qui est pour la France 
quelque chose comme le t e m p l e de l ' imbécillité et de l'idiotie. 

Ce qui fait la force et le c h a r m e de ce livre c'est qu'il est com
posé de p remiè re main, c'est qu ' i l a été vécu. 

Comme il faut c lasse r a v a n t de décr i re , l 'auteur cherche tout 
d 'abord les bases d 'une classif ication rat ionnel le et ne les t rouve 
dans aucune des classif ications proposées par les au teu r s qui l'ont 
précédé . Il r épugne à l'idée d e classer les imbéciles et les idiots 
d ' ap rès le degré de l ' intel l igence, l 'état p lus ou moins rud imen-
ta i re du langage, l ' insuffisance ou l 'absence de la volonté. L ' in
tell igence, le langage reposen t su r les sensa t ions et les sensat ions 
e l les-mêmes sont p lus ou m o i n s vives suivant le degré d'attention. 
D'où nécessi té de p lacer l 'a t tent ion à l 'origine de tout le dévelop
pement cérébra l et d'en faire la base de la classification cherchée. 
P lus l 'attention sera faible, p l u s profonde sera l'idiotie. 

Le plan suivi pa r le D r Sol l ier découle na ture l lement du prin
cipe ainsi posé . 

fi examine d 'abord l'état d e s sensat ions chez les idiots et le 
développement intellectuel qui en est h sui te , suivant les divers 
degrés d 'at tention. Il passe e a s u k e aux facultés d iverses aux
quel les l 'attention p e r m e t d 'éciore : inst incts , émotions, senti
ments , langage, intel l igence p r o p r e m e n t dite, mémoire , associa-
lion des idées , r a i sonnemen t , et t e rmine pa r une étude de la 
volonté, de la personnal i té et de la responsabi l i té chez l 'imbécile 
et chez l'idiot. 
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Notre intention n'est pas de suivre l 'auteur en ces divers po in ts . 
Son livre perdra i t t rop à une analyse. C'est un livre d 'observa t ions 
pr ises sur le vif, qui brille sur tout pa r l 'abondance et ia préc is ion 
des détails et qu 'on déshonorera i t en le r é sumant . 11 est à l i re en 
entier , auss i bien par l 'aliéniste que par le psychologue . Le 
médecin y t rouvera avec plaisir la descr ipt ion t r è s fouillée de 
types qu'il n 'a pas toujours l 'occasion d 'é tudier à fond, et le 
physiologiste de son côté ne sera pas fâché de pouvoir contrôler , 
dans une observat ion si bien pr ise de l ' homme a n o r m a l , sa con
ception de l 'homme normal . 

Si nous avons quelque cr i t ique à ad resse r à l ' auteur , c'est s u r 
un point qui est p resque hors du sujet . . 

Il fallait un plan à cette psychologie de l'idiot et de l ' imbécile et 
ce plan était tout na ture l lement t racé pa r la psychologie de 
l 'homme normal . On ne pouvait é tudier l'idiot et l ' imbécile qu 'en 
le comparan t , faculté par faculté,à l 'homme ordinai re , à l 'homme, 
moyen. C'est ce qu 'a fait M. Sol l ie r ,mais nous ne savons en vér i té 
à quelle source il a puisé son classement psychologique. Il y r ègne 
vra iment bien de la confusion. 

Je p rends , pa r exemple, la part ie qui concerne le sen t iment . 
Dans un premier groupe je vois figurer côte à côte, sous le nom 
d' inst incts , des besoins et des apt i tudes s ingu l iè rement d i s p a 
ra tes et qu 'un peu de réflexion devrai t faire répar t i r en p l u s i e u r s 
catégories . Qu'on range parmi ces inst incts l ' inst inct conser
vateur , l ' instinct nutrititif, l 'instinct sexuel , le besoin de d e s t r u c -
tivité, cela va de so i ; mais y ranger l 'apti tude musicale , l ' apt i tude 
au calcul, cela est s ingul ièrement d iscu tab le . Il en est de m ê m e 
du besoin de sommei l , qui semble dépend re d 'une nécess i té 
physiologique générale bien plutôt que d'un instinct spécia l . Il en 
e s t de m ê m e de cer ta ines apt i tudes complexes qui sont le p rodui t 
de combinaisons cérébrales où entrent à la fois des é l émen t s 
moraux et des é léments intel lectuels , la pol i tesse, la civilité. N o u s 
ne voyons pas ce que tout cela a à faire avec les inst incts p rop re 
ment di ts . 

Dans le groupe des sent iments , je vois à côté de l ' a t t achement , 
figurer l 'amour sexuel qui me semble ou faire doubla emploi 
avec l ' instinct sexuel, déjà nommé , ou n 'être qu 'une combina i son 
entre celui-ci et l 'a t tachement . J 'en di ra i au tan t du sen t imen t de 
pitié, dans lequel il en t re — l 'auteur le sent lu i -même t rès bien-— 
un élément intellectuel plus considérable peut -ê t re que l 'é lément 
mora l , du sent iment de la crainte , et plus encore peu t - ê t r e d e s 
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sen t iments sociaux décri ts pa r M. Sollier, sous le nom de sent i
ments de solidari té, de p ropr ié té , sent iments de droit et du 
devoir , qui sont tous des combina i sons t rès complexes dans 
lesquelles figurent à côté des b e s o i n s moraux , non seulement des 
apt i tudes intellectuelles mais enco re des not ions , c'est-à-dire 
des résu l t a t s d 'éducat ion, qui ne peuvent ra i sonnablement être 
placés dans un tableau psychologique sur le m ê m e r ang que les 
é léments s imples . 

Je sa is bien que l 'auteur fait, en un passage de son l ivre, une 
distinction entre les sent iments pr imit i fs et les sent iments de 
formation secondaire . Mais les uns et les au t res se t rouvent con
fondus si complètement dans les descr ip t ions qui suivent, qu'on 
serai t fort e m b a r r a s s é de dire ce qui est le sent iment primitif, 
ce qui est pour lui sent iment de formation secondai re . 

Il est à supposer qu'un peu p lus de clarté et de méthode en 
cette affaire n 'aura i t pas nui à l 'ouvrage . Non seulement l 'auteur 
aura i t évité ainsi des redi tes inévi tables , ma i s en séparant mieux 
ce qui appar t ien t à la synthèse des sent iments de ce qui appar
tient à celle de l ' intelligence et de l 'activité, sauf à cons idérer 
ensui te les combinaisons qui s 'é tabl issent ent re les différentes 
par t i es du cerveau et à t ra i ter des facultés composées ap rès avoir 
exposé le tableau des facultés s imples , il aurai t réussi tout à la 
fois et à nous donner de ses m o d è l e s un dessin plus ferme et 
p lus a r rê té , et aussi à nous les faire mieux comprendre . 

Mais je n ' insiste pas davantage s u r un défaut qui semblera bien 
léger et qui n'ôte r ien, d 'a i l leurs , aux quali tés fondamentales du 
livre, à sa s incéri té , à sa vér i té , à son intérê t . 

On sera peut -ê t re su rp r i s en p a r c o u r a n t l 'ouvrage du Dr Sollier 
de voir comment en main ts endro i t s il appréc ie d 'une façon si 
différente à bien des égards , les deux types.qu'il a dessein de nous 
p résen te r . En somme, dans l 'échelle de l'insuffisance cérébrale , 
l'idiot occupe íes plus bas échelons et l ' imbécile les plus hauts , 
mais ils sont en réali té s u r la m ê m e échelle et il n 'existe entre 
eux que des différences de degré . ïl s emble ra i t donc de p r ime 
abord qu'on doive les cons idérer du m ê m e œil. Tel n 'est pas 
l 'avis et avec grande raison selon moi, du D' Sollier. Il fait t rès 
bien ressor t i r la différence a-¡i existe, au point de vue des r a p 
por t s sociaux entre l ' imbécile et l'idiot, il m o n t r e admi rab lemen t 
combien, avec plus d'intelligence l ' imbécile est souvent moins édu-
cable que l'idiot, combien, en raison même de cette intelligence, 
il est pius méchant , plus pa resseux et par conséquent plus dan-
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REVUE BIBLIOGRAPHIQUE 

L'origine de Vidée du droit, pa r M . G A S T O N R I C H A R D , ancien élève 
de l'Ecole no rma le supér ieure , professeur agrégé de philoso
phie, doc teur ès- le t t res (1 vol. in-8", Thor in et fils edit., Par is) . 

L'idée du droi t , d ' après la spéculation phi losophique, expr ime 
le respect de la personnali té exigible pa r la contra inte . Cette 

gereux, et il conclut qu'il est naïf de vouloir t ra i ter tout imbécile 
quelconque comme un malade ou un infirme dont il faut tenir les 
fantaisies comme d ' inévitables manifestat ions pathologiques, et il 
r é sume t rès heureusement sa pensée dans cette formule: Les idiots 
son tdes ext ra-sociaux, les imbéciles des ant i -sociaux. Il faut donc 
prendre les imbéci les pour ce qu'i ls sont, sans les r ega rde r comme 
des cr iminels . « Le rôle de la société, dit M. Soliier, doit être avant 
tout de se pro téger e l le-même et de ne pas dépenser ses forces au 
service d 'ê t res qui non-seulement ne peuvent l 'aider, ma i s ne 
peuvent que l 'entraver et lui causer des d o m m a g e s . Voilà le point 
de vue pra t ique auquel on se ra bien forcé un jour ou l 'autre d' im
moler le sen t imenta l i sme exagéré dont on abuse tant en cette fin 
de siècle, où la dégénérescence sous toutes ses formes s 'accuse 
de si terr ible façon, absorban t pour son entre t ien une si g r a n d e 
somme de forces vives et où il devient p lus avantageux d 'être un 
incapable, un indiscipliné, un ivrogne, que d 'être un t ravai l leur 
bien équil ibré. P lus la t a r e est considérable , en effet, p lus on est 
a ssuré d'avoir un asile et du pain pour le restant de ses j o u r s . . . » 

« En ce qui concerne les imbéci les , ê t res inutiles et dangereux , 
il faut les met t re hors d'état de nui re , cela va de soi. Mais comme 
ils sont en général d 'une constitution physique qui les rend t r è s 
capables de t ravai l ler et pa r conséquent de compenser dans une 
cer ta ine mesure les dépenses qu'i ls obligent à faire pour se p r o 
téger contre eux, il ne faut pas hési ter à agir su r eux par tous les 
moyens capables d 'enrayer leurs mauva i ses tendances et de déve
lopper les que lques -unes utilisables qu ' i ls peuvent présenter . . . » 

Mais je m 'a r r ê t e dans ma ci tat ion. Si je ne me retenais , je 
c i tera is tou t . On a en ces dern iè res années , au nom de la dégé
nérescence menta le , débité tant de sott ises et formulé des propos i 
t ions si é t ranges , qu'en vér i té on n'est pas fâché de voir de temps 
à au t re un h o m m e de bon sens se met t re en t r ave r s et cr ier ho là ! 

P. D. 
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définition, malgré les correct ions qui y ont été apportées, reste 
inséparab le de la fiction du contrat social, car comment créer 
au t rement que par contrat une contra inte limitée exclusivement 
aux condit ions du respect de la personnalité, t e rme vague et 
confus auquel on propose de subs t i tue r en dernière analyse celui 
de liberté ( 1 ) ? Sur la valeur du cont ra t social l 'unanimité des 
espr i t s cult ivés est réunie : cette hypothèse ne suppor te pas 
l 'examen. Rien ne démont re que l ' idée du droit soit une notion 
à priori, tout le monde est d 'accord su r sa variabil i té et sa 
contingence si bien mise en lumière pa r M. Letourneau dans son 
Evolution juridique et p a r M. Tarde dans sa si in téressante 
é tude sur les transformations du Droit. La conscience jur id ique 
s'est organisée lentement sous l 'aiguillon de l 'expérience de la 
vie sociale. Rechercher l 'origine du droit à l 'aide des données 
expér imenta les en suivant une mé thode analogue à celle qui a 
fait découvr i r à Max Muller les lois de la formation du langage, 
tel est l'objet de l 'étude en t repr i se p a r Gaston R icha rd . 

I. —• Dans son explication l 'auteur s'est efforcé de met t re 
d'accord la psychologie et. l 'h is toire . La notion du droit est selon 
lui un fruit des lois de l 'association des idées ; il fait jouer le plus 
g rand rôle à la loi de l 'association pa r contras te , la plus intel
lectuelle de toutes. Le p rob lème réside dans la découver te du 
cons t ras te primitif. L' idée du droi t serai t en ge rme dans l 'opé
rat ion menta le qui nous fait voir un cr ime dans toute agression 
violente. Le p remie r sent iment éveillé par le cr ime du sang dans 
les consciences frustes de nos p r e m i e r s ancê t res dut ê t re celui qui 
éclate dans les foules, le désir de la vengeance immédiate , et 
d 'une vengeance sans merci (la loi du talion est alors, personne 
ne s'en douterai t , une loi de progrès ) . Mais la satisfaction de ces 
sen t iments vindicatifs était e l le-même cont ra i re aux fins sociales. 
Déchiré par la l ibre explosion des ha ines et des vengeances 
individuelles ou familiales, le g roupe n ' aura i t p lus eu la force 
nécessa i re pour rés is ter aux a t taques venant de l 'extérieur ou 
aux causes naturel les de dest ruct ion contre lesquelles il devait 
réuni r ses efforts. — Tandis, que la coopérat ion sociale tend à 
adouci r la concurrence vitale, ie conflit violent que produi t 
l 'agression criminelle , la ré in tègre b ru ta lement dans la société. 
Voilà donc le contras te qui est comme l 'ébauche obscure de 

(1) Voir dans tes Archives, numéro m du 15 mai 1893, le remarquable article 
de M. A. Hamon « de la. définition du crime » où se trouve proposée la définition 
suivante, : le crime s'entend de tout acte qui lèse la liberté individuelle. 
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l ' idée du droi t . — Vu l ' intensité des liens de consanguini té 
dans la société primit ive, le c r ime déchaîne de la par t des 
pa ren t s de la vict ime une sér ie de vengeances qui achèvent 
d 'en mon t re r l'action destructr ice su r les sent iments sociaux. 
Le groupe va donc réagi r ou cesse r d 'ê t re . L a réaction est 
un arbitrage qui impose aux par t ies , avec les formes s y m b o 
liques que nous ont conservées la p rocédure romaine pr imit ive 
et.la procédure î ranque , une t ransact ion, une composition. De là 
un nouvel élément de l'idée du droit , l ' idée d'arbitrage. — Si la 
coopération devient plus étroite, le groupe va développer son 
act ion; l 'arbi trage cessera d 'ê tre une sorte de médiat ion que les 
par t ies en lutte acceptent ou rejettent à leur g ré . Le groupe tout 
entier rompra tout rappor t avec la par t ie réfractaire et avec ceux 
qui la sout iennent et la cont ra indra à sub i r sa médiat ion. L' idée 
de solidarité et de garantie est ainsi formée. Que main tenant la 
transact ion acceptée pa r les par t ies en gue r re fasse place à une 
dette de la par t ie condamnée , soit envers le groupe tout ent ier 
ou ses représen tan ts , soit envers la par t ie lésée, selon la na tu re 
du litige, et l ' idée d'obligation surgi t . Cette de rn iè re idée r é sume 
symboliquement l 'idée du droit pour n o u s ; elle appara î t c o m m e 
une idée s imple, ma i s la science du langage suffirait à en révéler 
l 'origine complexe.Les mots schuld,pana,noivn qui tous signifient 
à la fois dette, faute, compensation et peine nous mon t r e r a i en t 
assez que pr imi t ivement l 'obligation conventionnelle ne fut p a s 
distincte de la peine et que son effet se confondait avec e l le ; 
ne sait-on pas qu 'à R o m e les débi teurs insolvables , les nexi et 
addicti, asservis pa r leurs créanciers , étaient considérés , en fait, 
comme des esclaves? L'insti tution si universel le de la composition 
n 'aura i t -e l le pas été un non-sens si le droit pénal avait été dès le 
début consti tué et imposé au respect des par t icul iers? Les 
t ravaux des Sohm, des Sumner-Maine , des Post n o u s ont assez 
éclairés su r ce point ; le procès cr iminel primitif ne se dis t ingue 
p a s du procès civil, l 'enjeu du procès est non un chât iment iégai 
mais une indemni té en argent et en bé ta i l ; le juge n'y appara î t 
pas comme souvera in , imposant de haut sa sentence , ma i s comme 
un a rb i t re accepté bénévolement , jouant un rôle comparab le à 
celui qui est a t t r ibué chez nous au ju ry dans une affaire d 'honneur 
ou aux témoins d 'un duel . 

IL — Ce qui caractér ise l 'œuvre de M. R i c h a r d , c'est l'effort 
qu'elle réal ise pour faire pénét rer la cr iminologie dans ia p h i l o 
sophie du droi t . Etudier comment une idée se décompose est 
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év idemment le meil leur moyen d e se r end re compte de sa forma
tion. Puisque ies c r imine ls n o u s présentent la dissolution de la 
conscience du droit à tous s e s degrés , c'est à eux autant qu'à 
l 'histoire qu'il convient de s ' a d r e s s e r pour se rendre compte de la 
genèse du droi t . Aussi est-ce s u r ce point que l 'auteur s'est 
é t endu avec le plus de compla i sance . Non seulement il s'est 
a t taché à définir la place que la conscience de l'illicite a occupée 
dans la conscience du droit à son aurore et qu'elle y occupe 
encore à notre insu (ch. Ili et IV) mais il a cherché à faire la 
lumière sur trois p rob lèmes d e s plus a t t i rants : P l 'analogie que 
la conscience du criminel peut présenter avec la conscience du 
sauvage préhis tor ique ; 2° l 'analogie des mobiles cr iminels ët des 
mobi les belliqueux ; 3° le p a s s a g e du carac tè re criminel au carac
tère ju r id ique . 

a). — O n sait que contre la t hè se de Lombroso une nombreuse 
école en F rance et en Europe s'efforce de faire prévaloir l'idée que 
le sauvage , loin d'être l ' image de nos ancêt res , est la dégradation 
d 'un type supé r i eu r . M. Gaston Richard s'est efforcé de dégager 
des faits une solution qui n 'est exac tement ni celle de l 'anthropo
logie criminelle ni celle des cr i t ic is tes . Il nous présente deux 
types bien dist incts de popula t ions sauvages ; d 'une part , les 
Tchauktch is , si connus depuis le voyage de Nordenskjold, et .ces 
populat ions abor igènes de l ' Inde, Santalis , T o J a s , etc., tant célé
b rées par Spencer , et d 'aut re p a r t les cannibales de l'Afrique cen
trale et de la Polynésie . Rien n e nous por te à croire que nos 
ancêt res préhis tor iques aient p l u s ressemblé aux seconds qu'aux 
p remie r s . Nulle peinture plus q u e celles que Nordenskjold nous a 
faites des Tchouktchis ne s e m b l e p ropre à nous donner une idée 
fidèle d 'une populat ion de l 'âge qua te rna i re . Or, les mœurs de 
cette peuplade sont re la t ivement t rès douces et t rès sociables: 
D'ai l leurs bien des légendes défavorables à la morali té des popu
lat ions sauvages tendent à d i s p a r a î t r e . Les Fuégiens si noircis 
par Darwin ont été réhabi l i tés p a r le long séjour qu 'a fait pa rmi 
eux le docteur Hyades . Il en a é té de m ê m e des Mincopis. On a 
donc représenté à tort le s auvage primitif comme dominé par un 
égoïsrne impulsif et b ru ta l . Cependant l 'observation constate chez 
les sauvages , m ê m e les p lus é levés dans l'échelle de la moi-alité, 
des lacunes é t ranges , la c o u t u m e de l ' infanticide et de l 'avorte-
ment , l ' indulgence pour ie m e u r t r e dès qu'il est commis ho r s de 
de la tr ibu, enfia la l iberté la issée aux vengeances individuelles 
et collectives. L 'histoire consta te un g rand n o m b r e de faits sem-
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blables chez beaucoup de peuples de l 'antiquité et du moyen âge . 
La morale du sauvage est assez lâche et son a l t ru i sme étroit . La 
solution que M. Richard donne de ce problème est au fond celle 
de Spence r : la mora le sociale de la tr ibu sauvage est faible et 
incomplète parce que cette t r ibu est en guer re contre l 'humani té 
tout ent ière. 

b). — C'est ici que se pose le deuxième p rob lème : le cr ime est-i l 
donc identique à la gue r r e ? L'analyse de la mora le commune 
répond négat ivement . Nous ne confondons pas le soldat qui b rû l e 
et tue avec l ' incendiaire et avec l 'assassin . C'est que le cr ime est 
moins un acte extér ieur que la manifestation d'un carac tère . Or 
le soldat ser t la société et agit en vertu d'un sent iment social 
tandis que le criminel rompt la sol idar i té sociale la plus géné ra l e . 
Mais cette opposit ion n'est pas pr imit ive . La gue r re dis t inguée du 
cr ime, la gue r re nat ionale, est une procédure soumise à un cer ta in 
n o m b r e de règles qui consti tuent le fond du droit des g e n s . P lus 
on remonte dans le passé ou plus on descend dans les civil isations 
inférieures, moins on voit la guer re différer du cr ime. Elle c o n 
siste dans le pillage, la chasse à l 'homme, le rap t des femmes , 
des enfants, du bétai l . La guer re peut p résen te r ce c a r a c 
tère de c ruauté et de perfidie même dans un état de civi l i 
sation avancée; témoin le castruccio castracani de qui Machiavel 
a loué les b a r b a r e s p rouesses . Renversan t l 'hypothèse des ph i lo
sophes c lass iques ,M.Richard s 'at tache à démont re r que l 'esclava
gisme, c 'est-à-dire la volonté de se décharger sur aut rui du t r a 
vail productif, a été dans l 'humanité la cause pe rmanen te , d i rec te 
ou indirecte, de l 'état de guer re . Or, l 'esclavagisme est la forme 
propre que prend la concurrence vitale dans l 'espèce h u m a i n e , 
c'est la lutte pour la vie t ransformée en paras i t i sme p a r un ê t re 
intell igent et prévoyant . Le cr ime et la guer re ne se sont donc 
d is t ingués que dans la mesure ou la gue r re esclavagis te a 
r é t rog radé ou d i spa ru . Mais c'est dans la conscience du sauvage 
ou de l 'homme primitif que cette dist inction a son m i n i m u m de 
développement . 

c). — S'il en est ainsi , les penchants esclavagis tes doivent 
pers i s te r encore dans notre état social ; c'est ce que l 'auteur 
s'efforce d 'établir dans un chapi t re consacré aux r a p p o r t s de 
l'idée du droit et du carac tè re individuel (ch. IX). Est-il nécessa i re 
de rappeler que Bonapar te , p remie r consul , rétabli t l ' esc lavage 
et la t ra i te des noirs dans les colonies r e n d u e s à la F r a n c e p a r le 
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t rai té d 'Amiens pa r un retour , inexplicable aux règlements 
an té r ieurs à la Révolution qui avait aboli par tout cette institution 
contre na tu re? L 'esclavagisme a laissé de nombreuses t races dans 
nos carac tè res , dans nos m œ u r s et pr incipalement dans les 
r a p p o r t s des deux sexes . Le cr iminel est loin d'être au milieu de 
ses semblab les une anomalie absolue . La majori té des dél inquants 
n 'es t pas composée de cr iminels-nés m a i s de cr iminels de profes
sion,ainsi que l'a expliqué M. Tarde d a n s sa Criminalité comparée; 
de plus , chez la majori té des non-dé l inquan t s , le caractère j u r i 
dique est loin d 'être pleinement réa l i sé . Ces h o m m e s s 'abst iennent 
de la querel le violente sans pour cela respec ter vér i tablement 
le droi t d 'autrui . Ils ne voient pas dans le droit un moyen de 
coopérat ion, de paix sociale, mais une a rme pour faire une guer re 
s o u r d e et sans r i sque où les plus intel l igents et les plus roués ont 
d 'avance batail le gagnée . Ce qu' i ls appréc ien t dans le droit , ce 
sont sur tou t les lacunes et les obscur i tés de la loi ou de la pro
c é d u r e . Fau t - i l rappe le r la spoliation des g rands et des pet i ts 
capi taux dans la deuxième moitié de ce siècle par le fonction
nement des sociétés par act ions? Beaucoup de ces h o m m e s 
insensibles à l ' idée du droit se t iennent cons tamment à la 
l imite de la cr iminal i té , mont ran t c la i rement pa r leur at t i tude 
comment le droit s 'est formé dans l 'espèce huma ine . L 'adage 
nulli querelœ subjectus est qui suo jure utitur, je fais appel à 
l 'expérience des h o m m e s de loi, couvre bien souvent les plus 
flagrantes injustices. 

La société jur id ique s'est créée pa r l ' incr iminat ion. Est-ce à 
dire qu'elle est d 'autant plus ju r id ique qu'el le r ép r ime plus 
v ivement l 'activité individuel le? Nul lement . Le droit est mis en 
péri l pa r l'excès auss i bien que par le défaut de contrainte sociale. 
Cet excès consiste essent ie l lement dans le conformisme religieux 
dont le pr incipe est la contusion pr imit ive du droit et du r i t e ; 
d 'où cette conséquence qu'il n'y a pas de rela t ion de droit ent re 
ceux qui ne part icipent pas au m ê m e culte, et qu 'en t re cultes 
é t r angers l 'état de gue r r e est la règle. Cette confusion est d 'autant 
plus g rande que la notion de la cause de l 'univers est plus 
an th ropomorph ique . Le mouvement na ture l de l 'esprit humain 
tend à la faire cesser . Plus les conceptions rel igieuses deviennent 
abs t ra i t e s et le cuite immatér ie l et symbol ique, plus te droit se 
sépare du rite et l 'Etat de l 'Eglise. L 'expér ience his tor ique conclut 
donc à fa plus complète l iberté de conscience. 

L 'espri t de l 'œuvre, on le voit pa r cette conclusion, est celui 
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De la rupture de la grossesse extra-utérine au point de vue 
médico-légal par P A U L M A E I O N , (thèse de doctorat , P a r i s 189S). 

Les malad ies abdomina les à t e rmina i son brusque p r é sen t en t 
un grand intérêt au point de vue médico- légal ; pa rmi elles la 
grossesse extra-utér ine méri te une at tention toute spécia le , et les 
observat ions dans lesquelles sa rup ture a donné lieu à des exper 
tises basées su r des soupçons d 'avor tement , d ' empoisonnement , 
de coups et b lessures , commencent à const i tuer un faisceau de 
documents assez . impor tan t . En 1882, nous avons touché à cette 
quest ion dans no t re travail sur les rup tu re s de l 'utérus g r a v i d e ; 
p lus récemment (18ul) M . Zwidgroski a fait sur ce sujet u n e 
communica t ion capitale à la société de médecine légale de P a r i s . 
Nous devons savoir g ré à M . Paul Marion d 'avoir p résen té d a n s 
sa thèse l 'état de la question envisagée sous ses d ive r ses 
faces, y compr is le point de déontologie médicale soulevé p a r 
les rup tu re s dues à des manœuvre s gynécologiques. L e s v i n g t -
trois observat ions qu'il r appor te sont p resque toutes u t i les à 
consul ter . 

H. G. 

d 'an l ibéral . Si M. Richard ne fait pas consis ter l ' idéal du droi t 
dans une annihilation impossible de la réaction na ture l le que le 
groupe social exerce sur l 'activité de ses m e m b r e s , cette réact ion 
n'est normale à ses yeux que si elle se borne à t ransformer les 
conflits en procès et les vengeances en incr iminat ions , bref, si 
ellene dépasse pas l e s conditions de lacoopéra t ion .Toute cont ra in te 
supér ieure à cet idéal part du conformisme religieux et y r e v i e n t ; 
elle est donc condamnée par le développement na ture l de la 
connaissance h u m a i n e . 

L 'œuvre que nous venons d 'analyser se r e c o m m a n d e pa r de 
puissan tes considéra t ions d 'ordre sociologique, i l lus t rées p a r de 
t rès in té ressants exemples emprun tés à l 'histoire du droi t et de 
la civilisation. Elle se r ecommande par t i cu l iè rement aux lecteurs 
des Archives par les nombreuses incurs ions que M. Richard fait 
dans les quest ions cr iminel les qu'il aborde avec la r a r e com
pétence d'un espr i t t rès r iche en documents pu isés aux sources 
les plus nouvelles , et avec une indépendance ja louse de cont rô le r 
scientifiquement les asser t ions les p lus facilement accréd i tées . 

P A U L E S C O F F I E R 
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Explication de la loi du 30 novembre 1892 sur Vexercice de la 
médecine, de l'art dentaire et de l'art des accouchements, p a r 
CHARLES BLAGNV, une b r o c h u r e de GG pages, Arbois 1 8 9 3 . 

Nous r e c o m m a n d o n s la l ec tu re de cette b rochure à ceux 
qu ' in té resse la mise en v igueur t r è s prochaine (décembre 1893) 
de la nouvelle loi sur l 'exercice de la médecine . L 'auteur a su 
donner à ses commenta i r e s une forme à la fois concise et subs tan
t iel le; à propos de chaque ar t ic le , il a indiqué la ju r i sp rudence 
rat ionnel le qu' i l compor te , et pour ceux qui const i tuent une 
innovat ion impor tan te , il l'a expl iquée p a r un his tor ique de la 
quest ion, emprun té su r tou t aux documents législatifs : la 
suppress ion de Fofficiat, l 'o rganisa t ion de l 'exercice de l'art 
denta i re , et les condi t ions nouve l les de l 'exercice illégal de la 
médecine sont par t icu l iè rement b ien exposées dans ce travail . 

H. C. 

De la pendaison incomplète ou ratée et de ses accidents consécutifs 
p a r le Dr L . VERSE, Lyon, S torck , 1 8 9 1 . 

Sous le t i tre de pendaison incomplète ou ra tée (Lacassagne) , 
l ' auteur décrit l 'ensemble des phénomènes observés chez les 
individus rappe lés à la vie a p r è s une tentat ive de suspens ion . 
Celle-ci, personne ne l ' ignore, dé t e rmine des effets assez var iables , 
sous le r appor t de la rap id i té du p rocessus morb ide et de ses 
ca rac tè res , selon cer ta ines condi t ions individuelles et selon le 
m o d e d'exécution. L'on n 'es t po in t encore fixé su r la valeur de 
quelques facteurs, ma lg ré la t r o p longue sér ie d 'expér imenta t ions 
que nos codes civilisés ont ouver te aux obse rva teurs . . . compétents 
(on se rappel le la mémorab le discussion r é c e m m e n t engagée 
ent re le bour reau de L o n d r e s et les médec ins à propos de la 
mei l leure façon d ' amener une m o r t p rompte chez les suppliciés 
p a r la corde). D'une man iè r e généra le , la pendaison agit, soit 
par mécan i sme asphyxiant (occlusion des p remiè res voies r e s p i 
ratoires) , soit p a r mécan i sme t r aumat ique sur la colonne verté
bra le et la moel le épinière . Les p rocédés qui tendent à p rodu i re 
celui-ci sont d 'act ion t rès r ap ide , souvent ins tan tanée ; les 
p rocédés qui v isent à p rodu i r e celui-là d'action plus lente et 
mo ins certaine. Auss i est-ce s u r le fond des phénomènes de 
l 'asphyxie que se dérou le , c o m m e u n e mi t iga t ion de ce p rocessus , 
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l 'ensemble des accidents de la penda i son ra tée , l 'objet pr incipal 
du mémoi re . Mais, dans l 'autre cas , les lésions ne sont point 
toujours si b rusques ou si intensives qu'on ne pu i s se préveni r 
l eurs effets les plus redoutab les pa r une in tervent ion oppor tune ; 
l'on cons ta te ra alors les s ignes d 'une commotion de la moelle 
(d'où probablement l 'excitation du sympath ique avec di la tat ion 
de la pupil le , celle des centres géni to-ur inai res avec l 'érection, 
puis la paralysie vésicale et rectale) , quelquefois aussi les s ignes 
d 'une luxation ébauchée des p remieres ve r t èb res cervicales (voir 
l 'ouvrage de Malgaigne). De là des quest ions de diagnost ic et de 
pronost ic t rès complexes, soulevées non seulement à p ropos d 'une 
tentative de suicide ou d 'homicide p rémédi té , mais encore à 
propos de cer ta ines conditions de responsabi l i té . L 'on sai t que 
le tabès est aujourd 'hui t ra i té par la suspens ion : un essa i mal 
heureux peut en t ra îner u n e action judicia i re pour un médec in ou 
un empi r ique . Ce qu 'on sait moins , c'est que l 'homme, avide de 
jouissances et toujours à la recherche de procédés nouveaux qui 
forcent la na tu re , ne se borne plus à dés i rer la s imple volupté 
jadis r echerchée dans le club excent r ique des p e n d u s : il 
existerai t , d a n s les g randes capi tales , des ma i sons où la 
pendaison incomplète serai t employée comme procédé sad ique 
et pour réveil ler les sens assoupis des épuisés précoces ou 
seni les ; qu 'un accident survienne en ces mil ieux de débauche , 
où , le c r ime et la fo l í ese coudoient , l ' instruct ion a u r a à d é t e r 
miner d 'après l 'expert ise, si la tentat ive est en tachée ou non 
d 'é léments cr iminels . La thèse du D r Verse vient donc t rès à 
poin t . 

D r A. Connu. 

R E V U E DES JOURNAUX ET SOCIÉTÉS SAVANTES 

Académie de Médecine 

Séance du 21 mars 

— M. Dujardin-Beaumetz dépose su r le bureau de l 'Académie , 
une excellente étude d 'hygiène sociale, inti tulée : De VInoxication 
alcoolique; sa prophylaxie, pa r le D r Lard ie r de Ramberv i l l i e r s . 

Après avoir constaté qu 'en vingt, ans de 1870 à 1890, la consom
mat ion de l'alcool a quadruplé en France , et de 1 litre 46 par 
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Société oostétricale de France 

•Séance du fi avr i l 

M. Prouvost (de Rouba ix ) . — Un point médico légal embar
rassant : Observation d'un cas d'intégrité de la membrane hymen 
chez une jeune fille présentant des ver gelure* abdominales et une 
division très nette du col utérin au lieu d'élection des déchirures. 
— M. Prouvost raconte l 'histoire de la ma lade qui fait l'objet de 
sa communica t ion : elle appa r t i en t à une famille honorable 
n'offre pas d 'antécédents hé réd i t a i r e s . Dans son enfance, elle a eu 
la rougeole, la scar la t ine et la va r io le . Elle a été réglée à 14 ans 
a présenté des phénomènes d 'hystér ie depuis l 'âge de 15 ans-
Chez elle, la ligne b lanche ne présen te r ien de particulier ; les 
seins i appellent l 'aspect de ceux d 'une femme qui a été enceinte. 
On constate des verge iures su r l ' abdomen. L 'hymen est intact, et 
au toucher on t rouve une déch i ru re du col utér in au lieu d 'élec
tion. Comment expliquer ces divers p h é n o m è n e s ? La jeune fille 
nie abso lument toute grossesse et les pa ren t s proclament que 
j ama i s elle n'a subi la moindre opérat ion chi rurgica le . Les verge-
tures pourra ien t ê t re expliquées p a r le météor i sme occasionné 
par la constipation, ou m ê m e p a r l 'embonpoint de la personne 
el le-même. L 'hymen inctact est t rès complaisant et laisse passer 
un spécu lum de ' Cusco. La déch i ru re du col n 'est pas facile à 
expl iquer . Ces phénomènes sont ils le résul ta t d 'une grossesse ? 
M. Prouvost hési te à se prononcer . 

M. Gaulard, appelé par M. Prouvos t , a examiné la malade . C'est 
une hystér ique avérée ; elle ment facilement et ce qu'elle dit est 
sujet à caut ion. Sa santé n'est p a s mauva ise et l ' aménor rhée 
qu'elle a eue à un certain moment et pour laquelle on lui a fait 
su ivre le t ra i tement des a n é m i q u e s pourrai t bien êt re un symp-

habi tant , elle est passée à 4 li tres 40, le docteur Lard ier insiste 
sur tous les moyens m o r a l i s a t e u r s q u i peuvent être mis en jeu 
pour comba t t r e cette intoxication. 

Il t e rmine en mont ran t que la r ace I s r a é l i t e est celle où l 'a l
coolisme fait le moins de ravages . Sur 18,000 alcooliques incarcé 
rés à New- York, le nombre des juifs était p resque insignifiant. 
Il invoque ici l'influence ances t ra le , l ' amour de la famille, l 'amour 
du lucre et l ' amour du travail , q u i son t t rès développés dans cette 
populat ion. 
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S o c i é t é d e m é d e c i n e l é g a l e 
Séance du 12 Juin 1893 — Présidence de M. F A L E E Ï 

D E M A N D E D E D I V O R C E . — D E V O I R C O N J U G A L . — A B S T E N T I O N . — 

I N J U R E ' G R A V E . — P R E U V E . 

M . M O T E T communique une affaire t r è s curieuse qui a été jugée 
par le Tr ibuna l civil de Compiègne, à l 'audience du 10 mai 1893, 
et qui p résen te un intérêt tout par t icul ier au point de vue médico-
légal. Voici, en résumé, le procès . 

Il y a p lus ieurs années , la femme X. . . , âgée aujourd'hui de 30 • 
ans , épousai t en p remiè re s noces le s ieur D.. . , mais au bout de 
dix-hui t mois de cohabitat ion ce dern ie r mouru t ; elle se r e m a r i a 
alors , au mois d'avril 1891, avec le s ieur X. . . , et vécut avec lui 
jusqu 'à la fin de l 'année, époque à laquelle les époux cessèrent de 
demeure r ensemble . Plus tard , la femme X. . . se décida à in tenter 
à son second mari un action en divorce basée sur ce que ce dern ie r 
se serai t cons tamment refusé à accomplir le devoir conjugal, ce 
qu'elle considérai t comme une injure grave . A l'appui de cette 
demande , elle soutenait que, ma lg ré son double mariage, et encore 
bien que son premier mari eût exercé ses droi ts , elle avait conservé 
tous les s ignes de la virgini té , ce dont elle offrait la preuve, Dans 

tome de grossesse . De plus, cette personne, que M . Prouvost p ré 
sente comme obèse, ne l'est pas en réal i té , et les vergetures 
qu'el le présente ne sont pas celles que l'on t rouve chez les gens 
chargés de. g ra i sse . Ce sont des ve rge tu res t rès rosées, comme 
celles qui appara i ssen t parfois au début de la grossesse et qui 
sont pour M . Gaulard un signe de g rande valeur. Elles s iègent 
chez la personne en question, p rè s des pl is de l 'aine. M . Gaulard 
croirai t volont iers à une grossesse en voie d'évolution ou qui a 
cessé depuis peu. Et la lésion que l'on sent au toucher, sur le col, 
indiquerai t dans ce dern ie r cas que l 'expulsion du produi t de con
ception a été provoqué p a r des moyens non na ture ls . En r é s u m é 
pour M . Gaulard, il y a grossesse ou bien si la grossesse n 'existe 
plus, il y a eu tentat ive d 'avor tement . 

r 

M. Guèniot demande si la déchi rure du col a été sentie seule
ment au doigt et non examinée au spéculum. C'est qu'en effet il y 
a des cols qui présentent des inégal i tés dans leur consistance, et 
ces inégali tés peuvent faire croire à une déchirure , à une lacune 
qui n 'existe pas . 
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celle si tuation, le Tr ibunal rendit , le 8 février dernier , un jugement 
ainsi conçu : 

« Le Tr ibunal , a t tendu que la d a m e X.. . , veuve en premières 
noces du sieur D.. . , a intenté contre le défendeur, son mari, une 
demande en divorce, et qu'à l 'appui d'icelle, sans représenter ce 
dern ie r comme impuissant , elle al lègue pour tout motif que, 
depuis la célébration du mar i age , le dit sieur V..., l'a délaissée et 
s'est refusé à tous rappor ts sexuels ; qu'el le énonce ce fait comme 
une injure grave suffisante pour mot iver le divorce ; 

« At tendu que X.. . , dénie formellement l 'abstention qui lui est 
imputée et, tout en proc lamant qu'il est capable de rempl i r ses 
devoirs conjugaux, soutient qu'il les a rempl is d'une façon suffi
sante pour donner satisfaction aux légi t imes exigences de la 
demanderesse ; 

« At tendu qu'en pr incipe il est constant que le refus volontaire 
du mar i de rempli) ' ses devoirs conjugaux consti tue, vis-à-vis de 
sa femme, une injure g r a v e ; mais a t t endu que la dame X... . ne 
fait pas la preuve de l 'abstention qu'el le allègue, et qu 'en l'état de 
la cause le Tr ibuna l n 'eût pu que la débouter de sa demande ; 

« Attendu, toutefois que, dans ses dern iè res conclusions, la 
d a m e X. , . . a al légué qu'el le était encore v i e r g e ; qu'elle offre de 
faire la preuve de sa virginité et déclare ê t re prê te à subir la 
visite d'un médecin pour consta ter le fait ; 

« Attendu que, quelque invra isemblable que puisse para î t re cette 
al légat ion, a lors sur tout que la demande res se a subi l 'épreuve d'un 
p r e m i e r mar i age , le fait est admiss ib le en ce sens que la démons
tration de la virgini té é tabl i ra manifes tement l 'abstention de X.. . ; 

« At tendu, d 'un au t re côté, que le fait est dénié pa r celui-ci ; 
qu'il peut être admis en p reuve ; 

« .Par ces motifs, donne acte à la femme X. . . , de ce qu'elle ar t i 
cule et offre de prouver qu'elle est encore vierge, et de ce qu'elle 
déc lare être prê te à subir la visite d 'un médecin pour le cons ta ter ; 

« Déclare ces faits per t inents et admiss ib les , sauf toutefois à 
examiner u l té r ieurement si l 'abstention de X.. . se serai t produi te 
dans des condit ions suffisamment injur ieuses pour consti tuer à 
l 'égard de sa femme un grief de na tu re à en t ra îner le divorce ; 

« En conséquence, dit et o rdonne que, p a r le D r C..., médecin 
à Compiègne, que le Tr ibunal commet à cet effet, et prê tera s e r -

• ment entre les mains du prés iden t de ce T r ibuna l , la femme X.. . 
sera vue et visitée à l'effet de faire connaî tre si elle est ou non 
déflorée: au cas affmnatif, d i re si cotte défloraison existe en tout 



REVUE DES J O U R N A U X ET SOCIÉTÉS S A V A N T E S 693 

ou en par t ie ; dans le cas conr ta i re , faire connaî t re si la f emme 
X.. . p résen te une anomal ie consti tutionnelle incompat ible avec 
l 'existence de r appor t s sexuels ; 

« Rése rve au défendeur la preuve cont ra i re . » 
Les constatat ions ordonnées eurent lieu et il en résul ta , d ' après 

le rapport du D" G..., qu'effectivement la femme X.. . n 'étai t p a s 
déflorée et qu'elle ne para i s sa i t at teinte d 'aucune anomal ie c o n s 
titutionnelle ou acquise qui s 'opposât à la copulat ion. L'affaire 
revint alors devant le Tr ibuna l qui, ap rès avoir entendu l 'avoué 
de la demanderesse , l 'avoué du sieur X. . . , conformément aux con
clusions de M- H . . . , subst i tut , s tatua en ces t e rmes : 

« Le Tr ibuna l , a t tendu en principe, que la conservat ion des 
s ignes ex tér ieurs de virgini té pour une femme mar iée , a p r è s 
p lus ieurs mois de cohabitat ion avec son mar i , ne saura i t par elle-
m ê m e ni à elle seule suffire pour établir , à r encon t re de ce d e r n i e r , 
une abstent ion injurieuse pour la dite f e m m e ; 

« Que s'il est a d m i s , en effet, que l 'abstention pers is tante du 
devoir conjugal consti tue une injure g rave de na tu re à justifier une 
demande de sépara t ion de corps ou de divorce , c'est un iquemen t 
parce qu'el le impl ique , de la par t de l 'époux qui s 'abst ient , u n e 
idée de mépr is , de dédain ou de répugnance pour l ' au t re époux ; 

« Attendu que l 'examen médico-légal dont la femme X . . . a é té 
l'objet en exécution du jugement avant faire droit du 18 M a r s 
dernier , démont re , il est vrai , que la di te femme n'a pas encore 
été déflorée : mais a t t endu qu 'à supposer que cet état par t icul ier 
indique de la par t du défendeur une abstent ion absolue de tout 
r app rochemen t int ime avec sa femme, cette dern ière devrai t encore 
établ ir que la dite abstention est volontaire, calculée, et que, p a r 
suite, elle revêt à son égard le carac tère d 'une véri table injure ; 
Que cette preuve ne résul te pas suffisamment du carac tère de la 
cause ; 

« Attendu, en effet, que la présompt ion s imple d 'ai l leurs, t i rée 
de l'état d ' apparen te virginité de la femme X. . . , se trouve s é r i e u 
sement amoindr ie pa r le fait que la dite femme était veuve en 
p remiè res noces quand, le 11 avril 1891, elle a épousé le défendeur 
et sur tout pa r l 'aveu qu'elle a fait d 'e l le-même, que pendan t les 
dix-huit mois qu 'a duré son p r emie r mar iage avecD. . . , ce de rn ie r , 
qui du res te était d 'une const i tut ion malad ive , avait à ma in tes 
reprises tenté de consommer l 'acte conjugal : At tendu, d 'aut re p a r t , 
que les explications données pa r le défendeur au sujet de l 'att i tude 
que lui prê te sa femme n'ont rien d' injurieux pour elle ; 
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« Que tout en déniant l 'abstent ion qui lui est reprochée, il pe r 
siste à souteni r qu'il a c o n s t a m m e n t satisfait à l 'obligation qui lui 
incombai t pendant les qua t r e mois de sa cohabitation avec la 
demande res se ; 

« At tendu que , quelque s u r p r e n a n t e que puisse ê t re une pareil le 
asser t ion, et à supposer même, ce qui est vra isemblable , que X.. . , 
n 'ai t eu avec sa femme que d e s r approchemen t s d 'une na tu re 
incomplète , ces r app rochemen t s , dans les condit ions où ils 
aura ien t pu se produi re , se ra ien t de sa par t exclusifs de toute idée 
de mépr i s et d 'outrage envers la demande res se ; 

« Attendu que d a n s un déba t auss i délicat et d 'un carac tère 
aussi mystér ieux que celui dont il est saisi , le Tr ibunal , quelque 
digne d ' intérêt que soit la s i tua t ion de la femme X.. . , au point de 
vue conjugal, ne saurai t , à défaut d 'aut res é léments cer ta ins de 
conviction, fonder un iquement un jugement de divorce sur une 
constatat ion d 'ordre pu remen t physiologique ; 

« Que, dans cette si tuation, la demande n'est pas suffisamment 
justifiée ; 

« Pa r ces motifs, déclare la d a m e X. . . non recevable et mal 
fondée en la dite d e m a n d e : 

« L'en déboute et la condamne aux dépens . » 
Tel est l 'exposé de l'affaire dont le compte rendu figure au 

journal «• Le Droit » № 1 2 1 de cet te a n n é e . P lus ieurs membres de 
la Société ont pr is la parole au sujet de ce cas t rès b i za r r e . 

(Progrès médical). 

NOUVELLES 

L'ANTHROPOMÉTRIE DANS L'ANNAM. — Le journal Die Natur 
rappor te , d 'après M. Cypet, qu 'on trouve chez cer ta ines peuplades 
de PAnnam une coutume qui rappel le les mensura t ions anthropo
mét r iques auxquel les on se l ivre actuel lement pour établir l ' iden
tification des cr iminels . Le procédé consiste à placer entre le 
m é d i u s et l 'annulaire de la main gauche une mince baguet te en 
b a m b o u sur laquelle on repor te pa r des entail les les longueurs 
des pha langes , de l 'ongle. Il est employé pour prouver l 'identité 
d 'un indigène qui revient d a n s une région après une longue 
absence . 
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Nous apprenons avec p la is i r un succès de no t re col laborateur , 
M. Ugo Conti, professeur agrégé à la Facul té de droit de Bologne. 
M. Ugo Conti a obtenu le prix de 6 0 0 f rancs créé par M. Carlo 
Dugnani , de Milan. Le sujet du concours était : / riformatori 
pei giovani in Italia. 

E T A T S - U N T S — On sait que l 'Etat de New-York a subst i tué 
l 'électrocution à la pendaison pour les c r imine ls condamnés à 
mor t . P lus i eu r s exécutions de ce genre ont été déjà faites sans 
incident, comme nous l 'avons fait connaî t re dans ce journa l ; 
mais le 2 7 juillet dernier , en appl iquant le nouveau procédé , on 
laissa agir un courant a t te ignant presque 1 8 0 0 vol ts . Sous l ' in
fluence de ce courant , le plus puissant qui ait été employé j u s 
qu'ici dans les exécutions capitales, les musc les du supplicié 
devinrent si r igides que les liens qui le fixaient à la chaise fatale 
se r o m p i r e n t ; on cont inua néanmoins à laisser passer le courant 
pendant t rente secondes pour le fermer ensui te . Mais au momen t 
m ê m e de l 'arrêt du courant , le corps s'affaissa en a r r iè re et t rès 
peu d ' ins tants ap rès on constata que le criminel vivait encore. 

Comme les conducteurs de l 'appareil avaient été brû lés au m o 
ment de la fermeture du courant , on dut pour ca lmer les convul
sions du supplicié, lui admin i s t re r de la morphine en injections 
sous cutanées et pa r la bouche . Au bout de plus d 'une heure le 
cr iminel , toujours sans connaissance , fut de nouveau at taché su r 
la chaise fatale et mis en communicat ion avec un courant de 1 2 4 0 
volts, qui, lui a m e n a rap idement la mor t ( 1 ) . 

L E S D E U X T U N I Q U E S 

On lit dans le Temps du 7 novembre : 

La lutte entre Trêves et Argenteuil continue. On sait que les 
deux villes revendiquent l 'honneur de posséder la vra ie tunique 
du Christ. Celle de Trêves est tissée de mat iè res végétales et celle 
d 'Argenteuil de mat iè res an imales . Cette dern iè re por te p lus ieu r s 
taches réputées pour avoir une origine divine. Elles ne se ra ien t 

( 1 ) Consulter à e sujet te très important travail du D r Biraud : La mort 

et les accidents causés par les courants électriques de haute tension, u n 
vo l . de 2 1 2 pages , avec figures, 1 8 9 2 Lyon, STORUK et Paris, MA.SSO.N-

http://Ma.sso.n-
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au t res , d ' ap rè s la tradition, que l es t races du sang versé par 
Jésus Christ pendant sa dou loureuse montée du Calvaire. La 
t radi t ion est-el le fondée? C'est ce que M. Goux, évêque de 
Versai l les, a essayé d'établir scient i f iquement . Il a fait découper 
sur le vê tement déposé à l 'église d 'Argenteui l , deux morceaux 
d'étoffe, dont l'un taché, l 'autre s a n s tache, et les a confiés à un 
chimis te-exper t , M. Philipe Lafon, dont le labora to i re est situé 
7, r u e des Sain ts -Pères . Là, p e n d a n t un mois , M. Lafon a soumis 
les deux f ragments de re l iques a u x analyses les plus subti les , 
aux recherches les plus m i n u t i e u s e s . Il a, par l 'emploi de cer ta ins 
réactifs comme la te inture de gayac , la térébent ine , le ferrocya-
nure de potass ium, etc. , reconnu q u e le f ragment d'étoffe tachée 
contenait des cristaux d 'hémat ine , mat iè re colorante du s ang , 
tandis que le f ragment s ans tache n ' en contenait point. Le résul ta t 
de ces recherches a été consigné d a n s un procès -verba l r éd igé et 
signé en due formée par l 'expert. Ce procès-verbal va figurer dans 
un livre rédigé par M. le curé de Boissy-Saint -Léger au milieu 
d 'au t res documents tendant à é tab l i r que la tunique d 'Argenteuil 
était la seule au thent ique . 

Nous publ ie rons le rappor t de M" Lafon en le commentant , 
s'il y a lieu. 

Nos lec teurs voud ron t bien r e m a r q u e r que n o u s finissons la 
8' année des Archives par u n n u m é r o p lus vo lumineux que lès 
p r écéden t s . 

Nous con t inue rons ainsi p e n d a n t l ' année prochaine , afin de 
faire pa ra î t r e le g r a n d n o m b r e de m é m o i r e s ou documen t s qui 
n o u s sont adressés ; car m a l g r é t ou t e n o t r e b o n n e volonté , il 
n o u s est imposs ib le d ' adop te r u n e publ ica t ion mensue l l e . Les 
a b o n n é s du débu t p o u r r o n t se r e n d r e c o m p t e de nos efforts et 
des a m é l i o r a t i o n s appor tées à l ' œ u v r e c o m m u n e . 

V ..... ' 

Le gérant, A. BOURNET 

— m e . A . STORGI:, 73, nois I>K i . 'HÔTEL-DE-VILLE 
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